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SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

JANVIER 1926

L'HONORABLE HEWITT BOSTOCK, C.P., PRÉSIDENT

SiNATEuits DIVISIONS SIÉNATORIALES ADRESSES

Lies RaONoRAiLEs

PASCAL POIRIER ...........................

HIPPOLYTE MONYPLAIIR ....................

ALPRED A. TRiBAuDEcAu....................

GEORGE GERAID KING ....................

RAOUL DANDuRAND, O.P .................

JOSEPH P.-B. CASGRAIN....................

ROBERT WATSON ...........................

GEORGE MCHUGR .........................

FRDERtIC L. BtiQui, C.P ................

JOSEPH H. LEGRIS .........................

JULES TESSIER.............................

L.-O. DAvm ...............................

HENRY J. CLORAN .........................

WILLIAM MITCHELL .........................

HEwiTr BosTOCx, C.P. (Président) ..........

JAMES H. ROSS ..........................

Gi ORGES C. D>SSAULLES...................

NAPoLÉON A. BEnLcouET, O.P..............

EDWARD MATTIIEw FARRELL ...............

Louis LAVýERGNE ..........................

JOSEPH M. WILSON.........................

BENJAMIN C. PROWSE .....................

Ruyus HENRY POPE.......................

JOHN W. DANIEL...........................

Acadie ...............

Shawinigan ............

De la Vallière ..........

Queens ................

De Lorimier...........

De Lanaudière .........

Portage-la-Prairie...

Victoria (O.) ..........

De Salaberry ..........

Repentigny............

De la Durantaye ....

Mille les ..............

Victoria ...............

Wellington .............

Kamloops.............

Moose Jaw .............

Rougemont ............

Ottawa ..... ..........

Liverpool ..............

Kennebec..............

Sorel.................

Charlottetown .........

Bedford..............

St-Jean ................

Shediac, N.-B.

Trois-Rivières, Qué.

Montréal, Qué.

Chipman, N.-B.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Portage-la-Prairie, Man

Lindsay, Ont.

Montréal, Qué.

Louiseville, Qué.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Drummondville, Qué.

Monte Creek, C.-A.

Moose Jaw, Sask.

St-Hyacinthe, Qué.

Ottawa, Ont.

Liverpool, N.-E.

Arthabaska, Qué.

Montréal, Qué.

Charlottetown, I.-P.-E.

Cookshire, Qué.

St-Jean, N.-B.



SÉNATEURS DU CANADA

SÉNATEURS J DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

GEORGE GORDON .............................

NATRANIEL CURRY ...........................

WILLIAM B. Ros......... ................

EDWARD L. GIRROIR ........................

ERNEST D. SMITHR............................

JAMES J. ]JONNELLY ..........................

(CHARLES PHILIPPE BEAURIEN .................

JOHN MCLEAN ................................

JOHN STEWART MCLENNAN ...................

WILLIAM HENRY SIIARPE .....................

GIDEoN D. ROBERTSON, C .P ...............

GEORGE LYNCH-STAUNTON ............ .......

(HARLES E. TANNER .........................

T'2 OA.S JEAN POURQUE ......................

HTENRY W. LAIRD)..........................

ALBERT E. PLANTA ...........................

1RICRHARD P3LAIN ................

JOHN HENRY FISHER .................. ......

LENORI M MCMEANS .........................

DAVID OVIDE L'ESPERANC(E ..................

GEORGE GREEN FOSTER ......................

RICHARD SMLAýTON WHITE ....................

AIRÉ PNARD ................................

GEORUE HENRY BARNARD ....................

WELLINGTON B. WILLOUGB 01V.................

JAMES DAVIS TAYLOR ........................

FREDERicK L. SCHAFFNER ...................

FDWARD MICHIENER ..........................

WILLIAM JAMES HARMER ........... ..........

IRVING R. TOID ........... >..................

JOHN WEBSTER ................................

ROBENT A. MULHOLLAND .....................

PIERRE EDOUARD BLONDIN, C.P ..........

JOHN G. TURRIEFF............................

GERALO VERNER WHITE ...........

THOMAS (RABAIS .............................

7Nipissing .... ..........

Amherst...............

Middleton .............

Antigonish. ............

Wentworth .............

Bruce Sud .............

MontarVîlle............

Souris ... .............-

Sydney ................

Manitou ...............

Welland................

Ham ilton ..............

Pictou ...................

Richibucto ..............

Rtegina...............

Nanaimo ................

Peel...................

B3rant .................

Winnipeg...............

G olfe . . . . . . . . . .

A1ma..................

Inkerîian ................

SI-Boniface ..............

Victoria .................

Mooso Jaw.............

New Wiestîminster.....

BoisseVain ...............

lied 1)er.............

l%(floIltoP ...............

Charlotte ................

Prock Ville ...............

Port Hope ..............

Laurentides ..............

Assiniboine .............

Pembroke .............

Granville ..............

North Bay, Ont.

Amrherst, N.-E.

Middletoa, N.-E.

Antigonish, N.-E.

Winona, Ont.

Pinkerton, Ont.

Montréal, Qué.

Souris, I. P.-E.

Sydney, N.-E.

Manitou, Man.

Welland, Ont.

Hamilton, Ont.

Pictou, N.-E'.

Richibucto, N.-P.

Regina, Sask.

Nanalîno, C.-A.

Bracmpton, Ont.

Paris, Ont.

Winnipeg, Man.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Winnipeg, Man.

Victoria, C.-A.

lMoose Jaw, Sask.

New Westmienster, C.-A.

Boissevain, Man.

lied Deec, Alta.

Edmonton, Alla.

Milltown, N.-B.

BrockVille, Ont.

Port Hope, Ont.

Montréal, Qué.

Ottawa, Ont.

Pernbroke, Olnt.

Québec, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA

SPNATEURS DIVISIONS StRNATOHIALES ADRESSES

LES HONORABLES

LoRNE C. WEBSTER ...........................

JOHN STANTIELD ..............................

JOHN ANTHONY McDONALO ...................

WILLIAM A. GRIESEACE, C.B., C.M.G., etc...

JOHN MCCORMICIC ............................

TUts HON. SuR GEORGE E. FOSTER, C.P.,

G.C.M.G ............................
JOHN D. REID, C.P......................

JAMES A. CALDER, C.P ...................

ROBERT F. GREIN ............................

AUCHIBALD B. GîLLis .........................

SIR EDWARD KLMP, C.P., K.C.M.G ...

ARHNiRALD H. MACDONELL, C.M.G .........

FRANK B. BLACIC.............................

SANEORD J. CHOWE ...........................

PETER MARTIN ................................

ARHIRALD BLAKE MCoîo...................

ARTHUR C. HARDY ...........................

FUEDERICX F. PANDE........................

GUSTAVE BoYER ..............................

ONtSIPHOU, TURGEON ........................

SIR ALLEN BUISTOL AYLISWORTH, C.P.,

K.C.M.Q ............................
ANDHEW HAYDON ............................

CLIFFOHO W. ROBINSON .......................

JAMES JOSEPH HUGHES .....................

CRFELMAN MIAUARTHUR....................

JACQUES BUI EAU, C.P ..........

HENnI SÉVRIN.. Bb.LAND, C.P .............

JOHN LEWIS.................................

CHAULES MURPHY, C.P ...................

WILLIAM AsUBIURY BUCRANAN ................

PROSPER EDMOND LE-SARD ..................

JAMES PALMER HA?1 KIN .......................

ARPRUR BLISS Copr, O.P ............ ......

JOHN PATRICK MIJLLOY ........................

Stadacona .............

Colchester .............

Shediase...............

Edmonton .............

Sydney Mines ..........

Ottawa................

Grenvrille ..............

Salteunts ..............

Kootenuîy..............

Saskatchewan ..........

Toronto ...............

Toronto Sud ...........

Westmoreland ..........

Burrard ...............

Halifax................

Kent (O.)..............

Leeds .................

Lamhton ..............

Rigaud................

Gloucester .............

York Nord ............

Lanurk ................

Moncton...............

K ing's ... . .. . . . .

Prince ............ ....

LU Salle.......

Lauzon ... ....

Toronto Est .....

Russeill..............

Lethbridge

St. Paul ...............

Perth, N .............

Westmoreland ....

Froveneher ...........

Montréal, Qué.

Truro, N.-E.

Shediac, N.-B.

Edmonton, Alta.

Sydney Mines, N.-E.

Ottawa, Ont.

Prescott, Ont.

Regina, Sask.

Victoria, 0.-A.

Whitewood, Sask.

Toronto, Ont.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B.

Vancouvrer, C.-A.

Halifax, N.-E.

Chatham, Ont.

Broekville, Ont.

Sarnia, Ont.

Rigaud, Que.

Bathurst, N.-B.

Toronto, Ont.

Ottawan, Ont.

Moncton, N.-B.

Souris, 1.-P.-E.

Sunîrerside, I.-P.-E.

Trois-Rivières, Qué.

OttawU, Ont.

Toronto, Ont.

OttUwa, Ont.

Lethbridge, AltR.

Edmonton, Alta.

Stratford, Ont.

Sackville, N.-B.

Morris, Man.



SÉNATEURS DU CANADA
PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

JANVIER 1926

SIÉNATIURS DIVISIONS 5SÏNATORIALES ADRESSES

LES RONORIJ LES

AYLE5WORTH, SIR ALLI N, C.P., K.C.M.G....

BARNARD, G.-H .........................

BEAUBMEN, C.-P..........................

Bstîqun, F.-L., C.P.......................

BiLAND, H.-S., C.P.......................

BELCOURT, N.-A., C.P ....................

BÉNARD, A....................... .......

BtACx, F.-B ............................

BLAIN, R................................

BLONDIN, P.-E., C.P ............ ....

BOSTocK, H., C.P. (Président) ................

BouRQuE, T.-...........................

Boyra, G...............................

Bu(HANAN, W.-A.........................

BUREAU, J., C.P ..... . . .. .. . . ... .

CALDER, J.-A., O.P.......................

CABORAIN, J.-P-B ..................... _

CHAPAis, T_.............................

CLORAN, H-J ...........................

Copp, A.-B., O.P................ .........

CRowa, 5.-J ............................

CURRY, N ..............................

DANDURAND, R., O.P ....................

DANIEL, J.-W ............................

DAVID, L.-O ............................

DEssAuLLzs, G.-C........................

DoNNrLLY, J.-J..........................

FARRELL, E.-M ..........................

York Nord ...........

Victoria .................

Montarville ..............

De Salaberry ............

Lauzon ..................

Ottawa ..................

St-Boniface ..............

Westmoreland .........

Peel. .................

Laurentides ...........

Kamloops ............

Richibucto ...........

Rigaud ....... .......

Lethbridge ...........

La Salle.. . . . . .

Saltcoats .............

De I.anaudière ........

Granville.............

Victoria..............

Westmoreland .........

Burrard ..............

Amherst..............

De Lorimier .............

St-Jean ..................

Mille Iles ................

Rougemont .............

Bruce Sud ............

Liverpool ...............

Toronto, Ont.

Victoria, C.-A.

Montréal, Qué.

Montréai, Qué.

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Winnipeg, Man.

Sackville, N.-B.

Brampton, Ont.

Montréal, Qué.

Monte Creek, C.-A.

Richibucto, N.-B.

Rigaud, Qué.

Lethbridge, Alta.

Trois-Riviires, Qué.

Regina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Sackville, N.-B.

Vancouver, C.-A.

Amherst, N.-E.

Montréal, Qué.

St-Jean, N.-B.

Montréal, Qué.

St-Hyacinthe, Qué.

Pinkerton, Ont.

Liverpool, N.-E.-



LISTE ALPHABÉTIQUE

SENATELERS DIVISONS SÉNATORIALES ADRESSES

LES HONORA.PLES

FiSHER, J.-H............................... Brant ................... Paris, Ont.

FOSTER, G.-G............................ Ama.................... Montréal, Qué.

FOSTER, TRks HON. SIR GEORGE E., C.P.,
G.G.M.............................. Ottawa.................. Ottawa, Ont.

GILLIS, A.-B............................. Saskatchewan............ Whitewood, Sask.

GIRROIR, E.-L ........................... Antigonish............... Antigonish, N.-E.

GORDOON, G .................................... Nipissinrg................ North Bay, Ont.

GREEN, R.-F............................. Kootenay................ Victoria, C.-A.
GRIESBACH, WI-A., C.-B., C.M.G., etc .... Edmonton .............. Edmonton, Alta.

HARDY, A.-C ............................ Leeds ................... Brockville, Ont.

HARMER, W.-J ........................... Edmonton............... Edmonton, Alta.

HAYDON, .................................. Lanark.................. Ottawa, Ont.

HUCGHES, J.J._ .... King's , . . ... Souris, ~-'
ICHNîP, SIR E"DWARO, C.P., K.C'.M.G ........ Toronto.................. Toronto, Ont.

KING, .-G ........................... cn....... ............ liipîan, N.-B

LAIîRD, H.-W............................. Reina................... Regina, Salsk.

LAVERGNE, LJ............................Ikcnlcbec....... ......... Uthaba,ka, Qué.

T.ECIiS, J.-H ....................... RpentiIIn3............... ouiscvillc, Qué.

L'Espf.RA-çCE, D.-O ............. Golfe ................. Québec, QilE

LESSAIt>, P.-E". _i .. ..... S. P'ail..................I:<ionton, Ua

LE WI, .. . . . .> i.. . . . Toronti t) _ .t Toronto, Oit.

L7 YNCii-TAU -,TON, G ....................... Hamilton.............Ilanilton. Ont.

MAOIIELL, A.-IlC.., etc ............... Toronto .S............. Toronto. Ont.

MARTIN, P............................... Halifax ................. Halifax, N.-E.

MCAi THUtR, ( .......................... ....... Prince... .................. Suiniio idc, 1.-P.-E.

Mc( oic., A.-B ....................... ....... KNent (O.)................. li1athanli, Onit.

Mc('oc.îil1x, J............................ Sydney Mines ........... Sydney Mines,, N.-1E

McD0NALD, J.-A ......................... Shediac ....... .......... siiediae, N 3

MCHL OH, G............................... Victoria (O)..............indsay, Ont.

MCLi.AýN, J................................. Souris..................souris-, -

MCI.ENNAN, J.-S ............................ Sydney................... Sydnev, N.-E.

MCMEANS, 1,................................ Winnipeg................. Winmnipcg, Man.

MICIIENER, E ........ .................. Red Dcci'................ Red Deer, Alta.

MITCHELL, W............................. Wllington ............... Druirmondville, Qué.

MOLLOY, J.-P ...... . ... Provencher.....__. Morris, Yan.

MONIPLAISIR, H .......................... Shawinigan................ Trois- Rivières., Qué.



SÉNATEURS DU CANADA

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

MULHOLLAND, R. -A ......................

Muariuy, C., O. P........................

PARDEE, F.-F ............................

PLANTA, A.-E ............................

POIRIER, P ..............................
POPE, R.-H..............................

PROWS, B. -O ............................

BARRIR, J.-P ............................

REID, J.-D, O.P..........................

ROBERTSON, 0.-fl, O.P ...................

BOBINSON, 0.-W..........................

Boss, J. -H ..............................

Boss,W.-B..............................

SCHAFPNERt, F.-L .........................

SHARPE, W.-1-H...........................

SMITR, E.-D.............................

STANPIELD, J .............................

TANNER, C.-E ...........................

TAYLOR, J.-D ............................

TESSIER, JULES ............................

TRIBAUDEAU, A.-A.......................

TODD, 1.-R..............................

TURGEoN, O ............................

Tu RIEP, J.-G ...........................

WATSON, R..............................

WEBSTER, J ..............................

Port Hope ............

Russelli..............

Lambton .............

Nanaimo .............

Acadie ...............

Bedford..............

Charlottetown ........

Perth, N .............

Grenville ..............

Welland ..............

Moneton...............

Moose Jaw.............

Middleton .............

Boissevain .............

Manitou ...............

Wentworth.............

Colchester ............

Pictou.................

New Westmin)ster...

De la Durantaye ...

De la Vallière .........

Charlotte ............

Gloucester .............

Assiniboine ............

Portage-la-Prairie...

Broîkylle.............

Port Hope, Ont.

Ottawa, Ont.

Sarnia, Ont.

Nanalmo, 0.-A.

Shedian, N.-B.

Conkshire, Qué.

Cha.rlottetown, 1. P.-E.

Stratiord, Ont.

Prescott, Ont.

Welland, Oint.

Moncton, N.-B.

Moose Jaw, Sask.

Middleton, N -E.

Boissevain, Man.

Manitou, Man.

Winona, Ont.

Truro, N.-E.

Pietou, N.-E.

New Westminster, 0.-A.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Milltown, N.-B.

Bathurst, N.-B.

Ottawa, Ont.

Portage-la-Prairie, Man.

Brockville, Ont.

WEBSTER, L.-C ........................... Stadacona............. Montréal, Qué.

WRITE, R.-S ........................ >..... Inkerman.............

WRITE, G.-V ............................. Pemnbroke.............

WILLOUGHBY, W.-B........................ Moose Jaw.............

WILSON, J.-M ............................. Sorel................

Montréal, Qué.

Pembroke, Ont.

Moose Jaw, Sask.

Montréal, Qué.



SENATEURS DU CANADA

DANS CHAQUE PROVINCE

ONTARIO-24

SÉNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 GEORGE MCHUGIH.....................................................Lindsay.

2 NAPOLÉON A. BELCOURT, C.P ................................... Ottawa.

3 GEORGE GORDON ...................................................... North Bay.

4 ERNEST D. SMITH .................................................... Winona.

5 JAMES J. DONNELLY .................................................. Pinkerton.

6 GEORGE LYNCH-STAUNTON ............................................. Hamilton.

7 GIDEON D. ROBERTSON, ç.P ............. :............................Welland.

8 RicHARD BLAIR ...................................................... Brampton.

9 JOHN HENRY FisHER .................................................. Paris.

10 JOHN WEBsTER ....................................................... Brockville.

Il ROuFRT A. MULHOLLAND ............................................... Port Hope.

12 GERALD VERNER WHITE .............................................. Pembroke.

13 JOHN D. REID, c.P........................................... Prescott.

14 TiRks HON. siR GEo. E. FosTER, C .P., G.C.M.G................... Ottawa.

15 SiR EDWARD) KEMP, C.P., K.C.M.G............................. Toronto.

16 ARtcH1ELD H. MACDoNELL, C.M.G., etc ............................... Toronto.

17 ARcHIBALD BLAXE MCOI...................................... Chatham.

18 ARTHUR, C. HARDY .................................................. Brockville.

19 FiREDE&RicK F. PARDE.................................................Sarnia.

20 SIR ALLEN BRtISTOL AYLESWORTH, C.P., K.O.M.G ................. Toronto.

21 ANDREW HATUON ..................................................... Ottawa.

22 CHARLES MURPHY, O.P........................................ Ottawa.

23 JOHN LEWIS .......................................................... Toronto.

24 JAHES PALMER RANKIN ................................................ Stratford.



xiv SÉNATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SÉNATEURS

LES HONORABLES

i HIPPOLTTE MONTPLAISIH.. .................

2 ALFRED A. THIBAUDEAU ...................

3 RAOUL DANDURAND, C.P ..............

4 JOSEPH P. B. CASORAIN ...............

5 FREDERIC L. BÉIQuE, (*'.P.........

6 JOSEPH H. LEoRIS ..............

7 JULES TESSIER..............

8 LAURENT O. DAVID .......................

9 HENRY J. CLORAN ........................

10 W'IL.LIAM MITCHELL ........................

il CGoorC; C. DESSAULLES ...................

12 Louis LAVERONE .........................

13 JOSEPH M. WILSON ........................

14 RUFI.S H. POPE ...........................

15 CHARLES PIIuîPPE BEAUIIIEN ..............

16 DAVID OVIDE L'ESPÉRANCE ...............

17 GEORGE GREEN FOSTER ...................

18 RICHARD SMEATON WRITE .................

19 PIERRE EDOU ARD BLONDIîN, C.P.........

20 TROMAS CRAPAIS ..........................

21 LORNE C. WEBSTER .......................

22 GUSTAVE BoYER.............

23 HENIRI SÉVERIN BÉIANO..........

24 Ev (i ES BUREAU ...........................

DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES

Slîawiîegan ............. Trois-Riviè%res.

De la Vallière ........... Montréal.

Le Lorimier ........... Montréal.

De Lanaudière ...... Montréal.

Do Salaberry ............ Montréal.

Repentigny .............. Louiseville.

Le la Durantaye ......... Québec.

Mille Dles ............... Montréal.

Victoria ................ Montréal.

Wellington ........... .... Drummondville.

Rougemont ........ ...... St-Hyacinthe.

Kennebec ........... .... Arthabaska.

S Or'el .... .... .......... Montréal.

Bedford ................. Cookshirp.

Montari ille ..... ...... Montréal.

Golfe ..... .. ..... ..... Québec.

Alina................... Montréal.

Inkerman ............... Montréal.

Laurentides ............. Montréal, Qué.

Granville ............... Québec.

Stadacona.,..............Montréal.

Rigaud ................. Rigaud.

Lauzon................. Ottawa, Ont.

La Salle ................ Trois-Rivières



SÉNATEURS DU CANADA

NOUVELLE- ÉCOSSE-10

SÉNATIEURS

LES HONORABLES

1 EDWARD M. FARRELLI................................................

2 NATHANIEL CURnRY..................................................

3 WILLIAM B. Ross ....................................................

4 EDWARD L. GiRRoiR ................................................

5 JOHN S. MCLENNAN..................................................

6 CHARLES E. TANNER ................................................

7 JOHN STANFIELI).....................................................

8 JOHN MCCORMICK...................................................

9 PETER MARTIN......................................................

10 .............................................................

ADRESSES

I. --

Liverpool.

Amnherst.

Middleton.

Antigonish.

Sydney.

Pictou.

Truro.

Sydney Mines.

Halifax.

NOUVEAU- BRUNSWICK-10

LES HONORABLES

PASCAL POIRIER......................................................

GEORGE GERALD KING...............................................

JOHN W. DANIEL....................................................

THOMAS JEAN BOURquE ..............................................

IRviNG R. TODD.....................................................

JOHN ANTHONY McDONALD. .........................................

FRANK B. BLACK .....................................................

ONisiHonE TURGEON ...............................................

CLIFFORD W. ROBINSON ..............................................

ARTHUR BLISS Copp, C.P......................................

Shediac.

Cîiipmap.

St Jean.

Riohibucto.

Milltown.

Shédiac.

Sackville.

Bathurst.

Moncton.

Sackville.

ILIE DU PRINCIE-ÊDOUARD-4

LES HONORABLES

1 BErNJAMIN C. PRowsE ................................................ Charlottetown.

2 JOHN McLEAN ........................................................ Souris.

3 JAMES JosEPEx HUGHES................................................ Souris.

4 CIREELMAN MACARIlUR ............................................... Sumnmerside.



SÉ~NATEURS DU CANADA

COLOMBIE- BRITANNIQUE-6 ______

SiNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 HEWITT B0STOCK, C.P. (Président) ................................. Monte Creek.

2 ALBERT E. PLANTA ..................................................... Nanaïmo.

3 GEORGE HENRY BARNARD ............................................ Victoria.
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DÉBATS
DU

SENAT DU CANADA
PREMIÈRE SESSION DU QUINZIÈME PARLEMENT DU CANADA, CONVOQUÉ

POUR L'EXPÉDITION DES AFFAIRES, LE JEUDI, SEPTIÈME
JOUR DE JANVIER, MIL NEUF CENT VINGT-SIX,

DANS LA SEIZIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE

*a fflajesté le eoi êeorget V

SÉNAT

Présidence de l'honorable HEWITT BoSTOCK.

Jeudi, 7 janvier 1926.

Son Excellence le Gouverneur général du
Canada ayant convoqué aujourd'hui le Parle-
ment du Canada pour l'expédition des affaires,
le Sénat se réunit à deux heures et demie de
l'après-midi. Le Président est à son fauteuil.

OUVERTURE DE LA SESSION

L'honorable Président fait part au Sénat
d'un message qu'il a reçu du secrétaire de Son
Excellence le Gouverneur général l'informant
que le juge en chef du Canada, suppléant le
Gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat, aujourdhui, à trois heures de l'après-
midi, pour commencer la session du Parle-
ment.

NOMINATION DU HUISSIER DE LA
VERGE NOIRE

L'honorable président informe le Sénat qu'il
a reçu une copie certifiée d'un décret ministé-
riel montrant que le major Andrew Ruthven
Thompson a été nommé Gentilhomme Huis-
sier de la Verge Noire.

PRESENTATION DE NOUVEAUX
SENATEURS

Les sénateurs suivants, récemment nom-
més, sont présentés à tour de rôle, et prennent
leurs sièges:

L'honorable Charles Murphy, C.P., C.R.,
d'Ottawa, 'Ontario, présenté par 'l'honorable
R. Dandurand et l'honorable Andrew Haydon.

S-1

L'honorable Henri Séverin Béland, C.P.,
M.D., de Saint-Joseph de Beauce, Québec, pré-
senté par l'honorable R. Dandurand et l'ho-
norable Jules Tersier.

L'honorable Jacques Bureau, C.P., CR., de
Trois-Rivières, Québec, présenté par Phono-
rable R. Daudurand et l'honorable N. A. Bel-
court.

L'honorable Arthur Bliss Copp, C.P., de
Sackville, Nouveau-Brunswick, présenté par
l'honorable R. Dandurand et l'honorable C.
W. Robinson.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

OUVERTURE DE LA SESSION

Le très honorable Francis Alexander Anglin,
juge en chei du Canada, Gouverneur général
suppléant, étant venu et s'étant assis,

L'honorable Président ordonne au Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire, de se ren-
dre à la Chambre des Communes et d'en infor-
mer les membres que le Gouverneur général
requiert leur présence immédiate dans 'la salle
du Sénat.

Ceux-ci étant venus,

L'honorable Président dit:
Le très honorable député du Gouverneur général

m'ordonne de vous dire que Son Excellence le Gouver-
neur général ne juge pas à propos de donner 'les rai-
sons pour lesquelles il a convoqué la session actuelle
du Parlement du Canada, avant qu'un Orateur de la
Chambre des Communes ait été élu suivant la loi;
mais demain, à trois heures de l'après-midi, Son
Excellence donnera ces raisons.

Le très honorable député du 'Gouverneur
quitte la salle du Sénat et les membres de la
Chambre des Communes se retirent.

'La séance se continue.

iDITION REVISÉZ
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PRESENTATION DE NOUVEAUX
SENATEURS

Les sénateurs suivants, récemment nommés,
sont présentés à fous de rôle et prennent leurs
-iêges:

L'honorable James Joseph Hughes, de Sou-
ris, le du Prince-Edouard, est présenté par
l'honorable R. Dandurand et l'honorable
Robert Watson.

L'honorable WXilliain A'-hbury Buchanan, de
Lethbridge, Alberta, et pîrésenté par lhonora-
ble R. Dandî:raîsd et Fionorabie Jatmes Bl.
Rioss.

L'honorable Cielitian (lAtur e Sîîm-
nîr lc ei du Prince L'douard, est pré enté

par l'honorable Il. Dandurand et 'l'honorable
Benjanmin C. Prýow'ce

L'honorable Prosper Edmond Lessard, d'Ed-
monton, Alberta, est présenté par l'honor-ible
R. Dan- lrzînd et l'honor-ible W. J. liarmier'.

ULionor:îlle John Lewis. de Toronro, On-
tarie. -4t préz-enté par l'hotioî'<he R. Dando-
tandl et i honorail >1Andrr w mhaydon,

Lhonoî' <he Jamnes Palnier Rankin, de
Stratford, Ontario, est présenté par l'honora-
le 1L. D-îndurîind et l'honorable R. W ý trou,

Lîtonor <hie John Pitrie-k Mvollov, 1\ID., de
Morr-is, '\<init ol1):, e-t presr nIé par l'honorable
R. D îndirand et "'honora,,ble R. XXatson.

Le Sénat s"'ijourne àt de main, à deux heures
et denâe <le 1 <prës-midi.

(leii e e l'honorable RF;w'n'r BosTot K.

Séa,,nce( do vendredi, S janvier 1926.

Le Sénat se reunit à dJeux heures, et demie deé
l'aprcs-midî.

Le Sénat -'ajour-ne à loisir.

DISCOURS DU TRONE

A truis ilentes, Son Excellenîce le Cout r-
nieur général dlu Canada -e rend à la salle du
Sénat et prend place au Trône.

Son Excellence requiert la pré-once inmmé-
diate des membres de la Chambre des Com-
mutnes, et cetux-ci étant venus avec lotir Ora-
teur, il plaît à Son Excellence de commencer
officiellement la première session du quinzième
Parlement on prononçant le discours qui suit:
Honorables Membres dui Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:

Il ie fait plaisir cie vous souhaiter la biensenue ai>
mnitient où vous entr eprenezu tes iimpoirtants devirs
die la preniière session du quinzièmîe parlemntt (lu
Canada.

Depuic notre dernière réuiinî, t'Empire a été
eéprouné par la mort cie la reine Alexandra. La
mnéntoire de ta reine ière sein toujouis conservée avec
affection par tout te Doronimon. Uite résolution sera
proicée auiss> ût que possitble afin dl'offrir à Sa Majesté
le Roi cist iti embtres cIe la famille royale les con-
dolteancîs tIti parlInitent et dlu peuplîe canadien.

Le Canadta a été particulièîemîent honoré par le
cho ix île l'oni il ais iniistres àt la présidenes de la
Sixième Assembtlée de la Société des Nations.

.e svous felicite île la prosîtél rté cîrtis-ante de cet
hereu cx pas. Ies pcrîcits île Il'tagniculture et des
aitres indcustrlies foticautientales se sonît considérable-
miii1 tiretccus. Nuott'e rc'iîtri' id'exportaion se déploite

tîtié s.ýo liigontt Ttii''lits n lulsts fncîî.e ci-

de'i utniti lietitiis île Ici- ist ilt' pl-utvn nousvelt'

titlit li,.gi t'a no'its divsois ittlitrticc.
Cett' rosplérité giatîliss aite et ci- progre'ýs ont été

favsorrises par la politique ticli geli i-i iteliti t et par ta
iinuiition îl es déen es et îles t-a'xrs quii a éié lia

titillé rtc temtps à attie. Me'sîmîîîiîtirs sont d'avis
quce t'atmtélioratioit île lai aittiatioln Jucstifit' et irend

pib di ' lîîîî trniesut' rédctitons cl'îîîîîîots. Rieni lie
î'î a poéur" litait îiiîîîîî' titisantage les trais (le

Vi 'lîiîîî tsttoît. Ccest clait e lut u> crtaîa, ilîtîtîs
lite er îot fuia ouIiée et irestéi îtiii seront mieux
d-ot ilotti&éý.

Nos t'cut puoi t-liet i île itieik ccailonnés lar
I- iivr ainît stsi lire so-tuîi ires. Afin (le pet-

In ttie t' peupl îî'îltii I)iiiiiiîît l'avir uneîot connianltce
'su-i ~ ~ (l iei'i tic'ii sttt l tic' la iniée dot

tii etr snit ilé itii t iti éttit (Iiil, compt' senct tuiétiu

fît ~ (Je la i t siuto, lu- itotit rîîtiî-îî

a litti' if titis cri svigtueur tilt-e cutIi - [tý 'p>olitiue

tltitttiia <tlt Ihlc's misîtrîes <insu iit quil soit connut

t las i u - orr absorberii nioitrtii' itre poipultaitiin. L-r

lest-faits île passage' oni été, réditls ci hue alttniln

plusi suitvt' csI mauinite-nant donnîe' taux iiiîiigitiits
pi itiît leuri usag sett il îî iîtt rie h ucI étali sci iti -.

lits iii sttts intr adloptées poulr j(tetetir notte pcipiila-

tliont uii i-tlc' i-itt-iitliit' te tretour ti 't ti i dcts lai-ii

lattis iil- la svilt' quii paeuvet avoir île l'extéri-nce en

agi ciii uic', it i autssi peour ticiliter l' retour 4*-a
CIaiici'is quiî hiabit'int atiuilit-iit h's pays~ - tilt-

get c- C'îîfitiil aicaîtgeléttciis tîtît été f-ails pouî- cîîlî,-
iriser tes >tircs (le hi Couroitîii.

Un tpiacte a été conu a nr ciii-e goutvel rnet et les
comtpagie- cie chîermins cie fi-r pour faciliter Jour
cocopér-ation dansa le tirtvtail de Il'immtîigr atias sur tes
les Briaitanqes et le ectîtinenît eurîopée n. Un traite
qi a déjà eu l'effet de astiouler Il'immiigcationi dii
Royautîe-Uni a été passé asvec te Gouvertnment de
lt (Lica-Bietagiic.

Altîrs quil est tii-s imprcî itilt dtitirier (le noulveaux
colons, il l'est peuit-être' etîcoce pins i'aidîr, en rédui-
-sact le coût île la pioduttttî agi tente, ceux qui sonît
tl'c établit clans le Donuion . A cetre hon, ne
ite'tire aiýra introduîite poucr facîlitfer les ci(édits rtu ais.

Mfes iniistces sont dl'opiionît qu'une acîgînitai tit

géttét aie dît tar if douaniier nattait a la prospérité
eoîîrîaîe dît paya et a l'unité nationale. D'après eux,
cette taxationî devrîait porter aussi légèenment que
possible sur les denrées nécessaires, l'agriculture et
tes autres industries fondamnentales. Ils croient qu'afin
de développer nos industries rien ne doit être négligé
pour faire disparaître l'élément d'ineertitude dans les
amiendemntafs du itarif: que ce'ax-ci ne devraient être
faits qu'apiès un examen sérieux de leur portée sur
les induîstries nattîtelles ut> mtanutfactuîrières, et que
toute demande d'augmientation au de réduction devraîf
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être soumise à une enquête puis faire l'objet d'un
rapport préparé par un bureau possédant les qualifica-
tions requises et les pouvoirs d'aviser le ministère.
Une Commission Consultative du tarif sera donc
nommée bientôt. Elle devra faire une étude scientifique
du tarif douanier, des revenus qui en découlent et de
l'effet qu'il produit sur l'agriculture et les autres
industries.

La valeur du marché domestique canadien ne peut
être contestée, mais il faut aussi reconnaître l'importance
d'avoir des débouchés pour nos produits dans les
pays étrangers. Notre commerce avec l'Empire doit
surtout être encouragé par tous les moyens compatibles
avec notre bien-être national. Un traité de commerce
a donc été conclu avec les Bermudes, les Indes Occiden-
tales, la Guyane et le Honduras Britanniques et vous
serez invités à lui donner votre approbation.

Poursuivant la politique arrêtée de l'Administration
tendant à encourager le commerce des ports canadiens,
la Commission des Chemins de fer a reçu instruction
d'ajouter à l'enquête générale sur les taux de transport
l'examen spécial des causes de la uéiatio lu tralic
des grains et autres produits vers les ports étrangers,
et de faire ce qui, d'après la loi des chemins de fer
lui paraîtra le plus efficace afin d'effectuer l'utilisation
des ports du Canada pour le commerce canadien.

Mon gouverneient se propose d'introduire les pro-
positions nécessaires pour parachever immédiatement
le chemin de fer de la Baie d'Hudson.

Afin d'appliquer les remèdes qui lui paraîtront pra-
tiques et convenables, le Gouvernement se propose de
nommer une Commission Royale pour s'enquérir pleine-
ment le la question de savoir si les droits des Pro-
vinces Maritiies, quant à l'opération du chemin de
fer Intercolonial, n'ont pas été respectés et si, en ce
qui concerne le transport, l'immigration et la situation
économique, ces provinces ont souffert des dommages
en tant que parties de la Confédération.

Parmi les mesures qui seront soumises à votre atten-
tion, il y aura un projet de loi pour octroyer à la
province d'Alberta ses ressources naturelles et certains
amendements à la loi électorale.

Membres de la Chambre des Communes:
Les comptes de l'année dernière et les crédits du

prochain exercice financier vous seront soumis.

Honorables Membres du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:
Par l'adoption de la politique et des mesures aux-

quelles je viens de toucher, de sincères efforts ont
été faits pour tenir compte des diverses conditions et
intérêts du Dominion, afin de promouvoir la bonne
entente et un meilleur esprit de coopération entre tous
les éléments qui constituent notre pays. Nous croyons
que ces projets qui, dans leur ensemble, constituent un
programme de progrès national, assureront notre but
commun d'un Canada prospère et uni.

Que la Providence garde et bénisse vos délibérations
dans l'étude de ces projets et dans l'accomplissement
de vos autres devoirs publics.

Son Excellence le Gouverneur général quitte
la salle du Sénat, et les membres de la Cham-
bre des Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Prières.

BILL CONCERNANT LES OHEMINS DE
FER

Un bil concernant les chemins de fer est
déposé par l'honorable M. Dandurand.

PRISE EN CONSI'DERATION DU DIS-
COURS DE SON EXCELLENCE

Sur proposition de lhonorable 'M. Dandu-
rand, il est ordonné que le discours de Son
Excellence le Gouverneur général soit pris en
considération, mardi, le 12 janvier.

PERSONNEL DU SENAT
VACANCES

L'honorable PRESIDENT informe le Sénat
qu'il a reçu du Greffier du Sénat une 'lettre lui
apprenant que des vacances ont été créées dans
le personnel par la mort de M. J. C. Young,
premier ýGreffier-Adjoint du Sénat et de M.
Siméon Lelièvre, deuxième GreffierAdjoint du
Sénat.

COMITE DES PRIVILEGES, US ET
COUTUMES

L'honorable M. DAJNDURAND propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette session,

composent un comité pour prendre en considération les
us et coutumes du Sénat et les privilèges du Parle-
ment et qu'il soit permis audit comité de s'assembler
dans cette Chambre quand et comme it le jugera néces-
saire.

COîMITE DE SELECTION

Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
il et ordonné, que les sénateurs dont les noms
suivent forment un comité de sélection chargé
de désigner 'les sénateurs devant composer les
différents comités permanents de la présente
session, savoir: Les honorables messieurs Bel-
court, Daniel, Prowse, Robertson, Ross (Mid-
dleton), Sharpe, Tanner, Watson, Willoughby,
et l'auteur de la motion.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 12 janvier, à
trois heures de l'après-midi.

Président de l'honorable HEwIrr BosToCK.

Séance du mardi, 12 janvier 1926.

(Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi et le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GENERAL

A l'appel de l'ordre du jour:
Prise en considération du discours de Son Excellence

le Gouverneur général à l'ouverture de la première ses-
sion du 15e Parlement. L'honorable M. Lewis.

L'honorable 'M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, nous n'avons qu'un article à
l'ordre du jour. C'est la prise en considération
du discours que prononça Son Excellence le
Gouverneur général à l'ouverture de la pre-
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mière session dit quinzième Parlement. Polir'
permettre au Sénat dle débattre dans une ait-
mosphère sereine et axerP lun esprit libre de
toute prî'occipat.ion les que-,t ions que renfer'-
me c diseours. je -ngîre quc nou-, remettions
le sujet à l'ordre du jounr de jeudi ou vendredi
de cette semnaine. Mon hionorable ami qui
doit proposer l'adoption de l'adresse pouriait
maintenant pî'rooer que '-et article (le l'ordre'
du jour so it biffé et in,ýcrî t de nouveau à l'or-
dre du jour de jeudi prochain.

L'honorable W. B. ROSS: J'approuvxe la sure
ges~tion (le mon honorable anli. Je x'eux snn-
pI aient s u si le débat alra lieu jeui ou
vendredi; mîais il n 'est pas n eî'essmîire (le chian-î
ger la motion.

L'honoraible M. DANDURAN'D): A la l'c-
ttre de cet, article, nous. pourrons décideri'
nous an i . mserons jeuidi oit x endredi.

Le très ilionoiable sir GEORGE E. FOSTER,
Honrabes ne~ieu~,~e niscureuxdeconnaî-

tre les raisons de ce délai. Mon honorable col-
lègue piopose tout simpîlement de remettre (cet
article à une, daîte ultérîiure. Il doit avoir
des raisons. pour sîgé'rcet te manièe non-
vel le (le proc'éder. Voud ra-t-il nous les fa ire
Connaître'!

L'honorable M. DANI'ilAND: Je ne' erom-

tas pou voir m 'expri'r da.ins dles termes p>1lis
clairs que ceux que j ' i icmplo ' vés j 'ai ets
bien que mon anglais pourrait être pluis élé-
gant. J'ai fait cette stnres'tion pour que nous-

'puissions pire'ndre an 'onidiiération le discouris
duc Tr'ône ave" un esprit libre (le tot e préoc-
cup'ation et le isicuter se'lon si v aleuir. Je
crois que nîous dev rions nous. efforcer (le toit-

ours nmaintenir l'atmio.lîeie sereine dle cet te
Chambre et étudier Ilcs questions avec l'es-

prit de justice qui guide notre judicature. C'est
dans ce but que j'ai fait ma suggestion. L'ima-
gination île mon très honorable ami pourra
suppléer aux raisons que je donne.

Le trèslionorabole-sir CEURZGE E. FOSTER:
Mon honorable ami petit juger mxieux que moi
de la sérénité de l'atine-lière du Sénat -à
l'heure actuelle. Pour nma p)art, je n'1ai cons-
taté aucune surexcitation d'esprit d*un coté out
de l'autre de la Chanmbre. Cependant, j e nie
rends à l'opinion de mon honorable ami et je
suis près à accepter maintenant sa suggestion,
s'il croit que nos esprits -ont tellement iéchauf-
fés que nons ne puissions débattre 'la question
avec calme dans le mioment actuel.

Sur proposition de l'honorable M. Lewis,
l'article de l'ordre du jour est ýrayé et inscrit
à l'ordre du jour de jeudi prochain.

L'honoîrable M. DANDURAND.

H;OMMAGES A LA MEMOiRHE DE SENA-
TEURS ýET *DE FOîNCTIONNAIiRýES
DECED)ES

FEU LES IIONORABiLES SIR JAMES LOUGI-EED,
WITIM ROCHtE, CGEO. H. BRADBURY, L.

G. DE VEBER

L'honorable M. DANDUItAND: Honor'a-
bIcs njessÀeurs, je profite île la premnière ocra-
-ie pouciir ex primer le chagrin que nous a causé
la muort souidaine de sir Jamies Loiigbeeîl, qui.

pendiant viîngt ans, a jtouîé un rôle irélionié-
ruint dlans -ette Chambre- Laî xic î de su' James
const itune li- le çon il e clhosu- polir la jeune
g,énérai ion. Il ét'ait ré'elleme'nt le fils de ses

Tout jeuîne encore, il se pr'ép ara séri euîsi'men t
à la \-ie, ail i\ t' an ,itlri n:iit le métier île char-

pienutici', iiilrqui demndeli (le l'intel ligence
et qui cffle liii Champ d'ua'tiv'ité oùt peuvecnt
se dléveloppeir dle, tale'its ar'tistiques. ln nié-
ia temîps, pour' satis'faire son deýsir de s'ins-
truire', il -iîait réglièeeiint ýlas leçons de
l'école di imînanche donnée, tpar' l'honor'able
samîilI Bita'e. Cet honorablei' mon»sieuii cons-
ttitut (-lie z ýon élèxve lun giminî iliri 'jjrn
(lie, les laiiist et Ici- laptitudes qui îioîiu',îeiît
liii ouviir ue cari'èrie pr'ofe'ssionne'lle, liii Cu-
seîli a ile -t' h cC ai'er a ociicupe ir un r'anig p1lns
élexvé dan: la -ocieté. Cet ix i.s ne tomnba pas
da:ns- liie fer 're' stéril e. Le jeiune Lolighied Isie
dlétermina àt faîre lin effort 1jour amélior'er sa,
eConit ion, i-e mit Li l'tule des class-iquies et.

par l 'emiii (île toeut son n emps libre', dlu'i ut
ctapable <d' Commenîce' -as étuldes (iu droit.

Apr'ès un trav ail très ar'du, il fut amiis' alii
Barr'e'u, Il nec pratiqua pas s-a profession bien
longtemps dlans Toronto, saî ville natale. Le'
chemin dle fîr Canadien dui Pacifique polirsni-
vait alors -sa marche sur las plaines de l'Ouest.
Le Jeune Lcugheed obtinut une lettre le re-
Commandiiant à I ingéiaieuii an chief dei cette
complagnie de chemin de fer'. Cet ingénieur.
maintenant sir Herbert Holt, dont le nom c-t
connu (le nouis toits, habitait Medlicine' Hait. Il
fit bon aCCeîil au portentr île Cette le'ttre de
recommanîdation et liii donna Lina positioui dans
les bureaux de la compagnie. La ligne, an-
cre an voie de construction, s'étendlait aut

delà île Medicine Hat d'oùt les trax'aux étaient
dirigés. Sir James, ax ce la nature que nous lui
Connaissionsi, ne s'y attardla lias, et douze mois
plus lar'd il plaintait sa tenta-de fait, il x'écut
sons la tente pendant le premier mois-à l'en-
droit oùt devait se construire et où se trouxe
maintenant la cité de Calgary.

On ne tarda pas à découvrir que Calgary
deviendrait une importanîte tête de division
et de partout, une foule de gens accoururent
s'y établir. Un des premiers procès de quelque'
importance, qui surgit dans la région, lui fut
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confié, et il me disait combien il eut de peine
à organiser une cour de justice. Il gagna sa
première cause. Dès le début de son séjour*
là-bas, il s'occupa de transactions immobilières
et il travailla à faire hausser ·le prix des pro-
priétés. Non seulement il devint proprétaire
de terrains, niais il fit construire des maisons.
Il -devint prospère avec Calgary et contribua
à la prospérité de cette ville. Il construisit
l'un des premiers édifices solides de 'la ville.
Il s'occupa aussi d'assurance et de courtage.
On le voyait dans toutes les sphères d'acti-
vité et rien n'échappait à son attention. Ce-
pendant, il ne négligeait en rien sa profession
d'avocat. Il captiva tellement l'attention de
ses concitoyens que, cinq ans à peine après son
arrivée, lorsqu'une vacance se créa au Sénat on
lui offrit le poste de sénateur qu'il vint oc-
cuper en 1889. Il fut un des chefs de la popu-
lation de l'Ouest et un des fondateurs de la
ville de Calgary.

J'ai rencontré sir James Lougheed dans cette
Chambre en 1898. A cette époque, il divisait
son temps entre ses affaires de Calgary et le
travail du Sénat, ce qui était une tâche peu
ordinaire, vu 'la grande distance entre Cal-
gary et la capitale. Durant la première année
qu'il occupa un siège en cette Chambre, il fit
peu de bruit, se tenant modestement en res-
pect devant les plus anciens et cherchant à se
pénétrer de leur sagesse. Ces anciens étaient
des hommes marquants. Plusieurs d'entre eux
avaient été nommés par décret royal, avant
l'établissement de la Confédération et consti-
tuaient pour cette Chambre un véritable or-
nement. Pendant les premières années, sir
James Lougheed prit une part modeste aux
travaux du Sénat, mais bientôt, il attira l'at-
tention de ses collègues, et je ne fus pas sur-
pris quand, en 1906, il fut choisi pour diriger
les forces conservatrices dans cette Chambre.

Aussitôt élu à ce poste important, il s'ap-
pliqua à remplir les devoirs de sa tâche avec
distinction. Toujours courtois, affable, il était
plein de ressources et il possédait parfaitement
les connaissances légales et autres exigées par
sa position. Il avait acquis une grande expé-
rience dans le commerce et la finance; il con-
naissait l'Ouest comme peu le connaissent, et il
sut gagner non 'seulement la confiance de ses
collègues dans cette 'Chambre, mais encore leur
admiration et leur amitié. Il fit honneur à
tous les postes qu'il occupa dans le gouverne-
ment du Canada, et son nom a été souvent
mentionné comme celui d'un homme capable
de remplir la position de premier ministre du
pays.

Nous présentons à Lady Lougheed et à sa
famille nos plus.vives sympathies.

Tournant mes regards de PlOuest à 'l'Est, je
vois une autre vacance créée au Sénat par la
mort de- l'honorable M. Roche, de Halifax. Le
sénateur Roche avait réussi dans le commerce.
Sa vie publique dura quarante ans; il siéga
pendant plusieurs termes dans l'Assemblée lé-
gislative de la Nouvelle-Ecosse et dans la
Chambre des Communes, et il jouit d'une gran-
de popularité dans sa région. Très 'instruit,
penseur original, il était aussi philosophe. Ceux
qui écoutaient le sénateur 'Roche dans un dé-
bat savaient qu'il allait dire quelque chose de
nouveau et que ses vues seraient exprimées
d'une manière originale. C'était en vérité un
philosophe jugeant des choses avec calme et
désintéressement. Je suis sûr que son départ
crée un vide parmi nous, bien qu'il nous ait
quittés à un âge assez avancé.

Tournons maintenant nos regards vers le
centre du Canada. Nous y voyons une autre
vacance causée par la mort de l'honorable M.
Bradbury. Pionnier du commerce de bois dans
la province du Manitoba, il apporta au Sénat
une longue expérience dans les affaires. Por-
tant un grand intérêt aux choses militaires,
il prouva son dévouement en recrutant un ré-
giment dans les premiers mois de 'la guerre.
Il était en parfaite santé lorsqu'il traversa
l'Atlantique, et bien qu'il ne prît aucune part
aux opérations sur le front, il se préparait à
s'y rendre, quand en France et dans les Flan-
dres, il contracta une maladie qui le mina peu
à peu et le conduisit au tombeau, il y a quel-
ques mois. Pendant le court espace de temps
où il me fut donné de connaître le Sénateur
Bradbury, il s'est montré animé de l'esprit pu-
blic et profondément désireux de rendre heu-
reux son pays, surtout en s'efforçant de régler
nos difficultés financières, et par là, d'achemi-
ner le Canada vers la prospérité.

Permettez-moi de vous parler de la mort du
sénateur De Veber, de Lethbridge, qui fut un
de nos collègues pendant plusieurs années et
qui parlait avec autorité sur les questions mé-
dicales et hygiéniques. Il prit une part active
dans la préparation et la modification des lois
concernant ces sujets, qu'il connaissait très
bien. Il avait déjà rempli une carrière très
honorable dans l'Assemblée du Nord4Ouest,
dont il était l'un des membres, quand il fut
appelé au Sénat. Durant les dernières années
de sa vie, il était en mauvaise santé et les nou-
veaux venus dans cette Chambre ne l'ont pas
vu dans toute sa force, mais quand il était
bien, il faisait toute sa part de travail à la
satisfaction de tous ses collègues. A sa fem-
me dévouée qui l'accompagnait à Ottawa pen-
dant toutes les sessions, nous présentons nos
sincères condoléances.
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Nous présentons aussi nos sincères sympa-
thies aux familles du sénateur Roche et du sé-
nateur Bradbury. Le départ de ces collègues
est regretté non seulement par leurs familles
et leurs provinces, mais le Sénat déplore aussi
leur absence de nos rangs.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je désire joindre ma voix à celle de
mon honorable ami de la droite pour présenter
les sympathies de cette Chambre aux épouses
et aux familles de ceux qui étaient avec nous
jusqu'à récemment, mais qui nous ont main-
tenant quittés pour toujours. Il n'y a rien
d'exagéré dans ce qu'a dit mon honorable ami
au sujet de sir James Lougheed. Comme il
nous a -décrit les jeunes années de sir James
et sa carrière dans l'Ouest canadien, il n'est
pas nécessaire que je revienne sur ce point;
mais j'aimerais à dire quelques mots de deux
ou trois traits distinctifs (te sir James.

Je n'ai pas connu sir James Lougheed avant
ma nomination au Sénat, mais depuis treize
ans, je l'ai connu intimement et il m'a même
honoré de son amitié. Durant cette période,
rien n'est venu troubler cette amitié. Son
esprit toujours en activité en faisait un ex-
cellent compagnon. Pendant toutes ces an-
nées où il me fut donné de le ;rencontrer très
souvent, je n'ai jamais été ennuyé cinq minu-
tes en sa compagnie. Peu nous importait ce
que l'un ou l'autre disait ou faisait. Si, voya-
geant dans le train à travers le pays, j'admirais
le panorama, sir James Lougheed admirait
avec moi les fermes, le paysage et tout ce qui
se déroulait sous nos yeux. Il s'intéressait
beaucoup aux chemins de fer; il n'y avait pas
de question dont il ne connaissait au moins
quelque chose et il y on avait beaucoup qu'il
connaissait à fond. Je ne puis imaginer une
amitié dont on pouvait tirer plus d'avantages
que celle de sir James Lougheed. Je ne l'ai
jamais quitté sans comprendre que j'avais ap-
pris quelque chose ou que je connaissais mieux
les questions que je venais de discuter avec
lui. Il m'aida beaucoup à comprendre les
moyens d'appliquer la constitution et les pro-
cédures de cette Chambre.

La vie de sir James Lougleed présente un
aspect unique que je n'ai pas encore entendu
mentionner. Durant les treize ans qui se sont
écou-lés depuis ma nomination au Sénat, j'ai
vu bien des gens des deux côtés de la Cham-
bre venir ou s'en aller, mais je puis dire
sans réserve, après avoir conversé avec au
moins quatre-vingt-dix pour cent d'entre eux,
que tous ont dit qu'ils aimaient sir James
Lougheed. 'Ce fait constitue un des plus ma-
gnifiques éloges que o'on puisse décerner. Cette
'Chambre étant composée de 96 membres, il
semble naturel que quelqu'un d'entre eux pût

L'honorable M. DANDURAND.

avoir un dédain plus ou moins prononcé pour
lui. Tous semblaient l'aimer.

Les honorables messieurs de la droite n'hé-
siteront pas à dire avec moi qu'ils admiraient
sir James Lougheed, ses manières, son carac-
tère et la façon dont il dirigeait les affaires de
cette Chambre, tout autant que ceux qui siè-
gent à la gauche.

Il y a une autre phase de la vie de sir James
Lougheed que nous devons considérer. Une
partie de sa vie s'écoula pendant une période
critique, quand l'avenir de l'Empire était en
jeu et qu'il était lui-même un des piliers du
pays, un des sages tâchant à diriger les affaires
du Canada vers le succès. Je n'étais pas mem-
bre du cabinet mais je faisais partie de comités
où j ai eu loccasion de constater qu'il n'y
avait pas d'esprit plus pondéré et de volonté
plus ferme que l'esprit et la volonté de sir
Janes Lougheed. Son aide au gouvernement
d'alors fut très importante. Il fit bien le tra-
vail qu'il accomplit au service de son pays.
Plus nous étudions sa vie, plus nous consta-
tons combien fut grande la part qu'il prit dans
la préparation des lois du pays. De fait, je
sais que son opinion l'emporta souvent dans la
discussion sur les questions de chemins de fer.
de tarif et d'autres de première importance
peur le Canada. Son nom occupera une place
importante dans les annales législatives de ce
pays comme pourront le constater ceux qui les
consulteront.

Il est peut-être inutile pour moi de dire que
sir James Lougheed était un chef modèle.
Mais puisque je veux parler de sa manière de
diriger, je citerai les paroles suivantes: "Le
profond attachement que tous éprouvaient
pour sir James Lougheed dans les deux groupes
de la Chambre ne provenait pas de ce qu'il
était faible et qu'il donnait à tous ce qu'ils
voulaient. Au contraire, c'est parce qu'il avait
lin esprit naturellement droit qui le portait à
écouter toute demande et qui l'empêchait d'a-
buser de ses pouvoirs comme chef." Il m'a
dit, et je l'ai aussi entendu dire à d'autres
membres de cette Chambre: J'aimerais à vous
voir appuyer cette mesure, mais si, après l'avoir
étudiée séricusement, votre conscience vous
dit de ne pas l'appuyer, alors vous pourrez vo-
ter contre elle." Il obtenait de ceux qui le sui-
vaient la plus grande mesure d'appui, il sa-
vait captiver leur bonne volonté et je ne sau-
rais me représenter un chef plus adroit, plus
honorable, plus sage et meilleur que l'était sir
James Lougheed.

Aussi je veux joindre ma voix, que je crois
l'écho fidèle de ceux qui siègent de ce côté, à
celle de l'honorable ministre, pour offrir nos
vives et sincères sympathies à la veuve et à la
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famille de sir James Lougheed dont le nom
vivra aussi longtemps que durera le Sénat.

Laissant ce sujet particulièrement pénible
pour moi, je veux mentionner la mort de notre
ancien collègue, l'honorable M. Bradbury. Je
sais qu'il était zélé dans le bon travail qu'il
faipait au Sénat, et je puis dire avec assurance,
car j'ai souvent travaillé avec lui, que toujours
il s'efforçait de garder l'honneur et l'utilité de
cette Chambre en lui soumettant des questions
pour l'avantage du pays.

Feu le sénateur Roche était un de mes
vieux clients. Nous avons voyagé en barou-
che, probablement 150 milles sur le rivage sud
de la Nouvelle-Ecosse, pour amener de bons
libéraux au bureau de votation. Puisque je
l'ai connu pendant de si nombreuses années,
je puis approuver les paroles de mon ami
quand il dit que le sénateur Roche était doué
d'un esprit philosophique. 'Il savait frapper
ferme quelquefois. Il avait eu du succès dans
la politique comme dans les affaires, et je sais
que des familles de IHalifax souffriront de sa
mort. Marchand de charbon, il n'oubliait ja-
mais les pauvres durant l'hiver, et il parlait
peu de cette oeuvre de charité. J'aimais à en-
tendre parler le docteur Roche dans cette
Chambre, et je crois qu'un de ses meilleurs dis-
cours fut le dernier qu'il prononça ici. Je
l'ai lu plusieurs fois pour me renseigner, car il
parlait sur un sujet qu'il connaissait parfaite-
ment. Pendant toute sa vie, il s'occupa plus
ou moins de commerce maritime et quand un
représentant de l'intérieur du Canada voulait
lui parler de transport maritime il pouvait ré-
pondre à cet honorable monsieur en lui dé-
montrant combien ou combien peu il connais-
sait ce sujet.

Je me joins à mon honorable ami en offrant
nos plus vives sympathies à la famille de feu
le sénateur Roche.

Lhonorable M. DANDURAND: Permet-
tez-moi de vous rappeler la mort de deux ser-
viteurs du Sénat qui étaient parmi nous durant
la dernière session. La voix qui, s'est fait
entendre la dernière avant la prorogation, dans
cette enceinte, est, je crois, celle de M. Siméon
Lelièvre, un des adjoints du 'Greffier. Il oc-
cupa pendant quarante-trois ans différentes
positions dans le service public. 'Depuis plu-
sieurs années, il fut attaché au Sénat, d'abord
comme traducteur, puis comme traducteur en
chef et enfin, comme un des greffier à la table.
Il a, je suis sûr, rempli ses fonctions à la Ea-
tisfaction de tous les membres de cette Cham-
bre.

'Son aîné, M. Charles Young, qui mourut
après lui, eut une carrière -très exceptionnelle
au Sénat du Canada. Il n'avait que huit ans
quand il entra comme page au service du Par-

ïement de l'Jnion, en 1860. Depuis, il fut
promu de poste en poste jusqu'à celui de pre-
mier assistant du Greffier du Sénat, M. Young
était un employé dévoué et fidèle dans l'ac-
complissement de ses devoirs.

Je désire exprimer le chagrin que nous cause
la perte de ces deux fonctionnaires fidèles du
Parlement du Canada.

L'honorable G. D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, je sollicite l'honneur d'unir ma
voix à celles des chefs des deux partis dans
cette Chambre pour exprimer le regret causé
par la mort de nos collègues et des fonction-
naires du Sénat. Tous nous déplorons la perte
des sénateurs De Veber, Roche et Bradbury.
Nous sommes aussi tous de la même opinion
au sujet des deux fonctionnaires qui ont quitté
le séjour de cette terre et nous croyons qu'ils
ont été courtois et bienveillants dans l'accom-
plissement constant de leurs devoirs, et que nous
nous souviendrons toujours de leurs services.
Mais c'est surtout pour souligner de quelques
remarques le départ de notre bien-aimé chef,
sir James Lougheed, que je me lève en ce
moment. Pendant environ sept ans, j'eus le
privilège d'être son compagnon et de m'as-
seoir à ses côtés. Durant cette période, et
même auparavant, je fus son intime, et mon
admiration pour lui augmentait constamment.

Je me rappelle qu'un jour sir James me don-
na un aperçu des premières années de sa car-
rière, et il me dit que lorsqu'il arriva à Pen-
droit où se trouve maintenant Calgary, il lui
fallut y marcher, car la voie ferrée ne s'y ren-
dait pas encore. Il conserva jusqu'à la fin de
sa vie la note caractéristique de ses jeunes an-
nées: son optimisme toujours ferme et sa foi
inébranlable dans l'avenir de son pays.

Nous avions tous de l'affection pour lui. Ceux
de nous qui ont eu l'avantage de le connaître
plus intimement le regrettent davantage. J'ai
eu l'agréable privilège d'être son hôte en plu-
sieurs occasions et de connaître tous les mem-
bres de sa famille. Je joins mes condoléances
à celles qui ont déjà été exprimées à Lady
Lougheed et aux membres de la famille que
sir James laisse après lui.

L'honorable 'M. McMEANS: Honorables
messieurs, mon intention n'est pas d'ajouter
aux éloges de notre bien aimé chef sir James
Lougheed. Sa mort me fut une épreuve per-
sonnelle qui ne peut être comparée à la perte
éprouvée par le pays. J'ai eu l'avantage de le
connaître depuis quarante-cinq ou quarante-
sept ans, lorsqu'il commença ses études du
droit.

Je veux surtout parler de la mort d'un de
nos collègues du Manitoba, le sénateur Brad-
bury. Sa disparition est une grande perte pour



SENAT

le Sénat. Il s'était fait l'avocat de plusieurs
sujets importants pour le pays, et dans l'étude
et la discussion de ces questions nul ne peut
révoquer en doute son dévouement et son dé-
sir sincère de travailler dans l'intérêt public.
Je ne veux citer qu'un ou deux exemples. Les
hommes engagés aujourd'hui dans les pêcheries
sur le lac Winripeg et les autres lacs du Ma-
nitoba ont envers lui une grande dette de gra-
titude. Il était leur représentant. J'ai cu le
plaisir dle le connaître quand il entra dans
l'arène politique comme député de Selkirk.
Nous savons tous dans cette Chambre que si le
Canada a conservé les grands terrains houillers
connus sous je nom des baux Hoppe, nous le
devons presqu'entièrement. sinon entièrement,
à son initiative et à son travail. Il était ton-

jours prêt à répondre à l'appel du devoir pu-
blic, et quand vint la guerre, il n'hésita pas
à offrir ses services et à se jeter immédiate-
ment dans la lutte. Il recruta le 108e Batail-
lon qui recueillit tant de lauriers sur les
champs de bataille de l'Europe.

Ses nombreuses qualités personnelles le ren-
dirent cher à ses collègues du Sénat, et, bien
que, durant ces dernières années, il ne prît
pis dans les débats de cette Chambre une part
aussi active qu'auparavant, je suis ,ûr qu'il y
a fait un travail fructueux. Nous regrette-
rons pendant longtemps sa disparition prénia-
turée.

L'honorable W. B. WILLOUG'HBY: Hono-
rables messieurs, on a siiggéré que, comme ci-
toyen le louest canadien, je dise quelques
rnots à la mémoire du vénéré chef de 'la gau-
che dans cette Chambre. A sa mort, paraît-il,
on a découvert que ses artères et son cœur
étaient restés jeunes comparativement, à son
âge. Sa vie physique a été très saine et: très
hygiénique. Il était entreprenant, actif, il ai-
mait les exercices physiques et toutes les cho-
ses de la nature, et, nous, ses collègues, croyions
que -a vie durerait encore dix, quinze ou vingt
ans.

L'lionorable ministre dirigeant cette Cham-
bre nous a raconté des détails de sa vie. Je
nie permettrai d'en ajouter trois ou quatr'e.
Sir James Lougheed est né à Brampton, dans
le comté de Peel, dont le représentant très es-
timé et très respecté, qui a son siège à ma
gauche, l'honorable sénateur ýBlain-est main-
tenant très sérieusement malade. Sir Jamaes
Lougheed venu:it d'un comté qui a donné nais-
sance à plusieurs autres hommes illustres.

'Ce n'est qu'en 1897, lorsqu'il vint dans
l'Ouest, que je fis la connaissance de sir James
Lougheed. Peu de temps après mon arrivée
à Moose Jaw, on organisa une société des gens
de loi dans le territoire comprenant aijoLir-

L'honorable M. McMEANS.

d uli la Saskatchewan et lAlberta. Ces pro-
v'utes ne furent séparées au point de vue ju-
diciaire et législatif que durant l'année 1906,
par l'adoption du bill d'autonomie. J'étais,
comme sir James, un des pionniers du bar-
reau. et les affaires de notre profession éta-
blirent entre nous une association qui devint
plus solide avec nos rencontres fréquentes oc-
easionneèes par nos relations légales ou sociales.
Je puis attester que les maembres du barreau
et les autres messieurs qui rencontrèrent sir
James Lougheed à la cour trouvèrent en Jui

un conseiller très prudent et un très habile
avocat. Non seulement il était savant juriste,

il savait aussi trouver rapidement ses moyens
d'attaque et de défense, et se fût-il livré ex-
elusivement aux affaires légales, il aurait été
certainement un conseil éminent du barreau.

Sa vie publique fut particulièrement liée à
l'établissenient des provinces de, POuest. Vous
qui habitez l'est et le centre du Canada, l'avez
surtout connu dans son rôle de sénateur; mais
nous, de l'ouest canadien, le connaissions sur-

tout comme un fondateur. Il n'y a pas un
homme de l'Ouest, peu imnporte son nom, qui

a fait plus que notre estimé chef pour déve-

lopper l'industrie dans les provinces des prai-

ries. Il était doué d'un très grand sens pra-

tique. Le métier auquel il s'était adonné dans

ses jeunes années l'avait façonné tout spécia-

lement pour devenir compétent dans la cons-

true'tion des édifices. C'est à cette besogne

qu'il consacra ses premières années dans Cal-

gary.
Je me rendis avec l'honorable sénateur de

Regina (l'honorable M. Laird) aux funérailles

le sir James. Le Sénat ne pouvait, à cette

date, nous nommer pour le représenter aux

obsèques; mais comme nous étions alors les

deux scuis sénateurs libres dans les provinces

des prairies, nous crûmes devoir agir comme

vos humbles représentants. Il vous sera bien

agréable-et cela ne vous surprendra nulle-
mient--d'apprendre que toute la ville de Cal-

garv se rendit à ses funérailles rendre honneur
à sa dépouille mortelle. Parmi ceux qui

étaient présents se trouvaient un grand nom-

bre le pionniers de la région. Retournant de

Calgary à Medicine Hat, nous en avons vu un

qui nous raconta ce trait nouveau pour nous

touchant la vie de sir James. Ils étaient à
Medicine Hat à peu près en même temps,

en juin 1883, quelque temps après l'arrivée

du chemin de fer à cet endroit. Sir James

v ouvrit un bureau d'avocat sous une tente.

La construction de la voie ferrée se poursui-
vait très rapidement et atteignit Calgary un
mois plus tard, c'est-à-dire en juillet. Mon
ami, qui habite encore Medicine Hat, me dit
qu'à cette époque, sir James apprit que Cal-
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gary serait une tète de division du chemin de
fer et promettait de devenir un centre impor-
tant. 'Il décida de s'y établir, prit le premier
train pour y étudier la situation et s'y établit
de fait en 1883. La voie ferrée qui avait at-
teint Moose Jaw en 1882 fut complétée jus-
qu'à Calgary dans le mois de juillet de l'an-
née suivante. Pendant un certain temps, sir

James garda son bureau à Medicine Hat tout
aussi bien qu'à Calgary. Mais peu à peu,
les affaires de ce dernier bureau augmentèrent
tellement. et ses autres entreprises à Calgary
absorbèrent tellement son temps, qu'il fut obli-
gé d'abandonner son poste de 'Medicine Hat.

Si sir James avait confiné l'emploi de son
temps au commerce, il serait devenu un des
plus habiles administrateurs de ce continent.
Il avait un talent merveilleux pour saisir les

points saillants d'une question et pour en pré-
voir tous les résultats. Sa position lui permit
d'exercer ses talents d'administrateur qui se
révélèrent d'un ordre supérieur tant dans ses
fonctions publiques que dans ses actes comme
membre du conseil d'administration de cer-
taines compagnies.

Il nous donna une des meilleures preuves
de sa valeur au point de vue politique et pu-
blic dans l'établissement de la Commission
des hôpitaux militaires. Ce champs d'action
était tout à fait nouveau. Il n'avait aucun
jalon pour se guider, et cependant, le succès
obtenu par cette commission fut tel que les
autres pays voulurent aussi en établir. Plusieurs
délégués vinrent des Etats-Unis, officiellement
ou autrement, pour étudier le fonctionnement
si fructueux de cette commission. Sir James
était toujours prêt à accepter des responsabi-
lités nouvelles, mais il ne les cherchait pas. La
création de la commission des hôpitaux militai-
res exigea parfois une dose considérable de dé-
termination et une grande force de caractère.
Plus tard cette commission fut absorbée par
un ministère, celui du rétablissement des sol-
dats dans l'état civil, dont un de nos honora-
bles collègues (l'honorable M. Béland) a la
direction, mais lors de ce fusionnement, le ser-
vice de la commission était déjà régulièrement
organisé.

Je m'abstiendrai de parler de nos relations
personnelles, les chefs des deux côtés de cette
Chambre ayant si bien exprimé nos sentiments
à cet égard. Mon long séjour dans l'Ouest m'a
procuré l'avantage de rencontrer souvent sir
James, et pendant tout ce temps, j'ai toujours
trouvé chez lui un coeur tendre et une brillante
intelligence.

L'honorable L. O. DAVID: Honorables mes-
sieurs, comme mes honorables collègues qui
ont exprimé notre deuil dans des termes si
bien sentis, j'éprouve un profond chagrin de

la mort de quelques sénateurs, mais pour plu-
sieurs raisons, dont la principale est la fai-
blesse de ma voix, je limiterai mes remarques
à la disparition de Sir James Lougheed. Du-
rant les vingt dernières années, je l'ai connu
dans sa vie privée et dans sa vie publique, et
toujours je l'ai vu bon, courtois, bienveillant,
sympathique, disposé toujours à faire quelque
chose pour vous plaire et vous aider. Sir
James mérite -tous les éloges exprimés si élo-
quemment par mes collègues au sujet de la
bonté de son caractère et de sa brillante intel-
ligence. La mort est une grande calamité
quand elle vient rompre les jours d'un homme
que tous aiment et admirent et qui a rendu de
si grands services à son pays. Ce n'est pas la

première fois cependant que la mort enlève à
leurs familles, à leur pays, des hommes qui
leur sont chers, des hommes dont la vie
est précieuse et même nécessaire. |Nous n'au-
rons plus le plaisir que nous procuraient le
doux sourire, le visage agréable, la bonne
humeur et l'éloquente voix de feu sir James
Lougheed.

Sa morte est une perte pour le Sénat et, en
vérité, une perte pour tous ceux qui l'ont
connu et aimé, et qui ne l'oublieront jamais.

NOUVEAUX SENATEURS ET NOUVEAU
CHEF CONSERVATEUR

L'honorable M. 'DANlDURAND: Honora-
bles messieurs, puis-je maintenant tourner mes
regards vers les vivants et souhaiter la bienve-
nue à tous les nouveaux membres de cette
Chambre. Ils deviennent pour toute leur vie
membres du Sénat, membres d'une grande fa-
mille travaillant avec harmonie à l'accomplisse-
ment de ses devoirs. Comme ils entrent pour la

première fois dans cette enceinte, je veux les
saluer comme des collaborateurs et non comme
des hommes de parti. Notre première préoccu-
paition dans cette Chambre n'est pas celle du
parti politique. Le Sénat n'est pas une répli-
que de la Chambre des Communes. Pour em-
ployer une expression dont je me suis déja
servi, nous avons ici une atmosphère plus se-
reine qui sied mieux à des modérateurs. Les
Pères de la Confédération nous ont attribué la
fonction de modérateurs-revêtus d'une digni-
té semi judiciaire, nous devons aborder toutes
les questions avec un esprit indépendant des
passions politiques. Autrement, comment
pourrions-nous remplir les fonctions de mo-
dérateurs? Notre influence dans tout le pays
dépend entièrement sur la conviction du peu-
ple que nos actions n'ont d'autre guide que le
sens du devoir public.

C'est l'exemple que nous a toujours donné
l'honorable sénateur qui a été choisi pour di-
riger les forces conservatrices dans cette Cham-
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bre (Ilhonorable W. B. Ross). Savant juriste
doué d'un jugement sain, d'un esprit calme
étudiant les question-, sans passion, il m'a sou-
vent rappelé feu M. David Mills, qui siégeait
ici tout en dirigeant le ministèr'e de la Juistce.,
et que sir Johin Mac donald prenait plaisir à
nommer le Sage de Bothwell. Je souhaite à
mon honorable ami de nombreuses~ années et
une bonne santé qui nous permettront de pro-
iter encore de sa longue expérience, de sa sa-
gesse politique et de sa connaissance tr'ès
gr'ande des, affaires publique.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables nies-
sieuris, je reinercie bien sincèrement mon lin-
norable collègue des paroles bien veillant es

Lu'il vient (le prononcer à mon égard. J'espè-
re que je les mériterai dans tîne certaine me-
sure.

Nous souhaitons une cordiale bienvenue à
nos nouveaux collègues. Nous cherchons à
obtenir les services des meilleurs hommes, et
cette 'Chambre en possède plu-;ieurs.

Le Sé'nat s'ajourne jusqu'à demain, ài trois,
heures de l'après-midi.

Présidence (le l'honorable HIî:wî'rT BOSTOCK.

Séance dii muercredi, 13 janv ier 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures delau'é-
miiid i. Le préc idltiit occupe son fault euiil.

Prières et affaires de routine.

MINISTERE DIT RETAB.LISSEMENT DES
SOLDATS DANS LA VIE CIVILE

RAPPORiT

L'honorable M. BELAND: Honorables'it-
sieurs. j'ai l'honneur de vous présenter le rap-
port du travail fait aut ministère dii Rétabli-
sernent des soldats dans Li vic civile, pendant
l'exercice 'e terminant -le 31 mars 192,5.

'Ce ministère a l'habitude de déposer sur' le
buirea~u du Grtffiler, au début (t' chaque --es-
sion, un rapport sur les opérations de l'année
solaire. Cette année, vii la coinvocation li-
ve du Parlement, ii a été impossible de pî'é-
senter aux deux Chambres du Parlement un
rapport decs opérations qui ont eu lieti après
l'expiration dc l'exercice se ter'minant le 31
miars 19925.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois hieures
de J'après-midi.

Présidence de l'honorable Hî':w'î-'r'r BOSTOe K.

Séaince du jeudi, 14 janvier 1926.

Le Sénat st réunit à trois hecures de l'après-
midi. Le Président occtupe son fauteuil.

Prièrc-, et affaires de rotutine.

DISCOURS DU TRJNE

A l'aptpel (le loîdre dut joui':
Piste en cois,,<it'ai toit di c .(,l d.<e Soni E',,eih'nce

tl' (toux 'ei r gti'lI à t'oiit ittiie det la prbemière st's-

L'honor'able M. LEWIS: Je ltrolînse que cet
aiticle tIc 1 ordre dlu jo sotit biffé, et in-;cnit (le
notuveaui à lordie du jour (le demtain.

Lat motion est, adoptée.

PRESENCE ýDES SENATELTRS

ABROGATION DE LA REG LE 105A

L'honorable M. DAN'DUR.XND, propose,
avec l'a,sentiment du -Sénat:

Qu, Ji i cgt,' 105:1 des règlemients du i é'îat soit alyricCe
et que 1lapplicaion (les règles 24a et 23a coît suspenduie
pour les filns de oet le Motion.

Il dit . Mes hionorables collèguies, e r'appel-
lent qu'il y a quelques années, les deux dli\ i-
sions du Paîrlemeînt adoîîtèî'ent quelques itou-

i 'l reitie, ze rapportant à, l'intdemnité des
miemnbr'ts di Parlenment. Il,'tine cIe ce,, i'èglt'
ple-clivait tîne pouri a voir (Jui'oit t àson in tb 'ii-
nité comptlè'te, un sénateuir dcevait être pré-
sent à soixante-quinze pouri cent tics séantces
de cette Chiambre. Lu Chamnbr'e des, coiuuiii-
lies trouv'a cette disposition trop rigouîreu 'e et
la receintda; muais nous la l:îîsiines dans 1î0.
règlements. Vu que le ýSénaýt petit, selon son
'habitude. s'ajourner' pour une cer'taine pér'iode,.
et qu'à -Onu retour, il petit êtr'e obligé îîar le,,
iicon.stan'ces, à s'ajourner' encore poeur loîîg-
temps, lajîplication de cette règle ser'ait pr'é-
iidiciuit' auix riéý'nateui's qui hiabitenit l'extrêiiit-
Et ou l'cxti-'ènue-Oiiest du pax'.s. ýC'c,,t pour
cette raison, t't mie basant sur l'expérience tIcs
deux Chiambres ii cet égard. que je îuopo,,e
1iVcc l'appui de l'honorable M. Ross, de tId-
dicton, le chef dui par'ti libéu'.l-con-.eru atetîr
daný t'ttte Chamubr'e, qule. nion seulemient pouir
la~ présente ,,ssion, mais au~ipour toujours,

cette règle soit rescindée.

La mîotion e>t adoptée.

Le Sénat s'ajourne à demuain, à trois hieurîes
(le' l'aprè~s-midi.

L.'honiorablie M. DANDt'RAND.
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Présidence de l'honorable HawTrr BosTOCK.

Séance du vendredi, 15 janvier 196.

,Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat prend en considération de discours
prononcé par Son Excellence le 'Gouverneur
généraI à l'ouverture de la session.

L'honorable M. LEWIS propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-

lence le Gouverneur général pour remercier humble-
ment Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a
bien voulu faire aux deux Chambres du Parlement, à
savoir:-

Au général Son Excellence, le très honorable Julian
Hedworth George, baron Byng de Vimy, général en
retraite et mis à la réserve des officiers de l'Armée,
chevalier grand-croix de l'ordre très honorable du
Bain, chevalier grand-croix de l'ordre très distin-
gué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre de
l'ordre royal de Victoria, Gouverneur général et
commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté. le

Sénat du Canada, assemblés en Parlement, demandons
qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
ments à Votre Excellence pour le gracieux discours que
Votre Excellence a adressé aux deux Chambre du Par-
lement.

Il dit: Honorables messieurs, je dois vous
offrir des excuses que vous attendez naturelle-
ment d'un nouveau sénateur obligé de consul-
ter ses notes plus souvent peut-être que le
permettent les règlements de cette Chambre.
Je suis habitué à exprimer mes idées avec la
plume plutôt qu'avec la parole et je vous assu-
re que si j'essayais à vous parler sans consulter
mes notes, le supplice serait aussi dur pour
vous que pour moi.

Nous devons nécessairement entreprendre
notre tâche d'une façon différente de celle em-
ployée par ceux qui partagent la vie plus ar-
dente de l'autre Chambre. Nous n'avons rien
à dire dans la formation ou la défaite des gou-
vernements, dans les manouvres des partis, et
nous devons étudier le discours qui nous est
présenté sans essayer à y découvrir de motifs
inspirés par des préjugés de partisans. Nous
devons nous borner à traiter de la valeur des
sujets qui plus tard seront concrétés dans les
lois qui nous seront soumises.

Le programme énonçant ces lois, est, vous le
voyez bien, rempli plus que d'habitude, et je
ne vous attarderai pas en en étudiant tous
les détails.

Le discours du trône mentionne qu'une
hausse générale du tarif nuirait à la prospérité
grandissante du pays et serait préjudiciable à

l'unité nationale. Il déplore les résultats de
l'incertitude où nous sommes par rapport au
tarif, et, pour déraciner cette incertitude, il
propose l'établissement d'un -conseil consultatif
dont la mission sera d'étudier le tarif avec
soin.

Depuis près de cinquante ans, ou au moins,
depuis l'inauguration de ce que l'on a convenu
d'appeler la politique nationale, la question du
tarif a fait le sujet de nombreux débats. Un
parti a de temps en temps préconisé le libre
échange, et 'l'autre a prêché un haut tarif de
protection, mais dans la pratique, on a vu
qu'un gouvernement libéral ne nous a jamais
donné 'le libre échange tel qu'il se pratique
en Angleterre, et qu'un gouvernement conser-
vateur n'a jamais établi le haut tarif de pro-
tection qui existait aux Etats-Unis. La diffé-
rence sur les droits imposés 'par les gouverne-
ments libéraux et conservateurs n'a jamais
été bien grande. Ce n'est pas que les deux
partis aient manqué de sincérité, mais il sem-
ble que les ministres des finances, libéraux
comme conservateurs, ont eu à confronter, dans
leur administration, des difficultés qu'ils n'a-
vaient pas prévues lorsqu'ils parlaient plus li-
brement ides sièges de l'opposition.

Cette différence peu marquée dans les deux
tarifs n'indiquent cependant pas tout ce qui
peut se faire. Un tarif est un document com-
pliqué se composant de plusieurs mille articles,
et son influence sur l'industrie dépend beau-
coup de l'agencement plus ou moins habile des
détails, et des relations d'un droit imjposé
avec un autre. Il semble donc logique et rai-
sonnable d'établir, pour l'étude de ices détails,
un conseil consultatif tel que l'annonce le dis-
cours du Trône. C'est la seule raison 'qui me
rallie à la proposition. Le pouvoir de modifier
le tarif appartiendra toujours à la Chambre
des Communes et le rôle du conseil se limi-
tera à se procurer des renseignements et à don-
ner des avis. Ne tenant pas compte des rap-
ports excellents des ministères, rapports dont
nous ne tirons pas assez parti, nous n'avons
encore jamais tenté un effort pour étudier sé-
rieusement et avec constance les conditions
industrielles et leurs rapports avec le tarif, et
pour appliquer !d'une 'manière scientifique les
leçons déduites de cette étude. Les ministres
des Finances ont subi l'influence de personnes
intéressées à demander des faveurs dans l'ap-
plication du tarif. Les membres du Parle-
ment, en discutant le tarif, ont été obligés de
se baser sur des faits, vrais ou supposés, que
l'on réunissait un peu au hasard. Le conseil
consultatif n'assumerait pas les pouvoirs du
gouvernement ou de la Chambre des Commu-
nes, mais je comprends qu'il sera appelé à sou-
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mettre aux membres de ce dernier corps des
renseignements précis et bien ordonnés.

Quand ces renseignements seront obtenus,
voici ce qui devrait être fait, selon mon opi-
nion. Aussi longtemps que le tarif de protec-
tion sera maintenu, que ce soit un haut ou
bas tarif, le fabricant protégé devrait être con-
sidéré comme un fidéi-commissaire ne trans-
gressant en rien les devoirs qu'inpo:e la fi-
ducie. Il devrait produire et vendre ses arti-
cles fabriqués à un prix modéré lui permettant
de payer des salaires raisonnable, en d'autres
termes, il ne doit pas faire des profits exces-
sifs, et ne doit pas non plus exploiter ses
ouvriers. J'insiste surtout sur ce dernier point.
car je considère que le producteur est plus
important que le produit, et un pays ne tire
aucun avantage d'une augmentation numé-
rique de la popullation ouxvrière, si les ou-
vriers n'ont pas le bien-être.

Une troisième condition que je veux men-
tionner est que le tarif doit être modéré, et
cest à cette condition seule que nous aurons

un pays stable et uni. Deux le nos provinces,
Ontario et Québec, possèdent un grand nombre
d'industries, et un mouvement en faveur d'un
haut tarif peut y être bien accueilli. Les Pro-
vinces maritimes, voisines de Québec, se plai-
gnent de ce que le tarif est trop élevé et que
la population de ces provinces paie de trop
lourds impôts sans recevoir sa part proportion-
nelle des avantages du tarif. De l'autre côté,
vous avez les provinces des prairies où l'opi-
nion est plutôt en faveur d'un tarif moins
élevé. Vous désirez avoir l'union au Canada.
Pour atteindre ce but, il faut concilier ces di-
vergences d'opinion.

Le tarif de 1879 ffut appelé tarif de politique
nationale. C'était un nom très bien choisi, et
s'il ne donne pas une idée exacte du tarif alors
établi ou de ceux qui furent ensuite mis en
pratique, il pourrait s'appliquer au tarif que
nous devrions avoir. Nous devrions avoir un
tarif vraiment national s'adaptant aux be-
soins du Canada de 1926 et non au
Canada de 1879. Le nouveau Canada qui s'est
établi à l'ouest d'Ontario, a changé la phy-
sionomie de notre pays depuis ce temps-là. En
1879, les prairies de l'Ouest ne pouvaient
compter dans la balance par sa population et
sa production. Aujourd'hui elles contiennent
une population de deux millions d'individus et
elles constituent un des plus importants gre-
niers du monde. Les opinions de l'Ouest et de
l'Est sont divergentes, et pour les concilier, il
faut manoeuvrer en habile homme d'état. Il y
a quelques années, il a fallu la main d'un hom-
me d'état pour empêcher que la divergence
des races et des idées religieuse provoquât une
rupture entre les provinces d'Ontario et de

L'honorable M. LEWIS.

Québec. Heureusement, la sagesse et la pré-
vision de nos hommes d'état, unies au bon
sens de notre population, ont surmonté les
obstacles et ont résolu la difficulté pour un
certain temps du moins. Nous avons main-
tenant à prévenir, entre l'Est et FlOuest, une
rupture que pourrait causer la divergence des
idées économiques, ou pour parler clairement,
une scission entre, d'une part, les provinces in-
dustrielles d'Ontario et de Québec, et, de l'au-
tre part, les provinces maritimes et les provin-
ces des prairies.

Le même esprit d'unité nationale a inspiré
ces parties du discours <du Trône où il est fait
des concessions aux provinces de l'Ouest; cel-
les-ci obtiendront Fétablisement des prêts
agricoles, le parachèvement du chemin de fer
<le la baie d'Hudson, et celles-là, un effort
pour diriger les grains vers les ports cana-
diens. et une commission pour s'enquérir des
griefs des provinces maritimes. Je sais que
l'on pourra accuser le gouxveirnement de faire
ces concessions dans vin but purement politi-
que. Mais elles proviennent de conditions que
tout parti qui entreprendra de gouverner le
Canada devra prendre en considération. Elles
font partie des difficultés que comporte lad-
mninistration dFun pays possédant une popu-
lation di-siminée dans un grand territoire. Je
préfère croire à la sincérité de tout parti poli-
tique qui appuiera ces conc'essions, et je sug-
gère que nous en examiniuons la valeur réelle
sans imputer des motifs inavoués à tout purti
politique qui s'en fera le champion.

Trois paragraphes du discours <lu trône se
rapportent ô l'immigration. Tous admettent
que le besoin le plus pressant du Canada ô
l'heure actuelle est l'augmentation de sa popu-
lation. Nous n'avons qu'une population de
neuf millions d'habitants dans un pays assez
vaste et assez riche en ressources naturelles de
touites sortes pour nourrir au moins cent
millions d'habitants. Le discours du trône
nous fait prévoir qu'un effort sérieux va être
tenté pour encourager l'établissement des co-
Ions sur la terre. Il nous faut tout d'abord.
dans notre nouvelle population, des pionniers
animés de l'esprit qui a guidé les premiers
colons <lu Haut et du Bas Canada. Ces pion-
niers de la première heure, dans des conditions
bien plus pénibles que celles de nos jours, se
lancèrent hardiment dans un ipays barbare et
inculte, et posèrent la base 'du Canada que
nous sommes heureux d'habiter aujourd'hui.
Ce dont nous avons le plus besoin parmi les
immigrants qui se dirigent vers nos villes ou
nos campagnes, c'est l'homme plein de res-
sources, l'homme qui non seulement peut tra-
vailler, mais qui sait aussi se procurer du tra-
vaill. Si nos immigrants sont de cette trempe,
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je m'inquièterai peu de savoir de quelle partie
de lEurope ils viennent.

Nous avons aussi besoin d'un esprit cana-
dien qui n'ait pas peur de s'affirmer. Les ca-
nadiens ont fait de grandes choses, mais, dans
leur modestie, ils ne veulent pas faire ressortir
leurs propres gestes. On nous parle souvent
du danger de l'américanisme pour nous. Le
meilleur remport contre ce péril n'est pas de
répandre chez nous des projugés antiaméri-
cains, mais bien 'd'y établir un canadianisme
plus prononcé et plus caractéristique. Les
hommes et les femmes de notre pays ont assez
de jugement ipour savoir ce qu'il leur con-
vient, ce qui est bon et ce qui est mauvais
dans les ýcoutumes et les idées américaines, et
pour les assimiler, les rejeter ou les modifier
selon leur jugement.

Si grande est ma confiance dans mon pays et
les canadiens 'que je ne crains pas les résultats
de la situation politique exceptionnelle où nous
nous trouvons Je me rappelle la fameuse in-
vocation de Longfellow au navire de l'état, et
surtout ce passage où il paile des dangers du
voyage:

Fear not each sudden sound and shock:
'Tis of the wave, and not the rock;
'Ti but the flapping of the sai,
And not a rent made by the gale.

Des difficultés .plus grandes ont été surmon-
tées, et nous ne devons pas craindre l'avenir,
si, sans distinction de parti, de race ou de reli-
gion, nous travaillons ensemble pour le -Ca-
nada, le pays qui a tant fait pour nous, le pays
auquel nous devons tant d'amour et de recon-

naissance.

L'hon. P. E. LESSARD: Monsieur le pré-
sident, honorables collègues: Avant de com-
menter brièvement 'le discours du trône, per-
mettez-moi d'exprimer au nom de mes collè-
gues la satisfaction d'avoir au fauteuil prési-
dentiel de cette Chambre un homme qui a
déjà exercé cette fonction pendant le dernier
parlement et qui, par sa dignité, son jugement,
son impartialité et sa profonde connaissance
des lois et des coutumes parlementaires, a su
mériter l'admiration et l'approbation du Sé-
nat et de tous ceux qui s'intéressent à la chose
publique. Nous nous réjouissons d'avoir pour
Président un homme aussi distingué et nous
formons des vœux pour le conserver longtemps
à notre tête.

Le discours du trône nous rappelle le grand
honneur qui rejaillit sur le Canada lorsque les
représentants de 55 na:tions, les plus illustres
diplomates du monde actuel, réunis dans la
commune pensée de maintenir la paix au mi-
lieu des peuples de l'univers, désignèrent à
leur présidence un ministre d'état canadien;
et le Sénat a le droit d'être tout particulière-

ment fier de ce -choix puisque ce ministre est
l'honorable leader du gouvernement dans cette
Chambre.

Mes humbles félicitations ne sauraient rien
ajouter à la renommée de mon honorable chef.
Qu'il me permette seulement de lui dire que
ceux qui siègent ici à ses côtés voient dans les
honneurs qu'il recueille pour lui et ses com-
patriotes le résultat du travail au service des
idées d'une école patriotique dont il fut l'un
des élèves et l'un des défenseurs les plus bril-
lants, d'une école dont il garde intactes toutes
les traditions, je veux dire l'école de Sir Wil-
frid Laurier. Tous mes honorables collègues
qui l'ont vu à l'œuvre dans cette Chambre-
et j'invoque même sans crainte le témoignage
des sénateurs de la gauche-admirent son ha-
bileté, son éloquence, son tact, son courage,
sa courtoisie et sa grande activité. Ceux qui
ont lu les journaux savent la part importante
qu'il a prise aux délibérations de la Société
des Nations. En Europe comme au Canada,
il a su provoquer l'admiration; et je suis sûr
d'éveiller chez tous les honorables membres
de cette Chambre un sentiment de légitime
fierté en mentionnant l'honneur qu'ont décerné
à notre collègue les représentants des nations.
Pour faire écho à votre pensée, je dirai: Vive
notre "Loubet" canadien!

Depuis la dernière session, par la mort de
Sir James ,Lougheed, la province que j'habite
a perdu un de ses plus illustres citoyens, le
Canada, un de ses fils les plus dévoués, le Sé-
nat, un de ses conseillers les plus éclairés, et
la loyale opposition de Sa Majesté dans cette
Chambre, un chef aimé et révéré. Des voix
plus autorisées que la mienne rendront à sa
mémoire l'hommage qu'elle mérite. Le nou-
veau chef de l'opposition est un légiste dont
la renommée s'est étendue dans toutes les par-
ties du Canada. Je m'unis à mes honorables
collègues pour le féliciter d'avoir été choisi
pour diriger les forces de la gauche, et je n'ai
nul doute qu'il saura remplir 'les devoirs de
sa charge avec toute l'habileté qui le distin-
gue. Je crois exprimer le désir de tous mes
collègues de la droite en lui souhaitant d'être
pendant de très longues années encore le chef
de l'opposition dans cette Chambre.

Le discours de Son Excellence nous apprend
qu'une résolution sera transmise à -Sa Majesté
pour lui offrir les condoléances du parlement
et du peuple canadien à l'occasion de la mort
de la reine Alexandra. Cette reine si bonne
avait su s'attacher les sympathies de tous les
citoyens de l'Empire qui se rappelleront tou-
jours son heureuse influence et sa coopération
dans l'œuvre du roi-pacificateur.

Nul ne pourra accuser le gouvernement de
ne pas avoir inscrit au discours du trône un
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programme élaboré tendant à promouvoir les
intérêts du pays. Jamais encore dans Fhis-
toire de notre Confédération, une politique
plus explicite n'a été énoncée au début d'une
session du Parlement. Que contient, en effet,
le discours du trône? Que nous annonce-t-il?

Après avoir exposé la situaition prospère
du pays. l'augmentation de notre produc-
tion et l'expansion de notre commerce, il nous
annonce ce que nous attendions depuis long-
temps: la réduction des impôts. Le peuple
canadien rceevra cette nouvelle avec joie.
Par la publication périodique d'un état de
com p te exposant d'une manière siniple et
claire la source île nos revenius et leur em-
ploi, le contribuable pourra se renseigner sur
l'adiiiiistration. et sa confiance en l'avenir
grandira avec l'intérêt qu'il portera à l'état
de nos affairis publiques et avec clbaque ré-
duction d'impôts que le gouvernement pourra
effectuer de temps à autre.

La politique que le gouvernement énonce
au sii'jt de l'immigration est de nature à
nous réjouir encore plus. Les avantages plus
nombreux que le Canada va offrir aux immi-
grants ne peuvent, que stimuler les efforts de
nos agents et induire les agriculteurs îles pays
étrangers à venir exploiter les richesses incom-
parables de notre sol. Ce sont des agricul-
teurs qu'il nous faut. Nous avons de la place
pour îles millions de cultivateurs qu'une terre
généreuse attend et dont ele récompensera
largement les labeurs. Dans l'Alberta, nous
avons plus (le cent millions d'acres de terre
arible. Sur ce nombre,, onze millions d'acres
seulement sont cultivés. Est-il concevable
que îles êtres 'humains, des !hommes de race
blanche travaillent avec peine sur certaines
parties du globe sans pouvoir récolter tout ce
qu'il faut pour apaiser la faim de leurs fa-
milles quand ici, au Canada, la terre, grande
nourricière, n'attend que l'effort de leurs bras
pour leur donner l'abondance et même la ri-
chesse? Nous avons entendu dire souvent,
même par des -fermiers: "Nous avons assez
d'agriculteurs. Ce qu'il nous faut mainte-
nant ce sont des industries qui constitueront un
marché domestique pour les produits agricoles".
Ceux qui parlent ainsi sont des égoïstes qui se
soucient peu de l'avenir du pays. Ce qu'il
nous faut à tout prix, ce sont des producteurs
de la glèbe, des cultivateurs qui constitueront
un marché domestique pour l'écoulement des
produits fabriqués. Plus ce marché sera établi
solidement, lpluis nos industries seront pros-
pères. C'est au pays même qu'elles doivent
trouver leur point d'appui avant de songer à
l'exportation du surplus de leurs produ.i'ts, et
ce point d'appui, ce sont les consommateurs
qui cultivent la terre ou qui travaillent au
développement de nos autres ressources natu-

L'honorable M. LESSARD.

relles. Je dis donc avec la conviction la plus
profonde que si nous voulons devenir une na-
tion prospère il faut d'abord encourager l'im-
migration et l'établissement de colons agri-
culteurs.

Nous avons déploré, depuis quelques années,
lexode d'un grand nombre des nôtres qui se
sont dirigés vers la république voisine. Ce
mouvement était tout naturel. Les perturba-
tions et le mouvement économique d'un grand
pays agissent comme un mouvement de flux
et de reflux sur la population plus ifaible d'un
pays voisi'n. La guerre deva'it nécessairement
être suivie de cette succion, si je puis m'ex-
primer ainsi, de la, part d'un grand état, pos-
sédant l'attrait de la plus considérable partie
îles caui'tiux du monde, sur le peuple de notre
pays, le seul que l'on n'avait pas protégé
contre ce formidable aimant. Mais nous
avons, nous aussi, un aimant qui devra néces-
sirement contribuer au rapatriement de nos
Canadiens. C'est la fertilité de notre soi.
Cela cepend'ant ne suffit pas. Il faut encore
faire les plus grands sacrifices pour ranener
nos Canadiens de là-bas. S'il faut dépenser
dJeux fois plus pour ramener un Canadien au
pays que pour y amener un immigrant d'un
pays étranger, faisons-le sans hésitation. Nous
v gagnerons encore, car nous serons surs de
tne plus avoir à dép'enser pour canadianiser
li Canadien rapatri coimme iînoii aurions à le
faire dans le cas des immigrants étran-
gers. Il faut aussi faire des sacrifices pour
développer autant que possible notre indus-
trie basiqiie-'industrie agricole. Si celle-ci
est prospère les autres le deviendront bientôt
Il faut que le colon, l'agriculteur se sentent
heureux au Canada. Le meilleur agent de co-
lonisation que puisse posséder notre pays est
le colon qui écrit à ses parents et à ses amis:
"Je suis établi au Canada et j'y vis conitent."
Or, le gouvernement annonce qu'il présentera
ait Parlement des mesures nombreuses pour
améliorer le sort de nos cultivateurs. Toutes
ces mesures devraient recevoir notre cordial
appui.

L'une d'entre elles autorisera l'établissement
des crédits agricoles. Ce sujet a été discuté
au Sénat durant les sessions précédentes et
je suis certain que nous y apporterons une
étude minutieuse et bienveillante. C'est aussi

pour aider la classe agricole que sera établie
une commission consultative qui étudiera les
moyens de reviser le tariif douanier dans le
but d'al.léger le fardeau des droits imposés
sur les instruments nécessaires à la production.
Nos cuîltivateurs profiteront aussi des nou-
veaux marchés ouverts à leurs produits par des
traités de commerce avec d'autres dominions
britanniques.
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Il y a deux autres points du discours du
trône qui intéressent plus particulièrement la
population de l'Ouest du Canada. Le premier
est celui qui concerne le parachèvement du
chemin de fer de la Baie d'Hudson. Un co-
m.ité spécial du Sénat a fait, il. y a quelques
années, un examen sérieux de la question et
a recommandé de parachever ce chemin de
fer. Ill y a donc lieu d'espérer que lorsque
cette mesure nous sera soumise, elle recevra
l'appui de tous ceux qui l'ont recommandée
dans le temps.

La deuxième mesure est celle qui proposera
die donner à la province d'Alberta la propriété
et l'administration de ses ressources naturel:les.
Il y a longtemps que ma province revendique
ses droits à cet égard. Nos ressources sont
presque inépuisables. Mon prédécesseur, l'ho-
norable Jean L. Côté, dont nous regrettons
tous la mort prématurée et quii n'a Jamais
manqué une occasion de travailler dans l'in-
térêt de P'Alberta, vous a 'fait, l'année der-
nière, un exposé détaillé des richesses de cette
province. Qu'il me suffise de rappeler à votre
mémoire tout ce qu'il disait de nos gisements
houillers, peut-être les plus considérables du
monde, de nos dépôts immenses d'asphal;té, de
nos puits de pétrole, de gaz naturels, de nos
réserves forestières, et de toutes les possibi-
lités de développer ces richesses naturelles
pour faire de notre province l'une des plus
importantes du Dominion. Je fais miennes
ses paroles et je vous demande de donner à
cette mesure, lorsqu'elle vous sera soumise,
la plus sympathique et la plus sérieuse atten-
tion.

Je ne veux pas reprendre mon siège sans
féliciter de tout coeur l'honorable sénateur
qui a proposé si éloquemment l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, et c'est avec
plaisir que j'appuie sa motion.

L'honorable W. B. ROISS: Honorables mes-
sieurs, je crois devoir offrir au nom des séna-
teurs de la gauche dans cette Chambre, des
bons souhaits et des félicitations à ceux qui
sont devenus membres du Sénat durant la
présente session. Quand je les regarde et que
je vois parmi nous ce sang bon et nouveau,
je me dis que nous ne dégénérons pas, mais au
contraire, que nous faisons preuve d'une force
et d'une vigueur nouvelles non seulement dans
l'accomplissement de nos devoirs ordinaires
dans cette Chambre, mais dans 'le travail qui
se fait pour le progrès du pays. Nous, de ce
côté de la Chambre, souhaitons la bienvenue à
nos honorables collègues.

l me fait aussi plaisir de féliciter les deux
orateurs qui viennent respectivement de piropo-
ser et d'appuyer la motion pour présenter une
adresse en réponse au discours du Trône (l'ho-
norable M. Lewis et, l'honorable M. Lessard).

Je dois dire cependant que j'ai pu mieux com-
prendre le discours de l'auteur de la motion
que le discours de celui qui l'a appuyée. Avec
le temps, cependant, j'espère que je pourrai
me rendre capable d'extraire du discours de ce
dernier une bonne part de la sagesse qu'il con-
tient. Je m'abstiendrai, pour une raison que
je vous dirai tout à l'heure de faire la critique
de ces deux discours.

Le discours du Trône contient une déclara-
tion qui ralliera le suffrage unanime de cette
Chambre. Sa Majesté le Roi vient d'être
plongé dans un deuil profond par la mort de
sa mère. Après avoir été pendant plusieurs
années une princesse honorée de l'Angleterre,
elle est devenue une reine aimée et respectée
non seulement de ses sujets du Royaume-Uni,
mais aussi de tous les sujets britanniques de
toutes les parties de l'Empire-je pourrai mê-
me dire du monde entier. Tous s'acicordent à
dire qu'elle fut une bonne femme, ce qui est
un titre peut-être plus grand que ceux que je
viens de mentionner, et je crois que nous de-
vouns d'une commune voix exprimer notre dou-
leur et offrir nos sympathies à Sa Majesté le
Roi pour la grande perte qu'il vient d'éprouver.

Je veux aussi mentionner l'honneur insigne
et unique qui a été décerné à l'un de nos col-
lègues durant l'année dernière. Et pour ma
part, je veux offrir à l'honorable leader du
Gouvernement dans cette Chambre mes sin-
cères et cordiales félicitations pour le grand
honneur que lui a conféré l'assemblée de la
Société des Nations en le désignant à un poste
qu'il a, je crois, bien fait d'accepter et dont il
remplira, je n'en ai aucun doute, les fonctions
avec habileté. Il y a dans cette Chambre des
hommes qui connaissent mieux que moi le
rouage et le fonctionnement de la Société des
Nations, mais je crois en avoir une idée géné-
rale assez définie pour connaître l'importance
de cette institution et l'honneur qu'il y a d'en
être le president. Je n'hésite pas à dire que
cet honneur décerné au ministre dirigeant cette
Chambre rejaillit sur tout le Sénat. Nous pou-
vons être légitimement fiers de ce que (le leader
ce cette Chambre a été appelé à remplir cette
haute fonction. C'est aussi un honneur pour la
province natale de notre honorable collègue,
pour tout le Dominion du Canada, et je sou-
haite à l'honorable ministre de vivre long-
temps pour continuer à jouer le rôle important
qu'il a déjà commencé à remplir dans la So-
ciété des Nations, comme président ou autre-
ment. Je lui fais part des sentiiments sincères
de satisfaction éprouvés par les sénateurs de
ce côté de la Chambre.

Passons maintenant à la considération du dis-
cours du Trône au sujet duquel je veux faire
une ou deux remarques. Dans l'autre Cham-
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bre, l'Adresse en réponseo aui discouirs du Trône
donne lieu à dcs situiations- critiques; elle pcet
eau-cc le renverý,ement o11 le maiîntien des -ou-
vernements. Bien que son adoption dans-
cette Chanmbre ne soit pas simplement iatière
de forme, elle ne revêt cep )cndant pas l'inmpor-
tance qu'elle a dans l'autre Chambre. Le dlis-
cours du Trône est le mode adopté 'pouir noti-
communiquier le nessage de Son Excellence et

l'Adre-se en réponsxe contient nos hoyaux re-
merciements. Nous savons cependant que notre
rejet de pArs- x'rooée n'affecterait on rien
le Gouvernement du jouir, et quîe celui-ci pour-
rait centinuer' à exercer l'admninistration dii

puy.s commne si nous n'av'ions~ pas adopté lii,

miotion (le rejet.
La sitiiait ion ('xi- t ant dans l 'autre Chai bre

est tout ià fait exceptionnelle. et je crois quie
rous devons louer l'attitude de mon honîorable'
arni lonsque aîit re j our, il pr11ooa de remeîtt rc
a p lis t ai-4 la pris( ce o considér'at ion (le l'A-
dres' en î'époiù-e au discouirs îlîî Trône Jus-

qtr'à ce que la situation, devînt plus claire et
l'atmosphère plus calme, afin que nous ne
soyons l'aucune façon 'cus-s ou souipçonmné.,
de prendrlîe part àii i'cition des membr'es de
'autre Clhambre ou cde f:î ire quoi que ce soit

qui pissze influencer leuîr attitudîe. Lut situa-
tion est encore ass-ez obscîîî'ec et. avec mes col-

lègues de ce côté cde la Chambre, Je net c'rois

pas devoir demander lin -oito sur lat qiif,'-iiolî
qu i nrus1 e-t sournu- ii n i 00 eti'î tut aii (n 10-

mient à lat motioni. Nuuî, i uns lais-ser
adopter lat motion, mais, pour notre part, nous

v-ouons qui'il soit parfaitement 'omliriLs due
nou ls n 'a pprouvaions ipas les énoncé,s du diso'uir
du Trône, et quamnd noii-. ciront soumiîis les
jîrojetýs de lois queo ce isicours nouîs annronce.
nîous reéservons- notre plinme liberté d'agýir 'orn-
rue0 nous l'entendronis et d'une façon touît à
fait indéýpendanitýe. Notre attitudce étant, ainsi
dlétinie, nous r'emeîttons à plus tard toute ilis-
ciis.ion suir les sujlets contenus dans lie dis-
cours dli Trônie, sauf ceux déjà mentionnés.
Si nous~ débattions maintenant ces question-.
nouis serions oblig-és cde nious limrite'r à des re-
m acquies généî'ales 'qui pourraient peut-être

nous intéresser, mais qui seraient plutôt 'icadé-

iniques, et ju-qu«à ce quec noîus avons devant

nou-s le.s bills venant de l'autr'e Chambre et
concernaint les crédits agricoles, le chemin dc
fer de la baie d'Huidson, et d'autres, il nous est
impossible de [prononcer lin jugement sur ce-

questions. C'est pouir cette raison que nours
ne nous opposerons pas a cette motion, nous
réseirvant cependaint la liberté 'de voter commne
nors 'le voudrons stîr chacuine de ces mesures.

Là se termincut mes remarques au sujet de
notre attitude concernant l'adres:âe en répîonse
au discours du Trône.

L'honorable M. ROSS.

L'honorable R. DANDURAND: Honorables
muessieur's, je félicite l'auteur (le la motion
l'honorable M. Lewis) et celuii qui l'a appuyée

(:Iloniorablýe M. Lessard) ainsi que 'l'hionorable
critique officiel (l'honorable W. 13. Ross), si je
puis appeler ainsi mon honorable ami qui
vent de reprendre son siège. pouir les discouirs
qu'ils ont prononcés.

C'est toujoursi lin plaisir pour mnoi d'écouter
un j ournuliste qui parle des- affaires publliques.
Le mnotionunaire est un journaliste distinaîie
clii poussèe une grande experience. Il îîe sest
pas contenté d'avoir une brillante carrière dans

la1 direction de j ourna te: i mportaints, il a écerit

(e pilus, centre autre(s clio-e.--. lin- I miz e
"Mkî~ of Canada''. une, vie de Ge orge

Brown, qui est et qui dev iendra (le plus on plus
un trav ail nmodèle pour ceuix lin traiteront
d'une phase importante, de notre vie politique
aîu Canada. Le journatlisme est une des meil-
e u re- pi épara t i ons a lat v'ie pa:rl emîent aire. Les-
journalistes connaissent bien les questions qui

it"r-întle puiic;i t oits î e-jours, ils é tuîik'nt

les événements sous leurs différents aspects, et,
ýils n'étaxient pas naturellement doué', pour

ce trail d ii 'ob-ervat ion, les cri ti quies cpii les
ialln jouirnellomnent leur ens-oîgneraicn1t

\te a découivrir ýles dixvers piuiiý de xýue qui'
lott su j et revèIe à l 'observaioin ut le jour
sois le qutel il doi t être Unrs'i e. jour na-

lis-te dloit traiter toute quec-tiou d'une mianiere
counciseIuiî e t claire. No us i i inis d'ii
vir un' i très bon exempi le ]onnî pic l'honorable
-' ,natetur (le Toronuto auiquel nous ýouhihîton- laî
l)Ielix nue dansî cette Chambre.

C eluii clini a apj puyvé lat ni ot ion I1ius ln
d'Edmioiion. Il a acqis înue graîîde sommîe
LI edarine ns les affaires î tîliqtis, car il
a été membr e (le l'Assemblée législativ e et roi-

lu-Itre du cabinet de sa pirovince. Il a eteo,-',
e i i ii uet des besoins dle cette pirovince,

nious a décrit lat richesse de son sol et non, a

pairlé de l'impnlortýance, d'y établir de.- milliers
dle colons qui pourront y vivre dans le bicen-

étre et niême ]l prospérité. Je .suis conva'n'cli
ciue cettle Chamnbre saura profiter île l'expe-
rience que lui apporte notre lionoî'able collègue
et des- -onnaissaw-'es etencluces qu'il a des cuit-
itions dle sa prov ince. Il a longtemps habité

l'Ouest et ~aprésence ici vient ajouter une

précieuise unité à la phialange brillante qiie
1(,,; provinces île- l'Ouîest nous ont déjà envoyée
dans cette Chambre.

Le discours du, Trône exprime le deuil causé
au Canada par la mort de la bonne reine
Alexandra, mère de Sa Majesté le Roi. Je me

rappelle fort bien qu'un jour, jour resplendis-
sant de soleil, j'étais dans la vieille cité de
Londres où, pour venir on aide à l'oeuvre des
hôpitaux,Souvre chère au cSeur de Sa Majesté
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la reine, on avait entrepris ce que l'on y ap--
pelle "la campagne des fleurs". En nulle autre
occasion, je n'ai été témoin d'une nanifestation
aussi évidente de l'affection du peuple pour
cette bonne reine. On avait dressé des tentes
dans beaucoup d'endroits de Londres; chacun
portait ses couleurs à la boutonnière, et en
maintes locaités, la bataille des fleurs était
des plus intéressantes. Une forte moisson d'ar-
gent fut ainsi récoltée pour l'œuvre à 'laquelle
Sa Majesté la Reine portait tant d'intérêt.
Cette circonstance me fit comprendre 'admi-
ration sans réserve que la reine avait su s'at-
tirer de la population de Londres et d'ailleurs,
et de ce spectacle du peuple au milieu duquel
elle vivait, j'ai gardé 'le souvenir de l'affection
profonde pour cette femme qui a su gagner
les cœurs des millions d'êtres qui habitent le
centre de l'Empire britannique.

M'on honorable ami a eu la bienveillance de
me présenter ses félicitations pour Ibonneur
que m'a décerné la Société des Nations en
m'appelant à sa présidence. Ce fut un des mo-
ments les plus importants de ma vie, lorsque
les délégués d'environ cinquante nations mon-
tèrent aux rostres et déposèrent solennelle-
ment leurs votes non peut-être autant pour
moi que pour le pays que j'avais le très gmnd
honneur de représenter. Je dois dire que j'ap-
précie d'autant plus cet honneur qu'il est par-
tagé par tous mes compatriotes.

Mes remarques au sujet du discours du
Trône seront aussi brèves que celles de mon
honorable ami de la gauche (Phonorable W. B.
Ross). Toutes les questions contenues dans
ce discours nous seront soumises dans une
forme concrète. -Nous n'avons seullement que
l'exposé d'une politique générale. Le Sénat,
au fur et à mesure qu'il recevra les projets de
lois de la Chambre des Communes, devra en
étudier attentivement les prescriptions telles
que présentées et en disposer avec un esprit
absolument indépendant.

L'adresze en réponse au discours du Trône
n'a pas pour le Sénat une signification aussi
importante que pour l'autre Chambre. J'accepte
volontiers la vieille tradition qui veut que la
Chambre des Lords remercie simplement Sa
Majesté pour son gracieux discours. Dans
cette Chambre, nous ne faisons que suivre
cette tradition qui ne nous lie d'aucune façon
à accepter le programme ou les programmes
énoncés au discours du Trône. Les questions
qui nous sont soumises séparément font l'ob-
jet de notre étude et de notre décision.

Nous nous réunissons à une époque où nous
avons .l'habitude d'offrir à nos amis nos félici-
tations et nos bons souhaits, et je crois qu'il
est à propos de les offrir à tous nos conoi-
toyens. Nous devons être fiers du peuple ca-

S-2

nadien. J'ai traversé l'Europe, j'en ai visité
sept ou huit pays avant mon retour, et je n'y
ai vu nulle part un pays où il fait meilleur de
vivre et où le peuple est plus content qu'au
Canada. Les canadiens sont économes et de
rudes travailleurs. J'avais l'intention de par-
ler de l'expansion de notre commerce, mais
je n'en dirai qu'un mot pour résumer la situa-
tion. Dans le commerce d'exportation, le Ca-
nada tient aujourd'hui le deuxième rang de
toutes les nations du globe. Ce fait est un
titre suffisant à l'admiration du travail de no-
tre peuple tant aux champs qu'à l'usine. Nos
activités économiques ont augmenté dans tou-
tes les sphères de nos ressources naturelles: nos
forêts, nos pêcheries, nos mines, notre exploi-
tation agricole. L'étude de nos exportations ré-
vèle que nos industries en ont fourni une 'bon-
ne et large part. Tenant compte du tout, je
crois que nous avons raison d'être optimistes,
et je sais que si notre peuple continue, et il
va continuer, à travailler sérieusement, sans
relâche, il sera l'artisan de notre salut. Nous
avons des problèmes difficile à résoudre, mais
nous les attaquerons courageusement.

'L'an dernier, le Sénat a fait sa part de tra-
vail en concentrant surtout son attention sur
un sujet spécial qui devra encore l'absorber. Je
suis convaincu qu'il contribuera encore par sa
sagesse à diriger le navire dans une voie sûre
et exempte d'écueils.

Le très honorable sir 'GEORGE E. POSTER:
Honombles messieurs, après ce que nous ve-
nons d'entendre de l'honorable chef de l'opposi-
tion (l'honorable W. B. Ross) et mon hono-
rable ami qui vient de reprendre son siège, je
n'ai pas l'intention d'entreprendre une diteus-
sion de tous les énoncés du discours du Trône;
je veux cependant unir ma voix à ceux qui ont
déjà parlé pour traiter deux ou trois points.

Tout d'abord, je veux féliciter mes deux nou-
veaux collègues qui ont déjà fourni au Cana-
da un long travail, chacun dans sa carrière res-
pective et dans des régions, si éloignées l'une
de l'autre, de notre vaste pays. Je ne veux
en rien critiquer, mais à titre d'aîné, on me
permettra de donner un conseil à ceux qui
sont encore novices dans cette Chambre. La
lecture des deux discours m'a beaucoup plu,
mais j'aurais éprouvé beaucoup plus de plaisir
si mes honorables collègues avaient prononcé
leurs discours sans se servir du manuscrit, s'ils
nous avaient parlé comme on parle d'homme à
homme, comme ils peuvent sans doute le faire,
et comme ils le feront sûrement à l'avenir.
Après tout, ces deux messieurs peuvent se le-
ver et parler à n'importe qui d'une manière
éloquente et forte, et exprimer leurs vues
clairement. Un auditoire n'est qu'un homme

gDITION REVISEn
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multiplié par vingt, trente, quarante ou cin-

quante, et il ne leur serait pas difficile, s'ils le

voulaient, de parler avec effet sans se servir

du manuscrit.
Avec les honorables préopinants, je veux sou-

haiter la bienvenue aux nouveaux membres

de cette Chambre. Quelques-uns d'entre eux

sont <le mes anciens collègues de l'autre Cham-

bre où l'atmosphère n'est pas aussi calme

qu'elIe est suipposée l'être, et qu'elle l'esit réel-

lement, dans cette Chambre. Je suis convain-

cu qu'au moment môme où ils ont pris place

à leurs sièges dans cette Chambre, l'atmosphè-
re est devenue plus kereine et plus brillante, et
ils ont considéré leurs collègues d'en face

comme des frères travaillant pour une cause

commune dans une enceinte où les préjugés et

l'esprit de parti sont amoindris, sinon complè-

tement éliminés. Rien peut-être ne m'a plus

impressionné, lorsque j'ai passé de l'autre

Chambre à celle-ci, que la parfaite indépen-

dance des partis manifestée par les membres

de tous les groupes dans l'étude des questions

soumises aux divers comités, et de la manière

dont ils travaillent ensemble, je dois le dire,

avec l'idée prédominante de faire servir es

différentes mesures qui leur sont soumises au

plus grand bien du pays. Ces remarques s'ap-

pliquent aussi à l'attitude du Sénat dans l'é-

tude des mesures après qu'elles sont revenues

des comités. Quelquefois, une petite flamme

de l'anc'ienne ardeur peut s'élever chez nos col-

lègues du côté opposé-jamais de celui-ci-

pour nous rappeler les jours où la lutte était

plus vive et la rivalité plus active que dans

'cette enceinte.
Je désire aussi prendre part aux sentiments

de sympathie exprimés à l'occasion de la mort

de la reine douairière. Jamais encore je n'a-

vais constaté, comme je le constate mainte-

nant, que c'est une chose merveilleuse que les

vies de deux femmes aient duré tout un siècle

de l'histoire de notre empire: 1817, 1837, 1926,
ces trois époques représentent environ un siè-

cle durant lequel deux reines ont eu une

influence marquée sur tout J'Empire britanni-

que. En vérité, l'influence de ces deux fem-

mes a été merveilleuse. Quelquefois, les

liens qui relient un peuple à la Couronne et les

peuples entre eux sous une même couronne
sont bien invisibles; d'autres fois, ils sont bien

apparents. Je ne puis trouver, et je mets au

défi qui que ce soit de trouver dans l'histoire
du dernier siècle, une influence qui se soit

exercée dans l'Empire britannique et qui se

soit infiltrée plus profondément d'ans les foyers
de chaque indi-vidu et de tous les citoyens de
l'Empire de la Grande-Bretagne que les qua-
lités royales, féminines et pures de ces deux
femmes dont les vies ont été intimement liées

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

à un siècle de notre progrès et de notre plus
grande expansion.

Je ne veux pas parler des autres énoncés du

discours du Trône, si ce n'est pour unir ma
voix à celle du chef de l'opposition et féliciter
l'honorable leader de cette Chambre (l'honora-
ble M. Dandurand) pour le grand honneur dé-
cerné à lui-même, au Sénat, au Canada et à
l'Empire tout entier lorsque lassemblée de
Genève appela l'honorable ministre à sa très

haute position. Certes, c'est un poste d'hon-
neur que d'être appelé à présider les asen-

blées de 90 individus dont les tendances, les

pensées, les préjugés, les désirs et les voux

doivent être consuiltés dans une plus ou moins
grande mesure; mais c'est une toute autre at-

mosphère, une sphère enrcore plus haute que

doit occuper celui qui est appelé à présider

une assemblée des délégués de 55 pays du

monde-pays anciens dont la civilisation et

la culture ont existé depuis des milliers d'an-
nées; jeunes pays qui sont encore, pour ainsi
dire, dans leur période 'de formation; pays
habités par une immense va-riété d'individus
de races, de croyances, de langues et de reli-
gions différentes. Une assemblée de cette sorte
est la plus frappante illustration de ce que
veut réellement dire la fraternité des humains.
Mon honorable ami a eu la grande distinction
d'être appelé à présider une assemblée de cette
sorte, assemblée unique dans l'histoire du
monde. Nul délégué de notre dominion n'eut
avant lui l'insigne honneur qui lui est décerné,
et non seulement je le félicite de cet honneur,
mais aussi de son habileté à remplir ses hautes
fonctions. Je n'étais pas présent aux assem-
blées, mais j'ai correspondu avec des amis qui
y assistaient, et je sais que mon honorable ami
a rempli son rôle aussi dignement et aussi habi-
lement que tous les hommes distingués qui ont
eu il'honneur de présider les assemblées durant
les six années d'existence de la Société. J'es-
père, et de fait, je sais que, bien qu'il fût déjà
un avocat ardent de la Sociélté, de son but et
de ses intentions, il sera encore 'plus zélé et
plus dévoué dans son travail en faveur de ce
grand mécanisme, gardien de 'la paix et pré-
servatif des horreurs de la guerre, qui, durant
les six ans de son histoire, a su se gagner une
place brillante et un prestige merveilleux au
milieu du monde.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Avec l'as-

sentiment du Sénat, -je propose que le Sénat,
lorsqu'il s'ajournera aujourd'hui, reste ajourné
jusqu'au mardi, le 16e jour de février prodhain,
à trois heures de l'après-midi.
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La coutume veut que nous ajournions ainsi
au commencement de la session quand nous
savons qu'aucun travail ne nous arrivera avant
la date fixée pour la prochaine réunion.

Il peut se faire cependant qulà notre retour,
à cause des circonstances, nous n'ayons pas en-
core de travail, et si les conditions sont telles
qu'un second ajournement soit nécessaire, je
trouverai un moyen d'avertir les membres du
Sénat qui habitent le plus au loin, que nous
ne nous réunirons que pour nous ajourner de
nouveau.

L'honorable W. B. ROSS: Ceoi s'appliqera
non seulement aux séances de la Chambre,
mais aussi aux séances des comités, à moins
que ceux-ci, comme le comité des divorces, ob-
tiennent la permission spéciale de siéger?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, j'é-
,tais sur le point de demander au président du
comité des divorces s'il est nécessaire que son
comité siège durant l'ajournement. Dans ce
cas, il pourrait en demander 'la permission.

L'honorable M. WATSON: E1 a maintenant
la 'permission.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je crois
que la motion que nous adoptons maintenant
nous donne le pouvoir de nous réunir, que le
Sénat siège ou non, et que nous pouvons même
nous assembler pendant une séance de cette
Chambre. Nous avons en effet l'intention de
siéger à une date quelconque durant 'l'ajour-
nement.

L'honorable W. B. ROSS: Il est donc com-
pris que s'il y a un ajournement, aucun des
principaux comités ne siègera, si ce n'est celui
qui en a la permission spéciale?

L'honorable M. 'DANDURAND: Oui, c'est
entendu.

La motion est adoptée.

Le S'énat s'ajourne jusqu'au mardi, 16 fé-
vrier, à trois heures de l'après-midi.

Présidence de l';honorable HEWITT BosTocK.

Séance du mardi, 16 février 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

GREFFIERS ADJOINTS DU SENAT

L'honorable PRESIIDENT présente un rap-
port de la Commission du service civil' sous-
trayant à l'application de la loi du service
civil les positions de premier greffier adjoint et
deuxième greffier adjoint.

MORT DE LA REINE ALEXANDRA

Un message est reçu de la Chambre des
Communes pour informer le Sénat que la
Chambre des Communes a adopté une adresse
à Sa Très Excellente Majesté le Roi, expri-
mant le profond regret et la grande peine que
la Chambre a ressentis à la 'mort de Sa Majesté
la Reine-mère Alexandra, et priant Leurs Hon-
neurs de s'unir à la Chambre des Communes
en ladite adresse.

[L'honorable M. 'DANDURAND propose:
Que le Sénat, d'accord avec la Chambre des Con-

munes, agrée ladite adresse et remplisse l'espace laissé
en blanc par les mots "Sénat et".

Il dit: Honorables messieurs, l'adresse, qui
nous vient de la Chambre des Communes, est
ainsi conçue:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté les
Communes du Canada assemblés en parlement, appro-
chons humblement Votre Majesté, pour Lui exprimer
l'affl.ction profonde que nous cause la mort de Sa
Majesté la Reine-mère.

Nous déplorons la disparition de la Reine Alexandra,
dont les nombreuses et hautes vertus ont (pendant trois
générations commandé le respect et l'admiration du
monde; et nous éprouvons tous, comme un deuil per-
sonnel qui, nous le disons avec toute la déférence et
la loyauté possibles, fait que la douleur de Votre
Majesté devient nôtre.

Nous prions le Dieu consolateur de réconforter Votre
Majesté et les membres de la Famille Royale dans leur
épreuve, et demandons que Votre Majesté soit long-
temps conservée sur le trône de ce vaste Empire.

Cette résolution nous est soumise pour que
nous lui donnions notre approbation. Je suis
convaincu que nous partageons tous les sen-
timents de douleur qu'elle exprime. A l'ou-
verture du Parlement, 'quand nous avons pris
en considération le discours du Trône, nous
avons padé de la mort de la Reine-mère, et
nous avons exprimé nos sentiments à cet
égard. Je crois ne devoir rien ajouter à ce que
nous avons dit alors. Tous les Canadiens
avaient certainement une très grande affection
pour la Reine-mère qui a régné avec tant de
dignité et tant de charmante bonté.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, au début de la session, j'ai exprimé, au
nom des sénateurs de la gauche dans cette
Chambre le chagrin que nous a causé la mort
de la Reine-mère. Je n'ai rien à ajoulter aux
paroles que j'ai alors prononcéee, mais je
veux souscrire aux remarques de l'honorable
leader de la droite, et je suis sûr que tous nous
approuvons ses paroles.

L'honomble M. DANDURAND propose:
Que l'honorable président signe ladite adresse au nom

du Sénat.

La motion est adoptée.
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i.-honoraule M. DANDURAND propose:
tu'un message soit envoyé à la Chambre des Com-

munes pour informer cette Chambre que le Sénat a

agréé ladite adresse à Sa Très Excellente Majesté le

Roi et a rempli l'espace laissé en blanc par les mots

"Sénat et".

La motion est adoptée.

L'honorable M. DANDURAND propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-

lence le Gouverneur général dans les termes suivants:

Au général Son Excellence le Très Honorab!e Julien

Hedworth George, Baron Byng de Vimy, général en

retraite et mis à la réserve des officiers de l'armée,

chevalier gand-croix du très honorable Ordre du

Bain, chevalier grand-croix de l'ordre très distingué de

Saint-Michel et de Saint-Georges, membre de l'Ordre

royal de Victoria, Gouverneur général et commandant

en chef du Dominion du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:

Nous, le Sénat et du Canada,

assemblés ri Parlement, ont agréé une adresse à Sa

Très Excellente Majesté le Roi pour lui exprimer le

profond regret et la grande pene qu'ils ont ressentis

à la mort de Sa Majesté la Reine-mère et prient res-

pectueusement Votre Excellence de transmettre ladite

adresse, commne otre Excellence le jugera à propos,

de façon qu'elle puisse être déposée au pied du Trône.

La motion est adoptée.

L'honorable M. DANDURAND propose:

Que l'honorable pirésident s gne ladite adresse.

La motion est adoptée.

L'honorable M. DANDURAND propose'

Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Com-

mules pour informer cette Chambre que le Sénat a

adopté cette adresse et qu'il lui demande de l'agréer à

son tour.

¡La motion est adoptée.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, l'ordre du jour ne contient au-
cun article qui pourrait être pris en considé-
ration aujourd'hui. Quand j'ai proposé le der-
nier ajournement de cette Chambre, j'ai dit que
si la Chambre des Communes, ou le Gouverne-
ment, ne nous envoyait ýpas de mesures, à con-
sidérer aujourd'hui, ce serait mon devoir de

demander de prolonger l'ajournement que je
proposais alors. Nous n'avons rien reçu de
l'autre Chambre pendant l'ajournement, et on
m'informe que les mesures qui doivent être
soumises au Parlement sont pour la plupart
mentionnées au discours du Trône ou ont été
annoncées par le leader du Gouvernement dans

l'autre Chambre. De plus on me dit que ces
mesures, dont plusieurs appellent des crédits
et sont du ressort exclusif de l'autre Chambre,

L'honorable M. DANDURAND.

seront toutes présentées à la Chambre des
Communes. Donc les projets de loi qui nous
seront soumis seront envoyés à 1honorable
Président par message de l'autre Chambre.

Cette Chambre doit aussi tenir compte du
fait que la Chambre des Communes a décidé
de s'ajourner jusqu'au 15 mars, après le vote
sur l'adresse.

Dans ces circonstances, je n'hésite pas à
prendre la responsabilité de proposer:

Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste

ajourné jusqu'au mardi, sixième jour d'avril prochain,

a huit heures du soir.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE RAPPORTS

.L'honorable G. D. ROBERTSON Honora-

bles 'me:sieurs, si les règlements le permettent,

je désire attirer l'attention du leader du ýGou-

vernement sur le fait qu'une enquête publique

très importante se poursuit actueflement, que

des rapports de cette enquête sont publiés tous

les jours, mais que pour une raison quelconque

les membres de cette Chambre ne reçoivent

pas de copies de ices rapports. Il y a proba-

blement plusieurs sénateurs qui voudraient se

tenir au courant des faits dévoilés à cette en-

quête, et je crois qu'il serait convenable de

distribuer aux honorables membres de cette

('hambre des copies publiées des rapports que

reçoivent les membres de autre branche du

Parlement. Je puis assurer à l'honorable leader

du Gouvernement que si ces copies pouvaient

être obtenues, plu-ieurs sénateurs en seraient

très contents.

L'honorable M. DANDURAND: Durant la

deirnière session, pendant que le Sénat tenait
une enquête, je crois que nous avons reçu une
demande semblable des membres de l'autre
Chambre qui ont obtenu les copies de notre

rapport. Une simple demande de la part
d'une Chambre à l'autre est tout ce qui est

requis dans un cas de cette sorte, et je de-

manderai au Greffier du Sénat de voir les au-

torités de l'autre Chambre et d'obtenir d'eli:es

que tout raipport publié, quotidiennement ou

autrement, et se rapportant à l'enquête soit

mis à la disposition des honorables membres

de cette Chambre.

Le Sénat s'ajourne jusqu'ai mardi, 6 avril, à
huit heures de l'après-midi.
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Présidence de 'l'honorable HEwrrT BOSTOCK.

Séance du mardi, 6 avril 1926.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, et
Son Honneur te Président occupe son fau-
teuil.

Prières et affaires de routine.

DISCOURS 'DU GOUVERNEUR GENERAL
Son 'Honneur le Président informe le Sénat

qu'il a reçu de Son Exceldence 'le Gouverneur
général une lettre remerciant -les membres de
celtte Chambre pour l'adresse qu'ils lui ont
présentée en réponse au discours du Trône.

MORT DE LA REINE ALEXANDRA
Son Honneur le Président présente au Sé-

nat un message qu'il a reçu de Son Excel-
'lence de Gouverneur général remerciant les
membres de cette Chambre pour -leur adresse
exprimant le profond regret et la grande peine
qu'ils ont ressentis à la mort de Sa Majesté
la Reine Mère Alexandra, et les informant
que ladite adresse a été 'transmise au secré-
taire d'Etat pour les affaires du Dominion
pour qu'ele puisse être déposée au pied du
Trône.

NOMINATION DE FONCTIONNAIRES
AU MINISTERE DES DOUANES

ET DE L'ACCISE
L'honorable M. BLACK demande -au gou-

vernement:
1. Depuis le ler janvier 1925 jusqu'à ce jour, comibien

d'agents surveillants, ou d'autres fonctionnaires le
ministre des Douanes ou son département a-t-il nom-
més au département de l'Accise, indépendamment de la
Commission du service civil et sans s'adresser à cette
Commission?

2. A combien se sont élevés les traitements payés à
ces fonctionnaires?

3. Les services de quelqu'un de ces fonctionnaires
ont-ils été utilsés au département, à Ottawa? Dansl'affirmative, à combien se sont élevés les traitements
qui leur ont été payés?

L'honorable 'M. BLACK fait une interpella-
tion semblable au sujet des agents de surveil-
lance, ou autres -fonctionnai.res, du ministère
des Douanes.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
aucune distinction entre les fonctionnaires des
Douanes et ceux de l'Accise.

1. 107 fonctionnaires des Douanes et de
l'Accise, dont 33 reçoivent $200 ou moins par
an.

2. $100,237.
3. Oui; 4; $4,000.

BILL NUMERO UN DES SUBSIDES

'L'honorable .M. DANDURAND présente 'le
bill (14) intitulé: Loi allouant à Sa Majesté
certaines sommes d'argent pour le service pu-
blic de l'exercice financier expirant 'le 31 mars
1927.

L'honorab(e M. DAN'DURAND: Honora-
bles messieurs, ce bill demande au Parlement
d'a'llouer à Sa Majesté le douzième du total
des Subsides. L'année financière s'étant ter-
minée le 31 mars dernier, ce bii, s'il est
adopté, procurera au gouvernement les moyens
de maintenir les divers services publics et
subviendra aux dépenses de Sa Majesté. Ce
Bill est dans la forme usuelle. 'Les articles
qu'ils contient pourront tous être considérés
quand de principal bill des subsides nous seré
présenté. Rien dans ce bilIl ne diffère de ce
que contiennent les bills ordinaires de sub-
sides. Tous les articles qu'il renferme peu-
vent être discutés 'lorsque nous sera présenté
le bi: principal des subsides. et tous les mem-
bres de cette Chambre auront la liberté de
soulever des objections contre 'le biTl ou l'un
de ses détails. Ce bil autorise un douzième
des crédilts nécessaires pour administrer les
affaires du pays.

Avec l'assentiment de la Chambre, je pro-
pose la deuxième -lecture du bill.

L'honorable iM. DANIEL: Quest est le
montant autorisé?

L'honorable M. DANDURAND: $15,934,-
291.06.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, ce bill est, je crois, le bilI provisoire de
crédits qui a été présenté à cette Chambre,
chaque année, depuis l'établissement de la
Confédéraition, ou peu de temps après, par
tous les gouvernements, conservateurs comme
libéraux. Ce bill a été adopté par lautre
Chambre, le 26 mars, et il a été expliqué par
Sir Henry Drayton et par 'M. Robb. Les
explications données par ces deux messieurs
doivent être examinées ensemble, car elles
forment un tout. L'adoption de ce bilI, tel
.que je le comprends, n'engage aucun membre
de cette assemblée à accepter tous ou quel-
ques-uns ou un seul des articles du bill prin-

'cipa-l d'es subsides, et n'approuve aucun de
ces artiees en particulier. C'est simplement
un crédit de $15000,000 compris dans une
somme bien plus considérable. Comme il y a
quelques nouveaux membres du Sénat qui mé-
coutent, je veux qu'il soit bien compris que
nous ne nous engageons nullement à appuyer
l'un quelconque des articles du bilI des cré-
dits et que nous serons absolument libres de
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voter pour ou contre n'importe lequel de ses
articles lorsqu'il nous sera présenté. Si 'le
leader du gouvernement présente ce bil.1 avec
cette entente, je consens volontiers à sa
deuxième lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que mon honorable collègue a exprimé ma
pensée clairement et dams des termes peut-
être meilleurs que ceux que j'aurais employés.
Naturel-lement, en disposant de ce bill, nous
nous bornons aux Ilimites que nous nous som-
mes assignées par une résolution unanime de
la Chambre, et en le présentant je ne
veux en rien limiter ou même créer l'idée
que je veux 'limiter les pouvoirs du Sénat.
Un certain nombre d'articles du bill princi-

pal des crédits ont déjà été adoptés dans l'au-
tre Chambre, mais ils n'apparaissent pas dans
ce bill qui contient un douzième de tous les
crédits, même de ceux qui ont été votés.

L'honorable .M. POPE: Contient-il un
douzième de toits les articles et de chacun
d'entre eux?

L'h.onorable M. DANDURAND: De tout
le bill des subsides.

L'honorable M. POPE: Un douzième des
articles du bill?

L'honorable W. B. ROSS: Du tout.

L'honorable M. POPE: Ainsi, en adop-
tant ce bill, nous acceptons le principe con-
tenu...

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
r'éserve que vient justement de faire avec
insistance mon honorable collègue de la
gauche.

L'honorable W. B. ROSS: Je n'admets pas
que ce bill vote le douzième de chacun des
articles du bilI des subsides; il vote le dou-
zième du monttant total. Sir Henry Draylton
dit:

Nous sommes protégés, je sitppose, par le texte dit
bill qui déclare plus loin qu'il s'agit de l'adoption de
seulement un douzième de tous les subsides.

Les termes dt bill diffèrent de cet énoncé
et s'appliquent au douzième de chaque arti-
cle.

L'honorable M. .POPE: Je désirerais savoir
si, dans le cas où nous adopterions ce bi'll
ce soir, un douzième de chaque crédit serait
disponible demain.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que je comprends.

L'honomable M. POPE: Ce n'est pas le
douzième du montant total.

L'honorable M. ROSS.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
vois pas bien la différence.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je
faire remarquer à mon honorable collègue
que le montant total des subsides s'élève
à environ $345,000,000. Cette somme de
$15,000,000 ne représente nullement le
douzième du montant total. Je crois que
c'eslt là le point que 'l'honorable sénateur -qui
vient de parler (l'honorable M. Pope) a dans
son esprit. Il me semble que ce bill ne vote
peut-être qu'un douzième des crédits du ser-
vice public.

L'honorable M. DANDURAND: Voici le
biH qui nous occupe:

Sur et à même le fonds du revenu consolidé, il peut
être pavé et .ppliqué une somme n'excédant pas en
tout quinze millions, neuf cent trente-quatre mille.

deux cent quatre-vingt-onze dollars et six cents, pour
subvenir à dliverses charges et dépenses d.u servce pu-

blc, à compter du premier jour d'avril mil neuf cent
v ingt-six jusqu'au trente et unième jour de mars mil
ieuf cent vingt-sept, auxquelles il n'est pas autrement
pouivu, soit un douzième du montant de chacun des

dilffére'nts articles qui doivent être votés, énumérés
dans le budget pour l'année financière finssant le

tren te et un mans mil neuf cent vingt-sept, présenté à
la Chambre des communes, à la session actuelle du
Parlement.

La moition est adoptée et le bilil est lu pour
la deuxième fois.

L'honomi'ble M. DANDURAND: Avec la
permission <le 'la Chambre je propose la troi-
sième 'lecture du bill.

L'honorable M. POPE: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: C'est
bien.

La motion pour la itroisième lecture est re-
mise à demain.

LA SOCIETE DES NATIONS

Sur proposiition de l'honorable M. Dandu-
rand que le Sénat s'ajourne:

L'honorable J. P. B. CASGRAIN: Hono-
rables messieurs, avant l'ajournement, je
désirerais vous parler d'un certain sujet.
Depuis notre dernière réunion a eu lieu
un événement très important non seule-
ment pour cette Chambre, mais aussi
pour tout le pays. Un de nos collègues,
l'honorable leader du Gouvernement, s'est
rendu à Genève et a assisté à l'as-

semblée de la Société des Nations, et je vois
que notre honorable collègue a donné des en-
trevues aux journaux. Je désire faire remar-
quer à 'l'honorable ministre que s'il n'avait
pas été membre de cette Chambre, ill ne serait
pas allé là-bas, et il est très important qu'il
donne d'abord à ses collègues les renseigne-
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ments sur ce qui s'est passé à Genève. Quand
l'honorable monsieur a été envoyé à Genève,
l'article X qui comportait une question de
vie ou de mort pour un grand nombre des fils
de ce pays, étailt encore en vigueur, et je crois
que l'honorable monsieur pourrait très à pro-
pos nous confier ses renseignements, vu que
c'est à titre de membre de cette Chambre qu'il
a été nommé représentant du :pays à Genève.

Il pourrait aussi nous entretenir d'un autre
sujet. Nous nous rappelons tous qu'un hono-
rable membre de cette Chambre nous a ré-
cemment parlé du Protocole adopté par l'as-
semblée générale de la Société des Nations
sur les bords du lac Leman. Je ne sais ce
qui est advenu de ce Protocole, s'il eet mort
ou vivant, et mon honorable collègue me fe-
rait plaisir en nous renseignant sur ce sujet.
On nous a dit que s'il était en léthargie, il re-
vivrait. Il y a aussi un autre point que pour-
rait élucider noitre honorable co'llègue. Il y a
le traité de Loqarno qui devait être une mer-
veille! Ce traité a-t-il suivi le même che-
min que le Protocole? Est-il aussi en léthar-
gie? Va-t-on maintenant secouer son som-
meil? Celui qui lit les débats de l'Assemblée
législa)tive de Paris s'aperçoit qu'on a exagéré
son importance. J'admire les hommes d'Etat
anglais parce qu'ils savent tirer parti de choses
peu importantes. Après la conclusion du pacte
de Locarno, qui admettait l'Allemagne dans la
Société des Nations, 'le très honorable Austen
Chamberlain revint en Angleterre et fut ac-
clamé non seulement par le peuple, mais
aussi par Leurs Majestés qui lui conférèrent un
des plus hauts honneurs que puisse décerner
la Couronne britannique: POrdre de la Jarra-
tière. Si je me le rappelle bien, cet Ordre ne
comprend que vingt-quaitre membres. Il fut
reçu comme un sauveur. A en juger par les
honneurs dont fut comblé ýcelui qui avait né-
gocié ce pacte de Locarno, tout le monde crut
que c'était un traité très important. Mais
quand vous l'étudiez, qu'y voyez-vous? Le
pacte se réduit à passer l'éponge sur toutes
les atrocités commises par l'Allemagne. Il nous
fallait couvrir ces atrocités du sommeil
de l'oubli, effacer de notre souvenir toutes
les abominations, jeter un voile éternel sur -la
fameuse phrase du "chiffon de papier", cesser
toutes les poursuites 'contre les personnes cou-
pables des crimes les plus affreux qui se soient
commis contre la civilisation, contre ceux qui
avaient violé les traités et s'étaient rués con-
tre la Belgique qu'ils avaient juré de proté-
ger. Tout devait être oublié, et l'Allemagne
devait être acceptée avec les autres dans la
société des nations. Plus que cela, on devait
admettre l'Allemagne en lui accordant des ter-
mes spéciaux. On devait aussi chasser de

notre mémoire Iles victimes innocentes du na-
vire Lusitania, torpillé près des rivages de
l'Angleterre.

Voilà ce qu'est le traité de Locarno. Quel-
ques-uns d'entre nous peuvent l'admirer, ho-
norables messieurs, mais je dois dire que pour
ma part-et je sais n'être l'écho que d'une
minorité dans cette Chambre-je n'ai pas plus
de confiance dans le truité de Locarno que
j'en ai dans la Société des Nations. Naturel-
lement, je ne veux pas parler, ce soir, de la
Société des Nations, car j'ai déjà exposé, à
plusieurs reprises, dans cette Chambre, mes
vues à 'ee sujet. Celui qui veut savoir mon
opinion n'a qu"à lire le Hansard. J'ai dit
que 'la Société des Nations était une jolie
chose, un beau rêve; mais elle est trop bonne
pour des mortels; elle a été établie pour des
anges. J'aimerais que notre honorable collè-
gue nous dise quelque chose de notre situation
future. L'entrée de l'Alemagne dans la So-
ciété des Nations changera toutes les condi-
tions. La France et l'Angleterre -étaient au-
trefois l'âme de la Société des Nations. Elles
y avaient tout à dire. Mais voici qu'un nou-
vel élément veut se joindre à elles, un élé-
ment qui nous a été opposé, qui veut détruire
le traité de Versailles, qui veut acquérir encore
des colonies, des mandats nouveaux. Je le de-
mande à mon honorable ami, non seulement
en mon nom, mais au nom de bien d'autres
personnes que la chose intéresse beaucoup, où
va nous conduire notre participation à la So-
ciété des Nations? Je demande-et je le de-
mande comme une faveur,-à 'l'honorable
leader du 'Gouvernement de nous expliquer ce
qu'il a fait récemment à 'Genève.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, si l'honorable représentant de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) avait
limité sa demande à sa dernière phrase, j'au-
rais pu lui rendre un compte sommaire du but
de la dernière assemblée de la Société; mais
comme son discours s'est promené sur toutes
les actions des alliés qui se sont rencontrés
à Versailles pour signer un traité de paix et
qu'il a touché des événements subséquents
qui découlent de ce traité, je crois que je ne
devrais pas 'être appelé à traiter immédiaýte-
ment un sujet aussi étendu. Le Sénat du Ca-
nada a plus d'une fois exprimé sa confiance
dans la Société des Nations. Il a plusieurs
fois déclaré qu'ellie était une expérience ten-
tée pour le maintien de la paix parmi les peu-
ples de l'Univers. Jusqu'en 1919, nous n'a-
vions pas ce mécanisme. Il n'existait pas en
1914, et mon honorable ami (l'honorable M.
Casgrain) devrait se contenter d'accepter les
paroles de Lord Grey, dans le temps Sir
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Edward Grey, qui déclara que si la Société
avait existé en 1914, la guerre eût été proba-
blement évitée. Cette expression d'opinion
de la part d'un homme marquant comme Lord
Grey qui joua un rôle si important de paci-
ficateur à cette époque mérite certainement
considération. Je demande encore à mon ho-
norable ami s'ill va priver 'le monde de ce
rayon d'espoir émané de ces assemblées des
nations. Mon honorable ami le sait bien,
l'ignorance engendre le soupçon et 'le préjugé,
et la coopéraltion produit l'amitié. Pour la
première fois dans l'histoire du monde, l'a-
mitié règne parmi les nations qui se rencon-
trent une fois l'année dans un setiment de
coopération. Nous avons davantage; nous
avons le Conseil de la Société, formé des re-
présentants des grandes puissances qui doré-
navant auront la responsabilité de maintenir
la paix du mont. Ils doivent s'assembler
quatre fois par an, et tous les mois, toutes les
semaines, si c'est nécessaire, ils peuvent être
convoqués. Ils sont toujours disponibles, et
si un nuage menace à l'horizon, ils sont appe-
lés à étudier la situation, à essayer de trou-
ver une sollution, et à préconiser la paix et
l'arbitrage. 'C'est là un nouveau mécanisme,
et je trouve étrange qu'un homme qui a tra-
versé les horreurs de la dernière guerre, ne
puisse voir la nouvelle ère qu'ouvrent au
monde ces assemblées annuelles des nations, et
la réunion trimestrielle des grandes puissances,
ou leur réunion p"lus fréquente, s'il en est be-
soin, pour régler les difficultés qui, sans solu-
tion, dégénèrent en problèmes irritants d'où
surgit la guerre. .Certes, il peut y avoir d'au-
tres guerres et ce nécanisme ne pourra peut-
être pas fonctionner avec succès dans tous les
cas; mais, sûrement, quand 'les nations se ten-
dent la main, ce spectac'e nouveau pour le
monde devrait être salué avec joie par tous les
hommes 'de bonne volonté.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Mercredi, 7 avril 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, sous la présidence de l'honorable Hewitt
Bostock.

Prières et affaires de routine.

BILL N° 1, DES SUBSIDES
TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bil] 14, intitulé: Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1927.

L'honorable M. DANDURAND:

L'honorable M. McMEANS: Permettez-
moi de demander au ministre des Postes, si
les subsides dont un douzième est, paraît-il,
représenté par le montant mentionné dans le
présent bill, comprennent une allocation des-
tinée aux employés du bureau de poste de
Winnipeg, qui firent grève en 1919.

L'honorable M. MURPHY: Non.

L'honorable M. RUFUS POPE: Je désire,
avant que ce bill subisse sa troisième lecture,
exprimer mon opinion au sujet du pouvoir
qu'usurpe le gouvernement actuel. J'ai com-
pris, d'après la réponse faite à mon inter-
pellation hier soir, que si nous adoptions le
présent bill, le montant qu'il compte serait
réparti entre les différentes branches du ser-
vice, pour lesquelles des subsides seront votés
d'ans le budget. Si donc je ne présentais au-
cune objection, on pourrait croire que j'ap-
prouve, un douzième au moins, des dépenses
prévues par la mauvaise administration du
prétendu gouvernement actuel. Je ne veux
pas que l'on puisse se méprendre sur mon
attitude. Toute ma vie, j'ai appartenu au
parti libéral-conservateur, et si vous me le
permettez, j'ajouterai que je m'en suis fort
bien trouvé. J'ai toujours cru qu'en y adhé-
rant jusqu'à mon dernier soupir, je pourrais
contribuer à maintenir intactes les institu-
tions du Canada. Je ne voudrais donc pas
que l'on puisse se méprendre sur mes inten-
tions.

Un gouvernement est supposé être une or-
ganisation possédant le pouvoir nécessaire
pour mettre à exécution les promesses faites
au peuple par ses députés en temps d'élec-
tion, ou promulguer en temps et lieu, au
cours de ses quatre années d'administration,
des lois en rapport avec ces promesses. Nous
savons tous que le premier ministre actuel,
avant de se rendre dans les régions éloignées
du nord, d'où il est revenu récemment, a fait
une déclaration à Richmond Hill, au cours
de laquelle il a dit, à moi comme à tout le
peuple du Canada, et aussi très probablement
au Gouverneur général, que, n'ayant oas avec
lui la majorité de la Chambre des commu-
nes, il lui était impossible d'administrer avec
succès les affaires du pays. C'est pourquoi il
faisait appel au 'peuple du Canada, lui de-
mandant cette hégémonie dans la Chambre
des communes, au nom du parti libéral dont
il est le chef. En d'autres termes, il deman-
dait aux électeurs d'approuver sa politique
en lui accordant la majorité requise pour
gouverner. Il est inutile de perdre le temps
de cette honorable Chambre pour prouver
qu'il n'a pas obtenu l'approbation qu'il de-
mandait; et il n'est pas nécessaire d'être très
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versé en politique pour conclure que si son
parti était faible dans le dernier Parlement,
dissous l'automne dernier, il l'est en-

core davantage dans le nouveau. De plus, il

est facile de prouver que la majorité des
électeurs qui ont voté pour un seul parti
aux dernières élections, n'ont pas voté pour
le parti libéral, mais pour le parti libéral-
conservateur, dont le très honorable Arthur
Meighen est le chef. Voici les faits. Quant

au parti progressiste qui comprenait, dans le
dernier Parlement, quelque soixante membres,
il n'en compte plus aujourd'hui que vingt-
sept, y compris toutes les couleurs de pro-
gressistes, les travaillistes et les nationalistes.
J'ai passé toute ma vie à la campagne, j'ai
assisté à un grand nombre de ventes aux en-

chères et lu bon nombre d'affiches se raippor-
tant à ces ventes et où étaient énumérés les
articles offerts au plus fort enchérisseur; mais
jamais je n'ai vu une affiche aussi alléchante

que le discours du trône qui nous a été sou-
mis cette année et qui évidemment a été

dicté par les différents groupes qui consti-
tuent la majorité de trois à neuf dont dépend
le parti libéral.

Dans ces circonstances, si nous ajoutons foi

aux paroles prononcées par le premier minis-
tre à Richmond Hill, nous ne pouvons pas
nous attendre à ce que le Gouvernement, dans

les conditions actuelles, jouisse d'une stabi-
lité quelconque. S'il était vrai qu'avant les
dernières élections lie Gouvernement ne pou-
vait pas fonctionner avec succès, il est évident

qu'il le peut encore moins aujourd'hui, alors
que sa majorité dépend de trois ou quatre dé-
putés qui ne se lèvent même pas lorsque l'on
chante l'hymne national. Je ne suis pas dis-

posé à approuver par mon vote, un bill ten-
dant à mettre une somme quelconque à la dis-
position du gouvernement actuel; et je désire
qu'il soit bien compris que telle sera l'attitude
du sénateur d'e Bedford, aussi longtemps que
l'administration du pays restera entre les
mains de ceux qui la détiennent aujourd'hui. La

dette du Canada est une question sérieuse.
El-le a augmenté de -plusieurs millions et la

taxe individuelle est si élevée que notre con-

tribution aux revenus du pays est une entrave

à notre développement, étant donné que -notre

pays est limitrophe des Etats-Unis. Je n'hé-

site pas à dire que la dette du Canada et la

taxe qui pèse sur nous augmenteront encore

sous le régime actuel et que le budget ne sera

équillibré qu'en augmentant les impôts d'une

façon ou d'une autre. - Vous verrez, honora-

bles messieurs, que le Gouvernement fera sur-

gir une apparente diminution quelconque;
mais cette histoire n'est pas nouvelle et la ré-
duction, si minime soi-t-elle, ne profitera pas

au pays. Nous voyons le Gouvernement of-
frant sous forme de traités qui nous empê-

chent de balancer notre budget, des contrats

aux pays étrangers. Je n'ai pas la prétention

d'être un financier, mais lorsque je désire

avoir des renseignements concernant la

finance, je m'adresse aux personnes les plus

averties. On m'a dit l'autre jour, que nos trai-

tés avec l'Italie, la France et l'Espagne, pays

d'où indus importons des articles de luxe, ne

nous permettent pas de faire payer de droits

à ceux qui font usage de ces articles et qui

ont les moyens de les acheter. Nous privons,

par le fait même, le pays, d'un revenu d'au
moins $40,000,000 par année; et cependant,

nous avons, plus que jamais, besoin d'une

telle source de revenus pour alléger le fardeau

qui pèse sur le peuple du Canada. Nous avons

aussi signé des-¯traités avec l'Australie et la

Nouvelle-Zélande. Ces derniers étant de date

récente, les pays intéressés n'ont pas eu encore
l, temps de s'emparer de nos marchés aussi

largement qu'ils le feront plus tard. L'autre

jour, je parlais à une personne qui a un inté-

rêt prépondérant dans quelques-uns des grands

abaittoirs de Montréal, et je lui demandai ce

qu'il y avait de nouveau. "Sénateur Pope"

me dit-il, "je viens d'acheter 2,000 agneaux à
16 cents a la livre, livrés à mes abattoirs au
cours du mois de mai prochain. L'automne
dernier, j'avais adheté des agneaux du Cana-
da et ils m'ont coûté 24 centins la livre". Et ce
n'est que le commencement; la première porte
d'entrée est ouverte dans un temps où nous
avons nous-mêmes un si grand besoin de ces
marchés. J'ai déjà dit ici, et je répète que

la tendance des deux partis, depuis quelques
années, a été vers la réduction des tarifs; et

cette tendance a toujours été contraire à mes
vues. Je suis tout aussi convaincu aujour-
d'hui qu'autrefois d'avoir raison de lutter con-
tre toute diminution de protection envers nos
industries nationales. Nous pourrions faire
usage de notre règlement relatif au déverse-
ment des produits sur notre marché, mais
notre Parlemenit actuel est sous la domination
d'une. demi-douzaine de groupes de diverses
nuances et il en résulte que les marchandises
étrangères sont déversées sur le Canada pen-
dant que notre population se déverse aux
Etats-Unis pour y chercher des moyens d'exis-

tence.
Je désire aller un peu plus loin. Notre der-

nière élection a eu lieu dans la province de

Quéîbec comme dans les autres parties du Do-
minion. J'espérais que dans cette province

nous aurions une élection réelle; que l'es diffé-

rentes politiques y seraient discutées et qu'on
ne ferait aucune allusion aux choses du passé.
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J'espérais que le temps était arrivé où on en-
tretiendrait les Canadiens français de cette
province, de véritables questions d'affaires, de
la politique du libre échange ou de la pro-
tection. J'espérais qu'on pouvait 'compter sur
une expression honnête de l'opinion publique
de cette province. Mais ceux qui avaient la
direction étaient imbus d'idées différentes, et
je ne crois pas qu'il y ait eu depuis la guerre,
un plus fort appel aux préjugés et une plus
grande corruption et autant de fraudes qu'en
cette occasion. Le vote de Québec ne repré-
sente pas plus la politique du peuple de cette
province, que l'homme dans la lune. Il ne
se rapporte nullement aux besoins actuels de
cette région, au développement de ses ressour-
ces naturelles ou à quoi que ce soit de per-
manent pour le Dominion et la province de
Québec. Allez dans nos 'campagnes et voyez
les habitations désertes, les bâtiments aban-
donnés, les commerçants quittant les affaires
et les petits villages dépeuplés. Le curé de
chacune de ces paroisses confirmera mes dé-
clarations. Direz-vous que ces gens-là ont
voté pour un tel état de choses? Direz-vous
que l'élément canadien français.. qui est sain
et pratique, compromettrait ainsi son avenir?
Non! Il a été aveuglé, trompé, induit en er-
reur.

Mes honorables amis de la droite diront
peut-être: "Un troisième parti, sous la ,direc-
tion de M. Patenaude, est venu diviser vos
rangs." Je ne le nie pas. mais cela n'amé-
liore pas la situation des Canadiens français
de la province de Québec. Qu'ils aient été
trompés par l'appel déshonorant fait par le gou-
vernement actuel ou aveuglés par un troisième
candidat. le résultat est le même pour cette
région du pays.

Avant qu'il soit trop tard, je désire faire
remarquer à l'honorable leader du gouverne-
ment dans cette Chambre, qu'il est grand
temps, dans l'intérêt du pays, que le parti
en question adopte des vues larges; que le
cri soit "Le Canada pour les Canadiens" dans
le sens complet de l'expression, sens commer-
cial et patriotique. En poursuivant la route
étroite que vous avez adoptée, vous faites
l'ouvre d'un élément de l'Ouest qui, à main-
tes reprises, a fait preuve d'un patriotisme
pour le moins très douteux. Je ne veux pas
dire que l'Ouest n'est pas patriote, mais il
existe dans cette région. un élément qui n'est
pas patriote, qui est dangereux et qui cons-
titue actuellement la partie dominante de la
faible majorité du gouvernement.

Honorables messieurs, la législation qu'on
nous présente actuellement n'est pas préparée
par le cabinet. Elle est soumise à un comité
de progressistes qui la lit, la renvoie au ca-

L'honorable M. DANDURAND:

binet iqui la relit et ainsi de suite jusqu'à
parfaite entente. Le cabinet et le gouverne-
ment sont des choses du passé. Actuellement,
l'administration par le cabinet est une farce.
Elle est remplacée par des conseils pris et
donnés sur la rue. On consulte les grévistes
de Winnipeg, les rouges. On consulte ceux
qui ont des tendances à l'annexion; et non
seulement on les consulte, mais le gouverne-
ment est absolument entre leurs mains. Si
la législation proposée n'est pas acceptée par
eux, on l'abandonne. Le gouvernement ac-
tuel ne peut légiférer ni pour le bien des
libéraux ni pour le bien des conservateurs.
Je ne puis approuver que le Sénat soit ap-
pelé à voter des millions qui seront dépensés
d'après les ordres de gens qui ne veulent pas
se lever pour chanter l'hymne national.

Quelques mots encore et je termine. Dans
toute la province de Québec, on s'est ligué
contre le nom d'Arthur M;eighen. On l'a re-
présenté les mains rougies dii sang des Ca-
nadiens francais. L'honorable leader de cette
chambre (l'honorable M. Dandurand) qui
avait été élu à la digne position de président
de la Ligue les Nations, s'embarqua pour le
Canada et se rendit dans le comté de Stans-
tead et à Macog (il connaît ces endroits),
où cette infâme campagne faisait rage. Je
le dis pas que cette campagne a été con-
duite sous ses ordres, mais sa présence seule
était une coopération à cette infamie. On
dit encore que le très honorable Arthur
Meighen fit un certain discours à Hamilton.
Il le fit de son propre chef. Il a déclaré
quelle serait sa politique en cas de guerre,
s'il était au pouvoir. Il a dit qu'il consulte-
rait le peuple. Permettez-moi de faire re-
marquer qu'il y a une grande différence entre
un discours prononcé par le très honorable
Arthur Meiglhcn ou tout autre leader du
parti conservateur, et un discours prononcé
par le leader du parti libéral. Il ne faut
jamais oublier que le parti libéral-conserva-
teur est établi sur des principes traditionnels
et non pas sur la capricieuse mentalité d'un
leader, quel qu'il soit. Je ne fais allusion ni
au très honorable Arthur Meighen ni à d'au-
tres. Nous avons des principes fondamentaux,
nous les soumettons au peuple, comme nous
le faisons depuis 40 ans, et chaque fois que
nous avons obtenu le pouvoir, nous avons
mis ces principes en vigueur dès la première
session qui a suivi l'élection. Vous ne pou-
vez contredire cette déclaration. Le parti
libéral part en campagne, faisant à grands
cris certaines promesses dans une province,
d'autres promesses ailleurs, suivant les cir-
constances, ayant un programme pour chaque
région, et s'il arrive au pouvoir, toutes ces
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promesses sont oubliées. Dans ces conditions,
une déclaration quelconque, sortant de la
bouche du leatler de ce parti, devient une
affaire importante pour tous ses partisans!
Au contraire, ce que dit notre leader, est
important pour lui personnellement.

Je dirai quelques mots au sujet de cette dé-
claration en cas de guerre. Le dernier conflit,
très sérieux pour nous tous, nous a donné l'ex-
périence, et a eu un effet salutaire sur ceux
qui représentent la. mentalité anglo-saxonne
de par le monde. La guerre est arrivée comme
un coup de tonnerre dans un ciel bleu. Nous
savions à peine quoi faire et quand le faire.
Les gouvernements devaient agir. Il leur
fallait commander ceci ou cela. Mais je suis
fier de pouvoir dire qu'il existe au Canada et
dans le monde entier, une organisation repré-
sentant la mentalité anglo-saxonne, le senti-
ment loyal, patriotique des anglo-saxons et de
ceux qui leur sont alliés; et si la guerre se
déclarait demain, et que la mère patrie soit
menacée, il y aurait un million d'hommes qui,
sans attendre la décision du gouvernement du
Canada, des Etats-Unis ou d'ailleurs, seraient
prêts à traverser l'océan pour défendre la
patrie en danger. Alors, celui qui aujourd'hui,
s'amuse à ce petit jeu de politique misérable
que l'on joue dans notre province et ailleurs,
brillerait par son absence. Il peut continuer
à chanter son antienne tant qu'il lui plaira, la
vieille Angleterre, la mère de notre Empire,
de notre liberté, de la liberté du monde, ne
sera plus jamais attaquée en vain. Jamais
plus elle ne sera dans l'obligation d'appeler
ceux de ses enfants qui ne désirent pas venir
à son secours. Qu'ils restent chez eux. Elle
aura assez de coeurs vaillants qui combattront
pour elle. Et après le combat, ces soldats
resteront, en vaillants guerriers, dans le pays
qui a causé le trouble; ils imposeront des im-
pôts et feront payer les frais à ceux qui les
ont suscités. Notre organisation est suprême;
elle est répandue dans le monde entier; nous
ne craignons rien.

Je fais donc peu de cas de votre petit jeu
politique. Il ne vous fait pas honneur. Vous
êtes injustes envers le peuple en agissant ainsi
alors que vous devriez concentrer toute votre
attention sur les questions sérieuses de l'heure
actuelle. Si toutefois ce jeu vous amuse, ne
me demandez pas de vous voter des crédits à
cette fin. Le rôle que vous jouez au Parle-
ment est de nature à soulever l'opinion
en faveur d'une dictature. Nous nous ache-
minons vers la dictature et je dis sans hési-

tation que le temps n'est peut-être pas éloigné

où elle sera la seule planche de salut du Ca-

nada. Si nous avions discuté la question des

dictatures, il y a quelques années, nous n'au-

rions pas inclus le Canada avec les pays euro-

péens, tels que l'Italie, l'Espagne, la Grèce,

la Roumanie, etc'.. Je vous donne mon opi-

nion franche et honnête: vous devez donner

au Canada, une législation sage qui sera la

base de sa prospérité. Il faut faire disparaître

de l'arène politique tous les éléments de dis-

sension; unir Français et Anglais dans les

sphères du commerce et de l'industrie; sinon,

permettez-moi de vous dire que beaucoup plus

tôt que vous le croyez, notre gouvernement
responsable sera remplacé, à votre grande sur-
prise, par une autre forme de gouvernement.
Je ne crois pas utile d'en dire davantage.
Honorables messieurs, je n'aurai pas à voter

contre ce bill, car il n'y aura pas assez d'hono-
rables sénateurs qui se lèveront pour deman-
der un vote; mais je désire déclarer que je

désapprouve absolument l'octroi d'un seul
dollar à une administration qui n'administre
pas; à une administration incompétente, intri-
gante et entourée de corruption.

L'honorable R. DANDURAND: Je désire

simplement rappeler à mon« honorable ami

qu'il est assez vieux pour savoir que la pros-
périté et l'adversité viennent à tour de rôle
dans ce pays. Nous nous acheminons vers des

temps meilleurs. Toutes les déclarations des

banquiers et des financiers tendent à le prou-

ver. Je désirerais encourager mon honorable

ami de Bedford, (l'hon. M. Pope), en lui di-

sant qu'après avoir étudié la situation des

pays étrangers, on s'aperçoit, en revenant au

Canada, que si notre pays n'est pas le meil-

leur du monde, il est au moins l'un des meil-

leurs. Et je lui rappellerai que la bonne pro-

vince de Québec, à laquelle il appartient,

comme moi d'ailleurs, fait l'envie des autres

provinces du Dominion et de nos amis des

états voisins; qu'elle est prospère, qu'elle a

un bon gouvernement et qu'elle le sait. La

province de Québec n'en a pas changé depuis

1897. Nous avons accusé un surplus chaque

année. Notre commerce augmente par toute

la province. Les étrangers affluent dans nos

villes qui grandissent. La population de

Montréal, la métropole, augmente de 50,000
habitants par an et d'immenses hôtels se cons-

truisent pour recevoir des visiteurs qui se sen-

tent heureux au milieu de nous.
Je puis aussi dire à mon honorable ami que

ce bill de subsides indique une amélioration

sensible en ce qui concerne la réduction des

dépenses.
Le premier journal que j'ai eu en mains sa-

medi dernier, à mon retour à Montréal, celui
d'un. de nos 'collègues, la Gazette de Mont-

réal, faisait l'éloge de ce bill qui accuse des

réductions considérables en plusieurs cas.
Nos exportations augmentent. Sans doute,

nous avons des gens qui travaillent. Il
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est vrai qu'un certain nombre sont sans em-
ploi, mais en général, sur la terre ou dans les
ateliers, il y a de l'activité et je suis convan-
cu que de mois en mois et d'année en année,
les rapports indiqueront des améliorations et
que les conditions au Canada seront une
source de satisfaction pour notre peuple.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

BILL DINTERET PRIVE
PREMIERE LECTURE

BiH A, intitulé: Loi pourvoyant au change-
ment du nom de certaines sociétés de caisses
de retraite.-Lhonorable M. Béique.

SANCTION ROYALE

L'honorable président informe le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général, lui faisant savoir que
le très honorable F. A. Anglin, substitut du
Gouverneur général, se rendr à la salle du
Sénat à 4 heures 15 de l'après-midi, pour don-
ner la sanction royale à un bill provisoire de
subsides.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le très honorable F. A. Anglin, substitut du

Gouverneur général étant venu et étant assis
au pied du Trône et la Chambre des Commu-
nes ayant été avert'ie et étant venue avec son
président, il a plu au itrès honorable substitut
du Couverneur général de sanctionner le bill
suivant:

"Loi aaonant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service publie de l'exercJee financier ex-
pirait le 31 mars 1927."

Récolte tei l'année (a)

192-19212 .. .. .. ..
1921-1922.. .- .. ..
1922-19223 .. .. .. ..
1923-1924 (h) .. .. ..
1924-1925 (c).....

Blé
306,149

3,306
. 826,972

806.910
* 21,356

Avoine

882,522
256,835

1.543,945
3,216406

579,600

La Chambre des Communes se retire.
Il plaît au très honorable substitut du Gou-

verneur général de se retirer.
Le Sénat reprend sa séance.
Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi prochain,

à 8 heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Séance du mardi, 13 avril 1926.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Le Président occupe le fauteuil.

Prières et affaires de routine.

GRAINS EXPEDIES PAR LE OHEMIN
DE FER NATIONAL

L'honorable M. TANNER demande au
gouvernement:

1. S'id existe un contrat de quelque espèce entre l'ad-
min-istration des ce'ions de fer de l'Etat et quelque
autre -personne ou compagnie au sujet de la livraison
par les chem:ns de fer de l'Etat, de tonnes de mar-
chand ses pour texportation à Portland, Maine?

2. Avec qui ce contrat a-t-il été conclu?
3. Quelle est la date du contrat, et quand il expirera?
4. ýSi le contrat com.prend le tonnage en général ou

s'il stipule des catégories spécifiques de marchtand.ises
oi 'le produts? S'il stipule des catégories spécifiques
de marchandises ou de produits, quelles sont ces caté-
gories?

L'honorable M. DANDURAND: Voici
un état qui répond à la première question:

Boisseaux
Orge

55.552
113,983
117.906
159.081

9,593

Lin Seigle Total
.... 40,147 1,284,370

374.124
25.756 .... 2.514,579
10,317 2.933 4,195.647
2,450 .... 613.179

(la) Année agricole, 1er septembre au 31
août.

(b) il mois de l'année agricole, 1er sep-
tembre au 31 juillet.

(c) Année agricole, 1er août au 31 juillet.
Pour répondre à la deuxième et à la troi-

sième question, les fonctionnaires du che-
min de fer national disent qu'il faudrait
examiner chaque expédition de grain par le
Transcontinental depuis cinq ans. C'est le
seul moyen d'obtenir les renseignements de-
mandés par ces questions. Si mon honorable
ami exige tout ýce travail, il devra faire une
demande de documents.

L'honorable M. DANDURAýND:

DEMANDE DE PIEOES PRODUITES
DANS UNE CAUSE DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY demande:
Que le comité des divorces soit autorisé à présenter,

après étude, un rapport sur la demande de dépôt des
pièces Nos 4 et 3 prnduites à l'audition et à l'enquêt"
sur la pétition d'Albert Plue Jessop qui a demandé
l'adoption d'un bill de divorce.

La motion est adoptée.

LE CROISEUR GRIB
DEMANDE DE RAPPORT

L'honorable M. TANNER propose:
Qu'il émane un ordre du Sénat pour la production

d'un ra.pport au sujet du croiseur Grib, employé au
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service du département des douanes et de 'accise, et
indiquant, pour chaque mois de la période comptant
du 1er janvier 1925:

(a) La zone maritime dans laquelle ledit croiseur a
fait patrouille;

'(,b) Les ports où il a fait escale, et la durée de
chaque escale;

(c) Le nombre de saisies qu'il a opérées, et, d'une
façon générale, en quoi consistaient ces saisies;

(d) L'-endroit où chacune de ces saisies a été opérée,
le nom du navire portant les marchandises saisies, et
le port d'attache de chaque navire;

(e) De quelle façon s'est terminée chaque affaire de
saisie-et quelles mesures ont été prises à l'égard du

navire saisi et des marchandiees saisies, respective-
ment;

2. Combien ce croiseur a coûté au pays durant cha-
que mois de ladite période.

La motion est adoptée.

DEPORTATION D'UN CHINOIS
DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. GIRROIR demande au
gouvernement:

De produire une copie de tous les documents déposés
au ministère de l'Immigration et de la Colonisation,
relativement à l'affaire de Le Roi vs Jungo Lee un
Chinois à la veille d'être déporté.

La motion est adoptée.

CAISSES DE RETRAITE.

L'honorable M. BEIQUE propose la
deuxième lecture -du bill A, intitulée: Loi
pourvoyant au changement du nom de cer-
taines sociétés de caisses de retraite.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet d'autoriser les sociétés de caisse de re-
traite à changer leur nom, par voie de règle-
ment ou résolution, avec le consentement du
secrétaire d'Etat. Après que ce consentement
aura été donné, avis du changement sera pu-
blié dans la Gazette du Canada. Il y a une
disposition semblable dans la loi des compa-
gnies.

Lhonorable W. B. ROSS: Mon honorable
collègue voudra bien me renseigner au sujet
de l'article 2. Au cas où le secréttaire d'Etat
refuserait d'accepter le nom proposé, alors
il peut choisir un autre nom. Cet autre nom
devra-t-il être approuvé par les sociétaires?
Ne serait-il pas mieux que ces derniers choi-
sissent le nom qu'ils préfèrent donner, et en
indiquer un deuxième ou troisième aussi de
leur choix?

L'honora'ble M. BEIQUE: Cette disposition
est la même que celle de la loi des compa-
gnies. C'est seulement au cas où le nom sou-
lèverait des objections ou pourrait être con-
fondu avec un autre...

L'honorable W. B. ROSS: Dans ce cas, le
secrétaire d'Etat agit comme il l'entend. Les
contributaires n'ont rien à y voir.

L'honorable M. BELCOURT: C'est la
même chose pour les compagnies.

L'honorable M. BEIQUE: Nous pourrons
discuter ce point en comité.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont déposés:
Bill B, intitulé: "Loi pour faire droit à

Elizabeth Gertrude Orr."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill C, intitulé: "Loi pour faire droit à Mel-
ville James Andrews."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill D, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harry Reginald Oddy."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill E, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Roxie Horner."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill F, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Muriel Burnet."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill G, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ada Toms."-(L'honorable M. Willoughby).

Bill H, intitulé: "Loi pour faire droit à
Vera Sanderson."-(Lhonorable M. Shaffner).

Bill I, intitulé: "Loi pour faire droit à Noel
Leslie Deuxbury."-(L'honorable M. Shaffner).

Bill J, intitulé: Loi pour- faire droit à Lillian
May O'Reilly."-(L'honorable M. Shaffner).

Bill K, intitulé : Loi pour faire droit à Jean
Victoria Dillane."-(Lhonorable M. Schaffner).

Bill A2, intitulé: "Loi pour faire droit à Wil-
liam Melville Moore."-(L'honorable M. Hay-
don).

Bill M, intitulé: "Loi pour faire droit à An-
nie Hazel McCausland. "-(L'honorable M.
Schaffner).

Bill N, intitulé: "Loi pour faire droit à
Sterling LeRoy Spicer."-(L'honorable M.
Schaffner.

Bill 0, intitulé: "Loi pour faire droit à
Anny Bell Corney."-(L'honorable M.
Schaffner).

Bill P, intitulé: "Loi pour faire droit à Da-
vid Frank Crozier."-L'honorable M. Schaif-
ner).

Bill Q, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Gildea Nye Brown."-(L'honorable M.
Schaffner..
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Bill R, intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Thomas Faragher."-(L'honorable M.
Schaffner).

Bill S, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Viola Lidkea."-(L'honorable M.
Haydon).

Bill T, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mike Ayoub, autrement connu sous le nom de
Michael Ayoub."-(L'honorable M. Haydon).

Bill U, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Marion McGinley."-(L'honorable M.
Haydon).

Bill V, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold Edgar Perinchief."--(L'honorable M.
Haydon).

Bill W, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hendel Tierner Lubrinetsky."-(L'honorable
M. Haydon).

Bill X, intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Hugh Turnbull."-(L'honorable M. Hay-
don).

Bill Y, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Elby Pollington."-(L'honorable M.
Haydon).

Bill Z, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alexander Stewart."-(L'honorable M. Hay-
don).

Bill A2, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Melville Moore."-(L'honorable M.
Haydon).

Bill B2, intitulé: "Loi pour faire droit à
John Samuel Milligan."-(L'honorable M.
Haydon).

Bill C2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Marion Richardson."-(L'honorable M. Hay-
don).

Bill D2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Isadore Boadner."-(L'honorable M. Haydon).

Bill E2, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Albert Thomas. "-(L'honorable M.
Haydon).

Bill F2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Isabel Clark."-(L'honorable M.
Haydon).

Bill G2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Seymour O'Connor. -(L'honorable M.
Haydon).

Bill H2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Yetta Selma Trachsell."-(L'honorable M.
Haydon).

L'honorable M. BEIQUE

Bill 12, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alexander Dewar.'-(L'honorable M. Haydon).

Bill J2, intitulé "Loi pour faire droit à Flo-
rence Burrell."-(L'honorable M. Haydon)'

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Séance du mercredi, 14 avril 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

Les bille suivants sont déposés:
Bill K2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Edith Marion Byam."-(L'honorable M. Mul-
holland).

Bill L2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Davidson."--(L'honorable M. Mulhol-
land).

Bill M2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Doris Selina, Irvin."-(L'honorable 'M. Mul-
holland').

Bill N2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frank John Davis."-(L'honorable M. Mul-
holland).

Bill 02, intitulé: "Loi pour faire droit à
John Norman Smith McMurray."-(L'hono-
rable M. Fisher).

Bill P2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Archie Claire McIntyre."--(L'honorable M.
Ross (Middletton).).

Bill Q2, intitulé: "Loi pour faire, droit à
Mabel Elizabeth Harcourt."--(L'honorable
M. Pope).

BillI R2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Louise Gordon Pook."-(L'honorable M.
Pope).

Bil] S2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ezillah Harriet 'Cole."-(L'honorable M.
Pope).

Bil: T2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Burnside."-(L'honorable M Ross
(Moose Jaw).

Bill U2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Cora Mae Murray."-(L'honorable M. Par-
dee).
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Bill V2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Janet Thornhill Gorrie."-(L'honorable M.
Pardee).

Bill W2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian DuBord Bulloch."-(L'honorable M.
White (Inkerman).

Bill X2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Henrietta Schierholtz."-(L'honorable M. Tay-
lor).

Bil4 Y2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Maude Elizabeth Gilroy."-(L'honorable M.
Taylor).

Bill Z2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Richard Howard Buckley."-(L'honomble M.
Taylor).

Bill A3, intitulé: "Loi pour faire droit à
William George Darlington."-(L'honorable
M. Taylor).

Bill B3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthur Watson."-(L'honorable M. Taylor).

Bill C3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Marjorie Warren."-(L'honorable M.
Taylor).

Bill D3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Douglas Palmer."-(L'honorable M.
Robertson).

Bill E3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Béatrice Isobel Lamontagne."-(L'honorable
M. Robertson).

Bill F3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jane Johnston Mitchell Welle."-(L'honora-
ble sir Edward Kemp).

Bill G3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jeremiah Gibbs."-(L'honorable M. Smith).

Bill H3, intitulé: "Loi pour faire droit -à
Caroline Elizabeth Risbridger."-(L'honomble
M. Smith).

Bill J3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Cassie Woodley."-(L'honorable M. Haydon).

Bill K3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Freeman."-(L'honorable M. Lewis).

TEMPERANCE AU CANADA
L'honorable M. MdMEANS dépose le bill

13, intitulé: "Loi modifiant la Loi de la preu-
ve en Canada relativement aux témoignages
des personnes accusées d'infraction."

SEANCES DU SENAT
L'honorable M. DANDURAND: Je désire

donner avis que demain, je proposerai que
lorsque le Sénat s'ajournera, il reste ajourné
jusqu%à mardi, le 8 mai prochain, à huit heu-
res du soir.

Les journaux du Canada expriment parfois
leur surprise de ce que le Sénat s'a.journe sou-
vent. Avec l'assentiment de la Chambre, je
donnerai la raison de ces ajournements. Le
Parlement n'a commencé son travail régulier
que le 15 mars. Il fut convoqué pour le 7
janvier, et mes honorables collègues connais-
sent la raison de cette convocation hâtive, au
début de l'année. Ce qui s'est passé, plutôt
dans l'autre Chambre que dans celle-ci, était
comme un prologue, une scène préliminaire
avant l'acte réel, qui est de légiférer pour le
bien du pays.

Le travail de législation, je le répète, n'a
été commencé que le 15 mars, et on m'a fait
savoir, comme aux autres membres de cette
Chambre, que le discours sur le budget sera
prononcé demain. Je crois donc que rien ne
nous sera soumis avant le 4 mai prochain,
alors que nous serons ici à temps pour don-
ner notre sérieuse attention aux projets de
loi qui pourront nous être transmis de l'autre
Chambre. Il faut se rappeler, cependant,
qu'un mois est vite passé au Parlement, et
que mai précède juin; j'espère très ferme-
ment que le Parlement pourra être prorogé
avant le premier jour du juillet. Comme je
l'ai déjà dit, ceux d'entre nous qui avons
dépassé le méridien de la vie sentons que
les heures qui nous restent diminuent tou-
jours, et que nous avons droit de jouir d'une
partie des mois d'été dans un autre endroit
que les enceintes parlementaires.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
monsieur pourrait peut-être nous dire si nous
pouvons réellement nous attendre à recevoir
des projets de loi avant le 4 mai?

L'honorable M. SOHAFFNER: Ou durant
la session.

L'honrable M. DANDURAND: Mes ho-
norables collègues semblent avoir des amis
intimes parmi les membres du Parlement-
je comprends par là les deux divisions parle-
mentaires-et je les prierais'de s'adresser à
ces amis, car j'ai toujours 'été sous l'im-
pression que bien que le gouvernement fixe
la date de l'ouverture d'e la session, c'est
l'opposition qui détermine la date de la pro-
rogation.

L'honorable M. GORIDON: L'honorable
leader peut-il nous donner l'assurance que le
navire de l'Etat n'a pas sombré?

L'honorable M. DANDURAND: Je pour-
rais donner comme réponse à mon honorable
ami un mot amusant du très honorable
Charles J. Doherty, alors ministre de la Jus-
tice. Il dit que la démocratie a une façon
très bizarre de conduire les affaires de l'Etat,
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que tous les quatre ans, elle va aux bureaux
de votation et décide-quelquefois très clai-
rement et quelquefois d'une manière moins
prononcée-quels sont les hommes qui doi-
vent administrer les affaires du pays pendant
les quatre années suivantes. 'Ces hommes
choisissent l'équipage et les officiers-un com-
mandant, un pilote et tout l'équipage-et leur
donnent la direction du navire de l'Etat.
Jusque-là, tout est bien, mais la démocratie
va plus loin. Elle place sur ce même na-
vire un autre équipage, et dit à ce dernier:
Hardi! les gars, faites à ceux-là une vie

d'enfer."

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, me permettez-v ous de parler sé-
rieusement pendant deux minutes? Je ne
doute nullement des bonnes intentions de
notre leader. Je crois qu'il est toujours prêt
à maintenir la dignité dit Sénat et à lui at-
tirer toute la considération à laquelle il a
droit. Je veux répéter seulement ce qu'on a
dit si souvent: Il est bien pitoyable que le
gouvernement au pouvoir, qu'il soit libéral
ou conservateur...

L'honorable M. GORDON: Ou progressiste.

L'honorable M. BELCOTRT: ... s'occupe
si peu du Sénat et que toute la législation ne
nous arrive qu'après avoir été adoptée par la
Chambre des communes. Nous avons main-
tes fois protesté contre cette manière d'agir.
et je veux encore une fois faire entendre ma
protestation. Pour donner à mon honorable
ami l'occasion de se rendre à notre voeu et
d'esstayer à le mettre en pratique, je veux
lui indiquer un projet de loi dont sera bien-
tôt saisi le Parlement et qui pourrait très
bien être présenté d'abord à cette Chambre.
Ce sera un bill très volumineux qui deman-
dera une longue étude, et sur lequel devrait
se prononcer le jugement mûri de cette
Chambre. Je veux parier du bill des prêts
agricoles.

Mon honorable ami pieut objecter que c'est
u1 bill se rattachant aux finances du pays.
Mais l'expérience lu passé me démontre qu'il
est bien préférable de soumettre d'abord les
mesures de cette sorte à lexamen minutieux
et à la critique du Sénat. Voici une occasion
dont mon honorable ami pourrait bien pro-
fiter quand nous nous réunirons le nouveau.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, quand j'ai suggéré que certains
bills pourraient d'abord être présentés au
Sénat-et j'ai mentionné le bill des prêts
agricoles en particulier-quelqu'un dont je ne
saurais dévoiler le nom, me répondit: "Vrai-
ment, vous n'êtes pas sérieux. La Chambre
des communes veut voir ce bill, et s'il est

L'ionorab½e M. DANDURAND.

d'abord présenté au Sénat, elle n'est pas sûre
qu'il lui sera envoyé." Le bill des prêts agri-
coles est une mesure très importante, et le
gouvernement a décidé 'qu'il devra d'abord
être présenté à la Chambre des députés. Je
n'ai pas besoin de citer toutes les raisons qui
ont décidé le gouvernement d'agir ainsi, mais
je me permettrai de suggérer que mon hono-
rable ami, le doyen les représentants d'Ot-
tawa (l honorable M. Belcourt) et tous mes
autres honorables collègues, se fassent un
point d'honneur île lire, pendant l'ajourne-
ment qui, d'après ma proposition, devra com-
inencer demain, les deux rapports du docteur
Tory sur la question des prêts agricoles. Je
n avais fait qu'une lecture rapide de ces rap-
ports, quand, durant ma récente traversée de
l'Atlantique, je les ai lus attentivement et je
ni en suis pénétré, à mon grand avantage. Je
suis convaincu qu'après la lecture de ces deux
rapports, nous pourrons entreprendre la con-
sidération de cette loi avec plus de connais-
sance et plus île sagesse que si nous essayions
à l'ètudier sans préparation. Je fais cette dé-
claration parce que je sais qu'il y a dans ces
rapports la base solide d'une bonne loi qui
fera honneur au Parlement. Des lois sem-
blables ont été inscrites aux Statuts île plu-
sieurs pays importants, et on semble généra-
leiient admettre qu'il faille légiférer pour
procurer à la classe agricole ce dont elle a
besoin.

Nous allons attendre les déclarations que
cette classe, par ses représentants directs à la
Chambre îles communes. fera au sujet de cette
loi qui nous sera ensuite soumise. Nous at-
rons le droit et le devoir de la reviser. Elle
est importante dans son objet et dans l'effet
que sa mise en vigueur aura sur les finances
générales du pays. Je ne sais pas combien
son application coûtera au pays, mais je prie
mon honorable ami, qui a déjà étudié cette
question des prêts agricoles et qui, l'an der-
nier, a prononcé un discours remarquable sur
cle sujet, et je prie aussi tous mes honorables
collègues, qui ne l'ont pas encore fait, 'le lire
ces deux rapports avant notre prochaine
réunion.

L'hon1orable. M. BEIQUE: Si je comprends
bien, ce bill des prêts agricoles se rapporte aux
finances et ne peut être présenté au Sénat.
Daprès notre constitution, il faut le présenter
à la Chambre des communes.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne par-
tage pas du tout cette opinion. Je ne vois
pas pourquoi il ne serait pas présenté ici. Ce
n'est pas absolument nécessaire qu'il soit dé-
posé d'abord dans l'autre Chambre. Nous
pouvons certainement étudier un bill de cette
nature, même s'il contient des dispositions se
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rapportant aux finances. La Chambre des
communes décidera ensuite si elle doit accep-
ter le fardeau que ces dispositions imposent
au point de vue des finances. Rien n'em-
pêche cette Chambre de prendre en considé-
ration ce bill, ou tout autre projet de la loi,
même s'il contient des dispositions monétaires.

L'honorable M. DANDURAND: A mon
sens, mon honorable ami fait erreur. Nous
pouvons avoir un débat académique sur
une motion de résolution, mais le bill lui-
même doit être présenté dans l'autre Cham-
bre.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Mon ho-
norable ami nous rendrait service s'il pou-
vait hâter la procédure du bill. Lorsque les
rapports du docteur Tory furent publiés, je
les ai lus avec assez d'attention, mais si je
dois me fier aux rapports des journaux, le
projet de loi s'écarte absolument des reicom-
mandations du docteur Tory. Il est vrai
qu'il a fait un exposé complet du sujet, mais
il arrive à des conclusions tout à fait diffé-
rentes de ses propres recommandations, si
l'on doit se fier aux rapports des journaux.

L'honorable M. MeMEANS: Il est pro-
bible que, comme d'habitude, on nous en-
verra ces bills tous ensemble à la fin de la
session, et comme les autres années, nous ne
pourrons pas les étudier.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami peut être assuré que le leader
de cette Chambre n'insistera pas pour faire
adopter un bill de icette importance, s'il ne
nous arrive qu'aux derniers jours de la ses-
sion. Nous aurons l'occasion de nous réunir
encore en janvier prochain.

L'honorable M. TANNER: Je ne vois au-
cune règle du Parlement qui empêche de
présenter ce bill en même temps dans les
deux Chambres. Il est vrai que ce n'est pas
la coutume. Je suggère à mon honorable
ami d'étudier la question.

MARCHANDISES TRANSPORTEES A
PORTLAND PAR LES CHEMINS DE
FER NATIONAUX

L'honorable M. TANNER demande au
gouvernement:

1. S'il existe un contrat de quelque espèce entre l'ad-
ministration des chemins de fer de l'Etat et quelque
autre personne ou compagnie au sujet de la livraison
par les chemins de fer de l'Etat, de tonnes de mar-
chandises pour l'exportation à Portland, Maine?

2. Avec qui ce contrat a-t-il été conclu?
3. Quelle est la date du contrat, et quand il expirera?
4. Si le contrat comprend le tonnage en général ou

s'il stipule des catégories spécifiques de marchandises
ou de produits? S'il stipule des catégories spécifiques
de marohandises ou de produits, quelles sont ces caté-
gories?

L'honorable M. DANDURAND:
1. Non.
2. Réponse au numéro 1.
3. Réponse au numéro 1.
4. Réponse au numéro 1.

SOCIETES DE CAISSES DE RETRAITE

Sur proposition de l'honorable M. Béique,
le Sénat se forme en comité pour étudier le
bill A, intitulé: Loi pourvoyant au change-
ment du nom de certaines sociétés de caisses
de retraite.

L'honorable M. Robinson préside.

Rapport est fait du bill sans amendement.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont lus pour la deuxième
fois.

Bill B, intitulé: "Loi -pour faire droit à
Elizabeth Gertrude Orr."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill C, intitulé: "Loi pour faire droit à
Melville James Andrews."--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill D, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harry Reginald Oddy."---(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill E, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Roxie Horner."-,L'honorable M.
Willoughby.)

Bill F, intitulé: "Loi pour flaire droit à
Frances Muriel Burnett."--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill G, intitulé: "Loi pour faire droit à
Adam Toms."-(L'honorable M. Willouglby.)

Bill H, intitulé: "Loi pour faire droit à
Vera Sanderson. "-(L'honorable M. Sehaff-
ner.)

Bill 1, intitulé: "Loi pour faire droit à
Noel Leslie Deuxbury."--(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill J, intitulé: "Loi pour faire dr-oit à
Lillian May O'Reilly."--(L'honorable M.
Schaffner.)

Bi.1, K, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Victoria Dillane."-<(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill L, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Alberta Barker."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill M, intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Hazel McCausland."-(L'honorable M.
Schaffner.)

S-a3
ÉDITION SEVISiES
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Bill N. intitulé: 'Loi pour faire droit à
Sterling LeRoy Spicer."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill O, intitulé: "Loi pour faire droit à
Anny Bell Corney."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill P. intitulé: "Loi pour faire droit à
David Frank Crozier."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill Q. intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Gildea Nye Brown."-(L*honorable M.
Scha.ffner.)

Bill R, intitulé: "Loi pour faire dr-oit à
Edward Thomas Fara.gher."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill S. intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha, Viola Lidkeai."-(ýL'honorable M.
ilsydon.)

Bill T, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mike Ayoub, autrement connu sous le nom
de Michiael Ayýouib." (L'honorable M. Hay-
don.)

Bill U, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Marion McGinleyN."-(L'hionor-able M.
Ha) don.)

Bi!l V. intituilé: ''Loi pour faire droit à
Harold Edgar Perimcief.'-(L'honorable M.
ilsydon.)

Bill W., intitulé: 'Loi pour faire droit à
11(0(1(1 Tierner Luh rin ets-ky,"-(L'hon orable
M. Haydon.)

B;11 X. intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Hugh Turo-buill.'' (L'hionorable M.
Haydou .)

Bill Y. intitulé: "Loi pour faire dr-oit à
Helen Elby Pol]lington."-.-(L'lhonorahle M.
Hay don.)

Bill Z. intituilé: "Loi pour faire dr-oit à
Alexamnder Stewarit." (L,'honorýable M. Hay-
don.)

Bill A2, intitulé : "Loi pourt fah'e droit à
Willamn Melvil le Monte." (L,'hionorahle M.
Haydon.)

Bill B2, intitulé: ''Loi pet't faire dr-oit à
John Sumuel Mlligain."-(L'hionorable M.
H:a don.)

Bill C2. intitulé: "Loi pottt faire di'oit à
Marion Rieýhildson."-(L'honoî'ahle M. Hay -
don.)

Bill D2, intitulé: "Loi poul' faire droit à
Is îdore Bo-,idnet'."-(L'honorable M. Uay-
dont.)

L'îoîior.bte M. DANDURAN'D.

Bill E2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Williatm Albert Thom as."- (L'honorable M.
Haydon.)

Bill F2, initulé: "Loi 'pour faire droit à
Gertrude Isabel 'CIark."-(L'honorable M.
Haydon.)

Bill G2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Seymour O'Connor."-(L'honorable M.
Haydon.)

Bill H2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Yetta Selma Trra chs'el."- (L'honorable M
Havdon.)

Bill 12, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alexander Dew'art."-(L'honorable M. Hay-
don.)

Bill J2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Burroîl."_ (L'honorable M. Hay-
don.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Pré,sidence de l'ýhonorable llewitt Bostock.

Séance du jeudi, 15 avril 1M2.

'Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Présideut est à ,on fauteuil.

Prièresý et affaires de routine.

AJOURNEMENT DU 'SENAT

L'honor'able M. DANDURANU propose'
Que te Sén'at, qiuand tl s'ajournei'a aujourd'hîui, res-

(era ajourné juspi'au 4 mai, a huit heures du soir.

La motion est adoptée.

TRANSPORT DU GRAIN SU7R LES CHE-
MINS DE FER NATIONAUX

L'honorable M. TANNER: Comme cette
Chihea décidé (le ne pas s'assembler de-

main, Je demande la perimissiion de présenter
la ilionmi que' J'vis inscrite à l'Ordre du

J otur pour demîain. Ja voici:
Quîtl éioaîe un ordre du Sénuat ;Pour ta pr'oduction

d'un1 iraluoort f'oi1îrinait le grin transpor té sur te

rleieu dte fer Tran.ssoiitiin'iat Naioit pjendanît

eiaruiie dtes, aiuiées (cultiomes) 1923-24 et 1924-25, et

ta isanti connuaître
(a) tes endroits de provenîanre et de destinîation du

(h) tes taux. de transport exigés pour ce grain.

L'honorable M. DANDiU'RAND: Je ne
sais combien (le teinips et de travail exigera
le rapport demandé, mais naturellement, j'ap-
pleinve la motion de mon honor'able ami.
Qtîelqiitafots, les renseignements demandés sont
si voltîminecix et le coût de leuîr compilation



16 AVRiIL 1926

est si considérable, que pour épargner de
l'argent au pays, nous demandons à l'hono-
rable représentant d'aller lui-même exami-
ner les registres. Dans le cas présent, je ne
sais pas s'il en est ainsi. Je ne veux sim-
plement rappeler cette manière de procéder
à mon honorable ami, car je le sais aussi
désireux que moi de réduire les dépenses que
demande au pays la production de tout do-
cument.

L'honorable M. TANNER: Mon honora-
ble ami voudra bien remarquer que ma mo-
tion demande un raipport sur une période
de deux ans seulement, et ce matin, j'ai
appris du ministère des chemins de fer qu'il
serait facile d'obtenir le renseignement que
je désire.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVOROE
Première, deuxième et troisième lectures

des bills suivants:
Bill L3, intitulé: 'Loi pour faire droit à

George Guthrie. (L'honorable M. Fisher).
Bill M3, intitulé: Loi pour faire droit à

Lily Stead. (L'honorable M. Fisher).
Bill N3, intitulé: Loi pour faire droit à

Alice Grace Hopkins. (L'honorable M. Fi-
sher).

Bill 03, intitulé: Loi pour faire droit à
Vera Catherine Searle. (L'honorable G. V.
White).

Bill P3, intitulé: Loi pour faire droit à
Sidney Charles Frost. (L'honorable G. V.
White).

Les bills suivants sont lus pour la troisiè-
me fois:

Bill C, intitulé: "Loi pour faire droit à
Meliville James Andrews."--L'bonorable M.
Willoughby.)

Bill D, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harry Reginald Oddy."-L'honorable M.
Willoughby.)

Bilil E, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mildred Roxie Horner."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill F, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Muriel Burnet."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill G, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ada Toms."-(L'honorable M. Wildoughby.)

Bill H, intitulé: "Loi pour faire droit à
Vera Sanderson."-(L'honorable M. Schaff-
ner.)

Bill I, intitulé: 'Loi pour faire droit à
Noel Leslie Deuxbury."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill J. intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian May O'Reilly."--(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill K, intitulé: "Loi pour faire droit à
Jean Victoria Dillane."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill L, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Alberta Barker."--(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill M, intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Hazel McCausland."-(L'honorable M.
Schaffner.)

Bill N, intitulé: "Loi -pour faire droit à Ster-
ling LeRoy Spicer".-(L'honorable M. Schaff-
ner).

Bill 0, intitulé: "Loi pour faire droit à Anny
Bell Corney".-(L'honorable M. Schaffner).

Bi-l P, intitulé: "Loi pour faire droit à
David Frank Crozier".--(L'honorable M.
Schaffner).

Bill Q, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Gildea Nye Brown".-(L'honorable M.
Schaffner).

Bill R, intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Thomas Faragher".-(L'honorable M.
Schaffner).

Bill S, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Viola Lidkea".-(L'honorable M. Hay-
don).

Bill T, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mike Ayoub, autrement connu sous le nom de
Michael Ayoub".-(L'honorable M. Haydon).

Bill U, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Marion McGinley".-(L'honorable M.
Haydon).

Bill V, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold Edgar Perinchief".-(L'honorable M.
Haydon).

Bill W, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hendel Tuerner Lubrinetsky".-(L'honorable
M. Haydon).

Bill X, intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Hugh Turnbull".-(L'honorable M. Hay-
don).

Bill Y, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Elby Pollington".-(L'honorable M.
Haydon).

Bill Z, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alexander Stewart".-(L'honorable M. Hay-
don).
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Bill A2, intitulé: "Loi pour fauire dr-oit à
William Melville Moore".-(L'hionorable M.

Haydon).-

Bill B2, intitulé: "Loi pour faire droit à

John Samuel Milliga.n".-(L,'honorable M.

Haydon).

Bill C2, intitulé "Loi pour faire droit à

Mari on Richardson?"- (L'honorable M. Hlay-

don).

Bill D2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Isador Boadner."-(L'hionol'ahle M. Haydon).

Bill E2, intitulé: "Loi pour faire droit à

W'illiam Albert Thomas. "- (L'honorable M.
H:uydon).

Bill F2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude Isabel ýClark."-(L'honiorable M.

Haydon>.

Bill G2, intitulé: "Loi puour faire droit à

Helen Seymiour O'Connor."-(L'hionorable M.
Hlaydon).

Bill H12, intitulé: "Loi pour faire droit à

Yctta Selma Tracesell."-(L'honorable M.
H'iayuon).

Bill 12, intitulé: "Loi pour faire dr-oit à

Alexander Dewar'"-(L'honorable M. Hay-

don).

B3ill J2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Florence l3urrell." (L,'honorable M. 11aydon),

Les bills suivants sont lus pour la deuxième
et troisième fois.

Bill K2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Edith Marion Byam."-(L'honorable M. Mul-

boliand).

Bill L2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Charles Davidson."-(L'honorable M. Mul-
holland).

Bill M2, intitulé: "'Loi pour faire droit à

Doris Seliîua Ir-vin."-(L'honora-ble M. Mul-

holland).

Bill N2, intitulé: "Loi pour faire droit à

Frank John Davis."-(Llionorable M. Mul-

holland).

Bill 02, intitulé: "Loi pour faire droit à

John Norman Smith McMurraýy."'-(L'honora-
ble M. Fisher).

Bill P2, intituilé: "Loi pour faire droit à

Archie Claire Melntyre."-(L'honorable M.

Ross (Middleton).

Bill Q2, intitulé: "Loi polir faire droit à

Mabel Elizabeth llareou'ýrt ".-( L'honorable M.

l'ope).
L,'honuorable M. TANNER.

Bil1 R12, intitulé: "Loi pour faire droit à
,ouiiýs' Cordon Pook". -(L'honorable M.

Pope).

Bill S2. intitulé: 'Loi pour fau:e dr-oit à
1-zill:tih Harriet Cole". -(L'honiorab'e M.
Pope>.-

Bill T2, intitu'é: "Loi pour f.ire droit à

Gertrude Bun~d" LinrbeM. Ross

(Moo:zc-JaW).

Bill U.2, intitulé: "Loi pour faiire droit à
Cura _Mac Mira" JhnrbeM. Par-
dee).

Bill V2, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lanet Thornhill, Coirne".-(L'honorable M.
Paýrdce).

Bill W 2. intitulé: "Loi pour faire droit à

Lihiari DuBoni Bull ocli'. (L'hon orabl e MI.
Whi' e (Inkerman).

Bill X2. intitulé: 'Loi pour faira di-oit à
Heur ietta Sehiieilioltz".-(L'honorable M. Tav-
lor).

Bill Y2, intitu'é: "Loi pour faire droit a,

Maiiie El',izabeth ilo' (L'honorable M.

TLaylor).

Bill Z2, intitulhé: "Loi pour faire dr-oit à
Rlichardl Hoivard Biîekhe.v'. (L,'honora.ble M.
Tavlor).

Bill1 A3. intiti,é : "'Loi pour fa~ire droit à
Wi.iain (icoie' D ir-linituon'. - (L'honiorable
M. Taylor).

Bill B33, intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthuir Wa'ýtson". (L,'honorable M. Taylor).

Bill ýC3 intitulé: "Loi pour faire droit à

Frances ýMarjorie Waýrren".-(L'honorable M
Taylor).

Bill D3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Chairles Douglas Painiýer".-(L'honiorablýe M.

Robertson).

Bill E3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Beatî'ice Lobcl La mon t a 1ne".-(Lý'h o1ot able
M. Robertson).

Bill F3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Jane Johnston Mitchell Wellis".-WLhonorkible
sir Fdward Kemp).

Bill G3. intitulé : "Loi pour Fa ire drtoit à

Jeremiah Gibhs".-(L'honorable M. Smithî).

BiE H3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Caroline Elizabeth Risbidger,".-t L'honor-able
M. Smith).

Bill 13, intitulé: "Loi polir* fqire droit à

Cassie Woodley".-(L'honorable M. Haydon).

Bill JM, intitulé: "Loi pouir faire droit à

Isabella Freernan" 1.-(L'honorable M. Lewis).
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SOCIETES DE CAISSES DE RETRAITE

Troisième lecture du Bill A, intitulé: "Loi
pourvoyant au changement du nom de cer-
taines sociétés de caisses de rebrate".-(L'h-o-
norable M. Béique).

REGIE INTERNE

Sur proposition de l'honorable M. Danie4l,
les deuxième et troisième rapports du comité
permanent de la régie interne et des dépenses
imprévues sont approuvés.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi, le 4 mai,
à huit heures du soir.

Séance du mardi. 4 'mai 1W26.

Le Sénat se réunit à 8 heures du soir sous la
présidence de l'honorable 'Hewitt, Bostock.

Prières et affaires de routine.

MITRAILLEUSES POUR ThE 49e
BATAILLON

INTERPELLATION

'L'honorable M. GRIESBACH demande au
gouvernement:

Il est allégué qu'en 1915 les citoyens d'Edmonton ont
souerit 'a* somme de $5.000 puur acheter des mitrail-
leuses drotinées au 49e batailqon; que cette sommae s.
été transmYiDe au min'atèTe de la. Mitlice et de la. Dé-
fense, à Ottawa; et que ce 'bataillon n'a pas été mnin
de ,nitasi9eu&es à même ce fonda.

Quel emploi le gouvernement a-t-il fait de ce fonds?

L'honorable M. DANDUhRAND: Les ci-
toyen-s d-IF.dmontlon ont souscrit la somme de
84,000 ipou.r des mitrailleuses et le gouverne-
ment a acheté ces mitrailleuses pour le service
deso trouipes qui étaient au front.

FERMES EXPEIRIMENTALES ET EXPO-
SrTI<ONS DANS LA PROVINCE DE
QUEBEC

1NTERI>ELLATION

L'honorable, M. POPE demande au gouver-
nement:

il. Que's sont les dépenses et lms rvenuis annures des
fermes d'exepér mentacion de Lenoxviqtte, de Sainte-Anne
et de Cap,-Rouge?

2. QudO salaires sont ananuLYenent payés à la ferme
de Osp-Rouge et à qui sonit payés ces sels, :es?

3. Quel les sont, dons chacune de ces fermes, les dé-
.penses pour !le serv'ce des automobiles?

4- Que.l montant a été s"kcué aux exipos'tiens de
Sherbrooke, de Tro:s-Rivières et de Québec?

5. Lp gouvernement est-i représenté dans l'un ou
l'autre des coniseils d'administration de ces exipooitions?
Dans l'alllînatvo, quels sont ses reiprésentantco: quel sa-
le're touchent ces représentants; et ce salaie egt-it
payé païr l'exposition ou par te gouver-nmnt?

L'honorable M. DANDUTR.AND:
1. Pour l'année finiesant de 31 -mars 1925:

Total des revenus-
Lennaxville Ste-Anne

$1t5,539 74 $ 5,27 48
Appointements et salaires-

32,861 71 28,869 02
Autres dépenses~

21,010 32 16,256 45
Constructions et réparations-

5,27 23 5,81,1 04
Total des dépenses-

*Cap>4Rouge

$11,653 25

43,312 87

34,291 13

12,888 53

59,149 26 50,936 51 90,492 53
*Les revenus et les dépenses à Cap-Rouge

comprennent la ferme pour lets chevaux, située
à St-Joachim, sous la direction du surinten-
dant à Cap-Rouge.

2.
Geo. Atkins.............1,260
E. P. Ba.con.............1,020
Ali. Gaboury.............1,260
Kip. Galboù'ry............1,0)80
G. Langelier .. ................. 060
M. P. (Langlier............
G. A. Langelier............2,460
C. P. Nolan.............1,020
E. G. Paradis............1»20
F. X. Robitaille............1,500
J1. 'M. Savard.............1,200
O. Trudel.. ............. 1)»8

Les chiffres ci-dessus s'aippliquent à l'année
finissant le 31 mars 1925.

3. Lennoxvi'lle: $185.86, comprenant: le gaz,
l'huile, pneuts, rénovations et réparations.

Ferme Ste-Anne: gaz et huile, $145.60; ré-
novations, M3.96; licence M2420. Total 120.65.
Frais de déplacements, 15,W8.

'Laboratoire Ste.Anne: $158.44. Frais de
déplacements, $3,000.

'Cap-Rouge: Ford automobile de livraison,
$167.40. Cette ferme ne possède pas d'auto-
mobile pour passagers. Llindemnité de dé-
placement est allouée au surintendant pour
l'usage de sa propre automobile aux fins du
service de la ferme. Lesl chiffres suivants s'ap-
piliquent à l'année finissant 'le 31 mars 1926:
Nombre de milles parcourus, 7,367; coût total,
$957.91. -

4. Année fiscale 1925-1926:
Sherbrooke.--Subvention: $5,000; prix spé-

ciaux, $852.50.
Trois-Ri'vières.--Subventîon: $5,000.
Québec.-Subven-tion: $8,000.
S. Oui. Le docteur G. A. Langelier, surin-

tendant de la Ferme Expérimentale à Cap-
Rouge, P.Q., représente le ministère fédéral
de l'Agriculture, comme membre de la com-
mission de 'l'exposition de Q.uébec. Le drse-
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teur ne reçoit à cette fin, aucun salaire addi-
tionnel du ministère et celui-ci ig-nore s'il est
rétribué ýpar l'administration qui a charge de
l'exposition de Québec. ýM. J. A. McîClary,
surintendant de lat Fer-me ENgaérî.mentale de
Lennoxx'tlIe, Québec, est président dui Bureau
d'organisation de l'EIpositýion de Sherbrooke,
mais il n'y représente pas :le ministère dont il
relève,

CHEMIN DE FER DE LA BAIE
D'HUDSON

1NTERPELLATION

L'honorable M. FOSTER demande au gou-
vernement:

si le giiiici iî"ment a obtenui l'avis' du inésident, et
(c le i (luaci es eh' ni ns d(e fer dle I 'IEîai, ait

ii tde la ci'reoudu chiemin de fer de lia li e

I'liit-m:,n doins l'airuîmatise, qudos étie nt csofficiers,
'i que~l avis 011.1 iq émis?

Il dlit: Avant, que mesl honor'ables ais re-
pondent à cette interpellation, dont J'ai donné
aîvis il ' ,'a quelques jours, je désiie faire re-
miarquer qî'e j1e pensais alors qu'il était it pr-
pos (le fournir quelques renaeignerments à cette
Chaibi'e au suj et de ce, chemina de fer. Depuis,

'ai aipri.s qu'une interpellation de même na-
ture était insicrite à l'ordre dii joui' 'de la
Cihanqbre des Communes, et que certains ren-
'ceigîienents avaient été fournis. Je n'ai 'pas eu

l'ocre-<ion, de lire cette réponse et je deman-
dcrai àe mec lionnî'îhlens acmis de 'per'mettr'e que
mon aq i. d'interpellation r'este à l'oidre dii
bau'i Jusqu'à ce que je puisse me rendr'e compte
si les i'eniseignenîents fournis coïncident avec
ce que je désire savoir.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norabte ami est-il sous l'impression que l'autre
interpellation était de nmêmue nat'ure que la
sienne?

L'hionorable M. FOSTER: C'est ce qu'on
oaa dit.

L'honoýrable M. DANDIJRAND: Je pose
cette question parce que j'ai vu une réponse
ayant trait au coût probable de la construletion
du chenmin de fer, maiis elle ne traitait pas de la
ligne de conduite adoptée; et c'est, je 'crois, ce
que demande mon honorable a-mi. .

L'honorable M. FOSTER: Je ne voulais
pas précisément demander quelle politique on
aîvait adoptée, mais je désirais savoir quels
avis le gouvernement avait obtenus de ses
directeutrs, au sujet'du coût, et quels autres ren-
seignenaents il avait reçus, concernant cette
nouvelle construction. Sans avoir vu la ré-
ponse 'déposée à 'la Chambre -des Communes,
je crois comprendre que les a.dministrateurs
ont fait, certains rapports au gouvernement.

L'honoratble M. DANDIERAND.

L'honorable M. DANDURAND: Je sugg&-
rerai abos à iuon honorable anai, qu'il retire
-'on interpellation et qu'il la présente de nou-
veau sous une autre forme, car telle q'ue rédi-

gée atutellemient, elle ne produîirait pas les
résultats désirés.

L'honorable M. FOSTER: Je veux bien sui-
vre cet avs .

L'inerpllaionest rayée.

TERRES FEDERALES AU LAC SUMAS

MOTION

L'honorable M. TAYLOR propose:
Qit'iiii,' hîîuble a.î'ie soit ptcéeà Son E.xreleuce
Gii ieruiir géirn -eir prier Son Exceillence de faire

sl1 ini'i le burieaui (u Sént nue oypie d'un accord
'ii01 ' i liie i c gîiiseincicient (u Ciiada, ou l11un (ie

iln: hd .et le gouve'rniemuent de ta provuice de
!'o ("'aI' il c B iln tic po' ur' m'- " "' i g"ouvernemnfllt
île la ool hen îii uo à dacatrer peruiz;on
l'i 011 iloii 1 à ssn dtemanie, lets terres fédérales vi-

rinte., gi.uuit soîus le toc Siinii ou v aboutossant; ainsi
citi ' tout 'e l ,i ru Fpndarî'e et tits tes -arrêtés mi0Os -
lér eli se ilci 111 celte cession ou projet de nos-

iiiut( iia 'îî i: r,' chosie cii iéiv.1011; dc rncéir",

qui'unie coi e de tois l s c'omptecs reçuso duidit gouverne-
melCo.Ic:l iiio'iCtii sujet (iii proidit de toute" VPnXi(5

île ii '',féiinc, a'i a i is" et dle toliteus dbéi',Pn,(e

c'nrcii' iir lat pi us lice a tocii de la réetoanation1
lcs i 'r, c'inipruiu's dans le pi ciel (te esro 01.

L'hono able M D R N : Je ne
m'oppuse nutllenaent à l'adoption de cette, mn-
tiona mnails natuîrellemaent, j1e ne puis dire si
îioen honorable alibi pmotur'ra obtenir touîs les
renseiunei3ent.-i qu'il désire, o(1 si la coireap)on-
elance et les eboî'uîuents en question ex'isten't.
Je supîpose toutefois que la réponse à la mo-
tion nous- renseignera a ce sujet.

L'huonor'able M. TAYLOR: Je crois que la
réponsse ser'a tr'ès courte e't qtu'elle ne necessi-
tera aueun travail laborieux.

La niotion est adoptée.

SOIXANTIEME ANNIVERSAIRE DE LA
CONFEDERATION_'

PRbOJE'T DE CELEBRATION

L'honorable JOHN LEWIS ýpropolie:
Qî'l is d~ idi cr le bte dles Prép'aratifs pcur cIté-

brert le soixaniine, aniversairTe de ta confédIeialitin des
prio', hus cli Canadai.

Il dit: Honorables messieurs, si nous avions
auj ourd'hui iun travail -plus u'rgent inscrit à
l'ordre du jour, je m'abstiendrais de présenter
cette motion, qui est 'plutôt de nature acadé-
nuque et sentimentale, nmais comme nonus
n'a:vons devant nous que les rapports du co-
nmité des divorces, je ci'ois que nous -pouvons
attaquer le sujet. J'espère pouvoir ýprouýver

qu'il a une importance piatique. et il me sem-
ble qu'il est Ù, propos qu'une question de ce
genre, se r'attachant à l'distoii'e, soit disceutée
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par le Sénat. Nous avons en effet parmi nous
un grand nombre d'honorables sénateurs qui
ont conservé de cette éýpoque lointaine, au
moins un souvenir d'enfance.

On attache généralement moins d'importance
à un soixantième anniversaire qu'à un cin-
quantième ou un centième; mais après tout,
ces époques sont simplement arbitraires et on
les adopte par raison de commodité. Dans le
cas actuel, il y a une raison spéciale de 'chan-
ger la coutume. On se proposait de célébrer
le cinquantiième anniversaire, lorsque la grande
guerre est venue déranger les plans. Nous
étions alors beaucoup trop occupés du présent
pour-pouvoir songer au passé. Maintenant, à
moins d'attendre le centième anniversaire, que
peu d'entre nous verront, nous avons l'occa-
sion de faire en 1927 ce que nous projetions
pour 1917.

Ces célébrations ont-elles une valeur pra-
tique? L'expérience semble prouver qu'elles
satisfont un impérieux désir de la nature hu-
maine. Personne ne considère comme inutiles
les célébrations de Noël, de Pâques, ou du jour
d'Actions de Grâce. Nos voisins célèbrent
l'anniversaire de leur indépendance avec force
discours et feux d'artifice. Nous pouvons pen-
ser peut-être qu'ils sont trop exubérants, mais
au Canada, nous ,péchons certainement par ex-
cès d'indifférence. Notre fête nationale, le
"Dominion Day", est considérée comme un
jour de congé, mais elle n'est pas célébrée
comme un anniversaire national. Le 12 juil-
let, l'anniversaire d'une bataille qui eut lieu en
Irlande, il y a environ deux cents ans, est célé-
brée à Toronto, ainsi qu'en d'autres localités
protestantes, avec une exubérance qui n'a
d'égale que celle qui se manifeste aux Etats-
Unis le quatre juillet. Le jour de notre fête
nationale (Dominion Day), la feuille d'érable
n'est presque pas portée; mais le jour de la
Saint Patriee, la feuille de trèfle orne la bou-
tonnière d'un grand nombre d'entre nous qui
n'ont pas une seule goutte de sang irlandais
dans les veines. Les fêtes de Saint Georges,
(pour les Anglais), de Saint André pour les
Ecossais et de Saint David pour les Gallois, oc-
cupent notre attention beaucoup plus que l'an-
niversaire de la naissance de notre confédéra-
tion. Je ne m'oppose pas à ces célébrations
tant qu'elles ne contribuent pas à entretenir
la mésentente ou à faire revivre des animosités
anciennes; mais il me semble que nous de-
vrions célébrer avec plus d'éclat les anniver-
saires de notre propre pays. Un visiteur des
Etats-Unis, qui a passé plusieurs années à
Toronto, nous décrit comme un peuple sans en-
thousiasme; et j'ai entendu la même remarque
faite par un Anglais, un homme d'esprit, qui
s'était établi parmi nous. Peuit-être me de-

mandera-t-on si cela a de l'importance? Je
vous répondrai en demandant si toute autre
célébration a son importance? Les impéria-
listes ont-ils tort ou raison de célébrer l"'Em-
pire Day"? Personnellement, je crois que les
impérialistes sont pratiques et clairvoyants et
que nous devrions les imiter. Notre patrio-
tisme a-t-il ainsi besoin d'être stimuié? J'ad-
mets que même sans cette émulation, on ac-
complit de grandes choses. Tout ce qui se dit
ou se fait de bien et d'utile, sur la ferme, à
l'atelier ou au bureau, du haut de 'la chaire
ou à l'école, est patriotique. Nous travaillons
tous pour le Canada autant que pour nous-
mêmes, et je crois qu'on peut dire en toute
justice, que si les Canadiens manquent d'en-
thousiasme en paroles, ils n'en manquent pas
dans leurs actions qui contribuent au bien-
être du pays. Toutefois, je crois que nous
avons davantage besoin d'un patriotisme
écilairé.

Notre pays est à l'état de formation et notre
population, encore faible, est répartie sur un
vaste territoire. LEst est divisé assez inéga-
lement entre Français et Anglais. L'Ouest
comprend, outre un fort élément britannique,
d.es éléments importants provenant du conti-
nent européen; et 'le tout crée un problème
décrit aux Etats-Unis sous le nom de "creuset
d'assimilation". Je n'aime pas le terme, qui
im4.ique trop l'idée d'opération machinale,
mais je reconnais cependant la nécessité de
fondre tous ces éléments pour en faire des
citoyens uniquement canadiens. Il fut un
temps où une rupture semblait imminente en-
tre les races francaise et anglaise. Je crois
que ce danger est moindre aujourd'hui et que
de sensibles progrès ont été accomplis en vue
d'établir, entre ces deux éléments, des relations
amicales. Mais actuellement, nous sommes
menacés d'une rupture au point de vue écono-
mique et géographique. Nous avons eu con-
naissance du grand mécontentement qui existe
dans l'Ouest, et plus récemment, d'un cer-
tain malaise dans les provinces maritimes.
Nous avons même entendu parler de sécession;
non pas, je crois, pour exprimer un but vers
lequel nous devons tendre sérieusement,
mais plutôt pour exprimer avec plus de
force le mécontentement qui fermente. Je com-
prends qu'à ces maux il y a de meilleurs re-
mèdes que les célébrations, mais pour cicatriser
la plaie, -il est important d'en préparer le trai-
tement; et, à ce point de vue, nous ne devrions
pas négliger de créer un sentiment d'unité na-
tionale en célébrant dignement l'anniversaire
de la naissance de notre pays.

Avons-nous quelque chose à célébrer? Y a-
t-il dans notre histoire, des faits de nature
à éveiller notre orgueil national? Suivant moi,
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peu de pays ont une histoire qui soit plus
que la nôtre parsemée de faits sai-issants et
romantiques et qui soit une source pdus fté-
conde de connaissances politiques. La pre-
mière période du régime français nous offre
une long.ue succession de héros, de soldats,
d'explorateurs et de missionnaires. Sur ce
point, j'emprunterai le langage de Parkman,
qui est beaucoup plus éloquent que moi, et
qui fait de cette époque une description inté-
ressante.

La domiiation française est un souvenir du passé; et

quand nous évoquons son ombre disparue, dllle surgit
de la itbe sous une forme étrangement romantique.
La lueur spectraie de leurs feux de bivouacs semble re-
naître et lu!re paraître à nos yeux: les seigneurs, les
vassaux et les prêtres en robe noire, au milieu des for-

ies auvages des guerriers indiens; tous, comipagnons
uns dans laccomnpt'issement de la même rude mission.
Une vision sans bornes sembile grandir à nos yeux, nous
dévoilant un continent où la civilisation n'a jamais péné-
tré, d'mnienises forêts vierges, des montagnes, silen-
cieuses dans leur sommeil primitif, rivières, lacs et
étangs aux pâles reflets; de vastes océans se fondant
avec le firmament. Tel ôtait le domaine que la France

conquit pour la civilisation. Des casques à plumes
brlèrun, dans l'ombre de ces forêts dont les antres
abritèrent le, missinna res et furent les forteresses de

l'ancienne baîbarie. Des hommes, trempés de science

antique pls par l'atmosphère des dioîtirs, vinrent là,
déipen.er leur vie, dirigeant les Ihonies sauvages avec
une au:orité douce et paterntile; et endurèrent avec

catîe les getres de mort iles plus affreux. Là, des hom-

mes d'uie éducaton raffinée, héritiers de l'élégance de

pfirsicr générations d'san'êtres. firent honite, par leur

bravoure rtipide ail plus vaillant fils du sol.

Vient ensuite le long conflit entre l'Angle-
terre et la France. Je ne veux me souvenir
que de Théroïsme déployé dans les deux camps.
Plus tard, nous assistons à l'arrivée des colons
de race anglaise: les Loyalistes unis de lEm-

pire et les immigrants des îles britanniques,
déîployant cet instinct de pionnier que nous
avons constaté chez les français et qui semble
être une faculté distinctive du canadien. Nos
Canadiens franî:a.s possèdent cette faculfté à
un très haut degré, comme en fait foi ýles lignes
suivantes que nous lisons dans le fameux ou-
vrage intitulé: "Maria Chap'delaine":

Faire de la terre! C'ent la forte expression du pays,

qui exprime tout ce qui git de travail terrible entre la

pauvreté du bois sauvage et la fort' lité finale des
chaips lalbsiirés et semés. Samuel Chapdîhine en

parit avec unei flamme d'enthousiasme et d'entêtement

dasi les yeux.
C'était sa passion à qui: une passion d'homme fait

pour le défrichemen plutôt que pour la cut ure. Cinq

fois déjà d pus sa jeunesse .I avait pris aise concess on,

bât; une mnson, ue étable et une grange, taillé en

pien bois, un i en prospère, et cinq fois il avait vendu
ce bien pour s'en aller recommenrer plus loin vexs le
Nord, dérour agé tout à coup, perdant tout intérêt et

toitt ardeur une fas le premioer labeur rude fini, dès
quie le, vois.ins vait nombreux et que -le pays coin-

n içait à se peupler et à s'ouvrir. Quelques hummes

le rompteaient les autres le trouvaient courageux,

mais peu sage. t répéta rot que s'il avait su se fixer
que'e't part, lui et les siens sruient maintenant à
leur <ite.

L'honorable M. LEWIS.

Je vous lirai maintenant une description du
pionnier de race anglaise, dans le Haut Cana-
da. Elle est empruntée de l'historien Mc-
Muliden:

L'htbtiitt des bois qui cherche sa fortune dans les
r'ég ons ogné,s de la civ]tsation, lon des églises,

i vé du sfcouis de la religion et de la médecine, sans
éerles, sans routes ou autres avantages qui rendent la
vie agréable, petit seul apprécer Oit même cotmpreundre
les dticultés noibreuses et le, souffrancies qu'eurent à
endurer les premiers colons dans les marécages de
lOuest du Canada. Très souvent al ne possédait que
les vêtements qu'il portait, un fusl ou un vieux mous-
queton et ue hache b en temiupée. Ainsi équipé, il prend
possession de ses deux cents acres de forêt dense et

commence ses opé.ations. L'alir retentit des coups vi-
goureux qu'il frappe pendant que 'un après l'autre,
les arbres gigantesques sont attaqués et tomb'uet sous
nes .coups, et tue le soleil brille graduellement sur la
petite éclairee. Le melleur de l'arbre est équarri en

partie et sert à la construction d'une hutte; le reste est

brûlé. C'est alors que de riche terreau, produit de

l'accumuillation des réiduLs de la végétation depuis des

siècles, est recueuli en petites buttes dans lesquelles on

ilaite des pommes de terre. Du mats est planté dans
une autre directimn et 'petit-être aussi un peu de blé.
Si le colon est marié, le couple isolé lutte pour son ex;s-

terce, dans s.n petit oasis au mii eu de la focêt, sein-

b'albe au voyageur solitaire treversan-t le Sohara ou nu

tare iperdu sur l'Atlantique. Son plus proche voisin
est à plus!eurs milles de d staîtce et si la maladie fait

so appa.rition, il faut voyager longteoips à travers la

fi rêt pour aiier dremander la sympat humaine. Mais

frit heureusement, notre nature, aidée d'un tempéra-

ment éatique, s'adapte aux circonstances. Peu à peu
les Imimes de terre fnt leur apparition pendant que
le nmïs perce modestement autour (les souches calci-

nées et des sapins ceinturés de verdure et le colon a la
consotation d'entrevoir qu'il nle mourra pas de faim.

Quand liverî approche, un chevreuil est de temps à

autre ajouté, aux provisions récoltées par ces coltns

i-olés. Tet'e était la ve de la plupart des colons de

l'Ouest dt Canada.

Voici ce qu'écrit Goldwin Smith, sur le

même sujet:
C' tut la pér: de les actes héroïques avant eclfe de

la pot iue. Les aistaes n'en font point mention ; dle

tt'a la 'é Ii monuents, ni autres traces que le magni-
fique pays conquis ipar ces obscurs tvras'llleurs du sol

sur la sauvage solitude, ou peut-être, ici et là, un
itaticue verdoyoint, qut' depuis a été n veNé et cou-

fondu avec le sol environnant, et sous lequel repo-

saient côte à côte, les resies d'un p.onnier et de sa

femme, qui pend.ant leur vie entière avaient partagé

les mtn- pe.nes et les mêmes travaux.

Sans doute ces trudes gens jou rent de 'la santé et de

t'sranice qui dats la s:lltude et le besoin c:onstant

d'aide mttte."'e a res-erré davantage les liens de l'affec-

t ou. Nous élevoins le soiîptieux monuments à la ué-
moire des conquérmnts qui dévastent le ninde ou des

poiticis qui truh
t 

l'ex*steice des e toyens par letu

luitt- achan :étes lais la poursti te dît pouvoir et des

pes t:ons; ma:s nous ne faisans ýr en de seiablaibge

pour la mémoire le ceux qui ýpar leur travail et leur

endurance ont rendu le sol productif. La civilisation,

eu prunant possession de l'héritage que lui ont préparé

les poniers, peut au moins contempler leur tombe

av.c recounna.ssance.

M. Goldwin Smith est peut-être injustement
sévèïe en ce qui concerne les politiciens. mais
il ne fait que rendre justice aux pionniers. Il
faut reconnaîre que les politiciens et les
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hommes d'état ont fait un bon travail en éta-
blissant l'autonomie au point de vue politique,
mais les pionniers l'avaient déjà gagnée en
gride partie, dans le sens réel du mot. Quand
des hommes et des femmes abandonnent l'ai-
sance, la certitude du lendemain, la société, le
chemin tout tracé par la civilisation, pour aller
attaquer la foiêt avec la hache, le fusil et une
petite provision de bouche; pour défricher leur
propre ferme, construire leur propre maison,
pourvoir à leur nourriture et confectionner
même leurs vêtements, ils sont plus autonomes
que ceux qu'ils laissent derrière eux, ou que
ceux qui vivent à l'abri de tout souci et sui-
vent le dhemin tout tracé de la civilisation
semée par ces vaillants pionniers. C'est à tort
que nous considérons ces gens comme appar-
tenant à une société naissante à laquelle on
doit faire connaître graduellement les bien-
faits de l'autonomie. Dire que ce peuple indé-
pendant était gouverné par des hommes d'état
et des fonctionnaires habitant à des milliers
de milles de distance et vivant dans des con-
ditions si différentes de la leur, est un non-sens
bien que cela puisse sembler une tyrannie.

A cette importante population de Canadiens-
français, vint s'ajouter un fort contingent d'im-
migrants de race anglaise.

Alors surgit un problème qui s'annonçait de-
puis plusieurs années et qui fut occasionné par
la différence de race et plus encore, la différence
de religion, entre les Anglais et les Français.
La situation fut parfois très tendue, rarement
dangel euse, mais elle fut envisagée avec bon
sens par de sages hommes d'état et je crois
pouvoir dire que si la question n'est pas en-
tièrement réglée, elle est au moins en bonne
voie de l'être. Les -deux races s'1nirent dans
la lutte pour l'autonomie. Ce fut l'oeuvre du
parti libéral, mais je suis encore plus fier de
dire que 'ce fut surtout une oeuvre canadienne.
Je concède de bon coeur à Lord Du-rham, tout
le mérite qui lui revient, pour sa sagesse, sa
prévoyance et son .courage, mais je ne saurais
oublier que le côté pratique du programme, le
gouvernement responsable, est dû aux Réfor-
mateurs canadiens, auxquels on ne peut attri-
buer un travail pour atteindre Fimpossible:
c'est-à-dire, l'assimilation des Canadiene-fran-
çais par le peuple de notre race.

L'histoire olle-même nous apprend que
l'ancienne loi d'union, basée sur cette idée d'as-
similation, était impratilcable et ce fut dans le
but d'y trouver remède, que fut inauguré le
mouvement qui nous a conduit à la fédération.
Ce mouvement a été en 'partie, le résultat
de différends entre le Haut et le Bas Canada,
qui finalement paralysèrent pour ainsi dire,
l'action du gouvernement. Il faut aussi en
attribuer la cause au besoin d'obtenir d'autres
débouchés pour le commerce après l'abrogation

du traité de réciprocité avec les Etats-Unis, et
enfin à la nécessité de créer de nouveaux
moyens de défense, depuis que les autorités
britanniques nous avaient donné avis que nous
devions dorénavant compter davantage sur
nous-mêmes.

Je ne vous raconterai pas les difficultés qui
furent surmontées; je dirai seulement que
l'œuvre de la Confédération fut achevée grâce
à l'habileté des hommes des deux partis, qui
étaient dévoués aux intérêts généraux. La fé-
dération des deux provinces a remplacé un
lien rigide par un lien suffisamment élastique
pour permettre l'expansion jusqu'à l'Atlantique
à l'Est et jusqu'au Pacifique à l'Ouest. Les pe-
tites colonies isolées et bouleversées de 1864,
ont fait place à un état qui, s'il ne forme pas

strictement parlant, une nation, possède au
moins tous 'les éléments et les moyens de le
devenir. Son territoire fait face de trois côtés
à l'océan; il est situé sur la grande artère du
commerce mondial et il peut recevoir une po-
pulation égale à 'celle d'es îles britanniques. La
Confédération a marqué le premier et le plus
grand pas vers l'expansion de notre pays. Je
dis sans hésiter, que ce premier pas a été un
succès. Durant certaines périodes, le progrès
a été lent et le découragement s'est
fait sentir; mais ce ne furent que des
adversités passagères dans le cours de notre
histoire. Pour s'encourager, il faut regarder
le cours du fleuve plutôt que les contrecou-
rants; nous ne devons pas nous arrêter aux
courtes périodes, mais considérer celles qui
sont de longue durée. Je ne vous ennuierai
pas en citant des statistiques, mais je vous en-
gage, pour votre propre satisfaction, à com-
parer les conditions de 1867 à celles de i926.
Le petit livre de M. Frank Yeigh, intitulé:
Five Thousand Facts About Canada, de Year
Book, et aut es publications du gouverne-
ment, qui vous ont été distribuées, vous don-
neront à ce sujet, tous les renseignements vou-
lus. Constatez le progrès en superficie, en
population, en milles de chemins de fer; l'aug-
mentation des transports par voies ferrées, l'ex-
pansion de l'agriculture, des industries, des
marchés domestique et étrangers, et votre
cœur débordera de reconnaissance envers le

pas, é et sera rempli d'espoir pour l'avenir.

Remarquez le progrès en ce qui concerne
notre défense nationale. En 1867, on se de-

mandait avec inquiétude si le Canada serait en
mesure de défendre son propre territoire et
s'il ne devrait pas avoir recours à la mère-

patrie. Cinquante ans plus tard, nous trou-
vons le Canada possédant des -moyens plus que

suffisants pour se défendre en cas d'attaque.
Je fais cette déclaration dans le but de con-

trediie ceux qui disent que notre pays compte
sur l'appui de l'Angleterre pour se défendre.
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Le Canada a accordé plus de protection qu'il
n'en a reçu et a dépassé la prédiction de sir
John Macdonald:

Au lieu de nous consdérer comme une rdloine dé-
pendante, l'Andeterre aura en nous une nation amie;
un ,pe1uple suboir.nné mais pussant qui dans l'Amérque
dui Noid la soutendra en tieps de paix comme en
temps de guerre.

Rinarquez ces mots: "L'Amérique du
Nord", indiquant que sir John Macdonald ne
pensait qu'à la défense intérieure, ne prévoyant
pas lat possibilité que ;le Canada prenne une
part active dans une guerre européenne. Je ne
discuterai pas ce point, car notre particitpation
à la grande guerre est largement commémorée
par l"'Aîmistice Day", les monuments érigés
dans tout 'le Canada et la douleur et la fierté
encore très vives dans notre mémoire.

Il n'appartient pas à cette Chambre, au
Parlttemnt ou à moi de dicter le genre de célé-
bration. Les clubs canadiens se sont beau-
cou oc'upés de cette question, et j'espère que
le Par liment coopérera avec eux et les autres
otganisations du même genre. Je suis aussi
d'a\is que ces célébrations ne devraient pas
êre ltîiitées à tn seul endroit mais devraient
avioir lieu dans tout le pays, afin qu'aucun etn-
droit ne soit nég!igé.

J'ajoutetai une remarque Iîet'sonneIle. L'an-
niversaire de la Confédération coincide avec
l'ouvertuîre des vacances (lét, époque à la-
que e il est très difficile, de décider le peuple
a se reunir en grand nombre pour écouter des
discours ou assister à des cérémonies. Je sug-
gérerais donc qu'on ne s'en tienne pas à cette
date spéciale. Je voudrais que toute l'année
s'en ressente, qu'on en imprègne le coeur et
l'intelligence des enfants à l'école, qu'on ap-
puie sur ce point au cours des cérémonies de
la Fête des Arbres, alors que l'on invite les
gens à planter des arbres, durant la semaine
consacrée à la conservation de nos forêts, quand
on leur enseigne de préserver nos forêts de
la destruction. Jes voudrais que toutes nos
expositions linscrivent à leur programme,
comme on se propose de le faire à Toronto.
Ces expositions sont en effet les signes <le pro-
grès de notre industrie en temps de paix.

La Fête des Arbres, la semaine consacrée à
prévenir les incendies et nos expositions ont
tous pour but notre expansion et je voudrais
que ce sentiment domtne dans nos célébrations
et ne soit pas perdu au mitlieu des feux d'ar-
tifice et des discours. Au contraire on devrait
l'activer en célébrant les progrès de notre pays,
en intéressant la jeunesse et les immigrés à
notre histo:re et en encourageant l'unité de
notre nation.

L'honorable M. LEWIS.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je crois exprimer iles vues de
tous ceux qui ont écouté les déclarations de
l'honorable représentant de Toronto, en disant
que nous lui sommes reconnaissants d'avoir
soumis cette importante question au Sénat. Il
s'est demandé à lui-même et nous a demandé
s'il ne serait pas opportun de mettre cet anni-
versaire à profit en attirant l'attention des
Canadiens sur les résultats de la Confédéra-
tion. Il me semble que nous ferions bien de
déelarer que tous les dix ans, il y aura une
célébration spéciale ayant pour but de rappe-
ler à la jeune génération ce qui a été accompli
par leurs ancêtres. Il ne faudra pas oublier
non plus que depuis vingt-cinq ans, nous avons
ui bon nombre d'étrangers qui sont venus
s'établir au pays. Il est important que ces
nouveaux venus et leurs enfants soient en-
tretenus des faits qui constituent l'histoire du
Canada.

Mon honorable ami a exprimé ina propre
idée en faisant remarquer que le premier juillet
n'tait peu'-être pa- la date la plus favorable

pour attirer l'attention <lu peuple sur ce que
les Canidiens ont accompli avant et depuis
1867. J'ai toujours pensé aussi que dans la

pré1paration d'un célébration de ce genre, il ne
fallait pas oublier la jeunesse. Je serais heu-

reîux <le v-oir lîs gouvernements provinciaux
offrir dles prix aux élèves les plus avancés, soit
dins chaque comté ou dans chaque province,

pour les meilleures thèses sur le Canada et son
hiitoire. Ce serait un moyen d éveiller l'atten-

tion des jeunes élèves de 14 à 18 ans, qui tou-
chent à la fin de leurs études, sur ce qui a été

accompii dans leur pays.
Lorsque nous écoutons l'ex!posé de ce qui a

été fait par la très faible poîpulation qui prit
part aux événements de 1867, et qui contribua

au progrès de notre vaste territoire, nous nous
sentons fiers de ceux qui nous ont précédés.
Nous avons encore parmi nous quelques-uns
de ceux qui ont été témoins des débuts !de ce
Dominion. mais il est nécessaire de faire con-
naître à la jeune génération l'histoire des
l'ères de la Confédération. J'approuve la pro-
position de mon honorable ami, et j'espère
qu'on y donnera suite en célébrant le soixan-
tième anniversaire de la Confédération. Nous
pourrions fort bien, dans la même occasion,
décider que tous les dix ans, une certaine
période soit réservée à une étude de revue
de ce qui a été accompli au cours de la der-
nière décade.

La motion est adoptée.
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BILLS CONCERNANT LA POSSESSION
D'ARMES

PREMIERE LECTURE

Bill Q3, intitulé: Loi modifiant certaines
dispositions du Code <criminell relativement à
la possession d'armes-L'honorable M. Bel-
court.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi (heure avancée).

Présidence de l'honorable HEWITT BoSTOCK.

Séance du mercredi, 5 mai 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
m'di. Le PRésident est à son. fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

Les billls suivants sont déposés:

Bill R3 intitulé: "Loi pour faire droit à
JoSeph Robert Crow".-(L'honorable M. Mul-
holland.)

Bill S3 intitulé: "Loi pour faire droit à
Stanley Bennett".-(L'honorable M. Pope.)

Bill T3 intitulé: "Loi pour faire droit à
Katherine Landon Foley".-(Llhonorable M.
Schaffner.)

Bill U3 intitulé: "Loi -pour faire droit à
Edith Annie Say".-(L'honorable M. Webster
(Stadacona).)

Bill V3 intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Stewart Carmichael Wilson".-(L'ho-
norable M. Schaffner.)

Bill W3 intitulé: "Loi pour faire droit à
May Maud Mary Johnson".-(Lhonorable M.
Schaffner.)

Bill X3 intitulé: "Loi .pour faire droit à
Roland George Wiokens".-(L'honorable M.
McMeans.)

BILL NUMERO 3 DES SUBSIDES

L'honorable M. DANDURAND dépose le
Bill 96, intitulé: "Loi allouant à Sa Majesté
certaines sommes d'argent pour le service pu-
blic de l'exerciice finan'cier expirant le 31 mars
1927.

DEUXIEME LECTURE REMISE A PLUS TARD

Lhonorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il -dit: Honorables messieurs, ce bilil est sem-
blable à celui que cette Chambre a adopté, il
y a trois ou quatre semaines, allouant à Sa

Majesté un -douzième des icrédits de cet exer-
ci-ce financier. Cette deuxième part d'un dou-
zième est pour les dépenses du mois de mai.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois qu'il faut
en remettre la deuxième lecture à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Rien ne
nous presse de l'adopter aujourd'hui.

L'honorable M. ROSS: Non. Si la deuxième
lecture doit en être remise à demain, j'aime-
rais à dire un ou deux mots au sujet du bill.
A la -page 28, l'article 105 se lit comme suit:

Chem:n de f.gr de la baie d'Hudson: construction et

amrnioione, $3,000,000.

Je crois que la besogne serait plus vite expé-
diée demain, si l'honiorable leader pouvait nous
donner quelques explications au sujet de cet
article et au sujet du chemin -de fer de la baie
d'Hudson. La population du pays donne à
cette expression: Chemin de fer de la baie
d'Hudson, trois ou quatre significations diffé-
rentes. Je suppose qu'elle signifie un chemin
de fer reliant l'endroit appelé: "Hudson Bay
Junction", à Nelson ou au Fort Churchill.
D'autres -croient que c'est une voie s'étendant
du Pas seulement au Fort. Churchill, et d'autres
enfin sont sous l'impression que cette expres-
sion comprend le havre et tous les travaux
et l'outillage que nécessite un port océanique.
Je ne peux en trouver la définition exacte. A
un certain moment, j'ai cru que cette voie
faisait partie du réseau de nos chemins de fer
nationaux. J'espère que l'honorable leader
pourra nous dire, aujourd'hui ou demain, si

cette voie ferrée est une partie intégrante du
réseau des chemins de fer nationaux ou si elle
est opérée comme l'était autrefois le chemin
de fer Intercolonial avant sa fusion, par décret
ministériel, avec le réseau des 'chemins de fer
nationaux.

Il pourrait nous dire quel est le coût d'opé-
ration de cette voie. Il y a, paraît-il, un train
qui fait, deux fois par semaine, le trajet entre
le Pas et la Station 214, mais jusqu'ici, je n'ai
pu trouver aucun compte à ce sujet.

Quant au crédit de $3,000,000 pour da cone-
truction et l'amélioration de la voie, lhonora-
ble leader de la droite pourrait peut-être nous
donner, demain, l'assurance que le Gouverne-
ment ne dépensera pas, si le bil'l est adopté
dans sa forme actuelle, cet argent ou toute
partie de ces $3,000,000, ailleurs que sur la voie
déjà en opération entre le village de Hudson
Bay Juncction et la Station 214.

L'honorable M. DANDURAND: Entre le
Pas...

L'honorable W. B. ROSS: L'un ou l'autre
cas serait acceptable. Il y a une voie entre
Hudson Bay Junction et le Pas, et une voie
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entre le Pas et la Station 214. Je crois que
la )reniè,e est en assez bon état. La secorde,
entre le Pas et la Station 214, est la voie sur
laquelle un train circule deux fois par semaine.
Nous comprendrons mieux la situation quand
nous recevrons du Gouvernement l'assurance
que pas un sou de langent voté ipar ce bill ne
sera dépensé ailleurs que sur la voie déjà cons-
truite; peu m'importe que ce soit sur la voie
entre Hudson Bay Junction et la Station 214
ou entre le Pas et la Station 214.

L'honorable M. DANDURAND: Je pour-
rais petit--être donner dès maintenant à mon
honorable ami quelques renseignements que je
complèterai demain. La voie est construite
jusqu'à un certain endroit, et elle est ouverte
au trafic jusque là, mais je ne connais pas la
nature et l'étendue de ses opérations. Je don-
nerai ce renseignement demain.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Mon honorable collègue dit: "jusqu'à un cer-
tain endroit". Quel est cet endroit, s'il vous
plaît?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
visité cette région. Quand je parle du, che-
min de fer de la baie d'Hudson, j'ai dans l'idée
une voie partant du Pas et se dirigeant vers
le Nord.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TEIR: Partant du Pas?

L'honorable M. DANDURAND: Dii Pas
et se dirigeant vers 'le nord.

L'honorable M. GORîDON: N'est-ce pas du
Pas au deux cent quatorzième mille?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai rien
île pré'is en ce moment. J'aurai demain ce
renseignement pour mon honorable ami. Les
travaux de régadage ont été faits entre l'en-
droit où l'on a fini de poser les rails et Nelson;
ainsi la construction des 99 milles qui restent
à faire e't bien avancée, car le régailage est ter-
miné, Il faut encore y poser les rails et y
construire quelques ponts sur le petites ri-
vières. Je donnerai demain des renseignements
précis à mes honorables collègues.

La voie ne fait pas partie du réseau des che-
mins de fer nationaux. Elle est encore dirigée
et administrée par le Gouvernement du Ca-
nada sous la surveillance immédiate du mi-
nistère des chemins de fer. Si le ministre des
Chemins de fer s'est adressé aux autorités des
chem ntus de fer nationaux pour faire 'les tra-
vaux necessaires pour l'achèvement et l'entre-
tien de la voie-je devrais plutôt dire les tra-
'aux d'entretien à Pheure actuelle-c'est que

cette compagnie ,possède tout l'outillage voulu
et qu'il vaut mieux en tirer parti que de s'a-

L'honorable W. B. ROSS.

dresser à des gens de l'extérieur. Le travail
entrepris par les chemins de fer nationaux est
fait sous la surveillance d'un ingénieur du
gouvernement, et sous la direction et avec
la coopération du ministre des chemins de fer
prenant conseil de ses propres fonctionnaires.
Je crois avoir dit l'autre jour-si je ne l'ai pas
dit, j'en avais l'intention-que ce douzième
déjà votié, et le douzième que l'on va très pro-
bab'ement voté ce mois-ci, doivent être dé-

pensés, pour l'entretien de cette tpartie de la
voie déjà construite et où les rails ont été

poses.
Le travail se ýpoursuit en vertu de l'autorisa-

tion donnée par le Parlement, car, mes hono-

rables collègues le savent, tous les gouverne-

ments qui se sont succédé depuis 1902 ou 1904,
ont inscrit à leur programme la construction
de ce chemin de fer et ont poursuiv.i les tra-

vaux avec l'approbation des deux divisions du

Parlement. Les sommes que l'on nous de-

mande de voter maintenant ont donc été ap-
prouvées en principe durant les 22 ou 24 der-

îières années. Le fait d'inclure une certaine

somme dans un bill général de subsides n'est

pas nouveau; ce mode n'est employé que pour
faciliter l'achèvement des travaux avec toute
la diligence possible-et telle est l'intention dlu
Gouvernement, selon la déclaration qui a été
faite dans l'autre Chambre en même temps que
l'on donnait le coût approximatif des travaux à
compléter. Je crois que les chiffres produits sont
maintenant l'objet d'une étude minutieuse afil
que soit établi le plus exactement possible le
coût du parachèvement de la route jusqu'à
Nelson. Les chiffres qu'ont reproduits les
journaux ont été donnés il y a une ou deux
semaines, mais le ministre des Chemins de fer
nie dit que dans quelques jours, il sera en
mersure de fournir des chiffres qui, provenant
dles meilleures autorités, établiront, selon lui,
d'une manière aussi juste que possib'e, 'le coût
approx:matif des travaux à com 1p'éter.

L'honorable M. SOHAFFNER: Mon hono-
rable collègue pourra-t-il, aujourd'hui ou de-
main, nous dire quel sera le montant requis
pour remettre en bon état la voie du Pas au
mille 214? Mon honorable comprend-il ce que
je veux savoir?

L'honorable M. -DANDURAND: Oui.

L'honorable M. TANNER: J'ai lu souvent
que certaines sommes actuellement en réserve
ou devant provenir de certaines sources,
étaient attr:buées d'avance à cette entreprise.
Je n.ai jamais vu d'explication au sujet de ce
que cela veut dire. Je serais très content si,
demain, mon honorable collègue pouvait nous
expliquer comment ces fonds ont été attribués.
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L'honorable M. DANDURAND: J'ai vu
une déclaration à l'effet que certains terrains
avaient été mis à part, et que le produit de la
vente de ces terrains devait servir à la cons-
truction de cette voie. Les journaux ont re-
produit un énoncé d'un membre de l'autre
Chambre disant que 'l'on avait déjà vendu de
ces terrains pour une valeur de $16,000,000,
dont $12,000,000 avaient déjà été perçus. C'est
la première fois que mon attention fut attirée

sur ce fait et sur ces chiffres. J'essaierai néan-
moins à me iprocurer ce renseignement pour
demain.

L'honorable M. SCHAFFNER: Ces douze
millions ont-ils été dépensés?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, on a
dépensé $20,000,000 pour le dhemin de fer et

S6,00C0'00 pour les têtes de ligne.

L'honorable M. TANNER: J'ai vu ces dhif-

fres, mais j'aimerais à remonter à la source et
à connaître leur provenance, si c'est possible.

L'honorable M. ROBERTSON: J'aimerais
à savoir si cette Chambre doit comprendre que
cette somme de $3,000,000 affectée à da cons:
truction et à l'amélioration de cette voie, doit
aussi servir à l'entretien d'es 200 milles de ligne
déjà en opération.

L'honorable M. DANDURAND: Je préfè-
rerais remettre ma réponse à demain pour me
procurer des données précises au sujet de ce
travail et de qui a déjà été fait, car on n'a

pas encore commencé le traývail de cette
saison.

L'honorable M. ROBERTSON: 11 y a quel-
ques minutes, mon honorable collègue a dit
que ce douzième des crédits était nécessaire
pour pourvoir à l'entretien de cette partie de
la voie qui est déjà en opératiop. On se de-
mande alors s'il y a un certain montant voté
spécialement pour l'entretien de la voie et un
certain montant qui devra être employé à la

construction et à l'amélioration de la voie.

Lhonorable M. DANDURAND: Je me ba-
sais sur l'explication fournie par le sous-mi-
nistre des chemins de fer il y a quelques se-
maines. Selon lui, le douzième voté le mois
dernier, et même le double de ce montant, est
nécessaire à l'entretien de la route. J'ai sim-
plement employé les mots dont il s'est servi
lui-même, mais je ne puis préciser ce qu'il veut
dire.

L'honorable W. B. ROSS: Si je comprends
bien, mon honorable ami essaiera à nous don-
ner demain le coût total du paradhèvement du
chemin de fer jusqu'à Nelson; ceci inclura
toutes les sommes requises pour mettre la
route en état d'être mise en opération du Pas

,jusqu'à Nelson. J'espère toutefois qu'il ne
perdra pas de vue ma question. Il peut la
considérer comme hypothétique, mais elle est
très importlante, selon moi, et j'espère qu'il
pourra nous dire, si, dans le cas où nous vote-
rions ce crédit dans sa forme aituille, nous
pouvons recevoir l'assurance du Gouvernement
que cette somme sera dépensée pour la voie
entre Le Pas et le mille 214, et que toute
dépense faite pour continuer la route au-delà
du mille 214 fera l'objet d'un autre vote ou
d'un autre bill.

Lhonorable M. DANDURAND: Oh! j'es-
père que cette somme de $3,000,000 suffira pour
compléter la voie jusqulà Neison.

L'honorable W. B. RO'SS: ,Mais ce n'est pas
là ce que je veux dire. Pour ma part, je suis
prêt à voter la somme nécessaire pour tenir la
voie en bon état jusqu'au mille 214, mais je
ne veux pas voter en faveur d'un crédit affee-
té à des travaux qui se continueront au-delà
du 'mille 214. Ainsi, j'aimerais à savoir, de-
main, si cette somme sera affectée à l'achève-
ment de ila voie jusqu'à la baie, ou si le Gou-
vernement est prêt à nous dire: si vous nous
accordez ce crédit, nous limiterons nos dé-
penses à des travaux sur les 214 milles entre
Le Pas et le bout de la ligne déjà construite.

Lhonorable M. DANDURAND: C'est à
dire ce douzième compris dans le bill?

L'honorable W. B. ROS: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
pas. Je devrai porter cette question à l'at-
tention du ministère des Chemins de fer.

L'honorable M. DANIEL: Quand notre ho-
norable col'lègue parlera de nouveau sur cette
question, j'espère qu'il nous dira quelles sont
les intentions du Gouvernement au su-jet de

ce chemin de fer. Il nous dira s'il a l'inten-

tion d'en faire une voie de colonisation, ou si,
après avoir atteint Nelson, on devra compl&
ter 'le réseau par des facilités de tête de ligne,

par la création d'une flotte en état de naivi-

guer sur ces eaux, et par la dépense énorme que
nécessiterait da construction d'un port d'escale
servant au commerce et au transport des 'mar-

chandises et des passagers, mais plus spéciale-
ment des marchandises. Je crois que le 'Gou-
vernement devrait nous faire connaître ses

vues à ces égards. Quant à moi, mon atti-

tude serait bien différente, si la route ne de-

vait servir qu'à la colonisation. En effet, mon
vote ne sera motivé -que par l'intention du

Gouvernement, soit d'en faire simplement une

voie de colonisation, soit d'en faire après avoir

atteint Nelson, une route océanique, entre ce

port et l'Europe, un port d'escale qui nécessi-
terait des dépenses énormes pour 'la rendre
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navigable sur la baie d'Hudson et dans 'le dé-
troit d'Hudson. J'espère que l'honorable mi-
nistre sera capable de satisfaire notre curiosité
à cet égard.

L'honorable M. DîANDURAND: J'essaierai
de me procurer la déclaration que désire mon
honorable ami. Naturellement, je connais
quelle attitude il a prise à ce sujet dans le
passé. Je crois qu'il faisait partie du comité
de cette Chambre, qui a fait un rapport una-
nime en faveur de la construction de cette
route, mais il était quelque peu nerveux et
avait des doutes au sujet de la navigabilité
de la baie d'Hudson.

L'honorable M. DA.N'IEL: La majorité de
cette Chambre approuva le rapport qui n'avait
pas reçu l'assentiment de tous les membres du
comité et qui avait été adopté sur division.

,L'honorable M. DAN'DURAND: Je ne sais
pas si -la question a été mise aux voix, niais
d'après nos minutes, le rapport semble avoir
été adopté unanimement. Toutefois je n'irai
pas juqu'à dire que le Sénat Fa adopté sans
divergence d'opinions, car je me rappelle que
mon honorable ami de Lanaudière (l'honorable
M. Ca-grain) et mon honorable ami de St-
John (l'honorable M. Daniel) ne paraissaient
pas favorables au projet, et qu'ils doutaient de
la navigabilité du détroit d'Hudson.

L'honorable M. DANIEL: J'ai démontré
clairement que les conclusions du rapport sou-
mis à cette Chambre, et adopté par la majorité
(le ses menbres, ne pouvaient être tirées des
témoignages entendus par le comité.

L'honorable M. DAND'URANID: Eh bien!
en nous basant sur le coût des ports 'de St-
John et de Halifax, nous allons essayer d'évi-
ter la même erreur.

L'honorable M. DANIIEL: 'Mais pour se
rendre à ces ports, il n'était pas nécessaire,
conme il l'est dans le cas de Nelson, de cons-
truire une flotte <le navires spéciaux.

Il est ordonné que le motion pour la deuxiè-
tme lecture du Bill soit placée à l'ordre du jour
pour demain.

BILLS DINTERET PIRIVE

Les bills suivants sont déposés:

Bill 4, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
-(L'honorable M. Willoughby).

Bill 5, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie dt chemin <le fer Interprovincial et de la
Baie James.-(L'honorable M. Gordon).

L'honorabe MI. DANIEL.

Bil. 18, intitulé: Loi ayant pour objet de
changer le nom de la Compagnie dExprès
de la Puissance en celui de "'Comnpagnie de
messageries canadienne du Pacifique".-(L'ho-
norable M. Haydon).

REINVOI DE DOCUMENTS A L'ASSOCIA-
TION DES VETERANS DE LA GRAN-
DE GUERRE

L'honorable M. BELCOURT propose:
Que Ses documents mentionnés comme pièces A, B et

C et jointes à la dédaration statutaire d'Albert Henry
Yetman secrétaire-trésorier de l'Association des vété-
rans de la Grande guerre, district provincia!l du Mani-
tob, ,produites au cours de l'enquête du comité spécial
cur l'administeaition du fonds de cantine et d'invalidité,
etc., soient renvoyés à ladite Association.

La motion est adoptée.

COMITE DES BILLS D'INTERET PREUVE

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que le nom de l'honiorabte M. Béique soit substitué à

ce'ui de' l'h orasble M. Boyer dans de comité permanent
dus bls privés.

La motion est adoptée.

ENLEVEMENT DE PORTRAITS DANS
LE SENAT

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. TANNER: Je veux appeler
l'attention de cette Chambre sut' în sujet que
mes honorables amis de lat droite et les séna-

teurs qui sont plus anciens que moi, connais-
sent probab'ement mieux moi. Quelques
membres du Sénat désirent saivoir ce qu'est
levenu un très joli portrait de la reine Vic-

toria, lequel, je crois, avait une importance
historique en même temps qu'une grande va-
leur artistique, et que l'on m'a dit être la pro-
priété du Sénat. Je crois savoir que ce por-
trait était autrefois au Parlement de Montréal,
et qu'il a été sauvé lors de l'incendie de cet
édifice. On l'emporta ensuite à Ottawa, oit
pendant longtemps, il fut suspendu dans e
couloir, tout près de l'entrée de cette Cham-
bre, et quand un autre incendie détruisit l'édi-
fice que celui-ci a remplacé, ce portrait fut en-
core sauvé par les fonctionnaires du Sénat. On
me dit que depuis ce temps, le Sénat a perdu
la possession de cette peinture-je ne sais
pour quelle raison-et qu'elle est maintenant
suspendue dans un des bureaux de la Chambre
des Communes.

Mon but en appelant l'attention de la
Clambre sur la perte de ce portrait est de lui
demander si cela ne vaut pas la peine que i
Sénat fasse reconnaître son droit ide recouvrer
la propriété de cette peinture. Quelques mem-
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bres et certains fonctionnaires du Sénat croient
que la garde de ce tableau devrait être de
nouveau confiée au Sénat.

L'honorable M. MeLENNAN: Pendant que
nous sommes au chapitre des beaux-arts, je
veux attirer l'attention du leader du Gouver-
nement sur la disparition de deux très jolis ta-
bleaux peints par un de nos peus artistes
anglais, Reynolids, et représentant le roi
George i et la reine, son épouse. Malheu-
reusement, on les avait placés dans un en-
droit où il était difficile de les juger avec
avantage. Pendant la dernière session, on
était en train de réparer les cadres, mais ils ne
sont pas encore revenus. Il est très désirable
que nous gardions ces peintures et qu'après
les avoir réparées et mises en bon état, on les
place dans un endroit où elles pourront être
jugées suivant toute leur valeur.

L'honorable M. DANDUR.AND: Je ne suis
pas capable de satisfaire la curiosité de mon
honorable ami dans ce moment, mais je vais
essayer de savoir où sont ces tableaux et si
d'autres en réclament la 'propriété. A une cer-
taine époque, ils étaient au Sénat. Comment
sont-ils arrivés ici? Quel titre avions-nous à
leur propriété? L'édifice, du moins l'ancien
édifice était censé être confié à la garde et aux
soins du ministre des Travaux publies. Y a-t-il
distribué à son gré les meubles et les tableaux?
A-t-il fait don aux deux divisions du Parle-
ment de ce qui était suspendu à nos murs? Je
ne le sais, mais je soumettrai à qui de droit
notre juste réclamation au sujet du portrait de
Sa Majesté la Reine Victoria sous -le règne de
laquelle j'ai eu le bonheur de grandir.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Puisque
nous parilons de peintures, je tiens à dire que
bientôt après mon arrivée dans cette Chambre,
on a sug.géré de remplacer par d'autres les ta-
bleaux de guerre qui ornent maintenant le-
murs de cette enceinte. Nous savons tous
qu'un grand nombre de ces tableaux de guerre
n'ont pu être placés sur nos murs, faute d'es-
pace, mais je ne sais pas si on a tenu compte
ou non de cette suggestion.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
savoir que ces tableaux n'ont été placés ici
que pour un temps seulement, et qu'un de ces
jours, nous serons peut-être appelés à nom-
mer un comité chargé d'étudier si nous de-
vrions, en ouvrant des galeries de chaque côté
de cette Chambre, donner quelque peu au Sé-
nat l'apparence qu7il àvait dans l'ancien édi-
fice. Je dois admettre qu'après avoir vu l'an-
cienne Chambre du Sénat qui n'avait rien de
comparable dans tous les édifices parlemen-
taires du monde, je n'ai pas encore pu me re-

concilier avec l'architecture de celle-ci. Natu-
rellement, l'état de notre trésor national m'a
fait remettre à plus tard l'étude de cette ques-
tion, mais comme nos finances semblent se
raffermir, j'espère qu'avant la fin du présent
Parlement, nous aurons produit une telle suite
de suriplus annuels que nous pourrons nous
pennettre de faire les dépenses appropriées à
cet édifice.

L'honorable M. BELCOURT: Je suis peut-
être plus radical que tous les honorables mes-
sieurs qui ont parlé sur ce sujet; mais si on
discute sérieusement les changements qui doi-
vent s'opérer dans cette 'Chambre, je me per-
mettrai de suggérer que l'on recule tout 'le mur
de l'Ouest de façon à remplacer la ventilation
et la lumière artificielles par une aération et
un jour naturels, et à nous donner le même
espace que nous avions dans 'l'ancienne salle
du Sénat. Je crois qu'en construisant cette
salle, on a fait une grande erreur en n'utilisant
pas les vingt pieds qui sont de l'autre côté de
la muraille et qui, si on les avait ajoutés, au-
raient donné à cette salle la dimension et
l'apparence convenables. Les changements que
je suggère sont peut-être un peu radicaux, mais
je maintiens que nous n'aurons jamais une
salle convenable, si nous ne reculons ce mur
à l'endroit où on au.rait dû le placer d'abord.

Llhonorable PRES{DENT: Honorables mes-
sieurs, pour renseigner le Sénat au sujet des
deux peintures mentionnées par l'honorable
sénateur de Sydney (Ilhonorable M. McLen-
nan) et représentant ,le roi Georges et 'la reine
Caroline, je dirai qu'elles sont dans la cave du
Sénat. Elles ont été détachées de nos murs
parce qu'on a dit que les cadres n'en étaient
pas en bon état et qu'il y avait du danger que
les toiles ne soient avariées. Nous attendons
maintenant que le ministère des Travaux pu-
blics remplacent les cadres pour suspendre de
nouveau ces tableaux à nos murs.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de I 'a.près-miîa.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Séance du jeudi, 6 mai 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Le président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routne.

BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable G. G. Foster dépose le bill Y3
intitu!é: Loi concernant la Dominion Electric
Protection Company.
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13ILLS DE DIVORCE

Lesl bills suiv ants sont déposés:

Bdi Z3, intitulé: Loi peour faire droit à Maîr-
jorie Durhai:u o-a.Lloe-be M
Fi-lîier.

Bi'H A4, intitulé~: Loi pour faire droit à Am-
ber, May Welfenden.-L'hionoraible M. \Vii-
loughhby.

i;i11 134, intitule: Loi pour faire droit à
Ecli-i Be-utrice Burlecy.-L'hoiiurable M. W'il-
lotughby.

Bill C4, imtutl$: Loi potir faire droit ïa
Be'.-ii Hyîlve Leîîyon Calhoiin. L'honorable
M. Wsilloughby.

Bill D4, intitul:é: Loi pour faire droit à
Bîe FrioY -M îidetîs.-L'honer:îhile M. Wil-

loughby.

Bill1 E4. inititutlé : Loi potitr faire dreoit àl
George Alniion Wickett.-L'henorablc M. Wil-
lotiglih.N

SERVICE DES TRAINS ENTRE MONT-
REAL ET OTTAWA

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'liooîahle M. TANNER: Je désire deinani-
d1er an leadelr dii Gotuvernemniat s'il veut avoir
la liité de se met trie en ceoimiunicta t ion a i ce
le mîinistère des Chenmins de fi r ait sujet du

eri es 'itrains étabhli entrie Motntréail et
Ottex i par le nouvel horaire qui vielit d'êtr-.

putblié, et des raipports de ce nouveau ser-
vice avec le service entre la Nouvelie-
Ecossî' et Montréal. Il n'y a pas très
leîigtenlips-et j pus ne le rappeler-

celui qui ivenait de la, Nouvclle-Ecosse
a (31 ta pou 01vaîit rte partir, de M on trîéal mîoi ns
d'uneî demii-hecure après son arrivée dhans cet te
ville; mais pulus tard, un a supprimé ce service,

et celuni, lii texeimiple, qiui qui ttai t HaIlifax
huait heures du niatin arrivait à Montréal, à
nictif heures et dix, le lendenmain matin, et de-
vait attendrie jusqui'à îîie hieure de l'après-midi
pour reprendre, en traversant le tunnel, le
traini d'Ottaw a. -itn:tje iii'aperçouis

que l'on a suîpprimîé ce train d'une heure,, et
celui qui arriv e dle la Neiel-c-eà neu f
heures et ulix mlinutes du matin ne pet
quîtt1er Montréal pîour -Ottawia qu'à quatre
hetures île l-après nmidi, excepîté le dlimianche,
alois qu'il lui faut attendrte jusqu'à six ht-tires
et qua-rante minuttes dii -oit. Ainsi, celtui qui

paîrt (le Halifax, le samedi maîtin, à huit heui-
tes, eti d'uin autre endroit de l'Est, ne peut
arriver à Ottawa quîe le lendemain, entre neuf
et dix heures dut soir.

J'apînelle maintenant l'attention sur ce fait.
Je regrette d'ennuiyer l'honorable leader de
cette Chamîbre avec cette question, mais il nie

L'honorable G. G. FOSTER.

-emble qu'en changeant l'horaire des trains,
on n'il nu'llcment songé à la population de la
N oui vleEo- et à eulx qui vcîît:eiit se ieli-
(Il à la c ijîitale dans un temps rais~onnable.
En dépit tdcs grandes attractionis de la métro-
pole, c'en était déjà trop d'avoir à se bal-
lalor dains la ille de Montréul jus-qu'à ue
heure (le l'apîrès-midi; mais masintenant, si on
nous force d'y rester j n-qu'à quatre 'heures les
ours (le la scmaine et îî-squâ six heures et

quarante, l, udimanche, je dis,-et j 'espîère quo.
l'honora:ble lcaere le répétera aut ministère (1-s
Clieins de fer-que l'on commet une grave
injustice envers h.i population de l'Est.

L'honorale M. DAN.-,DURAND: J'appellerai
l'attention dut Président des ceins île fer sur
les remarques de ilon honorable ami.

L'honorabl)e M. CASG:RAIN: Si notre hono-
rablIe collè ~gue v eut iie les J otirnauin, il Y verr iý
que part ont on annonce, pourc le 20 niai, un
chaingemuent d'horaire qui, j e crois, comblera
îSC désirs.

L'honorable NI DANDURAND: Bravo!
Très hien!l

L'honorable M. TANNER: C'est très bien.
Mais beaucoup de ýces pleines-es ne sont ja-
niais remines. .Je parle tn état de chose qui
existe à l'heure actuelle.

L'honorable M. CASGIIAIN: Lisez les jour,--
liaUtX.

L'honorahle M. WATSON: Lisez le Moiît-
rc e! 11rald.

L'honorable M. TANNER: Je parle d'un
tait actuel.

Lhonorable M. WATSON: Lisez le Hcel'l.

BILL.1 NUMERO DEU-X DES SUBSIiDES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DAN DURAND pîropose la
deuxièmîe lecture dlu bill 9ý6, intitulé: Loi al-
louant à Sa Majesté certaines sommnes d'ar-
gent pour le serice ptublic île l'année finan-
cière expirant le 31 mars 19ý27.

1l (lit : Honorables messieurs, en piroposant
l:î deuxième lecture de ce bill, j 'aimierais a ré-
pond1 re auîx quîesti ons qîîi mii'ont été ineeeý h li,,r
soir, et avec votre bienveillante permission, je
commencerai par la dernière, qui lpeut-êtrce
raîmènera d'une nmaniere plus logiquje devant
cette Chambre l'histoire dlu chemiin de fer tle
Ila blic d'Huîdson.

On m'a demandé si l'énoncé était vrai qu'une
somme d'argent oiî le prodnit d'tune étendute
de terraîin éta'it attribuée à la constructilon d'îîn
chemin (le fer jusqul'à la baie d'Hudson. J'ai
(it qîîe j 'avais lit cet énoncé qîteqîle paîrt,
mis que je n'en aivais étudié ni le contenu ni
la provenance. Je puis dire que dès l'année
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11882--je ne saurais préciser la date-on vota
des octrois de 6,400 acres par mille de cons-
truction de certains chemins de fer dans
l'Ouest. On accorda une charte pour la
construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson, au sud de la rivière Saskatchewan,
et de là, au nord jusqu'à la baie, et suivant
cette charte on octroya 6,400 acres de terre par
mille de construction au sud de la rivière
Saskatchewan; mais on crut que cet octroi ne
serait pas suffisant pour garantir la construction
de la voie au nord de la rivière, et on jugea
à propos de le doubler et de le fixer à 12,800
acres par mille de construction de la rivière
jusqu'à la baie d'Hudson.

L'honorable M. GRIESBACH: Où devait-
on choisir ce terrain?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
pourrais dire où le terrain devgit être choisi.
Mackenzie and Mann construisirent la partie
sud de la voie qui s'étendait de leur ligne jus-
qu'à la rivière Saskatchewan. Je dis Mackenzie
and Mann, mais je ne suis pas sûr s'ils agis-
saient en leur propre nom ou au nom de la
compagnie.

L'honorable W. B. ROSS: 'La compagnie du
Canadien-Nord.

L'honorable M. DANDURAND: Ils ne se
rendirent pas plus au Nord. La politique du
gouvernement Laurier, à son arrivée au pou-
voir, était de supprimer tous les octrois de
terrain. Il se mit à l'œuvre. Je n'ai pas ici
le texte de la loi adoptée à cet effet, et je ne
sais pas si c'est en vertu de la Loi des terres
fédérales ou non, mais tous les octrois de ter-
rain auxquels on n'avait pas encore acquis de
droit ou pour l'acquisition desquels les tra-
vaux n'étaient pas encore commencés, furent
supprimés. C'était vers 1908, alors que fut re-
fondue la Loi des octrois de terrain.

En 1907, l'honorable Frank Oliver, alors mi-
nistre de l'Intérieur, proposa la refonte ou la
codification de la Loi des terres fédérales. Il
dit qu'apparemment, on n'avait pas l'intention
de construire le chemin de fer jusqu'à la baie
d'Hudson, parce qu'on n'avait pas pris avan-
tage de l'octroi de terrain pourvu par la loi,
que cet octroi, comme bien d'autres, était sup-
primé, mais qu'il avait l'intention de fixer un
tarif pour la préemption de terrains couvrant
une vaste région, et qui pourraient être divi-
sés en concessions que l'inscrit sur un home-
stead pourrait se procurer à raison de $3 l'acre;
ainsi serait créer un fonds spécial qui pourrait
garantir la construction du chemin de fer de
la baie dHIudson. Pendant la session de 1907,
le bill présenté dans ce sens provoqua un long
débat. Les adversaires du bill prétendirent
qu'il empiétait sur les droits acquis des com-
pagnies qui avaient obtenu des octrois de ter-
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rain. Quelle que soit la nature des objections
soulevées, on en reconnut tellement la force
que le bill ne fut pas adopté.

En 1908, le ministre de l'Intérieur, l'hono-
rable Frank Oliver, proposa à la Chambre
des amendements refondant et codifiant la Loi
des terres fédérales. C'est la loi connue sous le
nom de Loi des terres fédérales, 1908. Quand
l'honorable ministre la présenta à la Chambre,
il expliqua qu'en fixant un prix sur les ter-
rains 'que chaque inscrit sur un homestead
pouvait obtenir par droit de préemption, son
but était de créer un revenu spécial qui servi-
rait à la construction du chemin de fer de
la baie d'Hudson; la voie étant ainsi cons-
truite avec l'argent provenant de la vente de
ces terrains, l'Est et l'Ouest seraient traités
avec une égale justice. Voici en peu de mots
l'énoncé qu'il fit et dont je ne donne qu'un
extrait, car le débat couvre plusieurs colonnes
du Hansard de juin 1908. A la page 11135,
(édition anglaise) parlant du bill de l'année
précédente, il dit:

Mon dessein était de soumettre au Parlement un pro-
jet qui démontrât d'une façon incontestable que nous
avions tiré d',une nouvelle source de revenus des fonds
suffisants pour assurer l'établissement du chemin de fer
de la baie d'Hudson. L'article concernant la préemp-
tion a été inséré dans le projet de loi de l'an dernier
afin de garantir la construction de cette voie ferrée.
Il a remplacé la disposition qui se trouvait depuis 1882
dans la loi sur les terres fédérales et qui réservait quel-
que chose comme 6,500,000 acres des terres du Nord-
Ouest pour venir en aide à la construction du chemin
de fer.

Je croyais que le projet que j'avais soumis à la
Chambre, tout en étant suffisant, et probablement plus
que suffisant, pour accomplir mes desseins, répondrait
aux ex'gences d'une manière qui serait acceptable à
la population de l'Ouest comme à celle de l'Est, qu'il
n'entraverait en aucune façon la politique ministé-
rielle, que chaque acre de terre du Nord-Ouest de-
meurait à la disposition du premier colon véritable
qui se présenterait pour l'occuper aux conditions qu'on
lui imposait. C'est là la politique ministérielle et, en
soumettant au Parlement le projet de loi de l'an der-
nier, nous avons cru pourvoir aux 4moyens de venir en
aide à la construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson.

L'honorable M. SCHAFFNER: Quel est le
nombre d'acres réservés

L'honorable M. DANDURAND: Il a men-
tionné 6,500,000, mais c'est 6,400 acres par
mille de voie et, en plus, un octroi spécial "
pour la construction du chemin de fer de la
baie d'Hudson au nord de la rivière Saskat-
chewan.

L'honorable M. WATSON: 6,400 et 12,800.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, 6,400
acres au sud de la Saskatchewan et 12,800
acres au nord de la Saskatchewan jusqu'à la
baie.

Il apporta un bill quelque peu restreint dans
sa forme pour se rendre aux désirs ou aux ob-
jections formulés l'année précédente.
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Je citerai maintenant ce qu'il a dit à la page
11,138 (édition anglaise).

L'essentiel, en ce qui a trait à la préemption, est la
construction d'un chemin de fer jusqu'à la baie d'Hud-
son. Si nous pouvons réaliser cette entreprise sans
rien décréter concernant le droit de préemption, je
n'insisterai pas sur la nécessité de ces dispositions.
Mais si je demande avec instance leur adoption, c'est
parce qu'elles sont un moyen d'assurer la construction
prochain-e du chemin de fer de la baie d'Hudson.

Le bill fut adopté; la disposition concernant
le droit de préemption fut insérée dans la loi;
et, mes honorables collègues qui ont lu les ré-
ponses données dans l'autre Chambre aux
questions inscrites sur ce sujet au Feuilleton
de la Chambre durant chaque session, ont pu
se rendre compte que depuis cette époque et
comme conséquence de cette loi, le ministère
de l'Intérieur a invariablement répondu qu'au-
cun argent et aucun terrain n'avaient été ré-
servés pour la construction du chemin de fer
de la baie d'Hudson. Au sens strict de ses
termes, cette réponse est vraie. L'argent était
versé au Fonds du revenu consolidé, mais on
l'y versait en vertu d'une politique établie en
1908 par un gouvernement dont le ministre de
l'Intérieur était membre et celui-ci, au nom
dù Gouvernement, énonça cette politique dont
le but était de créer une source de revenus
qui devaient servir à la construction du che-
min de fer de la baie d'Hudson.

La réponse que donnait généralement le
ministère de l'Intérieur était que la loi des ter-
res fédérales ne donnait pas spécifiquement
l'autorisation daattribuer l'argent provenant
de la vente des terrains à la construction du
chemin de fer de la baie d'Hudson, parce qu'en
1918, un arrêté ministériel (P.C. 651) daté du
16 mars, suspendait l'application des disposi-
tions de la loi des terres fédérales, concernant
le droit de préemption et l'achat de home-
steads, et que ces dispositions furent ensuite
supprimées par l'amendement apporté à la loi
en 1918, chapitre 19, article 28.

Mes honorables collègues pourront donc
constater que les dispositions de la loi des ter-
res fédérales concernant la préemption ont été
maintenues en vigueur de 1908 à 19,18, c'est-à-
dire pendant dix ans. Elles avaient été insé-
rées dans la loi, je le répète, aux fins de créer
une source de revenus pour construire le che-
min de fer.

Quel en fut le résultat? Les chiffres le
disent. Pendant la période où furent en vi..
gueur les dispositions concernant la préemp-
tion et l'achat des homesteads, environ 12,763-
040 acres de terrain, moins les inscriptions an-
nulées depuis, furent acquis du ministère de
l'Intérieur, tandis que les achats de homesteads
se chiffra.ient à environ 1,322,840 acres, y com-
pris les inscriptions annulées depuis. Le prix
total produit par la vente de ces terrains était
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comme suit: Par droit de préemption: $38,-
280,120 environ; pour achat de homesteads:
$3,968,520 environ. Au 28 février 1926, les
sommes perçues à compte de la vente de ces
terrains étaient les suivantes: Par droit de
préemption: $16,635,6939'; pour achat de
homesteads: $3,191,648.98, soit un total de
$19,827,288.37. Les sommes encore dues par les
acheteurs sont comme suit: En vertu de la
préemption: $7,000,000 environ; pour achat de
homesteads, environ $3,000,000, ou une somme
totale de $10,000,000.

Le très honorable Sir GEORGE E. FOS-
TER: Mon honorable ami me permet-il de
lui poser une question? Il a lu les montants
totaux produits par la vente de terrains en
vertu d'un droit de préemption établi par une
disposition de la loi servant de base à son
argument que le revenu de la vente de ces ter-
rains devait être réservé pour construire le
chemin de fer de la baie d'Hudson. Voudra-
t-il nous lire cette disposition de la loi établis-
sant la préemption? Nous pourrons ainsi sa-
voir exactement ce qu'elle contient et s'il y a
bien lieu de baser son argument sur les termes
de cette disposition. Etait-ce une disposition
spéciale de préemption réservant l'argent pour
le but indiqué, ou bien était-ce une disposition
établissant d'une manière générale les droits
de préemption et d'achat de homesteads?

L'honorable M. DANDURAND: C'était une
disposition générale donnant le droit de pré-
emption dans une certaine région du Nord-
Ouest, et plus particulièrement dans la zone
aride. La loi n'indiquait pas en termes
précis que les montants perçus pour la vente
de ces terrains seraient réservés ou déposés
dans un fonds spécial pour la construction du
chemin de fer; mais jusqu'à cette époque, on
n'avait pas perçu ce montant ou ce prix de
la vente de ces terrains, et le ministre qui
présenta le bill dit: "Si j'impose ce prix pour
la vente de ces terrains, c'est pour créer une
source nouvelle de revenus qui serviront à la
construction du cheinin de fer de la baie
d'Hudson et qui seront assez abondants pour
en garantir l'établissement."

Mon très honorable ami constatera que l'ar-
ticle déterminant le prix de ces terrains ne
spécifie pas que le produit en sera versé dans
un fonds spécial; mais en déposant le bill, le
ministre représentant le Gouvernement dit:
"Je veux créer par là une source nouvelle et
distincte de revenus; c'est une création nou-
velle dont le produit servira à la construction
du chemin de fer de la baie d'Hudson. Nous
avons supprimé la disposition accordant 12,800
acres de terrain par mille, et nous la rempla-
çons par celle-ci prescrivant le prélèvement
de $3 par acre de terrain inscrit dorénavant en
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vertu du droit de préemption". C'était une
loi nouvelle, et il affirme et réaffirme que tel
est son objet. Il en avait très probablement
aussi indiqué le but en 1907, car il déclare que
c'était vers ce but qu'avaient tendu ses efforts.
Il se prononce de nouveau en 1908, et dit: "Le
bill que je présente est plus modeste; sa por-
tée est moins étendue que celui de l'an der-
nier, mais j'espère qu'il réalisera mon inten-
tion et produira des revenus suffisants pour
construire ce chemin de fer".

Cet argent a été versé au fonds du revenu
consolidé, mais je me rends compte du fait
que lorsque le ministre a fait son éndncé, il le
croyait équitable pour l'Ouest, parce que l'ar-
gent devait provenir de la vente de terrains
dans l'Ouest, et aussi équitable pour l'Est qui
n'aurait pas à s'imposer de nouvelles taxes pour
la construction du chemin de fer. C'était un
iprojet cher à la population de l'Ouest,.et lui-
même étant un citoyen de l'Ouest, il était
convaincu qu'il était juste envers la population
de l'Est en donnant à l'Ouest un chemin de
fer dont cette région avait besoin, par la créa-
tion d'une nouvelle source de revenus qui en
assurerait la construction.

Le très honorable Sir GEORGE E. FOS-
TER: Permettez-moi de poser une question,
pour rendre la chose plus claire; Etant admis
que le ministre a ainsi exprimé son intention
ou son désir, y a-t-il dans les archives du mi-
nistère quelque document prouvant que pour
faire suite au désir de l'honorable ministre,
on a tenu des comptes séparés pour l'argent
provenant de la disposition de ces terrains par
vente ou par l'inscription en vertu du droit de
préemption?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
lire maintenant un extrait d'un énoncé expo-
sant non seulement ce qui se rapporte à la loi
de 1908, en vertu de laquelle furent établies le
droit de préemption et d'autres dispositions
concernant la vente de ces terrains pour as-
surer la construction du chemin de fer de la
baie d'Hudson, mais contenant les chiffres re-
présentant l'argent provenant de l'application
de cette loi pendant une période de dix ans.
Coïncidence étrange, le montant provenant de
l'opération de cette loi, appliquée pendant dix
ans, et adoptée, d'après les paroles du ministre
qui était l'interprète du ministère à cette
époque, dans le but de construire le chemin de
fer de la baie d'Hudson, est à peu près le
même que celui qui a été dépensé jusqu'à ce
jour pour la construction du chemin de fer et
les facilités de têtes de ligne.

Le très honorable Sir GEORGE E. FOS-
TER: 'Mais le ministre n'a pas répondu à ma
question.

S-4i

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien !
j'y ai répondu, autant que le permettaient les
renseignements que je possède. Je répète ce
qui a été dit que, suivant les dispositions de
la loi de 1908, la somme de dix millions de
dollars-ou pour être 'plus exact, $10,827,287.b7
-a été perçue, et d'après les dispositions de
cet article, il reste encore à percevoir un mon-
tant d'environ $10,000,000.

Le très honorable Sir GEORGE E. FOS-
TER: En disant qu'un certain montant d'ar-
gent a été perçu, le ministre ne répond nulle-
ment à ma question qui était pourtant bien
précise. Y a-t-il des livres où sont entrés d'an-
née en année ou de période en période les
montants provenant de la vente de ces ter-
rains, et qui, dans l'opinion du ministre, de-
vaient être affectés à un certain objet?

L'honorable M. DANIDURAND: Le sous-
ministre de l'Intérieur n'est pas à mes côtés
mais je crois être logique en répondant dans
l'affirmative, vu que le sous-ministre déclare
que pendant les dix ans où la loi a fait partie
de nos statuts, son application a rapporté tel
montant. Comment pourrait-il citer les dol-
lars et les cents perçus, s'ils ne sont pas entrés
dans son livre?

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honorable
sénateur dit que le montant perçu se chiffre
à environ $10,000,000?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. SCHAFFNER: Peut-il dire
combien d'e cet argent a été dépensé?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! oui.
J'y arrive. L'honorable sénateur veut-il dire:
pour la construction du chemin de fer?

L'honorable M. SCHAFFNER: Permettez.
Si l'honorable leader dit que tel montant d'ar-
gent a été perçu, devons-nous comprendre,
comme le comprennent beaucoup de gens, que
c'était dans le but spécifié de construire ce
chemin de fer?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. SCHAFFNER: Alors, s'il y
a un certain montant perçu et un certain mon-
tant dépensé, il doit y avoir des livres où sont
enregistrées ces opérations.

L'honorable M. DANDURAND: J'établis
une distinction. Il n'y a aucun doute que les
livres de la division des terrains du ministère
de l'Intérieur doivent montrer tous les terrains
qui ont été vendus en vertu de cet article de
la Loi de 1908, qui contenait la disposition
relative à la préemption, et, jusqu'au dernier
sou, les montants perçus en recouvrement total
ou partiel du prix de vente, et ce qui reste
encore dû, mais cet argent a été versé au fonds
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du revenu consolidé, au trésor de tout le pays,
et c'est de ce fonds que provenait l'argent qui,
d'année en année, a été dépensé pour cons-
truire le chemin de fer de la baie d'Hudson.
Le détail des montants perçus pourrait être
fourni par le ministère de l'Intérieur, mais
c'est le ministère des Finances, sur ordre du
ministère des Chemins de fer, qui a versé les
sommes à dépenser.

L'honorable M. TANNER: Si je comprends
bien mon honorable ami, certains terrains
étaient réservés pour assurer la construction de
ce chemin de fer.

-L'honorable M. DANDURAND: Pas exac-
tement.

L'honorable M. TANNER: Voici où je veux
en venir. Ce que je veux savoir est si la dis-
position concernant la préemption donnait une
description exacte des terrains, si elle déta-
chait, par exemple, une partie d'une vaste ré-
gion de l'Ouest, si elle la spécifiait pour que
les arpenteurs puissent la localiser et la déter-
miner ou si elle pouvait s'appliquer générale-
ment dans une vaste étendue. Si mon hono-
rable ami comprend ce que je veux dire, y
avait-il une description précise des terrains ré-
servés?

L'honorable M. DANDURAND: Je viens
d'envoyer quérir la Loi des terres fédérales,
mais en lisant les explications que donna le
ministre de l'Intérieur en présentant le bill,
Je vois qu'il fait mention de la plus grande
étendue de terrain à laquelle s'appliquait le
bill de 1907 qui établissait la préemption en
faveur des occupants de homesteads. Comme
de nombreuses objections avaient été soulevées
contre la grandeur de l'étendue de ces ter-
rains, il réduisit l'étendue où pourrait s'exercer
le droit de préemption, et limita à Saskatoon,
au nord, à Calgary, au sud, et à la zone
aride qui s'étend à l'est .de Calgary, entre
ces deux endroits, la région où l'on pourrait
avoir le privilège d'acquérir du terrain par voie
de préemption. Je suppose que mon honorable
ami pourra voir dans la Loi des terres fédé-
rales une description de la région où était
accordé le privilège de la préemption. Les
terrains n'étaient pas précisément délimités,
mais une vaste région y était mentionnée
d'une manière générale. Cette Chambre a sur-
tout intérêt à connaître le montant que pou-
vait produire la vente de ces terrains, en vertu
de cette loi, et qui devait servir à construire
le chemin de fer de la baie d'Hudson; c'est
ce que nous discutons maintenant.

Pour répondre à d'autres questions, je puis
dire que le chemin de fer de la baie d'Hudson
qui fait le sujet de ce vote, et, pour lequel on
demande un douzième du crédit mentionné au
bill des subsides, est le chemin projeté entre

L'honorable M. DANDURAND.

Le Pas et Port Nelson, d'une longueur de 424
milles. Il ne comprend pas les 87 milles de
voie construits par Mackenzie and Mann, de
1906 à 1908, entre Hudson Bay Junction et
Le Pas. Dans le mois d'août 1911, le gou-
vernement octroya le premier contrat pour la
construction de la ligne entre Le Pas et
Týhicket Portage, soit une distance de 185 mil-
les. Dans le mois d'août 1912, le gouverne-
ment Borden passa le contrat pour la cons-
truction de la deuxième division, comprenant
68 milles, entre Thicket Portage et Split Lake
Junction. En 1912, fut accordé le dernier con-
trat pour construire la voie de Split Lake
Junction jusqu'à Port Nelson, soit une lon-

gueur de 271 milles. On abandonna les tra-
vaux pour les facilités du havre de la tête de
ligne durant l'automne de 1917, et on arrêta
ceux de la construction du chemin de fer en
octobre 1918, un mois avant la fin de la guerre.
A cette époque, on avait posé les rails sur une
distance de 332 milles, jusqu'aux rapides de la
rivière Kettle, et on avait construit le pont sur
la rivière Nelson à cet endroit. Le régalage
de la voie avait été terminé entre le mille 332
et Port Nelson, distance de 92 milles. Lors-
que l'entrepreneur livra la voie, l'administra-
tion en fut confiée au conseil d'administration
du Canadien-Nord. Ce chemin de fer fait
partie du réseau des chemins de fer du gouver-
nement canadien, tout comme l'Intercolonial
et le Transcontinental, maintenant administrés
par le Conseil des chemins de fer nationaux au
nom du Gouvernement. Un convoi mixte fait
un service régulier, toutes les deux semaines,
entre Le Pas et Pitwitonée, situé à 214 milles
du Pas.

J'ai ici un état de compte indiquant les dé-
penses qui ont été faites pour le chemin de
fer de la baie d'Hudson, depuis l'année 1909,
et pour la tête de ligne de Port Nelson, depuis
1913. Les chiffres cités ne comprennent que
les dépenses depuis 1913, à cause de la décision
prise par le ministre des Chemins de fer à
cette époque, l'honorable M. Cochrane qui fit
la déclaration suivante au comité spécial ins-
titué sur cette question par le Sénat:

C'est sous mon administration que le port de Nelson
fut choisi comme tête de ligne de ce chemin de fer de
la baie d'Hudson. Je basai surtout ma décision en

faveur de cet endroit sur les rapports des ingénieurs.
Je visitai les deux sites: Nelson et Churchill. Port-
Nelson étant plus rapproché, la distance par voie
ferrée est plus courte. L'ingénieur fit rapport que la
voie devrait traverser une grande étendue de mauvais
terrains où il faudrait creuser de six à dix pieds pour
trouver une base solide, et je crus que la construction
de la ligne était une entreprise très difficile.

Voilà les paroles de l'honorable ministre des
Chemins de fer qui de son propre aveu, donna
sa décision en faveur de Port Nelson.
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Je dois dire, que plusieurs des montants cré- résultat de la vente de marchandises qui n'é-
dités dans l'état de compte suivant sont le talent plus requises:

CHEMIN DE FER DE LA BAIE D'HUDSON ET TgTB DE LIGNE DE PORT NELSoN-D]PENSES IMPUTABLES AU CAPITAL
jUSQu'AU 31 MARS 1925

Chemin de Tête de ligne
Exercice se terminant en de la baie de Port Total

d'Hudson Nelson

$ c. s C. $ c.

Dépenses du gouvernementl.909 .......................... 92,427 83................. 92,427 83
1910 .......................... 53,042 63................. 53,042 63
1911.......................... 184,149 81................. 184,149 81
1912.......................... 159,632 00................. 159,632 00
1913........................ 1,009,024 52 90,038 63 1,099,063 15
1914........................ 3,071,631 22 1,427,086 03 4,498,717 25
1915........................ 3,256,074 39 1,517,669 60 4,773,743 99
1916........................ 2,981,425 47 1,905,706 z0 4,887,131 77
1917........................ 1,792,190 39 812,089 55 2,604,279 94
1918........................ 1,288,789 61 590,909 39 1,879,699 00
1919.......................... 641,318 69 (Cr.) 78,760,89 562,557 80
1920 ...................... (Cr.) 247,153 67 11,545 19 (Cr.) 235,608 48
1921..................... ................ (Cr.) 121,063 71 (Cr.) 121,063 71
1922 .......................... 61,563 43 34,769 87 96,333 30
1923 .......................... 13,824 94 27,802 56 41,627 50
1924.......................... 183,250 35 24,621 93 207,872 28
1925........................ (Cr.) 53,848 38 2,184 04 (Cr.) 51,664 34

14,487,343 23 6,244,598 49 20,731,941 72

Je déposerai aussi sans le lire l'exposé dé-
taillé des dépenses faites pour le chemin de
fer, ainsi mes honorables amis connaîtront

toutes les dépenses effectuées d'année en an-
née et les noms des personnes à qui l'argent
a éte verse.

EXPosi DES DkPENSES IMPUTABLES AU CAPITAL FAITES POUR LE CHEMIN DE FER DE LA BAIE D'HUJDSON JUSQU'AU 31 MARS 1925

Date du Numéro du Nom de l'entrepreneur Ouvrage Montant Dépense
contrat contrat payé totale

$ c. $ C.

25 sept. 1911 19230 1. D. McArthur................ Construction de la voie du Pas à 3,516,482 81
Thieket Portage.

20 sept. 1912 19638 ". ............ De Thjcket Portage à Split Lake 2,296,745 37
Junction.

17 déc. 1913 19799 « .......... De Split Lake Junction à. Port 3,491,540 32 9,304,777- 50
Ne]son.

5 nov. 1s1e 18716 Mackenzie Mann & Co.......... Construction sous-jacente du pont 110, 637 94
au Pas.

9 avril 1912 19421 Canada Foundry o., Ltd .... Superstructure du pont au Pas ... 184,288 45 204,920 39
24 mars 1915 21288 Canadian Bridge o., Ltd .... Pont auxrapides Manitou........ 137,971 85
14 juillet 1916 21978 ..... Pont aux rapides Kettle ..... 323,343 00 461,314 85

Rail ....................... .............. 2,033,898 25
l'usge des rails .............. .............. 409,408 99
Coeurs et aiguilles............. .............. 28,739 99
Autres dépenses.............. ..... ........ 1,954,277 26

Dépenses pour le chemin de fer .............. 14,487,343 23
Tête de ligne à Port Nelson ................... 86,244,598 49

Dépenses totales ................... 20,731,941 72

De plus, on a dépensé depuis 1918, pour
l'achat de rails, de traverses, et le reste, une
somme de $457,171.78, qui porte les dépenses
totales à $21,189,113.50, au 31 décembre 192,5.
Je le répète, ces dépenses se chiffrent presque
au même montant que le produit de la vente
des terrains, produit qui devait servir à la
construction du chemin de fer.

L'honorable M. GORiDON: L'honorable mi-
nistre pourrait-il me dire si le montant qu'il
vient de mentionner représente seulement le
coût de la construction ou s'il comprend aussi
l'e déficit résultant de l'opération du chemin
de fer durant cette période?

,L'honorable M. DANDURAND: L'opéra-
tion des 214 milles de chemin d'e fer nous a
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donné un déficit annuel entré au chapitre des
dépenses d'exploitation. Le résultat des opé-
rations de l'an dernier est le suivant: recettes,
$45,759.59; dépenses, $79,974.24; déficit, $34,-
214.65. Ces chiffres comprennent les frais d'en-
tretien.

L'honorable M. GORDON: Ceci est pour
une année seulement?

L'honorable M. DANDURAND: Pour l'an-
née dernière, 1925.

L'honorable M. GORDON: L'honorable
leader a-t-il les chiffres représentant le déficit
de chaque année?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
pouvoir nie les procurer avant la troisième lec-
ture du bill.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'état de
compte indique-t-il ce qui a été dépensé pour
la construction du chemin de fer, pour le ter-
rain réservé pour la voie, et le montant voté.
s'il y a eu une subvention à cet effet, ou bien
montre-t-il seulement ce qui a été dépensé pour
les travaux préliminaires, et en plus, ce qu'a
coûté la construction de la voie? Comprend-il
aussi les dépenses pour les facilités du com-
merce maritime? Jusqu'à cette date, nous n'a-
vons dépensé en tout que la somme de $.20,-
000,000.

L'honorable M. DANDURAND: Nous n'a-
vons dépensé que $14.000,000 pour la construc-
tion du chemin de fer.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, et le
reste pour le havre?

'honorable M. DANDURAND: Le reste a
été dépensé pour le havre. Nous aurons tout
le temps voulu pour discuter, dans cette en-
ceinte et au dehors, s'il est sage de reconsi-
dérer la question du port et de déterminer
où devra être la tête de ligne. Je donne
là mon opinion personnelle, parce qu'on peut
soulever des objections contre le port de
Nelson, et j'espère qu'on pourra aussi donner
de très bonnes raisons en faveur de son choix.
Quand la question atteindra sa dernière phase,
nous pourrons discuter la question de savoir si
la tête le ligne doit être au fort Churchill ou
au port Nelson.

L'honorable M. GRIESBACH: Je désire
poser de nouveau à l'honorable leader la
question qui lui a d'abord été posée. Le mi-
nistre sait sans doute que pendant plusieurs
années, on a donné comme argument en faveur
de la construction du chemin de fer que les
travaux étaient tellement avancés que son pa-
rachèvement était assuré par les revenus pro-
venant de la vente des terrains réservés à cet
effet. Les arguments que l'honorable ministre

L'honorable M. DANDURA.ND.

nous a donnés n'ont pas 'produit chez moi une
profonde impression. Et dois-je comprendre
qu'il les base seulement sur le discours autre-
fois prononcé par le ministre de l'Intérieur,
ou qu'il a l'intention de nous donner d'autres
preuves tirées soit des statuts eux-mêmes, ou
du mode de tenue de livres ou de comptes, ou
encore d'autres choses démontrant que les
sommes provenant de la vente de ces terrains
ont, de fait, été réservées pour la construction
de ce chemin de fer ou de tout autre chemin
de fer? L'honorable sénateur semble interpré-
ter le statut par le débat qu'il a soulevé au
parlement. Cette manière d'argumenter n'est
pas admise dans les cours de justice, et elles
constituent une preuve bien faible que ces
terrains ont été réservés dans ce but et dans
nul autre but.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami devrait se contenter de deux
faits bien saillants. Le parlement a adopté un
bill soumis par un ministre représentant le
gouvernement et déclarant que l'objet de ce
bill est de créer une nouvelle source de reve-
nus pour atteindre un objet déterminé. Un
gouvernement ne peut accomplir un acte plus
solennel que celui d'exprimer clairement son
intention en présentant une loi. Personne ne
trouva à redire en entendant cette déclaration
et le parlement adopta la loi avec cette ré'-
serve et avec l'entente formelle que l'argent
provenant de cette source devait servir à un
certain objet. La politique du gouvernement,
telle qu'exprimée par le ministre qui avait
charge du bill, est mon seul guide. Il dé-
clara que l'octroi de terrain attribué à la cons-
truction du chemin de fer était supprimé, mais
qu'on le remplaçait par une nouvelle source
(le revenus qui assurerait la construction du
chemin de fer de la Baie d'Hudson. C'est tout
ce que je peux dire à mon honorable ami. Je
crois que tout le pays a alors accepté la dé-
claration du ministre et l'a considérée, bien à
propos, comme une déclaration officielle île la
politique qu'entendait suivre le gouvernement.

L'honorable M. GORDON: Petit-on me dire
dans quelles provinces ces terrains étaient si-
tués? Je désirerais aussi savoir si les chiffres
qu'on nous a donnés du nombre d'acres repré-
sentent l'étendue totale du terrain vendu dans
ces provinces pendant cette période. Et quel-
les étaient les limites respectives de ces ter-
rains?

L'honorable M. DANDURAND: Mes ré-
ponses, il me semble, sont explicites et cou-
vrent pleinement les questions qui me sont
posées. Si mon honorable ami désire obtenir
plus de détails, je lui demanderais de me
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laisser connaître les points qu'il veut éclaircir,
et je lui obtiendrai tous les renseignements
possibles.

L'honorable M. GRIESBACH: La loi des
terres fédérales mentionne les terrains du Do-
minion du Canada dans les provinces du Ma-
nitoba. de la Saskatchewan et de l'Alberta, et
répond par conséquent à la question de l'ho-
norable sénateur.

L'honorable M. DANDURAND: La ques-
tion de mon honorable ami est très étendue.
Pour répondre à la première partie de sa ques-
tion, je dirai que, d'après la lecture du dis-
cours que l'honorable M. Oliver prononça dans
le temps et d'après la description qu'il a don-
née, il me semble -qu'une partie de la province
de la Saskatchewan était incluse. Toutefois
nous pouvons le constater en consultant la loi
des terres fédérales.

L'honorable M. GORDON: Voici quelle
était ma question: Dans quelle province les
terrains qui ont été vendus étaient-ils situés?
Y avait-il de ces terrains dans chaque province?

L'honorable M. DANDURAND: L'admi-
nistration de ces terrains était confiée au Do-
minion du Canada.

L'honorable M. GORDON: Je- le sais, mais
l'étendue de terrain que l'honorable sénateur
a dit être vendue comprend-elle toutes les
terres que l'on a vendues dans ces provinces
pendant cette époque?

L'honorable M. DANDURAND: Certaine-
ment, je ne puis dire toutefois quelle partie
était située dans telle ou telle province, mais
si nous lisons le bill pour la seconde fois main-
tenant, je pourrai obtenir avant la troisième
lecture du 'bill, le renseignement que désire
,l'honorable sénateur.

L'honorable M. GORDON: C'est bien.

L'honorable M. HUGIHIES: Si l'on n'avait
pas eu l'intention de construire le chemin de
fer de la baie d'Hudson, ces terrains auraient-
ils été vendus, et ces sommes auraient-elles été
versées au trésor public?

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, je ne sais pas quelle politique le gou-
vernement d'alors, ou les gouvernements sui-
vants, aurait adoptée; mais d'après l'opinion
d'u gouvernement, à cétte époque, il était né-
cessaire de prélever des fonds pour construire
ce chemin de fer, et le ministre a indiqué un
mode de prélèvement qu'il a incorporé au
statut.

L'honorable M. HUGHES: Ces terrains
étaient-ils propres à la colonisation, et de-
vaient-ils quand même être vendus?

L'honorable M. DANDURAND: On ne les
offrait pas en vente, généralement parlant. Je
n'ai pas ici le statut. La population deman-
dait avec instance l'obtention d'une étendue
de terrain plus grande que l quart de section,
mais la loi lui interdisait d'obtenir un deuxiè-
me quart de section. Aux termes du bill pré-
senté, les colons acquéraient le droit d'acheter
par voie de préemption et à un certain prix
déterminé. C'était la première fois qu'on leur

faisait payer le privilège d'obtenir un deuxième
quart de section; mais l'intention dominante
dans l'esprit du ministre était bien en même

temps de prélever des fonds pour construire

le chemin de fer de la baie d'Hudson.

L'honorable M. GORDON: Dois-je com-

prendre par là qu'on n'aurait pas commencé
la construction du chemin de fer de la baie

d'Hudson si ces terrains n'avaient pas été ven-
dus?

L'honorable M. WATSON: Ecoutez, écou-

tez. Cette remarque est juste. C'était là un

encouragement nécessaire.

L'honorable M. GORDON: Si l'on n'avait

pas commencé la construction du chemin de

fer de la baie d'Hudson, les terrains en ques-

tion auraient-ils été vendus?

L'honorable M. DANDURAND: Il m'est

difficile de répoidre à cette question tout à
fait arbitraire. Je puis difficilement dire ce

qu'aurait décidé le parlement dans une session

quelconque, si l'année précédente il avait jugé

à propos de décider que le chemin de fer de

la baie d'Hudson ne devait pas être construit.

L'honorable M. GORDON: La construction
du chemin de fer a-t-elle facilité la vente de

ces terrains?

L'honorable M. WATSON: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais le dire. Mon honorable ami de Portage la
Prairie (l'honorable M. Watson) répond dans
l'affirmative. Je ne puis répondre parce que je
ne sais pas quelle étendue de ce terrain auquei
s'appliquait l'article créant le droit de préemp-
tion, était située dans la province du Manitoba
ou près de ce chemin de fer.

L'honorable M. GORDON: L'honorable
leader permettra peut-être à l'honorable repré-
sentant de Portage la Prairie de répondre à
cette question. 1

L'honorable M. WATSON: Je dis simple-
ment qu'un grand nombre de gens furent in-

duits à acheter ces terrains moyennant $3.00
l'acre par l'expectative de voir construire le
chemin de fer de la baie d'Hudson.
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L'honorable M. GRIESBACH: Mais aucun
de ces terrains auxquels s'appliquait la pré-
emption ne fut vendu dans la région de la
baie d'Hudson.

L'honorable M. DANDURAND: C'est pour-
quoi je ne puis répondre à la question.

L'honorable M. GRIESBACH: Le statut
décrit lui-même cette région. L'objet de cette
politique était, outre le prélèvement de fonds.
de donner aux gens établis dans des endroits
peu productifs de l'ouest du Canada, l'avan-
tage d'agrandir leur domaine et de cultiver
un plus grand nombre d'acres. La loi de pré-
emption ne devait pas s'appliquer dans les au-
tres endroits où cent soixante acres étaient
suffisants.

L'honorable M. DANDU'RAND: On estime
que le coût pour compléter la voie et la mettre
en bonne condition jusqu'au mille 332, limite
actuelle des rails, serait d'environ $3,000,000.00.
il faudrait environ un million de dollars pour
acheter et poser les traverses sur cette partie
de la voie déjà construite. Il n'y a actuelle-
ment aucun hangar pour les locomotives, au-
cune station de prise d'eau, aucune facilité pour
les voyageurs. Il faut y déposer une couche
considérable de ballast, élargir le talus, rele-
ver les flèches et les fils, remplacer les rails
défornés. On a l'intention de faire autant
de ce travail que possible avec ces $3,000,000.00
durant cette saison.

On estime que le travail de remettre en
bonne condition et de compléter la voie jus-
qu'au mille 332 coûtera en moyenne un peu
moins que $10,000 par mille. En se basant sur
cette estimation, on calcule que le parachève-
ment de la route jusqu'au mille 214 coûterait
onviron $2,000,000.00. Les deux douzièmes
de ce crédit de $30,00,000.00 représentent $500,-

000.00. Les trains peuvent circuler jusqu'au mille
214, en prenant de grandes précautions. Mais
du mille 214 au mille 332, l'état de la voie et
des rails est tel qu'il est absolument impos-
sible d'y faire passer des trains sans danger.
On peut raisonnablement croire, par consé-
quent, que le coût de la restauration de la
voie, entre le mille 214 et 332 sera beaucoup
plus élevé que le coût des travaux entre Le
Pas et le mille 214. Il est clair, cependant,
que les deux douzièmes de ce crédit ne suffi-
ront pas à payer les travaux entre Le Pas et
le mille 214.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honora-
ble sénateur voudra-t-il nous dire le coût ap-
proximatif des travaux entre Le Pas et le mille
214?

L'honorable M. |DANDURAND: Environ
$10,000 par mille.

L'honorable M. WATSON.

Mon honorable ami de Saint-Jean (l'honora-
ble M. Daniel) m'a demandé si l'intention du
gouvernement était de traiter ce chemin de
fer comme un chemin de colonisation ou bien
comme un débouché vers l'océan. Je dois dire
à ce sujet que la politique du gouvernement
est de compléter le chemin de fer jusqu'au
port, bien que le montant du crédit contenu
dans ce bill ne soit pas suffisant pour accom-
plir ce dessein. Les crédits maintenant son-
mis à la Chambre ne contiennent aucune
somme affectée aux travaux du port et aux
facilités de tête de ligne. C'est l'intention du
gouvernement de ne se servir que des em-
ployés de ses propres chemins de fer pour
construire les travaux auxquels sont attribués
ces crédits.

Je le répète, et j'exprime ici une opinion
toute personnelle, nous aurons peut-être, à la
prochaine session, l'occasion de discuter toute
la question du Port Nelson.

Après ces explications que je vous ai don-
nées d'une manière aussi explicite que possi-
ble, je vous demande d'adopter la motion
pour la deuxième lecture du bill et d'en remet-
tre la troisième lecture au soir de mardi pro-
chain afin que tous ceux qui svoudront étudier
ces chiffres et exprimer leur opinion sur les
questions qui ont été débattues puissent avoir
tout le temps voulu à leur disposition.

L'honorable M. MeLENNAN: Dois-je com-
prendre qu'un demi-million de dollars suffiront
pour mettre en on état la svoie jusqu'à l'en-
droit où les trains peuvent maintenant se ren-
dre?

L'honorable M. DANDURAND: Non, j'ai
dit que les deux douzièmes, ou le sixième, du
crédit total de $3000000.00 se chiffraient à
$500,000.00 et que cette somme serait toute dé-
pensée sur ia première division jusqu'au mille
2,14.

L'honorable M. McLENNAN: Permettez
une autre question: l'honorable sénateur pour-
rait-il nous dire la date du débat où M. Oliver
a fait cette déclaration?

L'honorable M. DANDURANiD: C'était le
23 juin 1908. Le débat est relaté dans le Han-
sard, à la page 11125, et est intitulé: modifi-
cations à la Loi des terres fédérales. La lec-
ture que j'ai faite di Hansard est de la page
11135 à la page 11138.

L'honorable W. B. ROSS: Faites-vous vôtres
les engagements pris dans l'autre Chambre?
Je veux dire: ces bil's de crédits provisoires
ont-ils simplement pour objet d'autoriser le
gouvernement à continuer les travaux, et
est-il compris que ces sommes ne seront pas
affectées à des dépenses nouvelles?
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L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que toutes les paroles de mon honorable
collègue et toutes les miennes au sujet du pre-
mier douzième que nous avons voté, s'appli-
quent aussi au présent bill.

L'honorable M. CURRY: Mon honorable
ami a-t-il un état démontrant le coût probable
du parachèvement de la voie jusqu'au havre
de Port Nelson?

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
n'en ai pas. Quant au havre de Port Nelson...

L'honorable M. CURRY: Cela peut s'élever
à $8,000,000.00, $10,000,000.00 ou $12,000,000.00.

L'honorable M. DANIDURAND: Nous
pourrions peut-être avoir une discussion à ce
sujet à la prochaine session. Le présent bill
ne s'y applique pas.

La motion est agréée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

'Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi, le Il mai,
à huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWir BosTocK.

Séance du mardi, 11 mai 1926

Le Sénat se réunit à huit heures du soir; le
Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

MORT DE LA REINE ALEXANDRA

REMERCIEMENTS DE SA MAJESTE LE ROI
POUR L'ADRESSE DU SENAT ET DE LA
CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le Président donne lecture
d'une communication qu'il a reçue du Secré-
taire de Son Excellence le Gouverneur général:

Ottawa, 6 mai 1926.
Monsieur,-Je suis chargé par Son Excellence le Gou-

verneur général de vous informer que l'adresse du Sénat
et de la Chambre des communes exprimant le profond
regret et la grande peine qu'ils ont ressentis à la mort
de Sa Majesté la Reine-Mère a été dûment déposée au
pied du Trône. Sa Majesté le Roi a été profondément
touché par ses termes, et a conmandé que ses remer-
cements les plus sincères soient communiqués aux mem-
bres du Sénat et de la Chambre des Communes pour
la sympathie exprimée à Lui et à la famille Royale dans
leur triste deuil.

Veuillez agréer, monsieur le président,
L'assurance de ma haute considération,

A. F. SLADEN,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable président du Sénat,
Ottawa.

BILLS D'INTERET PRIVE

Les bills suivants sont déposés:
Bill M4, intitulé: Loi concernant la compa-

gnie du chemin de fer Québec, Mentreal and
Southern,-L'honorable M. Béique.

Bill H5, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration The Detroit and Windsor Subway Com-
pany.-L'honorable M. Haydon.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont déposés:

Bill F4, intitulé: Loi pour faire droit à Ellen
Barrett.-L'honorable M. Gordon.

Bill G4, intitulé: Loi pour faire droit à
ýMabel Victoiria Westerby.-L'honorable M.
White (Pembroke).

Bill H4, intitulé: Loi pour faire droit à Mor-
gan Hart.-Lhonorable M. Mulholland.

Bill 14, intitulé: Loi pour faire droit à James
Arthur Breadon.-L'honorable M. Ross (Mid-

dleton).

Bill J4, intitulé: Loi pour faire droit à

Majorie Esther Splan.--L'honorable M. Ross

(Middleton).

Bill K4, intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Orme.-L'honorable M. Ross (Middle-

ton).

Bill L4, intitulé: Loi pour faire droit à John
Andrew Reid.-L'honorable M. Schaffner.

Bill N4, intitulé: Loi pour faire droit à Wil-
liam Thomas Charlton Spence.-L'honorable
M. Schaffner.

Bill 04, intitulé: Loi pour faire droit à Gla-

dys Lucie White.-L'honorable M. Schaffner.

Bill P4, intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Stewart MeIntyre--L'honorable M.

Schaffner.

Bill Q4, intitulé: Loi pour faire droit à

Gladys Luella Russell.-L'honorable M. Schaff-

ner.

Bill R4, intitulé: Loi pour faire droit à
Arthur Atkinson.-L'honorable M. Haydon.

Bill S4, intitulé: Loi pour faire droit à Lil-
lian Edith Hudgin.-L'honorable M. Haydon.

Bill T4, intitulé: Ld' pour faire droit à Mary
Booth.-L'honorable M. Haydon.

Bill U4, intitulé: Loi pour faire droit à Ber-
nard Ernest Sleeth.-L'honorable M. Hay'don.

Bill V4, intitulé: Loi pour faire droit à Elsie
Fray.-L'honorable M. Haydon.

Bill W4, intitulé: Loi pour faire droit à
Cecilia Marrie Peters Kendall.-L'honorable
M. Haydon.

Bill X4, intitulée: Loi pour faire droib à
Elias Malky.-L'honorable M. Haydon
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Bill Y4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Beatrice Walker.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill Z4, intitulé: Loi pour faire droit à Geor-
ge LEigie Dulyea.-L'honorable M. Haydon.

Bill A5, intitulé: Loi pour faire droit à John
Wilson.-L'honorable M. Haydon.

Bill B5, intitulé: Loi pour faire droit à John
Sydney Wright.-L'honorable M. Haydon.

Bill C5, intitulé: Loi pour faire droit à Alce
Victoria McGibbon.-L'honorable M. Haydon.

Bill D5, intitulé: Loi pour faire droit à Lillie
Torrence Cascadden.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill E5, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Thomas Young.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill F5, intitulé: Loi pour faire droit à
Copland Willian Evans.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill G5, intitulé: Loi pour faire droit à
Arthur John Harman.-L'honorable M. Hay-
don.

AMBASSADEUR CANADIEN A
WASHINGTON

L'honorable M. MACDONELL demande au
gouvernement:

1. Le gouvernement a-t-il l'intention de nommer un
soi-disant ambassadeur ou ministre plénipotentiaire aux
Etats-Unis d'Amérique?

2. Dans l'affirmative, quand se propose-t-il de faire
cette nomination?

3. Dans l'affirmative, quelles sommes devront payer
annuellement les contribuables du Canada pour maintenir
cette ambassade, et entre autres, pour salaires, allo-
cations, loyers, et le reste?

4. Le gouvernement a-t-ý,I reçu quelque communica-
tion concernant la possibilité de la nomination d'un am-
bausadeur des Etats-Unis au Canada?

5. Le gulîvelrinent a-t-il échangé quelque eorres-
pondance aivec ls autorités imperaIes au sujet d'une
repréenaoion canadienne à Washington?

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dès maintenant faire remarquer à mon hono-
rable ami que le gouv ernenent Borden a effec-
tué un règlement définitif de tous les détails
de la représentation à Washington avec les
autorités britanniques et américaines. Je ré-
pondrai plus tard aux autres questions.

L'honorable M. MACDONELL: Je savais
parfaitement ce que vient de dire mon hono-
rable ami, mais de temps en temps, les jour-
naux ont annoncé la nomination d'un ambas-
sadeur canadien aux Etats-Unis, et je deman-
de si cette nomination doit se faire ou non, et,
dans l'affirmative, quand elle se fera?

L'interpellation reste à l'ordre du jour.

RESSOURCES NATURELLES DE LA PRO-
ViNCE DE SASKATCHEWAN

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:
Qu'un ordre du Sénat soit émané pour la production

d'un rapport montrant:
1. Toute la correspondance depuis le 1er janvier 1915

jusqu'à date entre le gouvernement de la province de la
Saskatchewan et le Dominion du Canada en rapport
avec la retise par ce dernier audit gouvernement de
la Saskatchewan des ressources naturelles de cette pro-
vince.

2. -Quelles négociations verbales, s'il y en a, sont en
cours actuellement ou ont eu lieu durant les années
1921 jusqu'à 1926 en rapport avec le même objet.

3. Quelle offre, s'il y en a, a été faite 'par le gouver-
nement du Canada au gouvernement de la Saskatchewan
de remettre lesdites ressources naturelles, de 1921 à 1926.

4. Quelle base d'arrangement, s'il y en a, a été offerte
par la province de la Saskatchewan au gmuvernement
du Canada, de 1921 à 1926.

La motion est adoptée.

CORRESPONDANCE ENTRE LA PRO-
VINCE DE SASKATCHEWAN ET LE
GOUVERNEMENT AU SUJET DE LA
POLITIQUE FISCALE DU CANADA.

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:
Que soit émané un ordre du Sénat pour la production

de toutes les résolutions de l'Assemblée législative ou du
gouvernement de la province de Saskatchewan, depuis
le premier janvier 1912 jusqu'à cet-e date, concernant
la politique fiscale du Dominion et transmises au Gou-
vernement du Canada, ansi que des réponses données
par celui-ci, s'it en a donné.

La motion est adoptée.

FEU L'HONORABLE WILLIAM
MITCHELL

HOMMAGE A SA MEMOIRE

,Lhonorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, nous déplorons aujourd'hui la
mort d'un de nos vieux collègues qui a fait
partie de cette Chambre depuis plus de vingt
ans, l'honorable William Mitchell. Il était un
fils de la province de Québec et venait de cette
partie intéressante de la province qu'on nomme
les cantons de l'Est. Il fut, dans tout le sens
'lu mot, le fils de ses propres oeuvres. Il éta-
blit une industrie considérable de bois de cons-
truction, et pour faciliter son exploitation, il
s'intéressa a la construction du chemin de fer
des comtés Drummond. Son but principal
était de tirer le bois de ses réserves, mais le
tracé du chemin de fer était tellement bien
choisi, qu'on fit l'acquisition de cette voie pour
relier Lévis et St-Hyacinthe par le chemin de
fer Intercolonial. Le sénateur Mitchell de-
meurait dans la jolie petite ville de Drum-
mondville au progrès de laquelle il se dévoua
spécialement. Elu président du conseil protes-
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tant de l'Instruction publique dans cette mu-
nicipalité, il bâtit une école à ses propres frais
et pourvut à ses moyens d'existence.

La nature sympathique, le bon coeur et la
loyauté du regretté sénateur lui avaient attiré
un très grand nombre d'amis. Quand sa santé
le lui permettait, il assistait régulièrement aux
séances du Sénat qui profita largement de son
jugement mûri et de sa longue expérience des
affaires.

Nous avons perdu un bon citoyen, un ci-
toyen animé de l'esprit public. Depuis deux
ans, le mauvais état de sa santé l'avait con-
traint à rester -presque tout le temps à l'hôpital.

Sa résignation à son sort était admirable, et
c'était toujours avec un aimable sourire qu'il
accueillait tous ses amis.

Nous prions sa famille d'accepter nos sym-
pathies les plus sincères.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je m'associe de tout cœur aux senti-
ments de sympathie que l'honorable ministre
du Gouvernement vient d'exprimer pour la
veuve et la famille de feu le sénateur 'Mitchell.
J'ai connu l'honorable monsieur Mitchell, pen-
dant plus de trente ans. C'était un homme
d'une grande bonté, et je ressens une peine
bien sincère que me cause personnellement la
mort de notre ami. Je veux offrir à la veuve
et à la famille l'expression de nos condoléances
dans la grande perte qu'ils viennent d'éprouver.

BILL N° 2, DES SUBSIDES
3e LECTURE

L'honorable M. -DANDURAND propose la
3e lecture du bill n° 96, intitulé: loi accordant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public pendant l'exercice financier
expirant le 31 mars 1927.

Honorables messieurs, la semaine dernière,
dans mes commentaires à l'occasion de la 2e
lecture de ce projet de loi, j'ai parlé de la
dépense faite dans le port de Nelson. Me
rappelant les noibreuses critiques suscitées par
le choix de ce port, je disais qu'avant de l'ou-
tililer, nous aurions probablement l'occasion
de discuter de nouveau l'affaire en cette
enceinte. Je remarque qu'un certain journal a
affirmé que j'ai déclaré au nom du ministère,
que nous remettrions la 'question sur le tapis
et que nous arrêterions définitivement notre
choix entre les deux têtes de ligne, Fort-
Churchill et Port-Nelson. Il va sans dire que
je me suis borné à ce que rapportent les Dé-
bats, affirmant alors que je n'exprimais que
mon sentiment personnel. De fait, le minis-
tère n'a pas encore abordé le sujet, ni de près,
ni de loin. Je pensais seulement que, lorsque

nous en arriverions là, un débat pourrait s'en-
gager ici et dans l'autre Chambre quant à la
légitimité du choix. J'ai dit que feu l'hon-
norable M. Cochrane avait opté pour Port-
Nelson, déclarant à un comité du Sénat qu'il
avait pris cette décision après avoir visité les
deux endroits.

'On m'a prié de dire si la loi de 1908 dési-
gnait une superficie de terrain dans laquelle on
pourrait obtenir par préemption des quarts de
section. A ce moment-là je n'avais pas la loi
sous les yeux; mais, en réponse, je signalerai
maintenant l'article 27 du chapitre 20 de la loi
des terres fédérales (1908). Il contient une
description complète. C'est une région conti-
guë à la frontière des Etats-Unis. Je dépose-
rai sur le bureau un plan qui indique d'une
façon précise la superficie que la loi délimite.
Elle chevauche les confins de la Saskatchewan
et de l'Alberta.

'L'on m'a demandé aussi si je pouvais indi-
quer combien de terres ont été vendues dans
l'Alberta, et dans la Saskatchewan respective-
ment. Voici deux relevés qui répondent par-
faitement à cette question. L'addition des
chiffres ne concordera peut-être pas exacte-
ment avec ma déclaration de la semaine der-
nière, mais l'explication est fort simple. Cette
déclaration se rapportait au 28 de février, tan-
dis que les relevés sont du 31 de mars 1926.
Dans l'intervalle, le département a reçu des
acomptes qui gonflent le total. Il m'est inutile
de lire ces chiffres. Leur total se rapproche
beaucoup de celui que j'ai mentionné. Je
les donne séparément parce qu'on m'a prié de
dire ce qu'a rapporté la vente des terres dans
la Saskatchewan et dans l'Alberta.

L'honorable M. GILIS: Vous pourriez nous
dire le total pour chaque province.

L'honorable M. DANDURAND: Les totaux
ont été publiés le semaine passée et les va-
riantes sont très légères. Je lirai les relevés.
Voici celui qui a trait à l'Alberta:

Relevé des préemptions et des achats de homesteads
dans la province d'Alberta, aux termes de la loi des

terres félérales (1908), jusqu'au 31 mars 1926.
Préemptions-

Nombre d'inscription de préemptions dans
l'Alberia.. 12...................2449

Superficie approximative.. ...... acres 4,991,840
Recettes brutes.. .............. $5,432,681 98
Est'mation de l'arriéré sur le capital.. 1,439,831 55
Est:mation de l'arriéré sur l'intérêt.. 752,760 20

Achats de hnmesteads-
Nombre de homesteads achetés dans

l'Alberta.. .................. 1,919
Superficie approx mative.. ...... acres 307,040
Recettes brutes.. .. .... ........ $1,027,431 63
Estimation de l'arriéré sur le capital.. 54,166 04
Estimation de l'arriéré sur l'intérêt.. 25,833 75
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Et voici le relevé concernant la province de
la Saskatchewan:

Relevé des préepltions et des achats de homesteads
dans la province (le la Saskateo-wan, aux termes de la
loi des terres fédérales (1908), jusqu'au 31 mars 1926:
Préemptions-

Niombilire d'inscription de préemptions
dans la Saskatchewan.. .. .. 25,640

Superficie approximative. .. acres 4,102,400
Recettes brutes... ................ $11,375,347 56
Estimation de l'airiéré sur le capital.. 2,965,887 14
Estimation dle l'airiéré sur l'intérêt.. 1,497,941 f5

Achais de hoimesteads-
Nombre dle lomestearls achetés dans la

Saskatehewan.. 45...............4178
,Superficie aprxav.. .. .. acres 732,480
Recettes brie. .. .. .. .. .. .... $2346.982 36
Est ination de l'arriéré sur L capital.. 146,744 91
Estimation de l'arriéré sur l'intérêt.. .. 80,946 75

L'honorable M. DANIEL: Le produit de la
vente du domaine public et des inscriptions
de préemptions est-il entièrement affecté à
l'établissement du chemin de 'fer de la baie
d'Hudson et uis à part pour cette fin?

L'honorable M. DANDURAND: Je tenterai
de raconter de nouveau avec la plus grande
clarté ce qui s'est passé. En supprimant la
concession les terres atu nord de la Saskatche-
wan, dIpuis Le Pas jusqu'à li baie-concession
destinée 't l'établissement de la voie ferrée et
représentant 12,800 acres par mille-le ministre
a déclaré qu'il la reniplaçait par une superfiie
de terrains qu'il décrivait, decription que je
pourrais répéter à mon honorable amoi s 'il v
tenait, où des préemptions potisaient s'obtenir
à raison de trois dollars l'acre, et qu'il créait
ainsi uie nouvelle source de recettes qui servi-
raient à l'établissement du chemin <le fer de
lit baie d'Hudson. L'anée précédente, -n
1907, le ministre avait compris dans son projet
une grande étendue (le domaine public; mais
des objections se firent entendre et, en 1908, il
déposa ce projet-ci disant qu'il espérait que le
produit de lit vente des terres suffirait à la
construction de la voie ferrée.

Or, j'ai mentionné les recettes que la vente
des terres a rapportées. Le mini-tre a spéci-
fié l'étendue duh terrain, et le plan qui se trouve
sur le bureau en indique lit situation exacte.
La loi renferme la description suivante:

A partir de J'endroit où la ligne occidentale iu rang
26. à l'outett dit quatrième né rdien principal, est coupé'
par la fro ière iiier atonale, et alant d' lit vers l'est
le long le la frtitr internationale jusqu'à l'endroit où
celle-ci est coupée par le chseiniî de fer Miiiiuapolis,
St. Paul and Sault-sate-Matie; de là vers le nord-
ouest, le long de ladite ligne de client ai de fer jusqu'à
son raccordemient aec la ligne-mière du chemin de fer
Canadien lit pacifiq u e; de là vers l'ouest, le long ii
cliein le fer Canien du Pacitique jusqu'au troisième
mér*dien principal; de là vers le nord le long du
troisième méridien principal jusqu'à la limite nord du
towstship 44; de li vers I'ouest, le long dle la limite
nord du iownship 44 jusqu'au chemin de fer Caligary
and Elmontoin; de lià vers le sud, le long liu chemin de
fer Caar'gv antI ]huiot n jîsqu'à l'endroit où il coupe
la ligne occdentiale ilut rang 26 à l'ouest du quatrième

L'honorable M. DANDURAND.

méridien principal, et de là vers le sud le long de la
ligne occidentale dudit rang 26 jusqu'à la fron.tière n-
ternationale. Et ce droit d'obtenir une inscription de
préemption ne s'applique à aucun township où une
compagiie de chemin de ,fer a accepté une étendue de
huit milles en superficie, plus ou moins, comme partie
de sa eoncession de terre;

De plus, lorsque les conditions qui règnent dans un
townslisp sont de nature à rendre exagérée l'obligation
de cultiver cinquante acres de terre, le Gouverneur en
conseil pent fixer une moindre étendue à cultiver pour
ce qui est de ce townsitp.

Telle était la superficie de la région dont les
recettes devaient, d'après le nouveau program-
me, servir à la construction de la voie ferrée.
La loi ne spécifiait, pas que l'argent formerait
un fonds spécial; cependant, le ministre, se
faisant l'interprète du cabinet, exprimait l'es-
poir que lit vente des terres rapporterait assez
pour établir le chemin de fer. C'est tout ce
que je puis dire; voilà le projet qui a donné
lieu aux prescriptions législtti-es de 1908.

L'argent n'a pas été versé dans un fond spé-
cial-il n'a pas été affecté à une fin particu-
lière. On l'a ajouté aut revenu consolidé.
J'admnets qu'un ministère subséquent aurait pu,
de l'assentiment dut Parlement qui est le msaître
suprêne, adoptr une autre ligne de conduite.
Pourtant, il n'en at rien fait et. l'année sui-
vante, il s'est mis à exécuter le projet d'établir
le chemin dle fer <le la baie d'Hudson, et les
trous gouvernements s -ubsquen'uta ont marché
sur ses traces. D'une année à l'autre, de 1909
t 1918, l fs travaux furent poursuivis avec le

produit If' la velite les terces, avec la somiite
d'argent qui devait servir à cette fin.

Avant fait ces commentaires et fourni ces
explications, je propose la 3e lecture du présent
bill.

L'honorable M. HUGHES: Je voudrais poser
une question ou deux au ministre. Aux termes
de la résolution que le Parlement a adoptée
en 1882 ou en 1884, toute compagnie qui éta-
blirait ce chemin <le fer devait recevoir 12.800
acres de terre, par mille, à prendre dans le ter-
ritoire situé atu nord de la rivière Saskatche-
wana.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en suis
pas très sûr, Je tae saurais dire où la compa-
gnie devait prendre les terres.

L'honorable M. HUCHES: Aut nord de la
rivière Saskatchewan. Au sud, la concession
aurait été de 6,400 acres par mille. Si on a
accordé 12,800 acres au nord de la rivière, c'est

parce que les terres valaient moins.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce une
assertion que fait mon honorable ami ou une
question qu'il pose?

L'honorable M. HUGHES: J'ai d'abord posé
une question et l'honorable sénateur s'est dit
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incapable d'y répondre. Puis, j'ai fait une
assertion dans une certaine mesure, et elle ser-
vira de base à mon raisonnement.

L'honorable M. DANIDURAND: Avant que
mon honorable ami pose les assises d'un
raisonnement, je l'invite à consulter la loi qui
précise où les terres doivent être choisies, car
je n'en sais rien.

L'honorable M. HUGHES: Voici ce que je
tiens à savoir de ýl'honorable ministre. En ad-
mettant que les terres accordées pour l'établis-
sement du chemin de fer se trouvaient aux
nord de la rivière Saskatchewan et dans la
province du Manitoba, pourquoi a-t-on changé
cette décision et substitué des terrains de pré-
emption dans la Saskatchewan et l'Alberta?
Est-ce parce que ceux-ci valaient plus et se
vendaient plus aisément que les terres accor-
dées en premier lieu pour la construction du
chemin de ferY

L'honorable M. DANIDURAND: Je ne sau-
rais répondre à mon honorable ami parce que
je n'ai pas la loi qui concédait les terres en
1882. Voilà pourquoi je ne puis dire avec cer-
titude où elles se trouvaient. Pourtant, je
ferai observer à l'honorable sénateur que, par-
lant de la région que mentionnait la loi du
domaine fédéral (1908), celui qui était alors
ministre a dit qu'elle était située dans la zone
aride. Cela voulait-il dire qu'elle valait plus
ou moins que les autres? Je l'ignore et je
refuse de me prononcer sur le prix de ces
terres. Tout ce que je sais c'est qu'il motive
sa décision de restreindre le choix à cette
région.

L'honorable M. GORDON: Cependant, au-
cune disposition de la loi ne prouve que, lors-
que le Parlement l'a adoptée, de ministère avait
l'intention d'employer ces fonds à l'établisse-
ment de la voie ferrée. Selon moi, les paroles
de mon honorable ami veulent dire que le mi-
nistre de l'Intérieur nourrissait ce dessein et
qu'il a exprimé l'espoir qu'on pourrait se ser-
vir de l'argent tiré de cette source.

L'honorable M. DANDURAND: Non pas
qu'on pourrait s'en servir-qu'on s'en servi-
rait.

L'honorable M. GORDON: Mais, en adop-
tant cette loi, le Parlement n'a pas dit que
l'argent serait employé à cette fin.

L'honorable M. DANDURAND: Il a adop-
té la loi après -l'énonciation du programme du
ministère qui avait déposé le projet. Le mi-
nistre, se faisant l'interprète de ses collègues,
soumet un projet de loi renfermant des dispo-
sitions financières, et il mentionne les fins aux-
quelles on appliquera l'argent, et les motifs qui
l'engagent à déposer le bill. Le Parlement a

prêté l'oreille aux déclarations du ministre re-
présentant le cabinet, et il a agréé son pro-
gramme et adopté cette loi.

L'honorable M. GORDON: N'est-il pas vrai
que chaque loi doit s'interpréter par elle-même
et d'après ses propres termes? Celle-ci ne ren-
fernie rien qui démontre que ces terres ne se
vendent que dans ce but-là.

L'hon. M. DANDURAND: Je donnerai à
mon honorable ami une réponse qui le sat:s-
fera, je crois. La loi elle-même ne dit pas où
l'argent ira. Cela étant, on l'a versé au fonds
du revenu consolidé du pays; cependant, cha-
que année, le Parlement s'en est tenu au pro-
gramme que le ministre avait énoncé et, de-
puis dix ans et plus, il a voté cet argent pour
l'établissement du chemin d'e.fer. On indique
une nouvelle source qui produira assez d'argent
pour la construction, et, ;d'une année à l'autre,
le Parlement a soutenu le projet énoncé par
le ministre et, depuis plus de dix ans, il ac-
corde des fonds pour établir cette voie ferrée.
Chaque année, le projet porte des fruits et la
vente de ces terres donne des sommes sem-
blables.

Je ne puis concevoir l'objet de la question
de mon honorable ami, en effet, cette ligne
de conduite rend justice à l'Ouest, car celui-ci,
ayant décidé que ce chemin de fer se construi-
rait, fournira l'argent nécessaire. Il rend aussi
justice à l'Est, qui n'aura pas d'impôts à payer
pour établir une voie ferrée qui détournera la
marchandise vers le nord. Et dès qu'il est
entré dans cette voie et qu'il a dépensé des
fonds, le gouvernement a eu le concours de
mon honorable ami. Celui-ci était membre de
la Chambre des Communes. A-t-il critiqué
cette ligne de conduite, et déclaré que la loi
ne le disait pas-qu'il voulait employer l'ar-
gent ailleurs, qu'il consentait à l'établissement
de la voie ferrée, mais qu'il fallait la construire
avec d'autres fonds? Non, mon honorable ami
lui-même a accepté ce programme.

Je constate qu'en 1908, l'honorable sénateur
de Boissevain (l'honorable M. Schaffner) fai-
sait partie de la Chambre, et qu'il a pris part
à la discussion. J'ai idée que le chef de mon
honorable ami a dit que le chemin de fer se
construirait avec ces fonds-là ou tous autres
deniers. Quoi qu'il en soit, l'argent a été retiré
de la nouvelle source que cette loi créait et
le chemin de fer a été établi jusqu'au point où
il en est rendu et ce, avec l'assentiment de mes
honorables amis.

Qu'importe, je me le demande? A quel inté-
rêt l'honorable sénateur songe-t-il lorsqu'il
prétend que les fonds n'ont pas été spéciale-
ment affectés à cette fin. On les a ajoutés au
revenu consolidé et employés pour le chemin
de fer.
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L'honorable M. DANIEL: Combien de che-
mins de fer la loi des terres fédérales énumé-
rait-elle? Mentionnait-elle celui de la baie
d'Hudson et, dans l'affirmative, le mentionnait-
elle à l'exclusion de tout autre?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne pense
pas qu'elle en mentionnât un seul; cependant,
il y en est un de désigné lorsque la loi fut
modifiée.

L'honorable M. GORDON: Mon honorable
ami doit savoir que l'argent ne pouvait prove-
nir que du fonds du revenu consolidé. Mais
pourquoi l'a-t-on employé à cette fin? Il était
tiré de la caisse publique sans avoir été des-
tiné à un objet spécial.

L'honorable M. DANDURAND: Il est in-
contestable qu'on aurait pu construire la voie
ferrée en puisant dans la caisse commune;
mais, cette nouvelle source de recettes produi-
sant de 19 à 20 millions de dollars, le ministre
s'est dit: 'Je crée cette nouvelle source de re-
cettes afin d'établir ce chemin de fer. "Même
si l'argent n'a pas formé un fonds spécial et
s'il est tombé dans le revenu consolidé, il est
parvenu au chemin de fer.

L'honorable M. GORDON: Avant l'adoption
de cette loi, il s'était vendu beaucoup de ter-
res dans ces provinces-là, et je voudrais que
l'honorable ministre me dise quelle est la dif-
férence des textes des différentes lois. Celle-ci
était-elle rédigée autrement que les autres?

L'honorable M. DANDURAND: L'on pour-
ra me reprendre, mais il ne s'est pas vendu de
terres, que je sache, avant l'adoption de la pré-
sente loi-celle-ci établissait un nouveau pro-
gramme. Des gens avaient obtenu gratuite-
ment des homesteads; mais ils en réclamaient
d'autres à grand cris et la loi ne le permettait
pas. Le ministre a dit: "Je leur accorderai
un deuxième homestead à certaines conditions.
Ils pourront obtenir une inscription de pré-
emption sur un terrain voisin et lorsqu'ils au-
ront droit à leurs titres pour le premier bien
de famille, ils seront libres d'acheter le second
aux conditions énumérées dans la loi des terrcs
fédérales. C'était une nouvelle ligne de con-
duite. Si je ne me trompe, des terres étaient
vendues pour la première fois.

L'honorable M. DANIEL: La nouvelle ligne
de conduite n'avait-elle pas simplement pour
objet de donner à ces gens-là la chance d'ac-
quérir des terrains de préemption? Ceux-ci ne
constituaient-ils pas toute l'innovation?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. DANIEL: Non pas le sim-
ple fait de vendre des terres? L'Etat offrait

L'honorable M. DANDURAND.

aux propriétaires terriens l'occasion d'obtenir
des terrains de préemption. C'est le droit de
préemption qui est nouveau.

L'honorable M. GILLIS: Durant plusieurs
années, après 1880 ou 1882, un colon a pu
obtenir un terrain de préemption en sus de
son homestead au prix d'un dollar l'acre. Je
ne puis dire combien de temps cette loi a exis-
té; mais elle a existé pendant un bon nombre
d'années.

L'honorable M. McCORMICK: J'aimerais à
savoir si une partie du crédit de 3 millions de
dollars a servi à la construction du chaînon
du 92e mille?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit, la
semaine dernière, que ces trois millions ne nous
mèneraient pas au-delà de l'endroit où les
rails sont posés.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, avant l'adoption de ce projet de loi, je
désire donner quelques mots d'explication,
principalement à cause de certaines questions
qu'on m'a faites concernant l'objet et la portée
du bill. Celui-ci a pour objet le permettre au
ministère de continuer à gérer les affaires pu-
bliques. Voilà tout. Il ne fixe pas définitive-
ment le budget de l'exercice; c'est une loi de
fmance provisoire. Après avoir parcouru le
recueil des lois et avoir consulté de vieux par-
lementaires, je m'aperçois qu'antérieurement à
l'année 1918, la loi de finance provisoire n'avait
pas la même forme que celle-ci. Elle renfer-
mait toujours deux annexes. L'une accordait
au gouvernement la totalité des crédits votés;
l'autre renfermait, non pas tous les, articles
énumérés au budget, mais un choix de ceux-et
et, le gouvernement obtenait de temps à autre
un sixième provisoire en attendant l'adoption
de la loi de finance principale. En 1918, on
s'est servi du budget, au lieu des annexes. Cela
eut lieu à la suite d'une entente qu'explique
clairement une discussion qui s'est engagée
dans l'autre Chambre, le 4 de mai de cette
année, entre sir Henry Drayton et le ministre
des Financee. Elle est reproduite à la page
3235 des Débats de la Chambre des Commu-
nes. M. Robb ayant proposé la résolution qui
fait 'la teneur du bill dont nous sommes main-
tenant saisis, sir Henry Drayton a dit:

Encore une fois, il est entendu que nous adoptons la
résolution aux conditions déjà stipuiées: nous ne con-
sentons à rien; nous ne renonçons à aucun droit et la
présente démarche ne pourra pas être invoquée pour
autoriser de nouvelles dépenses.

La manière de faire qui s'est implantée de-
puis 1918 consiste à accorder au gouvernement
un subside apparemment fort-celui d'aujour-
d'hui est d'un douzième et nous avDns déjà
voté un autre douzième-à la condition que le
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subside ne s'appliquera qu'aux dépenses auto-
risées au préalable, et que le gouvernement
n'emploiera aucune partie des fonds pour des
entreprises nouvelles que le Parlement n'a
pas encore approuvées. Aussi, lorsque l'hono-
rable leader nous dit que le sixième du budget
que représentent les deux lois de finance pro-
visoires suffira parfaitement pour la voie en
exploitation entre Le Pas et la 214e borne,
sinon plus loin, je ne puis concevoir que ces
lois accordent au gouvernement autre chose
que le subside annuel ordinaire pour l'entre-
tien de ce tronçon de voie ferrée. Tout ce qui
va au delà, tout ce qui passera dans la baie
ou le détroit appartient à l'avenir et devra
être réglé plus tard par le Parlement. Je don-
ne cette explication parce que bien des gens
m'ont demandé de préciser la portée et le sens
du projet de loi. La déclaration explicite faite
dans l'autre Chambre et qui nous lie évidem-
ment ne saurait, selon moi, laisser subsister au-
cun malentendu.

L'honorable M. DANDURAND: Il peut
sembler régner de la confusion dans les mul-
tiples réponses qu'il m'a fallu donner aux
questions que l'on me faisait. Il n'en règne pas
dans ma pensée quand, je déolare que les deux
premiers douzièmes suffiront à peine pour nous
rendre au 214, mille. Cependant, en réponse
à d'autres questions, j'ai ajouté que la voie est
établie, et que les rails sont posés jusqu'au 332e
mille, et que les trois millions de dollars per-
mettront tout au plus de mettre le chemin
de fer en parfait état jusqu'au bout des rails.

,L'honorable W. B. ROSS: Cela est parfaite-
ment vrai. La somme pourrait suffire à l'en-
tretien des rails en bon état jusqu'au 332e
mille; cependant, le bill, tel qu'il est, permet
seulement au gouvérnement de prendre les
fonds nécessaires à la partie de la voie qu'il ex-
ploite comme un tout complet, et pour laquelle
il a besoin d'argent à moins qu'il ne cesse de
l'exploiter. Cependant, pour faire des dépenses
au delà du 214e mille, il lui faudra attendre
l'adoptions de la dernière loi de finance.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, j'ignore quels travaux d'eÉitretien sont
nécessaire au-delà du 214e mille; parce que ce
qui concerne l'entretien au-delà et en-deçà
peut-être absolument sur le même pied'.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois et adopté.

BILLS DE DIVORCE
2e ET 3e LECTURE

Bill R3, intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph Robert Crow.-L'honorable M. Mul-
holland.

Bill S3, intitulé: Loi pour faire droit à
Stanley Bennett.-L'honorable M. Pope.

Bill T3, intitulé: Loi pour faire droit à
Katherine Landon Foley.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill U3, intitulé: Loi pour faire droit à Edith
Annie Say.-L'honorable L. V. Webster.

Bill V3, intitulé: Loi pour faire droit à Isa-
bella Stewart Carmichael Wilson.-L'honora-
ble M. Sehaffner.

Bill W3, intitulé: Loi pour faire droit à May
Maud Mary Johnson.-L'honorable M. Sehaff-
ner.

Bill X3, intitulé: Loi pour faire droit à
Roland George Wickens.-L'honorable M. Mc-
Means.

BILLS D'INTERET PRIVE
2e LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose la
2e lecture du bill n° 41 intitulé: Loi concernant
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Je suis probablement tenu d'offrir au Sénat
de brèves explications relativement au présent
bill. Celui-ci projette l'établissement de trois
lignes secondaires. Le paragraphe (a) de l'ar-
ticle 1er du bill désigne la première: c'est une
ligne à construire dans l'Alberta et qui se diri-
gera vers le nord jusqu'à 50 ou 60 milles de
l'embranchement de Bassano. La ligne sui-
vante est mentionnée au paragraphe (b): à
partir d'un endroit sur l'embranchement de
Moose-Jaw vers le nord-ouest, se dirigeant
vers le nord, puis se rendant à Edmonton. On
se propose de construire une ligne à partir d'un
endroit de Rosetown ou des environs, à l'ouest
de Saskatoon, jusqu'à une distance de 40 à 50
milles et aboutissant à un autre endroit situé
sur l'embranchement de Pheasant-Hills.

La troisième ligne secondaire est un prolon-
gement décrété par l'article 2 qui autorise la
Compagnie à construire dans les deux ans à
dater de l'adoption de la présente loi une ligne,
que mentionnait déjà le Statut de 1920, par-
tant d'un embranchement plutôt court-de 40
à 50 milles-relié à l'embranchement de
Pheasant-Hills, et se dirigeant vers le nord-
ouest. Les deux se trouvent à l'ouest de la
cité de Saskatoon.

La motion est adoptée et le bil est lu une
3e fois.

L'honorable M. GORDON propose la 2e lec-
ture du bill n° 5, intitulé: Loi concernant la
Compagnie du chemin de fer interprovincial
et de la baie James.

L'honorable 'M. CASGRAIN: La baie James
est comprise dans la baie d'Hudson. L'ho-
norable sénateur est-il d'avis de construire une
deuxième voie ferrée se rendant à la baie?
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Nous aimerions à le savoir. La baie James, si
je ne me trompe, se trouve à environ 250 mil-
les au nord de Cochrane. L'honorable sénateur
s'expliquera-t-il? La baie James étant en-
globée dans la baie d'Hudson, nous aurions
un deuxième chemin de fer aboutissant à
celle-ci.

L'honorable M. McMEANS: Il y aura là-bas
trois ou quatre voies ferrées.

L'honorable M. CASGRAIN: Je pose une
question à l'honorable sénateur.

L'honorable M. GORDON: Il s'agit d'une
prolongation de délai pour le parachèvement
d'une voie à partir de la présente tête de
ligne du chemin de for Interprovincial et de
la baie James.

L'honorable M. CASGRAIN: Où se trouve
la tête de ligne?

L'honorable M. CORDON: Elle se trouve
entièrement dans la province de Québec.

L'honorable M. CASGRAIN: Où est ac-
tuellement la tête de ligne?

L'honorable M. GORDON: J'ai oublié le
nom de l'endroit, mais il est situé près de la
rivière des Quinze. La voie s'infléchit vers d'est
dans la province de Québec et se rendra à la
rivière Bell.

L'honorable M. CASCRAIN: Et elle aboutit
à Moose Factory?

L'honorable M. CORDON: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Où se rend le
chemin de fer?

L'honorable M. DANDURAND: A la ri-
vière Bell.

L'honorable M. CORDON: Dans l'état
actuel, la voie ferrée est dans la direction de
la baie d'Hudson, et l'on se propose de la
prolonger un jour jusque-là.

L'honorable M. CASGRAIN: Jusqu'à
Moose-Factory?

L'honorable M. GORDON: Oui. Mais la
présente ligne n'est qu'un embranchement.

L'honorable M. CASGRAIN: La tête de
ligne sera-t-elle à Moose-Factory?

L'honorable M. GORDON: Le chemin de
fer se rendra probablement jusque-là un jour;
mais cet embranchement s'infléchit vers l'est
dans la province de Québec et aboutit à la
rivière Bell.

L'honorable M. CURRY: Part-il de l'extré-
mité de la voie actuellement construite au-delà
de Cochrane?

L'honorable M. CORDON: Non.
L'honorable M. CASGRAIN.

L'honorable CASGRAIN: Non, non; il ne
s'agit pas de cette voie. Je le croyais, mais il
n'en est rien.

L'honorable M. GORDON: Cet embran-
chemont a pour point de départ le bout de la
présente ligne du Pacifique-Canadien. C'est
une compagnie auxiliaire, et il s'agit d'un pro-
longement qui contournera la rivière Bell.

L'honorable M. DANIEL: Si l'honorable sé-
nateur lisait le bill, nous serions en état d'en
parler.

L'honorable M. GORDON: Ce n'est qu'un
prolongement de la voie:

t. La Compagnie du cheinu de fer Interprovincel et
de la Baie Jaines, ci-après denommnée "la Compagnie",
peut, dans les deux ans de l'adoption (le la présente loi,
commîiencer à constru.re la ligne de -hemin de fer qu'ele
fut autoisée à construire par l'article prem:er du cha-
pitie quatre-vingt-un du Statut de 1924, à partir du
terminus actuel de sa ligne de chemin <le fer à ou près
Xngliers, ou Ville-Marie, de là dans une direction géné-

ralemîent nord et nord-est jusqu'à un endroit à ou près
la souce le la rivière Nottaway, dans le comté d'Abh-
tibi, le tout dans la province de Québec; et elle peut,
dan.s les cinq ans le l'adoption de la présente loi, ache-
ver ladite ligne de chemin de fer.

L'honorable M. CASGRAIN: Puisque le
tout se trouve dans la province de Québec, la
compagnie devrait s'adresser à la législature
provinciale.

L'honorable M. CORDON: Elle possède dé-
jà une charte fédérale.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais le gou-
vernement d'Ontario établit pirésentement une
voie ferrée au nord de Cochrane. Si je com-
prends bien, le chemin de fer passe à 40 milles
environ au nord de cette ville, et M. Ferguson,
premier ministre de la province, en a fait lins-
rection. Il s'est rendu* jusqu'à la baie, je
crois. La nouvelle voie ferait concurrence à
l'autre. Elle constituerait la troisième ligne
aboutissant à la baie d'Hudson.

L'honorable M. GORDON: Non, cette voie
ne passe pas là.

L'honorable M. CASGRAIN: On m'a prié
de m'informer auprès de mon honorable ami
pour savoir si la compagnie a obtenu une con-
cession de terres.

L'honorable M. GORDON: Pour ce chemin
de fer?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui.

L'honorable M. CORDON: Je ne le pense
pas.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle est la
longueur du parcours? Combien de milles?

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.
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Le bill n0 ý18, intitulé: Loi changeant le nom
de la Compagnie des messageries du Dominion
en celui de la Compagnie des messageries du
PacifiqueaCanadien," est lu une 2e fois.

L'honorable M. HAYDON: Honorables
messieurs, ce bill a simplement pour objet de
remplacer le nom de la Compagnie des messa-
geries du Dominion par celui de Compagnie
des messageries du Pacifique-Canadien. Si le
Sénat y consent, je proposerai que le projet de
loi soit maintenant lu une 3e fois.

L'honorable M. McMEANS: Nous chan-
geons très rarement le nom de nos grandes
compagnies. Quelqu'un pourrait s'y opposer.
Je n'y vois pas d'inconvénient, mais le nom
pourrait créer de la confusion. S'il n'existe pas
d'importantes raisons de se hâter, je me de-
mande pourquoi le bill serait lu maintenant
une 3e fois.

L'honorable M. HAYDON: J'apprends que
la compagnie du Pacifique-Canadien désire que
son service de messageries, désigné jusqu'à pré-
sent sous le nom de compagnie des messageries
du iDominion, porte désormais son propre nom
et soit administré et désigné de la même ma-
nière que la compagnie des messageries du
National-Canadien.

L'honorable M. McMEANS: J'ai demandé
à l'honorable sénateur s'il existait une raison
particulière d'opérer ce changement à la hâte.

L'honorable M. HAYDON: Si le bill est
adopté, la compagnie voudrait qu'il reçût la
sanction royale demain.

L'honorable M. McMEANS: La Chambre
des Communes l'a-t-elle adopté?

L'honorable M. HAYDON: Oui.

La motion est adoptée et le bill est lu une
3e fois et adopté.

BILL DE LA PREUVE AU CANADA
2e LECTURE

L'honorable M. MeMEANS propose la 2e
lecture du bill n° 13, intitulé: Loi modifiant
la loi de la preuve au Canada relativement au
témoignage de personnes accusées d'infrac-
tions.

Ce bill est calqué sur celui que j'ai déposé
au Sénat l'an dernier. A ce moment-là, on a
cru qu'il convenait de recueillir l'avis des diffé-
rents juges et procureurs généraux, comme de
toutes les personnes mêlées à 'l'administration
des lois criminelles. Leurs opinions ont été
exprimées, publiées et communiquées à tous les
sénateurs. Je ne vois rien à ajouter à ce que
je disais l'an dernier au sujet de ce projet de
loi. Il a pour seul objet d'assimiler la loi de
la preuve au Canada à la loi d'Angleterre.
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Aux termes de la loi canadienne, celui qui
est accusé d'une infraction peut rendre témoi-
gnage dans sa propre cause; cependant, s'il
s'en abstient, son abstention ne peut faire l'ob-
jet de commentaires de la part du juge ou de
l'avocat de la poursuite. 'L'inconvénient est
qu'un accusé qui rend témoignage peut être
contre-interrogé au sujet de sentences anté-
rieures. S'il ne se présente pas au banc des
témoins pour déposer en sa faveur, il s'ex-
pose à ce que le jury, sachant fort bien
qu'il aurait pu nier l'accusation oublie que, si
l'accusé est du nombre de ces infortunés qui
ont un casier judiciaire, il pourrait être inter-
rogé au sujet de délits antérieurs. Il s'ensuit
que son abstention produit une très mauvaise
impression sur l'esprit des jurés et a parfois
pour résultat d'aggraver la condamnation.

Sous l'empire de la loi d'Angleterre, l'accusé
peut se présenter au banc des témoins, mais il
est interdit de l'interroger relativement à des
infractions antérieures. S'il s'y croit tenu, le
président du tribunal peut rappeler au jury que
l'accusé n'a pas rendu témoignage.

Aux termes de la loi canadienne, le fait que
l'accusé n'a pas déposé ne doit pas être com-
menté; cependant s'il se présente au banc des
témoins, toutes ses condamnations antérieures
peuvent servir à l'incriminer. Si un individu
commet une infraction, l'intention de la loi
anglaise est de lui faire subir un procès sans
qu'on puisse lui reprocher des fautes antérieu-
res. Notre loi remonte à 1893, tandis que la loi
anglaise n'a été établie qu'en 1898.

Si quelque sénateur désire d'autres rensei-
gnements sur le sujet, qu'il lise le rapport très
documenté du juge en chef de la cour du Banc
du Roi de la province du Manitoba. Ce juge
discute longuement le sujet, en fait l'historique
et énumère plusieurs motifs de conclure que la
présente loi serait très avantageuse pour le
Canada. Si le Sénat consent à la 2e lecture,
le bill pourra être renvoyé à un comité qui re-
cueillerait les diverses opinions.

L'honorable M. DANDURAND: C'est là
un des articles du bill dont on a parlé, mais il
y en a d'autres.

L'honorable M. MeMEANS: L'autre bill ve-
nait des Communes qui en avait biffé le mot
"parjure" et avait décrété que le témoignage
d'un accusé pouvait servir à l'incriminer. Mais
le bill créait une exception dans le cas de par-
jure. J'ai alors exprimé l'avis de renvoyer le
projet à un comité, mais le bill n'existe plus et
il faudra le faire revivre. Cependant, l'opinion
générale lui était défavorable. En recevant le
bill, le Sénat l'a renvoyé à un comité qui a re-
cueilli les avis au sujet de ce projet-ci. S'il a

ÉDITION REVISf l
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été bien accueilli, le Sénat devra le présenter
de nouveau, j'imagine, et le transmettre à la
Chambre des Communes.

Il y a lieu de regretter qu'un si petit nom-
bre de juges et de procureurs généraux des pro-
vinces se soit prononcé sur un projet de loi de
cette importance. Nous avons les opinions ex-
primées par des juges de districts éloignés et
l'avis du juge en chef de la cour suprême du
Canada et d'autres magistrats. Plusieurs ap-
prouvent fortement le bill. Je ne dirai pas le
plus grand nombre, n'ayant pas assez étudié
l'affaire pour cela. J'exprime l'idée que le bill
soit renvoyé au comité qui fera rapport au
Sénat.

Je propose la 2e lecture du projet de loi.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'aimerais
à savoir si l'honorable sénateur a pris connais-
sance du débat qui a eu lieu en Angleterre re-
lativement à la loi existante et à celle qu'il
veut établir ici. A-t-il examiné ce que nous
avons aujourd'hui et ce qu'on n'a pas là-bas.
L'honorable sénateur est d'avis que le bill qu'il
présente amenderait la présente loi, et je le
crois aussi. Pourtant, il me vient à l'idée
qu'avant l'adoption île la loi, il a dû s'engager
une dIscussion aux Communes anglaises où il se
Frouve tant d'avocats éminents, d'anciens juges
et d'autres personnes qui ont l'habitude d'ap-
pliquer la loi.

L'honotable M. MeMEANS: Tout ce que
je puis répondre c'est que le juge en chef, M.
Mathers, a présenté un rapport très documenté
sur le sujet. Il retrace la loi de la preuve jus-
qu'en 1695; cependant les progrès de la légis-
lation étaient très lents, et on niait à l'aceusé
le droit de rendre témoignage. Dans les pre-
mières années du règne des Stuarts, ce droit
lui fut reconnu; cependant ce ne fut qu'après
la Révolution que les témoins de la défense
purent prêter serment. Parlant de la loi d'An-
gleterre, monsieur le juge Mathers dit:

La loi de la preuve aut Canada dans le procès crimi-
nels éait en vigueur depuis cinq ais, lorsqu'en 1893,
la parlement impérial adopta la loi désignée sous le nom
de Loi inpéraIle de la preuve dans les affares crimi-
nelles.

On devait alors avoir sous les yeux la loi
canadienne. Le juge Mathers ajoute:

Comme la loi canadienne, elle décrète (lue tout n.
culpé, son épouse ou son mari, est un témoin compétent
de -la défense; cependant, elle n'est pas calquée sur
notre loi sur deux autres points importants. L'article
1 (d) décrète: "Qu'on ne demandera pas à l'inculpé ap-
.pelé comme témoin, et que, si on le lui deran.de, il ne

sera pas tenu de répondre, s'il était l'auteur, ou

été reconnu coupable ou accusé d'une autre infraction
que celle dont on l'accuse, s'il a une mauvaise réputa-
tion," et le reste. L'article énumère ensuite les ex-
ceptions, (1) lorsque la preuve d'un crime antérieur
peut être apportée afin de prouver le crime reproché;
(2) lorsque l'inculpé a tenté d'établir sa bonne réputa-
tion ou de ternir la réputation du plaignant: (3) lors-

qu'il a déposé contre une autre personne accusée de la

L'honob M. McMIEANS.

même infraction. Aux termes de la loi impériale, l'in-
culpé peut se présenter sans crainte au banc des té-
moins pour se disculper, quelque soit sen passé, car on
ne doit pas l'interroger sur des infractions antérieures
ou sur sa réputation, sauf dans les cas prémentionnés.

Inutile d'occuper les instants du Sénat par
d'autres citations. Le rapport est très com-
plet et, si le bill est renvoyé au comité, on
pourra en faire lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Je lirai ces
opinions, si je ne l'ai pas déjà fait. Quand les
a-t-on recueillies et publiées?

L'honorable M. MeMEANS: Le secrétaire
des comités les a recueillies depuis la dernière
session du Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
pris connaissance de ces opinions, sauf en
tant qu'on les a communiquées aux membres
du comité. En ce mnoment, je ne crois pas
bien qu'il soit sage de permettre à un accusé
de se présenter au banc des témoins afin de
rc'futer les témoins à charge; en effet, s'il n'y
a pas de preuve, l'affaire tombe. Ce n'est que
si l'accusation est assez bien établie que l'ac-
cusé juge de son intérêt de la repousser. Alors,
pourquoi ne paraîtrait-il pas sous son vrai
jour? Il pourra opposer son témoignage à
celui d'un témoin d'une rétîutation sans tache.
Pour quelle raison tiendrait-on son passé dans
l'ombre pour lui permettre d'opposer son dire
à celui d'un autre. Voilà ce que je ne con-
tois pas bien clairement.

L'honorable M. McMEANS: Il peut déposer
et nier qu'il ait commis l'infraction. Très sou-
vent, il est le seul qui soit en état dle répandre
île la lumière sur l'affaire. Cependant, s'il est
témoin et qu'il ait un casier judiciaire, c'est-à-
dire, s'il a commis d'autres infractions qu'on
ne devrait pas lui reprocher à ce moment-là,
son témoignage a bien peu de poids auprès
du jury. D plus, s'il ne dépose pas, le jury
sait qu'il pouvait être témoin et nier l'accusa-
tien. Il est libre de rendre témoignage et il
est peut-être le seul qui pourrait répandre de
la lumière sur l'accusation; cependant, qu'ar-
rive-t-il? Il est condamné dans un cas comme
dans l'autre. Pourtant la loi anglaise est plus
généreuse. "L'accusé," dit-elle, "n'a a répondre
ici qu'à une accusation; nous ne voulons rien
savoir des autres infractions; cette treizième
est la seule que nous recherchions."

Sous l'empire de la loi canadienne, s'il pa-
raît au banc des témoins, la poursuite est libre
de prouver qu'il a commis douze autres infrac-
tions, bien qu'il n'ait pas trempé dans la trei-
zième, et cela milite contre lui.

Mon honorable ami doit se rappeler qu'en
déposant le présent bill, j'ai rappelé un inci-
dent survenu à Red-Deer. Un Belge ou un
Russe traversant un district rural avait vu une
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lumière dans une habitation. Il se rendait dans
une exploitation forestière qui, lui avait-on dit,
se trouvait à cinq milles de distance, bien
qu'elle fût éloignée de*25 milles. Il ne parlait
pas l'anglais et pénétra dans une maison où il
croyait pouvoir loger ou se reposer. N'y
voyant personne, il monta à l'étage supérieur
et se déchaussa. La femme du propriétaire
était allé veiller. Lorsqu'elle revint, l'indi-
vidu prit peur et descendit en courant. La
femme jeta les hauts cris et son mari fut sur
ses pieds en un clin d'oeil. Il y eut une prise
de corps au cours de laquelle le mari fut tué,
car l'étranger était muni d'un couteau. Celui-
ci sortit et poursuivit sa route, mais il fut ar-
rêté le lendemain matin et amené devant le
tribunal. Son avocat ne lui permit pas de
paraître au banc des témoins, et tout ce qui
fut prouvé ce fut que les deux hommes s'é-
taient rencontrés sans qu'on sût lequel des
deux avait frappé le premier. L'avocat de l'é-
tranger ne 'lui permit pas de déposer pour da
seule raison que son client avait commis de lé-
gers délits en Europe. L'individu subit un pro-
cès et fut déclaré coupable de meurtre. Il s'a-
dressa à la cour d'appel et son défenseur pria
'le tribunal de laisser son client rendre le témoi-
gnage qu'il aurait rendu lors du premier pro-
cès._ Cependant, la cour d'appel décida que -les
autorités anglaises ne recevraient pas la dépo-
sition du prisonnier qui se trouvait à la cour
de première instance et qui aurait dû donner
son témoignage. Elle ajouts que, puisque son
avocat n'avait pas jugé à propos de lui faire
rendre témoignage, le prisonnier ne devait pas
être appelé comme témoin. Pourtant, un fait
étrange se produisit: Les juges de la cour d'ap-
pel déclarèrent: "Nous ne pouvons pas recevoir
ce témoignage, mais nous sommes libres d'en-
tendre ce qu'il aurait dit s'il avait été cité
comme témoin". Ils permirent à son défen-
seur de rapporter ce que le client aurait ra-
conté sous serment.

L'affaire provoqua une grande indignation,
car je crois, en toute déférence, que le tribunal
a commis une erreur. Au lieu d'ordonner un
nouveau procès, il a annulé le verdict de meur-
tre et condamné l'individu à cinq ans de péni-
tencier. Tout le pays s'est révolté et les gens
ont blâmé fort cette loi des appels dans les
affaires criminelles dont le Sénat avait pris
l'initiative. Le tribunal devait ordonner un
nouveau procès ou, s'il le jugeait inutile, s'abs-
tenir de réduire à cinq ans de pénitencier une
condamnation pour meurtre.

L'honorable ;M. WILLOUGHBY: Cette con-
duite jette du discrédit sur notre loi.

L'honorable M. MeMEANS: Si l'honorable
sénateur permet le renvoi du bill au comité,
nous pourrons y émonder le projet. En lisant

S-5j

et examinant ces opinions, il se rendra compte
que celui-ci est fort sage. Je ne l'ai pas pré-
senté de mon propre chef, mais je l'ai fait sur
l'insistance de juges très éminents.

L'honorable M. BEIQUE: 'Honorables mes-
sieurs, je n'ai pas de parti pris, mais je signa-
lerai à l'honorable sénateur cet aspect de la
question. Un témoin ordinaire étant inter-
rogé devant un jury, on pourrait lui demander
s'il n'a pas été déclaré coupable de parjure et
sa réponse ajouterait ou enlèverait beaucoup
de poids à :a déposition. Si cette question est
faite à l'accusé, son témoignage ne s'en res-
sentira-t-il pas?

L'honorable M. MeMEANS: 'La seule ré-
ponse possible, c'est de faire observer qu'avant
1893, année de l'entrée en vigueur de la loi
de la preuve au Canada, ni la personne accusée,
ni son mari ou sa femme, ne pouvaient rendre
témoignage. L'honorable sénateur doit se rap-
peler que très souvent l'avocat de la défense
disait au jury: "Je regrette beaucoup que cet
individu ne puisse pas paraître au banc des
témoins et raconter ce qui s'est passé, mais la
loi le défend. Je puis vous dire, messieurs,
que, s'il en était autrement, voici ce qu'il ra-
conterait. En lui accordant ce privilège, vous
faites table rase de cet avantage parce que,
s'il ne s'en prévaut pas, son abstentions milite
beaucoup contre lui. Autant que je puis en
juger, la loi d'Angleterre est plus humaine et
plus juste, et elle tend à dévoiler la preuve
entière. Je voudrais que mon honorable ami
lût l'opinion dont j'ai parlé. C'est celle du seul
juge qui ait approfondi la question.

L'honorable M. DANDURAND: La seconde
lecture pourra avoir lieu s'il est entendu que
le Sénat ne se prononce pas sur 'le principe du
bill qui serait renvoyé au même comité que
l'an dernier.

'La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.

L'honorable M. McMEANS: Je propose que
le bill soit soumis à un comité spécial du
Sénat composé des honorables messieurs: Bar-
nard, Beaubien, Béique, Belcourt, Dandurand,
Girroir, Haydon, Murphy, Pardee, Robinson,
Ross (Middlesex), Tanner, Willoughby et du
proposeur.

La motion est adoptée.

BILL DE LA POSSESSION D'ARMES
2e LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la 2e
lecture du bill Q3, intitulé: "Loi modifiant
certaines dispositions du Code criminel relati-
ves à la possession d'armes".

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur donnera-t-il des explioations?
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L'honorable M. BELC'OURT: Honorables
messicurs, le titre du bill en fait assez bien
connaître l'objet. C'est le même projet que
j'ai eii l'honneur de déposer au Sénat en 1921,
et il prescrit les mêmes remèdes. Cette année-
là le hill a été lu une ire fois; mais, au mo-
ment de la 2e lecture, un débat s'engagea et
fut remis à une autre séance, et le projet ne
revint pas sur le tapis.

Selon mioi, le bill était fort léglitimie et j 'a-
Jouterai que l'opinion publique le réclamait.
De'puis, la demande d'une loi semblable s'est
graîndement accentuée. Il est généralement
connuî (lue l'usaîge du rex oh -et, l'une des armnes

que e m'j re de stpImîiner, est beaucoup
plus fréquednt qu'autrefois. Est-ce un résulttt
de 1la guerre et de l'hai itudle alIors (ont ra t ée
(l'enitlo' ' le d'exhiber dle- armes sans di-icer-
nenît nt ? Je nie suis pas pîrêt à l'affirmer quoi-
que la guerne ait, à mon avis, beaucoup con-
t n bu é' à népand re I usage (lu rev ol ver.

Nous ni'ignýorons pas que la dispo>sition dui
Colte crimine iyicIaant poutit objet d'inte rdire la

ip.'-e-.-ýi et le port dît rexvolver et d'autre-
armes. n 1 iiniis etc \raiil(it re-pectée. On

peu ii'ii i m at e quan d all er acheiit(r un rex ol -
- ( les jeune,, geix- ayant à peine dépasséè

le'ur seizièmec année soît libres dl'achîeter un

lei ft(', u îsil à ve('lt Co d'autres choses

.-'îîiblib!es.
De ne- jour's. la s-tatist-iqîue déixontre que la

p)lupart (lh teixtatix is c riîîx:nelles réus&î.'s8üit
ï:iijplexciit pirit qu'il e-I tre-s lisé de se Pi-

curcer un re-l ox et lou une ( a toi t (lu1on peut

c'ailier sur soi. Di's extrtaits (lde j1ourinautx que

j 'îi rec'îueillis depuis que le bill a été déîio.-o

potir la prenière foi s pieuvetraieînt quî'axx

Etenit'îs i Aiiltiir(' et (In rixele plî-

KIit' teétclamte (lts imie-ure ('1"ix gqiu . Lors-

(pli le Seniat a (l'abord été sa isi du Proj et de
loi, il in 'a é lé donnlé de' lire plieursti ext rait s

de journaux qui étaie'nt très convxaincanits.

J''îx ai tit bon noumbre d'autres qui ont poui

di plusz lot-s et qui réilaiiicot nion si'tlenx(nt des.

1i'-ii n pIu 1hi igourei -û- ailin (le protéger' le
puîblic contre' le d:îngcr lis arum'-s à fî'ii, minas

aiu--i une loi qi ti interdlis-e la fabriciatîion, l'uni-

liorîltien et laî ventc di s rev olvers. Je pour-

ii- ciir un granîd noiiîbr, de' jouirnaux qti. -C

proinoncent c'lairemlent (t vigouireulsemenrt dans1

et' sî'Iî-la.

L'honorable M. G'ORlDOîN: L'honorable sé-

iii eut cnteuidi-il défendrle 1l 'cri a toni?

L'honorable M. BEJ.COURT: Oîîi; c'est là
Il, uriniîi l objet dii bill, J':îi tiré parti île

celuii-ci. il est xvrai, afin île muodifieri des- dipio-

-itii d'Iu Code rla t ix ict aux zirîie
0 , je p it i

diire que jýai a'pii'1 hi-itr*,rtices (Ians le
d d-tii(e faire disîiitrf' ce qui était ine

sutrt' liiîîurîi- it i le conîfîuin pour les
L'liiiorbl n Ni,' . D Nil il Ni).

cours de justice dans l'application des pres-
criptions du Code. Cependant, tel n'est pas le

principal objet du bill. Celui-ci tend surtout
à interdire i'importatio', la fabrication et la
vente des arnmes qui y sont décrites.

L'hîonorable M. BUREAU: Et quant à leu:r
usage?

L'hîonorable Mi.vl BELCOURT: Il existe une
prestcri1'tien à ce suijet. Ceux qui y sont atu-
torise - comme gardliens de- la paix ou mexmbres
(le liî miîlice peuxvcnt seuls se servir d'un re-
volxver.

L'lîionor-tblc M. CORDON: Comment s'en

t îoîîîn a en-îIssi l 'importti on et Ila fabri -

cationetilacut dléfendues?

L'hcî-irablk M. BELCQURT: L'importation
serait souîs la direction des autoritésý dxi pxays.

La seule mianière d'obtenir ce resultat sera:t
probubleîient (le faire décréter par le gotix Ci-

ucîtient, fédléral que l'importation dles armes

i feu t iura lieu sous la surveillance d!'în folic-
t îoinniire qui serait désigné à cette fin et qui
lui rendrait compte de sa conduite.

L'hiono)rable M. GORDON: Vous permet-
trie z ione d'impijorter des revolvers stans pecr-

me ttie (d'en fabriquer.

L'honorable M.\. BELCOITRT: Je tic ferais

pa-i tIe istinctioni entre la fabrication et l'ini-
tbortti(i. J'ente nds interdîire la f:ibrîcation,

l'imuportait ion et a cunti', saiîif souis léttoit O
,,urx'('ll:nce de0 l'ltat. Ce rôle, à iîon avis

n'a ~ pa ii IIctJ':5'i gouvternem'Iient, niaîis il dle-

vrait être rempli par un fonctionxnaire relevant

direî'to'iîent de lîîi. Aux termues dIt bill, nul
autrInîe s-erait autorisé à umporter, à acheter
ou à, fabriquer (les rev olxvers. De nos jours,

j'tsericrimesi sont le ré-îîlt:ît de l'usage fié-
quient (lu rexvolxvet, et c'est le seul nmoyeni d'emi-
pê chier la comminission des crimes de cette sorte.

A ce~t te heure av ancée de la soité, je doute

(hie mesi' honoraibles eollgties tiennetnt à enten-
dire la lecture (h' tes extratits (le journaux, muis
ils tie pîermettîront d'ii citer un pectit ntombre.

En voîici un. Monsieur le juge NÇappîer, de
NeN-i'ork, dit:

Il se passe~ â" n'îit Jour ,ans, Ciue noaus lisions le

inré, i i atques. et de. hi gaiidn"c.s pai dles gi-n' arnisi.

l'es istoile't. il -lîit la cau-e. La facilitée aIvec laquelle

ciX usi rti t~ & ldiices ciiîîînn-'iha obnîn nent des'-

i ~li'i est !c fléau iiiuquel i a i i i ti icr lf, grtî.d

1no. 111il" nu.l - î le violente.

Ani.'-. 1C,iigteiiii), qu -(iC'e carlin et le voletir dIe grandî
îln,îîni ioiiti obteniir ou pisntolet, itous devrons nous

ati~d -, deIis ali hi"., a îles liiigaiîlage.s et à des
tia- 011i - O des itint iclue fii à la fuI)ition et

à ni vente ,le-sn nie- a feu qiu'on peit eut-her sue soi.

Le',ii'iii.ei fèdîla a it 3,i cuitr îiuer ntotable'-

iie ilt n. i inue ni,ie cru i 01 sur le etntni ,ce enitre états5.

Pas i î (ne lis inmus e. s tt_ ei.t leurs carton-

euese nn (,it deii., ani ,cîc dont iJ'îchat dnoit Ctiîe géti e-
perminsinis ài tous 'eiunts. St les ;nsiol'ts sont

utls ece- ate lir let -etlviee c ta picie et (le
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l'armée, que le gouvernement soit seul à les fabriquer
et à les distribuer d'après un mode convenable d'ins-
cription et de surveillance. Je dira: que si cette idée
était mise à exécution, le nombre des actes de violence
diminuerait bientôt notablement et qu'il ne s'en com-
mettrait presque plus dans un délai raisonnable.

L'article suivant est emprunté à l'un des
journaux de cette ville, l'Evening Journal. Il
porte comme titre "Pourquoi pas?" et il est
ainai conçu:

Katherine Tynan, poétesse irlandaise, doit bien con-
naître l'Irlande et elle nous affirme que les neuf dix.ièmes
de ses compatriotes ont faim et soif de paix, mais que
J'autre dixième se compose de "jeunes, sans responsa-
bilités et ils ont les revolvers."

"Ils ont les revolvers." Voilà qui explique le boule-
versement de l'Irlande et la plupart des crimes parmi
la civilisation. "Ils ont les revolvers." Le monde civi-
lisé mettrait bientôt fin aux neuf dixièmes des assassi-
nats qui ont lieu dans son sein en empêchant la fabri-
cation des revolvers et des cartouches de revolver. Qu'on
en interdise la fabrication; qu'on en interdise la vente.
Pendant un certain temps, avant que l'approvisionne-
ment de revolvers, de pistolets automatiques et de leurs
cartouches fût épuisé, les résultats seraient lents-mais
à la longue, ils seraient définitivement acquis.

Il n'y a pas de bonne raison à opposer à cette dé-
fense. Les revolvers sont inutiles, sauf aux criminels et
aux combattants, et ils ne servent guère à cas derniers.
Tant que l'approvisionnement subsisterait, les criminels
en auraient, mais les autres citoyens et les gardiens de
la paix en auraient aussi et, à cet égard, la situation
ne serait pas pire qu'aujourd'hui.

La civilisation pourrait mettre fin à l'usage du re-
volver; pourtant, nulle nation n'est tenue d'attendre
le bon plaisir des autres. Toute nation pourrait avan-
tageusement défendre l'usage du revolver chez elle.
Pourquoi le Canada ne le pourrait-il pas?

Un membre du Parlement ou un sénateur ne tentera-
t-il pas une démarche dans ce sens-là?

L'entrefilet suivant est détaché d'un article
qui a paru dans l'Ottawa Journal. Je n'en cite-
rai que quelques lignes:

Dans la question du revolver, le bon sens veut qu'on
mette fin à sa fabrication et à sa vente, sauf pour les
besoins de la police, et ce cas peut être prévu dans
toute mesure tendant à interdire les revolvers. Cette
arme ne sert à rien au monde, sauf à la guerre, et elle
ne semisle pas maintenant être d'une grande utilité pour
cela.

Un autre extrait a pour titre "Le revolver".
En voici le texte:

Dans une ville d'Espagne, six manufactures s'oc-
cupent de la fabrication de revolvers de prix modique,
et, chaque année, il s'expédie un demi mllion de ces
armes meurtnères à la demande de marchands sans seru-
pule qui les vendent à quiconque veut les acheter. Il
est prouvé que plusieurs des assassinats commis à Chi-
cago sont attribuables à l'usage de revolvers fabriqués
en Espagne. La commission du tarif consellera au
président d'nterdire l'importation des revolvers à bon
marché.

Econome dans les petites choses, prodigue dans les
grandes. S'il est une bonne raison de mettre fin à
l'importation des revolvers d'un prix modique, la même
raison s'applique à l'importation de tous les revolvers.
Si ceux-ci sont un fléau, le sont-ils moins lorsqu'ils
sont les plus effectifs et les plus meurtriers, comme les
revolvers d'un grand prix.

Et s'il est une bonne raison qui milite contre l'impor-
tation des revolvers parce qu'ils sont un fléau, la même
raison ne s'applique-t-elle pas à leur fabrication au
pays?

Pourquoi permettre les revolvers? Nos gardiens de
la paix eux-mêmes ne sont pas censés faire feu les
premiers.

M. le juge Ackerman, de New-York:
Je ne connais pas un seul cas où un revolver, légiti-

mement porté grâce à un permis, ait empêché une atta-
que ou un cambriolage. Le détrousseur est toujours
prêt et prompt à sortir son arme, tandis que le ci-
toyen est pris par surprise et n'est jamais prêt. Aussi,
toute tentative de sa part causera plutôt sa mort
qu'elle n'empêchera une attaque.

De la Chicago Tribune:
Nous croyons qu'il faut attaquer ce mal à sa racine

par une loi interdisant la fabrication et la vente des
revolvers pour de simples 'particuliers. Les revolvers
sont fabriqués à une seule fin-tuer des hommes. Ce ne
sont pas des armes de chasse et on ne devrait per-
mettre d'en avoir ou d'en porter qu'aux soldats et aux
officiers civils.

Du S. Louis Star:
Le principal titre du revolver c'est qu'on peut le

porter caché sur soi. 'Mais, qui le porte ainsi? Le
criminel. Aux termes de la loi actuelle, tout particu-
lier qui le porte de cette façon est un criminel, et la
plupart des gens qui le font n'ont pas pour premier
mobile de se protéger.

De la Grand Rapids Press:
Les douzaines de lois contre le port d'armes meur-

trières n'ont jamais été d'une grande utilité et ne le
seront pas avant qu'on en supprime la vente et l'alié-
nation, sauf pour des besoins administratifs, ni avant
que les 'propriétaires autorisés à en porter soient ins-
crits sur une liste.

Et voici l'article qui a paru ces jours dernier
dans le Herald de Montréal:

Le revolver meurtrier
Dans l'espace de quelques jours, une épouse a été

assassinée, ainsi qu'un ancien gardien de la paix, et une
belle-mère a essuyé un coup de feu et a échappé à la
mort par miracle.

Pour tous ces crimes commis à Montréal, on s'est
servi du revolver meurtrier.

iSans le commerce libre et effréné des revolvers, aucun
de ces crimes n'aurait eu lieu.

Les revolvers sont annoncés ouvertement-on peut
même se les faire livrer par la poste. Il est possible
de les acheter dans d'innombrable magasins de Mont-
réal-les obtenir pour une chanson dans plusieurs bou-
tiques de bric-à-brac.

Cette arme est un fléau pour la civilisation, et une
tentation incessante pour tous ceux qui la possèdent.

On ne maîtrisera jamais le crime tant que la fabri-
cation et l'importation des revolvers ne seront pas com-
plètement interdites, si ce n'est sous la plus rigoureuse
surveillance de l'Etat.

J'ai un bon nombre d'autres extraits, mais
je n'en imposerai pas la lecture à mes audi-
teurs. Je le répète, le bill a pour objet l'objet
même que préconisent si vigoureusement et si
éloquemment ces diverses citations. Il me
suffit d'en appeler à l'expérience de tous ceux
qui m'écoutent. Qu'ils remontent à une année
ou deux en arrière et qu'ils cherchent à se rap-
peler les circonstances de quelques-uns des
crimes dont le récit remplissait les journaux
et s'imposait à l'attention du public. Qu'ils
se remettent en mémoire l'assassinat commis
à Montréal et pour lequel quatre ou cinq per-
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sonnes sont mortes sur l'échafaud. Tous ces
cixines ont été le r&ultat <le l'us-me do <'e-
'colt or. Si l'on tcnte die calculer le nombre
des c 's ou l'emploi dli rev olvet a eîî des con-
séquences funestes et de se témnémorer le nom-
bire clos afé-tires où cette arme a joué le princi-
pal rôle, on concevra bientôt qu'elle est la
cauise dci crime. Elle est la cause de l'énormne
a ccrîo.sceit de la crimiinalité, surtout aux
Et its-L-ii. Dieu merci, nouls nie sommes pas
rendu., au mêmne tpoint que nos xeî '<ns à cet
éga rd1, miais nous les -ciiious de tirès, et nous
tondons à< les imiter do p)lus on plus relative-
mieut 7à l'usage clu rex oh or et à d'-îutres cho-
.ses encore.

Si mies auditeurs réfléchissent au nombre des
c utcomimis att pays> au moen clu roivolv'er,

g râco à la facilité aivec liquette on pie«t acie -
toc- c.-î te armie et sc n -cri r, ils seront péité-
îî'és ce la né cesite cloue loi cseublable à celle
que< je pr'opose.

Encore ue éois, J 'es-'ie d'obtenir une loi
gui interdlira àt toit i e ude c'ýl'-î eter ttn
rev olvi-r aut pai3' oit cl'in fîbi gîter sauf sans
la régie et la siiri eillaît e îîîî'nié lates (le
l'Etit. Le project centiet t îîî disposition gui
aititot'oe le tort ci l i- ge clos rev olv-ers par
ceux gui ont à< piéservcr la <x agenuts île
toîcPe et lesý ilît ius. Cjpn ti e dlésire
gîte la loi -cuit cie titi <<e à< e qu'on pissîe est-
gî'r et obtenirui- exci tuen titi r.apport
* n intel ,ti - chaquepe roi< tril)u tit uè Cmaa la
et sutr la jtc'r ,oin qît 4î ui t I)(ii i <uiln.sAîîtrc mc uit, les tendances eiriminelles stubsis-
teroni, et le nomîbre de' crime.s croîtra d'une
aimée à l'atre.

J'a<urais ecore beatucotup (le chosces à dire,
miais il se fait tarcd. Le p)rojet dci ra ê,tre ne-
mis à <10 coutité qui le di-cutetcra, puis il notîs
rev iendr-a. Il est urgent. Je le p1récouiso parce
gîte, a mon ivis, l'opinion publique est tirête
à< l'ectueillîr et te réelaite, et ýparce qu'il est
nécessaire pour- a ltre a- paix et la sécit ié.
Adivonant l'aeloîîîîon cde la motion tenda-.nt, à la
ideuxième toc tutre, mou clcsýoiti est: de demian-
der que le il l soit sotînis aui même comité
atîgîel a été rouio og-é le picoljet île mou lieue-
table <mui (l'honoraible M. Meen)relativo-
meut à la preuv-e. Touts le1s memîbres de ce
conîtté sont des ai ocats. Je nie îlemnde si
cela est aussi à désirer gqte mon honorable
amli l'a cret. J'aîmeiais q te quelques bonîmes
d'affaires en fassenit partie,

'L'lion. M. MeMiNEANS: Ce sont cieux bis
différents, iveus le, savez n'est-ce pas?

L'bonoruble M. BEICOL'RT: Oui. Toute-
fo-is si la 2e lecture a lieu, je aveux bien con-
fier le bill au comité qtîe le Sénat a nommé
tantôt,

t, ' u-OoM. t3ICOURT.

L'hionor;tble O. G. POSTER: Je demande-
irai àt mon hîoînorable atîi s'il se fabriqtue au-
jouî'd'huî des reo lvers au Canada,

L'ho'norable M. 13ELCOURT: Je n'en suis
ji-as certain. Franchcenent, le l'ignore, La plu-
p)art sont imiportés, j'imagine.

L'beonoî'ible NI. 11OSTER: Je crois savoir
qtu'il ne s'en fabrique lias Oit pays dlepuis que
l'armturerie Ross -a fermé ses portes, ýmais je
i OuI il ' l ('il aviri'I<si a i

Lîtenorabli M. BVREAU: Si je complrends
lueno, ce bîill accotrde au minislie dIe la Jeustice
t-t liauie mnil sur l'imioctatien gui est doljà
régie p-tu ta loi des Douanes dontt l'article 127
clé c rôt o uI gî p ersonîne n i <ii onrt ait C tuqal
clos atme~s à fîti d'lin p-g s quielconu e -i ce
iesi aiec la pet <n <itn du inistre (les

Doti <ie . Avant î921, on1 poîuvxait on implor-ter
del'Emp1'irîie 1)1-il înîîigîîe. Lorsque ce projet

r i in <1,-uit loi, si gqtelgtu'un en imp orte avec
titi jîtiii i I lu iiiini,,î re il' s Doue s,- il sera,
iiaîîu pitassible dîttie amiende pa:rc'e qu'il

pii ast (î~le permîis lu mîunistre <e la Juticei.
Il n urtii reni ît île peuxvoins.

1-houeraille MN. BEILCOL RT: Jo ceci, rote
io iii loîillî ami appîot itlelcé mon aitteu-
tltiný oit e<( 01 jt. Jo nie rap)pelle maintenant

eil exis te utne tollo d:spe-:itin. Aussi, -<lin
ct'èù-e ittîrepto c Pt cîîîîég tour, il nic suffira dle

t <1-tlét <t t' ir 1-i lcoi que, laî pîrs--iiîtiîii <le
<a loii le' uloti-iii<s esi abeogée - J 0 le protpose-
li îîl<-cqte iviendra le (eîp le le faire.

L'liiot:bl MN. TIOBEIIT•ON ý: Moen hîttîx-
rable 'collègue apprendra-t-il au Séixat pîour-
gîtuoi il i niid: tiii eu<x tccotd ert la liii <îe itiain
ait miistre dIe la Jutice10, tItitôt gît au iiiiiiistr-e
des Dotînes. commîte min ttenatît?

LIhio rible -NI. J3ELCOETRT: Je ni ieux pas
cetiblir de cotiiipirti'otis gui sonît ia rfois odlietu-
ses, Et Je ni'ai gtuère île préférence entre les
dleux. Jt' ticens à< ce gîte le Gotîvernemiet
PPt(roI 11attorit é. Peu m'imptoete que ce soit
part i dte uis nliiiiiste île la Justice ou
tIti mriniist re des Doutanes.

L'lionorailie M. DAN-DUR XND: Le minis-
tu-e îles Douanîes, ne pîeut l'exercer qu't I-t fren-
t ière, tandis que c'est lusige des armiies à feu
-i1 l'ittrieur ilt pag-s qu'il faudra siurveiller, et
le mîinis tre dIe l,î Justice, dont I atîtorité s'é-
tend à tout le territoire, est pus en état de
s icquitcr de cette tôche.

L'hionorable M. BELCOURIT: Cela N'a de
soi. Et putis, mou honorable amui (lhonxorable
M. Btîre-u) liai-le dli bll comme s'il n'aivait
trait gti'à l'imotortation.

L'honorable M. BUREAU: En effet.
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L'honorable M. BELCOURT: Ce n'est pas
tout. Il a trait aussi à la fabrication et à la
vente qui ne relèvent pas du ministre des
Douanes.

L'honorable M. DANDURAND: Et à la
possession.

L'honorable M. BUREAU: Je le comprends
très bien. Cependant, j'ai appelé l'attention
de mon 'honorable ami pour éviter les conflits.
Voici mon hypothèse. Je m'adresse au mi-
nistre des Douanes et j'obtiens un permis d'im-
porter un revolver. Aux termes du nouveau
bill, je n'en suis pas moins passible d'une
amende parce que je n'ai pas obtenu l'auto-
risation du ministre de la Justice.

A mon honorable ami de Welland (l'hono-
rable M. Robertson) qui vient de poser une
question, je dirai qu'il vaut mieux, selon moi,
que l'affaire relève du ministre de la Justice.
Celui-ci aura la haute main sur l'importation,
'la fabrication et la vente. La. présente loi ne
prescrit pas de sanctions. La seule chose à
faire, c'est de dire à l'importateur: "Votre
marchandise demeurera dans l'entrepôt de la
douane." On ne le punit pas. Le revolver est
renvoyé à l'étranger. La nouvelle loi vaut
mieux, je crois. Le ministre de la Justice doit
avoir la haute main sur le tout.

L'honorable M. ROBERTSON: L'honorable
sénateur d'Alma (l'honorable G. G. Foster)
rappelait tantôt qu'il ne se fabrique pas de
revolvers au pays. Le ministre des Douanes
semble avoir la régie des importations. S'il ne
s'en fabrique et ne s'en importe pas, il est diffi-
cile de comprendre comment ou pourrait en
vendre. J'en suis à me demander, si ces nou-
velles prescriptions législatives sont nécessaires.

L'honorable M. BELCOURT: Il saute aux
yeux que plusieurs revolvers sont en usage au
Canada. Chacun le sait. Le fait est évident.

L'honorable M. ROBERTSON: Ceux-là
sont déjà vendus.

L'honorable M. BELCOURT: Non. Ni
l'importation, ni la fabrication, ni la vente ne
sont interdites. N'importe qui peut aller ache-
ter un revolver ou toute autre arme à feu.

L'honorable M. GOIDON: Il faut avoir un
permis, n'est-ce pas?

L'honorable M. BELGOURT: Oui, je le
sais; cependant, il suffit de le demander pour
l'obtenir. Le permis, dont j'ai inséré la for-
mule dans la loi, peut être accordé sous l'em-
pire des dispositions du 2e paragraphe de l'ar-
ticle 118:

Pour des raisons suffisamment démontrées, tout officier
de la Royale gendarmerie à cheval du Canada ou d'un
corps de police ou d'agents secrets provincial ou tout
magistrat stipendiaire ou de district, ou magistrat de

police ou magistrat de police intérimaire ou shérif ou
constable chef d'une cité, ville constituée en corporation
ou municipalité de district, ou toute personne autorisée,
sous le régime de la loi d'une province quelconque, à
délivrer des licences ou permis pour le port d'armes
à feu, ou des permis de chasse ou de tir, ou tout offi-
cier ou classe d'officiers ou de personnes autorisées à
cet effet par le Gouverneur en conseil, peut accorder à
celui qui en fait la demande, et dont il connaît la dis-
crétion et les bonnes moeurs, un permis suivant la for-
mule 76, pour la période...

J'aurais dû dire que plusieurs personnes ha-
bituées à la rédaction des lois ont examiné ce
bill que notre propre rédacteur approuve cha-
leuseusement. Lorsque le comité spécial en
sera saisi, mon intention est de demander que
le colonel Starnes, présent commissaire de la
genda-rmerie à cheval, sir Percy Sherwood,
ancien commissaire, et d'autres personnes qui
ont été mêlées à ces questions toute leur vie,
soient cités pour que le comité profite de leur
expérience et de leurs conseils.

Je le répète, on a étudié avec soin toutes les
prescriptions de la présente loi et si le comité
approuve l'objet de celle-ci, je pourrai dire
sans trop de jactance que l'on s'apercevra que
la loi renferme toutes les dispositions et sau-
vegardes nécessaires pour atteindre les fins
visees.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.

L'honorable M. BELCOURT propose:

Que ce bill soit envoyé à un comité spécial du Sénat
composé des honorables mcssieurs: Barnard, Beaubien,
Béique. Bureau, Dandurand, Girro:r, Haydon, McMeans,
Murphy, Pardee, Robinson, Ross (Middleton), Tanner,
WVilloughby et du proposeur.

La motion est adoptée.

BILL D'INTERET PRIVE

2e LECTURE

Bill Y3, intitulé: Loi concernant la Domi-
nion Electric Protection Company.-L'honora-
ble G. G. Foster.

BILLS DE DIVORCE

2e ET 3e LECTURE

Bill Z3. intitulé: Loi pour faire droit à Mar-
jorie Durham Morgan.-L'honorable M.
Smith.

Bill A4, intitulé: Loi pour faire droit à Am-
ber May Wolfenden.-L'honorable G. V.
White.

Bill B4, intitulé: Loi pour faire droit à Edna
Beatrice Burley.-àL'honorable G. V. White.

Bill C4, intitulé: Loi pour faire droit à Bes-
sie Hyde Lanyon Calhoun.-L'honorable G. V.
White.
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Bill D4, intitulé: Loi pour faire droit à
Bleecker Foy Maidens.-L'honorable G. V.
White.

Bill E4, intitulé: Loi pour faire droit à
ýGeorge Almon Wickett.-L'honorable G. V.
White.

LA SANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT informe le Sénat
qu'il a reçu du secrétaire du Gouverneur géné-
ral une communication lui annonçant que le
très honorable F. A. Anglin faisant fonction
de délégué de Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat, le mer-
credi 12 courant à 5 heures de l'après-midi pour
donner la sanction royale à certains bills.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwrrr BOSToeK.

Mercredi, 12 mai 1926.

Le président ouvre la séance à trois heures.

Prières et affaires courantes.

CLASSEMENT DU PERSONNEL DU
SENAT

RAPPORT D'UN COMITE-ETUDE DIFFEREE

L'honorable M. DANIEL présente le 4e
rapport du comité de la régie interne et des
dépenses éventuelles.
-Honorables messieurs, attendu ýqu'il y aura
un ajournement de quinze jours et que le
greffier du Sénat devra consulter la commis-
sion du service civil au sujet du rapport, je
proposerai que celui-ci soit adopté mainte-
nant, si personne ne s'y oppose.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a un
passage du rapport que je n'approuve pas en-
tièrement. J'aurai peut-être besoin d'autres
éclaircissements. C'est pourquoi je demande
que l'examen du rapport soit différé jusqu'a-
près lajournement.

L'hon. M. DANIEL: Très bien. Je propose
que le rapport soit mis à l'étude le 25 de mai
prochîin.

L'honorable M. DANDURAND: Autant
vaut expliquer maintenant quelle est mon ob-
jection. Vu qu'auprès du bureau de la Cham-
bre des Communes il n'y a que deux fonction-
naircs pour une tache beaucoup plus lourde, le
Sénat a été maintenant d'avis depuis plusieurs
années qu'on devrait, lorsque l'occasion s'en
présenterait, n'admettre auprès du bureau que
le même nombre d'employés qu'il s'en trouve

à 'la Chambre des Communes. C'est oe qui, a
eu 'lieu. Je ne conçois pas pourquoi, le comité
n'a pas supprimé l'emploi de deuxième greffier-
ad-joint, -car j'avais en l'idée que nous ne nom-
merions pas un troisième fonctionnaire. Il est
parfois dangereux de laisser subsister un em-
ploi vacant à cause des tentations qui peuvent
surgir. Voilà pourquoi je demande que le rap-
port ne soit pas étudié en ce moment.

Luhonorable M. DANIEL: Le ministre s'op-
posant à l'examen immédiat du rapport, il se-
rait oiseux de donner des explications. Aussi,
je n'abuserai pas des instants du Sénat.

La motion tendant à fixer l'étude du rapport
au 25 de mai est adoptée.

DEUXIEME GREFFIER-ADJOINT

RAPPORT D'UN COMITE-ETUDE DIFFEREE

L'honorable M. DANIEL dépose le 5e rap-
port du comité de la régie interne et des dé-
penses éventuelles, et il propose qu'il soit mis
à l'étude le 25 de mai prochain.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
que j'ignorais le rapport qui devait suivre le
premier. Ainsi, la question des personnes
n'était pour rien dans mes observations. J'en
faisais entièrement abstraction puisque je
tenais pour acquis que l'emploi demeurerait
vacant.

La motion est adoptée.

BILLS D'INTERET PRIVE
1re LECTURE

Bill n° 19, intitulé: Loi constituant en cor-
poration The Pioneer Insurance Company.-
L'honorable M. MeMeans.

Bill n° 20, intitulé: Loi concernant The
Pacific Coast Fire Insurance Company.-L'ho-
norable M. Crowe.

BILLS DE DIVORCE

Ire LECTURE

Bill 15, intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Rebecca Herbert.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill J5, intitulé: Loi pour faire droit à
David Joseph Potter.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill K5, intitulé: Loi pour faire droit à Wal-
ter Harold Bingley.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill L5, intitulé: Loi pour faire droit à Ethel
Harriet Little.- -L'honorable M. Robertson.
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COMMISSIONS ROYALES DE 1921 A 1926
INTERPELLATION

L'honorable M. TANNER demande au gou-
vernement:

1. Quel a été l'objet des commissions royales nom-
mées par le gouvernement du Canada pendant la pé-
riode comprise entre 1921 et 1926 inclusivement?

2. Combien chaque commission royale a coûté au pays?

L'honorable M. DANDURAND: La ré-
ponse étant assez longue, je me dispenserai de
la lire et je la remettrai au sténographe. Mon
honorable ami pourra la lire dans les Débats:

Ministère des Finances:
1. (a) Le bois à pâte; (b) la Home Bank

of Canada.
2. (a) $75,672.51; (b) $20,392.93.
Ministère des Affaires indiennes:
1. (a) Enquête générale sur les affaires des

Indiens des Six-Nations, y compris les matières
relatives à l'instruction publique, à l'hygiène,
aux mours, à l'élection des chefs, aux pouvoirs
que le conseil s'est attribués, à l'administration
de la justice, à l'établissement des soldats, et à
toutes les autres questions intéressant la direc-
tion, la vie et le progrès de ces Indiens que
demandera le directeur général, des Affaires in-
diennes.

(b) Enquête sur la validité de la réclamation
des Chippewas et Mississaugas reilativement à
une part d'intérêt dans des terres de la pro-
vince d'Ontario, terres dont le titre apparte-
nant à ces sauvages n'a pas été éteint par ré-
trocession ou autrement. Au cas où la com-
mission aurait reconnu la validité de la ré-
clamation, elle devait négocier un traité de ré-
trocession moyennant le paiement d'une indem-
nité qui aurait été déterminée par le dit traité.

2. (a) $5,510.34; (b) $15,060.50.
Ministère de la Justice:
1. Refonte des lois fédérales.
2. Au 31 mars de cette année, $68,029.44.
Ministère de la Marine et des Pêcheries:
1. Les pêcheries de la Colombie-Anglaise.
2. $10,700.76.
Ministère de la Défense nationale:
1. Deux commissions royales ont été nom-

mées pendant la période dont il s'agit.
(a) Le 30 juin 1921, une commission d'en-

quête sur les irrégularités et les fraudes rela-
tives au rachat des fonds sterling au cours du
change, commises par des membres des forces
anglaises et canadiennes de retour au pays.

(b) Le 26 mars 1924, une commission d'en-
quête sur les irrégularités et les fraudes rela-
tives aux marchés pour la fourniture du char-
bon au ministère de la Milice et de la Dé-
fense, ainsi qu'au ministère de la Défense na-
tionale, depuis l'année 1918 jusqu'au jour de
la publication de la commission; et sur les irré-

gularités et les fraudes commises dans la four-
n'iture du charbon aux termes de ces marchés.

2. (a) $26,203.10; (b) $20,738.16.
Conseil privé:
1. Le 16 octobre 1922-Accusations d'ingé-

rence dans la politique contre les employés
publies au Cap-Breton.

Le 16 octobre 1922-Accusations d'ingérence
dans la politique contre des employés publics
dans la province de Québec.

Le 27 octobre 1922-Accusation d'ingérence
dans la politique contre des employés publics
dans l'île du Prince-Edouard.

Le 11 novembre 1922-Accusations d'ingé-
rence dans la politique contre des employés
publics dans la province d'Ontario.

Le 26 janvier 1923-Accusations d'ingérence
dans la politique contre des employés publics
dans la province d'Ontario.

Le 26 février 1923--Accusation d'ingérence
dans la politique contre des employés publics
d'ans la division électoraile de Wright.

Le 26 juin 1923 -Accusations d'ingérence
dans la politique contre des employés publics
dans la province du Nouveau-Brunswick.

Le 12 septembre 1923-Accusations d'ingé-
rence dans la politique contre des employés
publics dans l'île du Prince-Edouard.

Le 22 septembre 1923-Cause du malaise
industriel parmi les ouvriers des aciéries à
Sydney.

Le 27 février 1924-Faillite de la Home
Bank.

Le 24 mars 1926-Accusations d'ingérence
dans la politique contre des employés publics
dans l'Ontario.

Le 27 mars 1926-Prétendues menées illé-
gales ou corruptrices à l'élection du 29 octobre
1926 dans la division électorale d'Athabaska.

Le 7 avril 1926-Droits des Provinces mari-
times.

2. Aucun renseignement.
Ministère des Chemins de fer et des Ca-

naux:
1. F. H. Honeywell-Le 18 mai 1923; gra-

tifications à des employés du Grand-Tronc.
2. $2;450.90.
Secrétaire d'Etat:-
1. De 1923 à ce jour: Commission d'enquête

sur les réclamations, présentées par des per-
sonnes domiciliées au Canada, pour obtenir
une indemnité à cause des pertes causées par
des actes illégaux commis par l'ennemi au
cours de la dernière guerre. Commissaires:
L'honorable William Pugaley, C.R., nommé
par une commission datée du 13 mars 1923 et
modifiée par une autre commission datée du 21
mai de la même année. James Friel, nommé
le 19 juin 1925.

2. $61,607.92, au 28 février 1926.
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Ministère du Rétablissement (les soldats:
1. Conformément à une recommandation

d'un comité spécial de la Chambre des Com-
munes, comité choisi pendant la session de
1922 pour étudier des questions relatives aux
pen-ions, à l'assurance et au rétablissement des
anciens combattants, le décret 1525 du Conseil
privé a nommé une commission royale chargée
de faire une enquête et de présenter un rap-
port sur des affaires ayant trait à l'application
de la loi des pensions et au rétablissement des
anciens combattants.

2. La commission a coûté $123,674.59.
Bureau de létablissement des soldats:
1. Comnmission royale nommée en juillet

1922 pour faire une enquête sur les pensions et
le rtabisment.

2. Aucun ren.seigînement. Ce bureau n'a pas
fait de paiements.

Mini sère duii Commerce:
1. En 1921, sur les grains; en 1923 sur les

taux de transport des grains sur les lacs; en
1923., sur les grains.

2. La commission d'enquête sur les grains
(1921) a coûté $46,373.12; la commission d'en-
quête sur les taux de transport sur les lacs
(1922) a coûté $41,012.60 et la commission
d'enquête sur les grain-, (1923) a coûté $170,-
S95. 57.

LA SOCIETE DES NATIONS

L'ALLEMANE DEMANDE SON ADMISSION
DANS LA SOCIETE

L'honorable M. DANDURAND se lève con-
formément à l'avis suivant:

Que lorqii'l dléposera sur la Table demain le rap-
port des délégiis canadiens à la 6eme Assemblée ce
la Ligue des Nations, il attirera l'attention du Sénat
sur la convocalio de l'assemblée extraordnaitre de la
Ligue le 7 mars dernier, pour prendre en considération
la denanle lu gouvernement .allemand d'être admis
dans la Ligne cles Nations.

Il dit: Honorables messieurs, comme j'étais
sous l'impression que les journaux avaient
donné un compte rendu fidèle des évènements
qui se déroulaient chaque jour, lors de la
réunion de l'assemblée de la Socitété des
Nations, en mars dernier, j'ai quelque peu
hésité à en faire l'exposé; mais on m'a fait
observer qu'en raison des commentaires in-
justes des correspondants de journaux,, je
devrais rapporter sous son vrai jour, à cette
Chambre, ce qui s'est passé à Genève.

On se rappelle qu'en 1924, l'Assemblée con-
sacra ses séances à modifier le Pacte de ma-
nière à boucher toutes les fissures d'où la
guerre pouvait surgir. Les conclusions de ce
travail furent consignées dans un document
appelé le Protocole et basé sur le principe
général de l'arbitrage obligatoire qui devait
engendrer la sécurité et partant, le désarme-

L. honorable M DANDURAND.

ment. Universel dans son objet, il obligeait
tous les membres de la Société. Nous sa-
vons quel en fut le sort. Les élections avaient
eu lieu en Grande-Bretagne et le Gouverne-
ment de Ramsay MacDonald et son program-
me politique avaient sombré. Le Gouverne-
ment Baldwin, par la voix du ministre des
Affaires étrangères, Sir Austen Chamberlain,
déclara que la Grande-Bretagne n'était pas
prte à souscrire à des obligations dont les
limites étaient aussi incertaines, mais qu'elle
était prête à procéder par degrés et à étudier
le règlement des difficultés régionales; qu'el-
le avait reçu de Berlin un communiqué offrant
de négocier avec la Grande-Bretagne et la
France un traité concernant le règlement de
la question du Rhin, et que, par un procédé
plus lent peut-être, le principe de l'arbitrage,
appliqué de problème en problème, finirait
par s'étendre à toute l'Europe.

Telle fut la déclaration de Sir Austen Cham-
berlain, parlant au nom de la Grande-Breta-
gne, à une séance du Conseil, le 14 mars 1'925,
et plus tard, à la Chambre des Communes,
déclaration qu'il répéta à l'Assemblée de
septembre 1925. Quelques membres de l'As-
semblée, tout en manifestant leurs regrets de
ce que le travail de l'As.'emblée précédente
avait été inutile, exprimèrent l'espoir que des
progrès pouvaient être accomplis dans le mê-
me sens, bien que plus lentement peut-être,
par la conclusion de conventions régionales.
Les puissances intéresées dans les questions
du Rhin et de l'Europe centrale se réunirent
à Locarno où furent conclus des traités impor-
tants. J'ai cru en vérité que le monde entier
ne pouvait que saluer cet événement avec
joie. Ces traités contiennent tous les prin-
cipes du Pacte, et pratiquement, les principes
qui sont à la base du Protocole.

Les signataires des traités décrétent l'obli-
gation de l'arbitrage auquel ils s'engagent à
recourir dans toutes les questions. Les ques-
tions juridiques doivent être déférées au tri-
binal de La Haye, et les autres devront être
soumises à un conseil d'arbitrage institué par
les nations intéressées, ou au conseil de la So-
ciété. De plus, ces traités, qui doivent être
enregistrés au Secrétariat, sont rédigés de telle
façon qu'ils tombent automatiquement sous
la tutelle de la Société.

La présence de l'Allemagne lors de la signa-
ture de ces traités leur donnait une grande
importance que ne revêtait pas même le Pro-
tocole, obligatoire seulement pour les mem-
bres de la Société. L'Allemagne accepta les
conditions des traités de Locarno. J'ai dit que
ces traités furent conclus sous l'égide de la
Société des Nations, mais je pourrais dire aussi
que la Grande-Bretagne se trouve à jouer pra-
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tiquement le rôle d'arbitre dans le règlement
de tous les différends qui pourraient surgir
sur le Rhin entre, d'une part, la France et la
Belgique, et l'Allemagne, d'autre part. Le con-
trôle de la Société est à ce point complet sur
ces traités de garantie qu'ils ne deviennent
exécutoires que le jour où -l'Allemagne fera
partie de la Société. L'Allemagne s'engagea à
entrer dans la Société, mais à ce moment-là
comme auparavant, elle posa -comme condi-
tion qu'elle aurait un siège permanent au Con-
seil.

Nous savons tous que l'organisme de la So-
ciété comprend trois divisions principales; je
ne parlerai pas du Secrétariat, qui joue un rôle
important, mais seulement de l'Assemblée
et du Conseil. L'Assemblée se réunit chaque
année au mois de septembre et comprend trois
délégués de chacune des 55 nations qui com-
posent la Société.

Une simple lecture du Pacte permet difficile-
ment de se rendre compte des pouvoirs de
l'Assemblée et du Conseil. Ses termes, à des-
sein, je crois, en sont assez vagues. La juri-
diction des deux corps semble être la même,
mais il ne faut -pas oublier que l'Assemblée
ne se réunit qu'une fois par année, c'est-à-
dire un mois sur douze, tandis que le Conseil
doit se réunir tous les trois mois et qu'il est
l'organisme actif de la Société pendant onze
mois de l'année. Il est le plus souple et le plus
maniable des deux. Il se compose de dix mei-
bres dont la plupart sont toujours sur place. Il
est vrai que le Japon a un représentant et
que l'Amérique du Sud en a deux, mais ces
pays sont généralement représentés à la Société
par des délégués en permanence, ou par des
ambassadeurs dans les capitales de l'Europe;
de sorte que le Conseil peut s'assembler, à
24 heures d'avis, si le Secrétal-iat, dirigé par
Sir Eric Drummond, donne le signal d'alarme.

Le pacte a été rédigé en grande partie par
les grandes Puissances qui ont joué un rôle
prépondérant pendant la guerre. Elles ont
compris toute la responsabilité qui leur incom-
bait dans la préparation des termes de paix et
dans l'élaboration du Pacte; et quand l'or-
ganisation d'un Conseil fut décrétée, elles ont
cru bon d'y être représentées en permanence.

En étudiant attentivement le travail accom-
pli par le Conseil et par l'Assemblée j'ai com-
pris la nécessité qu'il y avait pour les grandes
Puissances d'être représentées de façon perma-
nente au Conseil. A l'élection annuelle des
membres du Conseil les autres nations ne tar-
deraient pas à réclamer leur tour. De fait,
l'Assemblée s'est déjà prononcée deux fois et
peut-être même trois en faveur du système de
roulement pour l'élection des six membres du
Conseil. Si tous des membres du Conseil

étaient élus par l'Assemblée, ce principe au-
rait triomphé, et, par suite les grandes Puis-
sances auraient fort risqué d'être éliminées du
Conseil.

On peut se demander quelle autorité, ad-
venant un conflit ou un différend entre deux
pays, la Société pourrait avoir si les grandes
Puissances ne faisaient pas partie du Con-
seil. La question à résoudre peut être d'une
importance secondaire, mais elle peut aussi être
beaucoup plus sérieuse, comme dans le cas
d'un conflit entre deux grandes Puissances.
Qu'adviendrait-il, alors, si ces grandes Puis-
sances n'étaient pas représentées au Conseil et
que l'initiative soit laissée aux Puissances de
second ordre? On peut se faire une idée de
l'importance et de l'autorité morale des déci-
sions prises sans l'intervention des grandes
Puissances. Depuis six ans, nous regrettons
l'abstention des Etats-Unis, l'une de ces gran-
des Puissances, et, nous nous sommes souvent
dit: "Il est réellement regrettable que les
Etats-Unis ne soient pas là pour nous aider
en qualité d'arbitre désintéressé." C'est ce qui
me porte à croire que ceux qui se sont réunis
à Paris pour élaborer le Pacte, ont fait du bon
travail. Ils attribuèrent des sièges perma-
nents aux cinq grandes Puissances représen-
tées aux délibérations: la Grande-Bretagne, les
Etats-Unis, la France, le Japon, l'Italie, et, en
créant d'autres sièges dont les titulaires doi-
vent être élus tous les ans, ils assurèrent à
l'Assemblée une représentation annuelle au
Conseil.

Lors de la réunion de l'Assemblée, quatre
sièges seulement, sur cinq, furent occupés, les
Etats-Unis n'y avaient pas de représentant.
En 1922, pour des raisons bien compréhensi-
bles, l'Assemblée, sur la recommandation im-
périeuse du Conseil, augmenta de quatre à six
le nombre des membres élus, de sorte qu'à
l'heure actuelle, le Conseil se compose de qua-
tre représentants permanents des grandes Puis-
sances et de six représentants élus tous les
ans. Il faut bien remarquer que le nombre
des représentants actuels, cinq en permanen-
ce-le siège des Etats-Unis étant toujours à la
disposition de ce pays-et six élus, peut être
augmenté à discrétion. Demain, si on le juge
à propos, on peut accorder un siège à l'Alle-
magne, et après-demain un autre à la Russie.
On pourrait aussi ajouter un ou deux sièges si
l'on augmentait en même temps le nombre des
membres de l'Assemblée. De sorte qu'ac-
tuellement, le nombre des membres du Con-
seil n'est pas immuable; il n'existe pas de
règle fixe à ce sujet.

Il ne faut pas oublier que le Conseil, à qui
l'on a déféré des pouvoirs très étendus, ne
peut exercer ces pouvoirs que de l'assentiment
unanime de ses membres. Il n'est pas toujours



SENAT

agréable d'être gouverné par une minorité
d'un dixième, mais il en fut décidé ainsi parce
que le monde, ou l'humanité, représenté par
les races et les nations, refusait de créer un
sur-Etat, un sur-Parlement, comme l'aurait
été un Conseil où la majorité aurait gouverné.
Pour éviter le danger résultant de la créa-
tion de ce sur-Etat, le principe de l'unanimité
fut décrété. Outre la raison de prime impor-
tance d'éviter la création d'un sur-Etat, beau-
coup d'autres raisons militaient en faveur du
principe de l'unanimité. Il y avait, entre au-
tres, le danger de la formation de groupes, de
l'organisation de cabales, du travail actif des
coulissiers pour obtenir la majorité dans le
Conseil. Il faut l'unanimité, c'est-à-dire que
le règlement de toute question doit être si
juste, si satisfaisant, qu'il doit recevoir l'assen-
timent de tous les membres.

La règle d'unanimité s'applique aussi à tout
changement dans la composition du Conseil,
et l'Allemagne devrait recueillir l'unanimité
des votes pour obtenir, dans le Conseil, un
siège permanent. J'ai dit qu'avant et après
la conclusion du traité de Locarno, l'Allema-
gne avait posé comme condition préalable de
son entrée dans la Société, l'assurance, don-
née d'avance par les dix gouvernements repré-
sentés au Conseil de la Société, qu'elle au-
rait un siège permanent dans ce Conseil. Elle
voulait être certaine que la condition préa-
lable serait acceptée avant que l'Assemblée
accédât à sa demande. Dès le 24 septembre
1924, l'Allemagne avait écrit aux dix gouver-
nements représentés au Conseil de la Société,
et 'leur avait demandé tout d'abord, entre au-
tres questions, quelle position elle occuperait
en vertu de l'article XVI, et elle ajoutait:

Le Gouvernement allemand ne songe pas le moins
du mnde à réclamer des faveurs spéciales pour
l'Allemagne. Il estime que le terme de l'évolution de
la Société des Nations ne peut être que la mais sur
un pied d'égalité parfaite de tous les Etats qu'el'e
comprend. 'Ma aussi longtermps que le Pacte de
la Société des Nations accorde à certains Etats 'me
situation particulière, en leur donnant le droit d'être
représentés en pesrnanence su Conseil, qui est en pte-
mière ligne l'organe exécutif de la Société, le Gouver-
nement allemand doit revendiquer le même droit pour
l'Allemagne. Aussi, en présentant sa demande d'ad-
mission, doit-il avoir la certitude que l'Allemagne r-
cevra un siège permanent au Conseil dès son entrée
dans la Société. Le Gouvernement allemand tient en
outre pour admis que l'entrée de l'Allemagne dans la
Société des Nations entraînera ipso facto sa partici-
pation, sur un pied d'égalité, au autres organes de la
Société et notamment au Secrétariat général. L'octroi
d'un siège permtanenit au Conseil est subordonné au
vote unanime des Puissances représentées au Conseil.
En conséquence, le Gouvernement allemand prie votre
Gouvernement de bien vouloir déclarer s'il est disposé
à donner, le iioiniii t venu, ilds instructions dans ce
sens à son représentant au Conseil de la Société des
Nations.

L'honorable M. DANDURAND.

Le 12 décembre 1924, le gouvernement alle-
mand s'adressait au Conseil lui-même, en
ces termes:

Le Gouvernement allemand croit que le cours de la
politique, durant la dernière annnée, donne à l'Aile-
magne la possibilité d'entrer dans la Société des Na-
tions. Aussi a-t-il pris en septembre la réso-lut:on
d'envisager sa prochaine entrée dans la Société. A
cet effet, il s'est d'abord mis en rapport avec les
gouvernements représentés dans le Conseil de la
Société et leur a fait remettre un mémorandum qui
devait éclaircir certains problèmes importants concer-
nant la coopération de l'Allemagne à l'oeuvre de la
Société des Nations. Comme vous voudrez bien voir
par la cop.e ci-jonte du mémorandum, il s'agissait
d'amener lesdits gouvernements à prendre position
dans la question de l'admission de l'Allemagne au
Conseil de la Société, ainsi que dans celle de 'a par-
ticipation de l'Allemagne aux sanctions à prendre
conformément à l'article 16 du Pacte. En outre. ce
mémorandum devait faire connaître à ces gouverne-
ments le point de vue allemand au sujet de certains
autres points se rattachant à son entrée dans la
Société.

Le Gouvernement allemand est maintenant en pos-
session des réponses au mémorandum. Il peut cans-
tater avec satisfaction que sa décision a trouvé une
entière approbation dans les réponses des Puissances
représentées dans le Conseil. Le Gouvernement alle-
mand croit aussi pouvoir conclure de ces réponses
que les gouvernements représentés actuellement dans
le Conseil prendmont en considération son désir de
faire partie du Conseil.

Le 12 mars 1925, le Conseil répondait à la
note du 12 décembre dans les termes sui-
vants:

Le Ccnseil a pris connaissance avec satisfaction de

la déclaration qui figure au début de cette lettre:
"Le Gouvernement allemand croit que le cours de la
politique, durant la dernière année, donne à l'Ale-
magne la possibilité d'entrer dans la Société des Na-
tions", ainsi que de l'intention exprimée par le
Gouvernement allemand dans le mémoire annexe, -e
"rechercher l'entrée prochaine de l'Allemagne dans la
Société des Nations."

Le Gouvernement allemand a déjà consulté les dix
gouvernements membres du Conseil et a reçu leurs
réponses motivées. Le Conseil, qui est composé des
représentants de ces mêmes gouvernements, ne p'uur-
rait formuler aucune observation qui fût en désaccord
avec ces réponses. Aussi est-il heureux d'apprendre
que, sauf sur une question qui est examinée pIs ttr,in,

les réponses porvenues au Gouvernement allemand
ont paru à celui-ci satisfaisantes.

L'unique réserve faite par le Conseil ne se
rapporte pas au siège permanent demandé
par l'Allemagne, mais à l'interprétation de l'ar-
ticle XVI du Pacte.

Cette réponse du Conseil indiquait que la
voie était libre, et après l'adoption du traité
de Locarno, l'Allemagne demanda son admis-
sion dans la Société. Cette demande fut
faite le 9 février 1926. Le Conseil se réunit
le 13 février pour prendre la demande en
considération et décida de convoquer une
session extraordinaire de l'Assemblée pour le
8 mars.

En jetant un regard rétrospectif sur ces pro-
cédures on s'aperçoit maintenant de l'étran-
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geté de la situation. Il fallait l'unanimité des
voix pour donner à l'Allemagne un siège per-
manent. Lorsqu'il se réunit le 13 février pour
prendre en considération la demande de l'Al-
lemagne, le Conseil connaissait la condition
préalable qu'elle avait posée, et c'est en con-
naissance de cause qu'il convoqua l'Assem-
blée. Tout le monde se demande pourquoi la
question n'a pas été soulevée le 14 mars 1925,
lorsque le Conseil répondit à la demande de
l'Allemagne. Celle-ci, dans sa pétition, disait
qu'elle avait envoyé une lettre circulaire aux
dix gouvernements représentés au Conseil, et
le Conseil répondit que ces dix gouvernements
semblaient favorables à l'admission, à titre
permanent, de l'Allemagne, dans le Conseil,
et qu'il avait pris bonne note de ces répon-
ses. Le Conseil se composait des dix repré-
sentants des gouvernements auxquels la cir-
culaire avait été envoyée. Pourquoi la ques-
tion n'a-t-elle pas aussi été soulevée le 13
février, à la réunion du Conseil où fut déci-
dée la convocation d'une Assemblée extraordi-
naire pour prendre en considération la deman-
de qu'avait faite l'Allemagne d'être admise
dans la Société? A cette époque, le Conseil
connaissait la condition préalable posée par
l'Allemagne: l'assurance qu'elle aurait un siège
permanent au Conseil. Il est difficile de ré-
pondre à la question, mais je soupçonne que,
sur dix nations, les neuf qui avaient répon-
du de façon absolument affirmative et qui
ignoraient la réponse évasive du Brésil,
croyaient que l'opinion du Conseil était una-
nime.

L'honorable M. BEIQUE: Que répondit
le Brésil? -

L'honorable M. DANDURAND: L'on ne
connut la réponse du Brésil que lorsqu'elle
fut lue à l'Assemblée.

L'honorable M. BEIQUE: A quelle date
cette réponse fut-elle connue et quelle en
était la teneur?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais lire
la déclaration que fit M. de Mello-Franco
quand il annonça que son gouvernement avait
pris l'irrévocable résolution de s'opposer éner-
giquement à l'admission de tout représentant,
à titre permanent, au Conseil, si on ne don-
nait pas le même privilège au Brésil.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Mon honorable ami a-t-il le texte
de la réponse du gouvernement brésilien à
l'Allemagne?

L'honorable M. DANDURAND: J'allais
justement la lire. Le 17 mars 1926, M. de
Mello-Franco dut monter à la tribune et ex-
pliquer la raison de son veto. La demande
que l'Allemagne avait faite d'être admise dans

la Société, avait été soumise à la commis-
sion appelée: "Commission politique", et pré-
sidée par Sir Austen Chamberlain. La com-
mission avait approuvé la demande, et Sir
Austen Chamberlain, président et rapporteur
de la Commission, fut appelé à présenter le
rapport. Montant à la tribune, il dit:

La proposition que j'ai l'honneur de vous pré-
senter dépend d'une déclaration que m'a faite l'hono-
rable représentant du Brésil. Je demande dons,
monsieur le Président, l'autorisation d'ajourner mon
exposé jusqu'à ce que le représentant du Brésil ait
fait sa déclaration à l'Assemblée.

Le moment était des plus solennels. Lors-
que le représentant du Brésil monta à la
tribune, toutes les difficultés avaient été apla-
nies. Sir Austen Chamberlain occupait un
siège sur l'estrade attendant la déclaration de
M. de Mello-Franco, qui s'exprima en ces
termes:

Répondant au mémorandum adressé par le Gou-
vernement allemand aux Gouvernements des Etats
représentés au Conseil, le Gouvernement du Brésil,
après avoir manifesté combien il désirait et trouvait
nécessaire l'adhésion à la Société des Nations de tots
les Etats qui en sont encore absents, et après avoir
réaffirmé notre profond dévouement à l'esprit et à la
lettre du Pacte dont le Brésil est l'un des signataires,
a ajouté les paroles suivantes:

Le Gouvernement du Brésil entend, toutefois. que
les questions concrètes, résultant des désirs exprimés
par l'Allemagne appartiennnent à la nature de cePes
qui ne doivent pas être traitées de gouvernement à
gouvernement, mais qui doivent être de préférence
exposées et discutées dans leur ensemble par les
Membres de la Société et au sein de celle-ci, afin
que les divers aspects desdites questions soient mieux
connus. Le Gouvernement allemand peut, cependant,
avoir la certitude que nous examinerons impartiale-
ment et dans un esprit de conciliation ses aspirations
contenues dans l'aide-mémoire du 29 septembre 1924.
en nous maintenant dans le ferme dessein de trouver
des solutions adéquates pour toutes les questions et
toutes les réclamations justes, sans préjudice des
engagements pris par le Brésil et de la bonne doctrine
du droit international, en ce que celle-ci serait ap-
plicable à chaque cas.

Voilà la réponse évasive et non-compro-
mettante du Brésil. Je me demande, si le
13 février, le représentant du Brésil, avait
reçu de son gouvernement un mandat impé-
ratif, lorsqu'il se joignit à ses collègues pour
convoquer l'Assemblée qui devait prendre
en considération la demande de l'Allemagne.
Je suis porté à croire-et j'aime mieux croire
-qu'il n'avait pas reçu un tel mandat, parce
que si le Conseil avait su qu'un mandat im-
pératif lui avait été donné, il n'aurait pas
convoqué l'Assemblée avant d'avoir réglé la
difficulté. Dans ce cas, l'opinion n'aurait pas
été unanimement en faveur d'accorder à l'Al-
lemagne un siège permanent au Conseil, et,
par conséquent, la demande de l'Allemagne
aurait été remise à plus tard. Personne ne
savait que le Brésil devait exercer son droit
de veto, lorsque l'Assemblée se réunit le
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8 mars dernier. On savait que depuis un
certain nombre d'années, le Brésil aspirait
à un siège permanent au Conseil, mais ni
l'Assemblée ni le Conseil ne pensaient que le
Brésil appliquerait son veto, s'il n'obtenait
pas ce siège permanent en même temps que
l'Allemagne. Ce n'est pas de ce côté, ce-
pendant, que ' s'éleva la principale difficulté.
Celle qui causa le plus d'ennuis aux délégués
fut le différend qui avait surgi entre la Po-
logne et l'Allemagne. La Pologne n'avait pas
même un représentant élu au Conseil, mais
quand elle vit les démarches de l'Allemagne
pour obtenir cette représentation, elle crut
devoir tenter un effort pour avoir, elle aussi,
un siège au Conseil. Son désir devint plus
ardent lorsque M. M. Luther et Streseman
demandèrent instamment au Reichstag de ra-
tifier la Convention de Locarno et donnèrent
comme raison de leur demande que, si l'Al-
lemagne faisait partie de l'Assemblée et du
Conseil, elle pourrait par des moyens pacifi-
ques, obtenir le redressement de ses griefs
contre la Pologne au sujet de la frontière
germano-polonaise, c'est-à-dire le règlement
des questions touchant Danzig, le Corridor,
et la Haute Silésie. Ces questions sont en-
core des épines au flanc de l'Allemagne qui
ne s'était décidée à entrer dans la Société que
dans l'espoir surtout de pouvoir obtenir, par
des moyens pacifiques et en se servant du
rouage de la Société, la suppression de cer-
tains torts dont elle se prétend victime. L'Al-
lemagne avait déclaré officiellement que ces
questions, les questions polonaises, qui lui te-
naient tant au cœur, devaient être réglées
par l'Assemblée et le Conseil. La Pologne
était convaincue que si l'Allemagne obtenait
une représentation permanente au Conseil
qui siège pendant environ onze mois de l'an-
née et qui travaille au règlement de toutes
les questions internationales, il fallait que la
Pologne y fût aussi représentée. Je comprends
bien dans quel état d'esprit devait se trouver
la Pologne en voyant entrer non seulement
dans l'Assemblée, mais même dans le Con-
seil, l'Allemagne qui, -profitant de l'absence
d'un concurrent, pourrait travailler nuit et jour
à effectuer un règlement satisfaisant, à son
point de vue, de ses réclamations contre la
Pologne.

Au début, la Pologne demanda un siège per-
manent au Conseil, et elle réclama ce siège à
la session extraordinaire et à la séance même
de l'Assemblée où l'Allemagne devait être ad-
mise. Elle dit: "Si on donne un siège perma-
nent à l'Allemagne et qu'on nous en refuse un,
le principe de l'unanimité appliqué durant les
années futures donnera toujours à l'Allemagne

L'honorame M. DANDURAND.

par son vote, le pouvoir d'empêcher la Po-
logne d'être représentée en permanence au
Conseil."

Le représentant de l'Allemagne déclara qu'il
ne pouvait souscrire au nom de son pays, à
l'octroi du siège permanent demandé par la
Pologne en même temps que l'Allemagne ob-
tiendrait le sien. L'Allemagne sera toujours
prête, si elle est admise à l'Assemblée et au
Conseil, à donner justice à tous, sans parti
pris, et après avoir étudié toute la situation,
mais elle ne peut, à l'heure actuelle, accéder à
la demande de la Pologne.

Sir Austen Chamberlain, au nom de la
Grande-Bretagne, fit savoir, aussitôt que possi-
ble, aux délégués polonais à -Genève qu'il ne
pouvait appuyer leur demande d'un siège per-
manent au Conseil. La Pologne, comprenant la
situation, cessa de réclamer un siège perma-
nent, et dit qu'elle se contenterait d'un siège
non permanent, si, rn même temps qu'il don-
nait un siège à l'Allemagne, le Conseil décré-
tait la création d'un septième siège non per-
manent pour permettre l'entrée immédiate de
la Pologne au Conseil. L'Allemagne refusa
cette proposition. Le débat sur la proposition
que la Pologne fit de créer un septième siège
non permanent au Conseil, dura très long-
temps. On devait créer un nouveau siège per-
manenît pour l'Alleagne, et la demande de
la Pologne pour un septième siège non per-
maient avait de nombreux partisans. Mais la
Suède, dont le représenltant avait avoix au
Conseil, parce qu'il était u des six membres
élus annuellement par l'Assemblée, déclara
qu'elle était opposée à la création de tout non-
veau siège au Conseil, sauf le siège permanent
accordé à l'Allemagne.

Il y eut alors un arrêt forcé. Qu'allait-on
faire? Beaucoup de journaux attaquèrent vio-
lemment la Suède qu'ils accusaient d'être le
porte-parole de l'Allemagne. La Suède res-
sentit vivement cette imputation, et pour
montrer son entier désintéressement. elle offrit
de résigner son siège au Conseil, afin le créer
une vacance pour la Pologne. Tous crurent
que c'était là la solution de la difficulté. La
Suède résignerait le siège qu'elle occupait par-
mi les membres élus, et la Pologne obtiendrait
ce siège non permanent. A la grande surprise
et à la consternation de tous, l'Allemagne re-
fusa cette offre de la Suède.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je de-
mander quelle raison l'Allemagne invoqua
pour refuser cette proposition?

L'honorable M. DANDURAND: L'Allema-
gne prétendit que l'Assemblée n'avait été con-
voquée que pour lui octroyer un siège perma-
nent, qu'une déclaration en ce sens avait été
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faite au Reichstag, que tout le peuple de
l'Allemagne croyait que ce jour marquait sa
rentrée dans le concert des nations et qu'il
désirait avoir toute la scène à lui seul. Ce
n'est pas là le texte même des discours qui
ont été prononcés officiellement, mais à la
lecture des journaux allemands on peut se
convaincre que l'Allemagne se sentit mortifiée
à l'idée que la Pologne, pour se protéger .au
sein du Conseil contre les menées de l'Alle-
magne, insistait pour obtenir en même temps
qu'elle son entrée au Conseil. Ces deux na-
tions s'en veulent à mort et les journaux
avaient soulevé l'opinion publique à tel point
que les délégués de l'Allemagne jugeaient qu'il
ne serait pas prudent pour eux de retourner
au Reichstag après avoir, en entrant au Con-
seil, donné le bras à la Pologne, leur voisine,
qu'ils accusent de les avoir dépouillés du
territoire que je viens de mentionner. Voilà
quelle était la situation. On doit se rappeler
que lorsqu'un délégué s'opposait à une pro-
position, l'opinion qu'il exprimait était le reflet
de l'opinion publique de son pays, et c'était
cette opinion, et quelquefois, celle du parle-
ment, interprète de 'électorat, qui le con-
traignait à prendre son attitude. A ce mo-
ment, toutes les sympathies qui, jusque,là,
s'étaient dirigées vers l'Allemagne, se tour-
nèrent contre elle, parce qu'il semblait dé-
raisonnable qu'elle rejetât une proposition
aussi juste que celle de la Suède offrant de
résigner son siège.

Un sentiment de découragement se produi-
sit parmi les différentes délégations. Je le
constatai chez beaucoup d'entre elles avec les-
quelles j'étais en contact. J'ai vu le désespoir
de ceux qui avaient conduit ces négociations.
M. Briand décTara qu'il ne pouvait compren-
dre l'attitude de l'Allemagne et qu'il atten-
drait sa, contre-proposition. C'était elle qui
avait maintenant la parole. L'Allemagne
s'aperçut bien qu'elle avait perdu les sympa-
thies des délégations et, dès le lendemain,
elle tenta un pas vers la conciliation en dé-
clarant qu'elle consentirait à devenir membre
du Conseil si deux membres nouveaux y
étaient adjoints, mais elle maintiendrait son
refus, si on n'y ajoutait qu'un autre membre.
Elle ne pouvait consentir à voir le siège de la
Suède occupé par un des anciens alliés, c'est-
à-dire, la Pologne, mais si une des puissances
amies de la Pologne voulait résigner son siège
en même temps que la Suède, elle, l'Allema-
gne, accepterait un siège au Conseil avec les
deux nouveaux délégués élus par l'Assem-
blée. M. Benès, prié de régler la difficulté, dit:
"Je vais consulter mon gouvernement, mais
vous pouvez être assurés que dans quelques
heures, mon siège sera à votre disposition."

La Tchéco-Slovaquie, dont un représentant
avait été élu par l'Assemblée, offrit de résigner
son siège au Conseil, en faveur de la Pologne,
pour permettre à la Norvège, ou à la Hollande
ou au Danemark, d'occuper celui de la Suède.

Vous pouvez imaginer, honorables messieurs,
avec quel sentiment de soulagement cette
proposition fut accueillie par tous les mem-
bres de l'Assemblée, qui, après avoir, de jour
en jour, attendu avec inquiétude la fin de
l'imbroglio, voyaient enfin la solution d'un
troublant problème et la paix maintenue entre
les grandes Puissances européennes.

Mais pendant que ces difficultés étaient
aplanies, on pressentait l'Espagne sur ses in-
tentions. Le représentant de l'Espagne dé-
clara qu'elle avait droit au siège permanent
qu'elle n'avait cessé de demander depuis 1920;
que sa position et le rôle qu'elle avait joué
dans l'histoire du monde, le fait que presque
toute l'Amérique méridionale était représentée
par la race espagnole et le fait que des sièges
permanents seraient occupés par l'Italie, la
France, la Grande-Bretagne, l'Allemagne et le
Japon, donnaient à ce fier pays des titres à
un siège permanent. L'Espagne, on le sen-
tait, souffrait cruellement d'être, chaque année,
obligée de venir quémander un siège à l'As-
semblée, en dépit de l'influence prépondé-
rante qu'elle avait autrefois exercée en Europe
et dans le monde entier. On lui avait promis
que plus tard on prendrait en -considération sa
demande d'un siège permanent. Mais quand
le chef de la délégation espagnole, M. Quino-
nes de Léon fut prié de dire s'il s'opposerait
à la proposition, au cas où l'Espagne n'obtien-
drait pas un siège permanent, il s'exprima en
ces termes: "Non, car mon pays a déjà donné
à l'Allemagne une réponse affirmative. Nous
voterons pour l'admission de l'Allemagne,
mais je vous préviens que cela peut signifier
notre retrait de l'Assemblée."

Pendant ce temps, la rumeur avait cours
qu'un ou deux autres pays suivraient l'exem-
ple de l'Espagne. Il se produisit une réaction
immédiate chez les délégués de l'Allemagne,
qui dirent: "Si nous sommes la cause de la
rupture de l'Assemblée, nous nous retirerons
complètement."

Toutes ces difficultés surgissaient à la fois
et rendaient la situation très critique, mais
les grandes Puissances essayaient de trouver
une solution à la question de l'Espagne en
lui promettant de mettre à l'étude le rema-
niement de tout le Conseil et de donner à sa
demande un accueil sympathique. Le danger
parut disparaître de ce côté. C'est alors, au
dernier moment, qu'apparut le problème du
Brésil. Les délégués brésiliens déclarèrent
qu'ils avaient reçu de leur gouvernement un
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mandat impératif et qu'ils ne pouvaient sous-
crire à l'attribution d'un siège permanent à
l'Allemagne si un siège semblable n'était attri-
bué au Brésil. Les grandes Puissances de-
mandèrent instamment au Brésil de se dé-
sister. Leurs ambassadeurs lui représentèrent
que son désistement renforcerait la société et
que si la demande d'admission de l'Allemagne
était agréée, le cas du Brésil serait étudié plus
tard. Les délégués des dix pays suivants: Le
Chili, la Colombie, le Cuba, ýGuatemala, Nica-
ragua, le Paraguay, la république de Saint-
Domingue. San Salvador, l'IJrtuguay et le Vé-
nézuéla, s'assemblèrent et adoptèrent une réso-
lution dont voici le dernier paragraphe:

"Les délégations américaines, tenant compte de in
gravité de la situation actuelle à la Société des Na-
tions, tenant compte des intérêts de la paix univer-
selle et tenant compte de la nécessité que les EFats
américains exerent une action en faveur de la récon-
ciliation entre les peuples d'Europe, expriment M.
l'Ambassacadei'ir de \Iello-Franco le désir desdite' dé-
légations que le Brésil facilite, par les moyens qu'il
estime les plus opportuns, l'accord unanime du Con-
seil, afin de réscudre les difficultés qui empêchent 'a
décision."

Cette résolution fut transmise par câblo-
gramme au gouvernement du Brésil, mais en
vain, car le matin du 17, les délégués du
Brésil reçurent de leur gouvernement un cà-
blogramme maintenant les instructions impéra-
tives qui leur avaient été données. Il en
résulta que Sir Austen Chamberltin ne put
proposer d'admettre l'Allemagne à l'Assem-
blée, parce que la condition posée par ce der-
nier pays ne pouvait être remplie. Sir Austen
Chamberlain exprima son profond regret
de ce que l'Assemblée ne pouvait accomplir le
programme qui lui avait été tracé. Il dit:

Lorsque nous sommes arrivés à Genève, nous nous
sommes apetrçus que, subitement, à la suite d'un r"-
grettable malentendu, je pourrais même dire à la
suite d'tu oubli rgrettable de l'une et de l'autr
partie, qui n'ont Ipoint mentionné un point qui pré-
sentait une importance critique, il s'était élevé de
nombreuses difficulés p I.r u, empêcher l'ad-
mettre immédiatement l'Allemagne.

A ti certain moment ces difficultés existaent parmi
les Puissances qui signèrent le Protocole de Loc'rn.
Je suis profondément heureux de pouvoir <lire que
toutes les difficultés qui existaient entre lei sept
Puiss'ances réunies à Locarno ont été écartées, et "n,
si ces difficuités-là avaient représenté le seul obsacle.
nous pourrions en ce moment voIr l''ntrée de I'Aile-
magne; elle pourrait recevoir aujourd'hui son siège
permanent au Conseil et l'on aurait réalisé dès main-
tenant, comme nous avions tous la vive confiance
qu'il était possible de le faire, cette nouvelle acqti-
sition de force et de puissance pour la Société des
Nations, cuite nouvelle garantie de la stabilité de la
paix.

Puis M. Briand ajoutait, entre autres cho-
ses:

Il faut que cette Assemblée se termine par ir:e

sorte d'adoption morale anticipée, avant sa réalistilion
concrète. Et c'est pourquoi, comme représentant de

L'honorlie M. DANDURAND.

la France, je me permets de proposer à l'Assemblée
un projet de vou que je lui demande la permission
de lire:

"L'Assemblée regrette que les difficultés rencontrées

jusqu'à présent n'aient pas permis d'atteindre le
but pour lequel elle avait été convoquée et exprime
le vœu que ces difficultés soient aplanies d'ici la ses-
sion ordinaire de septembre 1926, afin de rendre pos-
sible. à cette époque, l'entrée de l'Allemagne dans la
Société des Nations."

Cette résolution fut adoptée à l'unanimité
des voix, ce qui indique clairement le senti-
ment de l'Assemblée.

On fit davantage. Pour manifester l'esprit
qui avait prévalu à Locarno, les Puissances
centrales, hier ennemies, qui travaillaient
aujourd'hui de concert sous la promesse d'un
traité dont la base était l'arbitrage, se réuni-
rent, la veille de la dernière séance et signè-
rent la déclaration suivante:

Les rpiréseiants de l'Allirnagne, de la Belgique, de
la France, de la Grande-Bretagne et de l'Italie, se
sont tmi'iis aujourd'hui pour étudier les quest ons de
procI'duiIre qui ont donné lieu à des difficultés "enlant
imposille la réalisation du désir commun. Ils pren-
tient not, dît fait qu'ils en sont arrivés à une en-
tente et qu'ils ont aplani tous les obstacles qui
s'étienlit moi t anmi e nitt dr -es 'ntr,' eux. Si,

1oin ' on a queltue ' taiioi de le craindre, lesdites
difflirieés cioii tiuaient d'exister, les représenîtants des
Pur.,i:ine sintires du Protocole de Locarno r'-
gretteiraient de ne pouvoir, dans le moment, aîteindre
le but qu'ls se cciot proposé; mais ils Font lietreix
de reonnaître quec le travail qu'ils ont accompli pour

la tda-ation de la paix, à Locario, t''rsi dlam
toute si valeur et que toute sa force res'e mtac'e.
Aîjoui 'lii comme hier, ils rteiti attachés à ce

traval d e i1.x et soit fermement résolus à fair' un

commun effoit pour le maintenir et le conduire à

son leIn épnuissieent. Ils sont convaincus qu'à la

prochaine session de l'Assemiblée, les difficultés pîré-
serite, eront surmontées et que l'entente conclue i
sujet îles conditions imposées par IAllemagne piur
soit entrée dans la Société des Nations, dev endra une

réalité.

Cette déclaration était signée par Herr Lu-
ther, Herr Streseman, M. Vandervelde, M.
Briand, sir Austen Chamberlain, Signor Scia-
loja, le comte Skrzynski et M. Benès.

Il faut se rendre compte de la consterna-
tion qui envahit l'Assemblée quand on apprit
que tout ce travail n'avait abouti à aucun ré-
sultat; mais je constate qu'en dehors de l'As-
semblée, la consternation fut encore plus
grande. Au sein même de l'Assemblée, on
avait tellement craint qutun conflit éclatât
entre les grandes Puissances, que l'éloignement
du danger apporta aux membres un grand sou-
lagement, et que l'incident du Brésil ne fut in-
terprété que comme un effet de la règle rigide
de l'unanimité. La consternation fut plus pro-
fonde en dehors de l'Assemblée, et pourquoi?
Parce que les correspondants avaient donné
en paâture à la croyance des peuples, des his-
toires fantastiques de complots et de cons-
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pirations entre les nations de l'Europe. Ces
histoires étaient fabriquées de toutes pièces.
Dans un discours que j'ai prononcé à Londres,
j'ai dit qu'on n'avait pas encore démobilisé les
correspondants de guerre, qu'ils suivaient en-
core les sentiers conduisant à la bataille, que
la Société des Nations avaient interdit l'em-
ploi des gaz empoisonnés, tandis que les cor-
respondants étrangers empoisonnaient, tous les
matins, l'opinion publique. L'expression que
j'ai employée: "les correspondants de guerre
sur le sentier de la guerre" n'est qu'une image.
Ceux -que j'ai voulu désigner et que de
fait j'ai désignés, sont les correspondants qui
tous les jours, envoient des dépêches de Lon-
dres ou des capitales du continent européen,
aux journaux du Canada ou des Etats-Unis.
Je pourrais vous citer des douzaines de dé-
pêches créant l'impression qu'ici ou là, et par-
tout, les puissances de l'Europe intriguent et
complotent 'l'une contre l'autre. Le résultat
inévitable est d'avoir fait germer en Améri-
que un esprit de méfiance et d'aversion pour
les gouvernements européens. Ces correspon-
dants se croient obligés de faire de la sen-
sation et lorsque les incidents ne prennent
pas sous leur plume une couleur mélodrama-
tique, ils sont transformés en tragédies.

Je ne citerai qu'un exemple de leur façon
de procéder. Les incidents qui se sont dérou-
lés à Genève étaient tout naturels. Ils nais-
saient de l'ambition légitime des divers pays
intéressés. Nous voyons s'affirmer à l'Assem-
blée l'opinion publique de ces pays, et il est
inutile pour moi d'appuyer fortement sur
l'incident du Brésil réclamant un siège perma-
nent au Conseil. Voici ce que dit le Brésil:
"Vous avez trois représentants européens occu-
pant des sièges permanents au Conseil. L'Al-
lemagne étant admise, vous en aurez quatre.
L'Amérique du Sud n'a pas de siège perma-
nent. Ce Conseil devient un organisme, un
corps purement européen. L'Amérique du
Sud, avec ses dix-huit républiques, n'est-elle
pas assez importante pour qu'on lui attribue
un siège permanent?" Et quand le Brésil
parle ainsi, c'est l'Amérique méridionale repré-
sentée par le Brésil qui proclame son droit à
un siège permanent. Je vous expose ces faits
pour que chacun voit la raison d'agir de cha-
que pays.

De quelle manière, durant la semaine précé-
dant la réunion à Genève, les correspondants
de journaux ont-ils représenté ces questions au
public américain et canadien? On nous a dit
que les races latines conspiraient pour ob-
tenir la haute main ou la prépondérance au
Conseil. On nous a dit que la France et l'Ita-
lie complotaient pour faire entrer au Conseil
l'Espagne et le Brésil, afin d'augmenter leur
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propre influence et de dominer les groupes
Anglo-Saxons représentés par l'Angleterre,
l'Allemagne et les autres pays du nord. Un
correspondant alla encore plus loin. Il vit
un complot dirigé par le Pape pour assurer
l'hégémonie de l'Eglise catholique au Con-
seil. Cette propagande était des plus perni-
cieuses, car ele était de nature à faire naître,
en se servant de la diversité des races et des
religions, la méfiance entre deux groupes im-
portants de peuples.

Telle était la situation lorsque je m'embar-
quai pour l'Europe. En arrivant là-bas, je me
suis rendu compte de ce qu'elle était réelle-
ment, et qu'ai-je constaté? Dès 1921, la catho-
lique et latine Espagne avait eu la promesse
d'un siège permanent au Conseil, et cette pro-
messe ne lui avait pas été faite par une puis-
sance latine et catholique, mais par la Grande-
Bretagne-ainsi l'a déclaré M. Baldwin à la
Chambre des Communes d'Angleterre-du
temps du gouvernement Lloyd George. La
France n'avait montré de sympathie que pour
une nation, et cette nation n'est pas latine,
la France avait manifesté sa sympathie à la
Pologne, son alliée à l'Est de l'Allemagne.
M. Briand expliqua que la France était favo-
rable à l'attribution d'un siège permanent à
la Pologne, pour lui permettre de régler ses
différends avec l'Allemagne d'une façon directe
et amicale, sans avoir recours à la France,
qui voulait la paix avec l'Allemagne et vou-
lait éviter d'avoir avec elle des querelles inter-
minables au sujet des affaires de la Pologne.
Tous les représentants des diverses nations,
réunis à Genève, étaient animés des meilleures
intentions et travaillaient la main dans la
main pour obtenir une solution amicale des
difficultés. Toutes les nations qui étaient sup-
posées avoir entre elles des différends, tra-
vaillaient de concert à trouver une solution
qui serait agréée par toute l'Assemblée. Il
faut se méfier, honorables messieurs, des cor-
respondants qui ne voient en Europe que des
rivalités, de la défiance et des haines. Les peu-
ples de l'Europe désirent la paix-rien que la
paix-et tous leurs gouvernements travaillent
pour la maintenir. Je désire déposer sur le
bureau de la Chambre le rapport de la sixième
Assemblée de la Société des Nations.

L'honorable M. SCHAFFNER: Puis-je de-
mander à mon honorable collègue si le nom-
bre de sièges permanents est limité?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! oui.
Lorsque le Pacte du Traité de Versailles fut
signé, il y avait cinq sièges permanents: la
Grande-Bretagne, la France, l'Italie, le Japon
et les Etats-Unis. Il y a encore cinq sièges,
mais l'un d'eux est vacant.
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L'honorable M. SCHAFFNER: Depuis
combien de temps ce nombre a-t-il été déter-
miné?

L'honorable M. DANDURAND: Le Pacte
le fixait.

L'honorable M. SCHAFFNER: En quelle
année?

L'honorable M. DANDURAND: Le 28 ou
29 juin 1919.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je ne suis
pas bien au courant de cette question, et je
désire avoir des renseignements. Y a-t-il une
raison péremptoire pour que le nombre déjà
fixé ne puisse pas varier?

L'honorable M. DANDURAND: Une Com-
mission instituée par le Conseil pour étudier
spécialement cette question de la composition
du Conseil, siège en ce moment à Genève, et
je crois que Lord Cecil, représentant de la
Grande-Bretagne, a demandé avec instance
que les grandes Puissances seules aient un
siège permanent au Conseil; en même temps,
il proposait d'en ajouter un pour l'Allemagne.
Toutefois, suivant une dépêche de ce matin,
il suggère d'ajouter trois sièges non perma-
ments. Ainsi, l'Assemblée au lieu d'élire six
représentants, annuellement, en élirait neuf
selon le mode de représentation proportion-
nelle. Ceci assurerait un siège à la Pologne et
contraindrait l'Espagne à accepter pour elle-
même le principe électif. La dépêche ajoute
qu'un troisième siège sera probablement attri-
bué à l'Amérique du Sud, le Brésil et l'Uru-
guay en ayant déjà chacun un.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, je suis d'avis que
nous devons être reconnaissants envers l'hono-
rable sénateur qui m'a précédé. Il avait la
tâche assez ingrate de donner une explication
qui aurait été perdue si elle avait été trop lon-
gue et qui, néanmoins, devait être assez com-
plète pour embrasser tout le sujet et être sai-
sie. C'était s'attaquer à une entreprise péni-
ble, à un travail difficile. Son exposé sera
fort utile, selon moi, et il est heureux qu'il se
trouve consigné dans les Débats pour éclairer
d'autres générations.

Je ne vois aucun profit à retenir longtemps
l'attention du Sénat pour discourir sur un sujet
que mon honorable ami a si bien éclairci.
J'abonde entièrement dans son sens lorsqu'il
dit qu'il est regrettable que les journaux du
monde entier, se voyant impuissants à obte-
nir de jour en jour une abondance de nouvelles
du jour, se soient mis à fabriquer des racon-
tars conformes à leurs impressions ou à leurs
préjugés. Je crois que de cette manière ils ont
beaucoup nui à la Société des nations pendant
quelque temps. Cependant, j'ai toujours cons-
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taté que ces excès portent en eux-mêmes leur
propre remède et que la vérité, lorsqu'elle
se fait jour, produit probablement des résul-
tats plus heureux à la longue. Nous avons
bien souvent entendu dire -pendant un cer-
tain temps que c'était une affaire qui présa-
geait la chute et l'écroulement de la Société
des nations; que celle-ci traversait une phase
critique qui la faisait passer au creuset et
qu'elle sombrerait probablement dans cette
épreuve. Il me semble avoir lu plusieurs pré-
dictions semblables à son sujet.

Pour une raison ou une autre, il m'a été
donné d'examiner d'une façon assez complète
les déclarations des journaux depuis deux ans
tant à propos de la Société des nations qu'au
sujet d'autres questions importantes dans le
moment. Il est franchement amusant de jeter
un coup d'œil sur ce qu'ils publient de jour en
jour et de semaine en semaine relativement
aux événements courants et de comparer les
assertions et les conclusions hardies de hi.
presse a ce qui se passe réellement. C'est cer-
tainement un travail très instructif et la leçon
qu'on en tire est que, après tout, la vérité elle-
même l'emporte en fin de compte; que ce
qu'on fabrique en fait de chimères, d'opinions

personnelles, d'oracles, de préventions ou d'i-
dées fortes n'est pas ce qui convainc les
gens. Aussi suis-je d'avis que ce qui s'est passé
tout on étant regrettable parce que cela a re-
tardé pendant quelque temps la réalisation des
désirs du monde, ne révélait pas une faiblesse,
innée de la Société et ne lui a pas causé un
tort durable. Au contraire, cette crise très
grave a fait appel au cœur, aux ressources la-
tentes et à la valeur de la Société. La ré-
ponse a été admirable: courage, espoir et réso-
lution de s'en tenir aux principes de la Socié-
té, ainsi que la conviétion qu'ils triompheraient
un jour.

Nous ne devons pas nous étonner qu'il existe
de graves divergences d'opinions au sein d'un
groupe de cinquante-cinq nations où se discu-
tent et se tranchent des problèmes très épi-
neux; et où les sentiments des délégués sont
vifs étant données l'importance et la portée
des problèmes et les conséquences qui peuvent
en découler. Dans un conciliabule de cin-
quante-cinq nations, nous devons nous atten-
dre à (les divergences plus graves que celles
qui agitent des réunions moins nombreuses.
Mais, après tout, en lisant les annales de la
Société qui racontent ce qui s'est passé à ces
heures critiques, nous constatons que tous ces
conflits violents sont enfin atténués et adoucis
par la grande idée qui prédomine-que nous
sommes tous frères; qu'il vaut mieux que la
paix règne et qu'il ne faut plus songer à la
guerre. Telle est la conviction qui m'anime et
me console, et qui anime et console tous ceux
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qui suivent d'un oeil attentif les travaux et les
progrès de la Société. Voilà ce qui inspire de
l'espoir et du courage pour l'avenir.

Je ne m'attarderai pas aux détails des évé-
nements, mais il est une démarche qui, faite
résolument, eut évité cet embarras. A la con-
clusion de l'entente avec l'Allemagne, entente
fondée sur les traités de Locarno qui ne de-
vaient entrer en vigueur que lorsque ce pays
serait admis dans la Société et occuperait un
siège permanent dans le Conseil, le moyen
de mettre cette entente à exécution était bien
simple. Aucun de ces ennuis ne serait survenu
si on n'eut pas donné à entendre qu'il pourrait
se faire telle ou telle chose à la réunion extra-
ordinaire de la Société qui n'était convoquée
qu'à cette fin. Mais, d'une manière ou d'une
autre, l'idée se répandit qu'on pourrait ne pas
s'en tenir au seuil objet de la convocation. Dès
que cette idée fut fiancée, elle souleva des sen-
timents de fierté chez 'les individus, d'orgueil
chez les nations qui veulent être sur le même
pied que des autres ou sur un pied plus élevé.
Tous ces embarras surgirent; les nations les
unes après les autres, réclamèrent un siège per-
manent et elles voulurent l'obtenir à cette réu-
nion spéciale et extraordinaire. Néanmoins,
une autopsie ne fait pas revivre un cadavre;
ainsi, à quoi bon revenir sur le passé. Cepen-
dant, cette voie était toute tracée. L'entente
avec l'Allemagne portait qu'elle obtiendrait un
siège permanent dans le Conseil des dix, tel
qu'il existait alors. La session était convoquée
à cette seule fin. Les allusions directes à la
possibilité de modifier la constitution du Con-
seil pour admettre la Pologne, l'Espagne ou
un autre pays étaient pernicieuses et dange-
reuses.

Pourtant, tout cela a bien tourné, et j'entre-
vois deux indices encourageants. Le premier,
c'est que la Société des nations ne saurait
être façonnée et conduite sous l'ancien régime
de la diplomatie secrète. Il y avait un grain
de cette vieille hérésie au fond de la récente
affaire. Quelques-uns des forts et des puis-
sants avaient eu l'idée que, s'ils tombaient
d'accord sur une chose, les 'cinquante-cinq
nations leur emboîteraient le pas et opine-
raient du bonnet. Mais, le principe essentiel
de la Société des nations, c'est qu'elle discute
et règle ses affaires comme corps, plutôt que
par des manigances, des intrigues ou des ca-
bales même entre les plus grandes puissances
qui croient pouvoir trancher les questions au
sein des fêtes, et arrêter des conclusions
qu'elles feront accepter les yeux fermés par
cinquante-cinq pays différents. J'approuve en-
tièrement un propos de De Mello-Franco qui,
comme d'autres délégués à cette réunion, a
exprimé avec beaucoup de force l'idée que la
Société doit évoluer dans l'atmosphère qui

l'entoure, selon l'esprit qui l'a inspirée et sur
le pied où elle se trouve; et non pas sous la
menace de se voir infuser l'ancienne doctrine
de la diplomatie secrète. Si elle a appris cette
leçon-et je crois qu'elle la sait parfaitement
aujourd'hui-elle a fait un grand pas dans le
monde et elle est bien mieux qu'aupara-
vant par suite de cette petite tracasserie. Voilà
un incident qui a bien tourné, je crois.

Le second indice, c'est que, au moment criti-
que, on ne voit plus les gens rire et se moquer
de la Société. Lorsqu'il s'agit de réussite ou
d'un succès, on n'est plus témoin de légèreté;
mais on constate un sentiment d'inquiétude
profonde, on se trouve en présence de cette
conviction: "Cette affaire doit être bien ré-
glée; nous ne pouvons la laisser tourner mal;
nous sommes ici dans ce forum sous les regards
du monde entier; nous prétendons travailler
pour assurer la paix universelle; nous devons
nous en souvenir constamment; cette idée doit
être l'étoile qui nous guide; il nous faut obéir
à ce sentiment. La fierté des individus et l'or-
gueil des nations, ainsi que leurs conséquences,
doivent être relégués à l'arrière-plan, au lieu
d'occuper le devant de la scène, et l'esprit in-
ternational, l'esprit mondial doit l'emporter
sur le sentiment individuel, régional ou na-
tional". Si le gens donnent leur adhésion à la
Société, lui consacrent leurs efforts et travail-
lent pour elle, ce n'est p'as dans le dessein
d'exalter les individus ou les nationalités;
c'est plutôt pour les unir intimement, pour les
détacher des préjugés de race et leur inspirer
le sentiment de la fraternité entre toutes les
nations les amenant à une attitude de con-
cessions mutuelles. Cela fera régner son esprit
de paix et de sacrifice, parfois au détriment ap-
parent, mais, subséquemment, à l'avantage réel
des nations comme des particuliers.

J'ai plus abusé que je ne l'aurais voulu de
l'indulgence du Sénat. Cependant, j'avais à
cœur deux ou trois choses et j'ai voulu les
faire connaître.

Je remercie le représentant du ministère
(l'honorable M. Dandurand) de l'exposé com-

plet de cette question qu'il a consigné dans les

Débats, et je suis certain que cet exposé nous
sera utile à l'avenir.

AJOURNEMENT DU SENAT

MOTION

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera cet après-
midi, demeure ajourné jusqu'au 25 mai pro-
chain à 8 heures du soir.

La motion est adoptée.
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DROITS DES PROVINCES MARITIMES

QUESTION DE PRIVILEGE

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
savoir que mon honorable ami de Pictou (l'ho-
norable M. Tanner) a une affaire dont il dé-
sire saisir le Sénat.

L'honorable M. TANNER: Je crois qu'il est
à propos de donner ici une brève explication
sur une question importante qui a trait à la
province de la Nouvelle-Ecosse.

Dernièrement, l'honorable F. B. McCurdy,
ancien député conservateur à la Chambre des
Communes, qui fut ministre d'Etat pendant
quelque temps, publiait dans les journaux de
cette province une déclaration relative à ce
qu'on appelle les droits des Provinces mari-
times. Dans cette déclaration, M. McCurdy
me fait comprendre clairement que son pre-
mier désir est "que le droit de vivre et de trai-
ter des affaires dans la Nouvelle-Ecosse soit
reconnu au sein de la Confédération". Il
ajoute: "Mais, s'il est impossible de le réaliser,
alors, dans l'intérêt de mon foyer et de nia
province, je n'hésiterais pas à me retirer, plu-
tôt que de chercher à tenir bon sous le régime
actuel qui sape la Nouvelle-Ecosse pour en-
richir le Canada central". Plus loin, il dit
aussi que "la demande de révocation serait
présentée comme une alternative qui nous se-
rait imposée au cas où le gouvernement et le
parlement du Canada refuserait de modifier et
d'adoucir la réglementation concernant le
commerce, les impôts et les pêcheries afin
qu'elle ne lèse plus les intérêts particuliers de
notre province".

Je remarque que, dans des endroits situés
hors de la Nouvelle-Ecosse, cette déclaration
passe pour un ultimatum de la part du parti
conservateur de la province. Je ne l'interprète
pas ainsi. Je prends pour acquis qu'elle est
l'expression des idées de M. McCurdy lui-
même. Lorsque je dis qu'à l'élection générale
provinciale de 1925 et à l'élection générale
fédérale de la même année, M. McCurdy n'a
pas pris part activement à la lutte comme il
le faisait autrefois, je dis la vérité. A n'en
pas douter, il croit sincèrement qu'on servi-
rait mieux les intérêts de la province en sui-
vant une ligne de conduite qu'il avait esquissée
précédemment dans un pamphlet qui .porte sa
signature et à laquelle il a fait allusion dans
sa récente déclaration. Aussi, n'a-t-il pas com-
battu dans les rangs du parti conservateur.

A ce sujet, il y a lieu de faire observer qu'ac-
tuellement la province est représentée à la
Chambre des Communes par des hommes élus
en octobre dernier, et que ceux-ci ont claire-
ment exposé au parlement et au pays les
revendications de leur province. Autant que
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je l'ai remarqué, pas un seul d'entre eux n'a
jugé prudent ni nécessaire d'évoquer la sé-
cession ou de nous en menacer.

A mes yeux, il est regrettable que M. Mc-
Curdy choisisse ce moment-ci pour faire en-
tendre de nouveau ce qu'on considère en cer-
tains milieux comme une menace de sécession.
Agir ainsi pourrait nuire aux intérêts des Pro-
vinces maritimes.

Dans le moment, la Nouvelle-Ecosse jette
un regard confiant vers ses représentants ré-
cemment élus pour en obtenir le mot d'ordre.
Il en est de même des autres provinces. L'au-
tre jour, sur la proposition de l'un d'eux, M.
W. A. Black, d'Halifax, les Communes ont
adopté à l'unanimité des voix un projet de
résolution tendant au redressement de certains
griefs concernant la transmission des marchan-
dises. Le gouvernement fédéral a été telle-
ment ému par les revendications des Provinces
maritimes ou'il a créé une commission royale
qui les examinera. La commission du tarif
récemment nommée étudie dit-on, les droits
sur la houille et l'acier. Toute la députation
a exprimé le désir de prêter son bienveillant
concours aux représentants des Provinces ma-
ritimes et les journaux en général sont aussi
bien disposés

Dans ces circonstances, vu que la déclaration
de M. McCurdy, malgré la restriction qui l'ac-
compagne, est considérée comme une menace
de sécession, ce fut une erreur de jugement,
selon mai, que son intervention. D'ailleurs, je
ne pense que les esprits pondérés des Pro-
vinces maritimes approuvent ce regain de pro-
pagande en faveur de la sécession. Je ne vois
pas pourquoi le parlement fédéral ne ferait pas
droit à ces provinces, ne redresserait pas leurs
griefs sans qu'on évoquât l'ancien fantôme
qui a joué son rôle dans la politique de la
Nouvelle-Ecosse de 1867 à 1887, mais qui a été
plus tard enseveli par les politiciens qui s'en
étaient servis.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable F. A. Anglin, délégué du
Gouverneur général, étant venu s'asseoir au
pied du trône et ayant mandé l'Orateur et les
membres des Communes, il lui a plu de don-
ner la sanction royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Elizabeth Gertrude Orr.
Loi pour faire droit à Melville James Andrews.
Loi pour faire droit à Harry Reginald Oddy.
Loi pour faire droit à Mildred Roxie Horner.
Loi pour faire droit à Frances Muriel Burnet.
Loi pour faire droit à Ada Toms.
Loi pour faire droit à Vera Sanderson.
Loi pour faire droit à Noel Leslie Deuxbury.
Loi pour faire droit à Lillian May O'Reilly.
Loi pour faire droit à Jean Victoria Dillane.
Loi pour faire droit à Etlel Alberta Barker.
Loi pour faire droit à Annie Hazel McCausland.
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Loi pour faire droit à Sterling LeRoy Spicer.
Loi pour faire droit à Amy Bell Corney.
Loi pour faire droit à David Fink Crosier.
Loi pour faire droit à Ethel Gildea Nye Brown.
Loi pour faire droit à Edward Thomas Faragher.
Loi pour faire droit à Berthe Viola Lidkea.
Loi pour faire droit à Mike Ayoub (autrement connu

sous le nom de Michael Ayoub).
Loi pour faire droit à Alice Marian McGinley.
Loi pour faire droit à Harold Edgar Perinchief.
Loi pour faire droit à Hendel Tuerner Lubrinetsky.
Loi pour faire droit à Paul Hugh Turnbuil.
Loi pour faire droit à Helen Elby Pollington.
Loi pour faire droit à Alexander Stewart.
Loi pour faire droit à William Melville Moore.
Loi pour faire droit à John Samuel Milligan.
LoI pour faire droit à Marion Richardson.
Loi pour faire droit à Isadore Boadner.
Loi pour faire droit à William Albert Thomas.
Loi pour faire droit à Gertrude Isabel Clark.
Loi pour faire droit à Helen Seymour O'Connor.
Loi nour faire droit à Yetta Selma Trachaell.
Loi pour faire droit à Alexander Dewar.
Loi pour faire droit à Florence Burreld.
Loi pour faire droit à Edith Marion Byam.
Loi pour faire droit à Charles Davidson.
Loi pour faire droit à Doris Selina Irvin.
Loi pour faire droit à Frank John Davis.
Loi pour faire droit à John Norman Smith McMurray.
Loi pour faire droit à Archie Claire MeIntyre.
Loi pour faire droit à Mabel Elizabeth Harcourt.
Loi pour faire droit à Louise Gordon Pook.
Loi pour faire droit à Ezillah Marriet Cole.
Loi pour faire droit à Gertrude Burnside.
Loi pour faire droit à Cora Mae Murray.
Loi pour faire droit à Janet Thornhill Gorrie.
Loi pour faire droit à Lillian DuBord Bulloch.
Loi pour -faire droit à Henrietta Schierholtz.
Loi pour faire droit à Maude Elizabeth Gilroy.
Loi pour faire droit à Richard Howard Buckley.
Loi pour faire droit à William George Darlington.
Loi pour faire droit à Arthur Watson.
Loi pour faire droit à Frances Marjorie Warren.
Loi pour faire droit à Charles Douglas Palmer.
Loi pour faire droit à Béatrice Isobel Lamontagne.
Loi nour faire droit à Jane Johnson Mitchell Wells.
Loi pour faire droit à Jeremiah Gibbs.
Loi pour faire droit à Caroline Elizabeth Risbridger.
Loi pour faire droit à Cassie Woodley.
Loi pour faire droit à Isabeila Freeman.
Loi pour faire droit à George Guthrie.
Loi pour faire droit à Lily Stead.
Loi pour faire droit à Alice Grace Hopkins.
Loi pour faire droit à Vera Catharine Searle.
Loi pour faire droit à Sidney Charles Frost.
Loi ayant pour objet de changer le nom de la Com-

pagnie des messageries du Dominion en celui de "Com-
pagnie des messager es du Pacifique-Canadien".

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent
pour te service public de l'exercice financier expirant le
31 mars 1927.

Après quoi, il plaît au très honorable délé-
gué du Gouverneur général de se retirer et les
Communes se retirent.

La séance reprend.

LA GREVE DE 1919 A WINNIPEG

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable G. D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, vu qu'on nous a annoncé que
le Sénat, lorsqu'il s'ajournera ce soir, demeu-
rera ajourné pendant quinze jours, et vu qu'il
y a lieu de parler aujourd'hui d'une question

de grande importance pour le public et de
grave importance pour moi, je sollicite le
Sénat de vouloir bien m'accorder quelques ins-
tants pour lui signaler, et surtout pour signaller
au Gouvernement un incident survenu hier.

A peine dix minutes avant la séance d'au-
jourd'hui, un simple citoyen d'Ottawa m'ap-
pelait au téléphone pour diriger mon attention
sur certains propos contenus dans le compte
rendu des débats d'hier aux Communes. J'ai
peine à croire qu'un honorable représentant au
parlement puisse sciemment s'écarter de la
vérité autant que l'a fait un membre de l'autre
Chambre. C'est pourquoi, pendant que l'inci-
dent est encore frais dans l'esprit de tous, il
est à désirer que le vrai l'emporte, si faire se
peut, sur des déclarations mensongères. Aussi,
je me propose de parler d'une déclaration qui
a paru dans le hansard de l'autre Chambre
(p. 3413), déclaration faite pendant que le repré-
sentant de Kenora et Rainy-River discutait
l'exposé budgétaire et parlait incidemment de
la légitimité ou de l'inconvenance de l'envoi
des troupes dans la Nouvelle-Ecosse pendant
le lamentable différend des charbonnages qui a
éclaté là-bas l'an dernier. L'honorable député
a tenu ce langage...

L'honorable PRESIDENT: Je n'aime pas
à couper la parole à l'honorable sénateur, mais
je crois qu'il enfreint le règlement en traitant
un tel sujet. Si je comprends bien, il lit un

passae du hansard de la Chambre des com-
munes.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai maintes
fois lu et entendu lire des extraits du hansard.
Je désire rappeler une déclaration faite dans
un autre endroit, déclaration portant que, pen-
dant la grève de 1919 à Winnipeg:

Des troupes furent envoyées là-bas; elles s'y rendirent
et reçurent l'ordre de faire feu. Elles ont obéi et tué,
et le gouvernement conservateur de ce temps, ou le
gouvernement unioniste, ce qui était la même chose,
était blâmable.

Un autre député prit la parole pour deman-
der à l'Orateur s'il'faisait cette assertion en
connaissance de cause. Il reçut une réponse
dont la seule partie pertinente était:

J'étais alors à Winnipeg.

... paroles de nature à faire croire à ses audi-
teurs et aux habitants de ce pays qui les liront
que l'assertion était vraie à sa connaissance,
vu qu'il était alors à Winnipeg.

Voilà le passage qui me paraît important
pour le public. Je l'affirme sous ma responsa-
bilité de ministre de ce temps-là, le fait est
que pas un seul soldat n'a été envoyé à Win-
nipeg, pas un seul soldat n'a été réquisitionné
par les autorités municipales, provinciales ou
autres.
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Quelle est la vérité? C'est qu'il y avait dans
la ville de Winnipeg une petite unité de l'ar-
mée régulière sous le commandement du gé-
néral Xetchum. En 1919, lorsque surgit ce
lamentable différend à Winnipeg, plusieurs
crurent et quelques-uns donnèrent à entendre
qu'il fallait envoyer là-bas un détachement
militaire pour protéger la vie et les biens. La
question qui s'était présentée dans d'autres cas
se présenta de nouveau: "Qui soldera la dé-
pense?" Les citoyens de Winnipeg en vinrent
à la conclusion qu'ils étaient prêts à protéger
leur ville et en état de le faire; que, toutes
les affaires étant suspendues, ils pouvaient
aussi bien faire cela qu'autre chose. En consé-
quence, 1,500 à 2,000 citoyens formèrent un
corps de milice volontaire sous le commande-
ment des officiers permanents de ce district.
Nul gouvernement ne 'les a jamais appelés sous
les armes.

Outre ces soldats, il y avait à Winnipeg un
poste de la royale gendarmerie à cheval du
Canada, poste qui y était établi depuis long-
rante ans, j'imagine, du moins depuis très long-
temps. Ce poste comprenait 49 hommes dont
pas un seul n'a été amené du dehors au cours
de l'échauffourée.

Voilà pour ce qui est de l'exposé des faits par
l'honorable député. Je le défie et je défie qui
que ce soit au Parlement ou au dehors de nier
a vérité de ce que j'ai dit.

Il y a une allusion qui me concerne et que
e ne puis laisser passer sans la relever. L'ho-
aorable député ajoute...

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
mieux que mon honorable ami fît semblant de
cueillir ces paroles dans un journal.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai lu qu'un
lépute a dit dans un autre endroit que:

Tout cc <qui était nécessaire pendant la grève c'était
que le aninstre du Travail, qui se trouvait sur le chan-
tier...

Cela veut qu'il était à Winnipeg.
... fît reuve d'un peu de gros bin sens, et il n'y aurait
pas eu dc sang versé. Au lieu de cela, il préféra faire
venr des troupes. Il y avait prémuéditation.

Vu que le ministre du Travail en ce temps-
là était celui qui vous parle maintenant, je
m'insurge contre l'accusation lancée par un dé-
puté sur le parquet de la Chambre, que j'ai
été la cause de la mort de quelqu'un, lorsque
cette accusation est absolument mensongère.
Je le demande encore, quelle est la vérité?
Je n'entreprendrai pas de raconter les événe-
ments qui se sont déroulés à Winnipeg pen-
dans les semaines de grève parce qu'ils sont
étrangers au sujet et que le récit en serait
trop long; cependant l'incident dont il s'agit
ici peut être narré en quelques phrases con-
cises.

L'honorable M. ROBERTSON.

Un jeudi-j'ai oublié la date parce que, con-
trairement à l'usage, en cessant d'être ministre,
j'ai laissé derrière moi tous les dossiers au dé-
partement, ce qui m'oblige à m'en rapporter à
ma mémoire-un jeudi soir, dis-je, vers neuf
heures, près de 4,000 hommes et femmes se
sont réunis sur la place de l'hôtel de ville, à
Winnipeg, et ont adopté diverses résolutions
dont deux seulement se rappoýrtent à linci-
dont. L'une portait que, le dimanche suivant
à deux heures, 'les manifestants feraient une
démonstration colossale-une proclamation du
maire ayant défendu les démonstrations. L'au-
tre affirmait ila nécessité de défiler dans les
rues, contrairement à la !proclamation, dans
un but déterminé qui ne pouvait pas être
atteint autrement. Il s'agissait de se rendre à
l'hôtel Royal Alexandra, où le ministre du
Travail logeait allors, pour l'en faire sortir de
force, le rouer de coups et l'envoyer dans une
caisse au gouvernement d'Ottawa.

Tel était le langage de la résolution, tel que
le publiait le journal le lendemain matin. La
situation n'était pas dépourvue d'intérêt.
Moins de deux heures après l'adoption de
cette résolution, le ministre du Travail se
mit en communication avec l'avocat du conseil
des métiers et du Travalil de Winnipeg et con-
seilla fortement aux grévistes de ne pas en-
freindre la proclamation du maire, leur disant:
"La proclamation vous reconnaît le droit et le
privilège de vous réunir dans un pare public
de la ville pour discuter vos griefs, mais elle
défend de défiler dans les rues. Si c'est à moi
que vous voulez parler, je vous rencontrerai
dimanche matin dans un pare public, à l'heure
que vous fixerez, et je répondrai à vos ques-
tions et discuterai ce qui vous chicane." Que
s'ensuivit-il? Un comité composé de sept per-
sonnes, si je ne me trompe, se réunit à l'hôtel
Alexandra, le dimanche matin. Je ne fus pas
prié de me rendre dans un parc public pour
tenir une conférence. Assistaient à l'entretien,
le général Ketchum, le commissaire Perry de
la gendarmerie à cheval du Nord-Oiest, le
maire de la ville de Winnipeg, un représentant
du ministère de la Justice et moi. L'entretien
se poursuivit; on présenta des demandes dont
quelques-unes étaient raisonnables et furent
accordées, tandis que d'autres étaient entière-
ment inacceptables et durent être refusées. A
une heure et vingt-cinq, un membre du ce-
mité dit: "Eh bien, sortons d'ici et allons man-
ger quelque chose avant que la bataille com-
mence"-parlant du défilé qui devait avoir
lieu à deux heures. Un autre répondit: "Ne
vous pressez pas; nous ne mangerons pas;
nous nous battrons mieux l'estomac vide".
Ceux que j'ai nommés se trouvaient là; ils ont
entendu ces paroles et peuvent, à n'en pas
douter, confirmer ce que je dis.
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Son Honneur le maire sortit de l'hôtel
pour se rendre à l'hôtel de ville. A ce mo-
ment-là, dix mille personnes, au moins, étaient
rassemblées autour de cet édifice et dans la
rue principale, et à deux heures, le défilé com-
mença à s'organiser. Le maire protesta contre
la violation de sa proclamation et mit les
meneurs au courant des conséquences, mais ils
persistèrent dans leur attitude. Alors, le maire
fit les trois sommations et il invita (la gen-
darmerie à cheval à prêter son concours pour
préserver la paix. Ni le gouvernement, ni
votre humble serviteur n'y furent pour rien,
bien qu'il me soit permis de dire que cela
était parfaitement légitime et la seule chose à
faire à ce moment-là.

'Moins de vingt minutes plus tard, la gendar-
merie à cheval, qui tentait sans bruit de vider
la rue, essuya des coups de revolver ou de fusil
tirés du toit d'un hôtel donnant sur la place de
l'hôtel de ville. Un des chevaux fut blessé et
l'un des cavaliers fut roué de coups et estropié
tandis que d'autres étaient assaillis. La gen-
darmerie à cheval contourna l'hôtel de ville
et s'en vint par l'avenue William au côté de
la banque Union, où plusieurs hommes leur
lançaient des projectiles. Parmi ces projec-
tiles il y avait des tessons de bouteille, des
morceaux de grossiers bâtons qu'il ne faisait
pas bon de recevoir. La gendarmerie ayant reçu
d'un officier le commandement de se protéger,
un gendarme ordonna à un individu qui se
tenait sur le trottoir de ne pas faire usage
d'un projectile qu'il avait à la main et qu'il
se préparait à lancer. L'individu persista dans
son attaque et fut tué par le gendarme. Cette
perte de vie a été la seule durant une grève
générale qui dura plus de cinq semaines. Aus-
sitôt après cet incident le maire supplia le gé-
néral Ketchum de venir en aide à la gendar-
merie et de rétablir la paix1 Avant l'arrivée
de la milice volontaire, la foule avait com-
mencé à se disperser et à s'éclipser, chacun se
rendant compte qu'après le coup le feu, il ar-
riverait probablement quelque chose de plus
grave. Les volontaires prirent charge de la
grande rue et défendirent d'y passer ou de la
traverser, sauf à certains endroits, et ils con-
tinuèrent à maintenir le bon ordre durant
l'après-midi et la soirée. Le lendemain, un
dimanche, tout fut tranquille et, le lundi, le
désordre avait presque cessé.

J'ai pris la peine de raconter ces événe-
ments au Sénat et à tous les intéressés parce
que j'en ai été témoin à titre de ministre du
Travail de l'époque, et parce qu'il me déplaît
d'être accusé par un membre du parlement
d'avoir été dans cette circonstance la cause
d'une perte de vie, tandis que je n'y ai été
pour rien. Nul autre dépositaire de l'autorité
n'a de reproche à se faire, la victime seule était
blâmable.

En terminant, puis-de exprimer l'espoir que
la gouvernement fera en sorte que l'honorable
député, qui est un jeune représentant et une
nouvelle recrue de son parti, qui manque peut-
être d'expérience, bien qu'il ait déjà fait partie
d'une législature provinciale, soit mis en garde
contre des déclarations publiques aussi impru-
dentes, aussi injustes et mensongères. Pour
que l'honneur et ila dignité du parlement soient
sauvegardés, pour que les hommes publics
qu'il renferme jouissent de la confiance et du
respect qui leur sont nécessaires s'ils doivent
être utiles à ceux qu'ils représentent, il faut
que la dignité et la vérité caractérisent leur
conduite. D'honnêtes gens soucieux de leur ré-
putation ne se soumettront pas sans protester
à des insinuations et à des accusations sembla-
bles qui n'ont aucun fondement réel et qui,
cela saute aux yeux, sont lancées avec perfidie.

J'espère que l'honorable député qui a tenu
ce langage jugera bon d'expliquer sa conduite
ou d'avouer son imprudence et de rendre té-
moignage à l'a vérité.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi, 25 mai, à
8 heures du soir.

Présidence de l'honorable HEwirr BosToCK.

Séance du 25 mai 1926.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir. Le
président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS D'INTERET PRIVE

Deuxième lecture des bills suivants:
Bill 19, intitulé: Loi constituant en corpo-

ration The Pioneer Insurance Company.-
L'honorable M. McMeans.

Bill 20, intitulé: Loi concernant The Pacifie
Coast Fire Insurance Company.-L'honorable
M. Crowe.

Bill M4, intitulé: Loi concernant The Que-
bec, Montreal and Southern Railway Com-
pany.-L'honorable M. Béique.

Bill H5, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration The Detroit and Windsor Subway Com-
pany,-L'honorable M. McMeans.

BILLS DE DIVORCE

Deuxième lecture des bills suivants:
Bill F4, intitulé: Loi pour faire droit à Ellen

Barrett.--L'honorable M. Gordon.

Bill G4, intitulé: Loi pour faire droit à
Mabel Victoria Westerby.-L'honorable M.
White (Ppmbroke).
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Bill H4, intitulé: Loi pour faire droit à Mor-
gan Hart.-L'honorable M. Mulholland.

Bill 14, intitulé: Loi pour faire droit à
James Arthur Breadon.-L'honorable M. Ross
(Middleton).

Bill J4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Majorie Esther Splan.-L'honorable M. Ross
(Middleton).

Bill -K4, intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Orme.-L'honorabl:e M. Ross (Mid-
dleton).

Bill L4, intitulé: Loi pour faire droit à John
Andrew Reid.-L'honorable M. Schaffner.

Bill N4 intitulé: Loi pour faire droit à Wil-
liam Thomas Charlton Spence.-L'honorable
M. Schaffner.

Bill 04, intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Lucie White. -L'honorable M. Schaff-
ner.

Bill P4, intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Stewart McIntyre.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill Q4, ntitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Luella Russell.-L'honorable M. Schaif-
ner.

Bill R4, intitulé: Loi pour faire droit à
Arthur Atkinson.-L'honorable M. Haydon.

Bill S4, intitulé: Loi pour faire droit à Lil-
lian Edith Hudgin.-L'honorable M. Haydon.

Bill T4, intitulé: Loi pour faire droit à Mary
Booth.-L'honorable M. Haydon.

Bill U4, intitulé: Loi pour faire droit à Ber-
nard Ernest Seeth.-L'honorable M. Haydon.

Bill V4, intitulé: Loi pour faire droit à Elsie
Fray.-L'honorable M. Haydon.

Bill W4, intitulé: Loi pour faire droit à
Cecilia Marrie Peters Kendall.-'L'honorable
M. Haydon.

Bill X4, intitulé: Loi pour faire droit à Elias
Malky.-L'honorable M. Haydon.

Bill Y4, intitulé: Loi pour faire droit à Ethel
Beatrice Wallker.-L'honorable M. Haydon.

Bill Z4, intitulé: Loi pour faire droit à
George Elgie Dulyea.-L'honorable M. Hay-
don.

BilI A5, intitulé: Loi pour faire droit à John
Wilson.-L'honorable M. Haydon.

Bill B5. intitulé: Loi pour faire droit à John
Sydney Wright.-L'honorable M. Haydon.

Bill C5, intitulé: Loi pour faire droit à Alice
Victoria McGibbon.-L'honorable M. Haydon.

Bill D5, intitu!é: Loi pour faire droit à Lillie
Torrence Cascadden.-L'honorable M. Haydon.

Bill E5, intitulé: Loi pour faire droit à
James Thomas Young.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill F5, intitulé: Loi pour faire droit à
Copland William Evans.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill G5, intitulé: Loi pour faire droit à
Arthur John Harman.-L'honorable M. Hay-
don.

Bil 15, intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Rebecca Herbert.-L'honorable M.
Smith.

Bill J5, intitulé: Loi pour faire droit à
David Joseph Potter.-L'honorable M. Pope.

Bill K5, intitulé: Loi pour faire droit à Wal-
ter Harold Bingley.-L'honorable M. Pope.

Bill L5, intitulé: Loi pour faire droit à Ethel
Harriett Little.-L'honorable M. Robertson.

DIVORCE RICHES
RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose
que soit approuvé le 74e rapport du comité
permanent des divorces auquel ont été ren-
voyées la pétition de Charles Stanley Reid
Riches et la preuve soumise au comité dans
cette cause.

Il dit: Honorables messieurs, la Chambre
aimerait peut-être que je dise un mot d'ex-
plication. Les noms des codéfendeurs, quand
ils sont connus, sont toujours mentionnés dans
les pétitions, mais d'après les règles établies, il
n'est pas nécessaire de faire tenir un avis à
ces codétendeurs. Ainsi, quelqu'un peut être
nommé comme codéfendeur et n'avoir aucune
connaissance que la cause est en cours. Je
crois que quelques membres du comité sont
d'opinion qu'il serait très désirable, à la pro-
chaine session, d'amender nos règles pour
rendre obligatoire l'avis aux codéfendeurs, sui-
vant la pratique établie en Angleterre. Les
cours de l'ancien continent et de quelques-unes
de nos provinces ont le pouvoir juridique de
contraindre, dans certaines circonstances, les
codéfenseurs à payer certains dommages, mais
ce n'est pas notre intention de demander le
même pouvoir.

Voici pourquoi ce changement est désiré. Un
homme, dont j'oublie présentement le nom,
envoya son avocat me voir au sujet de la
cause du diverce Riches. Il nie fit dire que
son nom était mentionné dans cette cause,
mais qu'il n'en avait pas été averti et que la
pétition avait été considérée sans qu'il en ait
eu connaissance. Nous avions recommandé que
le divorce soit accordé. L'acte d'adultère, mo-
tif de notre décision, avait été commis dans
l'appartement de cet homme qui naturellement,
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était fortement soupçonné d'être le codéfen-
deur. C'est un homme bien connu dans le
monde des affaires à Montréal. Ses avocats
nous demandèrent d'établir s'il était le coupa-
ble ou non. A notre requête, le Sénat ren-
voya la cause au comité. Des témoignages éta-
blirent pleinement que cet homme n'était pas
celui qui avait commis l'adultère, que l'acte
avait été perpétré durant son absence par un
individu dont on ne put établir l'identité, com-
me cela arrive souvent. C'est là un exemple
d'une procédure inusitée qui peut se présentér
selon nos règlements.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
n'avoir jamais assisté à une séance du comité
des divorces, ainsi j'ignore absolument les rè-
gles qui le dirigent. Je trouve toutefois très
étrange-et je confesse ma surprise-que le
nom d'un citoyen du Canada soit imprimé
dans une pétition circulant dans le pays, que
ce citoyen y soit dénoncé comme coupable
d'une certaine offense, que l'on ternisse ainsi
sa réputation et que l'on jette le trouble dans
sa famille, sans qu'il soit averti de l'accusation
portée contre lui.

L'honorable M. MoMEANS: Je me permets
de faire remarquer à mes honorables collègues
qu'il peut être très difficile de faire tenir des
avis à toutes les personnes ainsi accusées.
Quelques pétitions mentionnent jusqu'à six co-
défendeurs, et s'il fallait faire connaître ces
pétitions à tous ceux qui y sont mentionnés
comme complices, la procédure serait très cou-
teuse. Il est probable aussi qu'on ne pourrait
trouver tous les codéfendeurs. Ils pourraient
s'être enfuis et avoir quitté le pays. Je ne
vois pas comment vous pourriez contraindre
le pétitionnaire à faire tenir une copie de la
pétition à tous les individus mentionnés dans
la -cause. Ce n'est qu'une question de produire
les témoins.

L'honorable M. CASGRAIN: L'avocat char-
gé de la cause doit savoir en préparant 'la pé-
tition qu'il aura à porter des accusations con-
tre les individus mentionnés et il devrait les
prévenir. Autrement, sa cause en serait affai-
blie d'autant.

L'honorable M. MeMEANS: Oh! non.

L'honorabl M. WILLOUGHBY: Si les au-
tres membres du comité partagent mes vues,
je serai prêt à soumettre, à la prochaine ses-
sion, un amendement à nos règles pour rendre
obligatoire cet avis aux codéfendeurs. Ces
avis pourraient ne pas être donnés aux per-
sonnes elles-mêmes dans tous les cas. Il est
très difficile parfois de faire tenir un avis aux
parties intéressées, surtout dans des causes de
ce genre, car elles peuvent avoir quitté le pays.
Nous pourrions alors suivre la même procé-
dure que les autres cours de justice et le ser-

vice pourrait être fait par substitution, par la
voie des journaux ou par l'intermédiaire d'une
autre personne...

L'honorable M. CASGRAIN: L'avis pour-
rait être envoyé à la dernière adresse connue.

L'honorable M. WILLOUGHBY: . .. d'une
autre personne qui pourrait porter l'affaire à
la connaissance de la personne intéressée, com-
me dans une cause intentée suivant le code
civil. Nous pourrions prescrire que si la per-
sonne en cause ne peut être trouvée, l'avis
sera envoyé par lettre recommandée à sa der-
nière adresse connue. Je ne veux pas discuter
maintenant ces détails qui pourront être expo-
sés lorsque l'amendement sera soumis.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble collègue voudra-t-il nous dire s'il croit,
comme l'honorable représentant de Winnipeg
(1l'honorable 'M. McMeans) que l'avis ne de-
vrait être donné qu'à un certain nombre de
codéfendeurs, et qu'il ne serait pas nécessaire
de donner cet avis à chacun d'entre eux, s'il
y en avait une demi-douzaine?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Cela dé-
pendra du mode de service qui sera adopté.

L'honorable M. BELCOURT: Mais suivant
les paroles de l'honorable préopinant (l'hono-
rable M. McMeans), il n'est pas d'opinion que
l'avis devrait être envoyé à tous les complices,
si le nombre excède trois ou quatre. Je ne
vois pas pourquoi on ne devrait pas tous les
prévenir.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Mon ho-
norable ami ne parlait que des difficultés qu'il
y aurait de donner ces avis à tous, mais quel
que soit le mode adopté, il n'y a aucun doute
que si l'on donne avis à l'un des codéfendeurs,
tous devraient recevoir le même avis; c'est la
seule manière convenable d'agir.

L'honorable M. BELCOURT: C'est tous ce
que je voulais savoir.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosrocK.

Séance du mercredi, 26 mai 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont déposés:
Bill M5, intitulé: Loi pour faire droit à

Samuel Wexler.-L'honorable M. 'Ross (Mid-
dleton).
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Bill N5, intitulé: Loi pour faire droit à
Samuel Lehman Stouffer.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill 05, intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Douglas Ian McLeod.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill P5, intitulé: Loi pour faire droit à Mary
Margaret MeColgan Vinette IGraydon.-L'ho-
norable M. Schaffner.

Bill Q5, intitulé: Loi pour faire droit à
Alexander Charles Boyd.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill R5, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Day.-L'honorable M. Michener.

Bill S5, intitulé: Loi pour faire droit à
Albert Wilson Denning.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill T5, intitulé: Loi pour faire droit à Mar-
garet Lambert. -L'honorable M. Schaffner.

Bill U5, intitulé: Loi pour faire droit à Jessie
Patterson.-L'honorable M. Schaffner.

Bill V5, intitulé: Loi pour faire droit à Er-
nest Ashton,-L'honorable M. Schaffner.

Bill W5, intitulé: Loi pour faire droit à
Evelyn Christine Stewart.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill X5, intitulé: Loi pour faire droit à
Ernest Love.-L'honorable M. Schaffner.

Bill Y5, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Stanley Read Riches--L'honorable
M. Haydon.

Bill Z5, intitulé: Loi pour faire droit à Mona
Aileen Davies.-L'honorable M. Haydon.

Bill A6, intitulé: Loi pour faire droit à Eli-
zabeth Wright.-L'honorable M. Pardee.

BILLS D'INTERET PRIVE

Les bills suivants sont déposés:
Bill 11, 'intitulé: Loi constituant en corpora-

tion le président de :a division ecclésiastique
de Lethbridge.-L'honorable M. Buchanan.

Bill 13, intitulé: Loi concernant un brevet
appartenant à The John E Russell Company
Limited.-L'honorable M. Belcourt.

Bill 92, intitulé: Loi concernant la Grande
Loge Orangiste de l'Amérique Britannique.-
L'honorable M. Robertson.

RETARD DANS LA LEGISLATION

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. POPE: Honorables mes-
sieurs, avant de procéder à la considération de
l'Ordre du jour, et avec la permission de cette
Chambre, je me permettrai de rappeler à mes

honorables collègues que cette session a com-
mencé vers le 7 janvier et qu'elle s'est pro-
longée jusqu'à cette date qui est, je suppose,
peu éloignée des derniers trente jours précé-
dant la prorogation. Le discours du Trône a
annoncé avec éclat que certaines mesures se-
raient soumises à la considération de cette
Chambre et que nous aurions l'occasion de
les étudier minutieusement et avec l'attention
voulue. Nous connaissons tous les critiques
soulevées contre cette honorable assemblée
par une partie de la presse publique, par quel-
ques organisations politiques et par d'autres
qui aiment à critiquer. Nous sommes essen-
tiellement un corps de réviseurs-nous devons
réviser la législation qui nous arrive de l'au-
tre Chambre-et il est injuste de retarder l'en-
voi de cette législation ýsi longtemps que quand
elle nous arrive, il nous faut ou bien l'adop-
ter avec ses imperfections, sans avoir l'avan-
tage de -l'étudier comme nous le devrions, ou
bien la rejeter entièrement., 'Or, si nous reje-
tons un bill, on nous accuse de faire de la
politique de parti. Pour ma part, mes opi-
nions politiques sont bien connues, mais ja-
mais elles n'exercent ýd'influence sur mon atti-
tude dans cette Chambre au sujet des mesures
publiques. Une mesure publique est soumise
pour l'avantage public et devrait être l'objet
de notre meilleure attention et de notre plus
sage jugements. On nous dit que des bills s'a-
cleinent lentement vers le Sénat-les prêts
agricoles, la revision de l'évaluation des ter-
rains des soldats, la loi des grains, le bill des
ressources naturelles de l'Alberta-et je de-
manderais à mes honorables collègues qui sont
membres du gouvernement d'employer auprès
de celui-ci leur influence afin d'obtenir l'avan-
tage, auquel nous avons droit en toute justice,
d'étudier et de discuter ces mesures dans cette
Chambre, si tel est leur propre désir, et de pro-
curer à nos comités tous les renseignements
qui nous aideront à donner un vote avec
connaissance de cause sur ces importantes
questions.

Je ne veux pas jeter le blâme sur un parti
politique plus que sur l'autre pour la situation
qui nous est faite, car ces lenteurs et ce bar-
guignage ont existé depuis bien des années,
c'est une vieille histoire que le retard imposé
à cette Chambre. Quand nous sommes l'ob-
jet de critiques malveillantes dans diverses
parties du pays, il me semble -qu'il est temps
d'élever la voix pour prgtester contre le mé-
pris qu'on nous lance et pour demander qu'on
nous donne l'avantage d'étudier avec le soin
voulu toutes les mesures qui nous sont sou-
mises.
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L'honorable M. DANDURAND: Je désire
faire connaître à mon honorable ami qu'en
l'occurrence qu'il a décrite deux moyens d'agir
s'offrent à nous: si les bills nous arrivent trop
tard, nous pouvons adopter -l'un de ces deux
moyens. Nous pouvons prendre le temps qu'il
nous faut pour discuter ces bills, et si c'est né-
cessaire, siéger ici pendant dix ou onze mois,
comme on Fa déjà fait. Je me rappelle que la
session de 1903, ouverte en novembre, se pro-
longea jusqu'au mois d'octobre de l'année sui-
vante. Nous pouvons agir de la même façon,
ou bien nous pouvons remettre simplement à
la session suivante les projets de loi qui nous
arrivent trop tard. Je recommande à mon
honorable ami de choisir l'un de ces moyens
que nous adopterons quand de teilles mesures
nous seront soumises.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, j'allais suggérer à mon honorable ami
d'étudier s'il ne serait pas avantageux que le
gouvernement, auprès duquel il pourrait se
faire notre interprète, permette que quelques-
unes de ces mesures soient d'abord présentées
au Sénat avant d'être envoyées à l'autre Cham-
bre. Je sais que tous les gouvernements ont
toujours hésité à déposer d'abord au Sénat
leurs projets de loi, mais il me semble que
quelques-unes de ces importantes mesures
pourraient très bien être soumises au Sénat en
premier lieu. Ce mode, s'il était adopté, re-
médierait quelque peu à la présente situation.

L'honorable M. DANDURAND: Je consell-
lerais à ceux qui ont le privilège de voyager
en Europe durant les premiers jours de la ses-
sion, de bien vouloir lire le Hansard à leur
retour, et ils constateront que cette question a
déjà été discutée deux fois depuis le commen-
cement de la session.

L'honorable M. REID: Je ferai remarquer à
l'honorable leader du gouvernement qu'il était
en Europe en même temps que moi, bien qu'il
ne soit pas revenu sur le même paquebot. J'ai
lu que le Sénat s'était ajourné jusqu'à une
date du mois de mai.

J'avais toujours à l'esprit la date où cette
Chambre devait de nouveau se réunir et je
serais revenu depuis quelque temps déjà, si
j'avais cru qu'il eût été possible de déposer au
Sénat une mesure du gouvernement.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont lus pour la troisième
fois:

Bill F4, intitulée: Loi pour faire droit à
Ellen Bariett.-L'honorable M. 'Gordon.

Bill ;G4, intitulé: Loi pour faire droit à
,Mabel Victoria Westerby.-L'honorable M.
White (Pembroke).

Bill H4, intitulé: Loi pour faire droit à Mor-
gan Hart.-L'honorable M. Mulholland.

Bill 14, intitulé: Loi pour faire droit à
James Arthur Breadon.-L'honorable M. Ross
(Middleton).

Bill J4, intitulé: Loi pour faire droit à iMa-
jorie Esther Splan.-L'honorable M. Ross
(Middleton).

Bill K4, intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Orme.-.L'honorable M. Ross (Mid-
dleton).

Bill L4, intitulé: Loi pour faire droit à John
Andrew Reid.-L'honorable M. Schaffner.

Bill N4, intitulé: Loi pour faire droit à Wil-
liam Thomas 'Charlton Spence.-L'honorable
M. Schaffner.

Bill 04, intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Lucie White.-L'honorable M. Schaff-
ner.

Bill P4, intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Stewart McIntyre.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill Q4, intitulé: Loi pour faire droit à
(»adys Luella Russell.-L'honorable M. Schaff-
ner.

Bill R4, intitulé: Loi pour faire droit à Ar-
thur Atkinson.-L'honorable M. Haydon.

Bill 84, intitulé: Loi pour faire droit à Lil-
lian Edith Hudgin.-L'honorable M. Haydon.

Bill T4, intitulé: Loi pour faire droit à 'Mary
Booth.-L'honorable M. Haydon.

Bill U4, intitulé: Loi pour faire droit à Ber-

nard Ernest Sleeth.-L'honorable M. Haydon.

Bill V4, intitulé: Loi pour faire droit à Elsie
Fray.-L'honorable M. Haydon.

Bill W4, intitulé: Loi pour faire droit à
Cecilia Marrie Peters Kendall.-L'honorable
M. Haydon.

Bill X4, intitulé: Loi pour faire droit à Elias
Malky.-L'honorable M. Iaydon.

Bill Y4, intitulé: Loi pour faire droit à
Ethel Beatrice Walker.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill Z4, intitulé: Loi pour faire droit à 'Geor-
ge Elgie Dulyea.-L'honorable M. Haydon.

Bill A5, intitulé: Loi pour faire droit à John
Wilson.-L'honorable M. Haydon.

Bill B5, intitulé: Loi pour faire droit à John
Sydney Wright.-L'honorable M. Haydon.

Bill C5, intitulé: Loi pour faire droit à Alice
Victoria iMcGibbon.-L'honorable M. Haydon.

Bill D5, intitulé: Loi pour faire droit à Lillie
Torrence Cascadden.-L'honorable M. Haydon.
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Bil E5, intitulé: Loi pour faire droit à
James Thomas Young.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill F5, intitulé: Loi pour faire droit à
Copland William Evans.-L'honorable M.
Haydon.

Bill G5, intitulé: Loi pour faire droit. à
Arthur John Harman.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill T5, intitulé: Loi pour faire droit à Annie
Rebecca Herbert.-L'honorable M. Smith.

Bill J5 intitulé: Loi pour faire droit à David
Joseph Potter. L'honorable M. Pope.

Bill K5, intitulé: Loi pour faire droit à
Walter Harold Bingley.-L'honorable ýM. Pope.

Bill L5, intitulé: Loi pour faire droit à Ethel
Harriett Little.-L'honorable M. Robertson.

PERSONNEL DU SENAT
ADOPTION DU RAPPORT AMENDE DU COMITE

A l'appel de l'Ordre du jour:
Considération du quatrième rapport du comité per-

manent de Régie inteine.-(L'honorable M. Danel).

L'honorable M. DANIEL: Honorables mm-
sieurs, il y a quelques jours, lorsque j'ai pré-
senté ce rapport du comité de Régie interne
et des dépenses imprévues, l'honorable leader
du gouvernement dans cette Chambre s'op-
posa à son adoption, à cette date, et il formula
son objection en partie dans les termes sui-
vants:

Je ne conçois pas pourquoi, le comité n'a pas sup-
primé l'emploi de deuxième greffier-adjoint, car j'avais
en l'idée que nous ne nommerions pas un troi.siène fonc-
tionnaire. Il est parfois dangereux de laisser subsister
un emploi vacait à cause des tentations qui peuvent
surgir. Voilà pourquoi je demande que le rapport ne
soit pas étudié en ce moment.

Je considère que cette objection était tout à
fait logique et qu'elle se serait probablement
présentée à l'esprit de chacun, de nous, si l'in-
tention du rapport avait été d'appeler à la
Table un nouveau greffier adjoint. C'est de
là que vient le malentendu. Rien dans la po-
sition de deuxième greffier adjoint n'indique
que le titulaire devra occuper un siège à la
Table du Sénat. Lors de sa nomination au
poste de deuxième greffier adjoint du Sénat, on
donna à feu M. Lelièvre un siège à la Table,
parce qu'il n'y avait alors personne à la Table
qui savait bien les deux langues: anglaise et
française. iM. Lelièvre savait l'anglais et le
français et pouvait remplir les fonctions re-
quises à la Table. Le comité, en recomman-
dant la nomination d'une personne au poste
de deuxième greffier adjoint du Sénat, n'a pas
l'intention de lui donner un siège à la Table.

Il a seulement l'intention de lui permettre de
continuer à faire le travail qu'il fait actuelle-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: Quel est ce
travail?

L'honorable M. DANIEL: La traduction
française des débats. Si mon honorable col-
lègue a l'habitude de lire ses propres discours,
il constatera de quelle manière satisfaisante la
traduction en est faite. Je ne lis pas moi-
même ces débats et je ne suis pas un juge en
la matière, mais ceux qui les lisent et qui s'en
servent me disent que le travail est très bien
fait. Je puis dire à cet égard qu'avant que le
travail fût donné à l'entreprise à M. Potvin,
moyennant la somme de $4,000 par année, il
était confié à deux fonctionnaires dont les
salaires annuels s'élevaient à $5,000. Dons,
non seulement le travail a été de beaucoup
mieux fait, mais il a coûté $1,000 de moins par
annee.

L'obsbacle que l'honorable leader du Gou-
vernement a vu au sujet de cette position, et
je suis sûr que tous ceux qui n'étaient pas au
courant des faits l'ont aussi aperçu, peut être
facilement supprimé en modifiant quelques peu
les mots du rapport et en ajoutant à la défini-
tion de la position numéro 4 indiquée dans les
termes: deuxième greffier adjoint, les mots:
"rédacteur et traducteur en chef des débats
français". Le travail confié à ce fonctionnaire

serait ainsi tout tracé, et rien n'indiquerait que
le titulaire pût être requis d'occuper un siège
à la Table. J'ai donc l'intention, avant de
demander l'adoption du rapport, de proposer
que ces mots soient ajoutés à la définition de
la position numéro 4.

Cette nouvelle organisation n'ajoute aucune-
ment aux dépenses du Sénat ou du pays. Nous
savons tous que dans le travail qui se fait
pour cette Chambre, le mot d'ordre Que se
donne et s'est toujours donné le greffier est:
l'économie sans diminuer la compétence et le
rendement. J'ai pris la peine de calculer com-
bien coûtait le service d'après l'ancienne orga-
nisation, ajoutant naturellement les $4,000 que
M. Potvin touchait chaque année pour la
traduction française des débats, car bien qu'il
ne fît pas partie du personnel organisé, il fai-
sait cependant le travail d'un fonctionnaire.
Ce service coûtait $80,280. La nouvelle orga-
nisation comprend deux positions que le Gref-
fier n'a pas l'intention de remplir à l'heure
actuelle. Elles sont mentionnées dans la liste
simplement pour lui donner le pouvoir de les
faire remplir en cas d'urgence.

L'honorable M. POIRIER: Quelles sont-
elles?
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L'honorable M. DANIEL: Un troisième
sténographe parlementaire et un deuxième
messager de confiance.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle est la
signification de "messager de confiance"? ,

L'honorable M. DANIEL: Il me faut de-
mander à mon honorable ami de se reporter
au temps où je n'étais pas encore membre
de cette Chambre: c'était alors le titre qu'on
donnait à ce fonctionnaire. Mon honorable
collègue a été nommé sénateur avant moi, il
devrait donc connaître mieux que moi la rai-
son de ce titre. Je ne sais pas pourquoi on ap-
pelle ce fonctionnaire "messager de confiance".
Tous les messagers devraient être messagers de
confiance; mais c'est ainsi qu'on le nomme
dans la classification du service tant au Sénat
qu'à la Chambre des communes. Il occupe
peut-être un rang un peu plus élevé que les
messagers ordinaires.

Le coût du service, d'après la nouvelle orga-
nisation, sera de $75,740; comme il était au-
trefois de $80,280, je crois que sous ce rapport,
cette nouvelle organisation ne suscitera aucune
objection. D'autre part, les membres du co-
mité étaient très contents d'avoir l'occasion de
reconnaître le travail méritoire de M. Potvin,
et ils ont cru que ce monsieur serait une pré-
cieuse acquisition pour le personnel du Sénat.
Je demande donc la permission d'ajouter les
mots: "rédacteur et traducteur en chef des
débats français" à la définition de la position
numéro 4. Ce changement rendra la situation
claire et fera disparaître toute ambiguïté au
sujet de la position de ce nouveau fonction-
naire.

L'honorable M. POIRIER: Honorables mes-
sieurs, la correction qui vient d'être faite est,
à mon avis, judicieuse, mais nous devrions
nous rappeler que les nominations des fonc-
tionnaires du Sénat doivent être faites par la
commission du service civil.

L'honorable M. DANIEL: Pas celles-ci.

L'honorable M. POIRIER: La commission
s'est désistée de ses droits au sujet des fonc-
tionnaires qui occupent un siège à la Table,
mais, comme on l'a dit, M. Potvin n'occupera
pas un siège à la Table, et par conséquent,
nous allons empiéter sur les droits et privilèges
de la commission du service civil.

Je ne m'oppose pas à la nomination de M.
Potvin. Je crois qu'il est bon traducteur. Je
n'irai pas aussi loin que mon collègue de droite
en disant que la traduction est de beaucoup-
meilleure qu'elle ne l'était auparavant. J'ai lu
les deux traductions: les deux sont bonnes et,
dans mon opinion, les traducteurs employés
auparavant pouvaient traduire au moins tout
aussi bien que M. Potvin.

En regard de l'économie de $1,000, il faut
placer le fait que nous n'avons pratiquement
plus de traduction de nos débats du Sénat.
Durant la dernière session, pas un seul dis-
cours ne fut imprimé pour l'usage des séna-
teurs. Un honorable sénateur a demandé au co-
mité des débats et des comptes rendus, dont
je suis membre, la traduction de son dis-
cours, et il lui fut répondu- il n'a pas dit par
qui--qu'il pourrait l'obtenir s'il en payait le
coût. Ce n'est pas du tout satisfaisant. Durant
la dernière session, pas une page de la tra-
duction française des débats n'a été publiée,
et cette année, après deux ou trois mois de
session, pas une page n'a encore paru.

L'honorable M. DANIEL: Avez-vous pro-
noncé quelques discours?

L'honorable M. POIRIER: Que nous sert
de dépenser $4,000, si nous n'en obtenons au-
cun résultat?

L'honorable M. CASGRAIN: Ecoutez, écou-
tez ! Nous ne l'avons jamais.

L'honorable M. POIRIER: Je n'ai que de
la sympathie pour M. Potvin, mais j'aimerais
à voir maintenir les privilèges du Sénat. Si
nous avons une traduction française, nous ne
devrions pas l'avoir un ou deux ans après
que le discours a été prononcé, nous devrions
l'avoir avant qu'elle devienne surannée. Je
suis autant que tout autre en faveur du main-
tien des droits et des privilèges de la langue
française dans ce pays, mais si cela ne devient
qu'une question d'apparat, ne reposant sur au-
cune assise, je consentirai à la suppression
d'une traduction que nous ne voyons pas, et
dont nous ne pouvons tirer aucun avantage ni
profit.

Je vois qu'on a accolé le titre de rédacteur à
cette position. Je ne savais pas que ce mon-
sieur avait le droit au titre de rédacteur plus
que les autres traducteurs. Pourquoi ce titre
de rédacteur? Les traducteurs de nos lois ne
sont pas les rédacteurs de nos lois, ils sont sim-
plement traducteurs. Pourquoi le titre de ré-
dacteur? Si le traducteur était en même temps
rédacteur, 'il deviendrait responsable de ce que
je vous ai dit au sujet de la non publication
des débats, l'année dernière. Je ne le blâme
pas pour cela. Je crois 'qu'il a fait tout son
possible pour faire imprimer la traduction. Ne
pouvant rien obtenir, nous avons délégué un
des membres les plus influents de notre comité
-je crois qu'il est dans cette Chambre et je
ne mentionnerai pas son nom-pour s'enquérir
de la chose, mais ses démarches furent aussi in-
fructueuses que les miennes. Il ne put obtenir
une réponse satisfaisante: nous n'avons donc
pratiquement aucune traduction française de
nos débats.
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Je puis aussi dire qu'à mon sens, le comité
qui s'occupe de la traduction des débats a été
traité plutôt cavalièrement dans cette occur-
rence. Le comité des débats est bien celui
qui connaît ce dont nous avons besoin; il au-
rait dû être consulté, mais il ne l'a pas été.

Je vois que la position du Sergent d'armes
va être supprimée. Tous les anciens-et je
suis du nombre-le regretteront., Je suppose
qu'on a aboli cette position, parce qu'on a cru
que nous étions tous doux et qu'aucune colère
n'éclgterait entre nous qui pourrait susciter
du danger. C'est peut-être une erreur, hono-
rables messieurs. Je me rappelle plusieurs cir-
constances, une entre autres, où sans l'inter-
vention du sergent d'armes, la situation aurait
pu tourner au tragique dans le Sénat. Je veux
parler d'une rixe imminente entre M. Ross
et M. Millar, quand l'un deux fut appelé vieux
serpent sans dents. Si le Sergent d'armes ne
fût intervenu et n'eût déployé son sabre, nous
ne savons ce qui serait arrivé.

L'honorable M. DANIEL: Est-ce lorsqu'il
fut question de vieille vipère édentée?

L'honorable M. POIRIER: Oui, c'est le ter-
me qui fut employé.

Je crois qu'il est regrettable que l'on ait
supprimé la position de sergent d'armes. Ce
n'est pas que le Massier ne remplisse son rôle
avec dignité. Il fait honneur à ses fonctions,
mais nous supprimons une position qui existe à
la Chambre des Lords dont nous sommes sup-
posés être le reflet. Puisque les titres sont
donnés pour une fin, je préférerais que le Mas-
sier fût nommé Sergent d'armes, et que le Sé-
nat retînt ce poste décoratif.

L'honorable M. IMeMEANS: Qu'importe?
On va supprimer le Sénat.

L'honorable M. POIRIER: Je constate entre
autres choses que la position de traducteur en
chef est mentionnée presque à la fin de la liste.
M. de Montigny est un homme très capable
et il est un de nos fonctionnaires les plus
habiles.

L'honorable M. DANIEL: Il occupe la
même place qu'il avait auparavant.

L'honorable M. POIRIER: Sa position est
digne de respect, et je regrette de la voir
placée si loin du commencement de la liste.
Je ne suis cependant pas opposé à l'adoption
du rapport; la seule objection que j'y vois
est 'que nous n'avons en pratique, aucune tra-
duction utile des débats de cette Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, lorsque ce rapport fut soumis
au Sénat pour la première fois, j'étais sous
l'impression qu'il n'y aurait qu'un seul rapport.

L'honorable M. POIRIER.

Le jour précédent, le Greffier du Sénat m'a-
vait fait part de son intention de soumettre
un projet d'organisation définissant les fonc-
tions des employés, sans toutefois mentionner
les noms et les salaires, parce que le fait de
les mentionner aurait équivalu à une classifi-
cation qui est du ressort exclusif de la com-
mission du service civil. Naturellement le
Greffier ne pouvait faire davantage. Mais,
selon les apparences, le comité fit plus à sa
réunion du jour suivant, et comme je n'en avais
rien su, j'ai cru devoir exprimer un doute au
sujet de l'à-propos qu'il y avait de conserver
la position de deuxième greffier adjoint sur le
projet d'organisation.

Durant le dernier quart de siècle, j'ai suivi
avec attention le travail du Sénat; j'ai étudié
ses prévisions budgétaires, et j'ai constaté que
nos greffiers du Sénat ont toujours fait des
efforts consciencieux pour réduire les dépenses
Je crois que notre service, dans ses dépenses,
peut soutenir une comparaison favorable avec
l'autre Chambre ou toute autre division minis-
térielle.

J'ai cru que notre bonne réputation sous ce
rapport pourrait souffrir du fait que nous
avions trois fonctionnaires à la Table quand
la Chambre des 'Communes n'en ;avait que
deux. Souvent j'ai entendu des membres de
la Chambre des Communes faire cette remar-
que que malgré que nous ayons peu à faire en
comparaison du travail accompli par l'autre
Chambre, nous avions cependant trois fonc-
tionnaires à la Table quand elle n'en avait
que deux. Voilà pourquoi j'ai exprimé l'opi-
nion qu'il ne devrait y avoir que deux fonc-
tionnaires à la Table, afin de supprimer toute
apparence de prodigalité ou de trop grande
générosité dans la nomination de notre per-
sonnel et pour éviter des critiques injustes qui
auraient pu être suscitées contre nous. Le
président du comité de régie interne nous a
présenté ensuite un deuxième rapport dont j'i-
gnorais absolument l'existence à ce moment-
là, et, après avoir entendu ses explications,
j'approuve absolument le rapport.

Pour répondre à mon honorable ami de
Shediac (l'honorable M. Poirier) qui prétend
que les positions soustraites à la juridiction de
la Commission du service civil ne sont que
celles des fonctionnaires à la Table, je dirai
qu'il se méprend. Les positions soustraites ne
sont pas celles des fonctionnaires à la Table,
mais celles du greffier, du premier et du
deuxième greffier adjoint. Ces positions sont
mentionnées, mais on ne dit pas que les titu-
laires devront occuper un siège à la Table. Le
fait est qu'il n'est pas nécessaire qu'il y ait
deux fonctionnaires à la Table et que même
avant l'adoption du rapport, le greffier aurait
pu, à son gré, appeler un ou deux fonction-
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naires pour l'aider dans ses fonctions à la
Table. Ce rapport dit clairement que le 'Gref-
fier pourra assigner les fonctions que devra
remplir le deuxième greffier adjoint, et il n'est
pas nécessaire que ces fonctions comprennent
l'assistance aux séances du Sénat.

Quant à la question de savoir s'il est à pro-
pos de nommer un fonctionnaire chargé de la
traduction de nos débats, elle a été disctée
depuis 25 ans. J'ai toujours été en faveur
de la nomination d'un tel fonctionnaire, et j'ai
encore suggéré cette idée au greffier du Sénat,
il y a quelque temps; je partage donc abso-
lument les idées du rapport. Je dois ajouter
que l'on m'a dit que le montant alloué à la
personne qui avait l'entreprise de la traduc-
tion n'était pas suffisant, et le montant qu'il
recevra d'après ce rapport est à peu près le
même que celui qu'il recevait d'après son
contrat; toutefois je dirai en toute franchise
que je m'attends à ce que vers la fin de la
session, il ait besoin de surnuméraires pour
l'aider à faire son travail au jour le jour. Il
employait une partie du montant qu'il rece-
vait pour l'entreprise de son travail à payer
des surnuméraires, et je crois qu'il lui fau-
dra une somme supplémentaire qui pourra être
prise à même le fonds des dépenses imprévues
du Sénat.

L'amendement de l'honorable M. Daniel est
adopté.

L'honorable M. DANIEL propose l'adoption
du rapport tel qu'amendé.

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
à ajouter une autre remarque. On m'a fait des
observations, dans ce cas comme dans d'au-
tres, au sujet de la liste des positions dans ce
projet d'organisation. Certains fonctionnaires
sont sous l'impression que le numéro des posi-
tions indique l'ordre de préséance. On se
trompe. Les numéros qui se suivent n'indi-
quent nullement le rang d'un employé par
rapport aux autres.

iL'honorable M. TURRIFF: Puis-je deman-
der au président du comité si l'adoption de ce
rapport veut dire que le greffier du Sénat peut
maintenant faire ces nominations sans autre
procédure?

L'honorable M. DAN'DURAND: Il n'y a
qu'une seule nomination.

L'honorable M. TURRIFF: J'aimerais à
faire remarquer qu'il y a deux semaines, à
une assemblée très nombreuse du comité de
Régie interne, quand fut nommé le greffier
adjoint, il fut entendu qu'un deuxième greffier
ne serait pas nommé. J'ai écouté les remar-
ques de mon honorable ami de Shediac (l'ho-

norable M. Poirier) ainsi que celles de l'hono-
rable motionnaire (l'honorable M. Daniel), et
je crois que nous avons l'occasion...

L'honorable M. DANEL: L'honorable sé-
nateur voudra-t-il me permettre une observa-
tion? Je crois que s'il attend que le deuxième
rapport soit soumis, il constatera que la no-
mination du deuxième greffier adjoint n'est pas
du tout contraire à ses vues et qu'elle ne chan-
ge rien à la position des fonctionnaires à la
Table, où elle ne laisse que deux greffiers.

L'honorable M. TURRIFF: Je n'ai qu'un ou
deux mots à dire. En faisant cette nouvelle
nomination, nous ne changeons peut être rien
à l'état de choses actuel, mais ne fut-ce que
dans quelques années, notre action sera une
cause d'augmentation dans nos dépenses. Le
travail du Sénat est maintenant très bien fait,
et je ne vois pas pourquoi nous augmentons
notre personnel. Celui que nous nous propo-
sons de nommer recoit un traitement généreux,
et je ne m'y oppose pas; mais nous avons
maintenant une occasion de pratiquer un peu
l'économie que prêchent nos honorables col-
lègues. Je crois que la régie 'interne du Sénat
est bonne, mais si elle est satisfaisante, pour-
quoi faire des nominations qui ne sont pas né-
cessaires pour améliorer le travail du Sénat?
Je suis opposé à tout ce qui pourrait causer
une augmentation dans nos dépenses, même
si cette augmentation ne devait pas se pro-
duire maintenant, et je crois qu'il vaudrait
mieux laisser les choses telles qu'elles sont.

L'honorable M. REID: J'aimerais à deman-
der une question au sujet des termes suivants
du rapport.

Le comité recommande que la liste actuelle de classe-
ment du personnel du Sénat soit annulée et remplacée
par la suivante.

J'aimerais qu'un des avocats qui m'enten-
dent me dise si le mot "annulée" signifie que
toutes les positions officielles sont annulées et
qu'il faudra faire de nouvelles nominations. Je
me permets de suggérer que le mot "annulée"
soit biffé et remplacé par un autre mot, com-
me le mot "changée".

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a là
qu'un seul et même acte; la liste est annulée
en même temps qu'une nouvelle organisation
est créée, ainsi l'ancienne organisation est
tout simplement remplacée par la nouvelle.

L'honorable M. REID: Mais vous annulez
toute l'ancienne organisation et vous la rem-
placez par une nouvelle. Quand vous annulez
l'ancienne organisation, vous annulez aussi les
anciennes positions, n'est-ce 'pas? Donc, les
fonctionnaires devraient être nommée de non-
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veau d'après la nouvelle organisation. Je ne
m'oppose pas à ce changement, mais je soulève
seulement la question.

La motion de l'honorable M. Daniel est

adoptée.

DEUXIEME GREFFIER ADJOINT

A l'appel de l'Ordre du jour:
Considérautin du cnquème rapport du comité de

régie interne et des comptes imprévus.

L'honorable M. DANIEL: Honorables mes-
sieurs, pour faire concorder ce rapport avec la
modification apportée au quatrième rapport, il
faut aussi en changer quelque peu les termes.
Je propose donc que les mots suivants dans les
troiième et quatrième lignes: "deuxième gref-
fier adjoint, pour remplir les fonctions", soient
biffés et remplacés par les suivants:

"Deuxime greffier adjoint, rédacteur et traducteur
en chef des Débats français et pour accomplir tous au-
tres travaux."

Je propose cet amendement.

L'honorable M. POIRIER: Honorables mes-
sieurs, je dois répéter que le mot "rédacteur"
est hors de place, parce que les traducteurs ne
sont pas rédacteurs, et je ne vois pas pourquoi
on y a inséré ce mot. Quant au titre de tra-
ducteur en chef des débats, le nouveau fonc-
tionnaire devra certainement l'avoir, car il
paraît être le seul traducteur.

L'amendement de l'honorable M. Daniel est
adopté.

L'honorable M. DANIEL propose l'adoption
du rapport.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Séance du jeudi 27 mai 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

ETABLISSEMENT DES SOLDATS

L'honorable M. Dandurand dépose le bill 17
intitulé: Loi modifiant la loi d'établissement
des soldats.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, ce bill a donné lieu à bien des
débats et à des divergences d'opinion au sujet
de la forme finale qu'il devait revêtir. Ju-
geant par les échos de la discussion, j'étais
sous l'impression que c'était un bill très com-

L'honorable M. REID.

pliqué. Je l'ai étudié avec soin et j'ai constaté
qu'on l'a élaboré et condensé dans une forme
telle qu'elle ne soulèvera probablement que
peu d'opposition. Je demande qu'il soit sou-
mis pour sa deuxième lecture mardi prochain.

Il est ordonné que la deuxième lecture de ce
projet de loi soit placée à l'ordre du jour de
mardi, le premier jour de juin.

COMMISSION FEDERALE DES APPELS

L'honorable M. TAYLOR propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-

lence le Gouverneur général pour prier Son Excellence
de faire déposer sur le bureau du Sénat une copie des
règles et règlements promulgués par le Gouverneur en
Conseil, concernant les séances, les coutumes et la pro-
céilure de la commi-ssion fédérale des Appels.

La motion est adoptée.

BILL D'INTERET PRIVE

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. MeMEANS: Je fais appel
à la bienveillance de cette Chambre en de-
mandant que le bill 92, qui paraît à l'ordre du
jour pour demain subisse aujourd'hui sa
deuxième lecture. Le bill règlemente cer-
taines affaires d'assurance concernant la grande
loge des Orangistes. Il faut que l'exécutif de
la société donne aux détenteurs de police un
avis de vingt jours, et comme cet avis doit
être envoyé très prochainement et que cet ho-
norable corps ne siège pas continuellement,
mais qu'il ne tient ses séances que pendant
deux ou trois jours par semaine en attendant
que la législation nous arrive de la .Chambre
des communes, la grande loge serait placée
dans une position désavantageuse, si le bill
ne peut subir sa deuxième lecture demain et
si l'on ne peut afficher son renvoi à un comité
qui siégerait le plus tard mercredi prochain.
Le bill a été adopté sans opposition par la
Chambre des Communes. Il ne se rapporte
qu'au rachat en espèces de la valeur des po-
lices et à d'autres choses de cette sorte. Dans
ces circonstances spýéciales, je demande au
Sénat d'avoir la bienveillance d'adopter le bill
en deuxième lecture aujourd'hui.

Son Honneur le PRESIDENT: J'ai ýcom-
pris que l'honorable sénateur désirait que le
bill fût lut pour la deuxième fois demain.

L'honorable M. MeMEANS: Non. Le bill
apparaît à l'ordre du jour pour demain, mais
j'en désire la deuxième lecture aujourd'hui.
L'honorable parrain du bill, l'honorable repré-
sentant de Welland (l'honorable M. Robert-
son) a été absent depuis quelques jours.

L'honorable M. BEIQUE: Ils n'atteindront
pas leur but de cette façon, car il faut encore
que le bill soit sanctionné.



1er JUIN 1926 97

L'honorable M. MeMEANS: Ceux qui s'oc-
cupent des intérêts auxquels se rapporte le
bill me disent que si ce projet de loi subit sa
deuxième lecture et est envoyé au comité, ils
pourront donner les avis ordinaires.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur voudra-t-il nous dire si les avis
dont il parle se rapportent à l'adoption du bill
ou s'ils peuvent affecter la procédure du Sénat?

L'honorable M. MeMEANS: Pas du tout.
En vertu de ses règlements, la grande loge doit
envoyer des avis à ses détenteurs de police,
vingt jours avant sa réunion, afin de permet-
tre l'étude de toute objection que l'on pourrait
soulever. La grande loge a été convoquée pour
une certaine date et nous aurons bientôt at-
teint cette période de vingt jours précédant
l'assemblée. Si elle pouvait obtenir l'adoption
du bill en deuxième lecture, et que le bill fût
soumis à la considération du comité, elle en-
verrait les avis immédiatement.

L'honorable M. DANIEL: Ce bill se rap-
porte simplement au principe d'assurance?

L'honorable M. MeMEANS: Oui. Il con-
tient les clauses ordinaires. Il ne peut susciter
aucune objection. La Chambre des Communes
l'a adopté unanimement.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
aucune objection, sauf celle qui provient de
nos règlements. La procédure qu'il faut sui-
vre pour avancer la considération d'un bill
à une date antérieure à celle qui a été fixée est
unique et bien définie; et même si nous adop-
tions cette procédure, il faudrait, vu que la
deuxième lecture du bill est inscrite pour
demain, convenir que le Sénat ne serait d'au-
cune façon engagé à accepter le principe du
bill qui pourrait être discuté lors de sa troisiè-
me lecture. Un membre du Sénat pourrait
prétendre qu'il devait soulever un point, une
objection contre la deuxième lecture du bill à
la date fixée pour cette deuxième lecture.

L'honorable M. McMEANS: Certainement,
ceci serait entendu.

Son <Honneur le PRESIDENT: Je crois que
l'honorable sénateur (l'honorable M. 'Mc-
Means) a dit qu'il ne désirait pas que le bill
soit envoyé au comité avant, disons, mercre-
di prochain.

L'honorable M. McMEANS: J'ai compris
que le Sénat doit, ce soir, s'ajourner jusqu'à
mardi prochain, et il faut afficher le bill.

'Son Honneur le PRESiDENT: Alors je
ferai remarquer à l'honorable monsieur qu'il
atteindrait peut-être le même but, s'il laissait
la deuxième lecture du bill à l'ordre du jour
pour mardi prochain. Il pourrait alors deman-
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der la suspension des règlements pour les au-
tres étapes du bill. Il serait envoyé devant
le comité des banques et du commerce pour
être considéré mercredi, et le but de l'honora-
ble sénateur serait atteint.

L'honorable M. McMEANS: Je croyais que
le bill devait être affiché quelques jours à l'a-
vance.

L'honorable M. DANDURAND: Les consé-
quences pourraient être sérieuses, et ce serait
créer un dangereux précédent. Je suggèrerais
à mon honorable ami d'inscrire la deuxième
lecture du bill à l'Ordre du jour de mardi pro-
chain et de proposer alors la suspension des
règles pour envoyer le bill au comité le jour
suivant.

L'honorable M. McMEANS: C'est très bien.

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. WILLOUGHBY: Puis-je
demander à l'honorable leader du gouverne-
ment s'il a pu se procurer les documents que
j'ai demandés le Il courant? ,

L'honorable M. DANDURAND: Si l'hono-
rable sénateur veut me remettre un mémoire
de ce qu'il désire, je demanderai que l'on
fasse des recherches après la séance.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je le fe-
rai avec plaisir.

Le Sénat s'ajourne au mardi, le premier
.juin. à huit heures du soir.

Séance du mardi, 1er juin 1926.

'Le Sénat se réunit à 8 heures du soir sous la
présidence de l'honorable HEWITT BOSToCK.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

Bill B6, intitulé: Loi pour faire droit à
Samuel Paveling.-L'honorable IM. Greene.

Bill C6, intitulé: Loi pour faire droit à John
Jones.-L'honorable M. Lewis.

Bill D6, intitulé: Loi pour faire droit à Ben-
jamin Rapp.-L'honorable <M. Lewis.

Bill E6, intitulé: Loi pour faire droit à Ber-
nard Thomas Graham.-4L'honorable M. Lewis.

Bill F6, -intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Edward Greig.-L'honorable M. Lewis.

Bill H6, intitulé: Loi pour faire droit à
Daisie Hawkey.-Lhonorable M. Schaffner.

Bill 16, intitulé: Loi pour faire droit à Annie
Sophia Gordonsmith.-L'honorable M. Schaff-
ner.
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BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE LECTURE

Bill G6, intitulé: Loi concernant certains

brevets de James MeCutcheon Coleman.-

L'honorable M. Lewis.

Bill 93, intitulé: Loi constituant en corpo-

ration "The Canadian Dexter P. Cooper Com-

pany".-L'honorable M. Robinson.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS DE
VIEILLESSE

PREMIERE LECTURE

Bill 21, intitulé: Loi concernant les pensions

de vieillesse.-L'honorable M. Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles messieurs, l'Ordre du jour pour demain

étant très peu chargé, permettez-moi de pro-

poser la suspension des règlements concernant

la deuxième lecture des bills afin que le pré-

sent projet de loi subisse sa deuxième lecture

demain.

La motion est adoptée.

RESIDENT DU CANADA A WASHINGTON

INTERPELLATION

L'honorable M. MACDONELL demande au

gouvernement:
1. Le gcuvernementia-t-il l'intention de nommer un

soi-di.sant ainbassadeur ou inistre plénipotentiaire aux

F;ats-Unis d'Anérique?

2. Dans l'affirative, quand se propose-t-il de faire

cette nomaination?
3. Dans l'affirinatve, quelles sommes devront payer

annuellemen.t les contrbuables du Canada pour maimte-

tir cette ambassade, et entre autres, pour salaires, allo-

ections, loyer, et le reste?

4. Le gouvernement a-t-il reçu quelque coiimmunica-

tion concernant la possibilité de la nnination d'un

ambassadeur des Etats-Unis au Canada?

5. Le gouvernement a-t-il échangé quelque corres

pondance avec les autorités impériales au sujet dune

repiésentation canadienne à Washungton?

L'honorable M. DANDURAND:

1. On a l'intention de nommer un ministre

plénipotentiaire.
2. Cette question est à l'étude.

3. On y a pourvu dans la préparation des

subsides.
4. Non.
5. Non.

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill Y3, intitulé: Loi concernant la Domin-

ion Electrie Protection Company".-L'honora-

ble G. G. Foster.

BILL CONCERNANT L'ETABLISSEMENT
DE SOLDATS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 17, intitulé: Loi mo-

difiant la loi d'établissement de soldats, 1919.
Il dit: Je demande que le 'Major Barnett

soit autorisé à venir sur le parquet du Sénat.

Honorables messieurs, vous connaissez la loi
qui a été sanctionnée par le Parlement et qui

pourvoit à l'établissement, après la guerre,
d'autant de soldats que possible sur la terre.

Une commission, connue sous 'le nom de Com-

mission d'établissement de soldats, fut établie

et fut investie du pouvoir spécial de placer ces

hommes. Les soldats de retour de la guerre cu-

rent le privilège de choisir leur terre où bon

leur semblait, depuis l'Atlantique jusqu'au Pa-

cifique, et d'adresser à la Commission une de-

mande de fonds pour acheter cette terre. Il

est évident que le titre de la terre restait entre

les mains de la Commission jusqu'à ce que

lhypothèque soit complètement payée. Un

soldat de retour pouvait emprunter Jusqua

$5,000 et acheter une terre d'un prix plus élevé

pourvu qu'il payât lui-même la différence. La

loi pourvoyait aussi aux avances de fonds pour

l'achat de bétail et d'instruments aratoires.

D'après cette loi, on a avancé une somme de

$105.000.000 répartie entre 25,000 soldats dont

17.000 achetèrent des terres par l'entremise de

la Commission. Ils devaient verser 10 pour 100

lu prix d'achat, mais une certaine 'latitude fut

accordée à la Commission, qui très souvent,

paraît-il, paya le montant complet de l'achat.

Malheureusement pour le pays, ces transactions

eurent lieu à une époque où non seulement le

prix des terres était élevé, mais où la récolte

se vendait bien et le pays traversait une ère

de prospérité sans précédent. Il devint bientôt

apparent que certains soldats avaient assume

des charges trop lourdes et un grand nombre

quittèrent la terre, découragés. Au Parlement

et en dehors, on s'est beaucoup occupé de la

question de la réévaluation de ces terres et,

aujourd'hui, le gouvernement présente ce bi'l

ayant pour but de modifier la Loi de 1919 telle

qu'amendée, en autorisant la création de com-

missions d'arbitrage, composées d'un juge de

comté, d'un représentant de la Commission

d'établissement de soldats et d'un représen-

tant des soldats qui adressent une demande à

la Commission.
Le soildat est requis de déposer une demande

de réévaluation, énonçant 'le prix ýd'achat ori-

ginal de la terre et les raisons qui ont motivé

sa demande. Si la demande n'est faite que

par un seul, ill peut être représenté par un in-

dividu, mais il faut espérer que dans chaque
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district, les soldats, adressant une demande de
réévaluation, s'uniront pour nommer un repré-
sentant à la Commission d'arbitrage. Les
intérêts du pays seront sauvegardés par le re-
présentant de la Commission d'établissement
de soldats, qui sera probablement choisi dans
le district où siégera le tribunal. Il sera au
courant des conditions de l'endroit, puisqu'il
aura été en contact avec les intéressés dans le
règlement de leurs redevances, et il connaîtra
les raisons pour lesquelles certains colons n'ont
pas réussi quand d'autres ont réussi. Je crois
que le bill recevra l'approbation de cette
Chambre.

Il est heureux pour le pays que -le gouver-
nement n'ait pas décidé cette question plus
tôt. S'il avait agi il y a un an. alors que les
prix étaient très bas et que les récoltes avaient
presque totalement 'manqué dans l'Ouest, les
demandes auraient été beaucoup plus nom-
breuses qu'elles le seront aujourd'hui. Depuis
cette époque, nous avons eu deux bonnes ré-
coltes et j'espère que 'la Providence nous en
accordera une autre semblable cette année, et
que, d'ici à ce que les tribunaux d'arbitrage
commencent à fonctionner, bon nombre de sol-
dats, qui sont arriérés dans leurs paiements,
commenceront à s'apercevoir qu'après tout, ils
n'ont pas fait une mauvaise 'transaction. Cette
modification de la loi implique une dépense
assez élevée. Il y a environ 11,000 soldats qui
pourraient présenter à la Commission une de-
mande de réévaluation. Il est impossible de
prédire le nombre de ceux qui le feront, mais
je puis porter à la connaissance des honora-
bles sénateurs que dans le sud de l'Alberta on
a adressé un questionnaire aux soldats qui
avaient fait des emprunts au gouvernement et
qu'environ 40 pour 100 ont répondu qu'ils
étaient satisfaits du prix quils avaient payé
et qu'ils espéraient bien rencontrer leurs obli-
gations. Si les conditions étaient telles au
cours de l'hiver dernier, j'ose espérer qu'ellles
se sont encore améliorées graduellement de-
puis, pour un grand nombre, même dans des
régions qui ont souffert de la sécheresse et où
la récolte a manqué pendant trois ou quatre
années consécutives.

L'honorable M. DANIEL: Queille est, parmi
les soldats qui ont pris des terres dans ces
conditions, la proportion de ceux qui ont
réussi?

L'honorable M. DANDURAND: On m'a
dit que 75 pour cent des soldats qui se sont
établis sur des terres y sont encore.

On a demandé: pourquoi aler au secours de
cette elasse de débiteurs? Dans les événements
de la vie, dans toutes 'les vocations, dans toutes
les professions, il y a des gens qui réussissent
et d'autres qui ne réussissent pas. Pourquoi
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faire cette distinction? La réponse est, je crois,
très simple. D'abord, ces hommes sont des
vétérans de la grande guerre et le pays a dé-
cidé de faire tout ce qu'il pourrait pour eux;
ensuite, le gouvernement est le créancier dans
le cas qui nous occupe, et 'il a'intérêt à prote-
ger son hypothèque. Le soldat peut se décou-
rager et partir; dans ce cas, le gouvernement
aura la terre et devra en disposer le plus avan-
tageusement possible. Il est évident qu'il nýen
retirera pas plus que la valeur actuelle du
marché. S'il y a un grand écart entre de prix
d'achat et la valeur actuelle de la terre, il
faut faire un effort pour que de soldat reste,
s'il le désire, bien que pour 'parvenir au suc-
cès. sa tâche soit parfois pénible. Il me semble
que nous avons intérêt à retenir sur la terre
les soldats qui ont travaillé et qui -ont pu tra-
verser les années de disette, et que nous de-
vrions avoir une réévaluation plutôt que de
placer ces colons d'ans la nécessité de mettre-
'leurs terres en vente et de les céder au public.

La loi accorde à ceux qui ont quitté la terre
'la préférence sur toute autre personne d'y re-
venir, si, une réévaluation a lieu et s'ils croient
pouvoir réussir. La loi ne s'applique pas à
ceux qui ont complètement libéré leur dette.

Je crois avoir à peu près tout expliqué. Je
ne sais pas si tous 'les honorables sénateurs
ont du le bidI, dont le principe est contenu
dans la première partie.

L'honorable M. TURRIFF: Honorables
messieurs, le leader de la Chambre nous a dit
que parmi ceux qui ont pris des terres en bé-
néficiant de la Loi d'établissement de soldats,
75 pour 100 des conservent encore. Ne pour-
rait-il pas également nous donner le pourcen-
tage des soldats rapatriés qui ont bénéfivié
de la loi et qui sont allés sur la terre?

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
le monsieur veut-il parler de da proportion du

nombre de soldats qui se sont enrôlés ou du
nombre de ceux qui sont revenus de 'la guerre?

L'honorable M. TURRIFF: Je voudrais sa-
voir quelle est la proportion des soldats qui
bénéficièrent de la loi, qui allèrent s'établir
sur 'la terre. Mon très honorable ami nous a
dit que 75 pour 100 de ceux qui y sont allés y
sont encore.

L'honorable M. DANDURAND: Vingt-cinq
mdil'e sont allés sur la terre. J'ai dit que 17,000
avaient -reçu des avances d'argent pour d'achat
de leur terre et que 8,000 avaient obtenu des
avances 'pour d'autres raisons: achat de bé-
tail, d'instruments ara'toires, ou pour des habi-
tations.

L'honorable W. B. WILLOUGHBY: Hono-
rables messieurs, je n'ai pas mission de parler
comme représentant des soldats et je n'ignore
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pas que d'autres honorables sénateurs désirent

prendre leurs intérêts et ont droit de le faire

en raison de leurs relations avec les vétérans,

mais, à titre de représentant de l'Ouest, on
m'a écrit à plusieurs reprises et on est venu

souventes fois me demander d'appuyer le gou-

vernement en ce qui concerne cette législation.
Je crois qu'en somme on se montre très géné-
reux dans les dispositions du présent bill.

Permettez-moi de dire qu'il y a environ

,deux ans. j'eus l'honneur de faire partie de 'la

Délégation parlementaire de l'Empire qui fut

envoyée au Sud-Africain et qu'avec un ou

deux de mes collègues, je revins par l'Australie

et la Nouvelle-Zélande où j'eus l'occasion d'é-
tudier, sur les lieux, ce qui se faisait dans ces

pays en -faveur des soldats revenus de la

guerre. En consultant mes notes, je constate

qu'ils ont suivi la même méthode que nous et

avec les mêmes résultats. L'idée. là-bas comme

chez nous, était d'établir, autant que possible,

sur la terre, le vétéran qui ne pouvait pas

reprendre ses anciennes occupations. Dans la

Nouvelle-Zélande comme au Canada, les prix

des petites propriétés. vergers, maisons et au-

tres, avaient augmenté. Nos terres sont, en

général. des terres à grain. En Nouvelle-Zé-
lande. on a été obligé d'évaluer de nouveau

des terres et cette opération se continue encore

actuellement, On y a voté $100,000.000 sur

lesquels on a dépensé $85,000.000 pour le réta-

blissement d'un nombre relativement faible de

vétérans. Il y avait environ 22,000 soldats qui

pouvaient bénéficier de cette loi, mais j'oserai
dire qu'à peine le tiers ou la moitié de ce

nombre a profité de ses avantages. A titre

d'habitant de l'Ouest et connaissant, Je crois,

les conditions de l'agriculture dams cette partie

dii pays, je puis d'ire que malheureusement 'les

conditions étaient tout à fait défavorables à

l'acquisition de terrains pour qui que ce fût.

Nous traversions une période où les prix aug-

mentaient considérablement. Plus tard, le prix

du bétail baissa-en certains cas, de plus de

cinquante pour cent-et comme le savent beau-

coup de ceux qui sont au courant des condi-

tions de l'Ouest, l'élevage des bestiaux ne rap-

porta plus de profits. Les races les moins cotées

n'avaient plus de valeir sur le marché. Nous

savons que dans certains cas, des animaux ex-

pédiés au marché de Winnipeg y ont été

vendus à perte. Les terres agricoles de la Sas-

katchewan ont subi la même dépréciation. A

,la fin de la guerre, les prix étaient très élevés,

mais depuis, ils ont baissé d'environ un tiers.

Je connais plus particulièrement un endroit,
dans la Saskatchewan, où les vendeurs (indivi-

dus ou compagnies) ont dû faire de nouveaux

arrangements avec les acheteurs afin de les re-

tenir sur les terres; et en plusieurs cas, ils ont

été obligés de réduire le prix de moitié, consi-

L'honorable M. WILLOUGHBY.

dérant les intérêts accumulés, .les taxes, etc.
Les mêmes faits se sont produits dans toute la
province de lFa Saskatchewan, dans l'Alberta
et à un degré moindre, dans le Manitoba.

Par conséquent, la réévaluation proposée

par ce bill n'est rien de plus que ce qu'ont déjà
fait les propriétaires de terrains dans l'Ouest
(individus ou compagnies), afin que les ache-

teurs n'abandonnassent pas leurs terres. Je

sads qu'il appartient surtout à ceux qui repré-

sentent les vétérans, de discuter ce bill dans

tous ses détails.
Nous avons été très généreux envers les

soldats revenus de la guerre. En 1922, nous

avons consolidé toutes leurs dettes en une

seule et leur avons accordé ]la remise des inté-

rêts pour une période de quatre. trois et deux

ans respectivement, si j'ai bonne mémoire.

Toutefois cela ne règle pas la question; c'était

une améliorati.on, mais non pas le rétablisse-

ment des anciens prix.
Certains honorables sénateurs qui ne sont

pas au courant des conditions de -'Ouest, di-
ront peut-être qu'il y eût manque de pré-

voyance dans l'achat de ces terres. Je parlerai
les districts où l'évaluation a été faite par

des fonctionnaires de ma conna-issance. L'a-

cheteur, c'est-à-dire le soldat, choisissait lui-

même le terrain; ensuite. une commission éta-

blie à cet effet évaluait la terre et jugeait si

l'évaluation correspondait au montant que de

vétéran était disposé à payer. A 'Regina. un

des plus compétents gérants de compagnies de

prêts faisait partie de la commission. Je crois

que des burea.ux semblables étaient établis

dams tout l'Ouest du Canada. De sorte que les

vétérans bénéficiaient non seulement de leurs

connaissances personneldes-car ils étaient,

pour la plupart, fils de fermiers ou fermiers

eux-mêmes, mais encore des avis fournis par

les fonctionnaires de la Commission d'établis-
sement de soldats. Le personnel tout entier
était à leur disposition pour leur fournir tous
les renseignements relatifs au choix et à la

valeur des -terrains.
Le bill actuel est motivé simplement par la

dévalorisation des terres de l'Ouest. Chez nos

voisins, les mêmes conditions existent dans les

Etats de l'Ouest; ainsi, par exemple, dans les

Etats do centre de l'Ouest, les prix ont baissé

de 25 à 35 pour cent; et des personnes bien

renseignées me 'disent que dans certains cas, la

différence est de 40 pour cent. Nous faisons

donc une bonne transaction en cherchant à

conserver autant que possible nos vétérans

établis sur des terres. Ce n'est même pas un

acte de charité, car au point de vue des affai-

res, il est beaucoup plus avantageux pour nous
de les garder, même s'ils ne peuvent payer
leurs dettes, qui ne feraient 'autrement qu'aug-

menter.
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Personne!t lement, je suis très heureux d'ap-
puyer 'l'adoption de ce biill.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, je désire attirer votre attention
sur un des aspects de ce bill. La commission
d'établissement de soldats fut établie en 1919,
exclusivement pour placer les vétérans sur des
terres. Depuis deux ans, le gouvernement a
décidé que l'ancienne organisation était suran-
née et qu'il fallait la rendre plus stable et
rétablir le cours normal des valeurs de terrain.
Entre temps, il a transformé la commission
d'établissement en une organisation d'ajuste-
ment; et après cinq ou six ans d'une expé-
rience coûteuse, mais fertile en utiles leçons,
le gouvernement se propose de réintégrer sur
.eurs terres les colons qui s'y établirent sous
un autre régime. Le gouvernement espère, et
ia commission ,doit espérer aussi, que les terres
qui ont été, qui sont ou qui seront remises,
pourront être reprises par ces colons dont un
certain nombre ont déjà commencé des négo-
ciations dans ce sens avec la commission.

Mais cette situation implique un des argu-
ments les plus forts en faveur du bill en ques-
tion et peut amoindrir quelque peu l'appa-
rente générosité du gouvernement.

En vertu de la Loi d'établissement de sol-
dats, la commission n'avait aucun pouvoir de
diminuer la dette d'un soldat colon. Il a con-
tracté une certaine dette et d'après la loi, il
doit la payer. Voici l'étrange situation qui se

présente: un soldat colon, après avoir lutté
pendant plusieurs années sur une terre qui ne
lui permet pas de rencontrer ses obligations,
abandonne tout et s'en va. Alors ia com
mission, qui n'avait pas le pouvoir de réduire

sla dette, peut maintenant revendre la terre
abandonnée, à un autre colon, au prix actuel
du marché, quel qu'il soit, bien qu'il soit évi-
dent pour tous que le soldat qui était aupa-
ravant sur la terre pourrait être une meil-
leure acquisition. Mon honorable ami a parlé,
avec raison, de l'obligation contractée par le
pays envers les vétérans, donc il semble tout
juste que la commission ait le pouvoir,-et
elle l'aura d'après les dispositions du bill ac-
tuel,-de réduire le prix en faveur -du soldat
de préférence à tout autre nouvel arrivant.
Le point important est que la commission, qui
autrefois n'avait pas le pouvoir de réduire le
prix en faveur du soldat colon, pou-rra main-
trnant le faire; ou, ce qui revient au même,
ee pourra lui revendre la terre au prix actuel
du marché au lieu de lui enlever sa terre et
de la revendre, à un prix réduit, à un nouvel
arrivant qui n'a aucun droit à la générosité
du gouvernement.

L'honorable M. GILLIS: Je n'ai que peu
de mots à dire au sujet de ce bill. Les dis-

positions en sont très avantageuses pour les
vétérans. Je doute cependant que le bill ait
toute la portée que nous lui attribuons. Il
est vrai que beaucoup de terres ont été ache-
tées par les soldats à un prix très élevé, toute-
,fois, il y a eu des cas où le prix était très
raisonnable. Par exemple, dans le district que
j'habite, deux parties d'une réserve furent
achetées par le gouvernement et placées à la
disposition des vétérans. Ces terrains furent
vendus à des prix très raisonnables et je doute
que la commission puisse en réduire le prix
aujourd'hui.

Il y a toutefois bon nombre de vétérans qui
luttent péniblement et ont beaucoup de diffi-
culté à joindre les deux bouts. Quelques-uns
menacent de partir; d'autres sont déjà partis,
non à cause du prix élevé de la terre, qu'ils
ont achetée à un prix peu élevé, comme je le
disais tout à l'heure, mais à cause des prix
élevés qu'ils ont dû payer, il y a quelques an-
nées, pour l'installation, les instruments ara-
toires, les chevaux, le bois de construction,
etc., ce qui les met dans l'impossibilité de
rencontrer leurs obligations annuelles.

Un grand nombre de ces colons se sont

groupés en une organisation et l'hiver der-
nier, ils tinrent plusieurs assemblées et propo-
sèrent qu'au lieu de réduire le prix des terres.
tel que proposé dans le bill, le gouvernement
réduise l'intérêt ou le supprime complètement.
Cette proposition s'appliquerait à tous les co-
lons du Canada. Je ne crois pas que le gou-
vernement cherche à réaliser des bénéfices aux
dépens des vétérans; et les colons qui se sont
organisés ont pensé que si les intérêts sur le
terrain et l'établissement étaient supprimés
ou au moins sensiblement réduits, ils seraient
en mesure de garder leurs terres et de ren-
contrer leurs obligations futures.

Je répète que, suivant moi, cette disposition
(lu bill ne donnera pas satisfaction à la majo-
r*té 'des colons. Il y aura réduction pour
quelques-uns qui ont acheté leurs terres à un
prix majoré, mais en général, je crois qu'on
s'apercevra que le bill n'est pas aussi avan-
tageux qu'on le suppose, Toutefois c'est mieux
que rien du tout, et c'est pourquoi J'appuierai
l'adoption du bill.

L'honorable M. SOHAFFNER: Honorables
messieurs, je n'ai que peu de remarques à
faire et quelques-unes pourront être considérées
probablemient. comme des critiques qui au-
raient dû être présentées avant aujourd'hui.
J'ai certainement l'intention d'appuyer la
deuxième lecture de ce bill; mais, habitant
l'Ouest et ayant eu beaucoup d'expérience en
ce qui concerne les terres 'qui furent achetées
nour les soldates revenus de la guerre, non
seulement dans ma propre province, mais spé-
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cialement dans le nord de l'Alberta, je désire
faire remarquer qu'on n'a pas pris toutes les
précautions voulues en plaçant les vétérans
sur ces terres.

Cette remarque serait peut-être déplacée
zs'il s'agissait seulement de quelques cas isolés;
mais je sais ·que dans une municipalité du
nord de l'Alberta, on a placé au moins une
demi-douzaine de soldats sur des terres où
i' était impossible qu'ils puissent réussir, même
s'ils avaient été des cultivateurs d'expérience.
Personne n'aurait été capable de gagner sa
vie avec de tels terrains. Un grand nombre
dle cas semblables ont été portés à ma con-
naissance. J'aurais désiré que le leader du
gouvernement dans cette Chambre nous don-
nât plus de renseignements sur les conditions
dans lesquelles se trouvent les soldats colons.
Peut-être ne le pouvait-il pas, mais en tous
cas, le fait de nous dire que 75 pour cent des
soldats placés sur les terres y sont restés, est
un bien piètre renseignement. Cette proopor-
tion est probablement exacte. mais je suis
ahsorhiment certain que ce n'est pas la propor-
tion de ceux qui ont payé jiusqu'à date ce
qu'ils dcvaient au gouvernement. Sans doute
ces terre; ont été vendues à un prix trop
élevé. J'ai compris que îe leader du gouver-
iement disait ce soir qu'on avancerait $5,000

aux soldats pour l'achat de la terre et que de
plus, une certaine somme serait allouée pour
l'a chat des instruments et du bétail; mais il
n'a pas mentionné cette somme. Je crois
qu'il était question de $2,000. Les vétérans
assumeraient une dette de $7,000, alors que
beauicou-p d'entre eux n'ont aucune expérience
de la culture.

Maintenant, d'après mon expérience dans
l'Ouest, je dirai, sans crainte d'être contredit.
que personne désire plus que noi se montrer
généreux envers les vétérans; mais je crois
que cette générosité devrait s'appliquer égale-
ment aux autres classes de la société. Il est
rossible d'être trop généreux et que la géné-
rosité tourne au détriment de ceux qui en
saont l'objet. Je suis convaincu que peu d'hom-
mes dans l'Ouest, peuvent être placés sur un
quart de section,-ce que la plupart ont
acheté,-avec une dette de $7,000 et réussir,
maême si les prix sont élevés et les récoltes
a bondantes.

Je crois qu'on n'a pas pris toutes les pré-
cautions nécessaires. C'estla principale de mes
remarquies: le manque de soin quand les terres
furent achetées. Je sais qu'un certain nombre
de vétéran, ont obtenu de l'argent pour ache-
ter des instruments aratoires et du bétail,
et ont tout abandonné. Le gouvernement
a dû vendre à perte les instruments et le
bétail. Nous avons tout le temps voulu pour
étudier cette question, et je crois que le gou-

Li''orable M. SCHAFFNER.

vernement aurait dû nous renseigner, non pas
sur le nombre de ceux qui ont réussi, mais
sur le nombre de ceux qui ont abandonné la
terre et qui ont obligé le gouvernement à re-
vendre tous les accessoires de ferme. Nous
devrions savoir aussi ce qui est dû au pays
par ceux qui sont encore sur leurs terres.

J'approuve tout ce qui a été dit au sujet
d'une rééva'luation. Tous les particuliers qui
dans l'Ouest ont vendu du terrain dans le temps
où on plaçait des vétérans sur la terre, ont
été obligés de faire de nouveaux arrangements.
Je n'irai pas aussi loin que ceux qui disent
que la réduction a atteint 50 pour cent, mais
il y a certainement eu une 'diminution et je
crois que le gouvernement est justifié de pré-
senter ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
pouvoir fournir à mon honorable ami, le ren-
seignements qu'il demande. On me dit que
sur les 17,000 qui ont emprunté de l'argent
pour l'achat de terres, 10,000 ont rempli leurs

obligations à date.

L'honorable M. McLENNAN: L'honorable
sénateur peut-il nous dire quel a été le résuil-
tat des transactions concernant la vente des
propriétés abandonnées? J'ai cru comprendre

que la perte avait été considérable.

L'honorable M. DANDURAND: 2,400 pro-
prIétés sur 6.600 ont été revendues avec un
bénéfice de 8200,000.

L'honorable M. McLENNAN: Ce qui si-
gnifie qu'il n'y a pas eu de pertes sur ces
terres.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas eu cde pertes en ce qui con.cerne la terre
proprement dite, mais il y a eu perte sur les
iiimaux et les instruments aratoires.

L'honorable M. McLENNAN: Je désire
soulevr un point dont il n'est pas fait men-
t.on dans ce bill. Il me semble qu'en toute
justice les dispositions en sont trop restrein-
tes. Le vétéran qui, à force d'économie, de
parcimonie, et en s'appliquant à la culture, a
iéussi à rencontrer toutes ses obligations, ou
celui qui, pour être en quelque sorte plus
indépendant et être débarrassé de sa dette
envers le gouvernement, a em.prunté ailleurs

la somme nécessaire a, suivant moi, plus de
droits à nos égards que celui qui s'est laissé

arriérer dans ses paiements. Ce dernier, pourvuF1
qu'il ait persévéré, jouit seul de notre consi-

dération. L'autre, à mon avis, a plus de droits

que lui, et cependant il est ignoré dans ce
bill. Toulefois, ce n'est qu'une omission tem-

poraire. car étant donné ses droits incontes-
tables, il ne manquera pas île les faire valoir;
surtout lorsque ceux qui ont moins bien réussi
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et ont fait preuve de moins de ressources, au-
ront bénéficié des avantages conférés par le
présent bill.

L'honorable M. WILLOUGHIBY: Puis-je
faire une suggestion à l'honorable leader du
gouvernement? J'ai reçu ce soir une copie
du n' 169 des documents parlementaires de
la Chambre des Communes. C'est la réponse
à une demande datée du 15 mars 1922, et
contenant une série de dix-neuf questions et
réponses relatives à l'établissement de sol-
dats, ainsi que des renseignements fournis
par le département des Affaires indiennes. Je
crois que ces documents sont très instructifs
et -devraient être insérés au hansard du Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur voudrait-il me les faire parvenir?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je le
ferai avec plaisir.

L'honorable M. DANIEL: L'honorable mi-
istre peut-il nous dire si les cas d'arrérage,

sont dus à la nature des terres, aux culti-
vateurs ou aux deux causes?

L'honorable M. DANDURAND: Aux deux
causes.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si je com-
prends bien l'honorable sénateur, 17,000 vété-
rins ont profité de la loi et sur ce nombre,
11,000 sont encore en dette et peuvent de-
mander une réévalution.

L'honorable M. DANDURAND: Non, j'ai
simplement déclaré que 11,000 soldats étaient
encore en dette et que 10,000 autres avaient
complètement rencontré leurs obligations. Ces
chiffres comprennent ceux qui ont acheté des
terres et ceux qui ont reçu de l'argent pour
l'achat de bétail ou pour des améliorations
permanentes.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je comprends
que tous les soldats qui n'ont pas terminé leur
contrat avec le gouvernement, bénéficient de
cette loi, c'est-à-dire ceux qui ont encore un
certain montant à payer au gouvernement et
dont les terres ont perdu de leur valeur.
Ceux-là ont le droit, d'après le présent amen-
dement, de demander et d'obtenir une évalua-
tion nouvelle et plus basse de leurs proprié-
tés. Est-ce exact?

L'honorable M, DANDURAND: Oui, ils
peuvent se présenter devant la Commission,
et là, la discussion a lieu. C'est la cause d'un
plaignant versus la Commission d'établisse-
ment.

L'honorable M. BEAUBIEN: Celui qui a
subi des dommages peut profiter de cette loi.

L'honorable M. DANDURAND: Celui qui
se croit lésé.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui; il doit
prouver le dommage, donc ce dommage doit
exister; et la seule condition requise est que
le plaignant n'ait pas rempli son contrat avec
le gouvernement. Maintenant, vous allez
avoir deux classes de gens dans l'Ouest. Ceux
à qui la loi s'appliquait d'abord ont natu-
rellement été tous traités de la même ma-
nière. Tous étaient considérés comme vété-
rans et le gouvernement désirait les aider.
Mais aujourd'hui, vous avez ceux qui ont fait
tous les efforts possibles et qui ont rempli les
conditions de leur contrat. Ils ne retirent au-
cun avantage du présent bill. Si leurs terres
ont perdu 50 pour cent de leur valeur, ils ne
peuvent espérer aucune compensation.

L'honorable M. BELAND: Je crois que
mon honorable ami fait erreur. Ils ne béné-
ficient pas du bill s'ils ont complètement
payé leur dette, mais dans le cas contraire,
ils ont toujours le droit de demander une ré-
évaluation de leurs terres, qu'ils aient ou non
rempli leurs obligations à date.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne me
suis pas fait comprendre. J'ai certainement
voulu dire que les soldats qui ont entièrement
rempli les conditions de leur contrat, ne peu-
vent espérer bénéficier d'une réévaluation si
leur terre a perdu de sa valeur.

L'honorable M. BELAND: L'honorable sé-
nateur a raison.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais à côté
de ces gens, il va se trouver beaucoup de re-
tardataires, qui ne méritent pas autant que
ceux qui ont rempli leur contrat, et qui ce-
pendant vont se présenter et recevoir les bé-
néfices conférés par ce bill. Suivant moi,
cette loi est absolument injuste. S'il est vrai
que les hommes auxquels s'applique la Loi
d'établissement de soldats, ont droit à la ré-
évaluation de leurs terres, sûrement, ceux qui
ont payé devraient être traités aussi généreu-
sement que ceux qui n'ont pas payé.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
attirer l'attention de mon honorable ami sur
la situation suivante: Celui qui a payé toute
sa dette, a prospéré en raison des conventions
arrêtées; non seulement il a vécu, mais il a pu
rembourser le ýcapital emprunté.

L'honorable M. M.cLENNAN: Mais il s'est
peut-être procuré de l'argent ailleurs.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il ne s'ensuit
pas nécessairement qu'il ait été prospère. Il

pouvait avoir en propre quelques milliers de
dollars et il a pu gagner le reste par un tra-
'ai! ardu. Il peut avoir sacrifié tout son pa-

trimoine. Cet homme ne pourrait espérer re-
cevoir de l'aide.
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L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire à mon honorable ami qu'il y en a 900
dans ce cas-là, qui ont payé leur dette com-
plètement.

L'honorable M. BEAUBIEN: J'ai compris
que mon honorable ami me disait, il y a un
moment, que 11,000 soldats pouvaient se pré-
valoir du présent amendement et que 17,000
avaient tiré parti de la loi originale. Donc il
en reste nécessairement 6,000 'qui ne béné-
ficieront pas du bill actuel.

L'honorable M. DANIDURAND: J'ai dit à
l'honorable sénateur que 900 soldats collons
avaient payé complètement; mais d'autres ont
manqué à leurs obligations et ont abandonné
leurs terres; d'autres sont morts. Vous dites
qu'il y en a 11,000 pouvant bénéficier de cette
loi.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je suppose
que nous pourrions rendre l'explication plus
claire en disant que la loi s'applique à tous
les vétérans, sau 900. Est-ce exact?

L'honorable M. BELAND: C'est vrai.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je désire que
ce soit énoncé clairement.

L'honorable M. BELAND: A moins qu'ils
aient abandonné leur terre.

L'honorable M. BEAUBIEN: Non, non.

L'honorable M. DANDURAND: Tout sol-
Lit qui est actuellement sur sa terre et qui
doit encore quelque chose au gouvernement.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur voudrait-il s'exprimer en chiffres de
façî;on que nous comprenions mieux? Les dis-
positions du présent amendement s'appliquent
à combien de soldats?

L'honorable M. TAYLOR: Honorables mes-
sieurs, il me semble que l'une des dernières
remarques de l'honorable représentant du Cou-
ýernement indique le point réellement faible
de ce bill; point que redoutaient généraleient
les soldats colons, à savoir: Dans l'appleation
de, dispositions (lu bill, l'homme qui a essayé
d remplir les conditions de son contrat, qui
a reçu de l'aide du dehors, qui a amélioré sa
terre considérable ment, sera puni de son zèle,
de son e-prit d'économie. et d'entreprise, qui
feront dire à la commission: "Cet homme n'a
aucune raison de se plaindre-voyez comme
il a bien réussi." D'autre part, celui qui ne se
sera pas montré aussi économe, qui depuis
longtemps s'est découragé, et a comparative-
ment peu fait pour réussir, aura l'avantage de
la dévalorisation de sa propriété.

Lorsque nous jetons un coup d'œil sur les
chiffres contenus dans les documents dont a

L'honomhle M. BEAUBIEN.

parlé l'honorable représentant 'de Moose Jaw
(l'honorable M. Willoughby), nous constatons
que le nombre de ceux qui abandonnent leurs
terres, n'a pas diminué en ces dernières an-
nées, mais atu contraire qu'il a augmenté d'an-
née en année. En 1919, on a commencé avec
39 seulement. A cette époque, les colons
étaient remplis d'espérance et résolus à res-
ter sur leurs terres. Voici la progression as-
cendante que l'on constate au cours des an-
nées qui suivent:

1920- 992 terres sont abondonnées.
1921-1,212 terres sont abandonnées.
1922- 836 terres sont abandonnées.
1923-1,096 terres sont abandonnées.
1924-1213 terres sont abandonnées.
1925-1,271 terres sont abandonnées.

L'honorable M. BELCOURT: Quel est le
total?

L'honorable M. TAYLOR: 6,659 terres
abandonnées, contre lesquelles il y a des
obligations se chiffrant à $21,096,000; soit une
perte moyenne de plus de $3,000 sur chaiuine
des terres abandonnées par les 6,600 anciens
soldats.

Il est très joli de dire que nous n'avons
rien perdu sur ces terres abandonnées. Il est
vrai que la Commission a pul en revendre
environ un tiers, à un prix un peu plus élevé
que la dette dont elles étaient grevées. C'est
une compensation pour le Trésor fédéral.
Mais qu'a-t-on fait pour le soldat que nous
a\vions tout d'abord l'intention d'aider? Cet
homme a perdu tout ce qu'il a vers, et de
plus, sept ou huit années de son teips. Cette
perte diminue beaucoup la possibilité d'éma-
blir sur les terres les soldats qui ont servi
dans la Grande guerre. Il mIe semble qu'en
adopîtant ce bill tel qu'il est, nous sommes
loin de remplir notre devoir envers les vété-
rins, Car nou- n'a 'orldon- au une Coiipnusa-
tion à ceux qui ont été oblig7  l'bandonner
leurs terres en aison des conditions que nou-
rîconnaissons aujourd'hui être trop onéruim-
-es. Ils ont sujet de se plaindre tout autant
qiuP î'eux dont parlait l'honorable sénateur, et
qui ont rencontré toutes leurs obligation-. Je
ne vois pas quelle réponse plausible le gou--
vernemient petit donner à ceux qui ont em-
prunîté l'agent nécessaire pour payer leur
dette et qui constatent que leurs voisins, qui
n'en ont pas fait autant. bénéficient d'une
réduction, de 50 pour cent peut-être, île leur
dette. Devant ces faits le gouvernement r-
pond froidement: "Nous ne vous prenons niIul-
lenient en pitié, car vous nous avez pay"s,
bien que vous ayez peut-être emprumté l'ar-
gent et que vous le deviez ailleurs."

Il nae semble qu'on devrait étudier les rai-
ports dont a parlé l'honorable représentant
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de Moose Jaw (l'hon. M. Willoughby), afin
d'être réellement renseigné sur la situation
précaire de ces soldats colons. Ces rapports
indiquent qu'actuellement, 11,329 soldats
colons sont arriérés dans leurs paiements.

L'honorable M. SCHAFFNER: A quelle
date?

L'honorable M. TAYLOR: Au 31 décem-
bre 1925. A cette, date, le montant des arré-
rages était $2,269,000. Ce chiffre de 11,329,
indiquant le nombre de ceux qui n'ont pas
rencontré leurs obligations, contraste singu-
lièrement avec le nombre de ceux qui ont
complètement payé leur dette, soit 826.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que ces chiffres s'appliquent à la situation au
31 décembre dernier.

L'honorable M. TAYLOR: Oui; c'est la
date du rapport en question. Onze mille n'ont
pas rencontré leurs obligations et huit cents
ont payé toute leur dette; et on -propose
le bill actuel pour remédier à la situation.

Je sais par expérience que l'administration
des lois de ce Parlement par l'entremise des
Commissions, est presque toujours sujette à
des restrictions imposées par décrets minis-
tériels. Le Parlement adopte une loi dont
les dispositions sont généreuses; une semaine
ou deux après, le gouvernement, par un arrêté
en conseil, rend la loi si étroite dans son ap-
plication, que la plus grande partie de la gé-
nérosité primitive a disparu. Je crois que
nous devrions étudier de très près chaque dis-
position de cette loi au lieu de nous en tenir
simplement à la partie technique de quel-
ques articles. Nous devrions, par exemple,
étudier avec soin le cas d'un homme ayant
acheté sa terre à une époque où les prix
.étaient très élevés; et c'est le cas d'un grand
nombre. Personnellement, je connais des cas
où le prix de vente fut considéré absolument
ridicule par le public. Ces individus n'ont
aucun recours, car ils doivent prouver la dé-
valorisation depuis la date de l'achat. La
Commission peut prétendre qu'il n'y a pas
eu de dépréciation, mais que le soldat a sim-
plement payé un prix trop élevé, que la terre
n'a jamais valu ce prix, et dans ce cas, le
soldat colon ne peut rien obtenir. Sans doute,
tous ces détails seront étudiés plus facilement
en comité qu'à la deuxième lecture du bill
et c'est pourquoi je ne les ai traités que su-
perficiellement.

L'honorable M. MeMEANS: Je crois qu'on
a déclaré que les terres qui avaient été re-
prises avaient été revendues avec profit. A-t-on
tenu compte de la taxe? Ces terres abandon-
nées sont une menace pour les municipalités
des provinces du Manitoba et de la Saskat-

chewan. Je sais qu'il doit y avoir dans cer-
tains districts un grand nombre de ces terres
abandonnées. Jusqu'à ce qu'elles soient ven-
dues, les taxes étaient garanties par le ter-
rain, mais depuis qu'elles ont été abandon-
nées, ces taxes sont restées impayées et je

suppose que la perte retombe sur les munici-
palités.

L'honorable M. DANDURAND: Les taxes
furent payées pour tout le temps que le sol-

dat est resté sur la terre.

L'honorable M. McMEANS: Le gouverne-
ment les a-t-il payées jusqu'à la date à la-

quelle les terres furent abandonnées?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. McMEANS: Je suis heu-

reux d'entendre cela.

L'honorable M. BELANiD: Il n'y a plus

de paiement de taxe après que la terre a été

abandonnée.

L'honorable M. TAYLOR: Il n'y a pas de

paiement de taxe même pendant que le sol-
dat occupe la terre, si le titre est entre les

mains du gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: On me dit

que les taxes sont payées pendant que le

soldat occupe la terre.

L'honorable M. TAYLOR: Dans le dis-

trict de NewWestminster, on souffre de ce

que les vétérans colons ne payent pas de

taxes et la municipalité ne veut pas construire
de routes. Le gouvernement actuel a eu la

générosité d'avancer à cette municipalité, la

magnifique somme de $500 pour construire des

routes.

L'honorable M. BELCOURT: Si je com-
prends bien, la seule objection présentée au

principe du bill actuel consiste en ce qu'il ne

donne pas justice égale à tous ceux qui se

sont établis sur des terres d'après la Loi

d'établissement des soldats. Bien qu'il soit

possible que les terres aient été évaluées à

un prix trop élevé, un certain nombre de co-
lons ont réussi à faire leurs paiements et
quelques honorables sénateurs pensent que ces
individ-us devraient, eux aussi, bénéficier du
bill. Ne croyez-vous pas, par contre, qu'ils
n'aient aucune plainte à présenter? Je me

base sur le fait qu'ils ont réussi, qu'ils ont
prospéré, et on peut en conclure que leurs
terres n'ont pas été évaluées trop haut.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami ne croit-il pas qu'humainement par-

lant, l'individu qui a réussi dira que son

succès est dû à ses efforts et non à la qualité
du terrain?
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L'honorable M. BELCOURT: Ayant réussi,
j'en conclus qu'il n'a aucune plainte à for-
mtuler. Il ne pourrait défendre sa cause en
d'sant que le prix de son terrain était trop
élevé.

L'honorable M. GRIESBACH: Cette rai-
son n'exclut pas la possibilité d'avoir à se
plaindre.

L'honorable M. GORDON: Si mon hono-
rable ami veut bien y réfléchir un peu, il
vaerra. je crois, que son argument n'est pas
fondé. Supposez que ces hommes, au lieu
d'avoir été placés sur les terres, soient de-
venus épiciers ici; un d'un côté, l'autre ail-
leurs. Au bout de quelques années, l'un a
iéussi, l'autre a failli.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne suis
pas convain.cu par cet argument.

L'honorable M. GORDON: L'un d'eux est
éconme et est à son affaire du, matin au
soir. Il réussit, l'autre faillit. Le même prin-
cipe prut s'appliquer aux soldats colons. Deux
hommes peuvent avoir été placés côte à côte;
l"un est devenu prospère, l'autre n'a -pas eu de
ut"cès. Même sous le régime de la prohibi-

t;on, vous pouvez rencontrer un individu qui
boit avec excès et un autre qui est tempé-
rant. Il y a bien des points à considérer, et
il me semble que si le nombre de ceux qui
ont pavé complètement leur dette n'était que
de cent au lieu de 900, ceux-là, devraient être
rcemboursés sur le même pied que les autres.
Agir autrement serait punir ceux qui savent
eonomiser.

L'honorable M. WILLOUGHiBY: Ceux-ci
sont toujours punis.

L'honorable M. BELCOURT: La discussion
diu bill ne tend pas à trouver la raison qui a
empthé l'un de réusir quand l'autre a pros-

p'ré, sauf-et c'est le principe du bill tout
entier-si l'insuccès est dô au prix trop élevé
du terrain.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
s(nateur trouve-t-il qu'un plus grand nombre
(le terres ont été abandonnées dans certains
diti'icts? Suivant moi, les colons ont été
lacés sur des terres où il était impossible de

russir.

L'honorable M. BELCOURT: Permettez-
moi le donner une réponse partielle. A
Itapuskasing, sur le Transcontinental-National,

on a placé trois ou quatre cents soldats sur
de' terres situées dans le même district. On
leur a fait des avances considérables d'argent
à différentes époques et ils sont restés sur
leur terre environ dix-huit mois ou deux ans.

Shonor:hle M. GRIESBACH.

Tous ces colons abandonnèrent leurs terres
sous prétexte qu'ils ne pouvaient réussir. Pres-
que immédiatement après, ces mêmes terres
furent prises par d'autres .colons qui ne re-
çurent aucune avance de quelque nature que
'ce soit, et cependant ils réussirent très bien.

L'honorable M. McM'EANS: Ce n'est pas

lt réponse à ma question.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
répondre à la question qui a été posée. Sans

doute il y a eu plus de terres abandonnées
dans certains districts que dans d'autres, parce

que les terres étaient plus pauvres. Mes ho-

norables amis ont négligé de prendre en con-

sidération le fait que j'ai cité, savoir: que

dans le sud de l'Alberta, 40 pour cent des sol-

rats actuellement sur des terres, ont répondu
qu'ils étaient satisfaits du prix qu'ils avaient

payé. Soixante pour cent n'étaient 'pas sa-

tisfaits. Ils le seront peut-être cette année.

La commission devra étudier les raisons pour
lesquelles certains pétitionnaires ont échoué
quand leurs voisins ont réussi. J'attire votre

attention sur le paragraphe suivant:
Lorqu'l y a en d.minution ou délpréc ation de la

v'aeur marchande de cette terre nn par suite de négli-
g,ence ou de mauvaise admni a.striation (e ta part du

colon, a prendre des mîesures pour que ladite terre soit

réévaluée.

Ce bill n'a pas pour but de rembourser ceux

qui ont acheté un morceau de terre et l'ont
payé; mais d'essayer de garder les colons sur

la terre.

L'honorable M. MieMEANS: Si le bill con-
tenait une disposition permettant de placer
sur de bonnes terres les soldats qui sont sur
des terrains pauvres, je l'appuierais. Je con-
nais des cas au Manitoba où les soldats furent
placs uic des terres qui ne pouvaient pas les
faire vivre et qui, si elles étaient placées sur
le m:reh(, un rapporteraient pas 50 centins
i acre.

L'honorable M. DANDURAND: Dans cette
région, presque toutes les terres sont des terres
fédérales et furent données gratuitement aux
coloris. Plus tard, on leur a avancé de l'ar-
gent pour faire des améliorations ou acheter
du bétail.

L'honorable M. TURRIFF: Il y a un point
que je ne comprends pas très bien. Je croyais
avoir compris que le leader du gouvernement
déclaai.ît que suîr 25,000 'élérans, qui avaient
bénéficié de la Loi d'ét'ablissemîent de soldats,
10,000 étaient encore sur leurs terres et avaient
rencontré leuir'. obligations à date.

L'honorble M. DANLDURAND: C'est le
renseignement que j'ai obtenu.
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L'honorable M. TURRIFF: Ce renseigne-
ment, tel qu'il est, n'a pas grande valeur. Il
petit signifier quelque chose ou rien. Ces
10,000 colons ýont-il payé le montant convenu
lorsqu'ils ont pris la terre, ou leur a-t-on donné
des délais comprenant les périodes écoulées?
Je crois que nous devrions être renseignés sur
la proportion des ý10,000 colons 'qui ont fait
des paiements sur leurs terres, quel montant
ils ont payé, et combien de colons n'ont fait
aucun paiement sur la terre. J'approuve en-
tièrement ce que dit mon honorable ami. de
Boisseva.in (l'honorable M. Schaffner). Si vous
avancez $4,000, $5,000, 36,000 ou $7,000, à un
homme, sur un quart ou une demi-section, je
ne crois pas que cet individu puisse réussir
avec une aussi forte dette sur les épaules. J'ai
habité cette partie du pays pendant plusieurs
années et j'y ai rencontré beaucoup de colons,
et des bons, ayant une dette de $1,000 ou
32,000 et ils n'ont pu en payer seulement les
intérêts. Comment alors un homme peut-il
réussir avec une dette de cinq à sept mille
dollars? Le plan orginal était mauvais et il
devait échouer. Suivant moi, nous devrions
étudier la question sous tous ses aspects, sa-
voir exactement où nous en sommes et pré-
senter un bill qui soit avantageux pour le
colon et qui permette au pays de réduire au-
tant que possible la perte qu'il aura certaine-
ment à subir. Nous ne ferons pas de perte
à l'avenir, elle est faite déjà, on ne peut plus
l'éviter. Quelques terres ont été vendues au-
dessus du prix coûtant. Je crois qu'on a parlé
de $21,000,000...

L'honorable M. BELAND: 2,400 terres ont
été vendues à profit.

L'honorable M. TURRIFF: Et les milliers
de terres qui ont été abandonnées représen-
tent des obligations se chiffrant à $21,000,000.
Les meilleures terres ont été vendues à profit,
mais il ne faut pas s'imaginer que les autres
seront vendues dans les mêmes conditions. Ce
serait absurde. Aucune compagnie de prêt
ne peut faire cela. De sorte que pour traiter de
cette question, nous devons la connaître à
fond et faire -ensuite pour le mieux dans les
circonstances. Il y a des cas où le soldat
colon ne mérite aucune considération. J'ai
entendu un homme qui disait: "Peu importe
le prix de la terre; je vais recevoir .de fortes
avances d'argent pour les instruments agri-
coles et le bétail et je vais y gagner quelque
chose de toute façon." Cet homme ne mérite
aucun égard et autant que possible on ne de-
vrait plus dépenser d'argent pour lui. Il s'y
est mal pris et ne pourra jamais réussir. Nous
evons présenter un bill qui permettra d'aider
ceux qui veulent essayer de réussir sur leurs
terres.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami semble douter qu'un homme
ayant une hypothèque de $5,000 ou $6,000 sur
sa terre, puisse y gagner sa vie. On me dit
qu'un cultivateur de la Saskatchewan a réa-
lisé suffisamment sur sa terre l'année dernière
peur se libérer d'une dette de $6,300 qu'il de-
vait au gouvernement.

L'honorable M. TURRIFF: Il y a géné-
ralement un miracle qui s'accomplit quelque
part.

L'honorable M. BEIQUJE: La discussion est
académique, car ce bill doit être précédé par
une résolution autorisée par le Gouverneur
général. Me reportant aux débats de la Cham-
bre des Communes, lors de la présentation de
la résolution, le 18 mars, je trouve que ladite
résolution était absolument de la même na-
ture que le bill actuel.

Par conséquent, cette Chambre ne pourrait
pas amender le bill, même si elle était d'avis
qu'on doive aider les colons qui se sont com-
plètement, libérés de leur dette. Cette Cham-
bre ne pourrait pas augmenter le montant
spécifié.

L'honorable M. CALDER: Cette discussion
devrait, en grande partie, je crois, avoir lieu
en comité général. Je n'ai pas l'intention de
continuer le débat maintenant, mais je désire
éclaircir un point, savoir: Combien de soldats
ont payé leur dette comiplètement? Cette
expression a été souvent emiployée au cours
du débat. L'honorable sénateur de NewWest-
minster (l'honorable M. Taylor) a parlé d'une
déclaration faite en cette Chambre par l'ho-
norable représentant de Moose Jaw (l'hono-
rable M. Willoughby) à l'effet que 824 soldats
avaient complètement payé leur dette. Est-il
question du montant dû à date ou de la dette
originale?

L'honorable M. BEIQUE: La dette origi-
nale.

L'honorable M. DANDURAND: Environ
900 ont payé la dette entière.

L'honorable M. CALDER: L'honorable re-
présentant de l'Assiniboine (l'honorable M
Turriff) vient de déclarer qu'environ 10,000
colons ont payé leur dette entière à date.

L'honorable M. TURRIFF: Non, je crois
que l'honorable sénateur ne m'a pas compris.
J'ai dit que je croyais que 10,000 colons n'a-
vaient pas d'arrérages et je demandais si cela

était dû au fait qu'ils avaient obtenu <les
délais.

L'honorable M. CALDER: Je ne crois pas
que d'après la Loi, on puisse accorder des
délais. Il est vrai que 10,000 ont rencontré
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leurs ob]igations à date. 900 se sont complè-
temient libérés et 10,000 doivent des arréra-
ges.

L'honorable M. DANDURAND: Environ
7,000 doivent des arrérages.

L'honorable M. McMEANS: Beaucoup
d'arrérages.

L'honorable M. DANDlJRAND: Quelquýes-
uns seulement sont dans ce cas.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami a dWr que sur environ 6,600 ter-
r'es abandonnées, à peu près 2,400 ont été re-
vendues. Pourrait-il nous donner les coins
des nouveaux acquéreurs?

L'honorable M. DANDURAND: Des genis
(le l'endroit en général.

La motion est adoptée et le bill est lut
pour la deuxième fois.

ETUDE EN ('OMITE

Sur lat motioni de l'honorable M\. Dandu-
rand, le Sénat se formne en comité sous la
présidence <le l'honorable M. Robineson pour
étudier le bill.

Article 1. Réévaluation des terres yen-
dlilas aux colons.

L'honorable M. ITRRJFF: Nous n'avons
pas eu i'occasion de lire le bill en détail et
je croîsi que nous dlevrions en remettre lètule

àdr'oîoin ou aprè?s demcain afin d'en p~rendre
connaissance.

L'honorable M. DXNDTJRAND: Si mon
hoinorable ami v eut bien mce le permettre, le
1L1iai 1<ý bill qui est rédigé, pl crois, en un

lanlgage très clair. Si quelqu'un a des doutes
sir uice clause quelconque, j'en doiîlneri.i l'ex
plicîtion. J'ai dlit lat semoine dernière quîe
ln h.î I (a t puir-êle eomnpl'qîîé, iai il al été
li- clé pendanit trois oii quatre jours dlaits
l'autre Cliambre et plue particulièrement en
ce qui conjeine lat Coiil-cis'on dîrb-Iili- cs dains
chaquein rliîrct. 1l11ag~~h (lu' -savoir si e

ccci mi -s: or sera idco -' un I ie uttleiiien'lt

oni d'un ccmî'ýé de trois. Lat iicuission a eu
lieu sacs esprit de parti; chacun émîettanît
librement- son opinion suir lat composition de
cette eonîlîîiŽ<ion. Le projet est maintennt
îlevacnt nous et il appartient au Sénat dle dé-
cider s'il préfère que lat Commission soit coin-
piosée d'un juge seulement. Je cr-ois que si
nous étudions chaque paragrap he du bill, mies
honorables amis trouveront qu'il ne contient
rien qui ne soit raisonnable. Il donne à la
commission le pouvxoir de rýésahier les terres
des soldats qui sont arriérés dans leurs paie-
îieîts.

Vlinnirable NI. CAILDER.

Je vais maintenant lire le premier article:
1. La. Loi d5éîalblisyeînenrt le soldats, 1919, chapeitre

soixante et onze dIi Statut de 1919 (ereîoére St as on),
inodAfie par le chapitre ix-neuf dlu Stntut de 1920, par
le clitipitce qiuianie-six dlu 'Sînint de 1922 ei par le
chapitr e cînquani e-i trois (lu ýSiniot de 1925. est <le n0o1-
veau modifiée par l'aridition à ladite loi de l'article eui
v'ont:

68. (1) Par dérogation aux d.seposiiions de lu pré-
senle loi, celle deriiière autorise la Commi.ssion, soc ai
<lciîue d'un colon qlui a conseunti à acheter une <crre
(l lu t'iîii-ncii n'a pas edé le transpoirté Soni
ini -c da s-il lerre, don: lai convcntion avec lit

Coiinusiiot n 'n pas; pia fin ni îi'a été rssinidée et qui
ii'a pas acquitté sa dette à la C .îmjirnn.

C'est-à-dire un colon qui n'a pas abandonné
a terre, qui continue à y demeurer et dont
la convention avec la commission n'a pas
pris fin.

L'honorable M. BELCOURT: Il n'est pas
dit que l'homme doit denmeurer sur la teine.

L'honorable M. DANDIJRAND: Plus loin
]tous lisons ce qui suit:

.ni' loisquîi'il v a eui d.oîiiiiiinn nut depre.ci'tion île hi
s'aIent inalclin (i <le celle tecie n-î'i sot ail e i' iiégl;

gcîîce oit de inaus ai-e adi1i tî.'t icrI la liai i(lit coîloni
il prendrie îles mesuires pîour (iî lifil,i terre soit rèciai
Ilîéc '.iiboc ioîîéîîîeîinui aux 'oitn sut ailes:

L'honorable M. BELCOUTRT: Il peuit faire
su demande, même s'il a quitté la terre.

1-honorable M. DANDLRAND: D'après
Iul 'îdernie<r p artagra.ph e, s'il a i haiîdcnu sont
contra it, s'il i quîîi tté lt teurre, oli lii perîmu'tItra
Tx vrtlouirner. (le préférence à t oîut aiutre îi-

lulliqui uîî1draîc <o1 prire' pos
5
î ssîiin.

L'hîonor'able M. BELCOVRT: Si hi Ctîîî-
miis-sion n'u a l5s iendu la teîi'e.

L'hionorabhle M. GRII{SBACI{: N'xv il--il
auicun douteu que le pirisvilègt ne- s'it}îl)i(lie
qu 'aux so ldaits 'ol01ns' Il ni 'est V'enuî à l'ilt'<
que dans cinq aîns, on pourrait se celrvir îIle ce
bill purî svenir uni aide 'i un cix il qui 'achète

<il ou cdlii io tierre tdu lai Cocî iii sýi ci

L'hîonora"ble M. DANDTARAND' Le leîîîîc
''colon" sigiie toute pertsonnet qui duîrant lat
iguetrre ai été actîxvemeint engagée dans lsý opC-
rnîîîons inilitlitus.

ULoîiot:îhle M. CRIESSACH : Je ' lsii':is

iiitl)l(iitu îii, ruenseiginer sur- ceî po int.

L'hîonor'ahle M. MeMEANS: Si je cuinl-
piu sbleui, le soldat doit faireîroiitl-

mienst la t demandte?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, ut
mon honorable anmi vat ccinniître, dans un ins-
taînt les déclarations qui doivu nt être' faites
dlans la demande.

L'hàontorable M. MeMEANS: Mais suîppo-
sez que le colon nmeure et qu'il laise( une
veusve et dus enofants ; ceux-i îuraient ils les
mîêmeîs pr1ix ilèges?
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L'honorable M. DANDURAND: La loi ori-
ginale y pourvoit. La veuve ou l'héritier de-
vient le colon.

L'honorable M. GILLIS: La Commission
garderait-elle la terre pour la revendre à un
autre colon?

L'honorable M. DANDURAND: La Com-
mission la revendrait à n'importe qui.

L'honorable M. MeMEANS: Si une de-
mande est présentée à la Commission, le pé-
titionnaire peut-il en appeler du jugement
rendu ou peut-il être entendu une seconde
fois?

L'honorable M. DANDURAND: Non, la
loi décrète que la décision est finale.

L'honorable M. BELAND: Lisez la ligne

44.

L'honorable M. MeMEANS: Il peut arri-
ver que la valeur de la terre, telle que sou-
mise à la Commission, soit contestée. Je ne
vois pas pourquoi, si le témoignage est exact,
le colon ne serait pas entendu de nouveau
par la Commission.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur fera bien d'attendre que nous en arri-
vions à l'étude de cette question.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
leader peut-il nous dire quel montant serait
nécessaire pour faire bénéficier de ce bill les
soldats qui ont acquitté leur dette? Il n'y en
a que 900 sur 17,000.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas très bien compris la question posée par
mon honorable ami. Demande-t-il le mon-
tant payé par les 900 qui ont acquitté leur
dette? Cela représenterait quatre ou cinq
millions. Mais j'attire l'attention de mon
honorable ami sur le fait qu'il existe une
autre classe qui pourrait réclamer compensa-
tion en vue des avantages accordés à certains
colons par ce bill, je veux parler du grand
nombre de soldats qui ont acheté leurs terres
avec leur propre argent, sans emprunter un
sou; et qui ont prospéré. Si nous avions l'in-
tention, en adoptant ce bill, de faire un acte
de charité, les individus dont je parle n'au-
raient-ils ras droit à autant de sympathie que
les 900 qui ont remboursé l'argent emprunté
du gouvernement?

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-

sieurs, je crois qu'il serait préférable de con-
tinuer l'étude du bill, car il est évident que
l'article 68, qui est le principal, s'applique à
une seule classe de gens. Vous ne pourriez
pas y ajouter une autre classe d'individus sans
une. autre communication du Gouverneur gé-

néral, par conséquent, nous perdons notre

temps. Il est plus pratique d'étudier l'article
68.

L'honorable M. DANDURAND: Sans au-
cun doute, le Sénat ne peut augmenter le
montant mentionné. Je considérais que tous
les honorables sénateurs savaient cela et je ne
crois pas m'être trompé; mais ils critiquaient
le bill et je n'avais qu'à les écouter.

L'honorable W. B, ROSS: Oui, mais si vous
ajoutez une autre classe de gens, il faudra
augmenter le montant fixé.

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
conditions:

(a) La demande de réévaluation doit être adressée ai
surintendant de district de la commission d'établissement
de soldats de la région dans laquelle ladite terre est
située.

C'est une question de procédure. Je con-
tinue:

(b) La demande doit être accompagnée (i) d'une dé-
claration sous serment faite sur une formule que pro-
cure la Commission et énonçant le prix d'achat original
de la terre et la valeur des améliorations effectuées
depuis que le colon s'y est établi; (ii) d'une déclara-
tion par écrit du colon dans laquelle il eprime son
opinion sur la valeur actuelle de la terre et ses raisons
à ce sujet, et (iii) les noms et adresses des personnes
que le colon suggère comme arbitres de la valeur ae-
tuelle.

(c) La différence ou dépréciation dans la valeur à dé-
terminer est la diminution, non attribuable à la négli-
gence ni à la mauvaise administration du colon. de la
valeur marchande actuelle de la terre et des améliora-
tions vendues au colon, par comparaison avec le prx
auquel le colon a consenti à acquérir de la Commission
ladite terre et ses améliorations; cependant, lorsque le
prix réel de vente est supérieur au montant maximum
qui, en vertu de l'article seize de la présente loi, peut
être avancé par la Commission pour achat de terre au
nom d'un colon, ce montant max mum est censé le prix
de vente pour les fins du présent article.

En d'autres termes: "lorsque le montant est
$5,000". C'est l'idée qui est impliquée dans
cet article. Si un colon a acheté un morceau
de terre pour lequel il a payé plus que $5,000,
il a convenu de payer lui-même la différence;
de sorte qu'en déterminant la valeur actuelle
du terrain, lorsque le prix est plus élevé que
le maximum, il ne sera pas comparé à $7,000
oui au prix payé par le colon, mais à $5,000,
montant qui lui a été avancé.

L'honorable M. STANFIFIJD: Combien,
dans la Nouvelle-Ecosse, a-t-on vendu de ter-
res aux soldate et combien de ces terres ont
été abandonnées?

L'honorable M. CALDER: Il y a une
phrase qui m'inquiète beaucoup; la voici: "la
valeur de la terre sur le marché". Je ne sais
pas au juste quelle est la situation actuelle,
mais il y a un an, la valeur sur le marché
était à peu près nulle;. de fait, il n'y avait
pas de marché pour les terres; il n'y avait
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pas de ventes; de sorte qu'en appliquant la
loi à la lettre, le soldat pourrait avoir la terre
pour presque rien. Je -le sais. J'ai de la
terre, j'ai essayé de la vendre et au cours
des trois dernières années, je n'ai pu trouver
un seul acheteur. Il peut donc être dange-
reux d'appliquer, comme vous le dites, ce
rrincipe de la valeur de la terre sur le mar-
ché pour déterminer la réduction à faire, ýcar
depuis longtemps la terre n'a aucune valeur
sur le marché et vous ne pourriez pas la ven-
dre. Toutes les compagnies de l'Ouest ont
fait cette expérience. Elles ont été durement
éprouvées depuis quelques années, car elles ne
purent effectuer aucune vente et eurent à
payer les taxes sur les terrains qu'elles pos-
sédaient. Il n'y avait pas de vente parce que
la valeur sur le marché était nulle. Il est
possible qu'on soit obligé de rédiger le bill
autrement afin de sauver la situation.

L'honorable M. TANNER: Que suggère
I honorable sénateur?

L'honorable M. CALDER: Je ne sais pas;
j'explique seulement le point.

L'honorable M. DANDURAND: En pré-
sentant le bill, j'ai déclaré qu'il était heureux
qu'il n'eut pas été présenté deux ans plus
tôt.

L'honorable M. CALDER: Vous avez par-
faitement raison.

L'honorable M. DANDURAND: Justement
parce que la valeur de la terre était très mini-
me; mais je crois que la situation est considé-
rablement meilleure et que les mots "valeur du
marché", ont aujourd'hui un sens. Mon ho-
norable ami dit qu'il fut un temps où ces
mots ne signifiaient rien du tout; cependant
je suppose que la commission essaiera de se
baser sur le montant qu'elle pourrait réaliser
en vendant la terre.

L'honorable M. CALDER: Ce ne serait
pas, toutefois, la valeur du marché.

L'honorable M. LAIRD: Ce serait la va-
:eur intrinsèque plutôt que la valeur du mar-
-hé.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
Je crois que le terme "valeur du marché" peut
être appliqué d'une manière générale, à la
valeur de la terre à cinq pour cent.

L'honorable M. GRIESBACH: A la valeur
de production?

L'honorable M. DANDTRAND: Oui.

L'honorable M. CALDER: Mais ce n'est
pas la valeur du marché.

L'honorable M. CALDER.

L'honorable M. TURRIFF: Suivant moi, la
vaieur marchande représente ce que vous ob-
tenez pour la terre par vente forcée.

L'honorable M. CALDER: Oui. Hono-
rables messieurs, je puis vous citer trois ou
quatre cas précis que je connais. L'honora-
ble représentant de Moose Jaw (l'honorable
M. Willoughby), a fait allusion au fait que
certains individus faisant privément le com-
merce des terres, ont été obligés de réduire
les conditions de leurs contrats. Je connais
un cas où le prix a été réduit de $9,000 à
$5,000 afin de garder le cultivateur sur la
terre. Ce montant ne représentait pas la valeur
marchande; on n'aurait pas pu obtenir $5.000
sur le marché. Il s'agissait uniquement de gar-
'der l'homme sur la terre afin que la propriété
ne fût pas perdue. Nous savons que dans la
Saslatchewan il n'y a pas eu, depuis plusieurs
.nnées, de ventes de terres, et qu'elles n'ont
pas eu de valeur marchande. Il était im-
possible de trouver des acheteurs; donc je dis
qu'il est dangereux d'employer "la valeur
marchande de la terre" comme base d'opéra-
tion. Nous devrions essayer de trouver une
autre expression plus en rapport avec la si-
tuation.

L'honorable M. BEIQUE: Je partage cette
opinion, et si l'honorable monsieur qui vient
de parler ne désire pas présenter une motion.
Je proposerai que l'alinéa (e) soit amendé
par la suppression du mot "marchande" à la
quatrième ligne de l'alinéa.

L'honorable M. CALDER: Et dire sim-
rlement "la valeur actuelle de la terre". Je
crois que cette expression est plus élastique et
que la commission d'arbitrage aura des pou-
vojrs plus étendus pour déterminer la valeur
des terres.

L'honorable M. DANDURAND: J'accepte
cet amendement. Le bill ne subira peut-être
pas sa troisième lecture aujourd'hui et si on
dusire suggérer une autre forme de rédaction,
je ne m'y opposerai pas.

L'honorable M. STANFIELD: Avez-vous
pu obtenir le renseignement que je vous ai
demandé?

L'honorable M. DANDURAND: En Nou-
velle-Ecosse, 475 soldats ont été placés sur
des terres et 115 les ont abandonnées.

L'honorable M. TAYLOR: Il y a ici une
autre expression. Elle se trouve dans l'alinéa
qui forme la base de l'article qui se lit comme
suit:

68. (1) ... et lorsqu'il y a eu diminution ou dGpré-
ciation de la valeur marchande de cette terre non par
suite de négligence ou de mauvaisce administration de
la part du colon.
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Je désire savoir qui jugera s'il y a eu né-
gligence ou mauvaise administration.

L'honorable M. BELAND: La Commis-
sion.

L'honorable M. DANDURAND: Le comité
d'arbitrage.

L'honorable M. TAYLOR: Voilà le point;
l'article ne contient rien à cet effet.

L'honorable M. DANDURAND: Oui; je
demanderai à mon honorable ami d'attendre
que nous arrivions à l'alinéa (e).

L'honorable M. TAYLOR: Mais ce n'est
pas le même alinéa, tandis que celui-ci traite
des conditions premières.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami va s'apercevoir que l'alinéa est
subordonné à des conditions.

L'honorable M. TAYLOR: Oui, mais l'expé-
rience que j'ai acquise dans l'application d'une
autre loi adoptée par ce même gouvernement
et administrée par une autre commission de ce
gouvernement me met en garde contre le dan-
ger qu'offre l'alinéa en question. Je crains
que s'il reste tel qu'il est, nous ayons un
arrêté en conseil décrétant peut-être qu'au-
cune demande ne sera considérée par la com-
mission de district si elle n'est auparavant
sanctionnée par la Commission d'Etablisse-
ment de soldats, en vertu des mots que je
viens de lire: "par suite de négligence ou de
mauvaise administration de la part du colon".
Si la Commission d'Etablissement de soldats,
siégeant à Ottawa, s'imagine qu'il y a eu né-
gligence ou mauvaise administration, la de-
mande du soldat sera rejetée complètement,
ce qui n'est pas du tout l'intention du Parle-
ment. Je crois que nous allons trop vite. Je
crois que personne dans cette Chambre n'a
étudié ce bill et je dis que nous nous pressons
trop d'en disposer, en raison des embûches
qu'il contient.

L'honorable M. DANDURAND: Je' crois
que la discussion nous est très avantageuse.
Je pense que mon honorable ami fait erreur
en supposant que la question de réévaluation
reste 'd'une manière quelconque entre les
mains de la Commission. C'est le comité,
nommé d'après cet alinéa, qui en sera exclu-
sivement chargé.

L'honorable M. TAYLOR: Non. C'est l'in-
tention, mais elle n'est pas exprimée dans ce
bill. C'est une défectuosité à laquelle j'es-
saye de remédier. Le bill présente un obsta-
cle qui pourra même empêcher la personne
d'obtenir une formule de demande. D'après
la teneur du premier article, la Commission
d'Etablissement de soldats a le pouvoir de

dire: "Nous croyons que votre terre eût été
profitable si vous ne l'aviez pas négligée, ou si

vous l'aviez administrée avec plus de soin, et
nous ne nous soumettrons pas à un appel de
votre part."

L'honorable M. WILLOUGHBY: La ques-

tion serait réglée si on ajoutait les mots sui-
vants: "ce dont la Commission d'arbitrage
sera juge"

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois que
si l'honorable leader (l'hon. M. Dandurand),
veut bien lire l'alinéa attentivement, il verra
que l'honorable représentant de New-West-
minster (l'hon. M. Taylor), a. raison. La de-
mande d'un colon qui a acheté une terre est
soumise à la Commission. Si celle-ci est satis-
faite, elle est autorisée à prendre certaines
mesures, mais il y a avant cela, des conditions
dont la Commission semble être seule juge.

L'honorable W. B. ROSS: N'est-ce pas
logique?

L'honorable M. WILLOUGHBY: S'il y a
lieu de croire, d'après l'alinéa que la Commis-
sion d'Etablissement de soldats conserve en-
core le pouvoir de juger si le soldat qui n'a
pas rencontré ses obligations, a été coupable
de négligence ou de mauvaise administration,
vous pouvez ajouter quelques mots à cet
effet, après le mot "colon". Vous pourriez
par exemple, faire le changement suivant:
"non par suite de négligence ou de mauvaise
conduite de la part du colon, ce dont la Com-
mission d'arbitrage sera juge". Il faut donner
certain pouvoir au juge.

L'honorable M. CALDER: En somme, est-
ce que la Commission d'arbitrage ne fait pas
rapport à la Commission d'Etablissement, qui
elle, donne la décision?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne le
crois pas.

L'honorable M. CALDER: D'après ce bill,
la Commission centrale a le pouvoir de faire
certaines choses. Afin de s'assurer si ces
choses doivent être faites, les Commissions
d'arbitrage sont établies par tout le Domi-
nion. Celles-ci font rapport à la Commission
centrale qui donne alors sa décision.

L'honorable M. GRIESBACH: Non; c'est
la Commission d'arbitrage qui décide.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'hono-
rable représentant de New-Westminster (l'hon.
M. Taylor), désire faire comprendre claire-
ment que la Commission d'arbitrage fait l'éva-
luation. Mais elle devrait décider également
si l'homme a été négligent dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs, et c'est aussi ce que mon
honorable ami veux faire comprendre.
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L'honorable M. TAYLOR: Je propose que
ces mo t s soient retranchés du paragraphe 1
de l'article 68. L'article n'en sera que plus
explicite.

L honorable M. BELAND: Quels mots?

L'honorable M. TAYLOR: Les mots "non
par suite de négligence ou de mauvaise ad-
ministration de la part du colon." L'idée de
celui qui a rédigé le bill est exprimée à la

page suivante, par l'alinéa (c) qui contient
les mêmes mots. Je désire empêcher la Coin-
mission d'établisseiment de refuser à un colon
oie se présenter devant la commission d'arbi-
trage. D'après ce que je comprends, le pre-
mier alinéa offre ce danger.

L'honorable M. DANDURAND: On me dit
que cet alinéa a été ainsi rédigé pour em-

ployer tout le personnel actuel de la con-
mission à préparer des renseignements pré-
liminaires afin de pouvoir présenter à la

commission d'arbitrage qui doit être nommée,
les conditions dans lesquelles se trouve le
colon. Je crois qu'en lisant l'alinéa en ques-
tion, on verra que la dernière partie, celle que
mon honorable ami (l'honorable M. Taylor),
veut supprimer, contient une condition qui ne
peut être déterminée que par le tribunal d'ar-
bitrage. La commission a actuellement le
pouvoir de réévaluer la terre. Il ne faut pas

s'écarter ýde la loi. Elle donne ce pouvoir
à la commission mais elle ne l'autorise pas à
réduire l'obligation. Maintenant, la commis-
sion pourra réduire l'obligation dans certaines

conditions. Elle le fera lorsque ces conditions
seront remplies. Une demande, contenant
certains renseignements, est présentée. Un
rapport est envoyé par le tribunal d'après
Falinéa (i). La commission agit suivant ce
rapport. L'alinéa (i) se lit comme suit:

(i) Une fois terminée la question soumise à la com-

mission arbitrale de district en vertu du présent article,

cette dernière transmet immédiatement copie de sa déci-
sion à la Commission; et si la décision démontre qu'il

y a eu dépréciation, tel qu'énoncé ci-dessus à l'alinéa

(c), dans la valeur de la terre et des améliorations que
la Commissio.n, a consenti à vendre à un colon,

la Commission, par dérogation aux dispositions de la

présente loi, inscrit au crédit du compte du colon, à la

date réglementaire de 1925, le montant de la déprécia-
tion déterminé par la commission arbitrale de district;
et lorsque le compte du colon est ainsi crédité, le solde

que le colon doit alors à la Commission pour toutes
fins est, à la discrétion de la Commission, consolidé et
censé la dette totale du colon, et le coût total de la
propriété est amnortissable pendant le reste de la période
d'emprunt.

Ce n'est qu'un préambule expliquant l'action
de la Commission qui commence l'enquête et
reçoit le rapport. Maintenant, je relis l'ar-
ticle 68:

68. (1) Par dérogation aux dispositions de la pré-
-ente loi, cette dernière autorise la Commission, sur la

L'honorable M. WILLOUGHBY.

demande d'un colon qui a consenti à acheter une terre
de la Commission, qui n'a pas cédé ni transporté son
intérêt dans sa terre,...

Il appartient à la Commission de déterminer
ce point car tous les détails en sont consi-
gnés dans ses livres-
... dont la convention avec la Commission n'a pas pris
fin ni n'a été rescindée et qui n'a pas acquitté sa dette
a la Commission, et lorsqu'il y a eu diminution ou
dépréciation de la valeur marchande de cette terre non
par suite de négligence ou de mauvaise administiation
de la part du colon, à prendre des mesures pour que
ladite terre soit réévaluée subordonnément aux condi-
t ons suivantes:

(a) La demande de réévaluation doit être adressée...

Je dois faire remarquer qu'il ne serait pas
iogique que la commission puisse rendre juge-
nent avant que la. cause n'ait été entendue.
L'objet du bill est de permettre au comité,
constitué en vertu des dispositions qui suivent.
de déterminer la réclamation du colon; après
quoi, le rapport revient à la commission. Il ne
faut pas oublier que la commission est la créan-
cière. C'est elle qui a avancé l'argent, qui
est la plus intéressée et qui voit à ce que les
conditions mentionnées dans ce qui est pra-
t:quement le préambule de la loi, soient ob-
servées. Lorsqu'une demande de dépréciation
est faite. la comrwission n'a naturellement pas
le droit d'intervenir et de dire: "Vous ne pa-
raîtrez pas devant le comité, parce que nous
avons décidé qu'il y avait en négligence oit
mauvaise administration de votre part." Je
cro:s que cette question est tout naturelle-
ment du ressort du comité. Sur quoi le co-
mité fait-il enquête? Str ces questions-là
exactement. Est-ce écrit à l'alinéa (c)?

L'honorable M. BELCOURT: l'alinéa (h).

L'honorable W. B. ROSS: Ligne 40.

L'honorable M. GRIESBACH: Nous pour-
rions continuer l'étude du bill et revenir plus
tard à cet alinéa.

L'honorable M. DANDURAND (lisant):
Sur réception d'une demande de réévaluation appuyée

comme susdit, la Commission la défère...

iMon honorable ami va se rendre compte de

l'effet d'une demande de réévaluation.
... la défère à la commission arbitrale de district, qui

dès lors, fixe l'heure et le lieu convenables de l'audience.

Alprès avoir entendu tous les témoignages, la commis-
sion statue sur l'importance de la dépréciation qui a
eu lieu, et sa décision est finale.

Il n'y a donc pas d'alternative pour la
commission. Dès -qu'une demande de rééva-
luation est reçue, il est du devoir de la icom-
mission de l'envoyer au comité d'arbitrage in-
téressé.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-

sir-urs, je ferai de nouveau remarquer que les
mots "non par suite de négligence ou de mau-
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vaise administration" constituent une condi-
tion essentielle de l'autorisation accordée par
le Gouverneur général.

L'honorable M. TANNER: Je désire postr
une question à l'honorable leader du gou-
vernement. Qui rend la décision sur la ques-
tion de savoir si la réduction de la valeur
marchande est ou n'est -pas le résultat de la
négligence ou de la mauvaise administration
du colon?

L'honorable M. DANDURAND: Le co-
mité.

L'honorable W. B. ROSS: La Commission
rend cette décision.

L'honorable M. CALDER: Le Comité d'ar-
bitrage.

L'honorable M. DANDURAND: La Com-
mission d'arbitrage.

L'honorable M. TANNER: La Commission
d'arbitrage? A quel endroit de la loi voyez-
vous que cette autorisation est donnée à la
Commission d'arbitrage?

L'honorable W. B. ROSS: L'autorité de la
Commission d'arbitrage se borne à une seule
chose.

L'honorable M. TANNER: C'est ce que je
vois.

L'honorable W. B. ROSS: La ligne 40 se
lit comme suit:

Après avoir entendu tous les témoignages, la com-
m ssion statue sur l'importance de la dépréciation qui
a eu lieu.

C'est tout ce qu'elle décide. Avant que la
demande soit envoyée au Comité d'arbitrage
de district, elle va à la Commission centrale
qui peut décider beaucoup de choses.

L'honorable M. CALDER: La Commission
ne peut jamais décider s'il y a eu négligence
ou non.

L'honorable W. B. ROSS: Alors il faut ré-
diger le bill de nouveau.

L'honorable M. CALDER: Cela est vrai.

L'honorable M. TANNER: Il n'y a pas
une seule phrase donnant au Comité le pou-
voir de décider de cette question.

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable sé-
nateur veut parler du Comité d'arbitrage. Il
a raison.

L'honorable M. BELCOURT: L'autorité
du Comité est déterminée par la partie pré-
cédente de l'article.

L'honorable M. BELAND: Alinéa (c).
L'honorable M. BELCOURT: L'enquête

doit être tenue suivant les termes qui précè-
dent et qui déterminent la nature de l'en-
quête qui doit être faite.

L'honorable M. DANDURAND: "La ma-
nière dont la dépréciation sera calculée."

La différence ou dépréciation dans la valeur à déter-
miner est la diminution, non attribuable à la négli-
gence ou à la mauvaise administration du colon, de la
valeur marchande actuelle de la terre...

Disons, "de la valeur actuelle de la terre.
... et des améliorations vendues au colon, par compa-
raison avec le prix auquel le colon a consenti à acquérir
ladite terre et lesdites améliorations de la Comm'ssion.

L'honorable M. TANNER: La Commis-
sion ne peut rien faire avant que cette ques-
tion ne soit réglée, car la teneur de l'article
que mon honorable ami vient de lire les en
empêche.

L'honorable M. TAYLOR: D'après ce que
je vois, la difficulté réside dans l'alinéa (j)
du bill:

La Commission peut, avec l'agrément du Gouverneur
en conseil, édicter les règlements né.essaires à la réalisa-
tion des fins du présent article.

L'honorable !M. BELCOURT: C'est une
question de procédure.

L'honorable W. B. ROSS: Oui. Cela ne
saurait changer la substance de la loi.

L'honorable M. TAYLOR: Supposons que
ce soit une question de procédure. J'ai le
droit de la discuter si l'honorable monsieur
me le permet. Je fais remarquer un point qui
est très important pour plusieurs milliers de
soldats; et je le fais sérieusement. L'alinéa
(j) donne à la Commission le pouvoir d'édic-
ter des règlements nécessaires à la réalisation
des fins de l'article 68. Il en résulte que la
Commission peut dire dès le début: "La
conduite du colon est une condition que nous
seuls connaissons: nous avons eu affaire avec
lui depuis qu'il est sur la terre". La Coin-
mission peut aussi dire que le colon devra
fournir toutes les preuves que la dépréciation
n'est pas due à sa négligence ou mauvaise
administration. En ce qui concerne la négli-
gence, l'expression est assez claire, mais que
signifie "mauvaise administration"? La Com-
mission peut déclarer que l'homme aurait pu
cultiver sa terre différemment; comme l'a fait
tel autre colon par exemple. Les cultivateurs
n'ont pas tous le même degré d'habileté à
travailler la terre, et si la Commission s'ar-
roge le droit de décider si le cultivateur a
mal administré sa terre; et si 'elle peut refu-
ser un appel devant la Commission d'arbi-
trage de district, nous aurons une répétition
de la désagréable situation créée par la légis-
lation relative à la Commission des Pensions.
Vous n'ignorez pas qu'une Commission des
Pensions établie par le gouvernement, peut
dire simplement: "Voici notre opinion et il
vous appartient de prouver e contraire."
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Dans un grand nombre de cas, qui sont actu-
ellement devant la Commission, le soldat se
voit dans l'impossibilité de fournir la preuve.
La Commission le renvoie, disant: "Suivant
notre opinion, c'est à vous de faire la preuve."
Ce bill donne à la Commission le pouvoir
d'édicter des règlements établissant qu'il ap-
partient au colon de prouver qu'il n'est pas
coupable de négligence ou de mauvaise admi-
nistration. Dès que vous aurez adopté une
telle législation, vous aurez créé des ennuis
continuels à des milliers de soldats.

Suivant moi, il suffirait, pour remédier à la
situation, de supprimer les mots en question
au premier paragraphe de l'article 68. Je ne
m'oppose pas à ce que ces mots paraissent
dans les alinéas traitant de l'autorisation ac-
cordée aux comités d'arbitrage de s'occuper
des demandes de réduction présentées par les
soldats, pourvu que ces comités puissent s'oc-
cuper de toute l'affaire et que la partie prin-
cipale ne soit pas renvoyée à la Commission
d'Etablissement de soldats.

L'honorable M. McMEANS: L'alinéa (h)
ne remplit-il pas cette condition? La deman-
de de réévaluation est déférée à la Commis-
sion d'arbitrage.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
crois pas que l'alinéa (h) remplisse cette con-
dition.

L'honorable W. B. ROSS: Les dispositions
en sont trop restreintes.

L'honorable M. ROBERTSON: Remarquez
honorables messieurs, que l'alinéa (e) n'oblige
pas le ministère ou le ministre à nommer un
comité d'arbitrage de district. Le ministre
petit nommer, s'il le juge nécessaire, des
commissions d'arbitrage de district. Lors-
qu'une commission sera nommée, ces questions
lui seront soumises, mais, si je comprends
bien l'alinéa (e), il n'y a aucune obligation
de la nommer.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je com-
prends que l'idée du gouvernement est de
remettre la question entre les mains de la
Commission d'arbitrage; mais dans ce cas, les
termes devraient être explicites.

L'honorable M. BELCOURT: L'alinéta (h)
en fait une obligation.

L'honorable M. GRIESBACH: Nous ne
voulons pas que toute la question soit entre
les mains de la Commission d'Etablissenent
qui peut arrêter toute demande de soldat, en
disant simplement qu'il a fait preuve de mau-
vaise administration.

L'honorable M. BELCOURT: Oh, non.
Quelques honorables sénateurs s'inquiètent au
sujet de la question de la preuve; mais il faut

L'honorable M. TAYLOR.

une preuve absolue pour établir qu'il y a eu
négligence ou mauvaise administration. Vous
ne pouvez pas prouver ce qui n'existe pas.

L'honorable M. GRIESBACH: Mais il faut
que la Commission d'Etablissement consente
a ce que la question soit soumise au comité
d'arbitrage.

L'honorable M. BELCOURT: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: Le soldat
doit adresser sa demande de réévaluation à
la Commission d'Etablissement qui la trans-
met ensuite au comité. Si cet alinéa du bill,
donne à la Commission d'Etablissement le
pouvoir de dire: "Nous ne soumettrons pas
votre demandé- parce que vous avez fait
preuve de mauvaise administration", il crée
un grand tort. Si je comprends bien, l'ho-
norable représentant de New-Westminster
('hon. M. Taylor), veut retirer cette ques-
tion des mains de la Commission d'Etablisse-
ment de soldats et la confier entièrement au
comité d'arbitrage qui comprend un repré-
sentant de la Commission d'Etablissement et
un représentant diu soldat lui-même. Alors
ne donnez pas à la Commission un pouvoir
qui empêchera cet homme de présenter sa
demande.

L'honorable M. BELCOURT: Il faut dé-
finir le recours que crée ce bill. C'est la pre-
mière partie de l'article 68. Ensuite on dé-
termine en détail la manière dont ce recours
sera exercé. Le bill décrète à l'alinéa (h) que
sur réception d'une demande de réévaluation,
la Commission la défère au comité d'arbi-
trage. En d'autres termes, ce comité ne peut
traiter la question que de la manière prescrite
et la Commission n'est pas en position de
remplir son devoir tant que le comité n'a pas
fait son enquête et présenté son rapport. Il
appartient alors à la Commission d'appliquer
la décision du comité d'enquête.

L'honorable W. B. ROSS: Je propose que
mon honorable ami remnette à demain l'étude
de ce bill et que nous nous occupions de ce
qui reste à l'Ordre du jour. Nous compren-
drons peut-être mieux demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
m'oppose pas à ce qu'on ajoute les mots:
"tel qu'en décidera le comité arbitral de dis-
trict" après le mot "colon" à la 17ème ligne;
bien que ces mots soient probablement inutiles.

L'honorable W. B. ROSS: Cela ne suffira
pas. Vous serez alors obligé de refaire toute
la loi, car telle qu'elle est actuellement, la
Commission s'occupe de certaines choses et
fait une recommandation au comité d'arbi-
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trage dont les pouvoirs se limitent à déter-
miner la valeur. Si vous augmentez ses pou-
voirs...

L'honorable M. DANDURAND: Je ne pré-
tends pas les augmenter. Je crois que d'après
l'alinéa (c), le comité d'arbitrage devra dé-
terminer qu'il y a eu dépréciation entre le
montant payé et la valeur actuelle; pourvu
que la dépréciation ne soit pas due à la négli-
gence ou à la mauvaise administration du
colon. Je prétends que tel est le mandat
donné au comité d'arbitrage; mais je n'ai pas
eu le temps d'étudier la loi dans toute son
autonomie. La Commission n'a pas l'inten-
tion, comme le cr.oit mon honorable ami, de
détruire ce point.

L'honorable M. TANNER: Etait-ce l'idée
de celui qui a rédigé le bill, que cette question
soit réglée par le comité d'arbitrage?

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
comité d'arbitrage qui seul règle cette ques-
tion.

L'honorable M. BEIQUE: La Commission
enregistre simplement la décision et règle le
compte en conséquence.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
tellement convaincu que le bill est convena-
blement rédigé que je crains d'y ajouter autre
chose.

L'honorable W. B. ROSS: C'est placer la
charrue avant les boeufs. L'amendement ne
peut s'appliquer. C'est une condition préa-
lable.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas que ce soit nécessaire, mais j'en fais men-
tion afin de bien faire comprendre que la com-
mission n'a pas la moindre idée, d'après cet
alinéa, de s'arroger le pouvoir de déterminer
ces faits.

L'honorable W. B. ROSS: Il serait plus
facile d'insérer l'amendement à l'alinéa (h).

L'honorable M. BELCOURT: Il vous suffit
d'ajouter les mots "tel que décrit ci-dessus".

L'honorable M. DANDURAND: Je, propose
donc d'ajouter les mots "tel que décrit ci-des-
sus' à la ligne 40, page 2.

L'honorable W. B. ROSS: Il faudra alors
supprimer ces mots à l'article 68.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami ne croit-il pas que la loi qui a pour
but de créer un recours, doit le définir? La
première partie de l'article 68 crée un nouveau
recours. Il faut le définir dans tous ses dé-
tadls. Quel est le recours? C'est un recours
en dommage ou compensation.
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L'honorable W. B. ROSS: Vous avez main-
tenant deux causes sur la même question. La
Commission d'établissement de soldats doit
étudier les faits afin de se rendre compte si
le colon est coupable de négligence ou de
mauvaise administration.

'L'honorable M. BELCOURT: Non. Je ne
suis pas de cet avis. La commission ne fait
aucune enquête. La 'loi définit la procédure
et décrète distinctement et formellement que
sur réception d'une demande de réévaluation,
la commission la défère à la commission d'ar-
bitrage. La Commission d'établissement ne
fait pas d'enquête; elle n'est que le tribunal
par lequel les procédures ont lieu. Le comité
d'arbitrage fait enquête et envoie son rap-
port à la commission qui l'inscrit dans ses
livres.

L'honorable M. GRIESBACH: La Com-
mission d'établissement de soldats serait en
droit de dire, sur réception d'une demande de
réévaluation: "Cet homme n'a jamais con-
venu d'acheter la terre de la commission. Il
a transféré ou assigné ses intérêts, donc il n'a
aucun droit à sa demande. Son contrat est
terminé", etc.

L'honorable M. BELOOURT: C'est pos-
sible.

L'honorable M. GRIESBACH: Quelques ho-
norables sénateurs craignent que la commis-
sion puisse dire aussi que le colon n'a pas:
cultivé sa terre convenablement. Je suis
disposé à admettre qu'en créant ce recours,
il est important de tout mentionner. Per-
sonne ne peut prétendre qu'un homme a droit
à sa demande de réévaluation si elle est re-
jetée pour des raisons plausibles; si par exem-
ple, il a payé sa dette entièrement ou s'il a
transféré ses droits; mais la manière de cul-
tiver la terre est une question d'opinion que
p'rsonne ne voudra laisser à la discrétion de
la commission.

L'honorable M. BELAND: Je partagerais
l'opinion de l'honorable sénateur si le bill
ne contenait pas un paragraphe définissant
très clairement les devoirs de la commission
lorsqu'une demande de réévaluation lui est
soumise. Mais je dis avec lui que, sous aucun
prétexte, nous ne devrions permettre que la
conmission décide si la demande d'un soldat
colon sera présentée ou ne le sera pas. En
lisant le bill tel qu'il nous est présenté, je
n'y vois rien qui autorise la commission à
dire au pétitionnaire: "Vous n'irez pas plus
loin; vous ne comparaîtrez pas devant le
comité d'arbitrage." Le paragraphe (h) se lit
ainsi:

Sur réception d'une demande de réévaluation, la
Commission la défère à la commission arbitrale de dis-
trict.
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L'honorable M. TAYLOR: Vous avez omis

les mots "appuyée comme susdit".

L'honorable M. McMEANS: Cela signifie

par déclaration.

L'honorable M. BELAND: D'après ce bill,

si je comprends bien, la commission a toutes

les occasions possibles de se présenter devant

le comité d'arbitrage. De fait, un des mem-

bres de lta commission fera partie du comité.

C'est lui qui fera connaître l'opinion de la

commission concernant la demande du péti-

tionnaire. C'est lui qui pourra dire: "Cet

homme est coupable -de négligence, de mau-

vaise administration ou de mauvaise con-

duite." Il présentera son cas comme le fait

un avocat devant la cour, mais le fait qu'il

dit qu'un homme est coupable de négl'igence

ou de mauvaise administration, n'implique pas

[;idée que le comité d'arbitrage en décidera

ainsi. La décision sera donnée par la majo-

rité du comité.

'On pourrait ajouter un amendement au bill,

mais je crois qu'il est très explicite et qu'un

soldat colon, quel qu'il soit, a le droit de

demander une réévaluation et que la commis-

sion ne peut pas l'empêcher de paraître de-

vant le comité d'arbitrage.

L'honorable M. GILLIS: La demande en

appel devra être adressée à la Commission

d'Etablissement tie soldats.

L'honorable M. BELAND: Non. La Com-

mission ne petit empêcher cet hommnie d'inter-

jeter appel.

L'honorable M. GILLIS: Qui décide de la

question de négligence ou mauvaise adminis-

tration?

L'honorable M. BELAND: Le comité d'ar-

bitrage seulement. Le représentant de la

Commission au comité peut présenter le cas

en disant: "Cet homme a été coupable de né-

gligence", mais le comité devra décider ce

point. Le tribunal décrit dans le bill n'est pas

la Commission d'Etablissement de soldats,
mais un comité d'arbitrage se composant d'un

représentant de la Commission d'établisse-

ment de soldats, un représentant d'une orga-

nisation de vétérans et le juge de la cour de

comté ou de district. Pouvons-nous supposer

que la Commission d'établissement ait le pou-

voir de dire "cet homme ne peut pas compa-

raître devant le tribunal établi par ce bill"?

L'honorable M. TAYLOR: C'est précisé-

ment ce qui est spécifié à l'alinéa (h). Je suis

heureux que l'honorable sénateur ait attiré

L'honorable M. BELAND.

l'attention sur ce point, car maintenant le cas
est bien pire qu'avant. L'alinéa (h) se lit
comme suit:

,Sur réception d'une demande de réévaluation appuyée

comme susdit...

L'honorable M. BELAND: Appuyée par

l'affidavit; par la déclaration.

L'honorable M. TAYLOR: Permettez. Etu-

dions la question:
Sur réception d'une demande de réévaluation appuyée

comme susdit...

La demande est devant la Commission. Il

n'est pas question du comité d'arbitrage de

district. Il n'a pas encore paru sur la scène;

et ce mot "susdit" est la base sur laquelle est
fondé l'article tout entier. Lisez maintenant
la ligne 15 de l'alinéa 1 de l'article 68.
... lorsqu'il y a eu diminution ou dépréciation de la

valeur marchande de cette terre non par suite de né-

gligence ou de mauvaise administra.ton de la part du

colon.

Maintenant, l'alinéa (h) donne absolument
à la Commission d'établissement de soldats,
le droit de dire si la demande qui leur est
présentée est appuyée comme susdit, au pa-

ragraphe 1, et dans l'affirmative, la Commis-

sion, d'après l'alinéa (h) la défère à la com-
mission d'arbitrage de district. Mais elle ne

la défère pas à la commission d'arbitrage sans
être certaine qu'elle est appuyée comme sus-
dit, c'est-à-dire qu'elle n'est pas, d'après la
commission, le résultat de négligence ou de

mauvaise administration.

L'honorable M. BELAND: Je maintiens
que les mots "appuyée comme susdit" se
rapportent à la déclaration du pétitionnaire.

L'honorable M. MURPHY: Oui. Le mot
"appuyée" ne paraît qu'à l'alinéa (b) avant
de paraître à l'alinéa sur lequel l'honorable
sénateur a attiré notre attention. Si je coin-
prends bien, les mots "appuyée comme susdit",

dans l'alinéa (h) s'appliquent aux affidavit
mentionnés à l'alinéa (b); autrement il y au-
rait lieu de craindre ce dont parle mon hono-
rable ami. Mais à mon avis, il n'y a dans
ce cas-ci, aucun doute sur le sens des mots en
question.

L'honorable M. TAYLOR: Je comprends
le raisonnement de mon honorable ami et je

sais qu'on peut faire cette interprétation.

L'honorable M. MURPHY: On peut faire

disparaître tous les doutes en insérant les

mots "appuyée tel que prescrit à l'alinéa (b)".

L'honorable M. TAYLOR: Oui, certaine-
ment. Cela empêcherait la commission d'éta-
blissement de soldats de s'arroger le droit
d'appliquer tous les autres articles, ce que je
crains qu'elle fasse sous la protection du pou-
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voir qui lui est donné par le dernier alinéa
d'édicter les règlements nécessaires à la réali-
sation des fins du présent article. Je suis
heureux que l'honorable sénateur ait attiré
notre attention sur le paragraphe (b), car il
contient autre chose qu'il est bon d'étudier
aussi. Lisons-en les dernières lignes:
... une déclaration par écrit du colon dans laquelle il
emprime son opinion sur la valeur actuelle de la terre
et ses raisons à ce sujet, et les noms et adresses des
personnes que le colon suggère comme arbitres de la
valeur actuelle.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon ho-
norable ami ne lit pas le bill qui est devant
nous.

L'honorable M. MURPHY: C'est la pre-
mière rédaction. Le bill a été réimprimé et
ces mots ont été éliminés.

L'honorable M. TAYLOR: Je suis heureux
d'apprendre qu'ils ont été éliminés, car ils
auraient été dangereux.

L'honorable M. BELAND: Vous avez rai-
son.

L'honorable M. GRIESBACH: Vous suggé-
rez l'amendement "tel que requis à l'alinéa
(b)"?

L'honorable M. BELAND: Il n'y a pas
d'objection.

L'honorable M. BEIQUE: Je propose l'a-
doption de l'alinéa (c) tel qu'amendé.

L'honorable PRESIDENT: Eliminez le
mot "marchande" à deux endroits. Le para-
graphe (c), tel qu'amendé, est-il adopté?

L'honorable W. B. ROSS: Je ne crois pas
que la question soit encore réglée. Si un
colon veut faire agir la Commission d'éta-
blissement, il faut se conformer à certaines
conditions énumérées au nouvel article 68.
Le colon doit faire une demande, il doit
avoir acheté une terre de la Commission, sa
convention ne doit pas avoir été rescindée,
il ne doit pas avoir transféré ses intérêts, il
ne doit pas avoir acquitté sa dette à la Comn-
mission, et il doit y avoir eu diminution ou
dépréciation de la valeur marchande de sa
terre non par suite de négligence ou de mau-
vaise administration de sa part. Tous ces
renseignements doivent être fournis à la Coin-
mission d'établissement de soldats avant que
celle-ci fasse agir le comité d'arbitrage.

L'honorable M. BELCOURT:. Mon hono-
rable ami a tort. Je lui demanderai de lire
l'alinéa (b) où se trouve l'énumération des
affidavit qui doivent accompagner la de-
mande.

D'autres renseignements doivent être obte-
nus plus tard, mais sa demande doit être
déférée à la commission d'arbitrage qui fera
enquête.

L'honorable W. B. ROSS: Mais la Com-
mission d'établissement de soldat n'a pas le
droit d'agir avant que les conditions prescri-
tes aient été remplies.

L'honorable M. BELCOURT: L'article dé-
crète que la demande doit être appuyée, et
iorsque les affidavit ou témoignages requis
ont été fournis, la Commission doit déférer la
demande au comité.

L'honorable W. B. ROSS: Les vingt pre-
mière lignes du nouvel article 68 n'ont au-
cune signification.

L'honorable M. BELCOURT: Je répéterai
que le nouvel article 68 crée un recours et
le définit.

L'honorable M. TANNER: Il va plus loin,
il indique les conditions requises pour qu'une
demande puisse être présentée.

L'honorable M. BELCOURT: Le nouvel
article 68 n'a qu'un seul objet: définir et dé-
terminer exactement le nouveau recours créé
par cette Loi. Il contient en outre des ali-
néas où il est décrété qu'une demande doit
être faite, appuyée par certaine affidavit. Les
alinéas qui suivent, déterminent la manière
dont la compensation sera fixée. Ce travail
est accompli par un tribunal d'arbitrage qui,
à cet effet, entend les témoignages et s'assure
que la dépréciation n'est pas due à la négli-
gence ou à la mauvaise administration du.
pétitionnaire. Cette enquête est faite par le'
comité d'arbitrage et non par la Commission
dont l'unique devoir, en la circonstance, est
de recevoir la demande et de s'assurer qu'elle
est appuyé par les affidavit requis et de la
déférer au Comité qui enquête suivant les
dispositions de la Loi et fait son rapport à
la Commission qui agit d'après les renseigne-
ments fournis.

Lhonorable M. TAYLOIR: Pourquoi ne
pas rédiger le billl dans ce sens?

L'honorable M. BÈLCOURT: C'est ce qui
a été fait.

L'honorable W. B. ROSS: Le nouvel article
68 décrète, à la deuxième ligne, que le colon
doit faire une demande et dans les dix lignes
qui suivent, il indique 'les conditions eesen-
telles. L'alinéa (b) prescrit simplement que.
la demande dont il est question à la deuxiè-
me ligne de l'article 68 doit être appuyée.
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L'honorable M. McMEANS: Je propose
que le Comité lève la séance, fasse rapport
sur l'état de la question et soit autoriser à
siéger de nouveau.

L'honorable M. BEIQUE: Il me semble que
le bill est rédigé très clairement. Le nouvel
article 68 (1) détermine les conditions dans
lesquelles la demande doit être faite. Cette
demande doit être appuyée par certaines dé-
clarations, par conséquent le pétitionnaire doit
affirmer qu'il est dans le cas prévu par les
dispositions de l'article 68.

L'honorable M. GRIESBACH: Non; d'après
l'alinéa (b), le pétitionnaire doit établir cer-
taais faits, mais il n'est pas question de l'ali-
néa (1) de l'article 68.

L'honorable M. BEIQUE: Il doit prouver
qu'il n'a pas aicquitté sa dette à la commis-
sion, et déclarer qu'il se plaint d'une dépré-
ciation de la valeur de sa terre non par
suite de négligence ou de mauvaise admi-
nistration de sa part.

L'honorable M. MURPHY: Je propose
qu'avant de continuer ce débat, on produise
!e bill tel que rédigé la première fois.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
représentant de Montréal (l'honorable M.
Béique), a soulevé nos appréhensions de telle
sorte qu'elles sont pires qu'auparavant.
J'étais tout à fait convaincu jusqu'au moment
où il a parlé.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, si vous le permettez, je vous
expliquerai ce que je crois être l'aspect légal
de ce bill. Un bon nombre d'honorables sé-
nateurs sont avocats. Je dois avouer que j'ai
lu le bill sans la moindre idée qu'il put cacher
quailîque complot et je suis encore sous la
même impression.

Maintenant, quel est l'objet du nouvel ar-
ticle 68? Simplement de déterminer qui
pourra tirer avantage du bill; et c'est le colon
sans aucun doute. Ensuite le bill prescrit
que par dérogation aux dispositions de la
présente loi, la commission est autorisée par
les présentes-quand?-sur la demande d'un
colon. Quel colon? Celui qui a consenti à
acheter une terre de la commission. C'est
explicite. Celui qui n'a pas transféré son
intérêt sur la terre. Ces deux conditions ne
laissent aucun doute. Celui dont la con-
vention avec 'la commission n'a. pas pris fin
et n'a pas été rescindée, et qui n'a pas ac-
quitté sa dette à la commission. Aucun doute
non plus sur ces conditions. Le pétitionnaire
devra montrer qu'il a consenti de faire cer-
ta'ines choses et qu'il a certains droits à sa
demande.

L'honorable M. ROSS.

L'honorable W. B. ROSS: Pourquoi ne pas
lire ces conditions en entier?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
lire:
... qui a consenti à acheter une terre de la Comms-

sion, qui n'a pas transféré ses intérêts sur la terre, dont
la convention avec la Cominssion n'a pas pris fin ni
n'a été rescindée et qui n'a pas acquitté sa dette à la
Comission et lorsqu'il y a eu diminution ou déprécia-
tion de la valeur marchande de cette terre non par suite
de néggence ou de mauvaise administration de la part
du colon, à prcndre ds mesures pour que ladite terre
soit réévaluée, subordonnénment aux conditions sui-
vantes:...

Tout ceci signifie que telles sont les con-
ditions essentielles qui doivent être portées à
la connaissance de la commission. Le péti-
tionnaire devra, d'après cet alinéa, se pré-
senter devant la commission et établir que
son cas est conforme aux dispositions dudit
alinéa et qu'il y a eu dépréciation non due à
sa négligence ou à sa mauvaise administra-
tion. Sa demande doit contenir tous ces
faits énoncés dans sa propre déclaration. Je
continue:

(a) La demande de réévaluation sera sounse au
surintendant de district de la Commasion d'établ'sse-
ment de soldats de la régon dans laquelle ladite terre
est située;

(b) La demande doit être accompagnée d'une décla-
ration scus seîment et énonçant (i) le prix d'achat ori-
g nal le la terre et la valeur des améliorations effer-
tuées depuis que le colon s'y est établi; et (ii) que le
colon exprime son opinion sur la valeur actuelle de la
terre et ses raisons à ce sujet:

Le colon expliquera son cas. Il exposera
les raisons de la dépréciation. La Commis-
sion répondra peut-être: "Non, il n'y a pas
eu dépréciation; vous oubliez que votre voi-
sin qui est sur une terre de même nature que
la vôtre, a réalisé des profits, mais il a été
meilleur administrateur que vous." Mais le
comité d'arbitrage étudiera ce point, et en
somme, je ne vois aucune difficulté qui puisse
surgir dans l'application de la loi, car ce nou-
vel article 68, indique tout d'abord les con-
ditions requises pour que le pétitionnaire
puisse se présenter devant la commission. Le
colon doit être dans ces conditions.

L'honorable M. TAYLOR: Devant quelle
commission?

L'honorable M. DANDURAND: Pour pa-
raître devant le comité d'arbitrage.

L'honorable M. TAYLOR: Vous faites er-
reur.

L'honorable M. DANDURAND: Non, non.
Avant de paraître devant le comité d'arbi-
trage, il doit faire une demande, d'après les
conditions mentionnées au nouvel article 68,
qui sera déférée à la commission d'arbitrage,
si les conditions susdites sont exactes.
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L'honorable W. B. ROSS: Qui décide de la
valeur de la demande? La Commission d'éta-
blissement des soldats ou le comité d'arbi-
trage? Voilà le point.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
crois pas que la Commission puisse refuser
d'envoyer la demande au comité d'arbitrage à
moins qu'elle ne trouve pas sur ces livres le
nom du pétitionnaire comme colon. Mais
un homme qui dira: "Je suis un colon et j'ai
signé une convention", aura probablement le
droit d'exiger que sa demande soit référée au
comité d'arbitrage.

L'honorable M. TANNER: L'honorable séna-
1eur peut se rendre compte que sans ce projet
de loi, la Commission d'établissement de soi-
dats n'a pas plus que moi le droit d'envoyer
la demande au comité de district; et si le
bill tel qu'il est rédigé, ne donne pas ce droit
à la Commission, comment celle-ci peut-elle
déférer la demande au comité? Elle ne le
peut pas.

L'honorable M. BELCOURT: Elle est
obligée de l'envoyer; elle n'a pas d'alterna-
Kve. La demande doit être déférée au co-
mité d'arbitrage.

L'honorable W. B. ROSS: Dans certaines
conditions.

L'honorable M. ROBERTSON: Je crois que
les honorables sénateurs s'entendront si nous
considérons ce que la Commission d'établisse-
ment des soldats n'a pas le pouvoir de faire.
L'article 68 lui donne le -pouvoir de faire
certaines choses pourvu que certaines condi-
tions existent. Lisons en sens inverse et
voyons si nous pouvons en arriver à une con-
clusion. La Commission n'a pas le pouvoir
d'accorder la demande au comité, à un colon
qui' n'a pas consenti à acheter une terre de
la Commission, ou qui a transféré ses droits à
une autre personne, ou dont la convention
avec la Commission a pris fin ou a été res-
cindée; ou si la dépréciation de la valeur de
la terre est le résultat de la négligence ou de
la mauvaise administration du colon. Donc
toutes les conditions requises sont contenues
dans l'article et constituent une obligation
pour la Commission. Je comprends que le.s
honorables sénateurs qui ont parlé ici, ce
soir, sont d'opinion que -le pouvoir de déci-
der cette question ne devrait pas être donné
à la Commission et que le comité d'arbitrage
devrait entendre les témoignages avant que
la question soit déterminée. Je ne suis pas
avocat, mais selon moi, ce paragraphe est
très explicite.

L'honorable M. BEJCOIRT: Puis-je faire
une autre tentative?

L'honorable M. GRIESBAOH: Avant que
l'honorable sénateur donne son explication!

L'honorable M. McMEANS: J'ai présenté
une motion, et je voudrais savoir si elle va
être présentée.

L'honorable M. DANDURAND: Que mon
honorabl'e ami veuille bien attendre encore
lm peu.

L'honorable M. MeMEANS: Il est onze
heures et demi et ce bill a subi sa deuxième
iecture.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
nous n'avons pas encore siégé souvent le
soir.

L'honorable M. GRIESBACH: Prenez l'ali-
néa (b).

L'honorable 'M. MoMEANS: Monsieur le
président, si ma motion ne doit pas être pré-
sentée, je préférerais la retirer.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur discute maintenant la motion.

L'honorable M. 'GRIESBACH: Mes remar-
ques au sujet de ma suggestion, qui me sem-
ble très sensée, seront très courtes. J'ignore
ce que mes honorables amis en penseront.
Complétez l'alinéa (b) en y ajoutant que la de-
mande sera appuyée d'une déclaration sous
serment énonçant les conditions requises à
'anéa 1, c'est-à-dire: que le colon a con-

senti à acheter la terre; que toutes les autres
conditions ont été remplies; que la terre a
subi une dépréciation de valeur non par suite
d'aucun tort de la part du pétitionnaire. En-
suite, amendez l'alinéa (h) comme suit: "Sur
réception d'une demande de réévaluation ap-
puyée tel que requis à l'alinéa (b)." Il me
semble que de cette façon, vous enlevez à la
çommission le pouvoir de déclarer qu'en rai-
son de ses torts, le pétitionnaire qui a fait
sa demande, ne peut aller plus loin. Si l'ali-
néa (h) est rédigé comme suit: "Sur récep-
tion d'une demande de réévaluation, appuyée
tel que prescrit à l'alinéa (b)", la demande
suivra son cours.

L'honorable W. B:.ROSS: Le pétitionnaire
présente une cause.

L'honorable M. GRIESBAOH: Oui; et il
présente ses déclarations à l'appui de cette

L'honorable W. B. ROSS: Le bill devrait
être rédigé de nouveau dans ce sens; car dans
la forme actuelle, vous avez deux ,procès.

L'honorable M. MeMEANS: Je préfère
retirer ma motion.
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L'honorable M. BELCOURT: Je vais faire
une tentative, mais très courte. Je ne répé-
terai pas ce que j'ai dit au sujet de la pre-
raière partie: la création de ce nouveau re-
cours. Je vais présenter mon explication sous
la forme négative si vous le permettez. Lors-
que la demande parvient à la Commission,
celle-ci doit tout d'abord s'assurer que cette
demande,--pour me servir des termes du bil-

-est appuyée par un affidavit contenant 'lies
renseignements prescrits aux statuts. C'est la
première condition. Si la demande n'est pas
accompagnée de l'affidavit. la Commission n'est

pas tenue de la déférer et tout est dit. La
Commission peut dire: "Votre demande n'est

pas accompagnée -de l'affidavit requis, vous
n'avez pas de cause, nous ne pouvons rien
faire." La Commission peut, comme vient de

le dire mon honorable ami, le leader de

l'autre côté de cette Chambre, étudier les

questions mentionnées dans le bill. Par
exemple, si la convention du colon a pris fin.

Dans l'affirmative, il n'y a pas lieu de faire
enquête et il est inutile de déférer la demande
au comité d'arbitrage. Si le colon a acquitté
sa dette, la conclusion est la même car il n'y
a aucun recours dans ce cas, d'après la loi.
S'il n'y a pas d'affidavit ou si la Commission
a la preuve indiscutable que les autres con-
ditions dont je viens de parler existent, il n'y
a aucune raison de déférer la demande, le
Pétitionnaire ne s'est pas conformé aux dis-
positions des statuts et il ne peut s'attendre
à une eniquête tendant à établir une dépré-
clation de la valeur de sa terre. Si la Com-
raitsion trouve qu'il a un droit-apparent mais
non défini-il défère le cas au comité d'arbi-
trage qui déterminera le montant de la com-

pensation, car ce comité a le pouvoir de pren-
dre en considération les différentes restrictions
et conditions imposées par les statuts. En-
suite il rend sa décision. Il décide que le

pétitionnaire a -droit à une compensation ou
qu'il n'y a pas droit. Dans la négative, il
n'a aucun recours.

L'honorable M. BELAND: La Commission?

L'honorable M. BELCOURT: Non, non;
le comité d'arbitrage. La décision du comité
d'arbitrage est finale. Ce comité fait rapport
à la Commission qui est tenue d'accepter la
décision et d'agir en conséquence. Si le co-
mité décide que le pétitionnaire n'a pas droit
à une compensation, la Commission n'en accor-
de pas. S'il décide que le pétitionnaire a
droit à une compensation, disons de $500, la
Commission inscrit ce montant au crédit du

colon dans ses livres et la question est réglée.
Mais il n'y a d'autre preuve de négligence ou
de mauvaise administration que celle qui est
fournie au tribunal d'arbitrage. Seul le dé-

L'honorable M. MoMEANS.

faut de se conformer aux dispositions de l'ar-
ticle 68, empêchera que la demande soit dé-
férée au comité d'arbitrage et cette lacune
peut être inscrite sur les livres de la Commis-
sion, qui par eux-mêmes constituent une
preuve. J'ai lu le bill et il me semble que
nous discutons depuis deux heures un grand
nombre de difficultés et de complications qui
n'existent pas.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables
messieurs, je crois qu'en deux minutes je pour-
rais indiquer à l'honorable sénateur qui vient

de reprendre son siège, un point dont il n'a

pas parlé et qui est fatal pour son argument:
mais je sais qu'on a présenté une motion pro-

posant que le comité lève sa séance et fasse
rapport sur l'état de la question. Je crois
réellement que nous devrions remettre ce dé-
bat à demain.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, avant que la motion soit présentée, je
désire attirer votre attention sur un point.
La difficulté que je constate se trouve dans la
manière dont l'alinéa (h) est rédigé. L'hono-
rable sénateur (l'hon. M. Belcourt), dit que
d'après son interprétation du bill, le comité
d'arbitrage décide tout-toutes les questions
de faits.

L'honorable M. BELCOURT: Non. Mon
honorable ami ne m'a pas compris. J'ai <lit
que certains faits se rapportant aux conditions
énumérées, pouvaient être consignés dans les
livres de la Commission.

L'honorable M. BEIQUE: Mais je croyais
que l'honorable sénateur avait dit que le co-
mité d'arbitrage décidait si la dépréciation
était due à la mauvaise administration du
colon.

L'honorable M. BELCOURT: Oui, j'ai dit
que l'unique travail réservé au comité d'arbi-
trage était de décider de la question de dépré-
ciation. Il n'a rien autre chose à faire.

L'honorable W. B. ROSS: C'est exact.

L'honorable M. STANFIELD: Il serait pré-
férable d'obtenir l'opinion du ministère de
la Justice.

L'honorable M. BEIQUE: Puis-je poser
une question qui me permette de comprendre?
L'honorable sénateur prétend-il que-le comité
d'arbitrage décide la question de savoir si la
dépréciation est due ou n'est pas due, en tout
ou en partie. à la conduite du colon?

L'honorable M. BELCOURT: Oui. C'est
la seule chose qu'il ait à faire.

L'honorable M. BEIQUE: C'est ce que
j'avais compris. Maintenant je vois une diffi-
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culté qui se présente et qui est due à la ma-
nière dont l'alinéa (h) est rédigé. Je vais
le lire:

(h) Sur réception d'une denande de réévaluation ap-

puyée comme suadit, la Commission la défère à la com-
mission arbitrale de district, qui dès lors, fixe l'heure
et le lieu convenables de l'audience. Après avoir enten-
du tous les ténoignages, la commission statue sur l'im-

portance de la déprécation qui a eu lieu, et sa décision,
ou celle de deux de ses membres, est définitive et pé-
remptoire.

La difficulté, je le répète, est due à l'emploi
des mots: "la commission statue sur l'impor-
tance de la dépréciation qui a eu lieu." Il
serait de beaucoup préférable d'ajouter après
ces mots, les mots suivants: "et si cette dé-
préciation est ou n'est pas le résultat de né-
gligence ou de mauvaise administration de la
part du colon."

L'honorable M. BELCOURT: Nous avons
pourvu à cela, en ajoutant après les mots
"qui a eu lieu", les mots "tel que ci-dessus dé-
crit".

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que le comité lève sa séance et fasse
rapport de l'état de la question. Mais je
crois que nous pouvons rédiger à nouveau la
première partie de l'article 68 de telle sorte
que si une demande, contenant certaines ques-
tions, est soumise à la Commission, celle-ci
déférera ces questions au comité.

L'honorable W. B. ROSS: C'est très birn.
Le PRESIDENT: Je comprends qu'il n'ya

actuellement aucun amendement à inscrire au
rapport.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

Rapport est fait de l'état de la question.

BILLS D'INTERET PRIVE
2e LECTURE

Bill 11, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration le président de la division ecclésiasti-
que de Lethbridge.-L'honorable M. Bucha-
nan.

Bill 13, intitulé: Loi concernant un brevet

appartenant à "The John E. Russell Compa-
ny, Limited.-L'honorable M. Belcourt.

Bill 92, intitulé: Loi concernant la Grande
Loge Orangiste de l'Amérique Britannique.-.
L'honorable M. Robertson.

BILLS DE DIVORCE
2e ET 3e LECTURES

Bill M5, intitulé: Loi pour faire droit à
Samuel Wexler.-L'honorable W. B. Ross.

Bill N5, intitulé: Loi pour faire droit à

Samuel Lehman Stouffer.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill 05, intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Douglas Tom McLeod.-L'honorable
M. Schaffner.

Bill P5, intitulé: Loi pour faire droit D
Mary Margaret McCalgan Vinnette Graydon
-L'honorable M. Schaffner.

Bill Q5, intitulé: Loi pour faire droit à
Alexander Charles Boyd.-L'honorable M
Schaffner.

Bill R5, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Day.-L'honorable M. Michener.

Bill S5, intitulé: Loi pour faire droit à
Albert Wilson Denning.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill T5, intitulé: Loi pour faire droit à
Margaret Lambert.-L'honorable M. Schaffner.

Bill U5, intitulé: Loi pour faire droit à
Jessie Patterson.-L'honorable M. Schaffner.

Bill V5, intitulé: Loi pour faire droit à
Ernest Ashton.-L'honorable M. Schaffner.

Bill W5, intitulé: Loi pour faire droit à
Evelyn Christine Stewart.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill X5, intitulé: Loi pour faire droit à
Ernest Love.-L'honorable M. Schaffner.

Bill Y5, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Stanley Reed Riches-L'honorable M.
Haydon.

Bill Z5, intitulé: Loi pour faire droit à
Mona Aileen Davies.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill A6, intitulé: Loi pour faire droit à
Elizabeth Wright.-L'honorable M. Pardee.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 h.
de l'après midi.

Présidence de l'honorable Hzwrrr BosTocK.

Mercredi, 2 juin 1926.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après -midi.
Prières et affaires courantes.

BILL iD'INTERET PRIVE
RAPPORT D'UN COMITE

L'honorable M. ROBEIllSON dépose le
rapport du comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres concernant le bill (H5) in-
titulé: "Loi constituant en corporation "The
Detroit and Windsor Subway Company", et
il propose que ce rapport soit mis à l'étude
demain.
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L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, pendant que le comité était saisi de ce
projet de loi, j'ai fait observer qu'aux termes
de l'article 7, le capital de la compagnie se
composera d'un million d'actions n'ayant pas
de valeur nominale ou valeur au pair, et qu'il
n'y a pas de garantie que la compagnie ne
commencera pas ses opérations avec une caisse
i ide. Les compagnies de ce genre sont tenues
d'avoir en caisse une somme raisonnable avant
de se mette à l'ouvre. J'ai dit-et le comité
l'a compris, je crois-que j'étudierais la ques-
tion et préparerais un avis de motion que je
présenterais lorsque le rapport viendrait sur
le tapis. Je donne avis qu'à ce moment-là je
proposerai:

Que le texte suivant soit greffé sur l'art:cle 7:
"La5 compagi:e ne cosùpeapas ses opérations on

rie trio pas de delle avant qu'une somme d'au moins...

Je dirais vingt-cinq ou cinquante mille
dolla'rs.

.. ai é*é versM clais sa cai-.e. laquelle qrmm-e nien
seia pas retirée, sauf pour les fins de la compagnie 'u
lors de sa d ssolution".

D'après la loi, une compagnie de chemin
de fer ne peut pas commencer ses opérations
evuint d'avoir obtenu des souscripteurs pour
uL dixième de son capital autorisé. Dans ce
cas-là, il y a une garantie que, si elle se créée
des dettes, elile aura quelque chose pour des
payer. Mais, dans celui-ci, les actions ne
devant pas avoir de valeur au pair, comme
eles pourront être émises à n'importe quelle
condition que fixeront les promoteurs de la
compagnie, il ne serait pas sage de laisser
(elle-ci se mettre à l'oeuvre avant d'avoir une
somme raisonnable dans sa caisse.

L'honorable M. le PRESIDEUT: Dois-je
comprendre que l'honorable sénateur donne
av's d'une motion qu'il proposera au moment
de la 3 e lecture du bill?

L'honorable M. BEIQUE: Non, lorsque le
rapport du comité viendra sur le tapis.

L'honorable M. le PRE8IDENT: Le règle-
ment ne permet pas de modifier un rapport de
cette manière. Si -l'honorable sénateur désire
que le rapport soit renvoyé au comité...

L'honorable M. BEIQUE: Non. Attendons
la 3e lecture.

La motion de l'honorable M. Robertson est
adoptée.

BILLS DE DIVORCE
Ire LECTURE

Bill J6, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Amelia Bertelet."--L'honorable M.
Schaffner.

L'honorable M. ROBERTSON.

Bill K6, intitulé: "Loi pour faire ýdroit à
Oiive Mary Read."--L'honorable M. Wil-
ioughby.

BiHU L6, intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Elizabeth Blakely."-L'honorable M.
Willoughby.

Bi-Il M6, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Maud Hargraft."-L'honorable M.
Lewis.

Bill N6, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frcedéric Vinet."--L'honorable M. Lewis.

BILL DES RESERVES FORESTIERES ET
PARCS FEDERAUX

Ire LECTURE

Bill n° 97, intitulé: "Loi modifiant la loi
des réserves forestières et des parcs fédéraux."
-L'honorable M. Dandurand.

BILL DU CREDIT AGRICOLE CANA-
DIEN

Ire LECTURE

Bill n° 148, intitulé: "Loi ayant pour objet
l'institution au Canada d'un système de cré-
dit hypothécaire à Jong terme pour 'les cuilti-
vateurs.-L'honorable M. Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, permettez-moi de proposer
que la 2 e lecture ait lieu à la prochaine séance
du Sénat, lundi prochain Cela ne veut pas
dire que nous arriverons à ce bill, mais que,
si nous y arrivons, je pourrai donner une ex-
plication du projet.

Vu que ces prescriptions législatives sont
nouvelles et ne manquent pas d'importance,
je suggérerai aux membres du Sénat, puis-
qu'ils auront quelques jours de vacances, de
bien vouloir lire les éclaircissements donnés
et le débat qui a eu lieu hier sur ce bill et
que publie le hansard d'aujourd'hui. Des
exemphiires du bill seront distribués dès ce
so*r. et l'on trouvera dans le compte rendu
(les débats d'hier toutes des explications de
part et d'autre. En lisant le compte rendu
avant que le projet soit étudié, tous seront
aussi bien renseignés que l'ont été les mem-
bres de la Chambre des communes. Ceux-ci
ont adopté le projet sans soulever d'objec-
,ons. Comme le Sénat s'ajournera jusqu'à
lundi soir, il sera facile à tous les sénateurs,
j'en suis sûr, de connaître tous les détails,
auuant que les débats qui ont eu lieu dans un
autre endroit pourront les leur révéler.

La motion de l'honorable M. Dandurand
est adoptée.
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DEMANDE DE DIVORCE McGIBBON
MOTION

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:
Que la 3e lecture et les formalités qu'a subies, le 26

mai, le bill (C5) intitulé: "Loi pour faire droit à Alice
Victoria McGib'bon" soient annulées et que ledit bill
soit inscrit de nouveau à l'Ordre du jour pour 3e lec-
ture dans le but de corriger une erreur.

L'honorable M. BELCOURT: Quelle est
l'erreur?

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est
l'une de ces méprises qui se commettent très
rarement dans le bureau. Le nom mentionné
dans la pétition et le nom inscrit sur le certi-
ficat de mariage sont les mêmes. Cependant,
avant la 3ème lecture, le greffier qui a préparé
les documents a mal orthographié le nom qui
ne correspond plus au nom véritable de l'in-
téressée. C'est là de ces erreurs qui se pro-
duisent très peu souvent daps le bureau.

La motion est adoptée.

BILL D'ETABLISSEMENT DES SOLDATS
NOUVELLE ETUDE EN COMITE

Le Sénat siège de nouveau en comité pour
délibérer le bill (n° 17) intitulé: "Loi modi-
fiant la loi d'établissement des soldats (1919)".

Présidence de l'honorable M. Robertson.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, on m'a prié de communiquer
au Sénat les renseignements relatifs aux rap-
ports de la commission avec les soldats aux-
quels de l'argent a été avancé, renseignements
qu'on trouvera dans un relevé fourni à la
Chambre des Communes. Il y a une série de
19 questions concernant ces opérations, et les
réponses de la commission et du ministère des
Affaires indiennes embrassent presque toutes
ces questions. Je me demande si je dois lire
les questions et les réponses ou si je dois les
consigner dans le hansard.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Elles
sont si longues que j'émets l'avis de les con-
fier au hansard.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, au lieu de les lire, je les passerai aux sté-
nographes, leur suggérant de faire suivre cha-
que question de sa réponse. Il y a deux séries
de réponses, mais elles peuvent toutes deux
être placées après la question:

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,
daté du 15 mars 1926 (document de la session, n° 169).

Note.-Les réponses marquées X sont de la commis-
sion d'établissement des soldats et celles qui sont mar-
quées Y, du ministère des Affaires indîennes.

1. Totai de l'arriéré dans les opérations de la com-
mission d'établissement jusqu'au 31 décembre 1925.

X. $2,269,571.11 (le 31 mars 1926), l'arriéré s'élevait à
$1.596,442.13).

Y. $25,811.40.

2. Combien de fermes abandonnées ont été reven-
dues?

X. 2,246.
Y. 30.
3. Charges totales grevant ces terres, y compris tous

les frais.
X. $7,611,432.84.
Y. $76,224.25
4. Prix de vente fixé par la commission, lors de la

revente.
X. $7,881,898.30.
Y. $43,713.23.
5. (a) Prix de la vente au premier colon, (b) combien

de ces terres appartenaient à l'Etat, (c) nombre de
prêts, (d) nombre d'achats.

X. (a) 37,611,432.84, (b) 162, (c) 55, (d) 2,029.
Y. (a) $45,141.00, (b) aucure, (c) 3, (d) 27.
6. (a)Nombre de fermes encore invendues et (b) total

des charges les grevant, (c) combien appartiennent à
l'Etat, (d) nombre de prêts et (c) nombre d'achats.

X. (a) 4,413, (b) $13,485,307.01, (c) 977, (d) 218, (e)
3,218.

Y. (a) 12, (b) $24,742.77, (c) aucune, (d) 2, (e) 10.
7. (a) Nombre de fermes abandonnées louées l'an

passé, (b) total des charges les grevant, (c) somme
nette reçue par la commission à titre de loyer, et (d)
pour cent de la mise de fonds de la commission.

X.(a) 2,827, (b) 38,703.544.16, (c) $291,787.97, (d) 3.4.
Y. (a) une, (b) $5,184.73, (c) $200.00, (d) environ 4 p.

100.
8. (a) Combien de colons-soldats étaient arr:érés en

tout ou en partie le 31 décembre 1925, et (b) combien
de ceux-ci étaient mariés.

X. (a) 11,329, (b) 7,949.
Y. (a) 110, (b) environ les neuf dixièmes.
9. (a) Nombre de ceux qui avaient abandonné leurs

fermages le 31 décembre 1925, et (b) nombre de ceux qui
ont abandonné leurs fermes au cours des années civiles
1919, 1920, 1921, 1922, 1923, 1924 et 1925.

X. (a) 6,659, (b) en 1919, 39; en 1920, 992; en 1021,
1,212; en 1922, 836; en 1923, 1,096; en 1924, 1,213; en
1925, 1,271.

Y. (a) 42, (b) en 1921, 2; en 1922, 8; en 1923, 10;
en .1924, 10; en .1925, 12.

10. Comben de ceux qui sont arriérés sont sur des
homesteads ou des terres concédées à des soldats, et (b)
montant de l'arriéré.

X. .(a) 1,728, (b) $165,861.91.
Y. Aucun.
11. Combien de ceux qui sont arriérés sont sur des

terres deur appartenant et sur lesquelles la commission
a consenti des prêts pour l'exploitation, et (b) mon-
tant de l'arriéré.

X. (a) 1,096, (b) $143,236.53.
Y. (a) 34, (b) $4,108.68.
12. Combien de ceux qui sont arriérés sont sur des

terres achetées pour eux par la commission et (b)
montent de l'arriéré.

X. (a) 8.970, (b) $1,961,685.32.
Y. (a) 76, (b) $21,702.72.
13. Combien de ces fermes étaient des homesteads ou

des terres concédées à des soldats et (b) total des
charges lés grevant.

X. (a) 1,139, (b) $1,576,248.28.
Y. Aucun.
14. Combien de ces fermes abandonnées appartenaient

à des soldats et étaient hypothéquées en faveur de la
commission, et (b) total des charges les grevant.

X. (a) 273, (b) $572,257.49.
Y. (a) Sept, (b) 34,738.89.
15. Combien de 'ces terres avaient été achetées par la

commission pour les colons et .(b) total des charges
les grevant.

X. (a) 5,247, (b) $16,235,804.44.
Y. (a) 35, (b) 349,702.02.
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16. Combien de ceux qui ont tout payé sont des
colons établis sur des homesteads ou sur des terres con-
cédées à des soldats et (b) quel est le montant qu'ils
ont payé.

X. (a) 121, (b) $115,734.97.
Y. Aucun.
17. Combien de ceux qui ont tout payé sont sur des

terres leur appartenant et hypothéquées en faveur de
la commission et (b) quel est le montant qu'ils ont
payé.

X. (a) 294, (b) $440,076.41.
Y. (a) Six, (b) $4,314.92.
18. (a) Combien de ceux qui ont tout payé sont sur

des terres achetées par la commission pour les colons et
(b) quel est le montant qu'ils ont payé.

X. (a) 411, (b) $1,565,203.85.
Y. Aucun.
19. Comb en de termes abandonnées ont été vendues à

des colons venus d'Angleterre, d'après le projet d'éta-
blssement sur des terres, (b) prix payé par ces colons,
(c) premier prix de vente payé par eux. (d) prix de
vente aux colons-soldats, (e) montant total dû par la
comm s on pour ces terres lors de leur vente à des colons
venus d'Angleterre.

X. (a) 240. (b) $964,341.81. (c) répondu sous la lettre
(hi. (d) $1.029,886.42, (e) répondu sous la lettre (d).

Y. Aucune.

Hier soir, nous avons perdu beaucoup de
temps en cherchant à comprendre pourquoi le
bill était rédigé comme il l'était lorsque nous
l'avons reçu de l'autre Chambre. Je crois que
cela provient de ce que le bill, tel que dé-
posé en premier lieu, conférait des pouvoirs
discrétionnaires à la commission, puis créait
des rouages pour l'examen par un tribunal
d'arbitrage de la dépréciation alléguée par
chaque soldat. Lorsqu'on a modifié le bill,
on n'a pas touché au premier article, au nou-
vel article 68. Il me semble constituer un bon
préambule, une explication satisfaisante de
l'objet présumé de la loi. Cependant, je me
rends compte qu'on peut à bon droit poser
les questions concernant cet article, vu qu'il

paraît laisser une certaine liberté à la com-
mission quant à la réception de la requête du
colon et à sa remise au comité d'arbitrage.

Je propose de substituer le texte suivant au
premier projet de l'article 68:

Par dérogation à toute d sposition de la présente loi,
un colon qui a convenu d'acheter une terre de la Com-
im ssion, quI n'a ni cédé ni transporté son intérêt dans
sa terre. dont la convention avec la Commission n'a pas
prs fin ou n'a pas été rescindée, qui n'a pas acquitté
sa dette envers la Conmission, et qui prétend que la
sa'eur de cette terre a subi une dépréc ation autrenue't
que par le fait de sa propre négligence ou de sa mau-
vase admin.tratinu, peut adraser une demande de
réévaluation de ladite terre, aux conditions suivantes:

Puis, les conditions sont énumérées:
(a) La demande de réévaluation dot être adres.éa

au surintendant de istr et de la Commission d'établs-
semient de soldats de la région dans laquelle ladite terre
est aituée.

(b) La demande doit être accompagnée d'une déclia-
rat:on statuta re énonçant (i) le prix d'achat orig nal
de la terre et la valeur des améliorations effectuées
depuis que le colon s'y est établi, et (ii) son opinion
sur la va'eur actuelle de la terre et ses ra:sons à ce
sujet.

L'honorable M. DANDURAND.

(c) La dépréciation dans la valeur à déterminer est la
diminution, non attr'buable à la négligence ni à la mau-
vaise administration du colon, de la valeur actuele
de la terre et des améliorations vendues au colon, par
compara.son avec le ýprix auquel le colon a convenu
d'acquérIr de la Commission ladite terre et ses amé-
lloratons. Dans la détermination de la valeur actuelle
de la terre, il ne faut pas inc.ure les améliorations ap-
portées par le colon; cependant, lorsque le prix réel
de vente est supérieur au montent maximum qui, en
vertu de l'article seize de la présente loi, peut être
avancé par la Coimmission pour achat de terre au nom
d'un colon, ce montant maximum est censé le prix de
vente pour les fins du présent article.

A mon avis, ce nouveau texte rendra par-
faitement claire la question que nous débat-
tions hier soir. Voilà pourquoi je propose
que la première partie de l'article 68 (1) soit
biffée jusqu'à la 20ème ligne et remplacée
par le texte que je viens de lire.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que le mot "actuelle" soit retranchée
dans la troisième ligne de l'alinéa (c).

L'honorable M. TAYLOR: A propos de
l'alinéa (c), l'inconvénient signalé hier soir se
présente encore. En effet, cet état de choses
est antérieur à la création de la commission,
et c'est au surintendant de district de la com-
mission de décider s'il y a négligence de la
part du colon. Je serais d'avis d'en agir en-
vers cet alinéa comme vous en avez agi envers
le préambule.

L'honorable M. DANDURAND: Non; le
colon n'a qu'à présenter sa 'demande.

L'honorable M. TAYLOR: Ce n'est pas ce
que dit l'alinéa (c).

L'alinéa (b) a trait à la demande, mais
l'alinéa suivant est ainsi conçu:

(c) La dépréc'ation dans la valeur à déterminer est
la diminution, non attrIbuable à la négligence ni à .a
mauva*se administration du colon.

Or. cette condition se trouvera dans l'ordre
de renvoi de la commission d'établissement
des soldats.

L'honorable M. DANDURAND: Ah! non.

L'honorable M. TAYLOR: Je vous deman-
de pardon, Elle s'y trouvera d'après mon in-
terprétation.

L'honorable M. DANDURAND: Le colon
auquel s'applique le premier article, 68 (1),
peut présenter une demande de réévaluation
de sa terre si elle a subi une dépréciation
autrement que par le fait de sa propre négli-
gence ou de sa mauvaise administration. Il
devra le mentionner dans sa demande. Celle-
ci sera adressée au surintendant die la Com-
mission d'établissement de soldats. La de-
mande doit être accompagnée d'une déclara-
tion statutaire, mentionnant le prix d'achat



2 JUIN 1926

original de la terre, la valeur des améliora-
tions effectuées depuis que le colon s'y est
établi et l'opinnion du colon sur la valeur
actuelle de la terre et ses raisons à ce sujet.

Viennent ensuite des instructions au tribu-
nal d'arbitrage sur la manière de déterminer
la dépréciation:

La dépréciation dans la valeur à déterminer est la

diminution, non attribuable à la négligence ni à la
mauvaise adminitration du colon.

C'est une chose que le colon aurait alléguée.
La diminution doit être:
... dans la valeur actuelle de la terre et des améliora-

tions vendues au colon, par comparaison avec le prix

auquel le colon a convenu d'acquérir de la commission
ladite terre et ses améliorations. Dans la détermina-
tion de la valeur actuelle de la terre, il ne faut pas in-

clure les améliorations apportées par le colon; cepen-

dant, lorsque le prix réel de vente est supérieur au mon-

tant maximum...

C'est-à-dire, à cinq mille dollars...
... ce montant maximum est censé être le prix de vente

pour les fins du présent article.

Puis les alinéas (d) à (h) règlent les détails.
Nous avons déblayé la voie en dissipant
l'idée que la commission est libre d'empêcher
la requête de parvenir à la commission d'ar-
bitrage.

L'honorable M. TAYLOR: Que l'honorable
sénateur me permette de lui dire qu'il ne
tient pas compte du fait que cet alinéa ne
concerne point la commission d'arbitrage. Il
nia trait qu'à la Commission d'établissement
des soldats. Celle-ci reçoit la demande; elle
consulte le surintendant de district qui est au
courant des faits et gestes du requérant, et lui
pose cette question: "Cette terre a-t-elle été
dépréciée par la négligence ou la mauvaise
administration du colon?" Je parle de la
Commission d'établissement et non de l'autre.
A:nsi interpellé, le surintendant de district
peut répondre: "Oui, cette terre a grande-
ment souffert de sa négligence ou de sa mau-
vaise administration." D'après cette pres-
cription de la loi, le colon n'a rien à répliquer.
Sa négligence peut être justifiable, par exem-
ple, dans le cas de maladie; sa mauvaise ad-
ministration peut être le résultat du manque
d'expérience pour lequel le parlement ne songe
pas à le punir. Pourtant, cette manière de
procéder ne permet pas au colon de répondre.
La commission remet privément la requête
au surintendant de district qui lui dit: "Ne
vous occupez pas -de cet individu, sa négli-
gence est cause de la situation où il se trouve."
En agissant ainsi, nous permettons à la com-
mission de déclarer ce colon coupable de né-
g4igence, et je m'oppose à la, réception d'un
rapport que le colon n'a pas l'occasion de
réfuter.

On le faisait observer hier soir, l'alinéa (h)
prouve que c'est là tout ce que la commis-

sion d'arbitrage peut faire. Comme je l'in-
terprète, il ne lui est pas permis de dire s'il
y a eu négligence, ni la part de dépréciation
causée par la négligence. Cet alinéa se borne
à dire:

(h) Sur réception d'une demande de réévaluation ap-
puyée comme susdit, la Commission la défère à la
commission arbitrale de district, qui dès lors, fixe l'heure

et le lieu convenables de l'audience. Après avoir en-

tendu tous les témoignages, la commission statue sur

l'importance de la dépréciation qui a eu lieu, et sa déci-

sion, ou celle de deux de ses membres, est définitive et
péremptoire.

Voilà tout ce que la commission d'arbi-
trage peut faire-statuer sur l'importance de
la dépréciation qui a eu lieu. Mais il arrive
alors un rapport de la Commission ýd'établýis-
sement des soldats pour dire: "Aux termes

de l'alinéa (c), nous avons décidé qu'un cer-
tain nombre de dollars de cette dépréciation
est attribuable à la négligence ou à la mau-

va:se administration. Si l'on rapproche les

deux alinéas, cette conclusion est inévitable.
A quoi bon inclure cette disposition dans
l'alinéa (c) si la somme fixée par l'arbitrage
ne doit pas être diminuée pour cause de né-

gligence ou de mauvaise administration?

L'honorable M. BELOOTRT: C'est pour

dissiper ce doute que "j'ai proposé de modi-
fier l'alinéa par l'addition des mots "la dépré-
ciation telle que définie plus haut". Si ces
mots étaient insérés, l'inconvénient -que signale

mon honorable ami n'existerait plus.

L'honorable M. TAYLOR: Si l'honorable
sénateur veut porter remède à la situation,
pourquoi ne pas le faire comme il convient
en se servant d'un langage absolument clair.
Ce n'est pas plus difficile.

L'honorable M. BELCOURT: Ce langage
est clair, assurément.

L'honorable M. TAYLOR: Non.'

L'honorable W. B. ROSS: Que dites-vous
de l'alinéa (i)? Ne fait-i pas ce que vous
suggérez?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami de New-Westminster n'attache-
t-il aucune importance à l'alinéa (a) de l'ar-
ticle 68:

(a) La demande de réévaluation doit être adressée au

surintendant de district de la commission d'établisse-
ment des soldats de la région dans laquelle ladite terre

est située.

L'honorable :M. TAYLOR: Oui. C'était le

thème de mes remarques de tantôt-que la

demande est adressée au surintendant de dis-
trict.

L'honorable M. BELCOURT: Où cela se

trouve-t-il dans le bill?



126 SENAT

L'honorable M. TAYLOR: A la 2 2 e ligne
de la première page.

L'honorable M. BELCOURT: Il n'est pas
question d'un surintendant de district.

L'honorable M. TAYLOR: Oui. L'alinéa
(a) porte que:

La demande de réévaluation doit être adressée au
surintendant de district.

L'honorable M. BELCOURT: Pas pour l'es-
timation.

L'honorable M. TAYLOR: Que l'honorable
sénateur me permette de continuer. Je ré-
pondais à la question du leader du Sénat.
L'alinéa (c) dispose que:

La demande de réévaluation doit être adressée au
sur:ntendant de distrct de la commission d'établisse-
ment des soldats.

Le surintendant reçoit la demande, puis les
affidavit mentionnés au paragraphe (b) et il
entreprend de constater de l'importance de la
dépréciation dont il s'agit dans l'alinéa (c),
en se fondant sur sa connaissance des lieux.
Il dit: "Cet homme a été négligent à des-
sein et il doit être puni", et il base son rap-
port sur cette conclusion.

L'honorable M. MURPHY: Comme je con-
nais l'honorable sénateur mieux et depuis plus
longtemps que d'autres membres de cette
Chambre le connaissent, je puis probable-
ment me rendre compte plus aisément qu'eux
de la difficulté qu'il entrevoit. Si je saisis
bien sa pensée, mon honorable ami craint
que le surintendant de district n'exerce cer-
taines fonctions et ne fasse un rapport. Nulle
disposition du projet de loi ne l'autorise à
rermplir ces fonctions, ni ne le met en demeure
de présenter un rapport. D'après le bill, on
peut l'assimiler, pour ainsi dire, à un tube
conducteur qui reçoit la demande et la trans-
met à destination. L'inconvénient -que pré-
voit mon honorable ami disparaîtrait si l'on
ajoutait à l'alinéa (a) quelques mots indi-
quant clairement que le surintendant n'a pas
d'autre fonction à remplir que celle-là, et
qu'il ne peut pas de son propre chef faire
rapport que la dépréciation est le résultat de
la négligence ou de la mauvaise administra-
tion.

L'honorable M. TAYLOR: L'honorable sé-
nateur nous dira-t-il comment donner effet à
cette disposition? Il faut que quel-qu'un s'en-
quière de cela:

L'honorable M. MURPHY: Ce sera la
commission d'arbitrage. L'alinéa (c) indique
seulement la manière de constater la dépré-
31at:on.

L'honorable M. BELCOURT.

L'honorable M. DAN.'DURAND: L'alinéa
(a) ne concerne point le fonctionnement de
la loi. Il est là afin de permettre au soldat
de porter sa demande au bureau le plus rap-
proché de -chez lui. Cette disposition pour-
rait être rayée et insérée dans l'alinéa (d).
Je me suis enquis à l'instant des raisons des
alinéas (a) et (d) et on m'a répondu que ces
alinéas sont bonnet blanc et 'blanc bonnet.
Le surintendant de district est dans la région
le représentant de la 'commission. L'alinéa (a)
se trouve là afin que le soldat ait un bureau
proche où il puisse remettre sa demande, ce
qu'il doit faire avant le premier octobre 1926.
Il connaît ce bureau; il y a payé ses rede-
vances et l'intérêt. Certes, nous ne devons
pas porter ile soldat à croire qu'il doit se
rendre ou écrire à Ottawa. Il n'a rien à faire
avec le bureau central.

Mion honorable ami fait erreur s'il croit
que des pouvoirs sont conférés au surinten-
dant de district. Ayant reçu la demande, ce-
!ui-ci la transmet à Ottawa d'où elle est ré-
éré à la commission d'arbitrage de la région.

Il est décrété qu'il doit envoyer les demandes
à Ottawa afin que soient mis en marche les
rouages nécessaires à la création d'une com-
mission. Mon honorable ami peut être cer-
tain que le surintendant n'a rien à faire dans
le fonctionnement de la présente loi.

L'honorable M. GRIESBACH: Je com-
prends que le paragraphe (1) de l'article 68,
tel que modifié, garantit aux requérants un
appel à ce tribunal d'arbitrage. Hier soir,
j'ai suivi le raisonnement de l'honorable séna-
teur de New-Westminster (l'honorable M.
Taylor) lorsqu'il a soutenu que l'article, tel
quel, permettrait à la Commisssion d'établis-
sment de mettre des bâtons dans les roues
en disant que le soldat n'a pas bien cultivé
sa terre. Le présent amendement semble sup-
primer cet inconvénient. Le reste me satis-
fait vu que l'intéressé a le droit incontestable
d'en appeler aux termes de l'article premier.
Rien ne saurait entraver cet appel, il doit
suivre son cours. Si la déclaration exigée ne
dé"oile pas les faits nécessaires à l'appel, la
commission d'arbitrage devra rejeter la de-
mande et le requérant sera tenu d'accepter sa
décision. Il faut qu'il ait acheté la terre, qu'il
ait payé un certain prix et qu'il ait eu des
rapports contractuels avec la commission. Je
suis bien persuadé que l'alinéa (c) indique
simplement à la Commission d'arbitrage les
préaeïptes qui doivent la guider dans ses con-
clusions. Etant donné ce changement, je ne
vois rien à redire à l'article premier jusqu'à
la fin de l'alinéa (h).
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L'honorable M. GILLIS: Si je comprends
bien la situation, le colon adresse une de-
mande au surintendant de district et rien ne
saurait empêcher cette demande de parvenir
à la commission d'arbitrage.

L'honorable M. DANDURAND: Parfaite-
ment.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables mes-
sieurs, je ne veux pas trop insister, mais cette
question intéresse des centaines de soldats et
je tiens à ce qu'elle soit complètement éluci-
dée. Ainsi que l'honorable sénateur de dc
Salabery (l'hon. M. Béique) l'a fait observer
hier soir, la commission d'arbitrage n'est pas
autorisée à s'enquérir de la partie de la dé-
préciation qui est attribuable à la négligence
ou à la mauvaise administration; ses pouvoirs
sont clairement déterminés ici. Elle statue
sur l'importance de la dépréciation qui a eu
lieu. Lorsqu'elle en a fixé le chiffre ou le
pour-cent, l'alinéa (i) trace la voie à suivre
savoir, que ses conclusions doivent être trai-
tées de la manière prescrite à l'alinéa (c). Si
nous nous reportons à cet alinéa, nous cons-
tatons qu'il prescrit de défalquer de la somme
allouée par l'arbitrage le montant de la dé-
préciation qui est attribuable à la négligence
et à la mauvaise administration du colon.

Or, je le répète, le colon n'a pas l'occasion
de contester la justesse du calcul s'il n'est pas
fait par la commission d'arbitrage. Je veux
bien qu'il soit fait par elle lorsque le colon
est représenté, mais je n'admets pas qu'on
laisse ce soin à la commission d'établissement
et que le montant soit retranché par les arbi-
tres.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur a rappelé mes paroles d'hier. J'avais
alors en l'idée, il est vrai, que l'article n'était
pas clair à cause de la phraséologie de l'alinéa
(h); cependant, ayant appris de l'honorable
sénateur d'Ottawa (l'hon. M. Belcourt) que
les mots "telle que déterminée plus haut", se-
raient ajoutés, j'ai été satsfait. Après l'inser-
tion de ces mots, il est clair que, aux termes
de l'alinéa (h), ce sera à la commission d'arbi-
trage de décider s'il y a dépréciation, et, dans
l'affirmative, quel en est le montant, soit
qu'elle ait été causée par la négligence et la
mauvaise administration ou autrement.

Je tombe absolument d'accord avec l'hono-
rable sénateur qui a déjà fait observer que
l'alinéa (c) détermine simplement la dépré-
ciation au sujet de laquelle la commission
d'arbitrage devra se prononcer.

L'honorable M. GRIESBACH: L'alinéa
(i) dispose que:

Une fois qu'est terminée la question soumise à la com-
mission arbitrale de district en vertu du présent arti-
cle, cette dernière transmet immédiatement copie de
sa décision à la Commission...

C'est-à-dire, la décision de la commission
d'arbitrage...
... et si la décision démontre qu'il y a eu dépréciation,
tel qu'énoncé ci-dessus à l'alinéa (c)...

... lequel fixe la nature de la dépréciation.
C'est la seule mention qui en soit faite. Je
ne m'oppose pas à l'insertion des mots "tel
qu'énoncée ci-dessus".

L'alinéa (c) est adopté.
L'honorable M. TAYLOR: Est-ce à dire

que nous adoptons l'alinéa à condition que,
parvenus à l'alinéa (h), nous opérerons le
changement.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
L'alinéa (d) est adopté.
Sur l'alinéa (e)-commissions arbitrales de

district.

L'honorable M. McMEANS: Tel qu'il est
rédigé, cet alinéa ne sera guère utile. Il
semble y avoir ce qv'on pourrait appeler une
erreur de copiste. Au Manitoba, il n'y a ni
comtés, ni juges de comté. Il y a un juge de
la cour de comté; cependant, les districts ju-
diciaires sont entièrement différents des dis-
tricts de cour de comté. Il ne serait pas aisé
d'y appliquer les prescriptions du présent
alinéa.

L'honorable M. DANDURAND: De quelle
manière l'honorable sénateur le rédigerait-il?

L'honorable M. MeMEANS: Je n'en sais
rien. Il me faudrait examiner la question.
J'aimerais à savoir ce que le rédacteur du pro-
jet avait en, J'idée-s'il voulait inclure le ter-
ritoire compris dans les divisions des cours
de comté ou dans les districts judiciaires.

L'honorable M. GRIESBACH: Quelle est
votre idée?

L'honorable M. MeMEANS: C'est que cet
alinéa n'est pas bien rédigé.

L'honorable M. DANDURAND: On m'ap-
prend que, dans l'Alberta et la Saskatchewan,
il n'y a pas de juges de cour de comté, mais
des juges de district.

L'honorable M. MeMEANS: Nous n'avons
pas de juges de district au Manitoba.

L'honorable. M. DANDURAND: On a
peut-être oublié le Manitoba. Dans l'Est, il
y a des juges des cours de comté et, dans
l'Ouest, des juges de district. Voilà pourquoi
le projet mentionne les juges des cours de
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comté et les juges de district. Si on les dé-
signe autrement au Manitoba, c'est le temps
de le dire.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami nous apprendra peut-être quel tri-
bunal correspond à une cour de comté dans
l'Ontario et à une cour de district ailleurs.

L'honorable M. McMEANS: Il y a au Ma-
nitoba des districts judiciaires où siègent la
cour d'assises et où se trouvent des prisons de
district, mais il n'y a pas de comtés; il y a
des districts de cour de comté. Plusieurs mu-
nicipalités sont groupées en un district de cour
de comté afin de les mettre sous la juridiction
d'un juge d'une cour de comté.

L'honorable W. B. ROSS: Pourtant, il y a
une cour de comté. Cet alinéa parle du "juge
de la cour de comté ou de district".

L'honorable M. GRIESBACH: Existe-t-il
des districts de cour de comté?

L'honorable M. MeMEANS: Oui.

L'honorable M. GRIESBACH: Dans ce
cas. la terre doit être située dans l'un de ces
districts.

L'honorable M. McMÉANS: L'alinéa ne
le mentionne pas.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur nous dira-t-il quels sont les autres
tribunaux au Manitoba? Vous avez, j'ima-
gine, une couir supérieure de première instance.

L'honorable M. MeMEANS: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Et vous avez
des tribunaux inférieurs, n'est-ce pas?

L'honorable M. McMEANS: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Comment les
nommtue-t-on?

L'honorable M. MeMEANS: Cours de
comté; cependant, il n'y a rien de tel qu'un
juge d'un comté.

L'honorable M. BELCOURT: Qui préside
la cour de comté?

L'honorable M. MeMEANS: Le juge de la
cour de comté.

L'honorable W. B. ROSS: Ne séparez-vous

pas le mot "cour" du mot "comté"?

L'honorable M. GRIESBACH: Oui, vous
les séparez.

L'honorable W. B. ROSS: L'alinéa parle du
juge de la cour de comté ou de district.

L'honorable M. McMEANS: Il parle "du
comté". Lisez la ligne suivante: "du comté
ou district judiciaire où la terre est située".

L'honorable M. DANDURAND.

Or, il n'y a pas dans la province de comté
dans lequel la terre est située.

L'honorable W. B. ROSS: Pas "de comté
ou district judiciaire"?

L'honorable M. McMEANS: Il n'y a pas
de comté dans la province de Manitoba.

L'honorable W. B. -ROSS: Mais, il y a un
district judiciaire.

L'honorable M. McMEANS: Je le sais;
cependant, le juge de la cour de comté ne
préside pas à ce distriot judiciaire. Trois
juges différents peuvent avoir juridiction dans
le même district.

L'honorable M. GRIESBACH: Il s'agit de
son propre district judiciaire.

L'honorable M. McMEANS: Il n'a pas de
district judiciaire.

L'honorable M. GRIESBACIH: Il doit en
avoir un.

L'honorable M. McMEANS: Je me fatigue
à parler ainsi. Je suggère quelque chose au
leader ministériel, et libre à lui de faire la
correction. Je lui ai signalé un défaut du
projet de loi et lui ai prouvé que celui-ci est
inapplicable à ma connaissance. L'honorable
sénateur peut faire ce que bon lui semble.

L'honorable M. DANDURAND: Après
l'adoption diu bill par le comité et avant la
3ièie leture, j'appellerai ',a.tte ntion (lu mi-
nistère le la Justice sur l'observation de mon
honorable ami.

L'honorable M. McMEANS: Dans ce cas,
l'affaire est réglée et, si l'on discýontinue mon
contre-interrogatoire, je poursuivrai mes com-
mentaires.

J'ai de graves raisons de m'opposer à cette
disposition dans l'état où elle est présente-
ment. On établira trente, quarante ou cin-
quante commissions d'arbitrage dans toute
l'étendue du territoire. Cela causera du mé-
contentement, et il n'y aura pas d'uniformité.
D'une part, une coimission diminuera le prix,
tandis que, d'autre part, une autre commission
laugnientera.

L'honorable M. BELAND: Elle ne l'aug-
mentera pas.

L'honorable M. MeMEANS: Elle fixera un
prix plus élevé que le prix fixé par les arbi-
tres des environs. Il n'y aura pas d'unifor-
mité. Nous aurons trente à quarante corn-
missions différentes.

Le bill est rédigé de telle manière qu'il y
aura trois arbitres et deux de ces arbitres
pourront rendre une décision qui sera finale.
Il serait oiseux de ma part de dire qu'il ne

saurait jamais y avoir quarante commissions
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d'arbitrage différentes sans qu'elles se contre-
disent sur quelque principe. Des erreurs se
glisseront. Parfois, l'estimation sera trop éle-
vée et, parfois, elle sera trop basse. Je le
répète, il y aura beaucoup de mécontentement.

Selon moi, il devrait y avoir une commis-
sion provinciale-un bureau d'arbitrage pour
chaque province. Siégeant en différentes ré-
gions de la province, cette commission re-
cueillerait des témoignages quant à la valeur
des terres et, au moins, ses conclusions ne se
contrediraient pas. Comment ferez-vous dans
une affaire qui mettra en jeu une forte somme
d'argent comme ces réductions le feront, s'il
vous faut nommer des commissions -d'arbitrage
dans quarante à cinquante endroits différents?

De plus, vous décrétez qu'il n'y aura pas
d'appel. Dans un cas, un arbitre pourra être
influencé par sa vive sympathie pour le

soldat; d'autre part, un autre intéressé affir-
mera que, dans le district où il habite, les
terres sont d'un prix plus élevé. Le mécon-
tentement sera intense et le manque d'uni-
formité absolu.

L'honorable M. GRIESBACH: Combien de
districts d'établissement de soldats y a-t-il
dans la province?

L'honorable M. McMEANS: Je ne sais
pas combien il y en a au Manitoba ou dans
l'Ontario.

L'honorable M. GRIESBACH: Il n'y en
a probablement qu'un seul au Manitoba.

L'honorable M. MeMEANS: Sornettes!

L'honorable M. GRIESBACH: Posez la
question et vous verrez.

L'honorable M. MeMEANS: Je n'ai pas à
poser la question. L'honorable sénateur peut

le faire pour sa propre gouverne.
Je tiens à noter que le refus du droit d'appel

de la décision de deux arbitres n'aura pas
d'autre résultat que de créer du mécontente-
ment et de la confusion lorsque de gros inté-
rêts seront laissés entre les mains de com-
missions d'arbitrage composées de divers indi-
vidus. Je voudrais que cet article soit remis
sur le métier et, si cela m'est permis, je pro-
poserai un amendement comportant qu'il n'y
aura qu'une commission d'arbitrage dans cha-
que province.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, je pense que l'idée est digne d'un
sérieux examen. Hier, la même pensée s'est
présentée à mon esprit, non seulement à cause
du déplaisir qui peut résulter du fait qu'une
commission serait plus généreuse qu'une autre,
mais aussi parce qu'une multitude de commis-
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sions augmenterait beaucoup la dépense. A
mon avis, l'idée de n'en avoir qu'une par pro-
vince mérite un examen attentif.

L'honorable W. B. ROSS: Avant que l'ho-
norable sénateur de Winnipeg (l'honorable
M. McMeans) rédige son amendement, je le
prie d'examiner s'il ne vaudrait pas mieux
s'en rapporter à la cour de l'échiquier pour
l'estimation de la dépréciation. Il y a à ce
tribunal un juge qui est là depuis quelques
années, et qui est un spécialiste.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a raison: Monsieur le juge Audette.

L'honorable W. B. ROSS: Il découvrira la

vérité et rendra justice dix fois plus vite
qu'un homme ordinaire.

L'honorable M. CASGRAIN: Et sans qu'il
en coûte rien au pays.

L'honorable W. B. ROSS: Sans qu'il lui en
coûte rien. Tous les soldats et 'les autres qui
veulent être traités avec loyauté et justice, 'le
seront, et ils n'ont pas le 'droit de rien de-
mander de plus. Deux choses causeront du
mécontentement. Celle que l'honorable sé-
nateur -de Winnipeg a signalée et l'énormité
de la dépense. La commission comprendra
trais arbitres et ces gens-là, de nos jours,
n'exigent guère moins que dix mille dollars
ur année. Ils se -croiraient bien malheureux
,i leurs honoraires n'atteignaient pas ce chif-
fre-là. J'ignore combien de districts il y au-
rait, mais, le représentant du ministère pour-
rait peut-être nous l'apprendre. Il pourrait
difficilement y en avoir quarante, il me sem-
ble; toutefois, c'est possible.

L'honorable M. .GRIESBACH: J'ai de-
mnmdé quel est le nombre des districts créés
par la Commission -d'établissement des sol-
dats. Combien y a-t-il de districts au Mani-
toba par exemple?

L'honorable M. DANDURAND: Il y en
a un au Manitoba.

L'honorable M. .GRIESBACH: Ça y est!
Voilà votre commission provinciale.

L'honorable M. McWEANS: Non. Excu-
sez-moi. D'après mon interprétation du bill,
il faut créer une commission pour chacun des
différents districts, n'est-ce pas?

L'honorable M. GRIESBAC: Oui, mais
il n'y a qu'un district au Manitoba.

L'honorable M. 'GILLIS: Cela dépend des
demandes.

L'honorable M. MeMEANS: Cela dépend
des demandes.

ÉDITION REVISÉE
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L'honorable W. B. ROSS: Nous y verrions
pius clair, si nous le savions. J'ignore moi-
même combien il y en a. Si c'est vingt ou
trente, la dépense serait considérable, tandis
que l'on pourrait s'adresser à la cour de
l'échiquier.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, l'idée émise par l'honorable chef de
l'opposition (l'honorable W. B. Ross) est ex-
c-itente, me semble-t-il. J'ai déjà vu l'un des
luges de la cour de l'échiquier, monsieur le
Juge Audette, instruire au moins 250 causes
différentes. Il se trouvait à sa maison de
campagne, à Rivière-du-Loup, et il les ins-
truisait toutes sans difficulté apparente. Na-
turellement, il avait beaucoup à faire. Il a
.cequis une grande expérience, s'étant adonné
à cette besogne depuis plus de vingt-cinq ans,
d'abord, comme greffier, puis comme juge, et
il est très rarement arrivé que ses arrêts fus-
sent injustes. Nul ne le sait mieux que l'ho-
norable sénateur de De Salaberry (l'honorable
M. Béique) qui a eu recours à lui dans une
ffaire très compliquée, celle du chemin de

fer des comtés du Sud, et il dira avec moi
qu'il ne pouvait y avoir de meilleur juge que
monsieur 'le juge Audette pour instruire cette
affaire.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois que c'est
le meilleur juge que nous ayons jamais eu
pour estimer les dommages-intérêts.

L'honorable M. CASGRAIN: De plus, il
n'y aurait pas de frais, pour ainsi dire. C'est
le pays qui entretient ce tribunal. Devant
une commission composée de personnes étran-
gérs à la magistrature, il se ferait maintes
allégations et il faudrait beaucoup de temps
pour en disposer, tandis que si ces affaires
venaient devant la cour de l'échiquier, elles
seraient promptement bâclées. J'ai vu cette
cour siéger de dix heures du matin à dix
aeures du soir afin d'expédier la besogne.
Ainsi, je me rappelle qu'il y a quelques an-
nées, du temps du juge Cassels, lorsqu'on pro-
jetait de creuser le canal de Soulanges, un
cultivateur avait un grief. Le juge siégea à
Montréal jusqu'à ce que tout fut réglé-et
tout le monde fut satisfait. Pourtant, 'le rè-
glement de l'affaire ne traîna pas en lan-
gueur.

L'honorable chef de 'l'opposition est digne
d'éloge parce qu'il a émis l'idée de nous en
rapporter à la cour de l'échiquier.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il fau-
drait certainement visiter différents districts.

L'honorable M. CASGRAIN: Le juge de ce
tribunal parcourt le pays de long en large
Il donnerait avis -que, tel jour, il se trouvera
à Vancouver ou à Halifax et il s'y rendrait.

L'honorable M. McMEANS.

La cour de l'échiquier est un tribunal qui
siège dans tous les coins du territoire.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'en
doute spoint. J'ai ,comparu ,devant ce tribu-
nal. Cependant, les paroles de l'honorable
sénateur m'ont fait croire que l'intention était
de le faire siéger à Ottawa.

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'en est
ien. Le juge parcourrait le pays dans toutes

les directions, mais la dépense serait nulle.

L'honorable W. B. ROSS: Il prendrait une
automobile et se rendrait sur la terre.

L'honorable M. BEIQUE: Depuis nombre
d'années, il siège dans toutes les provinces.

L'honorable M. WILLOUGUBY: Oui.

L'honorable M. BEIQUE: Il s'est prononcé
sur la valeur des propriétés dans toutes les
provinces; il connaît la situation dans cha-
cune, et il n'est pas douteux qu'il nous évi-
terait de grandes dépenses.

L'honorable M. DANDURAND: J'admets
que nous économiserions beaucoup en choisis-
sant le juge de la cour de l'échiquier. Néan-
moins, nous ne devons pas perdre de vue quril
peut y avoir de sept à dix mille affaires à
régler sur le champ, et non durant les cinq
prochaines années; qu'un seul juge ne saur.ait
accomplir cette tâche en douze mois, car il
lui faudrait visiter tous les districts judiciaires
et interroger les témoins. Il aurait à se pronon-
cer sur le fond de chaqie affairre Etcs-vou
d'!avis qu'il pourra expédier cettc b- gne en
moins de cinq ans et qu'il n'y a pa - de mal à
attendre? iDans ce cas, le Sénat peut désigner
la cour de l'échiquier. Pourtant, n'oubliez pas.
honorables messieurs, que nous sommes expo-
sés à voir partir des milliers de colons qui,
malgré des circonstances défavorables, sent
restés sur leurs terres avec l'espoir qu'on leur
viendrait en aide. Est-il sage de nommer un
juge qui devra inscrire toutes ces affaires? Il
peut s'acquitter admirablement de cette tâche,
si nous lui accordons le temps voulu; mais,
je me demande si elle peut être accomplie
par un seul juge qui devrait entendre des
témoins concernant la situation qui règne dans
de petits coins du pays, et se rendre d'un
district judiciaire à l'autre. Le bill parle de
districts judiciaires et, bien que j'aie dit qu'il
n'y a qu'une commission d'établissement au
Manitoba, il ne faut pas oublier que les dis-
tricts judiciaires sont plus nombreux. Je doute
fort que l'objet du bill serait atteint de la
manière que l'on vient d'indiquer. Cette
question même de la formation de la com-
mission d'arbitrage a été débattue assez longue-
ment et les représentants de l'Ouest, si je ne
me trompe, se sont prononcés d'une commune
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voix pour une commission régionale. Les %vis
se sont partagés sur la question de savoir s'il
valait mieux n'avoir qu'un juge de la cour de
comté ou lui adjoindre un représentant de la
commission d'établissement et un délégué des
pétitionnaires. Après un débat prolongé, on en
est venu à la conclusion que renferme le bill.
Je laisse la solution du problème au Sénat,
mais je crains qu'en optant pour la cour de
l'échiquier, il ne cause beaucoup de tort et de
mécontentement.

L'honorable M. MeMEANS: Ne pourrions-
nous pas régler la question en permettant au
Gouverneur général de nommer dans chaque
province un arbitre qui serait bien renseigné
sur la valeur des terres? Je crois savoir que
l'honorable sénateur d'Edmonton (l'hon. M.
Griesbach) suppose qu'un seul tribunal siégera
au Manitoba.

L'honorable M. GRIESBACH: J'ai renoncé
à cette opinion.

L'honorable M. MeMEANS: Et le repré-
sentant du ministère déclare qu'il n'y a qu'une
commission d'arbitrage. Le bill ne le dit pas.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
viens de mentionner que le bill a trait aux
districts judiciaires.

L'honorable M. McMEANS: Voilà ce que
je désirais expliquer-qu'il y a plusieurs dis-
tricts différents. Mon seul désir est d'aider
autant que possible aux soldats rapatriés, et
j'approuve fort le projet de loi; cependant, je
vois qu'il en résultera de la confusion. L'ho-
norable leader ne pourrait-il pas suggérer que
le gouvernement désigne un seul juge ou un
seul arbitre pour toute la province de Mani-
toba? Celui-ci irait de côté et d'autre, re-
cueillerait les dépositions et bâclerait l'affaire.
De cette manière, il y aurait uniformité dans
les décisions. J'émettrai aussi l'avis que, au
cas où le ministre croirait à un déni de jus-
tice, un appel soit permis. Des erreurs doi-
vent nécessairement se glisser parfois dans
des affaires de ce genre. La chose est trop
grave et trop importante pour qu'on en dis-
pose à la légère en conférant de pleins pou-
voirs au juge de la cour de comté et à deux
autres personnes dans chaque district.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
a le droit absolu d'exprimer son avis et de
créer un tribunal différent de celui que men-
tionne le présent bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous nous
trouvons en présence d'une décision que l'autre
Chambre a arrêtée après un long débat de
plusieurs jours. Est-çe la peine de changer
l'organisation de la commission d'arbitrage et
d'adopter une alternative que l'autre Chant-

bre a déjà repoussée? Naturellement, nous
avons le droit de le faire et d'exprimer notre
avis.

L'honorable W. B. ROSS: Selon moi, l'ho-
norable sénateur se fait une idée exagéré- dii
temps qu'il faudra au juge de la cour de l'échi-
quier pour faire les estimations. La saison
des semailles de cette année est passée et le
juge aura de six à sept mois pour accomplir
sa tâche. Je me fais fort de dire qu'il pourra
régler d'une manière satisfaisante toutes ces
affaires en quatre à cinq mois-peut-être en
trois à quatre mois. En effet, s'il se rend dane
un district, examine une ferme et fixe la dé-
préciation qu'elle a subie, la question se trou-
vera presque tranchée pour toutes les fermes
de ce district.

L'honorable M. GRIESBACH: Non.

L'honorable W. B. ItOSS: En grande partie.
Il y aura -des questions incidentes, cela va
sans dire. Cependant, le juge devra poser
un principe général s'appliquant à toutes les
terres du Nord-Ouest et décider si la dété-
rioration est 'd'un dixième, comme prétend
l'un, d'un cinquième ou de la moitié, comme
d'autres l'affirment. Ayant posé le principe,
la plus lourde partie de sa tâche sera accom-
ple.

L'honorable M. CASGRAIN' En tout cas,
on peut réduire de moitié le long délai que
mentionne le représentant du ministère, car
l y a deux juges de la cour de l'échiquier,

et monsieur le juge McLean pourra faire sa
part de travail. Il connaît probablement
mieux les régions de l'Est, était originaire de
la Nouvelle-Ecosse. L'un se chargerait de
l'Est et l'autre qui connaît bien tout le pays,
de l'Ouest. L'idée émise me paraît excellente
et l'estimation se ferait rapidement. En effet,
le chef de l'opposition 'l'a 'dit, une fois qu'au-
rait été déterminée l'importance de la dé-
préciation dans un endroit, le principe s'ap-
pliquerait à une vaste zone, et il ne s'agirait
plus que de dire que telle terre a subi une
dépréciation de tant et telle autre, de tant.
L'honorable sénateur de De Sallaberry (l'ho-
norable M. Béique) me rappelle les milliers
de -décisions qu'il a fallu rendre relativement
à la Home Bank. Il n'y a pas eu de difficulté
à ce sujet.

L'honorable M. CAIDER: Ces décisions
ne sont pas encore rendues.

L'honorable M. GILLIS: Etant -donné tous
les rouages nécessaires, je crois que cet alinéa
entraînerait une dépense considérable. Pre-
nons, par exemple, la Saskatchewan où il
y a...
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L'honorable M. CALDER: Près de vingt
districts.

L'honorable M. GILLIS: ... environ vingt
districts judiciaires placés sous la juridiction
des juges des cours de -district. Dans chacun

de ces districts judiciaires il se trouve des

colons qui adresseront des demandes fondées

sur ce bill. Cela entraînera l'établissement de
vingt commissions d'arbitrage. Tous devront

convenir que ce serait un scandale et une

source de dépenses énormes.

L'honorable M. CASGRAIN: Sans qu'il y
ait uniformité. Les honorables sénateurs doi-

vent se rappeler qu'il y a un an ou deux, nous
avons reçu des Communes un projet de loi

concernant les pensions. Il proposait de nom-
mer un bureau dans chaque district militaire
dars toutes les provinces. Un comité du

Sénat s'est réuni et il a diminué le nombre
de ces bureaux. Il a voulu qu'il n'y en eut
qu'un seul pour tout le Dominion et les ré-
sultats ont été très satisfaisants.

L'adoption du bill sans la, suppression de

cette disposition créera des rouages fort coû-

teux sans contenter personne. Ainsi que le

fait remarquer 'l'honorable sénateur de Win-
nipeg (1honorable M. MdMeans), il y aura
manque d'uniformité et, cela va de soi, un

intense mécontentement.
Je l'ai dit hier soir, au moment de la 2e

lecture, tout le projet est mauvais, à mes yeux.
Les soldats, princiipalement dans les régions
de l'Ouest, réclament bruyamment un projet
tout différent. A maintes reprises, ils ont

demandé une réduction raisonnable ou la sup-

pression complète de l'intérêt porté à leurs
co'inptes respectifs. On peut leur faire droit
sars rien dépenser. Il suffirait de diminuer,
dis ans, de moitié ou de supprimer complète-
ment l'intérêt inscrit à leur débit, démarche
qui contenterait tous 'les soldats d'une extré-
mité à l'autre du pays.

L'honorable M. CALDER: Temporaire-
ment. Cependant, l'intérêt s'accumulerait de
nouveau, et il faudrait recommencer.

L'honorable M. GILLIS: Nous pourrions
commencer à l'origine de la dette et ne porter
au .débit de leur -compte que la somme avan-
cée en premier lieu pour la terre et l'ou-
tillage.

L'honorable M. CALDER: S'ils prétendent

qu'ils ont payé la terre trop cher, comment

améliorera-t-on leur situation simplement en

supprimant -l'intérêt?

L'honorable M. GILLIS: Voici comment.

La somme est remboursable en vingt-cinq ans

au moyen de versements annuels et l'intérêt

s'élève presque au montant emprunté en pre-

L'honorable M. GILLIS.

tmier lieu. Si l'intérêt est supprimé, les colons

pourront faire face aux versements annuels
sur le principal. C'est ce qu'ils ont demandé.
Le projet est peut-être irréalisable, mais ils
en sont les -auteurs. A mon avis, les finances

de l'Etat n'en souffriraient pas plus que sous

le présent système.

L'honorable M. CALDER: Et nous évite-

rions toute la dépense.

L'honorable M. ,GILLIS: Toute. Il n'y
aurait pas d'arbitrage, et nous pourrions îm-

.poser des conditions plus satisfaisantes qui

contenteraient les soldats. Le présent bill les

mettra de mauvaise humeur et les portera à
abandonner leurs terres en plus grand nombre

qu'ils l'ont fait jusqu'à ce jour. Que la valeur

fixée par la commission d'arbitrage soit juste

ou injuste, il est probable que le soldat sera

mécontent, et je doute fort que 'le bill accom-

pii.se les fins du gouvernement.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'aimerais

à savoir s'il a été préparé un état estimatif du

coût de cette réévaluation.

L'honorable M. DANDURAND: Il est im-

possible de prévoir ce qu'elle coûtera, car tout

dépendra du nombre de demandes. Il pourra

y en avoir onze mille qui nécessiteront un

arbitrage.

L'honorable W. B. ROSS: Combien y
aura-t-il de tribunaux, d'arbitrage et quelle

sera la rénmunération des arbitir, par jour.

Ils siégeront le plus longtemps qu'ils le pour-

ront; ils siégeraient à jamais, si c était pos-

sible.

L'honorable M. DANDURAND: Il est im-

possible de dire quel sera le nombre des tri-

bunaux, car chaque colon a le droit de dési-

gner son propre arbitre.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, et

nous paierons les violons. Nous admettons

tous, les mieux disposés en faveur des soldats

comme les autres, que nous ne pouvons pas

entreprendre de les contenter tous et qu'il

subsistera, aux yeux de plusieurs, des griefs

qu'il nous sera impossible de redreser. Nous

pouvons tout au plus prétendre mettre tous

les requérants sur le même pied et assurer le

bon fonctionnement des commissions d'arbi-

trage afin de garder les colons au ýpays. Telle

est l'idée du projet d'établissement. Si nous

pouvions simplifier les rouages et rendre les

décisions moins coûteuses par le moyen que

suggère notre honorable chef, ce moyen serait

certainement digne d'examen. Indépendam-
ment d'es autres résultats, nous aurions l'uni-

formité, qui est fort à désirer, ainsi qu'une

énorme diminution de la dépense.
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L'honorable M. CALDER: J'avoue bien
qu'à plusieurs points de vue déjà 'exposés, il
serait préférable de ne créer qu'un seul tribu-
nal, mais je crains qu'un juge, ou même deux
juges de la cour de l'échiquier, ne puissent pas
venir à bout de la situation dans un délai
raisonnable. Quelqu'un a mentionné l'affaire
de la Home Bank, mais il me revient que
maintes réclamations sont encore à régler, de
sorte que la situation n'a pas été tranchée aussi
promptement que d'honorables sénateurs ont
pu le croire.

Je tombe entièrement d'accord avec l'hono-
rable sénateur de Whitewood (l'honorable M.
Gillis) qui dit qu'il y a vingt districts judi-
ciaires, et je puis ajouter sans crainte d'un
démenti qu'il n'est pas un seul district où il
n'y ait pas d'anciens combattants. D'autre
part, je prends pour acquis que les onze mille
soldats Traipatriés qui sont arriérés -dans leurs
paiements demanderont une diminution du
prix de leurs terres. Cela est tout naturel;
s'ils ont une chance d'obtenir une réduction,
ils adresseront une d'emande.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il n'en
coûte rien de demander.

L'honorable M. CALDER: Non. Il y aura
donc onze mille demandes à examiner. Or,
l'un des objets de cette loi est de garder ces
genslà au pays; mais, si les arbitrages traînent
pendant deux à trois ans, ils s'en iront-ce
qui serait regrettable. Dans notre province,
les demandes afflueront de vingt districts;
vingt commissions d'arbitrage siégeront et l'on
prendra toutes sortes de moyens pour établir
les réductions à opérer. Ces démarches cau-
seront des ennuis sans fin au Gouverniement
et à tous les intéressés. S'il est humainement
possible de les prévenir et de fournir un mé-
canisme moins compliqué, on devrait le faire,
selon moi.

Mon avis est que, dans une province comme
la nôtre, trois commissions d'arbitrage, au lieu
de vingt, pourraient metitre ordre à la situation
en peu de temps. Que les commissions d'arbi-
trage soient organisées de la même manière
et renferment des représentants de la com-
mission d'établissement, des juges et des délé-
gués des soldats, Que leurs membres se réunis-
sent et s'entendent sur les principis à appli-
quer dans tous les coins de la province. De
ceitte manière, 'les tribunaux seraient en état
de trancher la question dans un délai raison-
nable et de rendre également justice à tous,
dans la mesure du possible.

Si la cour de l'échiquier ou ses agents con-
venablement renseignés pouvaient conduire
l'affaire dans tout le Dominion, cette solution
vaudrait mieux, mais je crains qu'elle ne soit
pas en mesure de le faire en temps utile.

L'honorable W. B. ROSS: Ces commissions
présentent de graves inconvénients. Nous nous
demandons comment elles seront rétribuées-
à l'année ou à la journée. On ne saurait
choisir un individu qui touche des appointe-
ments annuels, car il a sa besogne à faire et
il mettrait trop d'empressement pour se dé-
barrasser. En créant une commission dont
les membres recevraient de trente à quarante
dollars par jour, elle n'aurait jamais fini. Nous
n'ignorons pas que, dans ce monde pervers, on
traîne les choses en langueur le plus qu'on
peut. Aussi, ne savons-nous pas ce que ce
projet coûterait. Nous parlons de faire exécu-
ter le travail avec célérité. Une commission
le [prolongerait, au lieu de l'abréger.

Je ne tiens pas mordicus à la cour de l'échi-
quier, quoiqu'on n'ait Tien trouvé de mieux.
Pendant quelques années, je le sais, ses déci-
siois -dans l'estimation des dommages-intérêts
ont fait maugréer les gens, mais après la ve-
nue de monsieur le juge Audette, toutes les
plaintes à ce sujet ont cessé. Il m'a paru
être l'homme de la situation. J'ignore si on
pourrait -lui venir en *ide en lui adjoignant
un assesseur; je crois, cependant, que monsieur
le juge Audette serait en mesure d'expédier
' besogne plus promptement que les commis-

sions d'arbitrage, lesquelles abuseraient du
temps. Après l'avoir 'consulté, si l'on constate
que la cour de l'échiquier a trop à faire, nous
pourrions peut-être retenir les services d'un
juge retraité, rompu à ces travaux. De cette
manière, les évaluations seraient promptes.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Pourquoi
ne oas le nommer arbitre principal en lui
donnant de l'aide?

L'honorable W. B. ROSS: Nous pourrions
nommer un assesseur ou un adjoint. Mon-
sie,îr le juge Audette doit connaître des avo-
eats, des juges des cours de comté et d'autres
juges, dont les services seraient précieux et
qui, étant au courant de ce genre de travail,
lui aideraient à titre d'assesseurs ou -d'aid-
.oints.

L'honorable M. MURPHY: Dans le dessein
de répandre de la lumière sur ce débat, qu'il
me soit permis de faire remarquer qu'on sem-
ble admettre que tous les membres du tri-
bunal seront rétribués. Il se composera du

juge, d'un représentant de la Commission
d'établissement et d'un tiers que le requé-
rant choisira.

L'honorable M. CALDER: Il ne s'agit pas
d'un fonctionnaire de la Commission d'éta-
blissement des soldats.

L'honorable M. MURPHY: D'un représen-
tant.
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L'honorable M. CALDER: De quelqu'un
qui la représentera.

L'honorable M. MURPHY: Je crois savoir
que le juge et le représentant de la Commis-
sion ne seront pas rémunérés. Ce dernier
sera recruté parmi île personnel. Ma seule
raison de le noter, c'est que je conviens de
la nécessité de maintenir la dépense au plus
bas chiffre possible; mais il m'est venu, en
l'idée que la discussion était fondée sur l'hy-
pothèse que tous les commissaires seront ré-
tribués. Il n'en sera pas ainsi; un seul re-
cevra une rémunération. A vrai dire, les
dépenses des autres seront soldées par l'Etat.

L'honorable W. B. ROSS: Voilà qui est
amusant, et j'aimerais à savoir sur quoi l'ho-
norable sénateur se fonde pour dire que le
juge de la cour de comté ne sera pas rému-
néré.

L'honorable M. MURPHY: Le départe-
ment me l'a laissé entendre.

L'honorable M. McMEANS: Vous ne pour-
ricz pas lui accorder une rémunération sans
que la loi fût modifiée.

L'honorable M. BELAND: Vous ne pour-
riez pas le rémunérer.

L'honorable M. McMEANS: Je n'ai ja-
mais entendu dire qu'un juge eût siégé dans
mine commission ou ailleurs sans recevoir des
émoluments importants. Si on choisit comme
arbitre un juge qui doit de plus vaquer à
ses occupations à la cour de comté, c'est bien
dur pour lui lorsqu'on ne le rémunère pas.
il faudra s'exécuter.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: J'ai prêté l'oreille au débat, et je
suis pénétré de l'idée que nous nous trouvons
en présence d'une situation très grave. Quant
à moi, j'aimerais à être mieux ienseigné .ur ce
projet. Je voudrais surtout que le Sénat eût
,plus' de temps pour réfléchir. Le gouverne-
ment ne nous a guère éclairés. Lorsqu'on lui
demande s'il y aura vingt ou quarante com-
missions ýd'arbitrage, il n'en sait rien. Mon
honorable ami (l'honorable M. Calder), qui
conaaît sa province, déclare qu'il y en aura
plus de vingt dans la Saskatchewan. Tournons-
nous vers l'Ontario et demandons-nous com-
bien il y en aura dans cette province. Elle
renferme 80 comtés. Y aura-t-il une com-
mi.ssion pour chaque comté?

L'honorable M. DANDURAND: Pour cha-
que district judiciaire.

Le très honorable sir GEORGE E.
POSTER: Dans ce cas, il y en aura près de
cent.

L'honorable M. MURPHY.

L'honorable M. DANDURAND: Et au
delà.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Enfin, nous avons un point de re-
pèrn. Au bas mot, cent commissions fonc-
tionneront en différentes parties du territoire.
L'objection soulevée par mon honorable ami
de Winnipeg (l'honorable M. McMeans) me
paraît péremptoire-qu'il n'y aura pas d'uni-
fornité, pas de principe fixe sur lequel les
décisions seront fondées.

Voici une commission créée dans le dessein
de faire du bien aux anciens soldats devenus
colons. Le Sénat veut les traiter avec jus-
tice et préfère pécher par une générosité ex-
cessive que par une parcimonie outrée. Cette
conduite ne soulève pas de critiques. Cepen-
daat, le projet qu'énonce le bill entraînerait
des dépenses formidables, influerait sur l'es-
prit de plusieurs. En fin de compte, ferait-il
grand plaisir aux soldats? Ne multiplierait-il
pas plutôt les mécontents parce qu'ici l'on
aurait été traité d'une manière, tandis qu'un
autie, à quelques milles de distance, l'aurait
été différemment?

Nous avons fait assez île chemin pour être
certains de deux choses: que ce moyen de
rendre justice est le plus aléatoire et qu'il est
des plus coûteux. Tout le monde sait que,
dans l'estimation des dommages-intérêts, il y
a les connaisseurs et des ignorants. Cepen-
dant, il existe une forte tendance à se montrer
des plus agréables envers les réclamants. Nous
voulons bien leur rendre justice et même les
traiter avec générosité; pourtant, le pays a
des intérêts en jeu dans cette affaire, et lors-
qu'il s'agit de millions de dollars dont dispose-
ront une multitude de commissions, les unes
sans expérience, j'ai conscience que la ques-
tion des dépenses et des méthodes est très
importante.

De prime abord, l'idée de l'honorable chef
de l'opposition m'a paru excellente. Il a nom-
mé un homme d'expérience qui depuis vingt
à trente ans, s'occupe d'évaluations et est de-
venu un spécialiste en ces matières. Bien que
doué île ces connaissances spéciales, il a de
la conscience et il use de ses lumières et té-
moigne de beaucoup de sympathie. Il garde
le juste ntlieu dans ses évaluations. C'est là
une importante qualité qui en fin de compte
plaira plus aux colons gue les décisions de
toutes ces commissions disparates, au nombre
de cent et plus, composées de toutes sortes de
personnes, expertes ou ignorantes. Si nous
pouvions mettre cette idée à exécution, profi-
ter des loisirs que deux juges de la cour de
l'échiquier pourraient consacrer pendant un
an au règlement de ces affaires, je ne doute-
rais point de la sagesse d'en agir ainsi.
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D'autres idées qui mérftent réflexion ont été
émises. Nous manquons absolument de ren-
seignements. Il se peut qu'il soit fort difficile
de dire le nombre des commissions, le chiffre
de la dépense et le reste, mais, comme l'affaire
nous est présentée, il semble que les commis-
sions seront très nombreuses et la dépense fort
lourde. Nous devrions prendre du temps et
donner au Sénat l'occasion de manifester sa
sagesse avant de trancher la question une fois
pour toutes.

L'honorable M. BELAND: Puis-je savoir
de l'honorable sénateur ce qu'il pense du nom-
bre des commissions? Serait-il d'avis d'en
avoir moins, soit une seule pour tout le Ca-
nada, soit autant qu'il y a de districts judi-
ciaires?

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
En premier lieu, il nous faut une organisa-
tion qui n'entraînera pas de retard. S'il faut
choisir contre cent commissions ou plus et les
autres alternatives, j'opterais pour deux ou
trois par province. au cas ou une seule ne suffi-
rait pas. N'ous devons nous efforcer de créer
une organisation qui fera la besogne dans le
temps voulu, au meilleur compte et avec un
soin extrême.

L'honorable M. GORDON: Si nous ne limi-
tons pas le nombre des commissions, il sur-
viendra, à n'en pas douter des ennuis de toute
sorte. Permettez-moi de signaler l'alinéa (c)
dont un passage est ainsi conçu:

Cependant, tout soldat requérant peut, s'il le désire,
nommer un arbitre pour le représenter à l'audition de
sa demande, et dans chaque pareil cas l'arbitre ainsi

nommé remplace le troisième arbitre que le ministre
doit nommer comme susdit:

Chacun peut voir où cela nous mènerait.

L'honorable M. BELAND: Le nombre des
commissions n'en serait pas nécessairement
accru.

L'honorable' M. GORDON: Quelques séna-
teurs ont pensé qu'il y aurait de quarante à
cinquante commissions. En supposant qu'il
n'y en eût qu'une, si chaque requérant a le
privilège de désigner un arbitre, il me semble
certain...

L'honorable M. MeMEANS: ... qu'il y aura
autant d'arbitres que de colons.

L'honorable M. GORDON: C'est un mer-
aeilleux avantage pour le pays d'avoir un Sénat
composé d'hommes indépendants et soucieux
de ses intérêts sous tous les rapports. Si l'op-
position en cette enceinte comprenait des gens
désireux de créer des embarras au ministère,
elle n'aurait qu'à dire: "Allez de l'avant avec
cette loi telle qu'elle est, et vous aurez une
multitude d'ennuis".

L'honorable M. DANDURAND: Nous pour-
rions peut-être réserver cet alinéa et passer
aux autres.

L'honorable M. GILLIS: Voilà une caracté-
ristique très importante du bill. Vu que nous
ajournerons jusqu'à lundi prochain, pourquoi
ne nommerions-nous pas un petit comité pour
étudier le problème et faire rapport lundi soir?
Nous avons été témoins dans le passé des ré-
sultats satisfaisants obtenus de cette manière,
et un tel comité trouverait probablement une
solution que le Sénat approuverait. Nous ne
pouvons pas feindre de ne pas voir que cette
disposition entache le projet de loi.

L'honorable M. GRIESBACH: Les remar-
ques au sujet du manque d'uniformité ébran-
lent mes convictions. Au dire de l'honorable
sénateur de Regina (l'honorable M. Calder),
l'absence d'un principe à appliquer à toutes
les évaluations est une lacune grave. On est
porté à se demander si le même principe peut
s'appliquer à toutes les terres du Canada. Je
sais que ce projet entraînera une énorme dé-
pense. Nous tentons de nous tirer d'un mau-
vais pas, et il nous faut chercher à rendre jus-
tice aux soldats pour qu'ils n'abandonnent pas
leurs terres.

Je lai expliqué hier soir, la commission d'é-
tablissement ne saurait réduire la dette d'un
colon; mais quand elle l'a réellement chassé
en exigeant un si fort montant qu'il ne peut
plus demeurer sur sa terre, elle est libre de
vendre celle-ci à un autre au prix qu'elle croit
juste ou aussi cher que le nouvel acquéreur
consentira à payer sur le conseil de ses amis.

La célérité est chose importante dans toute
cette affaire. Si je me rappelle bien l'adage:
"Bis dat qui cito dat"-c'est obliger deux fois
que d'obliger promptement. Si vous tempo-
risez, les avantages que vous espérez conférer
seront perdus. Voilà pourquoi j'ai une ten-
dance à croire que tout amendement qui réfé-
rerait la question à la cour de l'échiquier, qui
ne comprend que deux juges, serait fort mal
accueilli par plusieurs et détruirait en grande
partie l'effet de la loi. 'Reconnaissant la né-
cessité d'un principe général et d'une action
prompte, je me disposais à suggérer de confier
l'affaire à ce tribunal à la condition qu'il em-
:ploie des estimateurs qui parcourront le pays,
recueilleront des dépositions et les soumettront
aux juges de la cour de l'échiquier. De cette
manière, nous ferions taire dans une certaine
mesure la clameur populaire, car, après tout,
nous ne sommes pas entièrement insensibles à
la critique.

L'honorable M. DANDURAND: Il me vient
en l'idée que nous ne pouvons pas affirmer
qu'il serait préférable de créer trois tribu-
naux d'arbitrage dans chaque province. Ainsi,
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il n'en faudrait peut-être qu'un seul dans
l'île du Prince-Edouard, un ou deux dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick et
quatre dans chacune des provinces d'Ontario
et de Québec. En songeant à la dépense, nous
ne devons pas perdre de vue qu'il s'agit des
frais qu'entraîne l'instruction de chaque af-
faire. Une commission d'arbitrage ;qui instrui-
rait cinquante affaires pourrait coûter aussi
cher que deux autres dont chacune auralt
vingt-cinq cas à régler. En étudiant la ques-
tion jusqu'à lundi, nous trouverons peut-être
un moyen de diminuer le nombre des coi-
missions par province. Le Sénat renferme
des représentants de toutes les provinces et,
lundi, nous saurons ce qu'ils pensent du nom-
bre qu'il conviendra de fixer dans chacune.
Alors, nous pourrons décider s'il ne doit y
avoir qu'un seul juge où s'il vaut mieux sui-
vre les prescriptions du bill.

L'honorable M. CALDER: Puis-je savoir
s'il y a dans les archives du département un
état du nombre des demandes qu'il pourra
recevoir de chaque province?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Il
y a 11,000 colons en tout. Nous pourrians,
j'imagine, apprendre de la commission quel
est le nombre de colons par province.

L'honorable M. CALDER: Avec ce rensei-
gnement, il serait relativement aisé de déter-
miner le nombre des tribunaux nécessaircs
pour connaître des demandes dans chaque
province.

L'honorable M. BEIQUE: Il serait utile
aussi d'avoir ce renseignement quant aux dis-
tricts.

L'honorable M. MACDONELL: Pourrions-
nous savoir du juge de la cour de l'échiquier
combien de temps il lui faudrait pour former
et donner sa décision sur ces 11,000 deman-
des?

L'honorable M. DANDURAND: Il lui se-
rait très difficile de le dire. Il ignore quelle
sera l'importance de la preuve dans cliaquîc
affaire.

L'honorable W. B. ROSS: Règle générale, le
juge de la cour de l'échiquier sait le temps
qu'il lui faut pour estimer la valeur de cinq,
dix ou cinquante acres de terre dont on s'em-
pare pour établir une voie ferrée ou exécuter
îles travaux publics. Il pourrait donner d'assez
bons conseils sur la marche à suivre par les
commissions d'arbitrage. Nous serions bien
plus avancés si, lundi soir, nous avions la cer-
titude que le juge de la cour de -comté ou de
la cour de district, qui fera partie de la com-
mission, ne touchera que ses débours-et le
bill pourrait le mentionner-et que le repré-

L'honorable M. DANDURAND.

sentant de la commission d'établissement sra
sur le même pied que lui. Cela donnerait
plus de poids à la déclaration du ministre des
Postes. Autant vaut posséder tous ces rensei-
gnements lors même que nous déciderions de
nous en remettre entièrement à la cour de
l'échiquier.

L'honorable M. GILLIS: Pourquoi n2 pas
référer l'affaire à un juge à l'exclusion des
autres membres de la commission?

L'honorable W. B. ROSS: Il y a une a tre
alternative: confier au juge de la cour de
comté le soin de faire l'évaluation qu'il sou-
mettrait au juge de la cour de l'échiquier
pour vérification.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Relativement aux diverses étapas
par lesquelles le bill est passé dans l'autre
Chambre, mon honorable ami sait-il si M. le
juge Audette a été appelé en consultation?
Cette consultation nous éclairerait beaucoup
et son avis serait précieux.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que le comité lève la séance et rendr

compte de ses travaux.

L'honorable M. MeMEANS: Pourrais-je
savoir si le gouvernement examinera la ques-
tion du droit d'appel?

L'honorable M. CALDER: Une seule ques-
tien encore. Le ministre des Postes a rappelé
qu'un employé public-c'est-à-dire, un mem-
bre de la commission d'établissement des sol-
dats-serait l'un des arbitres. J'ai peine à
interpréter le bill de cette manière. Il pres-
crit que le tribunal d'arbitrage comprendra
un juge et un représentant de la commission.
Or, s'il y a vingt tribunaux dans la Saskat-
chewan, la commission ne pourra pas désigner
vingt de ses employés car elle n'en a pas ce
nombre, pour remplir le rôle d'arbitres. Je
présume qu'on n'a jamais eu l'intention de

choisir comme arbitre l'un des employés de
la commission.

L'honorable M. MURPHY: Pas l'un des
emi1ployés réguliers.

L'honorable M. CALDER: Ce sera donc
un représentant que la commission aura nom-
mé, et il recevra tant par jour et ses frais
d'entretien.

L'honorable M.CASGRAIN: Chaque colon
a le droit de désigner son propre représen-
tant, de sorte qu'il y aura autant de commis-
sions que de requérants.

L'honorable M. CALDER: Si les soldats y
consentaient, je pense qu'il vaudrait beaucoup
mieux que leurs associations choisissent les
arbitres, au lieu d'avoir un arbitre pour cha-
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que requérant. Ils deviendraient experts et

feraient le travail plus rapidement. Au con-

traire, si chaque soldat qui adressera une de-

mande désigne un nouvel arbitre, la besogne

sera formidable.

La motion de l'honorable M. Dandurand

est adoptée et le comité rend compte de ses

travaux.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la

2ième lecture du bidl n° 21, intitulé: "Loi des

pensions de vieillesse".
Honorables messieurs, ce bill a pour objet

de procurer des pensions à ceux qui ont atteint

leur soixanite-dixième année. L'idée n'est pas

nouvelle. Bien qu'il n'ait pas cherché jusqu'à

ce jour 'à établir une loi sur ce sujet, le Par-

lement canadien a plus d'une fois discuté la

question. L'idée n'est pas nouvelle non plus

dans les autres parties du monde. Les vieil-

lards onit toujours été l'objet de soins et

d'attentions.
Ceux qui auront besoin de ces secours se

répartissent en deux catégories principales. La

catégorie la plus nombreuse comprend les

personnes qui se trouvent aux crochets de

parents, d'amis ou d'étrangers lorsque, deve-

nues débiles, elles ne peuvent plus gagner

leur vie. Ces gens'là-et nous en avons sans

cesse autour de nous dans tout le pays-,sen-

tent qu'ils sont un fardeau pour ceux qui veu-

lent bien les soigner.
L'autre catégorie, moins nombreuse tout en

formant un groupe assez important, se com-

pose de ceux qui ont tenté de se mettre du

pain sur la planche et qui ont réussi à accu-

muler et à mettre de côté de quoi se procurer

un toit à la ville, mais qui, parvenus au soir

de la vie, ne peuvent pas subvenir à leurs

besoins et à ceux de leur famille. Bien qu'ils

aient un foyer, il leur faut un appui; autre-

ment, adieu la maison. Dans ce cas, ils tom-

bent dans la première catégorie et se classent

parmi ceux qui sont entretenus par des parents,

des amis ou des refuges pour les vieillards.
Personne de nous n'ignore que les gens qui

se livrent à des travaux manuels-et qui for-

ment la masse de notre population-appréhen-
dent leur vie durant deux dangers: le chômage

et Fimpuissance sénile. J'ai lu beaucoup

d'écrits sur l'état d'âme de l'ouvrier qui com-

prend qu'il peut être renvoyé au premier jour

et qui n'est jamais sûr du lendemain. Bien

qu'il réussisse souvent à élever une famille,
cet homme est exposé sur ses vieux jours à

chercher un asile chez ses enfants.

Dans notre pays, les vieillards pauvres sont

soutenus, les uns, par des particuliers et, les

autres, par des institutions publiques fondées

par lies municipalités ou les provinces. Ill fut

un temps où les nécessiteux profitaient de la

maxime: "II y aura toujours des pauvres

parmi 'nous et nous devons prendre soin

d'eux". On les considérait comme des indi-

gents ayant besoin d'aumônes. De fait, les

maisons qu'on érigeait pour eux s appelaient

des asiles pour les indigents. En ces derniers

temps, pour ménager leur susceptibilité-, nous

avons changé l'expression et nous les nom-

mons "refuges'
Outre les secours dispensés par les particu-

liers et les institutions publiques, les patrons

se sont aussi préoccupés des -moyens .de venir

en aide aux pauvres. Depuis que les progrès

de la machinerie a groupé des milliers d'ou-

vriers sous un même toit, les patrons se sont

rendu compte de la nécessité de faire quelque

chose pour leurs employés. Les grandes com-

pagnies, principa'ement les établissements de

commerce, ont établi des caisses de retraite

pour leur personnel. Souvent, les employés

sont tenus de contribuer au fonds de pension

par des versements mensuels. Quelques insti-

tutions fournissent la somme necessaire aux

pensions sans rien exiger de leurs employés.

Nous avons aussi au pays des sociétés mu-

tuelles de bienfaisance qui recueillent les éco-

nomiles de leurs membres afin de 'les pension-

ner pendant leur vieillesse. Des syndicats

ouvriers les imitent. On m'apprend que di-

verses associations d'employés de chemins de

fer accumulient des fonds dans lie dessein de

iettre leurs membres à l'abri de la misère

quand ils sont vieux. En ce qui les concerne,

l'intiervention de l'Etat est inutile, me dit-on,

parce que les intéressés ont versé dans la

caisse des contributions si généreuses que le

montant qui leur revient, lorsqu'ils ont atteint

un certain âge, dépasse de beaucoup celui

qu'iils recevraient aux termes du présent bill.

Tous ces efforts n'ont pas suffisammienit

pourvu aux besoins d'un grand nombre d'hom-

mes qui, rendus à leur soixante-dixième

année, cherchent en vain un sout:en; aussi,

a-t-on réclamé l'intervention de l'Etiat. Les

législateurs ont tenté de résoudre le problème

en mettant de l'ordre là où régnait la con-

fusion. Au nombre des pays qui ont voulu

trancher 'la difficulté sur une grande échelle

se trouvent la Grande-Bretagne, l'Australie, la

Nouvelle-Zélandle, l'Uruguay et la Belgique.

Ces pays ont établi des systèmes diprès les-

quels ils paient des pensions aux gens qui,

pa.rvenus à un certain âge, n'ont pas les res-

sources nécessaires à leur existence, sans rien

exiger des personnes appelées à en bénéficier.

M'est-il permis d'appeler sur cette situation

l'attention des honorables membres du Sénat.

Bien que les avis puissent être partagés quant
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à 'la sagesse de créer des pensions sans de-
mander aux intéressés 'd'y contribuer, il est
hors de doute qu'à l'origine i'l doit en être
ainsi. En effet, lorsque la loi s'appliquera,
il faudra prendre soin de ceux qui ont déjà
atteint ou sont à la veille d'atteindre leur
soixante-dixième année. De plus, il faut dé-
créter que les personnes, qui, ayant dépassé la
cinquantaine, et ne pouvant pas verser une
somme sufisante. retireront une pension rai-
sonnable lorsqu'elles parviendront à soixante-
dix ans. Cela explique pourquoi certains
pays, en créant des pensions, n'ont pas exigé
<le contributions des intéressés au début, et
pourquoi, après quelques années, ils ont cru
sage d'agir autrement. Si le parlement établit
la présente loi, de concert avec les provinces,
je crois qu'en quelques années, les adminis-
teurs du fonds de pension dans les diverses
provinces auront aJequis assez d'expérience pour
être en état de décider de la meilleure ligne
de conduite à suivre définitivement. Les pro-
vinces du Dominion. si elles adhèrent au pro-
jet, pourront tenir une conférence afin d'exa-
miner et de choisir le mode de contribution
qui conviendrait le 'mieux à notre pays.

A i'heura actuelle, j'en suis sûr, il n'y aurait
pas assez de renseignements pour leur per-
mettre d'arrêter une décision qu'accepteraient
leurs législatures respectives. La mise à exé-
cution du présent projet les mettra en état
le faire des recommandations fondées sur la

situation de chacune.
De nos jours, au Canada, il est probable que

les vieillards sont inégalement répartis. Les
provinces de l'Est, me dit-on en renferment
une plus forte proportion que les provinces
Je l'Ouest. Au fait, quelques-unes des pre-
'nières ont vu partir pour les nouvelles pro-
-inees occidentales un grand nombre de leurs

jeuîines habitants, et il sera curieux de cons-
tatnr les résultats (le ce projet alppliqué à
toutes les provinces et les obligations finan-
cièes qu'il imposera.

L'honorable M. McMEANS: Je tiens à dire
que, si de gouvernement 'maintient'son pro-
gramme actuel, -il ne restera que des vieil-
lards dans le pays, vu que les jeunes s'en vont.

L'honorable M. DANDURANID: Mon ho-
norable ami m'enitraiîne loin du présent bill.
Cependant, je puis lui dire que s'il considère
le mouvement du commerce depuis un mois,
surt ut le volume de nos exportations, il
s'apercevra que la population a dû s'accroître
ou que nos gens ont travaillé jour et nuit,
car I augmentation prodigieuse des exporta-
tions indique qu'il y a au Canada une nom-
breuse population ouvrière engagée dans la
fabrication des produits

L'honorable M. DANDURAND.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
nateur pense à la porte de sortie, tandis que
vous pensez à la porte d'entrée.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pensons tous deux à la porte de sortie, mais
mon collègue croit que les gens s'en vont. Il
fait erreur; c'est leur production qui s'en
va.

L honorable M. McMEANS: Ils sont tous
oartis--ou plutôt. ce sont nos matières qui
s'en sont allées.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami parle des matières brutes. Eh
bien, il s'apercevra qu'un pays dispose géné-
ralement des choses qu'il a en abondance. En
irtant les yeux sur les pays du monde qui
sont situés comme nous le sommes et qui
ont atteint le même degré de développement,
il verra que le même état de chose y existe.

L'honorable M. GORDON: Oui, mais il
veut ouvrer les matières brutes ici.

L'honorable M. DANDURAND: Nous le
faisens en grande partie, grâce à l'excellence
du nrogram'me que le pays s'est tracé depuis
quelques années.

D'aucuns demanderont peut-être pourquoi
nous invitons les provinces à prendre part à
cette oeuvre. A mon avis, ce n'est qu'avec
beaucoup de difficulté et à un coût intolérable
qu'on pourrait mettre à exécution, à Ottawa,
un grand projet de pension qui s'appliquerait
à tout le pays. Les provinces ont une orga-
nisation sous la main et les employés de leurs
divers départements et elles peuvent gérer la
nouvelle institution et distribuer les pensions
dans leurs territoires respectifs pour un
dixième de ce qu'il en coûterait au Domi-
nion.

Lepreinier projet du bill tendant à créer des
'nsions à la vieillesse fixe à 240 dollars par

annue la pension la plus élevée. On peut en
défalquer la somme du revenu du pension-
'aire dépassant cent vingt-cinq dollars par
année. La pension est payable aux personnes
âgées de soixante-dix ans ou plus qui ont
résidé pendant cinq ans au moins dans une
province qui donne son adhésion au projet,
et pendant vingt ans au Canada. La dépense
annuelle du Dominion sera de la moitié de
la somme totale des pensions, l'autre moitié
étant payée par les provinces participantes.

On voit donc que le coût du projet pour le
pays dépendra: (a) du nombre des personnes
âgées de soixante-dix ans ou plus;

(b) du nombre de ces personnes qui ont
résidé au -Canada pendant vingt ans au moins
et, dans une province participante, pendant
cinq ans au moins;

(c) du revenu actuel de ces personnes;



2 JUIN lO26 139

(d) du nombre 'des provinces qui adhéreront
au projet.

Quant à la catégorie (a), d'après le recen-
sement de 1921, le nombre des personnes
âgées de soixantedix ans ou plus au Canada,
mentionné à la page 66 du rapport du comité
spécial de 1924, se chiffrait par 247,103.

Relativement à la catégorie (b), il n'y a
pas de renseignements sûrs, croit-on. On peut
probablement supposer sans se tromper que,
depuis vingt ans, les immigrants âgés de cin-
quante ans ou plus à leur arrivée n'ont pas
été nombreux et ne doivent pas entrer en
ligne de compte. Ainsi, il y a lieu de ne consi-
dérer que tous les gens maintenant âgés de
soixante-dix ans ou plus résidant au Canada
depuis vingt ans au moins. Nous ne savons
rien de la durée de leur séjour dans telle ou
telle province.

L'honorable M. ROBERTSON: Oserai-je
couper la parole à mon honorable ami pour
lui demander si le gouvernement possède des
renseignements sur la proportion des deux
cent miMe et quelques personnes âgées de
soixante-dix ans qui se trouve dans la gêne
et demanderait des secours aux termes du pré-
sent bill?

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
ne crois pas que ces renseignements puissent
être obtenus.

Au sujet de la condition (c), on ne sait pas
au Canada quel est le revenu actuel des per-
sonnes âgées de soixante-dix ans ou plus. Le
comité général a basé ses calculs sur le nom-
bre des vieillards ayant droit à une pension
en Australie, 'd'après les chiffres du recense-
ment de 1921. Ceux-ci démontrèrent que près
des deux cinquièmes de la population âgée
de soixante-dix ou plus réunissaient les con-
ditions requises. Sur ce pied-là, le nombre de
ces personnes au Canada serait des deux cin-
quièmes de 243,103, soit 98,841. Quant aux
quotients que représenteraient les pensions
entières et les pensions partielles, ils sont in-
connus. Cependant, vu que, dans la plupart
des rays qui en accordent, presque toutes les
pensions sont des pensions entières, on peut
supposer sans crainte d'erreur -qu'il en serait
de même au Canada.

Le service de la statistique est en train de
compiler des renseignements sur les salaires
annuels des ouvriers canadiens, par groupes
d'âges, mais il ne s'occupe pas d'autres reve-
nus que les salaires. Une fois terminée, cette
donnée statistique pourrait nous aider à com-
puter la réduction probable des pensions cau-
sée par le chiffre du revenu, mais ce rensei-
gnement manque.

Relativement à la condition (d), nous som-
mes dans les ténèbres.

En l'absence de données authentiques, il
n'y a pas, que je sache, de meilleur état esti-
matif que celui qu'a préparé le comité spécial
en 1921. Le voici:

Population totale âgée de 70
ans et plus, recensement de
(1921.. .. .. .. .. .. ..

Nombre des éligibles, 40 p.
100................

Total des pensions annuelles,
à $240 par année.. .. ..

Quote-part annuel-le du Do-
mmnion..............

247,103

98,,841

$23,721,840

S111,860,920

Cet état ne tient pas compte de l'accroisse-
met naturel du nombre des vieillards d'une
année à 'autre. D'autre part, il suppose que
toutes les provinces donneront leur adhésion
au projet.

Quant à l'effet probable du refus d'une

province ou deux, il est possible -de le cal-

culer en établissant le rapport entre le nom-
bre des habitants âgés de soixante-dix ans ou

plus dans un province et le ehiffre de la po-

pulation totale ayant atteint ou dépassé cet

âge. Ce rapport est indiqué dans le tableau
suivant, extrait du Bulletin de la statistique,
de la répartition des âges par provinces, repar-

tition constatée par le 6e recensement du Ca-

nada (1921):

Provinees

Ile du Prince-Edouard..
Nouvelle-Ecosse. .. .. ....
Nouveau-Brunswick.. .. ..
Québec..............
Ontario..............
Saskatehewan..........
Alberta..............
Colombie-Angl aise......
Yukon..............
Territoires du Nord-Ouest.

5,338
24,757
14,943
63,949

102,286
8.822
6,884

9,663,
112

54

207,103

2.2
10.0
6.0

25.9
41.4

3.5
2.8
3.9

.1

.1

100.0

On voit par ce tableau que l'abstention de
la Nouvelle-Ecosse, par exemple, réduirait le
coût estimatif mentionné ci-dessus d'un
dixième, ne laissant plus que $10,674,828. Si
la Colombie-Anglaise, seule, adoptait le pro-
jet, le coût serait de 3.9 p. 100 de la somme
approximative donnée plus haut, ou $462,575.

Tels sont les principaux calculs que j'ai sous
la main relativement à ce bill. Je ne sache
pas que je puisse dire beaucoup plus au point
où nous en sommes rendus. Après la 2e lec-
ture, pendant l'étude en comité, il y aura lieu
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d'examiner toutes les dispositions relatives à
Papp'lication de ýla loi, L'idée mère est expo-
sée en ces termes dans l'article 3.

Le Gouverneur en son conseil peut concure une con-
vention avec le lieutenunt-gouverneur en son conseil
d'une province pour le versement trimestriel à cette
province d'une somme égale à la somme nette payée par
ladite province pour des pensions durant le trimestre
précédent en conformité d'un statut provincial autori-
saît ces pensions et décrétant des dispositions pour en
effectuer le versement aux personnes et aux conditions
que désignent la présente loi et les règlements établis
sous son empire.

Une province qui a signé da convention peut
la dénoncer ou y mettre fin; mais l'autorité
fédérale, qui s'est engagée à fournir 'la moitié
de la somme payée par la province aux termes
de la convention, doit donner un préavis de
dix ans avant d'annuler la iconvention pour
la raison évidenite que la province, ayant pris
d'es engagements, doit les observer.

L'article 5 est ainsi conçu:
Avant qu'une convention, conclue en conformité des

dispositions de la présente loi, entre en vigueur, le Gou-
verneur en son conseil doit approuver le projet relatif
à l'administration des pensions que la province se pro-
pose d'adopter, et la province ne peut effectuer aucun
changeent dans ce projet sans le contentetmPt du
Gouverneur en son conseil.

Naturellement, aucune province ne peut
être contrainte à se plier à lia présente loi;
chacune doit s'y soumettre de son plein gré.

On a demandé pourquoi ce projet est incor-
poré dans la loi avant d'avoir été soumis aux
différentes provinces. Le motif invoqué est
qu'il serait difficile, adv enant une conférence
entre les neu.f provinces, 'de les faire tomber
d'accord sur le texte d'une conven)tion qui les
contentierait toutes. Dans ces circonstances,
en égard au besoin d'uniformité, le Parlement
canadien a raison de décréter une loi qui
paraît juste et qui sera soumice aux différentes
provinces. Elles peuvent étudier séparément
la loi et ses conditions et arrêter leurs pro-
pres conclusions. D'un autre côté, elles peu-
vent se réunir afin d'examiner s'il ne serait pas
possible d'accepter la loi telle quelle ou de
s'entendre sur une modification qui serait dis-
cutée à la prochaine session de la législature
fédérale. Quan't à moi, je suis plutôt d'avis
d'incorporer dans une loi l'offre du Dominion
du Canada parce que les provinces sauront
ainsi ce qu'il, est prêt à faire, ce qu'il propose,
à quoi il s'tst engagé par son offre-qui ne
sera pas un vain simulacre, mais une réalité.
Les provinces auront à examiner minutieuse-
ment le projet et à décider individuellement
ou collectivement, de lui donner leur adhésion.

Il est hors de doute que les mesures de pré-
voyance actuelles prises dans l'intérêt des
gens de soixante-dix ans qui sont dans le
besoin ne suffisent pas. J'ai eu 'ocasion de
déclarer et je tiens à répéter que la plupart

L'honorable M. DANDURAND.

des présents systèmes sont défectueux; qu'au-
cun nembrasse tous les cas d'indigence et que
je crois qu'il existe assez d'esprit de solidarité
parmi la population canadienne pour que
nous décidions de rendre justice à ceux qui
ont porté le plus lourd fardeau, qui ont exé-
cuté les gros et pénibles travaux pour édi-
fier de la nation. Ce sont ces gens-là qui
ont peiné sous la pluie et la tempête. Ils
n'ont pas eu l'avantage d'une instrùiction supé-
rieure et nous devons avoir beaucoup de
sympathie pour eux.

Ce bill est le fruit d'un mouvement huma-
nitaire qui envahit tous :lies pays du monde,
et je suis certain que la population cana-
dienne ne veut pas traîner en arrière, qu'elle
marchera plutôt au premier rang dans la, voie
du progrès. A mes yeux, ceci n'est que 'le
premier pas.

Quelqu'un a dit que la somme de 240
dollars par année, ou de 20 dollars par mois,
est bien minime. Tout le inonde s'en rendra
compte; cependant, nous devons pénétrer dans
ce nouveau champ en sondant le terrain. Seuls,
pourront bénéficier des avantages du bill ceux
qui ne gagnent pas ou ne possèdent pas 365
dollars par année, ce qui représente un dollar
par jour. La somme n'est pas forte, mais elle
sera bien accueillie du public en général.

Nous ne devons pas oublier que cette œuvre
s'accomplit aujourd'hui sous une forme ou
une autre. Le fardeau est supporté dans une
certaine mesure par des institutions, des nmu-
nicipalités et des provinces. Nous connais-
sons autour de nous des hommes qui n'ont pas
pu se créer un foyer parce qu'ils ont dû nourrir
et loger quelques membres de leur famille. Il
n'y a pas un seul citoyen canadien qui n'ait
pas sous les yeux des nécessiteux aux besoins
desquels il n'est pas as-ez pourvu. Le devoir
de la socié,té est manifeste, et je crois qu'il
est, temps de résoudre méthodiquement le
problème des soins à donner à ceux des nôtres
qui, parvenus à soixante-dix ans, sont dans la
mnisere.

L'honorable W. B. ROSS: Je nie disposais
a proposer que la suite 'de 'la discussion sur le
projet de loi soit différée jusqu'à la séance de
lundi.

L'honorable M. DANDURAND: Il suffit
que l'honorable sénateur propose l'ajourne-
ment du débat.

L'honorable W. B. ROSS: Dans ce cas, je
propose que la suite du débat soit renvoyée à
une autre séance.

La motion est adoptée et le 'débat est
ajourné.
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L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le Séniat, lorsqu'il s'ajournera ce soir,
demeure ajourné jusqu'à 'lundi prochain, à
8 heures du soir.

La motion est adoptée.

Le Sénalt s'ajourne jusqu'à lundi, 7 juin, à

huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Lundi, 7 juin '1926.

La séance est ouverte à 8 heures du soir.

Prières et affaires courantes.

DEMANDE DE DIVORCE DE R. M.
HARRINGTON

RAPPORT D'UN COMITE

L'honorable M. WILLOUGHBY dépose le

152e rapport du comité permanent des divor-

ces relativement à la pétition de Ruth May
Harrington.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je savoir

la raison de la remise de la taxe?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Dans tous

les cas, la remise est tóujours motivée par la

pauvreté ou l'incapacité de payer. C'est la

seule raison que nous admettions.

L'honorable M. CASGRAIN: Je croyais que
c'était parce que le divorce n'était pas ac-
cordé.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Lors-
qu'une pétition est rejetée, nous faisons re-
mise de la taxe entière. Cette remise-ci n'est
que partielle.

BILL DU TARIF DES DOUANES

Ire LECTURE

Bill (n° 114) intitulé: "Loi modifiant le ta-
rif des douanes (1907)".-L'honorable M. Dan-
durand.

BILL CONCERNANT LA LOI DES
CHEMINS DE FER

Ire LECTURE

Bill (ne 149) intitulé: "Loi modifiant la loi
des chemins de fer (1919)."-.-L'honorable M

Dandurand.

BILL RELATIF AU PORT DE OHICOU-
TIMI

ire LECTURE

Bill (n° 150) intitulé: "Loi concernant les
commissaires du port de Chicoutimi."--L'ho-
norable M. Dandurand.

BILL DE LA SOCIETE DE LA CROIX
ROUGE

ire LECTURE

Bill (n° 151) intitulé: "Loi modifiant la loi
de la Canadian Red Cross Soiety."-L'hono-
rable M. Dandurand.

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL

ire LECTURE

Bill (n° 153) intitulé: "Loi modifiant le
Code criminel."-L'honorable 'M. Dandurand.

BILL CONCERNANT L'EXTRACTION DU
QUARTZ AU YUKON

Bill (n° 154) intitulé: "Loi modifiant la loi
de l'extraction du quartz dans le Yukon."-
L'honorable M. jDandurand.

LES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

LE SENAT ET LES BILLS RELATIFS AUX
EMBRANCHEMENTS

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, avant l'appel de l'Ordre du jour, il est
une question que je désire signaler au Sénat.
Elle se rattache à un rapport que le porte-
parole du ministère lui a communiqué il y a
huit à dix jours. Ce rapport est préparé en
obéissance à une prescription des lois instituant
civilement plusieurs embranchements du réseau
du National-Canadien, lois qui exigent qu'un
état de la dépense soit remis tous les ans au
Parlement. Le rapport très élaboré est aussi
très difficile à imprimer ou à copier et il ren-
ferme un détail ou deux qu'il y a lieu, selon
moi, de consigner dans les archives avant que
le document soit enfoui dans les cartons du
département. Les honorables sénateurs doi-
vent se rappeler qu'en 1923, cette Chambre a
rejeté un bill tendant à autoriser l'établisse-
ment de plusieurs embranchements qui étaient
énumérés dans l'annexe. L'année suivante, il
a été déposé un grand nombre de projets de
loi distincts concernant la construction de ces
lignes secondaires. Plusieurs de ces projets
qui, d'après le Budget, auraient entraîné une
dépense totale de 12,249,000 dollars furent re-
poussés. Je remettrai au sténographe une
liste de ces embranchements afin d'établir ce
qui s'est passé à ce moment-là et l'année sui-
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vante, et qu'en refusant de construire ces che-
mins de fer, l'Etat a économisé une somme de
11,634,000 dollars:

Au cours le la session de 1924, le Sénat n'a pas
voulu approuver les ligues secondaires suivantes dont
le coût estimatif était de:

Sunneybrae à Guysborough...........$8500000
Rosseau à Laurent.. .. ............. 0,000
Ligne de Turtleford.. .. ........... 2313,000
L gne de Kelvington.. ............ 200,000
Lgne de Nipawin.. .............. 360,000
Radvil e à Bengough à Ritehie.. .... .. 3,706,000
Ligne de Lloydinnster...... .. .. .. 1,170,000

$12.249,000
Pendant la session de 1925, des bills autorisant la

ciînstruction de la ligne de Bengough et de la ligne de
Tustleford ont é:é déposés de nouveau. Chacun de
ces bls ienferma t sie isposition prescrva nt que les
fia c dle premier étalissement ,erai ent prélevés en partie
sur les fonds du fidé.coommis ais ciédit lILe lu province
de la Saskatchewan.

Le b
11 

de 1925 réduisait le pariours de la Igne de
Benigough de 115 à 27 milles et le coût de l'entreprise
île 3,706.000 à 945,000 dollars dont 400 mille dollars pro-
viennent des fonds du filécoinis. Les chemins de fer
nationaux, au lieu de débourser trois millions sept cent
six mille loIlars aux termes du bill de 1924, sie dé-
boursent que neuf cent quarante-cinq mille dollars en
veriu le la loi de 1925, soit une diminution de 3,161,000
dollars.

Quant à la ligne de Turtleford, le bilIl de 1925 décré-
tait la construction de 67 milles au prix de 1,871,000
ro.lars, conrpai ativemeut à 102 milles et à 2,313,000 dol-
lars sous le régime du bill de 1924. Pour construire les
67 milles ex gés par le bill de 1925, une one de 801
mil!e dollars doit être prélevée sr les fondis du fité-
conios. Dans ce cas-ci. le farleau de. chemnus de fer
nationaux a été allégé de 1,243,000 dollars.

Le conduite du Séiéiat dans cette affaire de la cons-
truction Ie ligies secondaires a fait économiser Il,-
634,000 dollars.

Au nombre des bills que cette Chambre a
adoptés, il s'en trouve deux que nous avons
molifiés en exigeant que le National-Canadien
et le Pacifique-Canalien se concertassent pour
examiner s'ils ne pourraient pas, ais moyen
d'une entente éviter des dépenses à l'Etat.) Je
parle de la ligne de Kingsclear à Vanceboro
dont le coût estimatif s'élevait à $2.123,000 et
de l'embranchement de Kamloops à Kelowna
sur lequel, d'après les calculs de fonctionnaires
publics, le Canada a, grâce à une entente, éco-
nomisé annuellement cent mille dollars, somme
qui, à cinq pour cent, représente un capital
de deux millions. Je passerai aussi cet état
au sténographe:

Sommes économisées grâce à des conventions avec le
Pacifique- Canadien. Lignes secondaires de Kingselear
et de Vanceboro.-Coût estimatif, $2,123,000.

En conformité des dispositions de cette loi des négo-
ciations, qui sont maintenant terminées, ont été entamées
avec le Pacifique-Cnadien. Il en est résulté une con-
vention qui ccorde aux chemins de fer nationaux du
Canada des droits de parcours sur les voies du Paci-
fique-Canadien entre Frédéricton et Vanceboro, obviant
à la nécessité et dispensant de construire la ligne auto-
risée par cette loi. Les voies du Pacifique-Canadien ne
se rendent pas présentement à Vanceboro; elles aboi-
tissent et se raccordent aux voies du Maine-Central au
milieu du pont jeté sur la rivière Sainte-Croix au
centre de laquelle passe la frontière internationale entre

L'honorable M. ROSS.

le Canada et les Etats-Unis d'Amérique. Afin de pou-
voir atteindre et utiliser les halles terminales du chemin
de fer Maine-Central à Vanceboro, pour la transmission
les marchandises, il a fallu négocier une convention

concernant ces installations. Cette convention est pres-
que conclue maintenant, bien qu'elle n'eut pas encore
été signée à la fin de l'année 1925.

Ligne secondaire de Kamloops à Kelovna.-Coût est;-
matif, $2,236,000.

Ainsi qu'il n a été fait rapport l'an dernier, des
négociations ont été entamées avec le chemin de fer
Canadien du Pacifique et elles se sont terminées aiu
cours de 1925. Il en est résulté une convention grâce
à laquelle le National-Canadien se servira des voies du
Pacifique-Canadien entre Kamloops et Bostock, dis-
sonce d'environ Il milles, et entre Armstrong et Vernon,
distance d'environ 14 milles, ainsi que des voies de
trages dans la ville de Kelowna. D'autre part, le
Pacifique- Canadien se servira des voies du National-
Canadien entre Vernon et Kelentau, distance d'environ
34 milles, et entre Vernîon et Lumîîtbv, d stance d'envi
15 milles, réalisant ainsi le lés r qu'avait le Pariene t
d'évit.er le parallélisme des voies, et procurant à la
rég"on desserv:e l'avantage de deux chemins de fer.

Eionomie annuelle, $100,000.

Ce rapport indique qu'il y a de quinze à
seize millions de dollars économisés, grâce à
l'ingérence ou au concours du Sénat, à votre
choix.

Je désire vivement que ce renseignement
fasse partie des archives de cette Chambre,
car il prouve que l'Ett a économisé sans
nuire au service public. Au fait, d'ans les deux
derniers cas, le service est meilleur qu'il l'au-
rait été si les deux voies eussent été établies
indépendamment l'une de Vautre.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'aurais mieux ain.é que mon
honorable ami eût donné avis de son dessein
d'appeer lattention du Sénat sur ces ma-
tières, ce qui m'aurait permis d'examiner le
document qu'il a rédigé. Je serais le dernier
à dénigrer la conduite du Sénat lorsqu'il a per-
fectionné les projets de loi venus des Com-
munes; mais, si j'avais eu 'le loisir d'en par-
courir la, liste, j'aurais probablement décou-
vert le nom de voies ferrées qui n'ont pas été
établies. Je ne suis pas en mesure de dire si
ces voies sont aujourd'hui nécessaires dans les
régions où on les a réclamées un jour; je dé-
clare que nous avons prêté beaucoup d'atten-
tion à ces projets de loi, et j'ai déjà eu 'occa-
sion de Jouer 'les travaux du comité des che-
mins de fer qui des a examinés si minutieuse-
ment. J'ai espoir que le Sénat continuera à
suivre l'usage établi à ce moment-là, lorsque
nous serons saisis de nouveaux projets coneer-
nant la construction de chemins de fer.

Pendant l'étude du bill relatif à la digne
de -Kamioops à Kelowna, le comité général
a décidé de faire rapport afin d'autoriser les
chemins de fer nationaux du Canada à né-
gocier avec leur rival, le Pacifique-Canadien.
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Je n'ai pas bonne mémoire de ce que nous
avons fait, cependant, j'ai idée que nous avons
adopté le bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, nous
l'avons adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Néan-
moins, nous avons ordonné aux présidents de
ces deux chemins de fer de se concerter pour
tâcher de concilier leurs intérêts de manière à
éviter d'établir la voie que le National-Cana-
dien désirait faire passer dans une vallée et
raccorder avec le réseau du Pacifique-Cana-
dien. J'ignorais ce qui avait eu 'lieu, mais je
suis bien aise de constater que la conduite du
Sénat a eu l'heureux résultat d'opérer un rap-
prochement entre ces deux compagnies.

Quant au bill relatif à la ligne de Kingsclair
à Vanceboro, ce n'est aussi qu'à grand'peine
que nous avons arrêté une décision, pourtant,
le Sénat a conseillé aux deux chemins de fer
de s'entendre. Toutefois, je ne saurais entrer
dans tous 'les détails.

L'honorable W. B. ROSS: Cependant, les
deux compagnies se sont entendues et la con-
vention produit maintenant des résultats.

L'honorable M. DANDURAND: En effet,
et je crois qu'ils sont en grande partie l'œuvre
de cette Chambre.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils le sont
entièrement

L'honorable M. DANDURAND: Je me
souviens qu'il y avait une somme d'un million
de dollars qui devait servir à l'amélioration
d'une ligne se dirigeant vers le lac Saint-Jean.
Les sénateurs de cette région et tous ceux de
la province de Québec, émirent l'idée de ré-
server ce crédit pame qu'il y avait peut-être
un meilleur moyen de desservir cette partie
du pays. Au lieu de dépenser une 'forte
somme d'argent pour adoucir la rampe, leur
idée était que ce million pourrait être em-
ployé au prolongement du chemin de fer afin
d'accommoder trois ou quatre grands villages
sis à une distance de 20 à 25 milles. Ils pen-
saient aussi que, vu l'exploitation dans cette
région, de 500 à 800 mille ehevaux-vapeur
d'énergie hydraulique, on pourrait persuader
au Naâtiond-Canadien d'électriciser cette
partie de son réseau de manière à empêcher
la dépense de ce million, pour le régalage de
la voie. Si je mentionne ces faits c'est que
je crois que le mérite revient aux sénateurs
de ma province qui ont conseillé de différer la
dépense de ce million de dollars. Cependant,
nous n'avons encore rien décidé relativement
à la manière d'utiliser cette somme afin de
desservir qudques villages qui sont loin du
chemin de fer.

Quoique je ne sois pas en état d'examiner
les détails sur lesquels mon honorable ami a
appelé l'attention du Sénat, je crois qu'il est
du devoir de celui-ci de s'efforcer de perfec-
tionner les projets de loi qu'il reçoit des Com-
munes et de contribuer par là à faire écono-
miser au pays autant d'argent qu'il le pourra.
J'ai déjà eu l'occasion de rappeler un exem-
pli cité par le regretté sir Mackenzie Bowell.
Adressant ici la parole, il donnait un état de
ce que 'le Sénat avait fait épargner au pays
depuis 1867. Plus tard, il m'a été donné
d'ajouter un autre chapitre racontant les for-
tes économies effectuées par l'Etat et démon-
trant que l'intérêt de la somme économisée
suffirait à exécuter tous les travaux du Sénat
et à faire face à toutes ses dépenses jusqu'à
la fin des temps.

PRODUCTION D'ELECTRICITE DANS
LA BAIE DE PASSAMAQUODDY

DEUXIEME LECTURE DU BILL INSTITUANT
LA DEXTER P. COOPER COMPANY

L'honorable M. ROBINSON propose la
deuxième lecture du bi'l'l (n° 93) intitulé:
"Loi constituant en corporation "The Cana-
diian Dexter P. Cooper Company".

L'honorable M. MeMEANS: Expliquez-le.
L'honorable M. ROBINSON: Le présent

bill constitue en coîiporation une compagnie
dont l'objet est, d'expl'oiter l'énergie hydrau-
lique dans 'la baie de Passamaquoddy. Ce
projet est international, vu qu'il a trait à la
rivière Sainte-Croix. Il s'agit d'un nouveau
mode d'exploitation. Dans aucune partie 'du
monde, on ne produit de l'&lectricité -de cette
manière, mais nous avons l'a chance que la
marée soit très haute dans la baie de Fundy
et que 'la nature nous fournisse des moyens
d'emmagasiner l'énergie hydraulique dans la
baie 'de Passamaquoddy. M. Cooper, ingé-
nieur d'une grande réputation, principalement
aux Etats-Unis, habite dans l'île de Camp-
bello et, depuis 'plusieurs années, pendant son
séjour à cet endroit, il a cherché les moyens
de tirer de l'énergie hydraulique de la marée.
Il a soigneusement étudié le problème et fina-
lement quelqu'un lui a coneillé de faire cons-
tituer une compagnie en corporation.

Le bill contient des restrictions. La com-
pagnie ne peut rien faire avant d'awoir con-
sulté le ministère des Travaux publics et les
autres ministères fédéraux qui sont intéressés.
Elle ne peut obtenir aucune démarche sans
l'approbation du Gouverneur en conseil, de
sorte que tous les intérêts sont bien sauve-
gardés.

Je propose la 2ième lecture du bill et j'émets
l'avis de 'la renvoyer au comité dont il relève.
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L'honorable M. DANIEL: La compagnie
est-elle tenue d'obtenir le consentement de la

province, comme celui de l'autorité fédérale?

L'honorable M. ROBINSON: Je ne sais
pas précisément de quelle manière 'la province
est intéressée. Je crois que M. Cooper a con-
sulté le gouvernenent ,provin'cial, mais j'ignore
ce qui en est résu'lté. La province 'du Nou-
veau-Brunswick est intéressée, il va sans dire,
ainsi que l'Etat du Maine, la commission des
eaux limitrophes et les gouvernements fédé-
raux des Etats-Unis et du Canada. Tous ceux-
ei doivent, être consultés d'une manière ou
d'une autre.

L'honorable M. DANIEL: Combien ce
projet est-il censé coûter?

L'honorable M. ROBINSON: Le coût pro-
bable tie cette exploitation est de 70 à 100
millions 'de dollars. On. s'attend à produire
une force de 500 à 700 mille chevaux-vapeur,
ou trois milliards d'heures-kilowatt, à peu près
autant qu'on en tire actuellement du Niagara
canadien. Lorsque le bill viendra devant le
comité, M. Cooper sera, présent et fournira
tous -les renseignenents d'un caractère tech-
nique ou autres 'que le comité dési'rera.

Voici un projet qu'il y a lieu d'examiner très
attentivement en vue ,de fa:voriser 'la produe-
tion de l'énergie hydraulique. Ce n'est pas
le scul de ce genre dont on ait parlé, et ce
n'e t pas d'aujouthui qu'il en et question.
Près de' Moncton, à l'embouchure de la rivière
Petitcodiae, la tîmême situation se présente et
un projet a. été dicuté. Des ingénieurs atta-
chés au ministère des Travaux publics ont
étudié l'affaire, et je me souviens que l'un
d'eux a fait une coniférence à Moncton et a
démontré qu'une ýtelle entreprise était suscep-
tible d'exécution dans la rivière Petitcodiac,
mais sur une plus petite échelle. Toutefois,
personne, que je sache, n'a encore placé :de
fonds pour réaliser ce projet dans cette région-
là.

La vente de cette énergie hydraulique est
une question importante; cependant, M.
Cooper semble être certain non seulement de
pouvoir obtenir de la force motrice à un prix
raisonnable, mais aussi de pouvoir en vendre
la plus grande partie à des conditions fort
acceptables. Il paraît aussi avoir l'assurance
de trouver les fonds qu'il 'lui faudra pour cette
entreprise. A son dire, il aura besoin de 5,000
hommes pendant cinq ans pour construire 'les
ouvrages nécessaires. Outre la production de
:a force motrice, son projet embrasse aussi sa
transmission jusquà Boston.

Je puis ajouter que 'l'état du Maine accueille
ce projet avec un grand plaisir. En effet,
id avait déjà adopté une loi spéciale décrétant

L'honorable M. ROBINSON.

qu'il ne sera pas exporté de force motrice de
cet état. Avant de pouvoir se mettre à l'œu-

vre, M. Cooper a dû solliciter .die la législature
du Maine la permission d'exporter !de la force
motrice. Cette permission n'a pas été accor-
dée sans une consultation populaire. L'an

dernier, il y a eu un plébiscite dans cet état

et une majorité écrasante a approuvé le projet

de M. Cooper. Pour la première fois dans
les annales du Maine, il sera permis d'expor-

ter de la force motrice si M. Cooper pousse

son entreprise de l'avant.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, ce sujet est fort intére-ssant et je
m'étonne que mes collègues n'en aient rien

su, car l'es journaux ont publié les détails de

ce projet. J'en ai lu une description très
complète dans le Star de Montréal.

La baie de Passamaiquoddy est très grande
et l s'y trouve 'd'es îles reliées par des bar-
rages. Nous connaîtrons les détails du projet,
j'imagine, lorsque cette affaire sera soumise
au comité, probablement au comité des che-
mins de fer, télégraphes et haivres. Ces détails
seront des plus intéressants. Il parait que 'la

compagnie aura sans cesse de la force motrice
là-bas pendant les vingt-quatre heures par
jour-peut-être en moins grande quantité dans
un temps que dans l'autre. L'eau arrivera

d'un côté, disons, de l'extrémité septen1t.rionale
de la baie, et s'écoulera du côté Žud. Voilà
ce que j'ai infér tle la description que j ai
lue dans Ie journal.

L'idée (le harnacher li marée s'est propagée
assez loin. IE e-t bruit d'une grande exploita-
tion seiblable dans 'la rivière Severn, en An-
gleterre. Cependant, personne n'a encore
réalisé ce projet. Toutefois, il peut être sus-
ceptible d'exécution. Cet endroit est singu-
lièrement, bien choisi, vu la grande différence
de niveau 'dans la baie 'de Fundy. La marée
y monte, me dit-on, de près de soixante
pieds.

L'honorable M. DANIEL: De combien?

L'honorable M. CASGRAIN: Près de
soixante pieds.

L'honorable M. DANIEL: Pas lâsbas.

L'honorable M. CASGRAIN: Pas là-bas?
A cause de la proximité de l'Oeéan, j'imagine.
Mais à Joggins, où sont situées les mines du
même nom, la marée monte de près de
soixante :pieds, et cet endroit n'est pas éloigné
de la baie.

L'honorable M. DANIEL: Il se trouve à
une grande distance au fond de la baie.

L'honorable M. CASGRAIN: Quoi qu'il en
soit, étant donné la masse d'eau qui, deux fois
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par jour, s'engouffre dans la baie, puis en
sorit, il y a certainement une grande quantité
d'énergie hydraulique emmagasinée.

Voilà l'une des questions les plus intéres-
santes dont le Sénat ait été saisi depuis long-
temps. J'aimerais que le bil' soit envoyé au
comité des chemins de fer, télégraphes et
havres et, au besoin, que le règlement soit
suependu afin que nous puissions le trans-
mettre au plus tôt au.x Comniunes pour qu'il
ne soit pas laissé de côté cette année, bien
que la session tire à sa fin.

L'honorable M. DANIEL: Nous en enten-
dons parler depuis nombre d'années. Pour-
quoi faut-il tant d'empressement?

L'honorable M. CASGRAIN: Nous nau-
rons pas à nous hâter. Les Communes l'ont
adopté, me dit-on.

L'honorable M. DANIEL: Néanmoins,
l'affaire est d'une extrême importance, et elle
se irattache à nos relations internationales,
ainsi qu'à d'autres choses. Je ne m'oppose
pas à la 2ième lecture, mais le bidil devra être
étudié de près en comité. Je suppose qu'on
a l'intention de l'envoyer au comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres.

L'honorable M. ROBINSON: Honorables
messieurs, j'ignore quelle est 'la volonté du
Sénat, niais je suggère que ce bill soit référé
au comité -des bills privés. Ce n'est pas réel-
lement un bil de chemin de fer.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est un bill
que devrait délibérer le comité des chemins
de fer, télégraphes et havres.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2ièm-e fois.

L'honorable M. ROBINSON ,propose que le
bill soit envoyé au comité des bils privés.

L'honlorable M. DANIEL: Non; au comité
des chemins de fer, télégraphes et havres.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur, parrain du projet de loi, peut ex-
pliquer pourquoi il propose de le soumettre au
comité des bills privés.

L'honorable M. RODBINSON: Honorables
messieurs, je veux bien qu'il soit envoyé au
comité des chemins de fer, télégraphes et ha-
vres; mais je pensais qu'il ne devrait pas en
être ainsi d'un projet comme celui-ci qui ne
concerne ni les voies ferrées, ni les télégraphes.

L'honorable M. DANIEL: Il a trait à un
havre. Il concerne grandement un havre. Ce
projet s'y rattache absolument.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, certes.
8-10

EDMON

L'honorable M. ROBINSON: Je ne m'y op-
pose pas, mais je pensais que ce n'était pas le
comité auquel il convenait de soumettre le
bill, vu que celui-ci n'intéresse pas le havre.

L'honorable M. DANIEL: Bien au con-
traire.

La motion est adoptée et le bill est renvoyé
au comité permanent des chemins de fer, télé-
graphes et havres.

BILLS DE DIVORIOE
3e LECTURE

L'Ordre du jour appelle:
Troisième lecture du bill (C5) intitulé: Loi

pour faire droit à Alice Victoria McGibbon.-
L'honorable M. Haydon.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'honora-
ble M. Haydon m'a confié une motion spéciale
et je propose que le bill ne soit pas lu une
3e fois rmaintenant, mais qu'il soit modifié
par la substitution du nom "McGibbon" à
celui de "MoInnins" partout où il apparaît
dans les articles 1 et 2 du bill.

2e ET Se LECTURES

Bi (B6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Samuel Paveling".--honorable M. Green.

Bill (C6) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Jones".-Lonorable M. Haydon.

Bill (D6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Benjamin Rapp".-L'honorable M. Haydon.

Bill (E6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Bernard Thomas Graham".-L'honorable M.
Haydon.

Bill (F6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Edward Greig".-L'honorable M. Hay-
don.

Bill (H6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Daisie Hawkey".-L'honorable M. Schaffner.

Bill (16) intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Sophia 'Gordonsmith".-L'honorable M.
Schaffner.

Bill (J6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Amelia Bertelet".-L'honorable M.
Schaffner.

Bill (K6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Olive Mary Mead".-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill (6) intitulé: f'Loi pour faire droit à
Alice Elizabeth Blakely''.-L'honorable M.
Willoughby,

Bill (M6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Maud Hargraft"..-L'honorable M. Hay-
don.

Bill (N6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Frédéric Vinet".-L'honorable M. Haydon.
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BILLS D'INTERET PRIVE

3e LECTURE

Bill (n° 20) intitulé: "Loi concernant The
Pacifie Coast Fire Insurance Company".-
L'honorable M. Crowe.

Bill (n° 19) intitulé: "Loi constituant en
corporation The Pioneer Insurance Company"

Bill (n° 92) intitulé: "Loi concernant la

Grande loge orangiste de l'Amérique Britan-
nique".-L'honorable M. Robertson.

Bill (n° 4) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-

que".-L'honorable M. Willoughby.

Bill (n° 5) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Interprovincial et de

la baie James"-L'honorable M. Gordon.

. Bill (M4) intitulé: "Loi concernant The

Quebec, Montreal and Southern Railway Com-
pany".-L'honorable M. Béique.

2e LECTURE

L'honorable M. HAYDON propose la 2e lec-

ture du bill (G6) intitulé: "Loi concernant

certains brevets de James MeCutcheon Cole-

man".

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur aura-t-il l'obligeance de donner une

explication?

L'honorable M. HAYDON: Honorable,
messieurs, ce bill a trait à certains brevets de

James McCutcheon Coleman, citoyen de

Montréal, qui détient plusieurs brevets d'in-

vention: brevet n0 148,735, décerné le 17 juin
1913, pour construction de voitures, un autre,
de la même date, pour joints flexibles de fer-
meture pour châssis et camions; un autre, du

29 avril 1913, pour construction de voitures.
Selon l'usage, ces brevets avaient été accordés
pour six ans. M. MeCutcheon a négligé de

payer les droits de renouvellement et, par suite
d'un oubli de ses solliciteurs et du mauvais
état de sa santé, il a laissé s'écouler le délai
fixé par la loi et expirer les brevets. Il veut
maintenant les faire revivre au moyen du pré-
sent bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle est la
nature des brevets? Quelle est j'oecupation
de M. Coleman?

L'honorable M. HAYDON: Ce sont des bre-
vets dont les uns s'appliquent à des joints
flexibles de fermeture pour châssis et camions.
Je n'en connais pas l'espèce; je sais, cependant,
qu'au cours de ma pratique comme solliciteur
depuis vingt à vingt-cinq ans, les comités par-
lementaires ont eu presque chaque année à se
prononcer sur des demandes semblables à cel-

le-ci. J'espère que le Sénat acceptera cette ex-
plication et transmettra le bill au comité com-
pétent.

La motion est adoptée et le bill est lu une 2e
fois et renvoyé au comité permanent des bills
prives.

L'honorable M. HAYDON: Ionorables mes-
sieurs, relativement à ce bill, je propose:

Que l'application des articles 24A et 119 du règlement

soit suspendue en ce qui a trait au 'bill (G6) intitulé:

"Loi concernant certains brevets de James McCutcheon

Coleman".

C'est afin de nous dispenser de l'affichage

pour que l'adoption dt bill ne soit pas retar-

dée.

La motion est adoptée.

3e LECTURE

'L'honorable M. ROBERTSON propose la

3e lecture du bill (,H5) intitulé: "Loi consti-
tuant en corporation The Detroit and Wind-

sor Subway Company".

L'honorable M. BEIQUE: Avant que le bill

soit lu une 3e fois, je demande à proposer

l'amendement inscrit à mon nom et dont

voici le texte:
Que l'alinéa suivant soit ajouté à la fin de l'article 7:

(5) La compagnie ne doit pas commencer ses opéra-

t'ons ni encoirîr de responsabi'lité avant qu'une somme

l'aiu moins c:inquante mille dollars ait été versée dans

sa caisse, et cette somme ne doit pas être retirée, sauf

.pour les fin·s de l'enireprise de la compagnie, ou lors

de la dissolution de la compagnie.

Le bill autorise le creusement d'un tunnel

qui, au dire de l'ingénieur qui a comparu de-

vant le comité, coûtera près de douze mil-

lions de dollars. Le capital sera réparti en

actions qui n'auront pas de valeur nominale
ou valeur au pair, et que les directeurs pour-
ront attribuer comme bon leur semblera. Cela
permettra à la compagnie de commencer les
opérations et de faire des dettes lorsqu'elle
aura encore les mains vides. Dans des lois
comme celle-ci, il est d'usage de se prémunir
contre une telle éventualité en décrétant que
la compagnie devra avoir une mise de fonds
raisonnable avant de contracter des dettes.
Pour qu'une compagnie de chemin de fer
puisse se mettre à l'œuvre, elle doit avoir
placé le dixième de son capital autorisé.

L'honorable M. REID: Ne serait-il pas
sage d'ajouter un article prescrivant que les
travaux devront être commencés et achevés
dans un certain délai.

L'honorable M. BEIQUE: L'article 21 fixe
le délai pour le commencement et le para-
chèvement de l'entreprise.
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L'honorable M. POPE: J'aimerais à savoir
du représentant du ministère si nous n'avons
pas reçu, il y a un an ou deux, une demande
concernant la même entreprise.

L'honorable M. SHARPE: Oui, l'an der-
nier.

L'honorable M. POPE: Je m'oppose à la
troisième lecture avant que nous sachions s'il
n'y a pas déjà d'autres chartes. Je crois qu'il
y en a, mais je puis faire erreur. Je m'oppo-
serais a la 3ème lecture, s'il existait d'autres
chartes.

L'honorable M. ROBERTSON: Selon moi,
l'honorable sénateur se trompe s'il pense qu'il
existe une charte pour la construction d'un
tunnel. Il en a été demandé une à la der-
nière session, mais elle a été refusée. Lors
du renouvellement de la demande, cette an-
née, l'on a pris des mesures afin de s'assurer
si les opposants de l'an dernier maintenaient
leur attitude. Le comité des chemins de fer
a appris que les adversaires de l'an dernier
se sont désisté cette année et ont approuvé la
demande au moyen d'une résolution.

L'honorable M. POPE: Je suis satisfait de
'l'expdication.

La motion est adoptée et le biH, ainsi mo-
difié, est lu une 3ième fois et adopté.

BILL D'ETABLISSEMENT DE SOLDATS
NOUVELLE ETUDE EN COMITE

Le Sénat siège de nouveau en comité pour
délibérer le bill (No 17) intitulé: "Loi modi-
fiant la loi d'établissement de soldats (1919)"
-L'hon. M. Dandurand.

Présidence de l'honorable M. Robertson.
Sur l'alinéa (e)-commissions arbitrales de

district-

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, lorsque nous avons suspendu
l'examen de ce projet de loi, nous nous occu-
pions de l'alinéa (c) dont l'objet est de créer
des commissions d'arbitrage de district pour le
règlement des demandes de réévaluation de
terres que-des soldats ont achetées de la com-
mission d'établissement. Nous avons remis
à plus tard la suite de cette étude pensant que
quelqu'un pourrait suggérer au Sénat un
moyen moins compliqué. On nous représen-
tait'qu'il y aurait dans tout le pays des cen-
taines de commissions d'arbitrage et vu que les
membres de cette Chambre étaient générale-
ment d'accord sur la nécessité de simplifier
les * rouages, j'ai consenti. à suspendre l'étude
ultérieure du projet de loi. Je demanderai
maintenant si quelque sénateur a trouvé quel-
que chose de plus simple que ce que le bill
propose.

s-10i

L'honorable :M. GILLIES: L'honorable sé-
nateur a-t-il réfléchi à ma proposition de l'au-
tre soir au sujet de l'intérêt? Je pense que
ce serait la solution-diminuer l'intérêt sur les
prêts consentis pour l'achat des terres et du
matériel d'exploitation. Je crois savoir qu'au-
jourd'hui les soldats paient 5 pour 100, et
même 7 pour 100 lorsqu'ils sont arriérés. Les
premiers prêts aux colons ont dû être de
quatre à sept mille dollars. En répartissant
les versements sur vingt-cinq années, l'intérêt
s'élève à plus que le principal, ou que le mon-
tant du prêt consenti en premier lieu pour la
terre et le matériel.

Je le disais l'autre soir, les soldats s'agitent
beaucoup pour que soit ajusté l'intérêt exigé
dès le commencement. Dans ce cas, la dé-
pense serait bien moindre, et je crois qu'en
diminuant l'intérêt, le Gouvernement con-
tenterait les colons beaucoup plus aisément
que par son projet de réévaluation. Il devrait
examiner cette recommandation. Les colons
désirent tous une concession de cette nature,
et je suis persuadé qu'elle vaudrait mieux
pour l'Etat et pour les soldats établis sur des
terres.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur laisse-t-il entendre qu'une partie
de l'intérêt devrait être retranchée de tous
les prêts?

L'honorable M. GILLIS: Chaque cas doit
être considéré en lui-même, il va sans dire.
Mais mon idée est que, au lieu d'exiger 5
pour 100, le taux de l'intérêt devrait être ré-
duit à 21 pour 100. Faute de grives on mange
des merles. Je voudrais que tout l'intérêt soit
supprimé, de manière à ne laisser subsister
que le montant d'argent avancé pour la terre
et le matériel. Cela ne coûterait probable-
ment pas plus cher à l'Etat que les mesures
prévues dans le bill, ainsi que des réductions
opérées dans les affaires qui seront réglées.

L'honorable W. B. ROSS: J'ai cru un mo-
ment aujourd'hui que la recommandation de
l'honorable préopinant nous permettrait de
résoudre le problème ou nous ferait trouver
une autre solution. Je pensais que le moyen
le plus simple de trancher la difficulté, ce se-
rait d'adopter une loi concise qui accorderait une
réduction du quart à tous ceux qui, n'ayant
pas réussi, désirent tenir bon. Naturellement,
les autres seraient remboursés du quart de
leurs paiements. Cependant, on m'a fait re-

pnoer à cette idée. J'ai causé avec l'un des
fonctionnaires, et je me rends compte main-
tenant que nous ne comprendrons pas com-
plètement ce bill, à moins que nous ne sié-
gions en comité et que nous n'appelions un
ou plusieurs fonctionnaires de la commission
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d'établissement. Je me demande encore si
je le comprends moi-même, bien que j'en
sache plus long qu'auparavant.

Nous ne saurions traiter ces anciens com-
battants devenus colons en tant qu'ils forment
une classe. J'avais pensé que nous pourrions
éviter l'énorme dépense que pourraient en-
traîner ces évaluations individuelles en la ma-
nière indiquée. En effet, nous ne devons pas
oublier qu'il pourrait y avoir 11,000 demandes
et autant de commissions--parce que chaque
requérant sera libre de nommer son propre
arbitre-et j'ignore où cela nous mènerait.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur parle du quart. Veut-il dire le quart
du prix original?

L'honorable W. B. ROSS: Oui; ayant con-
clu un marché pour quatre mille dollars, vous
réduirez la somme à trois mille dollars d'un
bout à l'autre. J'avais pensé à cela, mais Je
suis persuadé qu'il faudra résoudre le problè-
me autrement, car quelques colons ont obte-
nus de bonnes terres et d'autres en ont eu
qui ne valaient rien. De plus, il y a d'autres
complications, parce que quelques-uns ont tra-
fiqué (le leurs terres, signant des baux, concé-
dant des droits miniers, des droits pétroléens,
et le reste. Je suis d'avis que ce qu'il y a
de mieux à faire c'est de renvoyer le bill à
un comité et de faire venir ceux qui con-
naissent la question et qui peuvent nous dire
ce qui s'est passé jusqu'à ce jour.

L'honorable M. BELCOURT: Nous sié-
geons maintenant en comité.

L'honorable W. B. ROSS: Oui, mais je
parle d'un autre comité où nous pourrons
citer des témoins.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
trouve dans le bill aucune disposition qui per-
mette des conventions entre les colons qui
sont d'anciens soldats et la commission d'éta-
blisseient ou l'autre. Le bill ne prévoit
qu'un arbitrage dans tous les cas.

L'honorable M. DANDURAND: Il y en
avait une lors du dépôt du bill reçu du dépar-
tement; mais elle a été retranchée dans l'au-
tre Chambre.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami ne pense-t-il pas que cette permis-
sion est implicitement donnée?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
pense pas qu'aucune disposition rende les con-
ventions légales. Le bill entend traiter gé-
néreusement les colons-soldats et je crois que,
dans un grand nombre de cas, on pourrait
se dispenser d'une commisson d'arbitrage.

L'honorable M. ROSS.

Le système projeté nous exposerait à une
énorme dépense, et le choix d'un juge vaut
beaucoup mieux, je crois, et ferait plus plai-
sir aux soldats. Ils le voient instruire tous
les litiges et l'arrêt d'un seul juge est ordinai-
rement accepté. Par conséquent, nous pour-
rions désigner un juge comme unique arbitre.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur nous conseillerait-il d'autoriser
par décret du conseil un juge, idians chaque
province, à instruire ces affaires? Pendant que
les Communes étaient saisies de ce projet de
loi, elles ont longuement discuté pour savoir
s'il fallait nommer un juge ou une commis-
sion d'arbitrage composée de trois membres.

L'honorable M. BEIQUE: Cette affaire est
d'une grande importance à cause de la grosse
somme en jeu, et son fonctionnement sera
très coûteux. Il est de notre devoir d'exa-
miner minutieusement ce bill. A mon avis,
le Sénat devrait bien accueillir l'idée qu'a
émise le chef de la gauche (l'hon. W. B. Ross).
Le bill serait confié à un comité qui enten-
drait les représentants de la commission et
obtiendrait les renseignements voulus pour se
prononcer sagement.

L'honorable M. MeMEANS: La loi des
juges renferme une disposition qui les em-
pêche, je crois, (le prendre part à des arbi-
trages. J'ignore si cette défense s'applique
aux juges d'une cour de comté, mais elle s'ap-
plique à ceux de la cour supérieure. Je me
demande s'il serait sage d'avoir des juges
dans ces commissions. Leur travail doit être
rétribué, et il faudrait enlever les juges à leurs
autres occupations qui prennent une grande
partie de leur temps. En renvoyant le bill à
un comité, nous aurons plus de lumière.

L'honorable M. WILLOUGHBY: D'après
la loi canadienne, le juge ne reçoit que ses
frais de déplacement.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Je
ne crois pas qu'il 'leur soit interdit de siéger,
mais j'ai l'idée qu'ils ne peuvent pas recevoir
d'émoluments.

L'honorable W. B. ROSS: En effet; mais
si nous établissons une loi pour imposer cette
tiche à un juge, la nouvelle loi infirmera l'an-
cienne. J'avais le dessein de proposer, à une
phase quelconque des délibérations, que l'ar-
bitre soit un juge de la cour de l'échiquier ou
ce tribunal lui-même.

Je propose maintenant que le comité lève
la séance et rende compte de ses travaux. Je
pourrai alors proposer que le bill soit renvoyé
au comité des banques et du commerce qui,
à mes yeux, est le plus propre à régler cette
affaire.
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L'honorable M. DANDURAND: Je ne
m'oppose pas au renvoi du présent bill à un
comité spécial ou à l'un de nos comités per-
manents, et je consens à la proposition. Pour-
tant, je ferai observer au Sénat combien il
est difficile d'opérer une réduction uniforme
de l'intérêt ou du principal. Je lui rappellerai
que, l'autre jour, j'ai dit qu'un questionnaire
avait été envoyé dans la partie méridionale
de l'Alberta afin de connaître la situation de
chaque acheteur ou emprunteur, et que les
deux cinquièmes des intéressés ont répondu
qu'ils étaient très satisfaits de leurs acquisi-
tions. Plusieurs ne sont pas seulement satis-
faits, mais ils ont gagné assez d'argent pour
payer l'intérêt sur le capital, et quelques-uns
ne doivent rien.

Nous ne devons pas perdre de vue que
l'objet du bill est de tâcher de retenir aux
champs les 11,000 anciens soldats qui y sont
maintenant. Tous n'ont pas l'intention de
partir; cependant, si la moitié d'entre eux
perd de plus en plus courage et si l'examen
des livres revèle que ceux-là n'ont pas pu
continuer leurs versements et exigent une ré-
duction parce qu'à leur avis ils ont payé leurs
terres trop «cher, il y a lieu d'examiner ces
cas-là, à l'exclusion des autres.

Nous avons, je crois, diseuté sur toutes
leurs faces les grands principes du bill, et nous
nous sommes cabrés devant l'organisation coû-
teuse et le nombre des commissions d'arbitrage.
Or, dans un comité, nous pourrons passer en
revue toute la situation avec les représen-
tants du département et de 'la commission.
Pourtant, je persiste à dire que les honorables
membres du Sénat devraient tâcher de trouver
un projet plus simple que celui qu'ils jugent
trop coûteux et d'une exécutiori trop difficile.
Il se pourrait qu'une commission ou un tri-
bunal d'arbitrage par province-ou même deux
d'après ''importance de la province--suffi-
raient. Dans ce cas, si cela ne fait ni chaud
ni froid, je serais d'avis d'accepter le projet
tel qu'il nous est venu des Communes quant
à la composition de la commission. La plu-
part des intéressés-et ils sont légion-en sont
venus à la conclusion qu'il y aurait plus de
contentement parmi des soldats si une petite
commission de trois membres examinait les
demandes. D'un autre côté, si le Sénat aime
mieux nommer un juge ou un tribunal com-
posé de trois juges, ce sera à lui de prendre
les mesures nécessaires.

Je propose que le comité lève la séance,
rende compte de ses travaux et demande l'au-
torisaition de siéger de nouveau.

L'honorable M. McMEANS: Un instant.
Au sujet des juges, l'honorable leader pour-
rait probablement nous éclairer sur ce point.

On a beaucoup insisté sur le fait que les juges
ne peuvent pas recevoir de rémunération. Y
a-t-il un moyen d'obliger un juge à prendre
uart à un arbitrage pour lequel il ne sera pas
rémunéré? Y a-t-il au pays un juge qui
accepterait une nomination s'il lui était inter-
dit de toucher des émoluments? Supposons
que le juge -dise: "Non, je ne veux pas d'une
telle besogne". Selon moi, c'est probable-
ment ce qu'il dirait. Où trouverez-vous 'un
juge si vous ne le rétribuez pais? Vous ne
pouvez pas le contraindre. Aucune disposi-
tion du projet de loi ne déclare que le juge
est tenu d'agir -comme arbitre. Consacrera-
til un -mois à ce travail en négligeant ses
autres fonctions s'il ne peut pas recevoir de
compensation?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
conçois pas pourquoi un juge choisirait sa
propre tâche. Il est à la disposition du public
et, lorsque ses frais sont payés, je me de-
mande quelle différence il y a entre instruire
des affaires d'un certain genre et en instruire
d'autres.

L'honorable M. McMEANS: Une grande
différence.

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, si on lui demande de parcourir toute
la province, l'Etat doit solder ses dépenses.

t"honorable M. DANIEL: Je croyais que
c'était la province qui dictait au juge ses
travaux, que nous n'avions qu'à 'le noimmer et
à le rétribuer et que la province était l'auto-
rité qui déterminait ce qu'il devait faire. Je
n'en sais rien, je ne suis pas avocat, mais
c'était mon idée.

L'honorable M. BELCOURT: Il en est
ainsi.

L'honorable M. McMEANS: Si j'ai posé la
question, c'est pour que l'honorable sénateur
soit en mesure de fournir ce renseignement
lorsque 'le comité se réunira.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pas-
sons le bill au, comité des banques et du oom-
merce. J'étudierai la question.

L'honorable W. B. ROSS: Ce n'est pas le
comité qui devrait s'occuper de cette affaire.
Je viens de parcourir la liste de ses membres.
Il y a d'honorables sénateurs, anciens com-
battants ou autres, qui ne font pas partie de
ce comité et qui devraient se trouver dans
tout comité d'étude du présent bill. Je suis
d'avis qu'il faudra un comité spécial pour
celui..,ci. Que l'honorable sénateur réserve la
question jusqu'à demain et je lui proposerai
une liste. Nous pourrons alors nommer un
comité spécial.
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L'honorable M. BEIQUE: On a donné à
entendre l'autre jour, il nie semble, qu'il nous
faudrait connaître le nombre de demandes
dans chaque province.

L'honorable M. DANDURAND: Pas le
nombre de demandes. Nous ne savons pas
combien il en surgira.

L'honorable M. BEAUBIEN: Combien il
pourra y en avoir.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pou-
vons seulement connaître le nombre de per-
sonnes qui détiennent des terres et répartir les
11,000 requérants éventuels.

L'honorable M. BEIQUE: Il était entendu
qu'on nous apprendrait le nombre des deman-
des qui pourraient être adressées dans chaque
province.

L'honorable M. DANDURAND-: Ce rensei-
gnement sera communiqué au comité.

L'honorable M. BEIQUE: Et les demandes
classées par districts ou par comtés, autant que
faire se pourra.

L'honorable J. D. REID: Honorables mes-
sieurs, avant que la motion soit mise aux voix,
je voudrais suggérer une modification que le
comité examinerait. Je ne critique pas le choix
de ceux qui bénéficieront du bill sous sa pré-
sente forme, mais il est plusieurs catégories
de colons qui n'en retireront aucun avantage
et qui, à mes yeux, méritent autant d'égards
que les autres. Dans l'article 68, tel qu'il est
rédigé, il peut y avoir bien des choses injustes
pour quelques colons. Ainsi, l'article mention-
ne celui qui "n'a pas cédé son intérêt dans sa
terre". Un collon peut s'être dessaisi en faveur
de son fils ou d'un autre membre de sa fa-
mille qui doit continuer l'exploitation. Les cas
semblables peuvent être assez nombreux et,
pourtant les intéressés n'auraient rien à atten-
dre. Puis, il y a le colon qui a payé sa terre
en entier et qui l'a peut-être payée beaucoup
plus cher qu'elle vaut aujourd'hui. Ce colon
devrait recevoir quelque avantage, lui aussi.
De fait, je voudrais que le bill s'appliquât à
tous ceux qui ont pris part à la guerre et qui
se sont établis sur des terres.

Si nous avions poursuivi l'étude du bill ce
soir, mon dessein était de proposer:

Que les mots "acheté ou" soient insérés à la suite du
mot "a" dans la troisième lgne et que tous les mote à
part'r du mot "que", daits la quatrième lgne, jusqu'au
mot "commission" inclusivement, dans la septième ligne,
soient biffés.

Dans ce cas, l'article serait ainsi conçu:
Par dérogation aux dispositions de la présente loi,

cette dernière autorise la comnm:ssion, à la demande d'un
colon qui a acheté ou consenti à acheter une terre de la
conmisicn, et lorsqu'il v a eu d:minution ou dépré-
elationi de la valeur marchande de cette terre non par

L'honorable M. ROSS.

suite de négligence ou de mauvaise administration de la
part du colon, à prendre des mesures pour que ladite
terre soit réévaluée subordonnément aux conditions sui-
vantes.

L'honorable PRESIDENT: Je ferai observer
à l'honorable sénateur que ce paragraphe a été
biffé et remplacé par un autre.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, avant que le comité lève la séance,
afin de renseigner le comité spécial qui sera
choisi, je voudrais appeler l'attention du Sénat
sur des faits qui sont parvenus à ma connais-
sance et qui semblent indiquer qu'il ne serait
guère praticable ni juste pour tous les intéres-
sés de suivre le conseil de mon honorable ami
de la Saskatchewan (l'honorable M. Gillis) re-
lativement à une diminution uniforme de l'in-
térêt. Il me revient à l'esprit que, dans la
province d'Ontario, plusieurs soldats devenus
colons ont admirablement réussi; ils ont effec-
tués leurs versements jusqu'à ce jour, et ils
n'ont pas à se plaindre, il me semble. Il en est
probablement ainsi dans plusieurs districts;
mais, il en est autrement dans d'autres. Je me
rappelle fort bien que, me trouvant dans l'île
de Vancouver l'an passé, j'ai rencontré à près
de 60 milles au nord de la ville de Nanaïmo
un groupe d'environ 70 soldats établis sur des
lopins de terre de dix acres, qui étaient censés
élever des poulets pour le marché et gagner
assez pour vivre et effectuer leurs versements.
Tout membre de cette Chambre qui visiterait
cet endroit et verrait quelques-uns des lopins
de terre où ces colons se sont construit des
maisonnettes et où ils ont 'mis un peu de bé-
tail, disons, une vache, un cochon ou deux, en
viendrait aussitôt à la conclusion qu'il était
absolument impossible que ces colons réussis-
sent. On pourrait difficilement dire que le
sol est graveleux; il est trop pierreux pour
qu'on le qualifie ainsi. D'énormes pins y
poussent ici et là. Les poules y auraient cer-
tainement trouvé du sable en abondance pour
former la coquille de l'œuf, mais elle n'y au-
raient pas trouvé autre chose et sur quelques-
un, de ces lopins de terre il était impossible de

cultiver quoi que ce soit pour les nourrir.
Selon moi, on devrait amener plusieurs de ces
colons dans un endroit où iils auraient une
chance de réussir.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Où
l'herbe pousserait.

L'honorable M. McMEANS: Qu'on les en-
voie au Manitoba.

L'honorable M. ROBERTSON: Voilà pour-
quoi il me semblerait injuste de les traiter tous
de la même façon ainsi que de faisait obser-
ver l'honorable chef de la gauche (l'ho-
norable W. B. ROSS) qui a probablement tiré
cette conclusion pour des motifs différents.
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L'honorable M. GREEN: M'est-dl permis
d'interrompre un instant l'honorable sénateur?
Je ne pense pas que ce soit le gouvernement
fédéral qui ait conclu l'arrangement. La pro-
vince s'est entendue avec ces gens-là qui ont eu
des ennuis à ce sujet. Les cas dont parle l'ho-
norable sénateur ne sont pas ceux de colons
établis par le Dominion.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis porté
à croire que mon honorable ami ne fait pas
allusion au même endroit. Environ cinquante-
cinq de ces anciens combattants ont sollicité
un entretien avec moi et une personne qui
m'accompagnait, et ils ont insisté pour que
leurs biens fussent réévalués pair le gouverne-
ment fédéral. Il était vraiment pitoyable
d'entendre les récits qu'ils nous ont faits dans
la petite salle où nous étions réunis ce soir-là.
Ils nous avaient priés de les y rencontrer pour
entendre ce qu'ils avaient à dire. C'est la pre-
mière occasion qui s'offre à moi d'appeler l'at-
tention du ministère sur cette affaire.

L'honorable M. PLANTA: L'honorable sé-
nateur iveut-il m'apprendre le nom du district?

L'honorable M. ROBERTSON: C'était près
de Cumberland. J'oublie le nom du village.

L'honorable M. PLANTA: Etait-ce de l'au-
tre côté?

L'honorable M. DANDURAND: A Courte-
nay?

L'honorable M. PLANTA: Je suis enclin à
croire que l'honorable sénateur de Victoria
(l'honorable M. Green) a raison.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne me
rappelle pas qu'ils aient soulevé cette ques-
tion. Je sais, cependant, que ces soldats ra-
patriés ont sollicité un entretien avec le repré-
sentant de Burrard aux Communes et avec
moi, et qu'ils ont demandé avec instance que
leurs terres fussent réévaluées pour des rai-
sons qui sautaient aux yeux. A n'en pas dou-
ter, il est vrai qu'il se trouve ici et là par tout
le pays d'anciens soldats établis par le gouver-
nement fédéral qui sont dans une passe aussi
difficile, bien qu'il n'y ait probablement pas
de reproche à faire aux fonctionnaires qui s'oc-
cupent d'eux. Par conséquent, tous les colons
ne sont pas sur un aussi bon pied, et il faudra
témo:gne'r plus d'égards aux uns qu'aux autres.

L'honorable M. PLANTA: Je tiens à affir-
mer aux honorables membres du Sénat que la
description donnée par l'honorable sénateur de
Welland (l'honorable M. Robertson) ne s'ap-
plique pas à toute l'île de Vancouver.

L'honorable M. ROBERTSON: J'aborde
dans le sens de mon honorable ami. Selon moi,
l'île de Vancouver est destinée à servir de re-

fuge à plusieurs Canadiens venus des autres
provinces, à cause de son ¡climat délicieux et
de l'excellence du sol dans une grande étendue
de son territoire, ce district étant excepté.

Le comité rend compte de ses délibérationsi

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwITr BoSTOCK.

Mardi, 8 juin 1926.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi.

Prières et affaires de routine.

BILL D'IMMIGRATION

ire LECTURE

D'un projet de loi (bld 91), présenté p,r
l'honorable M. Dandurand, et intitulé: "Loi,
modifiant la Loi de l'immigration".

BILL D'EMPRUNT POUR SERVICE
PUBLIC

ire LECTURE

D'un projet de loi (biEl 172), présenté par
d'honorable M. Dand-urand, et intitulé: "Loi
autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt,
de certaines sommes d'argent pour le service
public".

NAVIRES ETRANGERS SUR LES
GRANDS LACS

INTERPELLATION ET DISCUSSION

Sur lavis suivant de l'honorable M. CAS.
GRAIN:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur la question de
navigation sur les Grands lacs, et qu'il demandera:

1. Des navires norvégiens, ou des navires d'autres na-
tionalités étrangères, nav:guent-ils sur les Grands lacs,
dans un but de gain?

2. Combien de temps ces navires sont-ils autorisés à
demeurer dans les eaux canadiennes, en une seule foar
sans acquitter de droits?

3. Des règlements de douanes permettent-ils à csa na-
vires d'exercer des opérations en ce pays sans arqui-tter'
de droits?

4. Ces navires emploient-ils des matelots canadiens?
5. Ces navires contr buent-ils quelque chose au Trésor

canadien? Dans l'affirmative combien contribuent-ils?
6. Ces navires ont-ils payé des droits? p
7. L'approvisionnement nécessaire à l'entretien de

l'équipage est-il sujet au paiement de droits?
8. S':l y est sujet, pour quel montant et pour 'quelle,

durée?
9. Est-ce l'intention du gouvernement de mettre fin.

à ce traltement injuste à l'égard de nos compagnies
eaned enn.s de marine marchande, lesquelles paient'
taxes, licences et droits, et sont soumises aux règle-
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neutl canadiens; et paient aussi des salaires plus élevés
aux ouvriers candiens, emploient des produits cana-
diens et acquittent, de plus, l'impôt de revenu sur leurs
profits, si elles en ont.

10. Est-ce l'intention de taxer ces navires étrangers
pour les mettre sur un pied d'égalité avec nos propres
navires canndiens?

q'honorable M. DANDURAND: Réservé.

Llhonorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, j'ai donné cet avis d'interpellation
dla semaine dernière, mais par suite de quelque
erreur, dont je ne suis pas coupable, les répon-
ses ne sont pas prêtes comme elles auraient dû
l'être. II ne s'agit cependant pas d'une simple
demande de renseignement. J'ai donné avis
que j'appediierais 'l'attention du Sénat sur la
question de navigation sur les Grands lacs.

Voici ma première question:
Des navire-, noirvég ens. cu des navires d'autres nat o-

nalités étrangères. naviguent-ils sur les Grands l'2s
dans un but de gain?

Depuis le dépôt de ma demande, j'ai appris
que récemment des navires allemands y font
aussi le service. J'ajouterai que beaucoup de
navires étrangers viennent au Canada au début
de la navigation et passent toute la saison sur
les Grands lacs dans un but de gain. Or, ces
navires ne versent pas un seul denier au Tré-
sor canadien. Ces nawires apportent ides alp-
provisionnements qui sont supposés leur durer
toute 'année et, d'après mes renseignements
au sujet des Grands lacs, ils ne paient aucun
droit. Dans l'est du Canada, le percepteur des
douanes a, je crois, reçu instruction de prélever
un droit sur l'excédent d'approvisionnements à
bord des navires qui font le service-entre le
Caip-Breton et Montréal, par exemple. Ces
nauvires étrangers se glissent dans nos canaux,
que i'es contribuables du pays entretiennent à
l'eurs propres frais. Es effectuent leur service
durant toute la saison de navigation, c'est-à-
dire l'année, sans acquitter de droits, soit ceux
de permis soit ceux d'inspection, et ils échap-
pent entièrement aux règlements établis par
notre gouvernement. Quelques-uns de ces re-
«lements pèsent plutôt lourdement sur les ar-
mateurs de nos navires canadiens, tandis que
<es armateurs de ces navires étrangers sont
complètement soustraits à l'administration, et
du ministre de la Marine et du ministre des
Douanes. J'ai appris que l'article 71 de la loi
des douanes permet au ministère des Douanes
de mettre fin à cette entrée de produits au
pays. Une enquête suit actuellement son cours
en d'autres dieux, au coût de centaines de
milliers de dollars, et sans résultat appréciable;
'mais voici un fait qui exigerait 'l'intervention
des percepteurs de douanes à tous les ports
canadiens où ces navires se rendent. Les per-

L'honorable M. CASGRAIN.

cepteurs devraient aliler à bord et constater
pourquoi ces armateurs peuvent effectuer leur
service sans rien acheter en ce pays.

L'honorable M. REID: L'honorable mon-
sieur daignera-t-il dire cet article, s'il l'a sous
les yeux? Je serais curieux d'en -connaître les
termes.

L'honorable M. CASGRAIN: Lire quoi?

L'honorablte M. REID: L'article 71 de la loi
des douanes.

L'honorable M. CASGRAIN: Je regrette de
ne pas avoir l'article sous les yeux. Il parait
que son application réprimerait l'abus -dont je
me plains.

I existe un autre abus. Ces navires 'étran-
gers n'emiplaient aucun matelot canadien, et je
suis sûr que l'ancien ministre du Travail. (Pho-
norable M. Robertson) se joindra à moi pour
déplorer cet état de choses. Les armateurs
étrangers amènent leur équipage de 'leurs pro-
pres ports, parfois d'Allemagne, mais surtout
des pays scandinaves. et ils ne paient pas -un
sou de salaire aux travaileurs canadiens.

Je désire déposer sur le bureau de la Cbama-
'bre une requête de l'Association maritime du
Dom'inion. Mes collègues ont dû, comme moi,
recevoir une copie, à laquelle est annexée une
lettre plutôt courte, que je vous demande da
permission de dire:
Monsieur,

Les mémoire iv-nchs ebilr.st les trois principaux

sujets sur lesquels 'Asso n maritime du Dominiun
a, le 21 tmai, consulté le cabinet à Ottawa.

tIs contiennnt tue esqisse assez détaillée des siijis
dont ils traitent, et l'Associati sera heureuse de i-

pondre aux questions qui pourront se présentir à votie
esprit, après lecture.

La marine intérieure dtu Canada fait vivre environ
20,000 hommes <le qui, d'après le recenrsement, dép'endent
envirn 100,000 Canadiens. Comme ces itt,000 person-
nes ont hen d'objets nécessaires à la vie, elits font
à leur tour vivre des milliers d'autres gens employés
dans le commerce et l'industrie. De plus grâce à leur
construt.ion, à leur étu pement et à leur entret en, :es
navires sont eux-mêmes ui grand facteur dans notrex
vie industrielle.

Ce buoreau sollicite vos demntandes de renseig.ements
au sujet de toute pliae de l'industrie et ai sujet ds
situations que <elle-ci doitt a ffronter. L'Association so!-
licite, en terminant, votre symrnpathite en faveur <le la
mîarine mairchande du Canatda.

Votre très mespectue'x
(Sg.é) tRobert Lipsett,

Gérant.

Je demande la permission de déposer cette
requête sur le bureau de la Chambre.

L'honorable M. MeMEANS: Je suppose que
l'honorable monsieur désire la protection,
n'est-ce ýpas?

L'honorable M. CASGRAIN: Certaine-
ment; d'une manière très positive.
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L'honorable M. McMEANS: Notre codè-
gue n'est pas libre-échangiste.

L'honorable M. CASGRAIN: Voici ma
deuxième question:

Combien de temps ces navires sont-ils autorisés à
demeurer dans les eaux canad:ennes, en une seule fois,
sans acqui.tter de droits?

L'honorable M. BELAND: Avant que l'ho-
norable monsieur passe à sa deuxième ques-
tion, puis-je lui demander si les navires qu'il
vise, et qui viennent d'un port étranger à un
port canadien, ne sont pas assujétis à un droit
maritime de deux cents la tonne pour trois
voyages par saison, droit perçu de tout navire
étranger touchant à un port canadien?

L'honorable M. CASGRAIN: C'est exact:
deux cents la tonne; c'est-à-dire par voyage.
Or ces navires étrangers ne font qu'un voyage
dans la saison. Ils arrivent avec la cargaison
qu'ils peuvent obtenir et se dirigent vers la
tête des lacs. Ces navires devraient alors par-
tir du pays, revenir, puis repartir. L'objet de
ma plainte est qu'ils ne repartent pas. Ils res-
tent sur les Grands lacs où ils font concur-
rence aux navires canadiens, et ils ne contri-
buent rien au Trésor.

L'honorable 'M. DANDURAND: Font-ils
leur service entre des ports canadiens et des
ports américains, et se bornent-ils à faire le

cabotage au Canada?

L'honorable M. CASGRAIN: Leur service
s'effectue entre des ports canadiens et des ports
américains. Comme ce sont des navires étran-
gers, ils jouissent de certains privilèges, et je
serais très surpris que les navires canadiens
jouissent des mêmes privilèges. Ainsi donc, le
peuble canadien tolère en ce moment ce qu'au-
cune autre civilisation ne tolérerait. Il existe
un droit sur les navires--excepté les navires

britanniques-qui viennent en ce pays. Or
j'apprends que récemment la loi a établi-mal
à propos, je pense-une exception en faveur des
navires allemands acquis par des armateurs
britanniques à titre de réparation. Comme ces
navires allemands sont devenus britanniques
à la suite de cette acquisition, il est régulier
de les excepter, bien *que d'autres individus
s'opposent à cette exception. Dès que ces na-
vires deviennent effectivement la propriété
d'armateurs britanniques et sont enregistrés
comme tels, ils devraient bénéficier de la fran-
chise. Mais en ce qui concerne les navires
allemands non acquis de la sorte, ou en ce
qui concerne les navires norvégiens ou les na-

vires des autres pays scandinaves, pourquoi
les admettre au Canada sans les frapper d'au-
cun droit?

L'ancien ministre du Travail daigne écouter
mes paroles. Je lui dirai que ces navires n'em-

ploient pas de main-d'oeuvre canadienne. Ils
signent avant le départ tous leurs gens d'équi-
page, et si un homme d'équipage quitte un na-
vire, il laisse ses gages en son pays., Je ne
discute pas le nombre des heures de tTavail,
non plus que le montant des gages, cette ques-
tion ne rentrant pas dans mon sujet; mais il
n'en ressort pas moins que des Canadiens sont
privés de ces gages.

Il me semble que cette Chambre, ou que le
gouvernement, s'il ne juge pas à propos d'as-
sujettir ces navires à un certsin droit, pour-
rait trouver le moyen d'exiger d'eux tant par
jour pour le service qu'ils effectuent dans les
eaux canadiennes. Rendez-vous compte, ho-
norables messieurs, que les propriétaires de ces
navires au Canada sont astreints à des taxes.
Quels -que puissent être leurs profits, les na-
vires étrangers n'acquittent aucun impôt sur le
revenu, tandis que les navires canadiens sont
taxés sur leurs profits. Les étrangers échappent
aux règlements. Par exemple, un règlement
canadien oblige les navires canadiens à être
munis d'un certain nombre d'embarcations,
d'après le nombre de gens à bord. Certains
navires sont tenus d'avoir un radio. Les na-
vires étrangers sont soustraits à cette obliga-
tion et s'en tirent à l'écossaise. Ils ne sont
liés par aucun des règlements canadiens. Il

suffit, je crois, de signaler le fait à la Cham-
bre et au pays pour que la situation se régu-
larise et pour que ces étrangers soient con-
traints à verser leur contribution régulière.
Ces navires étrangers se servent de nos canaux,
qui ont coûté une couple de cents millions, et

pour l'entretien desquels nous sommes taxés.

L'honorable M. BEIQUE: Je demanderai à
l'honorable monsieur si le Canada ne traite pas
les navires américains de la même manière que
les Etats-Unis traitent les navires canadiens
naviguant entre des ports canadiens et des
ports américains?

L'honorable M. CASGRAIN: Je me féli-
cite que l'honorable sénateur de De Salaberry
ait soulevé ce point. Voilà où le bât blesse:
le traitement n'est pas le même. Le traite-
ment que nous recevons des Etats-Unis ne res-
semble en aucune façon à celui que nous leur
accordons. Ainsi, vers la fin de la saison, il
arrive fréquemment qu'un arrêté en conseil
autorise des navires américains à effectuer
leur service entre un port canadien et un autre
port canadien. Or ce droit est absolument re-
fusé aux navires canadiens. Je défie qui que
ce soit d'affirmer que les Etats-Unis nous ont
déjà accordé pareil privilège. De plus, si un
navire américain est forcé de subir des répa-

rations sur la rive canadienne, il est frappé, à
son retour sur la rive américaine, non seule-
ment de droits très élevés sur les réparations
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subies en Canada, mais il est aussi tenu d'ac-
quitter les frais de séjour au bassin de radoub
où il a été réparé. Les armateurs sont sou-
mis à des droits tellement élevés qu'ils sont
découragés, et les navires américains qui peu-
vent de peine et de misère gagner le bord amé-
ricain s'y rendent pour y être réparés. Nos
règlements sont loin d'avoir cette rigueur, et
je remercie mon honorable collègue d'avoir
soulevé cette question, parce que c'est là que
gît tout notre mal.

L'honorable M. DANDURAND: Comment
les Américains traitent-ils ces navires étrangers
qui font le service dans les Lacs-Lacs qui sont
la propriété commune du Canada et des Etats-
Unis?

L'honorable 'M. CASGRAIN: Ils les trai-
tent mieux qu'ils ne traitent les navires cana-
diens. Cependant, durant la saison de navi-
gation, leurs ports sont surtout canadiens, et
les Américains ne leur accordent pas la même
liberté que celle que nous leur accordons.

Je voudrais savoir durant combien de temps
il sera toléré que ces navires restent dans les
eaux canadiennes sans être frappés de droits,
puisque des droits sont établis. Vous savez très
bien que si vous faites entrer au pays une
automobile venant des Etats-Unis, cette au-
tomobile peut pendant un certain temps rester
en Canada sans acquitter de droit, mais passé
ce délai, le droit est exigible, si la voiture ne
retourne pas aux Etats-Unis. Or ces navires
étrangers réussissent à rester au pays toute la
saison.

Voici ma troisième question:
Des règlements de douanes permettent-iis à ces na-

vires d'exercer les opérations en ce pays sans acquitter
de droits?

Voici ma quatrième:
Ces navires emploient-ils des matelots canadiens?

Je viens de dire qu'ils n'en emploient pas.
Ces navires contribuent-ils quelque chose au Trésor

canadien? Dans l'affirmative, coibien contiribuent -ils?

La réponse à cette demande de renseigne-
ment nous intéressera au plus haut point. Ren-
dez-vous compte de ce qu'elle signifie pour les
armateurs de notre pays. Un navire nous
arrive d'un port allemand. Il entre au Canada
où il jouit de tous les privilèges accordés aux
navires canidiens, et les conditions lui sont
bien plus favorables. Tous les hommes d'é-
quipage sont engagésq Aucune grève ne petit
éclater à bord, car en cas de grève les grévistes
perdent leurs gages. Les gages ne sont payés
qu'au retour du navire, et comme l'équipage
est sans argent, il est forcé de retourner dans
son propre pays. Même si l'équipage est mé-
content du traitement qu'il reçoit, il doit res-
ter à bord ju-qu'au retoui au port national,

L'honorable M. CASGRAIN.

où il est payé et congédié. Les unions ou-
vrières devraient s'intéresser à cette question,
et je leur apporterais mon concours sur ce
point.

L'approvisioninement nécessaire à l'entretien de l'équi-
page est-il sujet au paiement de droits?

Après un certain temps, ces approvisionne-
ments devraient être frappés d'un droit. Si je
suis bien renseigné, un navire qui se rendrait
jusqu'à Port-Arthur serait obligé de s'appro-
visionner de nouveau pour le voyage de retour,
et même de se munir d'un certain supplément
en cas d'urgence. Toutefois, il faudrait limiter
la quantité et ne pas tolérer un approvision-
nement qui durerait toute la saison du service.
Le ministère des Douanes devrait établir un
règlement à cette fin.

Voici ma neuvième question:
Est-ce l'intention du gouvernement de mettre fin à ce

traitement injuste à l'égard de nos compagnies cana-
diennes de narine marchande, lesquelles paient taxes,
licences et droits, et sont soumises aux règlements
canadiens; et paient aussi des salaires plus élevés aux
ouvriers canadiens, emploient des produits canadiene
et ucquitteni, de phus, l'impôt de revenu sur leurs
profits, si elles en ont?

Voici la dixième:
Est-ce l'intention de taxer ces nîavires étrangers pour

les mettre sur un p.ed d'égalité avec nos propres na-
vires canad.iens ?

Honorables messieurs, j'espère que le gou-
vernement s'occupera sérieusement de cette
question et qu'à l'avenir il remédiera à ce
criant abus. Le 21 mai, l'Association mari-
time a protesté contre cet abus et, autant que
je sache, sa protestation a été reléguée au
fond d'un casier. Voilà un grief que, dans l'in-
térêt de tous les armateurs canadiens, il fau-
drait redresser le plus tôt possible. Il fart-
drait exiger une contribution de la part des
navires étrangers. S'ils n'acquittent pas le
droit régulier, et si leur service est nécessaire,
disons, sur 'les Lacs, imposons-leur une contri-
bution quotidienne, qui représenterait au
moins une partie du droit qu'ils devraient
payer.

Je remercie mes honorables collègues de la
Chambre de l'attention qu'ils m'ont prêtée.

L'honorable M. ROBERTSON: Me sera-t-
il permis de poser une question à mon hono-
rable ami? Il a fait observer-et avec raison
-que parfois à certaines saisons de l'année,
les règlements établis ne sont pas appliqués, et
qu'il est accordé à des navires américains fai-
sant le cabotaae entre des ports canadiens un
privilège qui est refusé à nos amis Américains
durant le reste de l'année. tCe privilège com-

porte la liberté de faire le cabotage sans au-
torisation spéciale?
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L'honorable M. CASGRAIN: Mon honora-
ble ami peut se rappeler-il était peut-être
alors ministre du gouvernement-qu'il a été
rendu un arrêté en conseil autorisant -les nas
vires américains à effectuer leur service entre.
disons, Port-Arthur et Port-Colborne. Cela
constituait en quelque sorte un grave incon-
vénient, par suite du congestionnement occa-
sionné à Port-Colborne, et des navires cana-
diens ont perdu tout un voyage parce que les
navires américains y séjournaient pour être dé-
chargés et avaient le droit de passage. C'est.
le seul bénéfice que nous en ayons retiré. Si
je ne me trompe, les autres navires étrangers
tombaient sous Je coup des mêmes règlements.
En effet, tout considéré, les navires américains
sont aussi des navires étrangers. Iais pour-
quoi des navires n'acquittant aucun droit, et
non justifiés d'effectuer leur service sans en
acquitter, peuvent-ils agir de la sorte et bra-
ver les règlements canadiens? Tous ces rè-
glements sont très onéreux, et pour quelle rai-
son tolérer que ces navires étrangers conti-
nuent leur service au préjudice des Canadiens?

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, je suis d'accord avec l'honorable sé-
nateur. S'il était possible de faire transpor-
ter les denrées canadiennes, disons de l'Ouest,
par des navires exclusivement canadiens, je
suis sûr que la Chambre toute entière se ral-
lierait à ce projet. L'honorable monsieur
affirme que, durant toute la saison, des navi-
res norvégiens transportent du grain entre des
ports canadiens. S'il en est ainsi, ce doit être
en vertu de quelque loi adoptée par ce parle-
ment. La loi des douanes le leur interdirait.
Je n'ai pas cette loi en main, et je n'ai pas
eu le loisir de l'étudier; mais si ces navires
norvégiens agissent de la sorte, je crois être
en mesure d'expliquer comment ils opèrent.
Ce doit être aux termes du traité de faveur
passé avec la Norvège. La Grande-Bretagne
conclut avec la Norvège un traité qui con-
tient une clause autorisant le commerce entre
deux ports du même pays, disons par des na-
vires anglais en Norvège, et par des navires
norvégiens en Angleterre. Or, si le Canada
a ratifié ce traité, ces navires ont naturelle-
ment le droit de commercer en Canada. Il se
peut que par ce traité que le Parlement a
ratifié, nous ayons accordé cette permission.
S'il en est ainsi, le seul moyen d'écarter la
difficulté serait de dénoncer le traité.

L'honorable sénateur ne se borne pas aux
navires norvégiens. Il parle de navires d'au-
tres nations étrangères, ce qui comprend les
Etats-Unis. J'abonde tout à fait dans son
sens, quand il désire. faire transporter le grain
par des navires canadiens. Il sait cependant
que la plus grande partie peut-être de notre

trafic de l'Ouest est transporté de Port-Ar-
thur à Montréal par des navires américains,
parce que ces navires ont une capacité de
300,000 à 400,000 boisseaux et peuvent trans-
porter à bon marché le grain à Buffalo ou
à Port-Colborne. Ces navires passaient d'ha-
bitude par le canal Welland, mais ils ne le
peuvent plus aujourd'hui. Une compagnie
américaine possède deux classes de navires-
l'une pour le canal Welland et l'autre
d'une capacité de 300,000 à 400,000 boisseaux.
Les gros navires vont de Buffalo à Port-
Arthur, où ils chargent 300,000 à 400,000 bois-
seaux, et retournent à Buffalo avec leur car-
gaison. L'honorable sénateur désire-t-il met-
tre fin à ce service?

L'honorable M. CASGRAIN: Non, la chose
est impossible.

L'honorable M. REID: Dans ce cas, le
grain canadien est reçu de l'élévateur à Buf-
falo, chargé sur un autre navire américain et
transporté à Montréal. De la sorte, notre
trafic canadien est entièrement transporté par
des navires américains, d'un port canadien à
un autre port canadien.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est la par-
faite vérité.

L'honorable M. REID: Nous ne pouvons
mettre fin à ce service. Par contre, si un
navire norvégien désire effectuer son service
sur les Grands lacs et peut le faire à un taux

modéré, il a le droit, s'il prend un chargoment
de 75,000 boisseaux à Buffalo, de le transpor-
ter de Port-Arthur à Buffalo, ou de Buffalo
à Montréal. Il peut même faire mieux; il
peut conclure un arrangement pour que ces
gros navires apportent leur cargaison à Buf-
falo, d'où il peut alors le transporter à Mont-
réal.

L'honorable M. CASGRAIN: Exactement.

L'honorable M. REID: Il n'est. donc pas
aussi facile de résdudre la difficulté que l'ho-
norable sénateur l'a dit.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais je dé-
sire demander à da Chamibre s'ill ne vaut pas la
peine de tenter un effort pour l'écarter?

L'honorable M. REID: Oui; j'allais abor-
der le point. S'il est vrai que des navires
canadiens transportent du fret d'un port cana-
dien à un autre, il incombe au gouvernement
canadien de faire cesser cette pratique. Avant
de l'entendre de la bouche de l'honorable
monsieur, je n'ai jamais entendu dire que la
chose fut permise. Ce régime n'a pas été
institué pendant que Je participais à l'admi-
nistration.
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L'honorable M. CASGRAIN: Ce régime
ne remonte qu'à trois ou quatre ans.

L'honorable M. REID: Le régime n'aurait
jamais dû être changé. Mon successeur en
fonctions a peut-être accordé cette permission,
mais je ne pense pas que le nouveau régime
lui soit imputable.

L'honorable M. BUREAU: L'honorable sé-
nateur n'a pas établi le régime, et le régime
n'existe pas aujourd'hui.

L'honorable M. REID: L'honorable séna-
teur a aussi parlé du privilège accordé à des
navires américains pour transporter du grain
canadien de, disons, Port-Athur à Midland,
et d'autres ports de la baie Georgienne. Il se
plaint que cette pratique dure depuis déjà
quelque temps. Le fait s'est peut-être pro-
duit deux ou trois fois; mais la seule fois que
la chose soit arrivée, à ma connaissance, est
lorsque les élévateurs de Port-Arthur et de
Fort-William étaient remplis et ne pou-
vaient plus recevoir de grain, et il n'y avait
pas alors de navires canadiens pour le trans-
porter. Les cultivateurs de l'Ouest insistaient
pour que leur grain fût transporté aux éléva-
teurs de ces deux villes. Leur demande a
donc exigé une plus grande capacité d'entre-
pôt, et à ma connaissance, le seul privilège
que (les navires américains aient obtenu, à
la veille de quitter Port-Arthur pour leur der-
nier voyage de la saison, a été de faire un
chargement de grain canadien. Ce privilège
a été accordé à seule fin de dégagetr le (con-
gestionnement aux élévateurs à la tête des
Lacs, et à seule fin de permettre aux cultiva-
teurs de l'Ouest d'obtenir une plus grande
capacité d'entrepôt. En conséquence, les en-
trepôts ont pu recevoir un supplément de
10.000,000 à 12,000,000 boisseaux pour i'hiver.

Je ne crois pas, cependant, que ce gouver-
nement ou tout autre ait jamais accordé un
privilège de ce genre, sauf dans la circons-
tance que j'ai mentionnée, et encore cette
fois.iA, il était absolument nécessaire de venir
en aide aux cultivateurs pour sauver leur
grain de la destruction.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je le-
mander à l'honorable monsieur s'il sait que
des navires canadiens étaient alors vides?

L'honorable M. REID: Je n'ai jamais en-
tendu dire qu'alors, ou en tout autre temps,
un navire canadien ait été vide. Ce n'est
qu'après le chargement de tous les navires
canadiens disponibles que ce privilège a été
accordé, et il l'a été pour dégager les éléva-
teurs. Depuis lors, il a été construit un si
grand nombre d'élévateurs dans l'Ouest qu'au-
cun privilège, même pour un seul voyage, n'a
dû être accordé depuis nombre d'années; et

L'honorable M. REID.

je ne pense pas qu un gou'vemement l'ac-
corde, à moins que les cultivateurs ne redou-
tent <les avaries pour leur grain, et qu'il ne
leur soit autrement impossible de faire entre-
poser une plus grande quantité de grain à
Fort-William ou à Port-Arthur.

Je suis disposé à prendre toutes les mesures
afin de conserver notre trafic pour nos na-
vires canadiens. Je voudrais qu'ils obtiennent
(le pleins chargements et que le nombre de
nos navires augmentent le plus possible. Si
la pratique actuelle découle du traité de la
nation la plus favorisée, le gouvernement
peut écarter la difficulté en dénonçant le traité.
Je ne vois pas d'autre issue, car les armateurs
étrangers peuvent transporter des produits
entre deux ports canadiens en déchargeant
un navire à un port américain, puis en char-
geant un autre navire à destination d'un port
canadien.

L'honorable M. TURRIFF: Me sera-t-il
permis de poser une question à l'honorable
monsieur qui est l'auteur de cette interpella-
tion? Si je l'ai bien compris, il a dit qu'un
navire américain pouvait prendre un charge-
ment à, disons, Port-Arthur, et le transporter
à un port canadien d'Ontario, et que ce navire
américain a pris ce chargement pendant qu'un
navire canadien, vide, était au quai? De plus,
peut-il apprendre à la Chambre si le navire
américain a transporté le blé ou d'autre grain
au même taux le boisseau que celui exigé
par les navires canadiens?

L'honorable M. CASGRAIN: Je serai très
heureux de présenter les Débats aux experts
pour qu'ils puissent répondre à cette ques-
tion. D'après mes renseignements, les na-
vires canadiens ont été privés d'un voyage
de plus, à cause de la présence des navires
américains. Néanmoins, je serai très heureux
d'obtenir la réponse des exeperts et de la
donner à l'honorable monsieur.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Honorables messieurs, il me sem-
b:e ou bien que cette discussiien soit allée trop
loin. ou bien qu'elle ait été trop restreinte.
A mon sens, elle n'a pas laissé la question
dans un état satisfaisant. Si je lis les Débats
de la même manière que j'ai cet après-midi
entendu la réquisition de mon honorable ami,
je lois en venir à la conclusion qu'il se passe
quelque chose d'irrégulier et d'injuste-in-
juste envers nos propres nationaux, et ir-
régulier dans l'administration. Il est im-
puité au gouvernement lui-même de permettre
la continuation d'un état de choses que la loi
n'autorise pas. D'autre part, ce qui, récipro-
quement considéré, est autorisé par la loi et
par la courtoisie et l'entente internationales,
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est parfaitement régulier et ne devrait pas
être signalé au pays comme étant un préjudice
ou comme constituant un grief.

Mon honorable ami aurait dû rédiger ses
questions d'une manière qui aurait permis
d'y apporter une réponse plus précise, et dé-
poser une demande de dépôts de documents;
ou bien donner à ses questions une forme qui
aurait permis de répondre à chacune de ses
allégations. Si ces allégations sont bien fon-
dées, il y a quelque chose qui blesse quelque
part. Si elles sont mal fondées, les réponses aux
questions auraient dû révéler la situation sous
son vrai jour. Nous devrions, je pense, obtenir
du gouvernement une réponse compilète à ce
sujet. Cela permettrait de la consigner aux Dé-
bats et pourrait rectifier la mauvaise impree-
sion, s'il en a éé créé une mauvaise. Dans l'ai-
ternative, nous devrions obtenir un Idépôt de
documents, ce qui nous procurera tous les ren-
seignements, si les membres du gouvernement
ne sont pas en mesure de nous donner aujour-
d'hui une réponse complète et émanant des
autorités.

J'approuve les paroles de mon honorable
ami (l'hon. M. Reid). Autant que je me
rappelle, lorsqu'il a été permis à des navires
américains de se transformer en entrepôts à
grain à la fin d'une saison, les élévateurs des
ports à la tête des Lacs étaient congestionnés,
et ces navires se sont convertis en entrepôts,
ce qui a procuré un réel bénéfice aux culti-
vateurs qui désiraient écouler leur grain. Je
ne crois pas que cette permission ait jamais
été accordée à un seul navire américain quand
un navire canadien était disponible. Voilà
mon impression, et j'ai une idée générale de
ce qui se passait de mon temps.

Le question ne devrait pas en rester lâ.
Nous devrions obtenir de la part d'un mem-
bre du gouvernement une réponse très com-
plète qui établirait les droits en l'espèce, ou
bien obtenir un dépôt de documents, que nous
pourrions étudier nous-mêmes, et tirer nos
propres conclusions.

L'honorable M. CASGRAIN: Le gouver-
nement nous renseignera quand il répondra à
mes 10 questions.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami aurait peut-être dû se ranger à
mon avis et consentir à ce que sa demande
de renseignements fût réservée. C'est la ré-
ponse que je lui ai donnée, lorsque l'avis a été
appelé, mais mon honorable ami a insisté
pour que sa motion soit discutée, et bien que
sa demande comporte 10 questions, il a lui-
même répondu à quatre ou cinq d'entre elles,
à sa propre satisfaction.

Je ne sache pas qu'il y ait la moindre trace
de preuve à l'appui des allégations faites par
mon honorable ami. Je ne sais s'il a déjà

visité les Grands lacs et vu quelques-uns de
ces navires. Mon honorable ami dit qu'il pose
des questions, mais il a consacré une demi-
heure à y répondre. Je demanderai aux ho-
norables messieurs et au public de ne pas se
prononcer avant que les réponses aient été
apportées.

L'honorable M. CASGRAIN: Je les atten-
drai avant de me prononcer.

L'honorable M. DANDURAND: Maismon
honorable ami aurait peut-être dû être assez
patient pour attendre les réponses, ou, en tout
cas, se dispenser de faire ses commentaires
avant d'avoir obtenu la réponse, aux questions
que j'ai en main. Je n'ai pas maintenant ces
réponses. Mon honorable ami a maintenant dis-
cuté la question, qui est assez vaste, portant
sur notre commerce étranger et sur nos lois
internationiîes,-parce que les navires étran-
gem qui sont sur les Lacs sont surtout des na-
vires américains. Ils y sont de droit. Il se peut
que d'autres y soient aussi au même titre, et
qu'ils obéissent aux lois du Canada. Stils sui-
vent les règlements d'exécution de nos propres
-lois, nous pouvons certes modifier ces règle-
ments; mais il est certain que ces navires na-
viguent entre des ports canadiens et des ports
américains au su et vu des deux gouverne-
ments, canadien et américain, et je serais très
surpris que 'leur service fût illégal. Je ne crois
pas qu'il en soit ainsi, et je prends pour acquis
que des navires venant de Norvège ou d'autres
pays scandinaves, sont probablement sur le
même pied que les navires américains.

Toutes ces questions doivent être passées
au erible. Je n'ai pas les faits en main, mais
'le Sénat doit être assuré qu'il recevra toutes
les réponses que les ministères peuvent lui
fournir. Mon honorable ami pourra alois les
com:menter à son gré.

L'honorable M. CASGRAIN: Je consens
tout à fait à accord!er à l'honorable monsieur
ou au gouvernement le bénéfice d'un délai
jusqu'à la semaine prochaine; mais d'ordi-
naire, après la réponse, il n'est pas permis de
commenter 'les questions.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne doit pas oublier qu'il a com-
menté un état de faits quand il savait que je
n'avais pas la réponse en main.

BILL D'INTERET PRIVE

ire LECTURE

D'un projet de loi (bill 06), déposé par
l'honorable Smeaton White, intitulé: "Loi
constituant en corporation The Gatineau
Transmission Company."
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2e LECTURE

L'honorable SMEATON WHITE: Avec la
permission (le la Chambre, je demande que le
bill soit maintenant lu pour la deuxième fois.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble -monsieur veut-il expliquer le bidl?

L'honorable SMEATON WHITE: La Gati-
neau Transmission Company demande le pou-
voir d'établir une ligne de transmission ra.tta-
chée aux nouvelles usines qu'el'e construit en
ce moment, et qu'elle compte achever pour
le premier de 'l'an.

L'honorable M. CASGRAIN: La Inter-
:îa.tional Paper Company?

L'honorable M. DANDURAND: I:l s'agit
d'un bil présenté en cet-te Chambre?

L'honorable SMEATON WHITE: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est parfait.

(La motion est adoptée, et le bill est 'lu
pour la deuxième fois.)

L'honorable SMEATON WHITE: Je pro-
pose aussi que les règles 24a. et 119 soient sus-
pendues, en tant qu'elles se rapportent à ce
bill.

(La motion est adoptée.)

SERVICE DES TRAINS-MONTREAL-
OTTAWA

A l'appel de ]'Ordre du jour:

L'honorable C. E. TANNER: Honorables
mue-sieurs, je désire signaler à votre attention
un sujet que j'ai mentionné il y a quelque
:emps. D'après les renseignements que nous
a donnés 'le leader de la Chambre, mon hono-
rable ani qui vient de traverser de ce côté
d'honorable M. Casgrain) a posé certaines
questions auxquelles il a lui-même répondu.
Il y a environ quatre semaines, quand j'ai
appelé l'attention de l'honorable leader sur
un fait qui intéresse 'les provinces de 'l'Est,
mon honorable ami de De Lanaudière (l'ho-
norable M. Casgrain) a eu l'extrême bienveil-
iance de fournir quelques renseignements, et
j'espère qu'il sera à même d'y suppléer, si
l'honorable leader du gouvernement n'est pas
en état .de le faire. J'ai 'demandé des rensei-
gnements au sujet du service des trains sur
les chemins de fer de l'Etat entre Ottawa et
tes Provinces maritimes. Un train venant des
Provinces maritimes arrive à Montréal vers
neuf heures du soir. Il y a qudîques années,
il y avait un étroit raccordement avec ce
train. Plus tard, ce raccordement ayant été
supprimé, les voyageurs pouvaient, en prenant
le train du tunnel, à une heure à Montréal,
arriver à Ottawa à quatre heures et demie.

L'honorable M. DANDURAN(D.

Il y a quatre ou cinq semaines, le train du
tunnel a été supprimé, de sorte que les voya-
geurs de Halifax arrivant à Montréal à neuf
heures du matin étaient obligés d'attend're et
de prendre le train du Canadien-National, à
quatre heures de ,'après-midi. Mon honorable
ami qui a son siège à la gauche du chef du
gouvernement (l'honorable M. Casgrain) est
intervenu pour dire sur tun ton plutôt rebutant
que les journaux avaient annoncé l'améliora-
tion du service. Il a ajo.uté que si j'avais lu
les journaux, j'aurais appris qu'il devait être
conclu, le 20 mai, un arrangement qui donne-
rait entière satisfaction aux gens des Provin-
ces maritimes. J'ai fait observer que ces
prédictions ou promesses n'étaient pas tou-
jours réalisées. Je regrette de dire que, d'après
mes renseignements, les événements |m'ont

donné raison et qu'itls ont donné tort à mon
honorable ami. Je me suis tenu en communi-
cation avec 'le bureau des chemins de fer, et
j'ai su hier qu'il n'a été coniduù aucun arran-
gement du genre de celui qu'a promis l'hono-
rable représentant (le De Lanaudière, mais
que les voyageurs doivent encore attendre à
Montréal jusqu'à quatre heures. J'espère que
l'honorable sénateur sera en mesure de nous
fournir de plus amples renseignements, ou que
le 'leader du gouvernement sera, à même de
oie rassurer et de me dire que 'les renseigne-
ments procurés par la compagnie des chemins
de fer sont inexacts, et qu'il existe réellement,
ou qu'il sera établi, un service plus rapide.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami de De Lanaudière était si positif
qu'il a ýplutôt paralysé mon intention de me
renseigner.

L'honorable M. TANNER: Oui, il était très
positif.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'en-
querrai auprès des autorités du Canadien-
National. J'ignore quelle sera leur réponse.
Nous avons tous réclamé des économies et
la suppression des doubles services. L'admi-
nistration du Canadien-National a peut-être
décidé que qe service du tunnel n'était pas
iniunérateur. Quoi qu'il en soit, je deman-
derai s'il' n'y aura pas bientôt un 'meilleur
raccordement à Montréal pour les gens qui
viennent des Provinces maritimes et désirent
se rendre à Ottawa.

L'honorable M. CASGRAIN: Je dirai qu'en
cette occasion j'étais parfaitement sincère,
comme je le suis toujours dans mes paroles.

Quelques honorables SENATEURS: Bravo!
bravo!

Le très honorable sit GEORGE E.
FOSTER: Sincère, mais inexaet.
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L'honorable M. CASGRAIN: Et j'ajouterai
que nul n'a été plus désappointé que moi.
J'avais lu *le renseignement dans les journaux.
Mon journal, le Montreal Herald, paraît tous
Îes 'matins à Montréal, et nous espérions qu'il
serait mis sur le train de une heure et qu'il ar-
riverait tous les jours à Ottawa à quetre heures
et diemiie pour éclairer cette Chambre et
apprendre au gouvernement l'opinion qu'on
a de 'lui. A ma grande déception, après avoir
fait tous les arrangements, j'ai constaté que,
pour une raison ou pour une autre, ce train
n'a pas été mis en service. En conséquence,
mon journail n'est arrivé à Ottawa qu'avec les
autres journaux de Montréal, et je orains que
parfois on lui fasse prendre la voie d'évite-
ment et qu'il ne se perde. D'après l'arrange-
ment, le journal devait prendre ce train-là,
de façon à pouvoir être rendu dans les rues
d'Ottawa à cinq heures. J'étais absollument
sincère dans mes paroles, et je suis très dé-
sappointé de ce qui est survenu. J'espère,
au bénéfice du Herald, que le leader du gou-
vernement réussira à faire mettre ce train en
service.

L'honorable M. REID: Je ferai une pro-
position à l'honorable monsieur. Nous dési-
rpns tous voir ce journal le plutôt possible.
Les voyageurs venant des Provinces mariti-
mes à destination d'Ottawa pourraient pren-
dre à Montréal le train de Toronto, sur le
Canadien-National. Ce train part à 10 heures
du matin et passe par Prescott. Les voyageurs
pourraient y descendre, visiter la jolie petite
ville que j'habite, prendre un bon repas, puis
sauter dans le train de 2 heures 10, qui arrive
ici à 4 heures 20. Si l'honorable sénateur dé-
sire faire transporter son journal par ce train,
ou par un train du Pacifique, qui se raccorde
étroitement au train des Provinces maritimes,
il n'éprouvera aucune difficulté. J'espère que
mon honorable collègue suivra mon conseil,
ce qui lui permettra de voir son journal à
Ottawa tous les jours.

L'honorable M. GORDON: Il me semble
que le Canadien-National mérite un vote de
remerciements pour nous avoir privés de ce
journal.

BILL DES RESERVES FORESTIERES ET
DES PARCS

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 97),
intitulé: "Loi modifiant la Loi des réserves
forestières et des pares fédéraux.

«Il dit: Honorables messieurs, les revisions'
des limites des réserves forestières établies,
telles que spécifiées dans ce bill, sont. en gé-
néral nécessaires afin de retrancher des ré-

serves les terres qui, d'après un examen appro-
fondi, possèdent une valeur agricole suffisante
pour justifier cette action. Dans d'autres cas,
elles sont nécessaires afin d'ajouter aux ré-
serves des terres non agricoles, contiguës aux
limites des réserves actuelles et qui, pour
quelque raison particulière, sont essentielles
au meilleur développement des réserves

Avant d'établir des réserves forestières, c'est
la coutume d'examiner les superficies à y in-
clure en vue d'en exclure toutes les terres
agricoles. Toutefois, entre les véritables terres
forestières qui devraient toujours être réser-
vées à l'arboriculture et les étendues d'une
valeur agricole incontestable, il se trouve sou-
vent un zone de transition composée de terres
qui ne peuvent, sans la possibilité d'erreur,
être placées dans l'une ou l'autre classe. Par
conséquent, il arrive parfois que des terres de
cette zone de transition sont mises dans les
réserves forestières et, à cause de l'abatage
des arbres ou du développement agricole des
terrains contigus, elles offrent une bonne occa-
sion de colonisation fructueuse, et toutes les
étendues dont ce projet de loi prévoit le re-
tranchement sont de cette nature.

Ainsi, les retranchements projetés dans les
réserves Pasquia et Porcupine N° 2, en Sas-
katchewan, sont considérés comme judicieux,
parce que des terres propres à l'agriculture,
mais couvertes de bois marchand dense, ont
été incluses dans les réserves afin de bien les
protéger contre l'incendie. Aujourd'hui une
grande quantité du bois a été abattu, et comme
le sol est de bonne qualité, il est jugé oppor-
tun d'offrir ces étendues à la colonisation.

Il est nécessaire de reviser la description de
la réserve forestière des Montagnes-Rocheuses,
en Alberta, car les rélevés ont démontré que
la frontière interprovinciale entre cette pro-
vince et la Colombie-Britannique est située
plus à l'ouest qu'on ne le supposait, lorsque,
avant les relevés, on a préparé l'ancienne des-
cription.

L'addition d'une zone entièrement compo-
sée de terres non arables à la réserve fores-
tière de Larsh Hills, dans la Colombie-Britan-
nique, est nécessaire au développement d'un
plan de culture forestière dans la région de
Larsh Hill. On veut se servir de cette ré-
serve agrandie comme centre de démonstra-
tion forestière et l'on tient à la protéger da-
vantage afin qu'elle puisse être utilisée pour
faire valoir les méthodes les plus modernes
de culture forestière.

La réserve forestière du lac Shuswap, située
également dans la Colombie-Britannique, et
que ce bill projette d'établir, se compose d'une
zone absolument contraire à la culture. C'est
une région rugueuse et humide située à une
grande altitude. On a pris grand soin d'en
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exclure toutes les terres propres à la coloni-
sation, ne laissant dans la réserve projetée
qu'une zone impropre à la colonisation. La
réserve projetée est peuplée d'excellent bois
de service, trop éloigné cependant pour qu'on
puisse l'exploiter avec profit. Pour lui assurer
la protection qu'il convient, il est essentiel
qu'on établisse des facilités de communication
et de transport, lesquelles ne peuvent être
obtenues que dans les réserves forestières.

Comme les honorables sénateurs pourront
le constater, le bill est d'ordre très technique.
Il est l'œuvre de tout un personnel d'explo-
rateurs, d'arpenteurs et d'ingénieurs, et nous
devons nous en remettre au personnel de ce
ministère et accepter son travail sans nom-
mer d'expert que nous pouvons avoir au
Sénat ou ailleurs pour vérifier son rapport.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le très, honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Puis-je demander à mon hono-
rable ami de nous renseigner sur deux points?
Quelle est la superficie totale de terrain re-
tirée des parcs aux fins d'agriculture ou de
colonisation? Si ce bill est adopté, quelle
étendue sera ajoutée aux parcs du pays?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai les
renseignements en main, mais il me faudra
quelque temps pour les trouver. Comme nous
siégerons en comité demain, je vous les four-
niral.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

REJET DE DEUXIEME LECTURE

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier,
de la motion de l'honorable M. Dandurand,
pour la deuxième lecture du bill 21, intitulé:
"Loi concernant les pensions de vieilless-'."

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je n'infligerai pas au Sénat un long
discours sur ce projet de loi. Je ne parlerai
ni du mérite ni du démérite du système de la
pension du vieil âge. Il y a des bibliothè-
ques sur le sujet, et tous les membres de
cette Chambre ont sans doute lu autant que
moi sur la question, et sont tout aussi ren-
seignes.

Mais le bill qui nous est soumis est étrange.
Je ne dis pas qu'il soit sans précédent; je
pense qu'il y en a déjà eu d'analogues, et il
pourra encore en être présenté un ou deux
autres du même genre; mais en général, nous
légiférons sur des sujets de notre ressort.
Dans le cas actuel, d'après le ministère de la
Justice, notre Constitution fédérale a attribué
aux provinces l'objet de ce projet de loi. Nous
devons poser comme règle générale-et la
suivre autant que possible-que le Parlement

L'honorable M. DANDURAND.

du Canada, ou une Chambre légiférant en
vertu d'une pareille constitution, devrait se
borner aux sujets qui lui ont été attribués,
et que les provinces devraient se confiner à
leur propre sphère.

Depuis ma 'nomination au Sénat, une sem-
blable question de juridiction a pour la pre-
mière fois été soulevée lors du dépôt d'une
mesure relative aux grandes routes. J'ai a'lors
adopté la même attitude que cellle. -que je
prende aujourdhui. Je -me suis prononcé
contre le bill des grandes routes et j'ai voté
contre mion parti. Tout ce que j'ai vu dans
l'application de la Loi des grandes routes, dans
notre province, démontre que mon vote était
juste. Si ces deniers eussent été lentre les
mains du gouvernement provincial même, pour
être emiployés comme ses propres revenus, il
en aurait obtenu un meilleur résultat que celui
qui a été obtenu. Il n'y aurait pas eu une telle
précipitation à dépenser de d'argent au profit
des chem.ins publics afin de soutirer le plus
possible au gouvernement fédéral avant l'expi-
ration du délai fixé pour de versement de l'ar-
gent.

Nous sommes aujourd'hui saisis d'une autre
mesure qui coniporte, à première vue, -une
entente -avec neuf provinces. A moins que
cette entente ne soit conclue, vous légiférez
tout simplement dans le vide.

Il existe deux moyens de régler la question.
Le premier est. d'adopter une loi de pension
pour le vieil;lardý', que vous pouvez juger
parfaite. Tincorporer dans (le recueil des lois,
puis attendre la démarche des provinces. Si
vous agissez -de la sorte, il faudra beaucoup
de temps pour élaborer un systène de pension
de vieillesse. Une fois le système élaboré,
certaines provinces consentiront à y adhérer,
tandis que d'autres s'y refuseront. Il s'en-
suivra une confusion inextricable. Si vous
vous décidez quand même à aýppliquer le sys-
tème, les provinces qui l'au.ront accepté rece-
vront de fortes subventions fédérales; celles
qui l'auront repous4 se trouveront à ne rien
retirer (le ce chef, tout en continuant à payer
la généralité des taxes, et elles s'opposeront
à l'application d'un système aus-i boîleux.

Considérez le cas de ma province, la Nou-
vele-Ercosse. Je me rappelle que, au début
de la décade de 1880, les reicetites et, les dé-
penses de cette province s'élevaient à environ
$400,000 par année. L'an dernier elles attei-
gnaient à peu près $6,000,000, et la province
est aux abois pour équilibrer son budget.. Je
ne puis dire, en ce moment, quel a été son
déficit 'l'an dernier, mais il était anormal...

L'honorable M. TANNER: De un million
et demi.
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L'honorable M. ROSS: ... vu la carence des
mines à payer une redevance, à cause de 'la
suspension des opérations. Le déficit- n'a pas
dû être :loin d'un 'nililion.

L'honorable M. TANNER: Il a été de un
million et demi.

L'honorable M. ROSS: Aux termes de ce
bill, si la province de la Nouvelie-Ecosse
adhérait au système, elle aurait à verser de
deux à 'deux millions et demi, avec la perspec-
tive de voir ce chiffre s'accroître. Remarquez
bien que ce bill une fois adopté et, de chiffre
de la pension de vieillesse une fois établi à
$240, je me tromperais fort si les vieillardl ne
manifestaient pas leur 'mécontentement de
ne recevoir que ces $240. ls ne tarderaient pas
à vouloir 'la faire augmenter à un dollar par
jour, ou imême à 'la faire porter à $480, soit le
double. Mais même en s'en tenant au pre-
mier oahiffre, cette province aurait à faire face
à une dépense de polus de $2,000,000. Or,
malgré toute sa bonne volonté pour la pen-
sion du vieil âge, il lui est, impossible de la
payer. Elle a taxé tous les objets connus et
imaginables qu'elle peut frapper d'un impôt.
Vous savez ce qui s'est passé à la. dernière
élection dians cette province. Les opinions
diffèrent naturellement quant à la cause, mais
les gens 'les mieux avisés que je connaisse
affiriment que le mouvement qui a renversé,
en élisant 40 oppositionnistes contre 3 minis-
tériels, un gouvernetment qui détenait le pou-
voir depuis quarante ans, a été un revirement
causé par 'la situation financière. Et le pre-
mier devoir de la province est de diminuer
aujourd'hui les dépenses, au lieu d'en 'con-
tracter de nouvélies.

Je voterai contre le bill, parce que je le
juge prématuré. Ce sera une mesure chimé-
rique, tant que le gouvernement fédéral et
les gouvernements provinciaux n'auront pas
conféré et ne se seront pas entendus sur les
principes fondamentaux d'un projet de pen-
sion pour les vieillards. Si vous pouvez arriver
à cette fin, je serai disposé à apporter mon
sincère concours à l'élaboration d'un système.
A quoi sert de consacrer une huitaine ou une
ditaine de jours à étudier un projet de pen-
sion de vieillesse, quand nous savons que les
provinces, qui ont juridiction en la matière,
ne sont pas les auteurs du mouvement? Cette
mesure Pégialatiïve est bizarre. Si les pro-
vinces avaient, de concert, présenté un projet
traitant d'un sujet de leur domaine, et qu'elles
eussent dernandé, soit un crédit pour les pen-
sions dé vieillesse, soit une aügmñentation de
leui' sub4nýtion, je pourrais alors comprendre
que tette Chamhre faasee une étude très appro-
fondie et tiès pâtiente de leur demande, et
leur tienne peut-être en aide. Mais pour-
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quoi prendre l'initiative et imposer cette me-
sure atix provinces, sans conmaître leur point
de vue, si ce n'est que celles qui ont été
consultées ont opposé un refus ou ont mani-
festé la plus complète indifférence à l'égard du
projet? Si vous persistez à discuter la ques-
tion, les iprovinces finiront peut-ftre par vous
dire: "Si les pensions de vieillesse vous inté-
ressent à ce point, votez vousnêmes 'le projet,
et laissez-nous en paix".

Je n'exprime pas d'opinion sur les pensions
du vieil âge. Je puis concevoir un système
de pension qui aurait ses mérites en temps et
lieu. J'ai toujours pensé que, sous un gou-
vernement unitaire-si, par exemple, nous
avions l'union législative-il nous serait pos-
sible d'approfondir cette question dans tous
les sens. Il y aurait peut-être moyen de con-
cevoir un projet de pension de vieillesse, bien
que, comme j'en suis sûr, les bénéficiaires fus-
sent obligés de contribuer une certaine quote-
part. J'ai pensé, je le répète, que sous un gou-
vernement unitaire je favoriserais un projet
de cette nature-et il y a trente ans que j'en
ai l'idée-mais toujours à la condition que le
bénéficiaire fasse sa part. j La personne qui ne
peut dépenser dix sous pour sa propre subsis-
tance appartient à une catégorie dont le cas est
désespéré. Voillà mon avis.

Je ne retiendrai pas plus longtemps votre at-
tention. Je me propose de voter contre ce
bill, parce que les provinces n'ont pas mani-
festé le désir de la voir adopter, et parce qu'il
n'a été conclu aucune entente avec les pro-
vinces. La mesure qui nous est soumise est
donc une pure chimère, et nous en ignorons 'la
conséquence.

L'honorable G. LYNCH-STAUNTON: Ho-
norables messieurs, je remarque que, chaque
année, des mesures législatives du gouverne-
ment fédéral constituent un empiètement plus
ou moins prononcé sur la juridiction provin-
ciale. A mon sens, le devoir du parlement
du 'Canada est de légiférer dans l'inté-
rêt général du pays c'est-à-dire d'adop-
ter des mesures qui intéressent néces-
sa>irement plus d'une province. Les matières
qui intéressent la population de chaque pro-
vince ont été placées sous la juridiction des
législatures provinciales. En conséquence, les
gouvernements provinciaubc 'ont eupc-mêmes
pris soin de leurs faibles d'esprit, de leurs in-
firmes et de leurs nécessiteux, ou bien ils ont,
à cet égard délégué leur autorité aux munici-
palités. ll a été reconnu que c'est leur de-
voir.et leur sphère. Poursuivant cette politi-
que d'empiètement, qui s'est accentuée avec le
temps, le gouvernernent fédéral projette au-
jourd'hui d'interveni. dans la protection des
faibles et dans le soin des indigents. Il se



SENAT

propose d'adopter une loi de pension de vieil-
lesse afin d'aider à ceux qui ne peuvent sub-
venir à leurs propres besoins, dans les provinces
qui consentiront à s'entendre avec lui, et dans
ces seules provinces. Ce projet révèle que la
mesure législative que le gouvernement nous
convie à adopter est du ressort provincial, et
non du domaine fédéral.

Si le pouvoir fédéral a le devoir ou le droit
d'établir des pensions pour les vieillards, pour-
quoi n'établirait-il pas des asiles d'aliénés, des
maisons de providence, des refuges pour les
sourds et muets-de fait, des institutions pour
secourir tous les pauvres du pays? L'illogisme
de cette attitude saute aux yeux. Je juge donc
que ce bill est non seulement un empiòtement
anormal sur le- droits et devoirs provinciaux.
mais il outrelasse les pouvoirs du gouverne-
ment fédéral. On peut nous dire que le parle-
ment a tous les pouvoirs. La réponse est fa-
cile. Le parlement doit respecter la loi s'il
veut que le peuple la respecte. L'Acte de
l'Amérique britannique du Nord a établi, dé-
fini et circonscrit la juridiction de ce parle-
ment, et si ce dernier, pour la simple raison que
nul ne conteste ses mesures législatives, adopte
des lois qui ne sont pas clairement dce sa juri-
diction, il commet une injustice et brave la
loi du pays. Ce parlement a édicté nombre de
lois que j'estime absolument nulles et que les
tribunaux jugeraient sans effet, si un intéressé
les leur soumettait. Nous continuons à adop-
ter chaque année toute sorte de lois pouvant
servir un but politique, et mes paroles ne vi-
sent pas plus un gouvernement qu'un autre.
Nous ne réfléchissons pas assez pour savoir ;i
nous agissons dans les limites de notre juridic-
tion. Je ne voterai donc pas en faveur de -ce
projet de loi, parce qu'à mon avis il outrepasse
les pouvoirs de ce parlement.

Nous savons qu'avant de déposer cette me-
sure, le gouvernement a demandé l'avis des
divers gouvernements provinciaux. Je n'ai
pas lu leurs réponses, mais j'ai appris que la
plupart des provinces ont indiqué leur oppo-
sition à ce projet législatif. Et je ne crois pas
qu'il soit régulier ni convenable pour le gou-
vernement fédéral d'imposer aux gouverne-
ments provinciaux un système qu'ils ne dési-
rent pas ou qu'ils peuvent ne pas désirer adop-
ter. Il ne serait pas considéré comme un acte
d'amitié, de la part des gouvernements provin-
ciaux de tâcher d'embarrasser le gouverne-
ment fédéral en adoptant un projet de loi
qu'ils lui demanderaient ensuite de ratifier,
pour la simple raison qu'une province jugerait
ce projet de loi sage et utile, tandis que le
Fédéral y serait absolument opposé.

Le contraire se présente aujourd'hui. Le gou-
vernement fédéral, pour une raison quelcon-
que-je pense que c'est par pure profession-

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON.

semble d'avis qu'il serait sage, utile et politique
que la nation serve des pensions à ces vieil-
lards. A mon avis, si le gouvernement fédéral
savait respecter les provinces, il attendrait
au moins que les gouvernements provinciaux
aient partagé cette vue.

Le secours des pauvres relève des provinces,
et le gouvernement fédéral ne devrait pas leur
dicter leur ligne de conduite ni les embarrasser;
et je ne donnerai pas un vote qui contribuera
à gêner le gouvernement de ma province. Je
ne m'arrête aucunement à l'aspect politique de
la question, mais je considère que nous n'a-
vons aucune juridiction en l'espèce. Et com-
me j'espère que les provinces respecteront le-
droits de ce parlement, je prouverai par mon
vote que je respecte les droits des provinces.
On vient de m'indiquer que la déclaration que
j'ai mentionnée se trouve au n° 88 des Jour-
naux de la Chambre des Communes du Ca-
nada, à la date du 16 juin 1925, et que les ré-
ponses des provinces y figurent.

L'honorable N. A. BELCOURT: Honora-
bles messieurs, je n'ai pas l'intention de dis-
cuter le régime de ce bill, non plus que 'le su-
jet des pensions en général. Je me lève tout
simplement pour demander à mon honorable
ami le leader de l'opposition (l'honorable W.
B. Ross), et à mon honorable ami de Hamilton
(l'honorable M. Lynch-Staunton), s'ils n'ont

pas basé leurs objections au bill sur de fausses
prémisses. Rien dans ce projet de loi ne con-
traint une province à y donner suite.

L'honorable M. LYNCH-STAINTON: J'ai
parlé de contrainte morale, et non de coerci-
t'on réelle.

L'honorable W. B. ROSS: Moi non plus.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur dit qu'il s'oppose à la contrainte en-
vers la population d'une province. Il n'a pas
fait de distinction entre la pression morale et
toute autre espèce de pression. Il entend
toute sorte de pression. Mais je suis d'avis
que ce projet de loi n'engage en aucune façon
l'une quelconque des provinces.

L'honorable W. B. ROSS: Je le reconnais.
Chaque province est libre d'adhérer au sys-
tème ou de ne pas y adhérer.

L'honorable M. BELCOURT: Parfaitement.
Mon honorable ami a ajouté que le projet
de loi n'était pas dans l'in;térêt général du
Canada. Or, ce bill comporte un intérêt gé-
néral, car une province du Canada peut profi-
ter de la mesure, sans qu'une autre province
soit forcée de s'y rallier. Nous pouvons tirer
certains arguments de la nature du bill. En
effet, bien que nous ne rendions pas la mesure
obligatoire à tout le Canada, nous procurons
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à chaque province l'occasion d'en bénéfoier.
Le projet ne contient rien qui soit contraire
à l'intérêt général du pays, mais il offre à
chaque province l'avantage d'une certaine
subvention, ou un autre bénéfice que le Par-
lement désire mettre à sa disposition. Pour
ces motifs, l'argument portant que la mesure
est imposée aux provinces ou qu'elle n'est
pas dans l'intérêt général du Canada, me pa-
raît mal fondé comme base d'objection au
bill.

Parce qu'une province, disons la Nouvelle-
Ecosse, n'est pas en état de profiter de la me-
sure, je ne suppose pas que mon honorable
ami désire priver sept ou huit des autres pro-
vinces du bénéfice que ce bill leur procure-
rait. En ce monde, il existe une multitude
de choses dont une personne ne peut profiter;
mais elle ne demandera certes pas à son voi-
sin de renoncer à cet avantage, parce qu'elle-
même ne peut en bénéficier. Le même cas
s'applique à ce projet de loi. Ce n'est pas
parce qu'une ou deux ou trois provinces n'ont
pas les moyens de tirer parti de cette mesure
législative qu'un honorable monsieur veut pri-
ver les autres provinces de ses bénéfices.

L'honorable M. STANFIELD: Cette pro-
vince, ou ces deux, trois ou quatre provinces
qui ne peuvent adhérer au projet seraient
obligées de contribuer leur part des 50 pour
cent octroyés par le Fédéral.

L'honorable M. BELCOURT: Cela se peut,
mais la Nouvelle-Ecosse peut y adhérer si elle
le désire.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur me permettra-t-il d'an-
peler son attention sur une question à la-
quelle il pourra répondre maintenant ou plus
tard. Voici l'opinion du sous-ministre de la
Justice:

Relativement à votre lettre du 12 courant, demandant
avis sur l'autorité du parlement à légiférer sur les pen-
sion de vieillesse, je puis dire que ce sujet ne rentre
particulièrement dans aucune des matières attribuées au
Fédéral, énumérées à l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, mais il rentre, à mon sens, dans
les "Droits de propriété et droits civils dans la pro-
vince", droit attribués aux provinces par l'article 92.
Je suis donc d'avis que le sujet des pensions a été con-
fié aux législatures provinciales plutôt qu'au parlement.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne con-
teste aucunement ce point.

L'honorabe M. BELAND: Demandez lui
qui a signé cette lettre.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
mon honorable ami devrait poursuivre.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne con-
teste rien de ce qu'a lu mon honorable ami,
et la source en importe peu, car, au point
de vue constitutionnel, la chose est parfaite-
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ment exacte. Mais nous agissons tout autre-
ment. Nous n'écartons pas la juridiction des
provinces; elles peuvent adopter cette loi, ou
toute autre loi.

L'honorable W. B. ROSS: Ce n'est pas ce
que vous avez dit au sujet de la loi sur le
travail.

L'honorable M. BELCOURT: C'est pos-
sible, mais j'ai en ce moment un pont à tra-
verser, et je n'en franchirai pas d'autre. Le
bill énonce distinctement, en termes clairs,
que la loi restera sans effet tant que la pro-
vince intéressée ne l'aura pas acceptée. Si
nous entreprenions de légiférer au préjudice
des provinces dans une question de cet ordre,
notre attitude serait nettement anticonstitu-
tionnelle, mais nous n'avons aucun pareil des-
sein. Au contraire, cette mesure législative
est subordonnée à la loi provinciale, et elle
ne recevra son application que si les provinces
et ce parlement peuvent s'entendre. Nous ne
dictons de ligne de conduite à aucune provin-
ce; nous n'essayons pas d'embarrasser et nous
ne voulons pas embarrasser une province, car
les provinces sont libres d'accepter ou de re-
pousser ce projet de loi. Si elles n'y adhè-
rent pas, la loi restera sans application.

L'honorable leader de la droite me signale
que mon honorable ami de Hamilton n'a pas
lu in extenso l'opinion du ministre de la Jus-
tice, ou dc son sous-ministre. M. Edwards
expose à la suite:

Je n'entends pas suggérer que le parlement n'a pas le
pouvoir de légiférer à ce sujet pour venir en aide
aux provinces ou pour établir un système facultatif
indépendant...

Ce sont exactement mes paroles.
.a la condition que dans l'un ou l'autre cas la me-

sure législative n'empiète pas sur le sujet des droits de
propriété et des droits civils dans la province, en obli-
geant, par exemple, une province ou une personne à
contribuer à ce projet.

C'est l'argument même que j'ai essayé de
présenter.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Li-
sez le paragraphe suivant.

L'honorable M. BELCOURT: Très bien:
Si le Dominion adoptait ce projet législatif, il se

trouverait à assumer des obligations qui entraineraent
de fortes dépenses...

C'est un tout autre point.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Veuillez poursuivre.

L'honorable M. BELCOURT: (Il poursuit):
... à l'égard d'un sujet qui ne rentre pas spécifiquement
dans le domaine de la législation fédérale...

Je ne le conteste pas. Je tâche d'indiquer
que mes deux honorables amis qui se sont



SENAT

prononcés sur la question peuvent constater
que leur argument est sans fondement.

L'honorable W. B. ROSS: Je demanderai
à mon honorable ami s'il a lu l'article 19 du
bill. Qui contrôle la situation?

L'honorable M. BELCOURT: L'article 19
énonce:

Le Gouverneur en son con:seil aura le pouvoir à toute
époque, sur la reeomomandalton du Ministre dt Travil
et avec l'approbntion du conseil diu Trésor, d'établir des
règlements, non. incompatibles avec les dispositions <le
la piésente loi, concernant les pensions auxquelles il est
purvu par les piésentes.

Je ne comprends pas très bien pourquoi
mon honorable ami mentionne l'article 19.

L'honorable W. B. ROSS: L'article 19 con-
fère au gouverneur en conseil le pouvoir de
diriger l'ensemble du projet.

L'honorable M. BELCOURT: Oh, non; il
est aussi assujetti à l'article 3, lequel énonce
en termes précis:

Le Gouvernîeur en son conseil peut conclure une con-
vention avec le lieutenant-gouverneir en sot nse.l
d'une province pour le versement trinestriel à ceti
provicle d'une >onie égale il La sonnne nette payée
par ladite province pour des pensions durant le triies-
tie pr'écléent tin soniformité d'un statut provincial auto-
isant ce, peiisioins et décrétant des dispositions pour en
effectuer le versement aux persoiiies et aux coudi.tiouns
que désgneti la pié.ente loi et les règlements étabbs
sous sOit e¯tpiTe.

Il faut en concilire qu'il n'est dicté de ligne
de eoiduite ni cau-é d'embarras à quelque pro-
vince. Auune contrainte n'est exercée, mais
la provine e-t inuit'e purement et simple-
ment, à se concerter avec' le gouvernement fé-
déra alin d'élaborer tu s'stèmte sur lequel ils
auraient tois deux juridiction, et qui serait
"ntièrtenu' subordonnée ài l'entente. C'est
seulement cette entente qui donnerait à ce par-
lement juridiction en la matière. Je ferai
donc respectueusexment observer que mes hono-
rables amis n'ont présenté aucun argument
contre ce projet de loi.

L'honorable C. P. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, je ne puis comprendre l'attitude de
l'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable M.
Belcourt). Nul ne peut, certes, contester que
ce bill entraînera le vote et l'emploi d'un vas-
te crédit sous la direction du gouvernement
fédéral. Quel est l'objet de ce crédit? Est-
il du ressort (du parlement fédéral? Il y a quel-
ques instants, mon honorable ami a été prié
de lire la réponse à cette question, qui vient
directement du ministre de la Justice. Qu'a
répondu le ministre? Que le parlement n'a pas
le droit d'employer les sommes d'argent qui
seront versées pour les pensions de vieillesse.

L'honorable M. BELCOURT: Il n'a rien
exprimé de tel.

L'honorable M. BELCOURT.

L'honorable M. BEAUBIEN: Voici ses pa-
roles:

Si le Dominion adoptait ce projet législatif, il se
trouverait à assumer des obligations qui entraîneraient
de fortes dépenses à l'égard d'un sujet qui ne rentre
pas spécifiquement dans le domaine de la lég slation
fédérale.

N'est-ce pas là une réponse précise, positive
et catégorique à la question que j'ai posée?

L'honorable M. BELCOURT: Oui, mais
cela ne cadre pas avec les dernières remarques
<le mon honorable ami.

L'honorable M. BEAIJBIEN: Cela cadre.
Le seul argument à l'appui de la prétention que
cette mesure législative peut rentrer dans la
juridiction du parlement est que lt metiure se
borne à offrir une subvention aux provinces.
Or, je prétends que le ministre de la Justice a
nettement déclaré que ce bill échappe à la
juridiction du parlement fédéral :Même si le
projet de loi se borne à venir en aide aux pro-
vinces, il n'est pas constitutionnel: voilà ma
prét-ention.

Me sera-t-il maintenant permis d'indi'quer
brièvement quel sera l'effet de cette mesure
dans. ma province, si elle est adoptée? Dans
Québec, la situation est fondée sur le pacte
de lit Confédération, et cette situation a son
reflet dans le Code civil qui impose des devoirs
aux membres d'une fami-ll'e-aux enfants en-
vers leurs parents, et réciproquement.

L'honorable M. BELCOURT: Dans Ontario
aussi.

Lhonorable M. BEAULIIEN: Mon honora-
ble ami peut parler de la province d'Ontario,
s'il le désire. Je veux être bref et exposer sim-

1 îlemîîent les conséquences de cette iloi dans la
province de Québec. Il y a dans le Code civil
une disposition très sage qui repose entière-
ment sur le droit naturel. Nous considérons
que la cellule de la société est la famille, et
cette cellule sera maintenue saine et vigou-
reuse par les obligations -des membres entre
euix-par l'obligation des enfants d'entretenir
et de secourir leurs parents, de même que par
l'obligation correlative des parents de prendre
soin <le leurs descendants. Outre que ce prin-
cipe s'est parfaitement appliqué dans ma pro-
vince, il a exercé une influence salutaire sur la
population. Si vous rendez la famille bonne,
saine et solide, et si vous réussissez à rendre
tous ses membres dévoués les uns envers les
autres grâce à leurs responsabilités,--liens puis-
sants-, vous travaillez au bien-être de la so-
ciété. Si ce bill est adopté, l'obligation qu'ont
les enfants de secourir leurs parents et leurs
grands-parents disparaît. Est-ce une bonne cho-
se? Vous n'ariez qu'à vous renseigner à tout
hasard pour connaître quelle serait la réponse



8 JUIN 1926 165

de 'la province de Québec. D'où ma surprise de
voir certains de mes collègues de cette provmn-
ce, siégeant à droite, favoriser un bil de cette
nature. C'est saper notre Code civit à sa base.

L'honorable M. BELCOURT: Comment
est-il sapé? De quelle mani.ère ce bill atteint-
il les dispositions du Code civil?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je dois être
très obscur. Je vais tâcher de me faire com-
prendre. Le bill n'abroge évidemment pas les
dispositions du Code, mais cela n'est plus né-
cessaire. La paternité des honorables séna-
teurs de la droite a fait intervenir l'Etat pour
soustraire l'enfant à ses obligations naturelles
et civiles.

L'honorable M. BELCOURT: De quelle fa-
çon l'en soustrait-il?

L'honorable M. BEAUBIEN: Si le père et
la mère sont dans le besoin, l'enfant est tenu
de les secourir: la loi décrète. que l'enfant doit
accorder un secours proportionné à ses moyens
et aux besoins de ses père et mère. Si l'Etat
assure un secours au père ou à la mère, pour-
quoi l'enfant serait-il astreint à le lui procurer?
J'affirme qu'il ne serait pas tenu de les secou-
rir; il ne serait pas forcé de remplir l'obliga-
tion naturelle d'entretenir son père et sa mère,
car l'Etat interviendrait et s'en chargerait.
Est-ce clair? Si ce ne l'est pas, je crains qu'il
me soit impossible de me faire comprendre,
malgré mon ferme désir d'y parvenir.

L'honorable M. BEDCOURT: Oh, je suis
stupide.

L'honorable M. BEAUBIEN: De plus, dans
la province de Québec, lorsque, pour une rai-
son ou pour une autre, la famille ne peut se-
courir ses vieillards, 1la loi prévoit que la muni-
cipalité doit intervenir; et si la municipalité
n'intervient pas ou ne peut intervenir, c'est la
province qui intervient. Cet état de choses
dure depuis longtemps, et il a produit des ins-
titutions dont-je l'affirme sans crainte d'être
contredit-il serait difficile de trouver les pa-
reilles dans le monde entier. Permettez-moi
de vous dire, honorables messieurs, que le plus
grand et peut-êre le plus bel édifice de ma
province est aujourd'hui consacré aux pauvres
dans la détresse, et dont la plupart sont incu-
rables. Mes honorables amis de la droite ea-
vent que c'est la vérité. Il existe un admi-
rgble système organisé par la charité, et une
npain imprévoyante, par intervention pure-
ment politique, veut supprimer tout ce systè-
me. Et pour quel motif? N'ai-je pas entendu
mes honorables amis de -la droite déplorer l'ins-
titution d'indemnités de chômage en Grande-
Bretagne? Réfléchissent-ils aujourd'hui que,
tout considéré, le gouvernement britannique

ne verse pour sa part que 25 pour cent de ces
indemnités de chômage et que les ouvriers bri-
tanniques contribuent la .différence? Cela n'a
pas empêché ces honorables sénateurs de solli-
citer l'adoption d'une loi qui n'exige aucune
contribution, et dent. les bénéficiaires ne sont
tenus à aucux effort personnel.

Est-ce votre avis que si nous ouvrons une
fois la porte 4 cette loi, nous pourrons la fer-
mer? C'est le moment de réfléchir. C'est
maintenant qu'il faut prendre une décision;
une fois le bill adopté, il sera trop tard. Com-
bien de fois avons-nous entendu dire que la
Grande-Bretagne ne pouvait se dispenser des
indemnités de chômage?' Pas plus tard que
l'automne dernier, à la réunion de l'Union
interparlementaire, j'ai entendu des parlemen-
taires britanniques déclarer qu'il leur était
politiquement impossible de se soustraire à
l'indemnité de chômage. Et pourtant la. popu-
lation de la Grande-Bretagne a des excuses.
Elle ne vit pas dans un pays aussi avantageux
que le nôtre. Elle n'en a pas moins ses vieil-
lards à supporter, avec tout son cortège de mi-
sères. Elle est trop nombreuse par rapport à
sa production alimentaire. La Grande-Breta-
gne compte 700 personnes par mille carré, tan-
dis que 'le Canada n'en compte que 3; et le
soleil de notre avenir se lève à l'horizon. Pour-
quoi nous imposer les inconvénients de tous
les vieux pays d'Europe, quand nous n'y som-
mes pas obligés? Est-ce judicieux? Est-ce sage
d'imposer à notre pays une mesure législative
aussi socialiste que celle dont nous sommes
saisis-car ce n'est rien d'autre- quand il n'y
en a aucune nécessité?

Si nous examinons rapidement l'historique
de cette législation, que constatons-nous? Le
parlement s'en est périodiquement occupé. Des
comités -ont été constitués en 1908, en 1912,
en 1913; une motion bénévole en 1914, une
autre en 1922, une délégation en 1923, une ré-
solution unanime, en 1924, de soumettre la
question aux provinces. Après cette longue
délibération du sujet, le parlement est arrivé
à la seule conclusion possible, et comme cette
question relevait des provinces, le comité, à
l'unanimité, a conclu qu'il fallait leur soumet-
tre le sujet. L'an dernier, et plus particuliè-
rement cette année, pour des motifs dans les-
quels je ne désire pas entrer, mais manifes-
tes...

L'honorable M. DANDURAN-D: Mon ho-
norable ami me peiimettrat-ii de lui deman,
der s'il ne fait pas erreur quand il affuime, que
ces rapports exposaient que la question devait
être soumise aux provinces, et s'ils n'énon-
çaient pas plutôt qu'il devrait être tenu une
conférence avec les provinces? ?
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L'honora.ble M. BEAUBIEN: Le texte que
j'ai en main porte "soumise aux provinces".

L'honorable M. DANDURAND: Je connais
deux rapports de comités de l'autre Chambre
et, autant que je -me rappelle, ni l'un ni l'autre
de ces rapports-,que j'ai lus tout récemment
-n'énonçaient que la question devait être
écartée -de l'arène fédéralle. Un rapport con-
clut à la tenue d'une conférencer.

L'honorable M. MeLENNAN: Le comité
avait conféré aveic les provinces, et la réponse
est contenue dans le rapport.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je suis prêt à
admet:tre que le leader du gouvernement est
mieux renseigné que moi sur les détails de
ce projet de loi, et j'accepterai sa version, qui
ne diffère pas beaucoup de la mienne. Que la
conclusion ait été de soumettre la question
aux provinces, ou de ýtenir une conférence avec
les premiers ministres des différentes provinces
pour en délibérer, le résultat est, à mon sens,
absolument le mme. En d'autres termes.
après avoir étudié la question pendant des
années, toujours sous la même pression-qui
se fera de plus en plus sentir avec le temps-
le Pairlement est arrivé à 'la conclusion que la
question devait être soumise aux provinces,
dont elle relève.

Eh bien, ei nous suivons ce principe-là, pou-
vons-nous affirmer que cet-te mesure est
nécessaire? Une seule province, la Colombie-
Britannique, en a demandé l'adoption après
ce laps de temps.

Le premier 'ministre a dit qu'il allait convo-
quer en -conférence les premiers ministres pro-
vinciaux, et depuis deux jours ils siègent dans
cette ville. Désirent-ils cette mesure? Avez-
vous appris qu'une résolution à cet effet ait
été adoptée? Non, vous n'avez entendu rien
de la sorte. Mais il y a 'plus. Qu'a répondu
la province de Québec? Mon honorable ami
connaît 'les tients de l'honorable M. Tasche-
reau, hommue très ,capable, très pondéré et
absolument. digne de confiance? Eh bien,
quelles sont, les paroles de M. Taschereau?
Il dit qu'il ne veut aucunement se lier à un
pareil projet. N'est--ce ipas là une autorité
pour 'la droite? Pourquoi refuserait-il?

L'honorable M. BELCOURT: Il a parfaite-
ment droit de le faire.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il 'a certes
parfaitement le droit, et toute la sagesse ýaussi,
de refuser la subvention que vous lui offrez,
mais subordonnée à la loi en question. M.
Taschereau ne désire pas plus que la popula-
tion ,de sa province soit instruite à cette école
du socialisme que la plupart des honorables
sénateurs de la droite ne le désirent eux-
memes.

L'honorable M. DANDURAND.

Permettez-moi d'ejouter un 'mot. Les pro-
vinces de l'est acquittent environ 75 pour cent
des impôts de 'ce pays. Qu'arrivera-t-il si les
provinces de l'ouest acceptent ce projet de
loi et que 'les provinces de l'est le rejettent?
Il arrivera ceci: l'est paiera 75 pour cent des
contributions du Trésor fédéral à chacune -de
ces provinces ide l'ouest; et quelle sera la
compensation? Est-ce juste? Voilà pourtant
l'arme que brandit le gouvernement actuel.
Il sait parfaitement que sa mesure n'est pas
populaire, mais il signifie aux provinces: "De
toute façon, vous devez contribuer; acceptez-
vous la mesure? Si vous l'acceptez. vous re-
cevrez votre part; si vous la rejetez, vous
n'obtiendrez pas votre part, et vous verserez
pour les autres."

Je regrette -d'avoir été aussi long, mais je
suis absolument et résolument opposé à cette
mesure législative: premièrement, parce qu'elle
est 'anticonstitutionnelle; deuxièmement, parce
qu'elle est injuste; troisièmement, parce qu'elle
est tout à fait mal fondée; et 'quatrièmement,
parce qu'elle n'est aucunement justifiée.

Il m'est inutile de développer ce dernier
point. Je me contenterai de citer 'les paroles
d'un monsieur qui a présenté ce projet de loi
au Parlement.. Vo'ci ses paroles: "J'entends
mes adversaires dire que cette mesure va
aceroître les charges du Canada. Il n'en est
rien, et pourquoi? Pensez-vous que les vieil-
ladlds ne sont pas secour'us en ce pays? Ils le
sont indubitablement." Ce monsieur prétend
que le seul objet dt bill est de déplacer le
fardeau et de le faire retomber sur le gou-
vernement fédéral. Ma -foi, 'j'est.ime qu'il vaut
mieux ne pas déranger ce qui .est bien. En ce
qui nous concerne dans la province de Québec,
nous ne désirons pas que ce fardeau pèse sur
diautres épaules. L'un de n'os plus grands pri-
vilèges est de secourir nos vieillards. Nous pos-
sédons un privilège encore plus préciteux, et
c'est la liberté, que nous donnent nos lois ci-
viles, d'affermir et de resserrer le lien de da
famille et de rendre 'les nôtres ce qu'ils sont
auijord'hui.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, je désire donner brièvement la raison
qui me force à voter contre ce projet de loi.
Le 1er mai 1924, le gouvernement a nommé
un comité, et les documents officiels indiquent
que, le 12 mai, ce comité a exercé son action.
Il a tout d'abord adressé une lettre au mi-
nistre de la Justice afin de connaître le pou-
voir que le projet de 'loi de pension conférait
au comité. La réponse a été donnée à la
Chambre. Puis, le 23 mai 1925, le comité a
adressé une lettre aux différents premiers mi-
nistres, dont les réponses figurent aux docu-
ments officiels de la Chambre des Communes.
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L'honorable M. HUGHES: Lhonorable
monsieur veut-il désigner les provinces qui
sont en faveur de la mesure législative, et
delles qui y sont opposées?

L'honorable M. REID: D'après mon inter-
prétation des réponses, toutes les provinces y
sont opposées. L'honorable sénateur qui m'a
précédé (l'honorable M. Beaubien) a dit que
ia Colombie-Britlannique favorisait le projet.
Je vais lire la l'ettre du premier ministre de la
Colombie-Britannique, et vous pourrez l'in-
tetipréter comme vous l'entendrez. Le 2 juin
1925, l'honorable M. Oliver énonçait dans
une lettre adressée au, président du comité:

Votre explication au sujet du mode d'application du
projet tend à créer une meilleure entente. Si le parle-
ment du Canada adopte une loi sur le plan indiqué
dans votre rapport de l'année dernière, la question séle-
vernit alors, je suppose, de savoir si les provinces coopé-
reront ou refuseront de coopérer.

Cette lettre ne signifie pas, à mon sens, que
la Colom1bie-Britannique soit en faveur de ce
projet législatif, et pourtant c'est la plus favo-
rable de toutes les lettres.

J"ai un autre motif de m'opposer à ce bill.
Le gouvernement a institué un comité, avec
mission de faire enquête et d'exposer ses con-
clusions. Après une longue enquête, Ile comité
a poésenté son rapport officiel, lequel est inséré
dans les documents offilciels de -la Chasmbre.
Je lirai lies conclusions unanimes de ce comité:

Après avoir très profondément étudié l'avis émns par
le ministère de la Justice, ainsi que les vues respectives
<les diverses provinces, le comité en est arrivé aux con-
clusions suivantes:

Premièrement, que si le gouvernement veut actuelhl-
ment donner suite à un projet de pensions de vieillesse,
il doit être prêt à en supporter toute la dépense, laquelle,
d'après les données obtenues dans les enquêtes de votre
comité, se chiffrerait à environ vingt-trois millions
(23,000 000) de dollars par année.

Deuxièmement, que votre comité, en présence des con-
ditions financières et des lourdes taxes actuelles du Ca-
nada, ne se croirait pas en ce moment justifié de re-
commander cette énorme dépense additionnelle annuelle.

Troisièmement, que, de l'avis de votre comité, cette
mesure de réforme sociale est très importante, et
- Quatrièmement, que, d'après l'avis du ministère de la
Justice, cette question étant du ressort des provinces,
bien que le gouvernement fédéral soit libre d'accorder
de lade, votre comité, pour ces motifs, recommande
fortement:

1. Que le gouvernement fédéral se concerte avec les
premiers ministres des diverses provinces pour tenir,
pendant les prochaines vacances parlementaires, une con-
férence à laquelle un système de pension de vieillesse
serait étudié à fond, en vue d'obtenir la coopération,
et que le rapport de cette conférence soit déposé sur le
bureau à la prochaine session du parlement, aux fins de
délibération et action ultérieures.

2. Que le président de votre comité, et l'un de ses
autres membres versés dans la question, soient invités à
assister à cette conférence.

3. Qu'une copie de ce rapport soit adressé au pre-
mier ministre de chaque province.

L'honorable M. GRIESBACH: Puis-je de-
mander à mon honorable ami de mentionner
ces documents?

L'honorable M. REID: Les conclusions
sont insérées dans les Journaux de la Cham-
bres des communes du Canada, volume LXII,
1925, numéro 88, page 455. J'ai donc lu un
extrait d'un document officiel.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Avant que mon honorable ami
poursuive ses remarques, je voudrais lui de-
mander si la conférence des premiers minis-
tres a jamais eu lieu?

L'honorable M. REID: J'allais aborder le
point. Il existait un comité dans lequel le
gouvernement avait confiance. Depuis 1925.
date de ce rapport, les premiers ministres ou
autres représentants des provinces se sont
réunis ici. Le gouvernement savait que les
premiers ministres devaient se réunir à Otta-
wa cette semaine, car la conférence avait été
décidée depuis plusieurs semaines. Cette ques-
tion n'a jamais été soumise à une conférence
de représentants provinciaux assemblés com-
me ils le sont aujourd'hui à Ottawa. Le
gouvernement n'a jamais rien accompli sous
quelque manière ou forme que ce soit. Il a
traité avec mépris le rapport de son propre
comité, lequel a recommandé la tenue d'une
conférence avec les provinces, conférence qui
n'a jamais eu lieu. Dans son rapport, le co-
mité a conclu, à l'unanimité, au rejet d'une
mesure législative de ce genre. Même ceux
qui étaient en faveur des pensions de vieil-
lesse-et certains membres du comité favori-
saient le projet- se sont ralliés au rapport
pour le rendre unanime et conclure qu'il
n'était pas régulier de présenter ce bill. Mais
sans consulter personne, le gouvernement ré-
dige un projet de loi et le présente au parle-
ment. Est-ce juste envers le pays? Je n'ai
jamais, dans toute mon expérience, constaté
ni appris qu'un gouvernement ait traité avec
pareil mépris un rapport de son propre comité.
Les provinces devraient assurément être con-
sultées. Il ne s'agit pas d'un cas d'urgence.
Il s'est écoulé près de deux ans.

L'honorable M. DANDURAND: L'honori-
ble monsieur veut-il me dire qui a été coupa-
ble de mépris?

L'honorable M. REID: Oui. C'est le gou-
vernement, je pense. Il a traité son comité
avec mépris, puisqu'il ne l'a même jamais re-
connu, Il n'a même pas voulu consulter les
provinces.

L'honorable M. DANDURAND: Mais mon
honorable ami vient de lire un rapport de la
Chambre des Communes, n'est-ce pas?

L'honorable M. REID: D'un comité de
la Chambre des communes. Le rapport a été
présenté aux Communes, et le gouvernement
l'a traité avec mépris.
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L'honorable M. DANDURAND: Mais je
demande qui est responsable de mépris? Nous
sommes saisis d'un bill que, malgré ce mé-
pris, la Chambre d.es Communes a adopté à
l'unanimité.

L'honorable M. REID: Le comité des
Communes était, en majorité, composé de
partisans du gouvernement. Vous n'avez ja-
mais vu qu'un comité ait été nommé sans
que le gouvernement y fût en majorité.

L'honorable M. DANDURAND: Ou' mais
la semaine dernière la Chambre des commu-
nes a, à l'unanimité, adopté cette mesure lé-
gislative.

L'honorable M. REID: Adopté à l'unani-
mité?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. REID: Je l'ignore, mais je
sais que le gouvernement n'a pas traité son
comité arc justice; il n'a pas traité le peuple
avec justice; il n'a pas procuré aux proviners
l'occasion d'être consultées. bien que la ques-
tion fût entièrement du ressort provincial.

Je ne retiendrai pas davantage l'attenion de
la Chambre. J'ai pris la parole simpiement
pour lire le rapport du comité.

L'honorable F. B. BLACK: Honorables
messieurs, je désire faire quelques remarques
au sujet (le ce projet législatif, qui préserte
l'intérêt le plus vital pour la région d'où je
viens, les Provinces maritimes. J'endosse sars
réserve les remarques de l'honorable sénateur
de Middleton (l'hon. W. B. Ross), le leader
de ce côté de la Chambre (la gauche). Plu-
sieurs motifs me portent à repousser cette me-
sure législative, mais ceux que mon chef a
exposés sont bien fondés et mie suffisent. Je
n'en exposerai pas d'autres, et je me bornerai
à donner à cette Chambre une explication, et
un eela nisemnt j'espèr, Oil.sur la conséouen-

ce dtu bill sur Iis trois provinces maritimes.
Vous savez parfaitement qu'au cours des

quelques dernières années au moins. les con-
ditions des Provinces maritimes ont déc'lin é
au triple point de vue finance, commerce et
population. Il y a des murmures, et vous
avez fréquemment entendu prononcé le mout
sécession". Tous ceux qui viennent des Pro-

vinces maritimes déplorent l'emploi de ce
mot. Il n'existe aucun réel sentiment de sé-
cession dans ces provinces. Je ferai toute-
fois observer à mes honorables collègues, et,
par leur entrinise, au peuple (le ce pays, que
dans les mesures législatives aujourd'hui édic-
tées, ou dans celles qui le seront à l'avenir, le
parlement fédéral doit tenir compte, si Je
puis ainsi dire, des droits, des responsabilités
et des pertes le la population des Provinces

1honiomble M. REID.

maritimes, sans quoi c'est vous, et non ces
provinees, qui serez responsables, si la ques-
tion s'y agite.

Puis-je faire remarquer aux honorables sé-
nateurs de la droite, tout aussi bien qu'à ceux
de ce côté de la Chambre, qu'aucune pro-
vince du Canada n'a demandé ladoption de
ce projet de loi. Au cours des deux dernières
semaines, j'ai lu tout ce que j'ai pu lire sur
cette question dans les débats survenus dans
l'une ou l'autre Chambre du parlement, et je
n'ai pu constater qu'une province quelconque
ait sollicité cette adoption. On a mentionné
aujourd'hui les demandes adressées aux di-
verses provinces pour connaître leur avis au
sujet des besoins d'une loi de cette espèce,
et vous avez entendu quelles ont été les ré-
ponses générales. Je donnerai simplement les
réponses de trois ou quatre provinces. Le
Nouveau-Brunswick à répondu: "Non. nous
ne voulons pas de cette mesure." La Noui-
v elle-Ecosse, 1'le-du-Prince-Edouaird et Qué'-
bec ont fait la même réponse; il en eîsL ainsi
des autres provinces. Impossible de trouver
une demande, soit verbale soit écrite, venant
d'une province du Canada et sollicitant l'a-
doption d'une pareille mesure législative.

De plus, que ce soit le résultat d'une légis-
lation judicieuse ou non judicieuse. ou quelles
que soient les conditions qui ont détermiiné la
situation. dans aucune des Provinces rariti-
mes le revenu en suffit a couvrir les dépenses;
seule l'Ile-dui-Prince-Edouard y réussit à peu
près. Les gouvernements qui ont récemcnt
conquis le pouvoir dans ces provinces s'éver-
tuent à trouver l'équilibre au prix d'une aug-
meintation générale des impôts, tâche très imn-
populaire. En effet, ils risquent leur vie poli-
tique dans leur effort à équilibrer leurs bud-
gets, pour une fois depuis vingt-cinq ans, et
à prélever. moyennant cette ugmentatioi
d'impôts, assez d'argent pour faire face aux
dépenses ordinaires de leurs provinces. Or
quel sera'it l'effet de cette mesure législative?
N'ouibliez pas d'abord que ces provinces n'en
ont jamais demandé l'adoption. N'oubliez
pas enmite que chacune de ces provinces po-
sède déjà un système établi avant la Confé-
dération, et développé depuis, grâce auquel
elle prend soin des gens mêmes que vous vous
proposez de secourir aux frais du Trésor fé-
déral. Les provinces assistent leurs pauvres,
qui sont assez bien protégés. Il existe dans
chaque municipalité, ville et cité, des refuges
pour ceux que vous aVez le dessein d'assister
d'une autre manière. Les provinces ont pla"é
des fonds dans des institutions municipales,
dans des fermes municipales, dans des orphe-
linats et dans des maisons de refuge pour les
enfants nécessiteux. Tout le mécanisme pour
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le soin des diverses personnes à charge est au-
jourd'hui sous sa direction et fonctionne bien.
Quel est votre but si ce projet de loi reçoit
son application, et que les provinces y adhè-
rent? Votre but est de détruire tout ce me-
canisme, établi au coût de millions de dollars,
et les provinces en garderont les débris.

Je désire consigner ici quelques chiffres et y
attirer votre attention. Quelques-uns de ces
chiffres ont dernièrement été publiés dans un
journal d'Ottawa. Cette publication m'a for-
tem3nt réjoui, et je regrette profondément
que les Débats d'nne autre Ohambre n'en fas-
sent, pas mention, et que les chiffres n'aient
pas été portés à la connaissance de ceux qui
ont récemment voté sur ce projet de loi dans
une autre enceinte. J'indiquerai tout d'abord
quel sera, dans chacune. des Provinces mari-
times le coût du système projeté, si elles
l'adontent et l'appliquent.

Ce orojet législatif repose d'abord sur la
supposition que 40 pour cent des personnes
âgées de plus de soixante-dix ans en tireront
parti. On a éabli que tel.le est la proportion
de ceux qui ont bénéficié d'une pareille mesure
législative dans les pays qui 'ont adoptée. Dans
l'Ile du Prince-Edouard, cette proportion s'é-
lèverait, d'après le dernier recensement, à
2,135. A $240 par tête, le coût serait de
$511,680. Par conséquent, si cette province
adhérait à cette mesure législative, sa part
de contribution atteindrait $255,840.

L'honorable M. HUGHES: En supposant
que toutes les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans bénéficient du système?

L'honorable M. BLACK: Non; d'après la
proportion sur laquelle ce bill repose.

L'honorable M. HUGHES: Quarante pour
cent?

L'honorable M. BLACK: Quarante pour
cent des personnes âgées de plus de soixante-
dix ans.

L'honorable M. HUGHES: L'honorable sé-
nateur a-t-il calculé d'après cette base?

L'honorable M. BLACK: Oui, c'est la base
du calcul.

L'honorable M. GRIESBACH: Si l'hono-
rable monsieur me le permet, je glisserai uie
remarque. J'ai soumis ces chiffres au statis-
ticien fédéral, qui m'a signalé uge erreur. Il
m'a appris que, dans l'Ile du Prince-Edouard,
les 40 pour cent du nombre 4es vieillards
âgés de plus de soixante-dix ans n'étaient pas
5.338, mais 2,135. Toutefois, les calculs sont
exac"s.

L'honorable M. BLACK: Oui, ils sont
exacts.

L"ionorable M. GRIESBACH: Les qua-
rante pour cent des personnes âgées de plus

de soixante-dix ans représentent 2,15; mais
le montant est exact.

L'honorable M. BLACK: D'après mes cal-
culs, le montant est exact pour 'Ile du
Princ-Edouard. Je poursuis sur cette base.
En 1924, les dépenses provinciales de 'Ile du
Prince-Edouard se sont chiffrées à $715,881.
Les représentants de cette province dans cette
Chambre sont bien plus renseignés que moi sur
les 4ffaires de la province. Je puis cependant
dire, sans crainte de me tromper, que cette
province n'a pas accusé de surplus, jusqu'à
ces dernières années du moins. En tout cas,
elle n'en a pas eu qui ait atteint 35 pour cent
de ses dépenses de l'an dernier. Et pourtant,
si Ille du Prince-Edouard adopte ce système,
elle sera forcée pour l'année prochaine au
moins, d'accroître de 35 pour cent le revenu
de l'année dernière. Ces 35 pour cent dé-
passent $200,000, et ce montant deyra être
prélevé au moyen d'impôts directs, car je ne
connais pas d'autre méthode qui permette à
l'Ile du Prince-Edouard de payer sa part. De
plus, comme elle fait partie de la Confédé-
ratiqn, il lui faudra contribuer sa part des
50 pour cent dars les dépenses du gouverne-
ment fédéral.

Les conditions d.e l'le du Prince-Edouard
diffèrent de celles qui règnent dans les autres
provinces, parce qu'elle est surtout agricole.
C'est l'une des plus fertiles régions agricoles
du continent. Il est vrai que les jeunes gens
de cette province la quittent en plus grande
proportion que ceux de toute autre province,
pour la raison même qu'elle est agricole. A
cause des plus grandes facilités offertes à
lagriculture et à cause de l'avènement des
machines, lesquelles sont d'un plus grand ren-
denient que la main-d'ouvre, il est impos-
sible aux jeunes gens de trouver un travail
suffis<nt.

Il en est ainsi de la Nouvelle-Ecosse, bien
que non au même degré Je ne vous ennuierai
pas avec les chiffres qui y ont trait, car je
désire être bref. Mais si la Nouvelle-Ecosse
adopte ce système, elle sera obligée d'aug-
menter de plus de 20 pour cent ses impôts
directs actuels. Elle devra, en outre, suppor-
ter sa part des charges qui pèseront sur tout
le Dominion. si le système est mis en vi-
gueur. Autrement dit, la Nouvelle-Ecosse
devra verser sa part des quinze à vingt mil-
lions de dollars que le gouvernement fédéral
contribuera au projet.

La conséquence sera presque aussi mau-
vaise pour le Nouveau-Brunswick, qui sers
contraint de relever de 18 p. 100 ses impôts
directs. A li dernière session de sa législature,
le Nouveau-Brunswick a imposé mainte et
mainte taxe directe. Il vient de recourir à
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l'impôt sur le revenu, chose auparavant in-
connue dans cette province. Pour quel motif?
Parce que, je le répète, un nouveau gouver-
nement est arrivé au pouvoir et, en prenant
les rênes, il a dit: "Plutôt que de subir cette
année un nouveau déficit dans la province,
nous risquerons d'aller à l'encontre du senti-
ment populaire, mais nous tâcherons au moins
de faire face à nos dépenses annuelles." Il
faudrait ajouter un autre 18 p. 100 au mon-
tant que nous avons déjà dû prélever dans
cette province. Or, dix-huit pour cent de
près de $4,000,000 représentent environ $700,-
000, et si la province adhérait à ce système,
il lui faudrait imposer d'autres taxes directes
pour prélever cet excédent.

La province de Québec est dans le même
cas, bien que sa situation ne soit pas aussi
défavorable: elle serait forcée d'accroître de
14 p. 100 son budget. Dans la province d'On-
tario, l'augmentation serait de 10 p. 100. Dans
les provinces de l'Ouest, il est vrai, 'le chan-
gement ne serait guère sensible. Pour quelle
raisen? Parce que, nous le savons tous, ces
provinces sont nouvelles et que, ce sont des
jeunes gens qui s'y rendent, et ils n'y sont
pas établ1is depuis assez longtemps pour être
devenus vieux. Parmi les jeunes gens qui ont
quitté l'Ile du Prince-Edouard, beaucoup se
sont dirigés vers !'Ouest, et ils y sont aujour-
d'hui.

L'honorable M. MeMEANS: Où sont-il
allés?

L'honorable M. BLACK: Ils sont partis
pour l'Ouest, parce que c'est une excellente
région, et qu'ils voulaient rester citoyens ca-
nadiens. Mon seul désir est, que tous les
hommes qui ont émigré des Provinces mari-
tines se soient établis dans l'Ouest; ma'lheu-
reus"'ment, beaucoup ont franchi la frontière
du sud. Mais le jour viendra où, quant le
pays se sera développé, vous aurez à faire
face aux mêmes conditions que celles avec
lesquelles les Provinces maritimes sont au-
jou d'hui aux prises. Ce jour-là, vous ne serez
plus placés dans la situation avantageuse de
bénéficier des contributions versées par le

reste du Canada, et vous acquitterez votre
part des charges. Ce jour est cependant assez
éloizraé.

Un autre effet de ce bill est de faire retom-
ber sur les Provinices maritimes un fardeau
qu'elles nie pourront supporter, si cette mesure
est appliquée. Et si vous incoriporez cette loi
dans les Staltuts, vous causerez à tees provinces
une injustice réelle, car leurs ressources finan-
cières limitées ne leur permettront pas -de par-
ticiper à ce projet. Comme l'a fait remarquer
un orateur précédent, les premiers ministres
et les gouvernements de ces provinces ont
appris au gouvernement fédéral que les Pro-
vinces maritimes n'étaient pas en mesure d'y
pa·rticiper. Tous ceux qui viennent de ces
provinces savent qu'elles sont dans l'impossi-
bilité d'adhérer à ce projet de pension. Le
gouvernement fédéral leur dira-t-il: "Vous
ne pouvez bénéficier du projet, mais vous y
contribuerez quand môme." Est-ce équitable?
Est-ce logique? Est-ce régulier de dire: "Vous
devrez verser votre part des deniers que le
gouvernement fédéra.l ot',roie aux autres pro-
vinces du Canada, malgré 'le fait que vous lie
pouvez profiter du projet?'' Voilà une injus-
tice qu'occasionnera l'adoption de cette mesure
législative.

J'en mentionnerai une autre que je crois
encore plus grande. Vous mettez ces pro-
vinces dans la position suivante: "Voici un
projet de pension de vieillesse dont, certiaines
régions du Canada, qui apipairtiennent à une
Confédération dont vous faites partie. peuv ent
bénéficier à cause de '}eurs conditions diffé-
rentes; mais vous, à cause de votre pauvreté,
ou à cause des malheureux effets de la Confé-
dération sur vos provinces, vous ne pouvez
y adhérer." C'est flétrir ces provinces, et je
me demande comment, sachant ees faits, leurs
représentants 'dans cette Chambre ou dans
l'autre peuvent, si cette mesure législative est
adoptée, aller affronter leurs amis et leurs
coiiimettants.

Je présente un relevé qui indique la consé-
quence de ce projet sur les Provinces mari-
tnimes, et qui prouve qu'elles ne sont pas en
état d'y adhérer:

40 pour cent
de la A $240 Part de la Dépenses Pour-cent

population par tête province .provin- d augmen-
au-dessus ciales, 1924 tation
de 70 ans

Ile du Prince-Edouard............ . 2,132 511,680 255,840 715,881 35
Nouvelle-Ecosse............................ 9,000 2,376,000 1,188,000 5,579,524 21
Nouveau-Brunswick ........................ 5,976 1,434,240 717,120 3,835,522 18
Québec..................................... 25,575 6,138,240 3,069,120 21,567,292 14
Ontario................................... 40,912 9,818,880 4,909,440 48,866,568 10
M anitoba .................................. 4,116 987,840 493,920 10,455,187 4
Saskatchewan .................. ...... 3,528 846,720 423,360 12,449,149 3
Alberta ................................... 2,738 657,120 328,560 11,174,690 2
Colombie-Britannique .. ...... 3,864 927,360 463,680 20,513,366 2

L'honorable M. BLACK.
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Honorables messieurs, je suis opposé à ce
projet, à tous les points de vue. Je niai pas
encore entendu exprimer un argument ni un
motif à son appui. L'un des deux sénateurs
d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt) a .fait
observer que les provinces n'étaient pas tenues
de contribuer si elles n'adoptaient pas le pro-
jet de pension,. Eh bien, j'affirme qu'elles y
seront tenues, qu'elles l'adoptent ou qu'elles
le repoussent. Il ne s'agit pas d'une mesure
politique, mais d'une question de justice, et
j'espère que tous les membres de cette Cham-
bre voteront contre le projet :de loi.

L'honorwble J. S. MoLENNAN: Honora-
bles mesieurs, je sollicite quelques minutes
d'attention pour discuter un point d'un inté-
rêt particulier pour la Chambre, vu l'attitude
de certaines gens à l'égard du Sénat, savoir:
que le public n'a pas demandé l'adoption de
cette mesure.

Le comité de l'autre Chambre, maintenu
duranit deux ans, et qui a beaucoup de mérite
pour l'excellent travail qu'il a accompli et
pour les précieuses données qu'il a recueillies,
a profité de l'odcasion et adressé une lettre
circulaire à 135 maires par tout le Canada.
Il n'a reçu que 30 réponses, et l'on a beau pré-
tendre qu'il est exceptionnel de voir refuser
une offre d'argent, ces réponses sont loin
d'avoir été unanimes.

Il ressort de ces réponses que 17 ont été
favorables au projet; deux ont été douteuses;
et 11 ont été défavorables, parce qu'on vou-
lait un projet de contribution, ou pour quelque
autre motif. Voici la question qui a été posée:
"Votre opinion, brièvement exprimée, sur la
désirabilité d'établir des pensions de vieillesse
au Canada." Dans ces lettres, l n'y a aucun
indice que la population n'était pas bien
traitée. Une seule a fait exception; elle a été
transmise par une cité du Manitoba, et elle
énonçait que les hospices provinciaux pour
les vieux et les infirmes au Manitoba sont
tout à fait 'insuffisants pour faire, face aux de-
mandes d'admission. C'est la seuFe indication
que des indigents ne reçoivent pas l'assistance
voulue. Les réponses 'proviennent de toutes
les provinces-de la Nouvelle-Ecosse à la
Colombie-Britannique. L'un des plus forts
arguments 'contre cette mesure a été présenté
par Portage-la-Prairie, où la question a été
débattue au conseill municipal. Les membres
de ce conseil ont été d'avis que la municipa-
lité était elle-même mieux en état de prendre
soin de ses vieux et de ses indigents, parce
qu'elle connaissait toutes les conditions lo-
cales et qu'il y avait moins de risque d'abuser
du système.

J'ai aussi été frappé du fait que, d'un litto-
ral à l'autre de notre pays, relativement peu

de gens sont à la charge des villes ou de leurs
institutions 'charitables. J'ai encore été sur-
pris du fait presque universel que les frais
d'entretien des indigents étaient sensiblement
moins élevés que le coût de notre projet de
pension. Par exemple, Brandon dépense au-
jourd'hui $1,500, et en vertu de ce projet elle
dépenserait $3,000. Calgary dépense $6,800,
et en vertu de ce projet elle dépenserait
$8,400. Hull dépense $2,526, et en vertu du
projet elle dépenserait plus de $4,560.

Ce rapport révèle qu'en Australie les frais
d'administration s'éllèvent à environ $30 par
pensionnaire. D'a,près cette base, et en comp-
tant que nous aurions de 98,000 à 99,000 pen-
sionnaires au pays, nous arriverions à près de
$3,000,000 pour les frais d'administration de ce
projet, et ces frais retomberaient forcément
sur quelqu'un. Et encore ce projet ne s'p-
pliquerait-il qu'à certaines personnes ayant
vécu un certain temps au Canada ou dans une
province, et sujets britanniques âgés de plus
de soixante-dix ans. Le maintien d'autres
institutions serait donc nécessaire afin de
prendre soin des autres cas de besoin et de
misère qui continueraient à exister. Notre
projet de pension ne prévoit l'assistance que
d'un très petit nombre de malheureux, et je
ne crois pas que la population canadienne ait
jamais désiré ce projet. Je ne crois pas non
plus qu'il ait jamais -été désiré par nos philan-
thropes, dont l'œuvre, avec toutes ses rami-
fications, sont l'une des gloires du pays dans
chacune de ses provinces.

L'honorable JOHN McCORMICK: Hono-
rables messieurs, cette jnesure ne relève pas
de ce parlement; elle relève particulièrement
des législatures provinciales. Pour ce motif,
et parce que, d'après le rapport de la Commis-
sion, le projet entraînerait une dépense de
$23,000,000, je suis opposé au bill. L'état de
nos revenus et notre mode actuel d'impôts
justifient-ils une dépense de cette espèce?

Etant donné les faits que j'ai exposés, pour-
quoi le parlement est-il saisi de ce projet? Les
provinces n'en ont jamais demandé l'adoption;
elles prennent aujourd'hui soin de leurs pro-
pres indigents, et aucune des législatures n'a
sollicité cette mesure. Pour quelle raison ce
gouvernement ,dépose-t-il donc un projet de
pension qui engage le pays dans une dépense
aussi élevée et qui exige, de la part des pro-
vinces, un déboursé préalable de 20 pour cent
du montant nécessaire à l'entretien de leurs
pauvres? Le leader du Gouvernement dans
cette Chambre et les partisans de cette me-
sure devraient, ce me semble, se poser la ques-
tion.

Il ne fait aucun doute, dans l'esprit de ceux
qui ont suivi les affaires du pays depuis quel-
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ques années, que la présentation de cette me-
sure a eu pour seul but d'obtenir l'appui de
deux hommes qui se qualifient de travaillistes
dans l'autre Chambre. Pour être précis, c'est
la seule raison d'être du projet: amadouer
deux hommes à cocarde travailliste, mais qui
ne sont pas des ouvriers au sens strict du mot,
et qui ne représentent qu'une faible partie
des ouvriers canadiens.

En présence de ces faits, ceux qui portent
les responsabilités devraient expliquer pour-
quoi ils cherchent à contracter de pareilles
dépenses, quand, loin d'accorder la diminu-
tion d'impôts demandée par le pays, ils pro-
posent une mesure qui coûtera au moins
$20,000,000. Il y a quelques mois, le chômage
séissait dans ma région, et le peuple criait
famine. Ce gouvernement n'a toutefois pas
envoyé (les millions ni des milliers de dol-
lars; il n'a rien envoyé du tout. Au termi-
nus de ces 22,000 milles de chemins de fer
que ce gouvernement possède et exploite, il
n'y a pas un seul quai où une goélette de 50
tonnes puisse être chargée. Voilà les faits
qui devraient fixer l'attention, avant d'édicter
cette mesure qui comporte un tel gaspillage
d'argent, surtout lorsqu'elle n'est pas sollicitée
et que le gouvernement n'est -pas obligé de
l'adopter. Il faudrait tenter un effort afin
d'abaisser les impôts qui pèsent sur notre
population.

Je me propose de voter contre cette mesure
parce qu'elle n'est pas justifiée. Aucune ré-
gion du pays ne la demande; aucune province
ne la sollicite. Par conséquent, le motif qui
l'a fait déposer ne mérite pas qu'elle soit ap-
puyée, du moins dans cette Chambre.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
me-ssieurs, la question a bien été passée au
crible, et je ne sache pas que je puisse rien
ajouter au débat. Je désire toutefois assurer
à l'honorable monsieur qui siège à ma gauche
(l'ihon. M. Beaubien) que dans la province du
Manitoba les vieillards et les infirmes sont
aussi bien secourus que ceux de la provin'e
de Québec.

Il est plutôt malheureux que cette mesure
ait été déposée au parlement. Le chef du
gouvernement a souligné, dans un langage
dont il est maître, les grands avantages à re-
tirer de ce projet ýlégislat.if, et tous ceux qui
ont écouté son discours ont dû être impr"s-
sionnés de notre forte dette envers les vieux
et Iles infirmes. Après lecture du bill, j'ai
constaté qu'il offre du pain., mais donne une
pierre.

Selon la remarque de l'orateur précédent,
c'est à l'instance de deux députés que la me-
sure a été présentée à la Chambre des Com-
munes. Cette remarque n'est pas de moi. Si
je ne me trompe cependant, nous avons eu

1. McCOlüHICK.

en ce pays, après la dernière élection, ce qui
a été qualifié de gouvernement de groupes, et
la majorité était très, très minime. A un
certain moment elle n'était que de deux voix,
et si ces deux représentants travaillistes ne
s'étaient pas ravisés, et s'ils n'avaient pas reçu
la considération à laquelle ils croyaient avoir
droit, la position du gouvernement aurait été
très incertaine. C'est l'une des raisons qui
ont motivé -le dépôt de ice bill sous cette
forme très particulière.

Je crois dans les pensions de vieillesse. Je
crois dans le fprincipe. Nous avons une dette
à acquitter envers nos vieux. Nous pension-
nons nos juges et nos fonctionnaires civils, et
rien n'empêche que les vieilles gens qui, par
suite de circonstances malheureuses, tombent
à la charge du public à l'âge de 70 ans, ne
soient pas secourues. J'endosse tout à fait
ce principe, mais, dans sa forme actuelle, ce
bill ne peut leur procurer aucun bénéfice.

En supposant que certaines provinces soient
régies par les dispositions de cette loi, et que
d'autres provinces ne le soient pas, les gens
qui approcheraient de 70 ans s'en iraient dans
les provinces qui ont adhéré à ce projet de
pension.

L'honorable M. DANDURAND: La chose
est très douteuse.

L'honorable M. MeMEANS: Elle ne l'est
aucunement, je pense. Le bill prévoit que.
pour bénéficier de la pension, une personne
doit avoir demeuré depuis cinq ans dans une
province. Or si cette personne approche de
65 ans, et demeure dans l'Ontario ou près de
la frontière. elle peut, en vue du bénéfice à
retirer. aller se fixer au Manitoba ou dans la
Saskatchewan.

L'honorable M. DANDURAND: Pou" ob-
tenir, après cinq ans, un quart seulement (le
la penslîion, ,i elle v demeure depuis te nom-
bre d'année s.

L'honorable M. MeMEANS: En tout cas
le bill aurait cet effet. De plus, coimime l'ont
fait renarquer plusieurs orateurs, les provin-
ces qui n'adhéreraient pas au projet de pen-
sion auraient à subir une augmentation d'ii-
pôts au profit de celles qui y auraient adhéré;
il n'y a aucun doute à ce sujet.

Le Manitoba est doté d'un système de pen-
sions, bien que ce qualificatif ne soit pas ab-
solument exact. Nous avons l'allocation ma-
ternelle, tout à fait identique à notre piojet
de pensions. Il est accordé une pension aux
mères et aux enfants des veuves. Pour bien
démontrer l'incertitude des chiffres que le
leader a cités dans son très éloquent discours,
le Manitoba a inauguré ce projet d'allocation
maternelle avec un crédit annuel de $52,000,
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sûr que ce montant suffirait aux besoins des
mères et des enfants. Or l'an dernier, si le
Manitoba avait rigoureusement appliqué ià
loi, il lui aurait fallu S750,000. Mais, malgré
les protestations des députés qualifiés de tra-
vaillistes, et qui tenaient mordicus à ce que
la loi fût appliquée dans tbute sa portée, la
province a été forcée de ne voter que $450,000
pour les veuves et les enfants. Or, ce mon-
tant est très élevé pour une province dans
la situation du Manitoba, dont la popula-
tion atteint à peine 600,000. Les conditions
n'y sont probablement pas aussi pénibles
que dans une certaine province maritine, d'a-
près le tableau qui nous en a été peint, mais
le Manitoba a éprouvé une grande difficulté à
supporter cette dépense.

Je suis de ceux qui croient que les appels
adressés au gouvernement fédéral sont trop
fréquents. et que celui-ci a trop de tendance à
encourager les appels des provinces; ces de-
mandes de subventions ont leur contre-coup
sur le Trésor fédéral. La province d'Ontario,
et la province de Québec, dont mon honora-
ble ami de gauche (l'hon. M. Beaubien) est si
fier, sont riches: leurs obligations sont aussi
haut cotées à la Bourse que celles du Canada.
Quelle est la conséquence? Peu importe le
parti au pouvoir; il y a toujours d'énormes
crédits pour les routes et pour l'enseigne-
ment technique. Il est temps, je pense, d'inau-
gurer une politique par laquelle les provinces
compteraient sur elles-mêmes et sur leurs
propres efforts.

(La séance, levée à six heures, est reprise à
huit heures du soir.)

L'honorable M. MoMEANS (il poursuit):
Honorables messieurs, lorsque la séance a été
levée à six heures, je disais que les provinces
du Canada avaient été grandement encou-
ragées à s'adresser aux autorités fédérales pour
demander, à diverses occasions, de fortes sub-
ventions, et j'allais lire un article du Herald
de New-York, lequel contient une opinion du
président Coolidge au sujet des subventions à
accorder aux Stats. Avec la permission du
Sénat, je lirai cet article, qui n'est pas très
long. Il énonce:

Dans son discours du William and Mary Collage, le
président Cooidge, rappelant l'origine de la nation, a
dé nouveau souligné as conception des responsabilités
des Etats, ainsi que de la nécessité souveraine de
l'Union. Au temps de tVashington, et durant plusieurs
générations subséiquentes, il a fallu insister sur l'unité
et l'autorité nationales, à cause du très puissant élé-
ment qui prétendait que l'Union était une simple fédé-
ration dissoluble, toujours menacée de sécession. Cette
controvérae a été régléè il y a soixante ans. Les Etats
recbnnaiédènt aujourd'hui le vrai rôle de la nation. Ils
sont disposés à l'exagérer en refusant d'occuper le
domaine exclusif de leur propre ressort et à solliciter,
à tout propos, l'aide de Washington pour accomplir des
choses de leur pure sjshèrè.

Le président Coolidge est un franc nationaliste. Il
disait hier: "Il est impossible de trop faire ressortir
la nécessité d'harmoniser toute notre action politique du
gouvernement fédéral avec le principe de l'unité na-
tionale". Il est l'adversaire du sectionalisme, du régions-
lisnie, des coalitions de minorités et de tous ;es
autres artifices ayant pour but la suprématie du
Congrès et de la politique nationale par des minorités
puissamment organiisées, et détachées. Dans l'arène
fédérale il cherche, comme George Washington, à créer
un esprit national dans les affaires nationales, car "toutes
les sections ont la même communauté d'intérêts, tant
en fait qu'eti théorie, et leur action politique devrait
êtré commune. Il n'en reste pas moins que les Etats
sont les ancres de nos institutions". S'ils ne fonction-
nent pas avec succès et ne respectent pas leurs fonc-
tions essentielles et exclusives, notre système cons-
titutionnel se disloque et le pouvoir féréral est aug-
nienté au détriment du pouvoir des Etats.

La doctrine des droits des Etats comporte même plus
de devoirs que de privilèges. Les Etats dovent pro-
t quer l'effort personnel, l'économie, l'organisatiîn dans
l'administration locale et la coopération amicale entre
eux, s'ils veulent éviter les emp étements fédéraux.
L'idée du président-idée qu'il a souvent exprimée-
est condensée dans la phrase suivante: "Je désire voir
les Etats adopter la politique d'exercer leurs fonctions
publiques avec tant de fidélité que, au lieu d'une dila-
tation de la part du gouvernement fédéral, il puisse y
avoir une contraction".

Par l'intermédiaire de leurs sénateurs et de leurs
représentants, les Etats continuent de trop solliciter
l'aide du gouvernement fédéral-aide pour l'établisse-
ment de routes d'Etats, pour l'enseignement et pour
d'autres entreprises de leur propre sphère. Si le prés:-
dent a sa liberté d'action, il réduira sensiblement les
gratifications que le Fédéral accorde pour les routes, s'il,
ne les supprime pas en entier. Les Etats ont aussi mati-
qué de suivre le magnifique exemple que Washington a
donné par la pratique de l'économie dans les dépenses
et par la réduction de la dette et des impôts. Depuis
la guerre, ils ont constamment accru leurs dettes, leurs
dépenses et leurs taxes, et perdu. pour ce qui concerne
leurs propres citoyens, presque tout le fruit de l'éco-
nomie fédérale. Les Etats ont été prodigues rendait
que le gouvernement national réalisait une héroïque
économ:e.

Voici une superbe occasion pour ceux qui prisent la
puissance propre et la liberté d'action des Etats. Ceux-ci
ont peu à redouter de la disparité de traitement fédé-
ral ou de la bureaucratie fédérale, s'ils veulent sim-
plement mettre leurs propres affaires en bon état, vivre
avec économie, éviter les folles équipées, accepter leurs
responsabilités, et ainsi conserver intacts le prestige et
les attributions qu'on a eu l'intention de leur réserver,
quand ils ont conféré à l'Union fédérale les pouvors
généraux d'administration.

Si nous tenons compte de l'énorme dette
sous laquelle le Dominion chancelle, et des
formidables impôts que le peuple canadien
doit verser, nous devons comprendre que la
perspective n'est pas très brillante. Aucune
économie n'est apparente, soit dans les affaires
provinciales, soit dans les affaires fédérales,
et je me demande comment nous pouvons
espérer quelque prospérité en ce pays, tant
que cette lourde charge des impôts continuera
de peser sur nous. En présence de ces condi-
tions, les capitalistes hésiteraient certes à
placer leurs fonds. Je ferai observer, en pas-
sant, que Si le gouvernement persiste dans
cette politique, nous n'aurons que dés vieil-
lards. La plupart des jeunes gens sont déjà
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partis. Nous dépensons, pour les instruire et
les former, d'immenses sommes d'argent, et
dès qu'ils arrivent à maturité, ils sont con-
traints de quitter le pays, en quête de travail
dans la république voisine. Des millions qui
sont partis sont les bienvenus aux Etats-Unis,
où ils obtiennent des emplois lucratifs, et
leur chance de retour est très mince. 'Inutile
d'insister sur ce point, qui a fait le sujet de
tant de remarques et sur lequel l'attention du
gouvernement a été attirée; mais si le gou-
vernement ne change pas sa politique, de ma-
nière à retenir au pays le précieux capital
humain que constituent nos jeunes gens, l'ave-
nir est loin d'être très brillant.

L'article que je viens de lire est très élo-
quent, et il faudrait faire savoir aux provinces
du Canada qu'elles ne peuvent espérer que
leur appel au gouvernement fédéral sera en-
tendu. Ainsi que je l'ai déjà affirmé, je favo-
rise le principe des pensions du vieil âge, et la
question du coût ne m'arrêterait pas du tout si
le projet qui nous est soumis était praticable
et avantageux. La population du Canada a
espéré un certain projet de pension, mais
quand elle connaîtra les dispositions de ce
bill, elle éprouvera, je le crains, une forte dé-
convenue. Je ne connais pas un seul homme
pratique qui eût un seul instant l'idée que cette
mesure législative fût praticable. Elle énonce
que si une province adhère au projet de pen-
sion pour ainsi en bénéficier dans une certaine
mesure. toutes les autres provinces devraient
verser leur part.

La me-ure est absolument futile. Elle me
paraît être un camouflage. On a dit qu'elle a
été déposée à la demande des ouvriers. Eh
bien, un projet législatif, quelque puisse être
l'auteur, doit dépendre de son propre mérite.
Peu m'importe qu'il ait été présenté par un
parti ou par un autre. Je demanderai à mon
honorable ami (l'honorable M. Dandurand)
si. à son avis, le bili adopté par la législature
du Manitoba, et concédant des pensions aux
mères et aux enfants, n'était pas tout aussi
méritoire, que ce projet de loi? Je lui deman-
derai si le gouvernement du Manitoba serait
Justifié de venir dire au gouvernement fédéral:
"Nous dépensons ,$450,000 par année, et nous
voulons en dépenser $700,000 pour aider à la
veuve et à ses enfants." Ne serait-ce pas une
demande aussi juste que celle des pensions?
Je ne vois pas la différence. Le Manitoba a
adopté cette mesure législative; il en porte
le fardeau et ne réclame aucune aide.

Je me range à l'avis de ceux qui croient sin-
cèrement que cette question relève purement
des provinces, et que chaque province devrait
avoir sa propre mesure de pensions de vieil-
lesse. Dans la République voisine, chaque
Etat distinct assumerait la responsabilité de

L'honorable M. McMEANS.

statuer sur un projet de ce genre. Il ne s'a-
dresserait pas au gouvernement fédéral et ne
solliciterait pas l'aide du Congrès, si les légis-
latures des Etats instituaient un système de
pensions. Le gouvernement fédéral ne ten-
terait pas non plus d'établir un système fédé-
ral de pension pour les Etats-Unis, parce qu'il
serait reconnu que cette question rentre pure-
ment dans les attributions des Etats.

Même si toutes les provinces souscrivaient
au principe de ce bill, il serait encore contes-
table. En effet, l'octroi de deniers par le gou-
verneient fédéral se bornerait à donner d'une
main et à ôter de l'autre, à la manière de la
vache qui consommerait son propre lait. Au-
cune des provinces ne retirerait de profit de la
subvention qu'elle obtiendrait du gouverne-
nient fédéral en adhérant au système de pen-
sion, car les provinces auraient à rembourser
sous forme d'impôts. C'est sur elles que re-
tombent les impôts, et si elles doivent rem-
bourser les subventions, pourquoi le gouverne-
ment fédéral déclare-t-il qu'il paiera la moitié
du coût de ce projet de pension? Ce seront les
provinces qui, en fin de compte, devront l'ac-
quitter.

Il m'est inutile d'approfondir le sujet. Je par-
tage l'avis de l'honorable leader de ce côté (la
gauche) de la Chambre, et j'ai l'intention de
voter contre la mesure législative.

L'honorable M. TANNER: Honorables mues-
sieurs, je prends part au débat à seule fin de
mentionner un ou deux points non encore abor-
dés. J'aurais préféré que quelqu'un exposât
les motifs qui auraient engagé la Chambre à
adopter le projet de loi, mais les honorables
sénateurs paraissent manquer d'assurance pour
assumer la tâche de nous convaincre de l'uti-
lité de cette mesure législative. Je suppose que
l'honorable leader de la Chambre saura nous
donner des raisons convaincantes, et je sou-
lève certains points afin de lui permettre de
les traiter quand il discutera le sujet.

Généralement parlant, je suis convaincu que
ce bill devrait être repoussé, surtout pour le
motif qui a déjà été indiqué, savoir, que son
objet relève tout d'abord des législatures pro-
vinciales. Je dois cependant reconnaître que
ce projet est rédigé de manière à contourner
les questions constitutionnelles: il laisse l'ini-
tiative aux législatures provinciales, puis il leur
offre une certaine aide, laquelle, selon l'avis du
ministère de la Justice, est tout à fait consti-
tutionnelle. Mais je suis fermement d'avis
que ce parlement ne pratique pas une politique
régulière quand il intervient dans une question
de cet ordre, et quand, au moyen d'encoura-
gements, ou d'incitations, ou par tout autre
effort exercé auprès des législatures, il les per-
suade de traiter de questions qu'il leur répu-
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gne d'aborder. Il ne faut pas empiéter sur le
domaine provincial, et le parlement fédéral
devrait se contenter de statuer sur les ques-
tions de son propre ressort. Tous mes collè-
gues se rangeront, j'en suis sûr, à mon avis, et
jugeront que nous avons assez de nos grands
et épineux problèmes fédéraux, non encore
résolus, et que nous devrions résoudre. Je suis
donc convaincu que ce parlement ferait oeuvre
plus utile, s'il entreprenait de les régler, et s'il
laissait aux législatures le soin de régler leurs
propres affaires à leur gré, et quand elles le
jugeront à propos.

Voici l'un des points que je désire soulever.
Je veux protester contre la fausse impression
créée par les documents officiels publiés, du
genre de celui que j'ai en main, et portant la
signature ou l'imprimatur d'un ministre de la
Couronne. Ce document a été publié par au-
torisation du ministre du Travail, et a pour but
d'exposer exactement une question publique.
Il s'agit d'un supplément publié, il y a quel-
que temps, par le ministère du Travail, et inti-
tulé: 'Système de pension de vieillesse adop-
té en divers pays". Cette publication a pour
objet, je suppose, de fournir au public des
renseignements exacts et dignes de confiance.
Elle contient beaucoup de données précises
et bien fondées, et si je la critique, c'est qu'elle
n'expose pas sous son véritable jour la situa-
tion qui existe au parlement du Canada. Je
ne vous en imposerai pas la lecture, mais cette
brochure énonce que, depuis 1906, le parlement
canadien a maintes fois discuté les pensions
de vieillesse. Puis, elle énonce, pour 1924:

Voici les conclusions du comité parlementaire de 1924:

Elle cite quatre paragraphes extraits des con-
clusions du comité en 1924. Ce document peut
être très inoffensif pour ceux qui ont accès
aux documents parlementaires, ou qui sont ren-
seignés sur le sujet; mais il a été publié, je
crois, pour faire croire au public non renseigné
que le parlement du Canada s'est délibéré-
ment engagé, en 1924, l établir un système de
pensions de vieillesse. Or, en 1924, ni l'une
ni l'autre des deux Chambres du parlement du
Canada n'a assumé pareille attitude. Pour
une certaine raison, le paragraphe essentiel du
rapport de 1924 a été omis de ce document
officiel. Il s'agit du paragraphe qui recom-
mande de communiquer avec les gouverne-
ments provinciaux en vue de déterminer s'ils
sont favorables ou défavorables au système.
Si le rapport renfermait cette donnée, il rensei-
gnerait le grand public sur.la situation réelle.
Mais comme il ne la renferme pas, il donne
une imipression inexacte.

IDe plus, en 1924, comme on l'a déclaré-et
je le réitère-la Chambre des Communes n'a
pas approuvé le rapport. Le 9 juillet 1924,
elle a simplement adopté une résolution à l'ef-

fet que le rapport et les témoignages fussent
imprimés dans les Journaux de la Chambre.
Elle ne s'est aucunement engagée, comme le
rapport le laisse entendre, à adopter un sys-
tème de pension de vieillesse. Cette propo-
sition a donné lieu à des objections, et un
honorable représentant a voulu présenter un
amendement tendant au rejet du rapport,
matls la permission lui a été refusée: le prési-
dent a décidé que l'amendement était irrégu-
lier.

Le 16 juillet 1924, en réponse à l'un des par-
tisans d'un système de pension de vieillesse, [le
premier ministre du Canada a déclaré:

Le rapport du comité que nientionne mon honorable
ami recommandait, je pense, que l'action de ce parle-
ment serait conditionnée à la coopération des provinces.
Le gouvernement se propose de communiquer, pendant
l'intersession, aux gouvernements provinciaux le rap-
port que le comité à présenté, et de déterminer, pour
l'iniormuation du parlement, quelle action les provinces
entendent exercer à l'égard de ces conclusions.

Telle a été, le 16 juillet 1924, l'attitude du
gouvernement par la voix du prenier minis-
tre. Par conséquent, la seule action exercée
cette année-là a été la décision de communi-
quer avec les gouvernements provinciaux.

Nous arrivons maintenant à 1925. Les faits
relatifs à cette année-là ont été ex.posés; inu-
tile de les répéter. Le 17 juin '1925, le prési-
dent du comité a proposé:

Que les conclusions du rapport du comité des pen-
sions de vieillesse soient adoptées.

Cette motion a été adoptée et, comme l'ont
dit certains honorables représentants, le rap-
port ainsi agréé en 1925 concluait simplement
à la tenue d'une conférence à ce sujet avec les
premiers ministres provinciaux. On a affirmé
qu'il n'y a eu aucune conférence et aucune
communication. Autant tirer la chose au
clair. Les honorables sénateurs constateront,
s'ils consultent les Débats d'une autre Cham-
bre que, le 28 mai...

Le très honorable sir GEORGE E.
FOS'ER: De quelle année?

L'honorable M. TANNER: De cette année
-la question suivante a directement été posée
au ministre chargé du bill dans cette Cham-
bre-à:

Depuis le dernier dépôt de ce projet de loi dans cette
Chambre, le gouvernement a-t-il tenté de communiquer
avec quelque premier ministre provincial en vue de la
coopération à cette mesure?

Le réponse bien claire et catégorique de
l'honorable M. King est contenue dan un seuil
mot: "Non". Un peu plus tard on le ques-
tionne, et sur la miême page du Hansard de
'autre Chambre, nous voyons que lorsqu'on
lui dit que des premiers ministres provinciaux
s'en viennent se réunir à Ottawa, il dédlare que
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les provinces ne sont pas obligées de tirer parti
du bill, qu'elles sont libres d'y souscrire ou
non. et il ajoute:

Il serait d'ailleurs futile, à cette phase, de faire la

chisse aux premiers ministres proviinciaux pour les

réunir.

Je ne discuterai pas ce qui me paraît être
une remarque manquant plutôt de dignité à
propos de la "chasse" aux premiers ministres

provinciaux. Cette remarque manque surtout
de dignité, parce que ce projet de loi dépend
fondamentalement de leur consentement et de

leur coopération. Cela n'a cependant pas em-
pêché le ministre de la Couronne qui a piloté
ce bil dans l'autre Chambre de parler d'une
facon un peu cavalière des premiers ministres

provinciaux, et de remirquer qu'il n'y a aucun

profit à leur donner la "chasse". La seule
conclusion que je puisse tirer-et j'espère que
mon honorable ami le leader de la Chambre
saura me désabuser-c'est que les honorables
membres du gouvernement dans l'autre Cham-
bre ne se soucient guère que la mesure présen-
téep soit adoptée. Ils ont beau affirmer qu'il ap-
partient aux 'gouVernnments provinciaux et aux
égi.iatures de l'approuver, peu leur importe
que !es premiers ministres provinciaux la dé-
libèrent.

Voilà les remarques que je tenais à adresser
à la Chambre. Avant d terminer, il me reste
à dire que les motifs qui ont déjà été énon-
cés, et auxquels iai ajouté quelques com-
mentaires, rend"nt trè' désirable la présenta-
tion d'arguments convaincants, s'il en existe.
Ccs argumuents démontreraient à la Chambre
poýirquoi le gouvernement s'est soudainement
détourné de sa politique qui consistait à com-
muniquer avec les gouvernements provinciaux

et à les consulter-pourquoi il a renoncé à la

politique nettement définie par le premier

ministre lui-même tout récemment, et la rai-
son de cette grande précipitation à déposer
et à adopter un projet de loi qui envahit le
territoire législatif des provinces et qui me
paraît être un appât pour attirer ces législa-
tures provinciales dans un champ d'action où
il leur répugne d'entrer.

L'honorable JOHN LEWIS: Honorables
messieurs, je n'ai pas le dessein de toucher au
sujet d'un conflit possible entre le Dominion
et les provinces. J'en laisse le soin à ceux
qui sont versés dans les questions juridiques
et consti-tutionnelles.

Un membre de cette honorable Chambre a
fait observer que ce projet de loi était le ré-
sultat d'un marché entre les représentants
travaillistes et le gouvernement. S'il en est
ainsi, bon nombre des associés politiques de
notre collègue ont dû participer à ce marché.

L'honorable M. TANNER.

En effet, à l'examen des documents, je ne puis
découvrir de vote dans lequel les représentants
travaillistes et d'autres partisans ministériels
se soient groupés d'un côté pendant que les
conservateurs se groupaient -de l'autre côté.
Et deux au moins des plus puissants discours
en faveur du bill des pensions ont été pro-
noncés par des représentants conservateurs de
ma propre province.

Pour ma part, en tout cas, mon but n'est
pas de plaire au parti ouvrier, non plus qu'à
tout autre parti. Aucun motif politique ne
i' anime: mon simple désir est de préconiser
c" que j'estime être une absolue justice sociale
à l'égard du pauvre. du moins fortuné de ce
pays. A mon point de vie, le projet n'est
aucunement une mesure socialiste ou une me-
sure de charité. Je le place précisément sur
la même base qu'une pension de juge ou de
soldat. car je considère l'artisan, l'ouvrier 'de
fabrique ou le journalier comme étant tout
aussi bien le serviteur de l'Etat et de la nation
que le juge ou le soldat, et il a droit aux
:nêmes égard de la part de la nation.

Mon honorable ami de Montarvi'lle (l'hono-
rable M. Beaubien) a soutenu que si nous
adoptions ce projet -législatif, nous nuisions
au devoir de la famille: il a affirmé que le
fils devait prendre soin (le son père et de sa
mère. Mais il a assez bien répondu à son
propre argument quand il' a dit que très soit-
vent des fils ne pouvaient les secourir, malgré
leur bonne volonté, et qu'il existait des insti-
tutions qui ýpouvaient s'en charger.

Le défaut de toutes ces insittitons, du
muons (le celle que je connais, est de séparer
la famille, ce qui est une grande 'ruauté, sur-
tout pour les vieilles gens. Je vais m'expli-
quer d'une façon familière et très franche.
Beaucoup d'entre nous, dans cette enceinte,
approchent de la limite d'âge à laquelle cette
pension s'apphquerait et je vous demanderai
tout bonnement s'il vous plairait d'être sépa-
rée de votre famille et d'aller à l'hospice.

L'avantage de ces pensions, tout comme ce-
lui (les pensions maternelles en vigueur dans
certaines provinces, est de tenir la famille
réunie. Elles permettent aux vieux de vivre
leurs derniers jours et de fermer leurs yeux
dans le cercle de la famille; et aucune insti-
tution, quelle que puisse être 'la, bonté de son
administration, ne peut remplacer le foyer à
cet égard.

On a objecté que cette mesure législative
traiterait les provinces avec disparité, parce
que son coût serait inégalement réparti par
rapport au bénéfice. Je ne connais pas un
seul projet de loi, adopté par ce parlement,
qui ait accordé des bénéfices absolument égaux,
ou imposé à toutes les provinces des charges
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égales. On a allégué que c'est une mesure de
l'Ouest, et que l'Est y est opposé. Des re-
présentants de la gauche ont aussi dit-et je
ne doute pas de l'exactitude de leur assertion
-oue les nogivelles provinces renferment une
plus grande proportion de jeunes gens, et que
les vieilles provinces comptent une plus grande
proportion de vieux et de vieilles. La consé-
quence, si toutes les provinces souscrivaient
au projet de pensions, serait que les vieilles
provinces en retireraient un plus grand béné-
fice. Il est vrai que chacune d'elles devrait
verser un montant plus élevé, mais ce sur-
plus resterait dans la province et ne serait
pas perdu; une certaine somme passerait
simplement du plus fortuné au moins fortuné.
Quant à la subvention fédérale, les provinces
de l'Est en recevraient probablement une plus
grande part que celles de l'Ouest.

On a fait remarquer que les provinces au-
raient dû être consultées plus longuement, et
qu'il aurait fallu obtenir leur consentement
avant de déposer cette mesure législative. Ma
foi, cette consuitation aurait pu être très dif-
ficile, tant que le projet n'était qu'en embryon.
Il sera plus facile de faire généralement adop-
ter ce projet de loi, quand nous pourrons
effectivement le présenter aux provinces, sous
forme de loi. Les provinces sauront alors
exactement à quoi s'en tenir, et elles pour-
ront alors 'l'étudier, puisque le projet aura
pris corps.

Peur ces motifs, et tout en ne niant pas
que le bill puisse renfermer certaines défec-
tuosités, je voterai pour la mesure, dans l'es-
poir qu'un premier pas sera fait et que le
bénéfice du bill s'étendra graduellement au
Canada tout entier.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
messieurs, après -la discussion que nous avons
eue, je ne crois pas qu'on puisse rien ajouter
aux arguments apportés contre la deuxième
lecture de ce projet de loi.

Je me déclarerai, tout d'abord, absolument
favorable au principe des pensions de vieil-
lesse. Quelques-uns qualifient cette mesure de
socialiste. Cela se peut. Dans le passé, nous
avons eu beaucoup de lois socialistes, et à
l'avenir nous en aurons bien d'autres. Tout
considéré, l'expression "loi, socialiste" ne s'ap-
plique qu'aux lois régulières adoptées dans les
meilleurs intérêts de la grande masse de la
population, et je suis entièrement en faveur
des lois socialistes, pourvu qu'elles soient
utilles.

Je suis cependant opposé à ce projet de
pensions pour les motifs que je vous indi-
querai brièvement. Ces motifs ont déjà été
énoncés à la Chambre, mais il ne sera pas
mauvais de les réitérer.
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En premier lieu, selon -la remarque très judi-
cieuse de l'honorable sénateur de Hamilton
(l'honorable M. LynchStaunton), je pense,
cette Chambre devrait exercer la plus grande
précau.tion afin de ne, pas envahir le domaine
législatif provincial. Rien ne fera naître de
plus grandes difficultés au pays, coýmme la
chose s'est déjà produite, que l'immixtion du
gouvernement fédéral dans les affaires provin-
ciales.

Notre constitution date de 1867, et le soin
de la population civile est un problème qui a
entièrement été confié aux provinces. C'est
le gouvernement provincial qui a jusqu'ici pris
soin des malades, des aveugles, des sourds, des
indigents-de toute cette catégorie d'infortu-
nés. Je demande à mes collègues s'il n'en a
pas été ainsi, et je suis certain que nul n'osera
affirmer le contraire. Ces attributions sont
essentiellements provinciales, et les provinces
les ont exercées d'une manière que je pour-
rais même qualifier d'excellente.

L'honorable sénateur du Manitoba (l'hono-
rable M. MoMeans) nous a cité le cas du
gouvernement manitobain, qui reconnaît au-
jourd'hui son devoir et sa responsabilité, et
vote chaque année $500,000 pour 'les veuves
et les enfarts. Pourquoi songerions-nous à
envahir ce domaine provincial? Les gouver-
nements provinciaux ont-ils sollicité cette me-
sure législative? Je réponds qu'ils ne l'ont
pas demandée.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Vous
auriez pu citer non seulement le Manitoba,
mais aussi lU Saskatchewan.

L'honorable M. CALDER: Oui, et non
seulement la Saskatchewan, mais aussi l'Al-
berta, de même que, je pense, les Provinces
maritimes.

L'honorable G. D. ROBERTSON: Ainsi
que l'Ontario.

L'honorable M. CALDER: Oui, l'Ontario.
Autrement dit, 'lies provinces ont reconnu
leur responsabilité, et elles ont pris le soin
vouiu de leur population eivile. N'est-ce pas
la vérité? N'estce pas un fa'it? Quelqu'un
le niera-t-il?

Je dirai même, sans ambages, qu'aucune pro-
vince du Canada n'a jamais demandé l'adop-
tion d'un projet de cette nature. Alors pour-
quoi Ottawa intervient-il? Pourquoi le par-
lement fédéral est-il' appelé à délibérer une
pareille mesure? Je vous le dirai en termes
très précis: pour un motif purement politique
-rien de plus. Si les conditions de quelque
province du Canada nécessitent une mesure
législative de 'cet ordre, cette province fera
face à ces conditions, camme elle l'a fait dans
le passé.

ÉDmoN REVISÉE
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Dans ma propre province de la Saskatche-
wan, par exemple, où le soin des mallades a pre-
senté un problème tout aussi ardu, peut-être
plus ardu, que cette question des pensions de
vieillesse, parce qu'il embrasse tous les indivi-
dus, à partir de leur enfance jusqu'à leur vieil
âge, qu'avons-nous faiit.? Qu'avons-nous fait
dans l'Alberta? Nous ne nous sommes pas
contentés d'établir des hôpitaux dans 'les
centres, grâce aux municipalités et avec l'aide
de l'Etat, mais nous avons 'créé un réseau
d'hôpitaux dans toute la province. Je ne
d'i'i pas que chaque municipalité en a établi
un. mais la province en compte une vingtaine,
sinon plus, pour le soin des malades. Je peux
en dire autant d.' noý enfants abandonnés, de
no- ,ourds et, muet's, et des autres catégories
de nécessiteux. Il ne nous appartient pas, je
le répète,, de pénétrer dans ce domaine, sur-
tout quand les provinces ne nous l'ont -pas
demandé. Voilà la principale raison qui me
poussera à voter contre cette mesure.

On a soulevé la question de savoir si nous
avions le droit -constitutionnel d'adopter ce
projet de loi. Je ne m'arrêterai pas à discuter
le point. Le sénateur d'O'tt.awa (l'honorable
M. Belcourt) a qualifié la mesure de poten-
tielle, ou d'auxiliaire. La chose est possible.
Il lit qu'aucune province n'est, forcée d'y
souscrire. Cela se peut très bien. Mais quelle
sera la situation? Ce projet de loi sera abso-
lunent sans effet, à moins que quelques-unes
des provinces ne lacceptent. Nous ne devons
pa: l uadopter, si nou-' n'espérons pas qu'au
moin lt a najurité des prov ines y adhérera.
Lea uteurs dle la me-ure doivent entretenir
cet euspoir. Eh1 bien, qu'arrivera-t-il? Ceitte
Ie-tre est, as-ur(!'nent auxiliaire. Si la pro-

vmtc d'Ontario décide de se rallier au projet
de pension, et que la province de Québec
refuse d'y adhérer, que -e passera-t-il? L'Etat
versera $2,000,000, et la province de Québec
paicri sa part de ce montant. Elle sera punie
de n'avoir pas souscrit au projet. N'est-ce
pas iranquer de logique?

Je dirai maintenant que la question est
constitutionnelle. Les pensions 'de vieillesse
sont du ressort provincial, et si une province
se déclare opposée au projet actuel, vous sou-
levez le point de la constitutionnalité de toute
cette mesure législative. En effet, la popu-
lation de la province opposée au projet sera
obligée, par le moyen d'imipôts, de contribuer
sa part dans la subvention destinée à une autre
province, et dont elle n'approuve pas l'objet.
Il est possible que cela présente un point
constitutionnel; je ne sais.

On a parlé d'un document qui se rapporte
a ce projet de loi, et au risque d'ennuyer la
Chambre, j'en parlerai plus à fond, car je le
considère comme très important, et il va au

L'honormble M. CALDER.

noeud de la question. Il s'agit du document
de 1925, lequel est très essentiel. Le comité
qui a mené,cette enquête n'était pas une com-
mission royale, mais un comité spécial de la
Chambre des Com'munes. L'an dernier, ce
couilté a siégé durant plusieurs mois avant de
présenter son rapport. Le comité a tenu une
enquête très 'minutieuse; il a entendu bon
nombre de témoins, et ses délibérations ont
été très fréquentes. Le 16 juin, il a déposé son
rapport final à la Chambre des Co'mmunes.
Dtos -ce rapport, il recommandait:

Que le gouveri menit fédéral se con'erte avec les pre-
ue niuin stres dles diverses plrovincs piour teir, pe-

dant les pr.haines vacances parlenaires, une cont-
férence à laquelle un sysième de ,eno de l eiese
s'rait étudié à fond, en vue d'obîtenir la coî'eaion,
't que le ra.pport e cette confér en-ce soit dépos, e

le bureau à la prochaine session du parleient, ix t,:s
de délibération et action ultérieures.

Telle a été .l'acation -du comité spécial de
l'autre Chambre, et cette action a été sou-
mise i la Chambre même, qui l'a agréée sans
division. En d'autres termes, id y a moins d'un
an, il a été unanimement décidé ailleurs qu'au-
cune action ne devait être exercée à cet
égard, tant qu'une conférence 'plénière n'aurait
pas été tenue avec les premiers ministres pro-
vinciaux afin de déterminer quel genre de
mesure législative il fallait présenter.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Et ce rapport a été déposé à la
Chamilbr e.

L'honotmble M. CALDER: Ce rapport 't
eté déposé t l Chamlbrt qui. d'Tprès les

Débats, l'a unanimetonment adopté. Mais qii'tst-
il survenu? Cette conférence a-t-elle été te-
nue'? En aucune façon. A-t-on depuis con-
suîlté les provinces? Pas que nous sachios.
Tout le long du débat que nous avons ei,
je n'ai rien entendu dire au sujet d'une autre
consultation des provinces. Eh bien, 'l me
paraît très étrange que tous ces gens, après
avoir étudié la question et en avoir constaté
toutes les difficultés, n'aient pu s'entendre
pour adopter un système. Après avoir envi-
sagé les différents aspects du problème, ils en
sont venus à la conclusion suivante: "Cette
question est purement du ressort provincial;
nous n'y donnerons pas suite, et nous ne pré-
senterons aucun rapport à la Chambre des
Communes tant que les premiers ministres ne
se seront pas réunis pour débattre la question
et n'en seront pas arrivés à une conclusion."
Cette conclusion a été tirée, et nous sommes
saisis d'un projet de loi qui, j'ose le dire, ne
satisfera pas deux provinces du Canada.

Permettez-moi d'ajouter que, en même temps
que nous discutons ce bill, les premiers mi-
nistres provinciaux tiennent conférence dans
cette ville. Ces personnages consentiront cer-
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tes à prolonger de deux ou trois jours leur
séjour ici. Alors pourquoi ne pas leur sou-
mettre dès maintenant cette mesure législa-
tive? Ils n'ont pas été convoqués ici: ils y
sont. Je veux dire qu'il faudrait les convo-
quer avant d'adopter la mesure et d'y donner
ainsi notre approbation. La question inté-
resse essentiellement les provinces. Pourquoi
ne pas profiter de l'occasion et demander aux
premiers ministres de Vapprouver? Il, me sem-
ble qu'on devnait en agir ainsi. Nous ne de-
vrions pas être contraints de délibérer le projet
avant qu'ils daient eux-mêmes délibéré.
. Je désire maintenant vous faire connaître
l'attitude du premier ministre actuel de ma
province de la Saskatchewan. lorsque la ques-
tion lui a été soumise. On a allégué que ce
sujet concernait l'Ouest. Ma foi, il concerne
aussi bien l'Est que l'Ouest. Le problème
de la vieillesse ne fait pas éprouver à la
Saskatchewan autant de difficultés qu'il en
occasionne aux grands centres de l'est du Ca-
n'aida. Nous n'avons, pour ainsi dire, aucun pro-
blème de pension de vieillesse dans la Sas-
katchewan, et nous n'en avons jamais eu. J'y
ai vécu 20 ou 30 ans, et je n'y ai jamais cons-
taté ce problème. Il ne s'est produit aucune
agitation, et il n'a été adressé aucune deman-
de à ce sujet. La question n'a jamais été
soulevée pendant que je faisais partie de
notre législature. Les représentants de la Sas-
katchewan savent que j'exprime la parfaite
vérité. Quand vous dites que ce problème
concerne l'ouest, ravisez-vous, car les pen-
sions de vieillesse sont moins nécessaires
dans l'ouest que dans l'est canadien. Dans
ce sens, le problème ne vise aucunement
l'ouest. C'est un problème de l'ouest parce
que certaines gens de l'ouest agitent la ques-
tion, mais ce n'en est pas un qui intéresse la
grande masse de la population de l'ouest.

Permettez-moi de vous lire la réponse trans-
mise au comité par M. Gardiner, qui était alors
ministre des Affaires municipales, je pense,
et qui est le premier ministre actuel de la
Saskatchewan. Je n'hésite pas à dire qu'il a
transmis cette réponse au comité seulement
après que la question eut été approfondie en
conseil, et qu'elle eut reçu l'approbation du
présent ministre des Chemins de fer qui a,
je crois, piloté ce bill dans une autre Ohambre.
Vous vous rappellerez que le rapport de 1924
suggérait de communiquer avec toutes les
provinces. Le fait est survenu en 1925, et je
ne suppose pas qu'il ait été reçu d'autre
communication de la province de la Saskat-
chewan, car il n'en a pas été reçu des autres
provinces qui ont donné des réponses évasives.
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Voyons ce que disait M. Gardiner. Le 19
novembre 1924, le ministre du Travail et des
industries, tel était alors son titre, écrivait:

Le gouvernement de la Saskatchewan est d'avis que
seul le gouvernement fédéral est mieux en état d'adopter
un système de pension de vieillesse. i

Il ne parle pas de coopération. Il dit effec-
tivement: "Notre gouvernement est d'avis
que si nous devons avoir un système de pen-
sion de vieillesse, c'est le gouvernement fédé-
ral qui doit entièrement l'administrer, et le
système ne doit en aucune façon être mêlé
aux affaires provinciales." Telles étaient alors
les vues du gouvernement de la Saskatchewan.
Il n'a pas suggéré l'opportunité d'un système
de coopération, mais il a dit: "Si nous devons
avoir un système de pension de vieillesse, que
ce soit un système exclusivement fédéral."

De si grandes difficultés paraissent nuire à l'établisse-
nient d'un système qui conviendrait aux neuf provinces
du Canada que ce système est presque impossible à
établir.

M. Gardiner a fait preuve de grande sa-
gesse, si vous réfléchissez que neuf provinces
étaient concernées. Il a déclaré: "Il est pres-
que impossible d'appliquer un seul système
à toutes ces provinces." Cela signifie, si ses
paroles ont un sens, que ce système doit être
provincial.

Et l'on comprendra facilement que si un certain nom-
bre de provinces repoussent le projet, il serait presque
impossible d'adopter un système qui n'astreindrait pas
les provinces qui y adhéréraient à de fortes dépenses,
dépenses qui devraient être régulièrement supportées par
celles qui ne l'auraient pas adopté.

Autrement dit, lit province de la Saskat-
chewan a soulevé absolument les mêmes objec-
tions que celles qui ont été soulevées au cours
du présent débat.

Tout en étant disposés à penser qu'il faudrait entre-
prendre un système de pension de vieillesse, les difficultés:
qui entravent le projet suggéré paraissent presque, si
non tout à fait, insurmontables.

Voyons maintenant la réponse de l'Alberta,
une autre province de l'ouest-je n'en citerai
qu'une partie:

Nous sommes prêts, toutefois, à accepter les con-
clusions du comité.

C'est M. Hoadley qui parle au nom de la
province de l'Alberta.

Voici les 4rois principales objections:
(1) Nous Croyons que le gouvernement fédéral de-

vrait assumer une plus grande part dans les charges
financières d'un système de pensions de vieillesse, car
ces pensions sont une obligation plutot fédérale que
provinciale.

Je ne partage pas ses vues sur ce point.
En tout cas, il dit que le gouvernement de-
vrait supporter une plus grande partie des
charges financières du projet.

(2) Nous ne sommes pas convaincus qu'un projet sans
contribution soit le meilleur.
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En d'autres termes, il dit que nous devrions
très attentivement étudier la question de
savoir si les bénéficiaires devraient ou ne de-
vraient pas contribuer durant leur vie. C'est
le point qu'a soulevé le leader de ce côté (la
gauche) de la Chambre.

(3) Il n'y a aucune garantie que le gouvernement fé-
déral continuerait, durant une période définie, à obser-
ver les arrangeients mutuels au sujet des charges
financières du projet.

Cela signifie que l'assurance n'est pas défi-
nitive.

Je n'enrrendr pas d'anal.vser la situa-
lion; la question nie paraît bien simple. Je
doute très fort qu' nous devions poursuivre
en ce moment l'étude (le ce projet législatif:
il est trop hâtif; il n'est pas judicieux, et nous
devrions en retarder l'examen jusqu'à ce que
les provinces aient eu l'entière occasion d'un
étudier tous les aspects.

Pour nia part, je suis fortement opposé et
je m'opposerai toujours à tout envahissement
du domaine législatif provincial par le parle-
ment fédéral. Comme je l'ai fait remarquer
au début, nous devrions très minutieusement
examiner cette mesure et toutes les autres me-
sures législatives afin de constater que ce de-
maine n'est pas envahi. Pour ces motifs, je
me propose de voter contre le projet de loi.

L'honorable G. D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, certains points de la question
n'ont pas encore été abordés. Je suis un peu
surpris-car je synmîatijse ifortenent avec
mon honorablc auini le leader <le cette Chanibre
-- de penser qu'un projet miiniSt ériel reçoi e
simplement l'appui silencieux des honorable-
sénateurs de la droite, qui sont supposés pri-
coniser et appuyer cette mesure.

Ma grande crainte est qu'une multitude de
Canadiens, des millions peut-être, interpréte-
ront mal les motifs qui animent les honora-
bles sénateurs de cette Chambre qui sont op-
posés à l'adoption de ce bill. Des représen-
tants onit, je pense, l'idée arrêtée de rejeter
la mesure. Je désapprouve plusieurs particu-
brités du projet de loi, niais si le Sénat Je
repousse en deuxième lecture, ces millions de
Canadiens supposeront que le Sénat du Canada
est opposé au principe des pensions de vieil-
lesse-ce qui n'est pas la vérité, je crois.

On a affirmé que personne ne réclamait l'a-
doption de cette mesure législative. Me sera-
t-il permis de rappeler à mes collègues que,
depuis quinze ans au moins, des représenta-
tions ont été faites tous les ans au gouverne-
ment fédéral, aussi bien qu'aux gouvernements
provinciaux, et qu'environ 400,000 ouvriers
canadiens organisés ont insisté pour que ces
gouvernements adoptent des lois de pensions
de vieillesse. Ces ouvriers n'ont pas entre-
pris de décider si la question était du ressort

L'honorable M. CALDER.

fédéral ou provincial ou des deux à la fois.
mais ils ont adressé des requêtes, et au parle-
ment fédéral et aux parlements provinciaux
pour leur montrer l'urgence de cette mesure
législative.

Quelle a été la raison de leur attitude? Si
nous exaniinons les pays du globe qui ont
adopté des lois identiques, que constatons-
nous? Nous constatons que le besoin crois-
sant de ces lois a accru le nombre de deman-
des; et dans le nombre croissant des pays qui
adoptent chaque ainée des lois de ce genre, le
besoin de pension le vieillesse est reconnu de
plus en plus.

Examinons quelques-uns des motifs qui cau-
s"nt te changeaient de situation et cet accrois-
lement de besoin. A mon sens, la principale
raison est que' la mécanique remplace de plus
en plus la main-d'oeuvre. Aujourd'hui, les
hommes cessent d'être utiles à un âge moins
avancé qu'il y a vingt-cinq ans, et ils ont plus
le difficulté à se procurer des emplois qui leurt
permettent de gagner leur vie et d'entretenir
les personnes à leur charge. Ainsi donc, à cause
dii rapide perfectionnement et de l'emploi
étendu des appareils mécaniques, l'homme de
soixante à soixante-dix ans trouve aujourd'hui
plus difficile qu'il y a vingt-cinq ans de
gagner son pain. C'est l'une des raisons qui
ont poussé les gouvernements de divers pays
a 'adopter, sous une forme ou sous une autre,
cles lois de pensions de vieillesse. Il est donc
exact de dire, comme il est à propos de rap-
peler au Sénat. qu'il existe un besoin, et que
ce besoin a été exprimé dans les requêtes qui
ont été adressées depuis un assez grand nom-
bre d'années.

Il est parfaitement vrai, ainsi que d'autres
sénateurs l'ont fait remarquer cet après-midi,
qu'aucune province du Canada n'a adressé de
sembluible requête. Et la chose est naturelle,
parce que les provinces ont jusqu'à aujourd'hui
reconnu leur obligation envers leurs propres
vieillards. Par conséquent, il est peu probable
qu'elles demandent au gouvernement fédéral
d'assumer une obligation qui. jusqu'à présent,
a manifestement été provinciale.

Jusqu'ici, j'approuve en entier l'objet d'un
bill de pensions de vieillesse. Pour l'instant,
je ne discuterai pas la question de juridiction,
que d'autres sénateurs ont très bien traitée cet
après-midi. J'estime cependant que le temps
achève d'éluder les responsabilités et de voir
les provinces et 'le Fédéral jouer au volant
avec leur autorité. A mon humble avis, le ra-
pide progrès que le radicalisme fait en ce pays
est trop souvent dû à la négligence de l'auto-
rité constituée à reconnaître le changement des
conditions et à décréter les lois nécessaires
pour y faire face.
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A mes yeux, la question soumise à la Cham-
bre comporte une détermination de principe.
Sommes-nous ou ne sommes-nous pas en fa-
veur du principe d'une loi de pensions pour
les vieillards du Canada? Si nous ne le som-
mes pas, nous devons repousser le projet; si
nous le sommes, nous devons l'appuyer en
deuxième lecture, et nous aurons en troisième
lecture, en comité, l'ample occasion d'exprimer
nos opinions sur la mesure 'législative même.
Mais si nous rejetons le bill à la deuxième lec-
ture, l'ensemble du pays croira, je le crains, que
le Sénat est opposé au principe de toute es-
pèce de loi de pensions pour les vieillards, ce
qui n'est pas la vérité, je pense.

Je ne mentionnerai qu'un ou deux points
auxquels je m'opposerai en comité, si le projet
en fait l'étape. A ce sujet, l'observation de
l'honorable sénateur de Regina (l'honorable
M. Calder) mérite considération, et il fau-
drait tenter un effort afin de connaître les vues
de la conférence des premiers ministres pro-
vinciaux en ce moment assemblés à Ottawa.

Voici mon objection. Je ne pense pas qu'une
loi fédérale, surtout sur le plan d'une loi so-
ciale, puisse être préjudiciable à la population
d'une région du pays et favorabe à celle d'une
autre région. En effet, si je me rappelle bien,
le bill déorète que tout individu âgé de soixan-
te-dix ans ou plus, ens revenu, ou d'un revenu
inférieur à deux cents dollars, a droit à une
pension maximum d'environ $20 par mois,
pourvu qu'il ait résidé au Canada depuis 20
ans. Je n'ai aucune objection à cette disposi-
tion législative. Mais si cet individu avait
vécu 15 ans et 6 mois dans la province d'On-
tario, puis avait été vivre 4 ans et 6 mois
dans Québec, il ne recevrait aucun bénéfice,
même si Québec avait adopté la loi de pension.
Si cette personne avait vécu 14 ans dans Onta-
rio, puis 6 ans dans Québec, elle bénéficierait
d'un quart de la pension à laquelle elle aurait
eu droit, si elle avait continué de résider dans
la province d'Ontario. Aucune entreprise com-
merciale ne songerait un seul instant à appli-
quer à ses employés un règlement aussi injuste.
l faudrait apporter remède à ce traitement

inégal.
De plus, environ 220 entreprises industriel-

les, commerciales et de transport, au Canada,
ont des systèmes de pensions en vertu des-
quels 300,000 à 400,000 ouvriers sont éligibles
à des pensions, moyennant certaines condi-
tions, lorsqu'ils atteindront la limite d'âge.
La plupart de ces systèmes sont bien plus
généreux que celui projeté dans cette mesure
législative. Quelques-uns de ces grands éta-
blissements ont un caractère international; et
en supposant qu'ils ne se croient pas en état
de supporter le surplus d'impôts que leur
occasionnerait l'adoption de ce bil, ils pour-

raient décider d'abandonner leurs propres sys-
tèmes. De quel oeil un pareil établissement
verrait-il un projet législatif qui accorderait
une pension à ses employés dans une province
et la leur refuserait dans une autre province?

Cette mesure législative me paraît mal fon-
dée, à moins que le principe des pensions du
vieil âge ne soit équitablement applicable à
tous les vieillards dans le besoin. Je me pro-
pose donc d'appuyer la deuxième lecture du
bill, car en l'appuyant je favorise l'idée que
le Canada devrait adopter un système de
pensions de vieillesse; et si lé projet est re-
jeté en deuxième 'lecture, l'adoption de ce
système subira un long retard. Par contre, si
cette Chambre juge à propos d'appuyer la
deuxième lecture et d'approuver le principe
d'une loi de pensions pour le vieil âge, et que
le comité ne jugeant pas la mesure praticable,
décide d'y remédier, nous contribuerons à
atteindre un but que, je pense, nous croyons
tous utile. Pour ces motifs, j'espère que la
Chambre consentira à appuyer le bill en
deuxième lecture et qu'elle réservera ses ob-
jections jusqu'à ce que le comité en délibère.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
messieurs, je désire motiver mon vote sur le
projet en délibération, et mon explication se-
ra brève. Tout d'abord-j'éprouve une cer-
taine crainte à le dire, mais je me risque--j'ai
été un peu désappointé d'entendre certaines
remarques exprimées par quelques-uns des
représentants de la gauche qui ont affirmé que
le gouvernement a été influencé ou dominé
par deux représentants de l'autre Chambre, et
qu'il a pour ainsi dire été contraint de déposer
cette mesure législative. Je ne crois pas que
pareille contrainte ait été exercée; mais si
elle l'a été, l'Opposition serait impliquée dans
cette domination, car c'est à l'unanimité que
l'autre Chambre a adopté le projet de loi. Si
un parti politique doit être censuré, ou encou-
rir la censure au sujet de ce bill, les deux
partis l'encourent au même titre; je pourrais
même ajouter que l'Opposition est plus cou-
pable que le parti ministériel.

Certains orateurs ont parlé de la question
de l'émigration et, inidemment du moins, de
la politique fiscale; ils ont laissé entendre que
la politique fiscale du pays menait à l'émigra-
tion. A part ces légères imperfections, je
crois que le débat s'est maintenu à un niveau
très élevé. De l'avis de plusieurs, avis que
je partage, la politique fiscale préconisée par
certaines gens en ce pays tend à accroître la
population des villes au détriment de la cam-
pagne, à congestionner les centres, et cet ac-
croissement et ce congestionnement ont mul-
tiplié le nombre de ceux qui ont besoin d'une
loi de cette espèce. Ce n'est cependant pas
le moment propice de soulever des questions
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de cette nature, et si je les mentionne, c'est
qu'on les a déjà abordées. Comme l'autre
Chambre s'est à l'unanimité prononcée en fa-
veur de ce projet de loi, il faudrait écarter
toute question politique, et délibérer la me-
sure d'après son mérite.

Je ne suis pas avocat, et je n'essaierai pas
de discuter les droits que la Constitution a
attribués aux provinces; mais je ne puis
m'empêcher de penser que, dans une certaine
mesure du moins, ce projet législatif est un
empiètement sur la juridiction provinciale.
Le Sénat, si j'interprète bien son rôle, est
particulièrement chargé de protéger les mino-
rités, et tenu de veiller à ce que le pouvoir
fédéral et les autorités provinciales observent
fidèlement la Constitution. Il doit donc être
très circonspect et empêcher tout env'ahise-
ment, même indirect, du domaine provincial;
il ne manquera certes pas à son devoir.

Il n'est pas judicieux de présenter en ce
monient une pareille mesure. pour la raison
qui a déjà été donnée, ma s que j'exposerai
à ma manière. S'il existe un lien entre le
pouvoir fédéral et les autorités provinciales,
c'est bien un lien d'association. Le projet
que nous délibérons est, soit n don aux pro-
vinces, soit une responsabilité ou une charge
qui leur est imposée. Un fait est sûr: les
provinces n'ont sollicité ni l'un ni l'autre. Je
doute qu'il soit sage d'offrir un don à un indi-
vidu qui ne l'a pas demandé, ne le désire pas,
et ne vous en remerciera peut-être pas. Si ce
lien d'association doit exister, il me semble
que les intéressés devraient être consultés. Si
je ie décidais à demander à quelqu'un de
devenir mon associé dans une entreprise coin-
mnerciale, je ne croirais pas logique de poser
toutes les conditions, de tout régler, ,puis de
le prier d'apposer sa signaturc sui la ligne
pointillée. Un comité nommé par les Coin-
munes a rcommnandé quie les premiers minis-
tres provinciaux fussent consultés, et la Cham-
bre des Communes a, à l'unanimité, adopté
cette recommandation. Le parlement devrait
être prudent, et il devrait miêne tenir compte
des susceptibilités des provinces avant d'a-
dopter un projet législatif qui envahit profon-
dément, sinon entièrement. le domaine pro-
vincial.

Un autre motif ne nie permet pas d'appuyer
la mesure, et c'est qu'à l'heure actuelle les
Provinces maritimes ne peuvent y souscrire,
l'état de leurs finances étant un obstacle. Qué-
bec ne parait pas la désirer, non plus qu'On-
tarin. Nous avons appris que l'Ouest n'en
veut pas.

L'honorable M. COPP Il n'est pas forcé
de l'accepter.

L'honormble M. HUGHES.

L'honorable M. HUGHES: Mon honorable
ami qui siège à ma gauche dit que l'Ouest
n'est pas forcé de l'accepter. Pourquoi nous
lui demondons-nous alors d'y souscrire? Pour-
quoi adopter ce projet de pension, qui, à mon
sens, n'est pas judicieux? Le parlement n'agit
pas de -façon régulière, et dans aucune circons-
tance le Sénat du Canada ne devrait adopter
une mesure de ce genre.

Quelques-uns des orateurs qui ont parlé ce
soir se sont prononcés en faveur du principe
dies pensions de vieillesse. Ils n'ont cepen-
dan. pas affirmé qu'ils favorisaient l'adoption
d'une loi fédérale. J'en conclus qu'ils ne la
favorisent pas, qu'ils s'y opposeraient, et qu'à
leur avis il faudrait la.isser aux provinces le
soin de statuer sur la question. Si telle est
l'attitude de ces crateurs, ils sont parfaitement
conséquents; mais s'ils estiment que le sujet
relève du parlement du Canada, l'attitude de
lorateur qui m'a précédé est la plus logique:
le bill devrait subir sa deuxième lecture et
être renvoyé au comité qui en disjoindrait
lus dispoSitions repréhensibles.

Quant à moi. je m'y oppose et, pour les
raisons que j'ai énoncées, je voterai pour le
rejet de la. deuxième lecture. Je suis d'avis
que les pensions du vieil âge rentrent dans
les attributions provinciales, et si, après avoir
coniété avec les provinces, le parlement ca-
nadien jugeait à propos de suppléer à l'action
des provinces, la questien prendrait un autre
aspect qui pourrait parfaitement être étudié
à son mérite. Mais je voterai contre la
deuxième lecture du bill. dans son état actuel.

L'honorable GEORGE GORDON: Honora-
bles messieurs, le Canada chancelle aujour-
d'hui sons le poils de ses obligations, créées
e n grande partie par la guerre et par les che-
mins de fer'. Pour cette raison, le gouverne-
ment n'est pas en état d se montrer très gé-
néreux; il doit. an contraire, administrer les
affaires du pays sur un pied commercial. Tant
que le Canada ne pourra pas abolir ou radi-
caiement réduire l'impôt sur le revenu, il ne
sera pas en mesure de se montrer bien géné-
reux. Je voterai contr" la deuxième lecture
(le ce bill parce que, tout d'abord, le Canada
ne peut s'en payer le luxe, puis parce que les
p rovines n'en ont pas demandé l'adoption.
Cette brève explication me justifie de voter
dans le sens que j'ai indiqué, car presque
tous les arguments apportés en faveur du bill
me paraissent mal fondés.

L'honorable JHN McLEAN: Honorables
messieurs, je partage les vues de mon hono-
rable ami de l'autre côté de la Chambre (l'ho-
norable M. Hughes) en ce qui concerne l'Ile
du Prince-Edouard. Lors de son entrée dans
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la Confédération, cette province avait une
population de 106,000. Ce chiffre a décru
tous les ans, au point de n'être plus aujour-
d'hui que de 86,000. Il est entendu que les
vieux sont restés. mais les vigoureux jeunes
gens se sont, dirigés vers l'Ouest, vers les
Etats-Unis ou vers d'autres pays. La pro-
vince a construit un asile d'aliénés, au coût
d'environ $200,006. Près de cet asile, elle a
construit, sur un magnifique emplacement,
une institution ou infirmerie pour les vieux
et pour les infirmes, qui héberge aujourd'hui
100 personnes. Tous ceux qui ont demandé
d'y entrer, ou at' nom de qui d'autres ont fait
demande, ont été accueillis dans l'établis-
aement, pourvu que cette demande eût été
approuvé par des membres du clergé ou par
des personnes qu' étaient le mieux au cou-
rant de la situation, et ce système a donné
entière satisfaction. Personne n'a jeanais été
refusé. Or quelle serait l'attitude du. gouver-
nement à l'ézard de cet étVblissement?
L'achUterait-il. des autorités provinciales, ou
bien prélèverait-il de PlIle du Prinme-Edouard
une contribution deux ou trois fois plus élevée
que la contribution actuelle? La province
contribue déjà à l'entretien de 320 personnes
hébergées dans l'asile, et d'environ 108 per-
sonnes dans l'infirmerie; elle contribue à l'éta-
bissement des aveugles à Halifax; et elle
contribue pour les sourds et muets. Elle
soutient ces entieprises à même son revenu
restreint, et si e!le adhérait à ce système de
pens'ons, la moitié du revenu de l'Ile y pas-
serait. Je ne pense pas que les gens de l'Ile
du Prince-Edouard, quelles que puissent être
leurs opinions politiques, jugent ce système
satisfaisant. Pour ce motif, je me propose de
voter contre le projet de loi.

L'hoenorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'ai écouté...

L très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mon honorable ami clôt-il le dé-
bat?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Dans ce cas, me permettra-t-il de
motiver brièvement mon vote? La question
a été entièrement rebattue, et presque tous les
points ont 'été discutés; mais il est très pro-
bablement vrai que, selon la remarque d'un
crateur, la critique surgira, et si l'un d'entre
nous ne motive pas son vote, il pourra être
rangé par l'opinion publique dans une caté-
gorie à laquelle il n'appartient pas. Cette
nenaice ne m'inquiète pas aujourd'hui autant
qu'elle m'aurait inquiété dans le passé. J'ai
cependant des objections générales à cette
mesure. En premier lieu. je ne comprends pas

que le gouvernement puisse avec décence s'es-
quiver de la position dans laquelle il s'est
plieé, à la suite de la nomination des comités,
de l'approbation du rapport, et de la décla-
ration nette du premier ministre que le but
du gouvernement était de tenir une confé-
rence, d'en obtenir un rapport, et de soumet-
tre ce rapport au parlement avant de déposer
un projet de loi. Le gouvernement doit certes
respecter ses actes antérieurs et les déclara-
tions de son chef, ainsi que la déclaration
combinée qui a été faite par suite de l'action
que la Chambre des Communes a ele-'même
exercée? De quelle manière le gouvernement
peut-il justifier sa nouvelle attitude?

Je dis donc que je suis opposé à ce bill, tout
d'abord parce qu'il n'est pas fondé sur l'en-
quête la plus minutieuse et la plus appro-
fondie qui aurait pu être faite sur la question.
Après s'être prononcé au sujet de cette mesure
législative, le gouvernement nous présente
aujourd'hui. sans de plus amples renseigne-
ments, un projet de loi qu'il nous demande
d'adopter.

En deuxième lieu, je suis opposé au projet
législatif, parce que je ne le crois ni juste ni
équitable. La question constitutionnelle me
paraît être aussi claire que possible. Si ce
parlement décide, sous l'égide du gouverne-
ment, de faire un don à une province, ou à
toutes les provinces, il a le pouvoir de légi-
férer, du moment que sa législation n'impose
pas d'obligation à la province qui reçoit le
don. Mais est-il opportun ou judicieux d'à-
dopter ce projet de loi? Dans le cas qui nous
occupe, ma principale objection provient de
la tendance vièieuse et croissante de notre
politique, savoir l'envahissement, par un gou-
vernement, du territoire d'un autre gouver-
nement, ou la duplication des lois adoptées
par l'autre durant une série d'années. Le seul
objet de la mesure paraît être de faire des re-
crues politiques. A maintes reprises, cette
tactique a été suivie dans le Dominion du
Canada. Des provinces ont envahi le do-
maine fédéral, et pour quelle raison? Dans
leur intérêt et pour obtenir de l'appui. Les
gouvernements fédéraux ont à leur tour en-
vahi le territoire provincial et marché sur les
brisées des provinces, quand ces brisées étaient
belles, et ce sans autre motif que le désir de
retirer la gloire, l'honneur et le concours que
leur valaient ces mesures législatives.

S'il est permis de parler d'une législature
voisine, il n'est pas de spectacle plus inté-
ressant que celui qui s'offre à nos yeux dans
la République située au sud du Canada. A
Washington, au cours de ces derniers mois, il
est aussi manifeste que possible que l'intérêt
public est laissé à l'arrière-plan, sinon entière-
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ment submergé, vu le désir d'élaborer le pro-
gramme qui mettra le parti dans la meilleure
des postures devant le corps électoral aux
prochaines élections. Cette même tendance
politique est visible dans tous les pays dé-
mocratiques, et tant qu'elle n'aura pas été
enrayée, à mesure qu'elle se développera et à
mesure que cette rivalité et ce double emploi
persisteront, la confusion règnera, et vous
vous acheminerez tous les jours davantage
vers la faillite des institutions démocratiques.
Vous aurez le frein, quand chaque parlement
se confinera le plus possible dans les limites
de son propre ressort constitutionnel, et quand
il respectera les attributions constitutionnelles
des pouvoirs provinciaux ou territoriaux qu'il
régit.

Je me demande donc, au nom du Ciel,
pourquoi le gouvernement actuel a mis tant
de hâte à présenter au parlement cette me-
sure législative, qui fera contracter au pays
une dépense initiale de $25,000,000, et une
fois lancés dans cette voie, nous verrons ce
montant s'enfler à des centaines de millions
de dollars. Sommes-nous aujourd'hui si gé-
néreux de notre argent que le gouvernement
sortira de sa voie et adoptera une mesure
qui accroîtra les charges du pays, plutôt qu'elle
ne les diminuera? Il importe peu que ces
$25,000.000 et plus soient entièrement payés
par le gouvernement fédéral, ou qu'ils soient
en partie versés par lui et ci partie par les
gouvernements provinciaux. C'est un prélè-
vement sur les biens de la population, et du
point de vue national comme du point de vue
économique, peu importe quel Trésor en sup-
portera les frais. Le prélèvement s'effectuera
sur le contribuable canadien, et en ce moment
il est certes préférable de songer à diminuer
les charges, au lieu de les accroître. Je juge
done que. dans ses ternes actuels, le projet
de loi est inopportun, malencontreux et abso-
lument illogique.

Je ne fais que toucher à chacun des points.
Je suis opposé à tout système de pensions,
(le vieillesse ou autre, à moins que ]'ultime
bénéficiaire n'y contri-bue lui-même en quel-
cue façon, ce qui nie paraît logique et
sage. Le bill n'offre aucun indice de pareille
contribution, non plus que de l'établissement
des pensions d'après ce principe. Mon hono-
rable ami a avoué sa préférence pour un prin-
cipe de ce genre, mais il ne l'a pas incorporé
dans le projet de loi. Examinez le bill du
commencement à la fin, et vous ne trouverez
aucune garantie qu'une pension sera payée à
un bénéficiaire qui l'aura gagnée par une vie
laborieuse, par une vie morale, par une vie
qui a respecté la loi et le bon ordre. D'après
ce bill, le titulaire d'une mensualité de $20
peut être diplômé dans toutes les professions

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

criminelles du pays, avoir expié ses crimes ou
avoir échappé au châtiment; mais 'il a
atteint soixante-dix ans et qu'il remplisse les
conditions de résidence, il n'en touchera pas
moins sa pension au même titre que celui qui
a mené une vie laborieuse et morale, qui. a
respecté la loi, et qui a joué un rôle honnête
et sincère pour le bien de son pays; ce de-
vrait être le seul titre à une pension.

Je ne mue range pas tout à fait à l'avis te
mon honorable ami de Toronto (l'honorable
M. Lewis), quand il affirme que l'ouvrier, celui
qui accomplit un travail cérébral ou manuel
en tout cas, a tout aussi droit qu'un juge de
recevoir une pension du pays. A mon sens,
il existe une différence. Lorsque nous nom-
mons un juge, nous lui confions une certaine
fonction publique. Le juge 's'en acquitte; il
reçoit son traitement, lequel n'est pas toujours
des plus élevés, et remplit sa fonction publi-
que durant 10, 20 ou 30 ans. Et la modeste
pension qu'il retire après ce nombre d'années
de service fait partie de la rémunération que
le pays lui donne pour exercer sa fonction pu-
blique. Il en est de même des fonctionnaires
administratifs. Les banques en font autant
pour leurs employés, mais elles ne vont pas
jusqu'à servir une tension à ceux qui ne sont
pas à leur emploi.

Il existe donc une différence fondamentale,
qu'il faut reconnaître. Nous entendons sou-
vent dire: "Pourquoi ne pas accorder de pen-
sion à l'ouvrier, quand il atteint un certain
âge, tout comme il en est accordé une à un
juge ou à un fonctionnaire civil?" Mais le cas
est absolument différent. Ces fonctionnatires
ont été au service du gouvernement, ont tra-
vaillé pour le gouvernement, lequel représente
le public, et leur traitement comme leur pen-
sion sont une rémunération de leur service.
Quant aux autres travailleurs, ils n'ont pas été
à son emploi, mais ils ont travaillé pour eux-
mêmes, pour leuirs propre- fins, à leur profit
personnel, pour leur propre subsistance; et
b en qu'ils aient pu faire une très préieuse
Contribution au pays sous forme d'augimenta-
tion de capitaux ou de production, ils ne sont
auuneiiient sur le même pied que les person-
nes employées et rétribuées par le gouverne-
ment, et qui reçoivent, au jour de la retraite,
une pension qui fait partie de leur rétribuitiion.

En outre, ce bill n'établit aucune distinc-
tion entre le prodigue et celui qui, toute sa
vie, a été honorable, laborieux et honnête.
Pouvez-vous signaler cette distinction dans le
bll? Vous ne la trouverez ni dans !le corps du
bill ni dans la clause qui confère au gouver-
neur en conseil le pouvoir, d'édicter certains
règlements. Est-ce juste oit équitable? Je ne
le pense pas. Par conséquent, je m'oppose à
ce projet législatif parce qu'il ne renferme ps
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ce que je crois être une distinction utile et
nécessaire au sujet des pensions, ou gratifica-
tions,-vous avez le choix du nom-qu'il attri-
bue.

J'examine de nouveau le cas des Etats-Unis.
Ils vivent dans cette -nouvelle atmosphère dans
laquelle nous vivons. C'est un pays 'qui pos-
sède des ressources immenses, des occasions il-
limitées, tous les avantages enfin. Sa 'popula-
tion s'est accrue à 121,000,000, mais c'est en
vain que nous chercherions dans ses lois fédé-
rales une loi de pensions pour le vieil âge.
Est-ce la vérité ou non? Scrutez les docu-
ments, et voyez si le pouvoir fédéral des Etats-
Unis a jamais adopté une pareille loi. Et
même si vous examinez les lois des divers
Etats, vous constaterez que -peu d'entre eux
ont adopté des lois de pensions de vieillesse.
Quelques-uns l'ont fait, mais le plus grand
nombre s'en est abstenu. Voilà l'exemple
d'un pays où -les conditions sont à peu près les
mêmes qu'en ce pays, et qui n'a pas cepen-
dant, tout le long de son existence, jugé né-
cessaire de faire adopter par le pouvo.ir fédéral
une loi de pensions du vieil âge. Usant de sa-
gesse, il a laissé ce soin à la famille tout d'a-
bord, puis à la 'municipalité, enfin à l'Etat
individuel. Voilà la source naturelle vers la-
quelle il faut se tourner pour le soutien, l'assis-
tance, le bien-être et le soin des vieillards et
des malades parmi les membres de la société.

J'éprouve une vive crainte devant les inno-
vations graduelles que l'Etat apporte, sous for-
me d'indemnités, au devoir primordial de la
famille, puis à celui de la municipalité, enfin
à celui de la province, et qui consiste à pren-
dre soin de ses propres membres ou de sa pro-
pre population. A mesure que ce système
croît, vous tarissez cette source première de
sympathie et d'obligation dont mon honorable
ami de Québec (Phonorable M. Beaubien)
nous a fait un tableau si saisissant cet après-
midi. La famille perd ainsi son meilleur ca-
chet et sa plus belle fibre morale, quand elle
oublie de prendre soin.du père et de la mère
et de ses vieux qui ont soutenu et chéri la
famille depuis son enfance. Toute interven-
tion de l'Etat, toute influence publique qui en-
lèverait ce devoir à la famille, ou à la deuxiè-
me famille-la muniipalité-lui vole son plus
bel apanage et sa plus belle vertu. Je ne puis
donc concevoir cette précipitation à adopter
cette mesure.

Voiià brièvement les motifs qui me poussent
à voter contre ce projet de loi. En premier
lieu, parce que le gouvernement ne nous a pas
tmités avec loyauté. Il a précipitamment
adopté une ligne de conduite qu'il a absou-
ment déclaré, il n'y a pas un an, ne pas vou-
loir suivre. Et il ne l'a pas adoptée à la suite
d'autres enquêtes menées par des comités,

par des commissions, par des conférences, ou
par quelque autre mode d'entente avec les
parties principalement intéressées-les provin-
ces. Il l'a adoptée de propos délibéré, et
quand on sait que le premier ministre a d'a-
bord affirmé qu'il communiquera avec les pre-
miers ministres provinciaux afin de tenir con-
férence avec eux, d'en obtenir un rapport et
de le soumettre au parlement, il est étrange
de l'entendre déclarer qu'il n'a pas l'intention
de faire plus longtemps la chasse à ces premiers
ministres provinciaux.

Eh bien, quel système uniforme établissez-
vous? Une fois adopté, ce projet de loi pour-
ra être appliqué à l'une des onze province,
car le bilil vise 'le Yukon, de même que le Con-
seil du Nord-Ouest. Vous aurez ainsi 11 en-
tiités, et vous n'avez pas le moindre indice de
preuve que l'une quelconque d'entre elles se
propose de bénéficier de ce ,projet. En réal tá
toutes les preuves démontrent, au contraire,
qu'elles y sont opposées et qu'elles n'ont pas
l'intention d'en profiter ni de s'associer à une
pareille mesure législative.

Pour ces raisons, je crois que nous ne de-
vrions pas poursuivre la délibération de ce biH.
contre lequel je me propose de voter.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'ai écouté avec intérêt le débat
qui s'est continué aujourd'hui sur -ma propo-
sition pour la deuxième lecture de ce biil.
J'avais l'intention de répondre à quelques-uns
des arguments présentés contre le bill, sans
eependant répéter mes remarques précédentes.

Le très honorable sénateur d'Ottawa (le très
honorable sir George E. Foster) a présenté
un argument auquel je dois répondre. Il a
soutenu que l'une des objections au bill était
le traitement uniforme de tous les hommes
arrivés à l'âge de 70 ans, qui auraient besoin
d'une pension et qui n'auraient pu économ'iser
un capital euffisant à leur rapporter un revenu
annuel de $365.

Le très honorable monsieur a très bien com-
pris que l'Etat devait prendre des fonction-
naires civils. Il s'est parfaitement rendu
compte de 'la relation qui existe entre le ser-
vice civil et l'Etat, représenté par le parle-
ment. Il a aussi compris que les banques et
les autres grandes ýcorporations assurent une
pension à leurs employés, à cause du contact
qui existe entre les employés et l'employeur.
Il n'a toutefois pas vu entre le travailleur de
la classe inférieure, à la base du triangle qui
forme la société, et son patron, la même rela-
tion qu'entre ceux qui viennent en contact
plus personnel avec leurs patrons. Je désire
développer quelque peu cette opinion, et l'ana-
lyser afin de constater sur quel point nous
différons.

ef
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Nous, les membres du parlement, croyons
que nous dovons faire quelque chose pour le
serviteur de lEtat, tant dans les ?ministères
que dans cet édifice, à cause de cet élément
humain et de ce contact personneil. Les cor-
porations qui emploient des fonctionnaires
croient a.ussi, à cause toujours de ce contacat
personnel, qu'ils doivent traiter leurs emiployés
avec justice. lorsque la maladie ou la vieil-
lesse les a attýeints. Mais c'e'st 'précisément
parcr' qu'entre 'les mas-es ouvrières, les hom-
mes de peine, ceux qui travaillent à toutes les
intempéries, et qui n'échappent cependant
pas à la noire détresse et à la famine par suite
du manque ou du retardement de travail, et
leurs employeurs. il n'existe pas de contact
personnel. que les pensions que ce projet de loi
a.ccorde au vieil âge sont néces-aires.

Réfléchissez à la différence dans le sort de
ces masses d'ouvriers et de ceux qui, d'après
le très honorable sénateur, ont droit à cette
mesure <le sympathie de la part de leur em-
ployeur-de ceux qui sont à l'abri de la pluie;
qui vaquent qiiotIdienneiient à leurs fonc-
tions. sde neu-f heures à cinq; qui peuvent
tomber malades, souffrir -d'indisposition ou
n*être pas en train, mais qui bénéficient d'un
jour <le fête; qui sont assu-rés de la perma-
nence de leur travail et de leurs appointe-
ments. Ce sont des employés de l'Etat ou
de banques. Ils savent ce que signifie le con-
tact hunain; ils savent que leur patron est
un être humain qui les traitera avec généro-
sité.

Songez à la différence entre la classe ou-
vrière et ceux à qui le très honorable représen-
tant reconnaît un 'droit à une pension de vieil-
lesse à cause de ce 'contact personnel; qui se
rendent tous les matins à leurs bureaux et
qui, une fois leur trlvail accompli, -peuvent le
-oir rentýrer dans leurs foyers, sûrs que le llen-
deanin ils retourneront à leur besogne, leur
emploi étnt perancent. Ils n'ont pas l'in-
quiétude de penser que la semaine suivante
ou le mois suivant ils recevront avis que leur
travail n 'est plus requi'

Mon très honorable amîi a1lirie que tous
ces employés ont un juste titre à ce traite-
ment le la part de leur employeur, mais les
masses, les travailleurs des champs et les on-
vriers d'ateliers et d'usines, ceux qui ont
constru:t ce pays, sont privés de ce contact
personnel. Avant l'avènement de la 'mécani-
que, de petits groupes d'ouvriers travaillaient
sous le regard du, patron, et ce sentiment
humain régnait alors entre eux. Mais au-
jourd'hui des milliers d'hommes sont enfer-
mes rntre quatre murs; le conseil d'adminis-
traition est très éloigné; le gérant est au loin,
ce qui n'empêche pas les ouvriers de travail-
ler, et d(e peiner au profit de tout le pays.

L'honorable M. DANDURAND.

Ils sont employés aux travaux de construe-
tion, aux travaux agricoles, et contribuent de
mainte façon au développement de la nation.
Ce sont eux qui bâtissent les villes, mais ils
ont le nalheur d'être privés die contýact person-
nel avee leurs patrons. Aujourd'hui, la démo-
cratie sent qu'elle est obligée de faire quelque
chose pour ces travailleurs qui n'ont pas
l'avantage d'être en contact personnel avec
leur ;patron. et qu'elle doit remplacer l'em-
ployeur. C'est pourquoi les -divers parlements
ont été amenés à assurer leur sort. Telle a
été la conduite de la Grande-Bretagne; telle
a aussi été Il'attitude de l'Australie et de la
Nourelle-Zélande, pays neufs comme le nôtre.
On nous fait observer que nul ne demande
ce système de pensions. En effet, ceux qui
naen ont pas besoin, ne Pexigent 'pas; mais
comme le sait l'ancien ministre du Travail,
les unions ouvrières, qui -possèdent ;ce contact
personnel a:xvec le travailleur -des rues, qui
triment à tous les temps. ont depuis des 'années
réelamé cette aide.

Je parderai n.aintrntnt dume Conmision
roya-le. instituée par mon très honorable ami
(sir George E. Foster) et ses collègues, en
1919. Cette Commission, composée da l'ho-
norable juge Mathers, son président,, et de
MM. Carl Riordon. Chartes R. Harrison, Tom
Moore et John W. Bruce, a fait la recom-
niandation suivante:

Nous recommandons qu'une commission <l'experts fa.sse
cminédatement enquête sur les sujets sui vants, en vue
dle l'adoption procha'ne de mesures légues'ative

Asurance' di'Ett ontre le chômage, la ialadi "Pit'-
validité et le vieil âge.

A la suite de ce rapport, une Conférence
industrielle nationale a eu lieu. Elle était pré-
sidée par mon honorable ami l'ancien ministre
du Travail (l'honorable M. Robertson) dan
les salles mêmes du parlement, au Sénat du
Cinaia. Aux côtés du mini-tre du Travail
se trouvaient ces autres repré-entants du gou-
vernement du Canada:

I'honorable Charles J. Dolherity. initistie de la Jt-
ti, l'lhnorabtl N. W. Rowell, président 'u Cois'l
pr:vé et l'honorable Arthur L. Sfton, ministre des
Tiavaux publics.

Etaient aussi présents cotie représen tants des gou-
verncinells provinelaux...

Les gouvernements provinciaux étaient re-
présentés, ainsi que Iies emqployeurs et les em-
ployés, et la résolution suivante a été adoptée
à l'unanimité et signée par W. R. Rollo, Henry
Bertram, W. E. Segsworth, Kathleen Derry,
J. S. MeLean, R. C. MeCutchen, F. W.
Whitton, G. Frank Beer:

Ce comité denine son appui unanime aux reconuman-
dations de la Commission royale sur les relations in-
duistrielles. à l'effet qu'une ou plusieurs comniissions
soient ioiiiée )our s'tiqitéir les su<jets d'assu :
d'Etat 'coiitre le chômage, la imîaladie, l'invalidité et ;e
vieil âge.
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Dans le but d'arriver effectivement aux fins préctées,
ce comité recommande:

(1) Que cette Comm.ssion ou ces Commissions doivent
représenter les intérêts qui participent a la présente
Conférence, savoir, le gouvernement, le public, l'em-
ployeur et l'employé, et comprendre un représentant des
femmes du Canada.

2. Que, dans le but de recueillir les données néces-
saires, le gouvernement doit sans retard adjoindre aux
services réguliers du ministère du Travail, ou des au-
tres minstères intéressés, des enquêteurs d'expérience.
qui seront chargés de faire les recherches nécessa'rcs
et de communiquer le plus tôt possible à la Commis-
sion les conclusions de leurs enquêtes.

Depuis nombre d'années la Chambre des
Communes a examiné cette question. Des
comités ont été nommés et ont durant des
semaines travaillé à la solution du problème.
Certes, toutes ces instances et tous ces appels
ont dû être motivés. Quand nous voyons
d'autres pays s'orienter dans la même diree-
tion, n'est-il pas naturel que le gouvernement
canadien s'intéresse au problème? On nous
oppose: "Mais l'an dernier il a été présenté
un rapport qui suggérait la tenue d'une confé-
rence avec les premiers ministres provinciaux,
et le premier ministre du Canada a dit que
cette conférence aurait lieu pendant les va-
cances parlementaires, et qu'il soumettrait à
ce parlement les conclusions de ses délibéra-
tions." Mais il n'y a pas eu de conférence;
le parlement a été dissous; et nous avons -iu-
jourd'hui un nouveau parlement.

Mon très honorable ami (le très honorable
sir George E. Foster) a fait observer: "Nous
n'avons pas été traités avec justice." Mais
quelle est la fonction du Sénat, si elle ne
consiste pas à examiner les mesures que lui
transmet la Chambre des Communes? Le pre-
mier ministre et les chefs des autres partis
canadiens n'avaient aucune promesse à faire
au Sénat du Canada. Ils devaient essayer de
satisfaire l'opinion publique. Le gouverne-
ment a donc décidé de déposer au parlement
un projet concret afin de le soumettre au
peuple canadien, sous forme de loi. Et pour
quelle raison le gouvernement s'est-il dispensé
de faire ratifier son projet par les premiers
ministres provinciaux? Parce que, d'après les
différentes réponses reçues des diverses pro-
vinces, il était manifestement impossible pour
les premiers ministres provinciaux de s'arrêter
à une formule qui conciliât leurs vues. Le
gouvernement déclare aujourd'hui: "Voici ce
que le parlement est disposé à faire pour aider
les provinces." Il ne les contraint pas, mais
il leur fait simplement part de sa disposition;
sachant que l'uniformité est par ailleurs im-
possible, il a déposé ce projet de loi. Il peut
s'être trompé, mais la présomption est qu'il
a eu raison.

Ce bill a pour appui le mandat unanime de
la Chambre des Communes, et j'ai été surpris
d'entendre un ou deux sénateurs alléguer que

cette mesure était la conception, la volonté et
l'œuvre de deux membres du parlement, et
que le gouvernement avait besoin de leur
appui. Nous reconnaissons tous le danger
qu'il y a d'attribuer des motifs. Selon la re-
marque de l'honorable représentant de l'Ile-
du-Prince-Edouard, dont le siège est derrière
le mien (l'hon. M. Hughes), comment se fait-
il que ces deux députés aient réussi à influen-
cer non seulement le gouvernement, mais tous
leurs collègues de lla Chambre des Communes?
Je n'ai pas le moindre doute que ceux qui ne
sont pas partisans du gouvernement dans
l'autre Chambre ont agi en toute sincérité.
S'il en est ainsi, ne faut-il pas conclure que
ce bill nous arrive avec un appui formidable-
une mesure du gouvernement ayant reau
l'appui de tous les adversaires du gouverne-
ment dans l'autre Chambre? Si quelqu'un ose
soupçonner la sincérité de ces représentants,
leur vote en faveur de cette mesure législa-
tive ne prouverait-il pas qu'il existait un très
profond sentiment favorable à la mesure,
étant donné qu'en votant ainsi, ils n'expri-
maient pas leurs propres vues?

Je pose en fait que les représentants de la
Chambre des Communes croient, sans excep-
tion, qu'il devrait y avoir un mouvement de
sympathie pour l'homme de peine. Des hom-
mes ont passé de la richesse à la pauvreté; des
hommes ont épargné durant des années, ont
déposé leurs économies à la Home Bank, ou
les ont confiées à des gens en qui ils avaient
confiance, et ont tout perdu; la déveine a
poursuivi d'autres perso~nnes. Mais ces hom-
mes ont élevé des familles de cinq à dix en-
fants; et comme je l'ai fait remarquer, quand
j'ai ouvert le débat, nous avons des dizaines
de milliers d'hommes arrivés à soixante-dix
ans qui se sentent à la charge de leurs pa-
rents ou d'autres personnes, et qui se deman-
dent parfois si ceux qui les souItiennent n'en-
tretiennent parfois pas :l'espoir de 'les voir dis-
paraître. Nous le constatons autour de nous,
mais je n'insisterai pas sur ce point.

Le rôle du Sénat est d'étudier toutes les
mesures que lui transmet la Chambre des
Communes. mais j'affirme que aorsqu'il se pro-
duit dans le monde entier un mouvement en
faveur de ces hommes qui n'ont pas eu les
mêmes avantages que les honorables mes-
sieurs à portée de ma voix, ce mouvement
doit être prisé. La majorité de cette Cham-
bre peut croire que ce n'est pas le moment
propice de présenter cette mesure, ou bien
elle peut être d'avis de ne pas en approuver
la forme, mais le fait qu'elle nous est trans-
mise avec le visa unanime de l'autre Chambre
mérite que la mesure soit bien pesée par les
membres de cette Chambre.
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La motion de l'honorable M. Dandurand
pour la deuxième lecture du bill est rejetée
sur la division suivante:

ONT VOTE POUR:

Les honorab!es messieurs:
Béland,
Betrourt,
Buchanan,
Bure-au,
Copp,
Dandurand,
Farrell,
Hardy,
Itasdon,
i.avergne,
Les,ard,

Leivis.
MArthur,
Mecog,
Moltoy,
Pardee,
llank'n,
Rotbertson,
Robmnson,
Rios's (Moose Jaw),
Watson.-21.

ONT VOTE CONTRE

Le,, honorables messieurs:
Ayteswortb (,sir Atten), _McCormirk,
Bénitrd, Mtrfonald,
Black, MetLesîi,
Blondin, MrLennan,
Bourque, MeMeans,
Calder, Mulholland,
Cîtapaîs, Planta,
Crowe, Pope,
Daniet. tr l,
Donnelly, R',- (M dîllletoîi),
Fishet. Schaffaer
Foster, Shar9lpe,
Fosier (sir George), Smîth,
Giltis. Žsttafeld,
Girroir, Tanner,
Gordon, Taylor,
Green, Todd,
Griesbach, Turriff,
Hughes, Welet,'î,r (lrrkville),
Kemp (sir Edwivgl(), Whiite (Inkerman).
Lynch-Staunton . W'hite (Peubroke),
Mardonell, Willougtiby.-45.
Mart in,

L'honorable M. TURGEON: Honorables
Messieurs, j'ai pairé avec l'honor'able sénateur
dlu Mentarvillle (l'ho11. M. Beaubien). Si j' avais
vote. j'aurais appuyé la motion.

L'honorable M. TESSIER: J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de Victoria (I'hcea. M.
Barnard).

BILL D'ETÂBLISSEMENT DE SOLDATS
RENVOI AU COMITE SPECtAt,

A l'appel de l'Ordr'e dtî jour:
Ln Chamnbre -n foirme de nouvea el ci oiii té général

pour étudier le bill 17, inti tulé: ''I.oi noifilnt la 1i
d'étabalissemnt (le ,o]las, iOi9".-L'hIono)rabile M.
Dandurad.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
rappelle que certaines difficultés s'opposent. à
ce que le comité général renvoie ce projet à un
comité permanent. C'est pourquoi j'ai con-
senti à ce que le comité fasse rapport su!
l'état (le la délibération. Or, mon honorable
ami (Mhon. W. B. Ross) propose le renvoi de
la mesure à uin comité spécial.

tL'honorable M. DA'NDURAND.

L'honorable W. B. ROSS: J'avais l'i*nten-
tion de proposer le renvoi du bill à uiti comité
spécial, et j'ai promis de fournir les noms au-
jourd'hui. Je propose:

Que ce' bill soit renvoyé , à r omité spécial romlposé
dle MM. Dstxdrasd, Robertson, Béique, sir George
E. Foster , Belcoui, Maedoneil, Calder, Griesbaeh, Mur-
pby, Watson, VlrMeans, White (Inkermani), Ta, lor et
du proposant'.

(La motion est adoptée.)

BILL DES PRETS AGRICOLES
2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND proposc, la
deuxièmse lecture du bill 148, intitu!ëé :L
aîyant pour objet l'institution au Canada d'un
système de crédit hypothécaire à long terme
pour les cultivateurs." Il dit:

Honorables messieurs, l'adoption de ce pro-
,jet dle loi fera participer le Cana-da au mou-
vement, presque imondial, dont (l'objet est
d'assurer à l*in(ttrie agricole un crédit hypo-
théc.aire. àt un taux plus modéré que celui
qu'exigent, aujour(lhui les agences ordinairet,
de prêt.

1. Crédit hypothécaire en Europe.
En Europe, iil existe depuis nombre d'années

(les institutions de prêt exploitées ou encou-
r'agées par l'Etat.
Allemagne.

En Alleusia)gue. un système d-ioiton
coopératives d'hypothèques agricoles remonte
aà la detîxièrme moitié tili dix-huitième siècle,
et s'est développé en un puissant système dont
le's prêts en cours atteignaient, en 1920. 'près
(le $1,000,000,000 (au ýpair).

Les associations se composent cxclusivepment
d'emprunteurs dlont, les hypothèques :sont col-
lectivement 'détenues en garantie- des ubliga-
tiens hypothécaîircs agricoles vndurs au
public. Il existe une responsabilité, collective,
et. pour ainsi dire illimuitée, de lat part des
euiprutinurs. die payer l'inté-ret et (le r'acheter
le principal des obligations; 'de la sorte, les
obligations sont, négociables à de faibles taux
d'intérêt. Outre ces associations coopérative,
l'Allemagne est dotée de caisses de 'crédits
hvNpothécaiires établies sous l'autorité de l'Etat
ou -des provinces, et ces caisses émettent des
obligationsý garanties par cette autorité. Le
produit de la vente des obligations est. prêté
sur h, yýpothèque agricofle, ou *cst prêté aux
municîtaalitéý,

D'autres caisses d'épargnes sont admuinistrées
par les autorités publiques qui prêtent,. sur
hypothèque agricole ou autre, les fonds re-çus
en dépôt d'épargne.
France.

La France possède ile Crédit, foncier, une
compagnie par a'ctions, mais ,olus lu régie ni-
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goureuse du gouvernement français, surtout
en ce qui concerne les taux d'intérêt. Cette
institution émet ses obligations parmi le
public; et ele prête sur hypothèque à un
taux non supérieur à 6/10 de un pour cent
en excédent du taux des obligations. Les
emprunts par voie d'obligations ne peuvent
dépasser vingt fois le capital de la compa-
gnie. Le taux hypothécaire est d'environ 5
pour cent. Le 'capital est de 250,000,000 de
fra.ncs.
Grande-Bretagne.

Jusqu'à ces dernières années, le crédit hypo-
thécaire à long terme était considéré comme
le domaine de 'l'entreprise privée, mais la loi
des crédits agricoles de 1923 a institué des
prêts à -long terme, à des taux d'intérêt fixés
par le trésor, aux cultivateurs acquéreurs de
terres agricoles. Toutefois, cette loi est restée
en grande partie inopérante.

Depuis l'adoption de la loi de 1923, il a été
fait une étude plus approfondie de la question,
et le ministre de l'Agriculture a publié, il y a
quelques mois, un rapport sur Fenquête menée
par M. R. R. Enfield. Ce rapport contient ce
qui suit:

La Grande-Bretagne occupe une position presque
unique en ce qu'elle ne possède pas de mécanisme fixe
de crédit agricole à long terme basé sur hypothèque
agricole-si ce n'est le mécanisme restreint établi par
l'article 1er de la loi des crédits agricoles de 1923.
Dans le passé. les cultivateurs ont obtenu des avoués,
des banques et d'autre source, des hypothèques sur
leurs fermes; mai ils ont toujours éprouvé quelque
incertitude quant à la durée de ces prêts, et comme il
n'existait aucun mode uniforme de remboursement, ces
prêts ont très souvent nui à l'exploitation agricole.

Afinu de procurer du crédit pour l'achat de fermes ou
pour l'exécution d'améliorations "permanentes", il est
projeté d'appliquer le principe des établissements de
crédit hypothécaire existant en Allemagne, ou des cais-
ses agricoles fédérales ou des caisses de crédit foncier
par actions établies en Amérique.

On propose l'établissement d'une banque ou caisse
centrale de crédit foncier, dont l'objet serait de consen-
tir des prêts hypothécaires à long terme, par l'entremise
des caisses par actions et de leurs succursales, et de
prélever des fonds qui permettraient d'émettre des obli-
gationr parmi le public.

La banque serait administrée par un conseil d'ad-
ministration, et elle serait autorisée à effectuer, pour
une durée prescrite, des prêts garantis par première
hypothèque sur les terrains et bâtiments agricoles. Elle
serait autorisée à émettre des obligations publiques
gagées sur ces hypothèques, jusqu'à concurrence d'un
multiple fixe de son capital et de son fonds de surplus,
ce qui créerait un moyen reconnu par lequel un capital
pourrait être avancé à -l'agriculture...

Le système de la caisse centrale de crédit foncier
aurait les avantages suivants:

(a) Il établirait pour la première fois dans ce pays
un système uniforme de crédit hypothécaire à long ter-
me pour l'agriculture.

(b) Il procurerait de nouvelles facilités aux cultiva-
teurs qui désireraient acquérir leurs propriétés, en as-
surant un crédit hypothécaire ,à un taux modéré d'in-
térêt, selon un mode uniforme et d'application géné-
rale, et sans le risque de forclusion inopinée.

(c) Il créerait un placement agricole uniforme, et
.ouvrirait ainsi un nouveau canal par lequel le capital

pénétrerait dans l'agriculture.
(d) Il serait administré par l'entremise des banques à

fonds social et bénéficierait de leur lumière et de leur
expérience; le système serait simple et secret.

Autres pays européens.
Les systèmes hypothécaires en vigueur dans

les autres pays d'Europe sont en grande partie
modelés sur les systèmes 'français ou alle-
mand'; il est donc inutile de les décrire en
détail. Le fait significatif est que, dans -pres-
que tous les pays modernes, on a jugé qu'un
pareil système était nécessaire et avantageux.

2. Crédit hypothécaire dans les autres colo-
nies britanniques.
Commonwealth d'Australlie.

En Australie. la plupart des systèmes de
crédits hypothécaires sont exploités par les
gouvernements d'Etats, bien que le Comimon-
wealth vienne en aide aux Etats par l'effet de
la loi d'établissement des vétérans de la
guerre.

L'Australie occidentale possède, depuis 1895,
une caisse de prêt agricole. La 'limite des
hypothèques est de £2,000, et leur durée est
de 30 ans.

Queensland consent des prêts individuels
aux cultivateurs; elle en effectue aussi aux
associations coopératives qui fabriquent des
ma;chines agricoles et d'autres instruments
aratoires. L'intérêt exigé est de 5 pour cent,
et la durée des hypothèques est de 20 ans.

L'Australie du sud a adopté cinq ou six lois
différentes établissant des hypothèques agri-
coles, le maximum des avances autorisées va-
riant de £50 à £5,000.

Victoria possède une banque d'épargne
d'Etat, munie d'une caisse 'd'hypothèque agri-
cole qui effectue des prêts allant jusqulè £2,000,
et qui est autorisée à vendre au pulblic des
obligations de prêts agricoles. iLe taux d'in-
térêt est de 5 pour cent, et la durée Ides hypo-
thèques est de 40 ans.

La Nouvelle Galles du Sud possède une
banque semblable investie des mêmes pou-
voirs.
Nouvelle-ZMlande.

'En Nouvelle-Zélande, grêne à différentes
lois adoptées, l'Etat effectue depuis trente ans
des prêts aux cultivateurs; mais en 1923, tou-
tes ces lois ont été fusionnées en une seule
"La loi des avances par l'Etat". Les avances
consenties sous l'empire de la loi sont garanties
par de premières hypothèques agricoles, le
maximum du prêt étant de £2,000, mais n'ex-
cédant pas soixante pour cent de la valeur de
la propriété. Le taux d'intérêt est de 5 pour
cent et l'amortissement est de 1 pour cent, soit
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un taux brut de 6 pour cent pour rembourser
le prêt avec intérêt en 361 ans. Les paiements
partiels en anticipation des versements sont
permis sans pénalité. Les fonds de prêts sont
obtenus directement de l'Etat, qui est autorisé
à effectuer des emprunts limités à cette fin. à
un taux d'au plus 5 pour cent. Comme le taux
du prêt n'est que de 5 pour cent, il est évident
que les frais d'administra:tion retombent sur
l'Etat. Les prêts en cours excèdent £7,000,000.
Union du Sud-Afrique.

Depuis 1912, l'Union possède un systèr1 e
fédéral d'hypothèques agricoles confié à une
Commission centrale, mais avec des succursa-
les dans chacun ties anciens Etats formés en
Union. Comme ce système ressemble proba-
blement plus au projet <le système canadien
qu'à ceux des autres colonies, on peut en élu-

(lier certains détails d'application.
Le système est exploité ipar la banque agri-

cole du Sud-Afrique, fondée en 1912, et qui
a acquis des banques d'Etat quelque peu
similaires, au 'capital d'enriron £2,700,000. De-

puis lors, le capital de la banque s'est aug-
menté des contributions de l'Union et, au 31
décembre 1924, il était d'environ £7,700,000.
soit $38,000,000. 'De plus, la banque possède
des dépôts et (les effets à recevoir, au men-

tant approximatif de £300,000.
La banque verse à l'Etat un taux moyrn

d'environ 4. pour cent sur ses fonds. Le taux
d'intérêt sur les prêts est de 6 pour cent.
Antérieurement à 1921, le taux était de 5

pour cent. En 1924, le taux moyen a été d'ap-
proxîinativement 51 pour cent.

Au 31 décembre 1924, les prêts en cours con-
sentis aux particuliers s'élevaient à £7,900,0N0.
et à £700,000 aux sociétés coopératives et aux
conpagnies. soit un total (le £8,600,000, ou di-
sons $41.000,000.

En 1912, la banque n'avait qu'une réserrie
de £76,000, mais cette réserve s'est accrue tous
les ans, et elle atteint aujourd'hui £628,000, soit
plus de 8 pour cent du capital.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami peut-il nous apprendre si les taux
comprennent le capital et l'intérêt?, Je parle
des différents taux que l'honorable sénateur a
mentionnés au sujet de l'intérêt et de l'amor-
tissement.

L'honorable M. DANDURANýD: Il ne s'a-
git que du taux d'intérêt. Je n'ai pas men-
tionné l'amortissement.

Durant les cinq dernières années, les frais
d'administration ont été d'environ .75 pour
cent de la moyenne des fonds administrés. En

L'honorable M. DANDURAND.

1924, cette dépense s'est décomposée comme
suit (avec un fonds moyen de £8,2>00000):

Pourcentage
du fonds

moyen
Fras généraux dl'nditiîstration (y

compris salaires, papeterie, sub-
.istance, transport, publicité, frais
de port, télégrammes, chemins
de fer. contentieux, etc).. .. .

Rétribution des membres de la
Coimmnission.. .. ...... .. ..

Frais d'inspection.... .. .. ..

£52,952

4,725
4,619

Total.. ............. £62,296

.65%

.06
.05

.76%

Le compte du revenu pour l'année 1924 peut
se récapituler comme suit:
Iitérêt acq' .. .. .. .. .. .. .. £456.509
Loyers et hononuires.. ...... 12,170

- £468.679
Iitérét exiglb!e.. .... .. .. .. £332,676
Frais d'adiniiustration... .. 62,296
Sutient ons aux Unions agr'coles. 2,000

396,972

Prcfit, porté à la réserve...............£ 71.707

Sur l'intérêt acquis dans l'année £52,915
étaient en souffrance au 31 décembre, mais on
<lit que sur ces arrérages £22,462 ont été per-
çus avant le 19 février 1925, ce -qui laisse un
arriéré de £32,116, soit approximativement 7
pour cent de l'intérêt ncquis. L'intérêt -n
souffrance il y a plus d'un an n'est évidem-
ment pas porté dans les comptes. L,' rapport
inotice à ce suj et:

Un état de tois les montants ri ouffranee il v a

ph i ii 'u i ot, au 31 décembre 1924, a été .présenté ai
parlement. Le iontani est posi.tivement élevé, niais in
tenant compte de toutes les cirltnitantt, la commis-
sion considère que la situation est satisfaitante.

Les biens-fonds détenus au 31 décemiibri' 1924
figure à £8,240. Au cours de l'année, il y a
eu cinquante-quatre ventes forcées. Dans qua-
rante de ces ventes, les propriétés ont rapporté
plus que le montant réclamé par l banque.
Sur les quatorze autres, neuf propriétés ont été
vendues axer profit, et cinq ont été détenues
jour être vendues. Le nombre total des pro-
plîiétés vendues depuis 1912 est -de 253. Le
montant moyen du prêt est d'environ £600.

L'analyse suivante des prêts effectués en 1923
donnera une idée de la manière dont les em-
prunteurs ont employé leurs fonds:
Produit employé aux améliorations.. £ 77,715
Produit employé à l'achat île bestiaux., 184,571
Proluit entploy é à libérer les obligations

existantes.. ............. 645956
Produit employé à l'achat de terres. . . .. . .  562,088

£1,470,330

La banque est gérée par un administrateur-
gérant et par un conseil d'administration
composé d'un président et de cinq autres
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membres tous nommés par le gouverneur gé-
néral. Le siège social de la banque est à
Pretoria, mais i est établi des commissions
consultatives locales dans les zones suivantes:

Pour le Cap-zone de l'ouest, à Cape-town.
Pour le Cap-zone de l'est, à Port-Eliza-

beth.
Pour la zone de l'Etat libre d'Orange, à

Bloemfontein, et
Pour la zone de Natal, à Pietermaritzburg.
,Chaque commission locale est nommée par

le gouverneur généra'l. Au 31 décembre 1923,
la banque comptait un personnel total de 79.

3. Crédit hypothécaire aux Etats-Unis.
Depuis quelques années, un certain nom-

bre d'Etats dcs Etats-Unie ont eu des services
ou des commissions de prêts hypothécaires,
mais comme leurs opérations ont été un peu,
éclipzées par le système fédéral de prêts agri-
coles, sur lequel notre bill se modèle jusqu'à
un certain point, il faut étudier surtout la
loi fédérale et les résultats atteints jusqu'ici.

La loi fédérale des prêt, agricoles des Etats-
Unis a, été adoptée le 17 juillet 1916, à la
suite des rapports présentés en 1913 par deux
commissions, l'une nommée par le Congrès,
et l'autre reprécentant le Congrès commer-
cial du sud, qui ont étudié les systèmes de
crédits agricoles en Europe et ailleurs. Cette
loi a reçu un commencement d'application en
1917, de sorte que le système est aujourd'hui
dans sa dixième année.

La loi autorise la nomination de la Com-
mission fédérale des prêts agricoles, composée
du secrétaire du Trésor, à titre de président
et de membre d'office, et de six autres mem-
bres tous nommés par le président. Cette
commission exer ce un simple contrôle. L'ad-
ministration détalliée de la loi est confiée à
douze banques fédérales de prêts agricoles,
opérait chacune dans des Etats prescrits, et
couvrant ensemble tout le territoire de la
nation. Ces banques sont situées à Spring-
field, Mass., Baltimore, Columbia, S.C., Louis-
ville, Nouvelle-Orléans, Saint-Louis, Wichita.
Kan., Omaha, Saint-Paul, Spokane, Berkeley
et Houston.

Les banques sont gérées par des conseils
d'administration composés de sept membres,
dont trois sont nommés par les représentants
des emprunteurs, trois par la commission des
prêts agricoles, et le septième par la com-
mission des prêts agricoles lors de la nomi-
nation des représentants des emprunteurs.

Au début, chaque banque a reçu du gou-
vernement environ $750,000, soit un total ap-
proximatif de S9,000,000, exempt d'intérêt et
remboursables périodiquement à même les
recettes. Au fur et à mesure des prêts, ce
capit9l est augmenté de 5 p. 100 des prête, dé-

duit des avances et remboursé lorsque l'em-
prunt est finalement acquitté, et crédité dans
l'intervalle des dividendes que les adminis-
trateurs peuvent déclarer. La banque est au-
toriée à vendre ses obligations au public, au
montant maximum de vingt fois son capital
versé.

La banque ne prête pas directement ses
fcnds aux emprunteurs individuels. Ceux qui
désirent emprunter sont tenus de se former
au nombre de 10 ou plus en association na-
tionale de prêts agricoles, dont près de 5,000
sont constituées aux Etats-Unis. Les em-
prunteurs doivent souscrire et verser 5 p. 100
de leurs emprunts au capital social de leur
association, et il- deviennent éventuellement
assujettis à une autre contribution de 5 p.
100. Avant que la banque puisse lui prêter
un montant, i'emprunteur doit faire garantir
sa demande par son association, laquelle doit
souscrire et verser 5 p. 100 du prêt au capital
social de la banque.

Dans la pratique, a4près avoir approuvé la
demande de l'emprunteur, appuyée par son
association, la banque avance 95 p. 100 du
prêt autorisé à l'association, l'autre 5 p. 100
étant porté au crédit de l'association comme
capital de la banque. L'association avance
alors à l'emprunteur le montant qu'elle a
reçu de la banque et, en même temps, elle
met au crédit de l'emprunteur 5 p. 100 du
prêt comme capital de l'association. En con-
séquence, bien que les emprunteurs indivi-
duels ne soient pas actionnaires de la banque,
leurs associations le sont, et ils reçoivent, par
l'entremise des associations, les dividendes que
les banque déclarent sur le 5 p. 100 de leurs
prêts, déduction faite de la partie de ces di-
videndes que les frais de l'association peuvent
absorber.

On constatera que le principe d'après lequel
ces banques sont formées est le principe de
la coopération avec les emprunteurs et, dans
une mesure restreinte, celui de la responsa-
bilité collective de ces derniers. Il tient donc
un peu de la nature des crédits fonciers alle-
mands. Cependant, on s'est trendu compte
que beaucoup d'emprunteurs ne voulaient pas
participer à un pareil système. C'est pourquoi
la loi autorise la constitution de banques de
crédit foncier par actions, avec un capitl
minimum de $250,000, dont les opérations
échappent en grsnde partie à la restriction de
la commission, et avec pouvoir d'émettre des
obligations pouvant s'élever à quinze fois leur
capital versé. Ces banques prêtent directe-
ment aux emprunteurs, moyennant toute sous-
cription de capital ou tout engagement éven-
tuel par les emprunteurs. Elles exigent des
taux d'intérêts un peu plus élevés, et con-



192 SENAT

sentent de plus gros prêts que ceux des cré-
dits fonciers, et les actionnaires se partagent
'les profits. Elles ressemblent à peu près au
Crédit foncier de France.
. Les organisations ci-dessus s'occupent de
crédits hypothécaires à long terme. La loi
prévoit aussi des crédits à plus court terme,
et elle autorise, de plus, l'établissement de
caisses de crédit, intermédiaires. Comme
notre projet Or loi ne vise que le crédit à
long terme, inutile d'analyser la section du
crédit intermédiaire dans le système des
Etats-Unis.

Qiels ont été jusqu'ici les résultats du sys-
tonta fédéral tirs prêts agricoles?

1. Banques fédérales de crédit foncier.
Le total des prêts en cours, au 31 décembre

1925, s'élevait à $1,005,684,816.
Les obligations de prêts agricoles en cours

se chiffraient à $982,192,440.
Les emprunteurs ont employé leurs em-

priits aux fins sativantes:

Achat le terres hypothéquées $
Achat d'autres terres.. .. ..
Bâttîteimts et taéliorat ions.. ..
Machines, instruments et ma-

tériel................
Actions de banques........
Achat tle be.stitux........

Purge d'hypothiques .. .. ....
Paienent d'autres dette.. .
Autres fins......

$1

Montant
96,058.342
11,505,232
57,677,118

Pourcentage
du total

9/e
1
5

11,055,933 1
54,666.591 5
20,411,782 2
711,579.926 65
128,641.010 12

1,752,067

,093.348,001 100%

Les prêts ont, été consentis à des taux
variant de 5 à 6 pour ,cent. Deux des ban-
ques prêtent aujourd'hui à 5 pour cent, une à
5% pour cent, et les autres à 51 pour cent.

L'honorable M. BELCOURT: Cela com-
prend l'amortissement?

L'honorable M. DANDURAND: La durée
de l'amortissement varie de 5 à 40 ans. Le
capital initial du gouvernement, qui était de
$9,000,000 a été réduit à $1,331,930. Le eapi-
tal des emprunteurs atteint aujourd'hui
$52,437,638.

Les recettes nettes de toutes les banques,
depuis le commencement jusqu'au 31 décem-
bre 1925, se sont totalisées à $34,964,937, em-
ployés comme suit:
Divîdendes sur le capital des emprunteurs., $14.590,536
Défalcation des immeubles forelos.. .. .. 6,398,735
Réserve pour les carence de paiements.. 1,062,160
Déduction des locaux de banques.... .. 148,394
Réserve légale.. .... .............. 8,309,000
Profits non partagés.. .. ............ 4,456,112

434,964,937

En 1925, les recettes nettes ont été de
$9,127,235 et, sur ce montant, il a été payé

L'honorable M. DANDURAND.

$3.823,595 en dividendes, soit un taux approxi-
matif de 8 pour cent sur le capital versé.

Auicune des banques ne porte dans ses
comptes des propriétés forcloses, qui sont toutes
déduites à -leur acquisition. Dans le cas d'une
banque, en 1925, cette pratique a foncé les
autres banques de la dégager de près de la
moitié de ses biens-fonds.

L'état financier consolidé des banques n'ana-
lyse pas les carences de versements pour inidi-
quer les dates d'échéance des arrérages, mais
nous avons 'les chiffres de l'une des plus im-
portantes banques:
Prêts hypothécautes nets en viguetr.. .. $117,751,428
Verencnt en carence (le 90 jours ou phis,

principal.. .. .. .. .. .. ... 28,846
intérêt.. .. .. .. .. .. .. .. 117,970

Total, entièrement réservé.. 146,816
Pircent age du total des prêts.. .. ..... 12%

Les obligations des prêts agricoles sont
émises à un taux nominal de 42 pour cent,
mais elles commandent aujourd'hui un coups
devant rapporter un intérêt de 44 pour cent,
ou moindre. Toultes les obligations sont
exemptes des taxes fédérales, d'Etats et muni-
cipales. Cette exemption est sans doute la
principale cause du taux favorable de l'intérêt
sur les hypothèques agricoles sous ce système.

Les rapports de la Commission indiquent
que les associations nationales de prêts agri-
coles tendent à devenir inactives, après que
les premiers membres ont obtenu leurs prêts.
et ils révèlent qu'une grande partie de ces
associations ne tiennent même plus leurs
assemblées annuelles. On a aussi porté l'ac-
cusation que que ques-unes des associations
ont. pour leurs dépenses, largement puisé dans
les div idendes reçus des banques. avant de
verser les dividendes à leurs propres membres
comme dividendes sur leurs propres actions de
capital. La circulaire publiée par l'une des
banques à l'usage de ses associations tribu-
taires contient l'avertissement que les divi-
dendes reçus de la banque par les associations
ne doivent être affectés que dans un degré
très limité, si toutefois ils le sont, aux frais
d'exploitation des associations. De plus, elle
attire l'attention sur le fait que la Commis-
sion des prêts agricoles a donné avis que si
elle constatait qu'une association employait
plus d'un quart de ses dividendes pour faire
face à ses dépenses d'exploitation, elle exige-
rait que cette association couvre toutes ses
dépenses avec ses dividendes, et qu'elle lui
refuserait le privilège d'imputer des honoraires
de demande et de prêt. Ces honoraires sont
limités à 1 pour cent du montant du prêt
à l'origine; les honoraires de transfert pour
les ventes de terrains n'excédant pas $10;
les honoraires de libération partielle ne dé-
passant pas $2.50. L'association est tenue de
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verser à la banque un honoraire de prêt de un
demi de un pour cent du montant du prêt,
avec un minimum de $5 et un maximum de
$25, cet honoraire de prêt étant déduit du
produit de chaque prêt.

Je ne donne pas ces détails pour 'la simple
information du Sénat, mais parce que si ce
bill devient loi, les diverses provinces qui
seront appelées à choisir leur propre système
pourront bénéficier de ces données et de l'ex-
périence de ces associations coopératives, le
cadre de ce bill ne renfermant pas 'le système
coopératif. Le projet paraît indiquer le paie-
ment direct au particulier, mais les provinces
sont libres d'adopter le système américain.

2. Crédits fonciers par actions.
Quatre-vingts caisses de crédit foncier ont

obtenu des chartes et, sur ce nombre, cin-
quante-trois fonctionnaient activenent au 31
décembre 1925. Les autres sont tombées en
liquidation ou se sont fusionnées avec d'autres
banques.

Le total des prêts en vigueur s'édevait à
$545,559,200, et (les obligations de prêts agri-
coles en cours atteignaient $516,143,700.

Le total du capital versé se chiffrait à
$41,595,626.

Le taux d'intérêt exigé des emprunteurs
varie de 5J à 6 pour cent, et le taux exigible
sur les obligations de prêts agricoles varie de
4ý à 5 pour cent.

Le maximum du prêt est de $50,000; celui
des caisses fédérales de crédit foncier est de
$25,000.

Naturel)lement, ces prêts sont faits directe-
ment aux particuliers.

On constatera donc que les deux branches
du système fédéral accusent un grand total
d'environ $1,500,000,000 de 'prêts agricoles à
long terme. On a estimé que les hypothèques
agricoles en vigueur aux Etats-Unis se totali-
saient à $6,000,000,000. Par conséquent, les
caisses de crédit foncier ont approximative-
ment 25 pour cent du totail des hypothèques
agricoles du, pays.

L'effet sur le taux d'intérêt des hypothèques
agricoles dans la plus grande partie du pays
paraît être très prononcé. Des autorités com-
pétentes qui ont étudié la question des taux
d'intérêt déclarent que, dans plusieurs des
Etats, Ja moyenne des taux d'intérêt sur les
prêts agricoles était de 8, 9 et 10 pour cent.
Grâce au système fédéral, ces taux ont été
réduits à au plus 6 pour cent sur les prêts
fédéraux, et la 'concurrence provoquée par ce
système a réduit presque au même taux -l'in-
térêt exigé par -les agences de prêt privées.
Dans d'autres parties du pays, tel-les que les
Etats de l'est, d'effet sur les taux d'intérêt a
probablement été négligeable, car les taux
en vigueur sur -les hypothèques agricoles avant
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la création du système n'étaient pas plus
élevés que le -taux actuellement exigé.

L'établissement du prêt à long terme a
aussi été très précieux pour le cultivateur, car
cette longue échéance écartait le danger d'un
remboursement inopiné. Bien que, d'ordi-
naire, les prêts à court terme soient renou-
velés sans hésitation lorsque la garantie est
satisfaisante, le cultivateur est content d'être
soulagé de ce risque.

Vu les résultats du système américain et la
certaine similitude avec les conditions agri-
coles du Canada, on a jugé à propos, dans
l'élaboration du projet que nous délibérons.
de profiter de Pexpérienre de ce système, et
de n'en conserver que les éléments satisfai-
sants qui ont subi l'épreuve du temps.

Dans scs traits généraux, notre projet de
loi cadre avec les principes de la loi fédérale
des prêts agricoles Il y a cependant d'im-
portantes exceptions:

1. La Commis.sion du prêt agricole cana-
dien, autorisée par la loi, se compose du
ministre des Finances, qui en est le prési-
dent; d'un membre, l'administrateur en chef,
désigné sous le nom de commissaire du prêt
agricole canadien; et de deux autres mem-
bres, tous nommés par le Gouverneur en son
conseil. La Commission est un corps cons-
titué et politique ayant le pouvoir de con-
sentir des prêts aux cultivateurs et de vendre
des obligations de prêt agricolle. FÀle réunit
donc les foncticns de la Commission fédé-
ra'e du prêt agricole des EtatsJUnis et des
douze banques affiliées au système. Ce cumul
a été jugé désirable à cause de la proportion
probablement faible des prêts sous le système
can-9dien, comparativement au système amé-
ricain. Cette concentration réduira, croit-on,
au minimum les frais d'exploitation.

2. La question de savoir si les prêts seront
suivant le système coopératif, comme dans les
banques fédérales dc crédit foncier, ou selon
le système individuel, comme dans les ban-
ques de crédit foncier par actions, est laissé à
la decision de la province dans laquelle les
prêts seront effectués. Avant que les opéra-
tions soient commencées dans une province,
celle-ci est tenue de déclarer, par voie légis-
lative, si les prêts seront faits suivant le pre-
mier ou le deuxième système, ou selon les
deux. L'obl gation d'établir un mécanisme
pour l'organisation d'association coopérative,
si ce système de prêt est adopté, incombe à
la province, sauf toutefois l'approbation de
la Commission. On a jugé que l'imposition
d'un système rigide pourrait indûment entra-
ver la Commission, à cause surtout des deux
fortes doctrines en faveur de ces deux systè-
mes de prêt.
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3. La coopération, de la part des provinces
dans lesquelles des prêts sont effectués, est
nécessaire afin que, tout d'abord, le système
ne soit pas double et n'entre pas en conflit
avec tout système de prêts provincial pouvant
exister, puis afin que le système fédéral bé-
néficie de la coopération provinciale dans
toutes les opérauons hypothécaires, y com-
pris le transfert des terrains. On a reconnu
qu'il était désirable de trouver, si possible,
un moyen simple et peu coûteux de traiter
les emprunteurs en carence, qui éviterait au
prêteur une dépense inutile et accorderait en
même temps à l'emprunteur la protection né-
cessaire.

4. Aux Etats-Unis, le taux d'intérêt du
prêt agricole ne doit pis excéder de plus de
1 p. 100 le taux payé sur les obligations de

prêt agricole. En vertu de ce bill, le taux
exigé de l'emorunteur n'est pas limité, sauf
que les frais d'exploitation ne doivent pas
dépasser 1 p. 100 du montant du prêt. La
Commission a cependant le pouvoir discré-
tionnaire d'adopter les mesures qu'elle jugera
nécessaires en vue des pertes éventuelles. Le
paragraphe (5) de larticle 7 prévoit donc que
le taux d'intérêt des obligations sera formé:

(a) du taux d'intérêt exigible sur les obli-

gations;
(b) d'une allocation de dépense non supé-

rieure à 1 p. 100 du prêt, et
(c) en cas de perte, du fonds de réserve

que la Commisskn pourra juger suffisant.
Ce taux ne pourra probablement pas être

déter niné avart que la loi ait été adoptée,
:'vant. que l'ét'enîdue et la nature du champ
d'opération du système aient été constatés.
avant qu'ait été obtenu le jugement des capi-
talistes quant à la garantie offerte par les obli-
gations de prêt agricole, et avant l'estimation
du volume probable des prêts et du taux
probable des frais d'exploitation. On recon-
naît que beaucouip dépendra du volume pro-
bib). des prêts, car il a été démontré que les
frais d'exploitation dépendent en très grande
partie du chiifre des opérations. Par exem-
ple, aux Etats-Unis, quelques-unes des ban-
ques fédérales de crédit foncier qui ont ef-
fectué des prêts pour $100,000,000 ou plus
fonctionnent aujourd'hui à un taux de dé-
pense inférieur à J de 1 p. 100 et, dans cer-
tains cas, après avoir ajouté les allocations
pour les carences et les réserves, le taux total
n'excède pas - de 1 p. 100. Il reste à voir
si ces réserves suffiront toujours à couvrir les
pert-s, mais il faut admettre que jusqu'ici il
n'existe pas de preuve du contraire.

5. Le bill établit deux types de capital pour
la Commission-

(a) Un capital initial n'excédant pas $5,000,-
000, à verser par le gouvernement du Canada.

L'hionrable M. DANDURAND.

On ne s'attend pas à ce que ce capital soit
requis en entier. Il se peut qu'il ne dépasse
pas un ou deux millions. Quel que puisse
être le montant de l'avance, il sera exempt
(les charges d'intérêt durant trois ans, après
quoi il sera exigé un intérêt de 5 pour cent,
remboursable périodiquement à même les pro-
fits de la Commission;

(b) Le gouvernement du Canada contribue,
au fur et à mesure, 15 pour cent de tous les
prêts consentis; le gouvernement provincial
verse 5 pour cent de tous les prêts effectués
dans la province; et il est déduit 5 pour cent
des sommes avancées aux emprunteurs. Ce
capital sera crédité avec les dividendes que
la Commission pourra déclarer, les dividen-
des sur l'action de l'emprunteur étant retenues
par la Commission, qui les accueillera, au cré-
dit de l'emprunteur avec intérêt composé de
5 pour cent, calculé annuellement. Cette ac-
c'umulation des dividendes contribuera à hâter
l'échéance du prêt, car ces dividendes seront
appliqués aux derniers versements.

Le remboursement du prêt sera réparti sur
une période approximative de 20 à 30 ans,
selon le taux d'intérêt exigible sur le prêt.

Si, par exemple, les obligations des prêts
agricoles sont négociables à un taux de 5
pour cent, le taux des dépenses étant supposé
être 1 pour cent, et l'addition nécessaire en
prévision des pertes étant de 12 de 1 pour
cent, le taux à exiger de l'emprunteur serait
la somme (te ces trois pour cent, soit 61 pour
cent. L'eiprunteur ýerait alors tenu de verser
annuielloment, outre c taux ., oit 1 >oit 2 pciir
cent du montant du prêt, pour assurer le rem-
hoursemnent du prinoipal. Si le versemen
lhoisi est de 1 pour cent, et que les paienen

soient annuels, le prêt sera remboure en
exactement 32 ans, et si les paiements sont w-
ne'triels, en 311 ans. Si l'amortissement de

2 pour cent est choisi, le prêt sera entièrement
acquitté en exactement 23 ans, les paiements
étant, annuels, ou en 22.6 ans, si les paiements
sont semestriels.

Les prêts ne seront consentis qu'aux culii-
vateurs occupant et exploitant leurs terres.
Aucune avance le sera faite au propriétaire
absent ni aux spéculaturs sur les terres à e'l-
ture.

Le maximum du prêt à consentir à un par-
ticulier sera de $10,000. Le produit (lu prêt est
réglé au paragraphe (2) de l'article 7., En ré-
sumé, les fonds doivent être consacrés aux amé-
liorations pe.rmanentes, ou à libérer le cultiva-
teur de ses autres dettes.

L'article 8 énonce la législation que la pro-
vince doit adopter. La législature doit autoi-
ser le gouvernement provincial à souscrire au
capital de la Commission jusqu' concurrence
de 5 pour cent de la totalité des prêts dans la
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province; l'établissement d'un conseil provin-
ciel composé de 5 membres désignés par le
gouvernement provincial, et approuvés et nom-
més par la Commission; la nomination de
fonctionnaires provinciaux comme membres
d'un conseil consultatif; la constitution des
obligations du prêt agricole émises par la Com-
mission en placements légaux pour les caisses
fiduciaires situées dans la province. Il est bien
défini que le conseil provincial doit suivre les
instructions de la Commission centrale.

Les recettes nettes de la Commission seront
déterminées en déduisant de l'intérêt acquis--

(a) l'intérêt exigible,
(b) les dépenses .d'exploitation,
(c) la réserve en prévision des pertes,

et 2.5 pouir cent des recettes nettes ainsi éta-
blies seront portés à une réserve générale, jus-
qu'à ce que cette réserve équivale à 25 pour
cent du capital global de la Commission. Dans
la suite, il doit êtFe porté au fonds de réserve
au moins 10 pour cent des recettes nettes. Le
solde pourra être employé au paiement de di-
videndes sur le capital-actions, non compris
cependant le capital initial institué par le gou-
vernement. Toutefois, ces dividendes seront
limités à 5 pour cent, tant que le fonds de ré-
serve n'aura pas atteint 25 pour cent dudit
ca,pital. Les dividendes supérieurs à 5 pour
cent ne pourront être déclarés que sur les ac-
tions souscrites par les emprunteurs. Le divi-
dende des actions détenues par le gouverne-
meht fédéral et par la province est donc limité
à 5 pour cent

Il est disposé que le gouvernement -peut
acheter des obligations de prêt agricole jus-
qu'à concurrence de '15,000,000.

On reconnaît que la réussite ou l'insuccès
du système dépendra de la gestion établie par
la Commission. Aucun système ne peut réus-
sir sans bonne gestion. Il est donc de la pre-
mière importance que les membres de la Com-
mission soient absolument comapétents, surtout
le commissaire du prêt agricolle. Avec une Com-
mission experte, et des adjoints exercés dans
les -conseils provinciaux et dans le personnel,
rien n'empêche que le système soit avantageux
pour la classe agricole, particulièrement dans
les provinces où les taux d'intérêt sont aujour-
d'hui très élevés. On admet que l'élévation de
ces taux provient de lois défavorables édictées
par les provinces, et il n'est pas téméraire d'es-
pérer que l'application du système produira
un meilleur sentiment entre les législateurs et
les agences de prêt de toute sorte, tant privées
que publiques. En conséquence, toute tentative
de confiscation ou d'amoindrissement des
droits de propriété sera découragé à l'avenir,
et les lois de cette nature qui sont en vigueur
seront soit modifiées, soit entièrement abro-
gées. Si ce but peut être atteint, on peut affir-
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mer sans crainte que le prêt hypothécaire agri-
cole à 8 pour cent sera une chose du pasé,
et qu'il sera possible d'obtenir des taux se
rapprochant de ceux qui sont exigés sur les
biens industriels et commerciaux, à l'avantage
non seulement du cultivateur, mais de toutes
les classes de la société.

Il est espéré que le taux exigé du cultivateur,
y compris l'amortissement, sera inférieur à 8
pour cent, le taux minimum d'intérêt aujour-
d'hui exigé dans tout l'Ouest, et qu'à l'expira-
tion de 32 ans le capital du cultivateur sera
complètement amorti.

Si j'ai donné une aussi longue explication du
bill, c'est que j'ai cru qu'elle profiterait au
conité général. Je possède d'autres données,
mais je les réserve pour le comité général.

L'honorable sir 'EDWARD KEMP: Mon
honorable ami ne pourrait-il pas les consigner
aux Débats, avec le consentement de la Cham-
bre?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai un
état indiquant les dépenses d'exploitation du
système de prêt agricole.

Le bill des prêts agricoles ne prescrit pasformellement le tantième à prélever sur le taux
d'intérêt des prêts pour les dépenses d'exploi-
tation; il se borne à fixer un minimum de 1
pour cent et à établir un fonds de réserve en
prévision des pertes. Au regard du législateur,la Commission de prêt agricole, agissant de
concert avec son président, le ministre des
Finances, sera meux en mesure de fixer le taux
d'intérêt.

D'excellentes raisons empêchent d'entraver.
par des dispositions législatives, le jugement de
la Commission sur des détails que ni le parle-
ment ni le gouvernement ne peuvent évaluer
ni régler avec exactitude.

Au cours des quelques dernières semaines.
des renseignements ont été obtenus auprès d'a-
gences publiques de prêt, tant au Canada
qu'aux Etats-Unis, concernant les frais <'ex-
ploitation de leurs systèmes, et la seule conclu-
sion qu'on puisse sagement tirer des communi-
cations reçues est que le taux des dépenses est
étroitement lié-

(a) au volume des prêts, et
(b) à la densité de la population agricole.
Ainsi, la caisse fédérale de crédit foncier de

Houston, Texas, l'une des plus puissantes des
banques fédérales de crédit foncier qui font
partie du système de prêt agricole aux Etats-
Unis opère et a opéré depuis quelques années
à un taux de dépense de 3/10 de 1 pour cent.
Le volume des prêts dépasse $113,000,000.
Pour la première année, alors que le total des
prêts était de $2,117,000, le taux de dépense
s'élevait à 4.9 pour cent.
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La caisse fédérale, le crédit foncier de St-
Paul, Minnesota, exploite à un taux de à de 1
pour cent. Le volume approximatif des prêts
est de $123,O00,000. Les prêts de la première
année atteignaient $7,023,000, avec un taux de
dépense de 2.1 pour cent.

Par contre, nous avons l'exipérience de la
Commission de prêt agricole de la Colombie-
Britannique, dont le taux de dépense est d'en-
viron 9 pour cent. Le montant approximatif
des prêts est de $500,000.

D'après le rapport <le l'ancien premier mi-

nistre de la Saskatchewan, le système de prêt
agricole de cette province peut exploiter à un

taux le dépen'e de 1 pour cent à 2 pour cent,
si les cultivateurs sont résolus. Le volume des

prêts est d'environ $10,000,000.
Les compagnies de prêt qui exercent des opé-

rations en vertu d'une charte fédérale et qui

présentent des rapports à ce département pos-

sèdent un actif total, y compris les hypothè-
ques, les obligations, les débentures et tout

autre avoir, d'approximativement $100,000,000,
dont $70,000,000 consistent en hypothèques. Le
taux des dépenses, à l'exclusion des commis-

sions et des taxes, est de 1.7 pour cent du

chiffre des hypothèques, soit 1.2 pour cent de
l'actif total. Si nous ajoutons les commissions
et les taxes, nous avons un total de 2.27 pour
cent des hypothèques, soit 1.60 pour cent de
l'actif total. Les chiffres ci-dessus sont pour
l'année 1924. Les chiffres correspondants pour
1925, sauf correction à l'examen, se répartissent
ainsi:
Total de l'actif.. .. .. $108265,445

Total des hypothtèques...79079,653
Total de 1*:nté-r. . .. 1233Totl îe. at, k.................6.812,330

Pourcentage du total
Des hypo- De

trèques l'actif

Tal es salai .. $665,651, soit .84% .61%

Total des autres dé-
penses (A l'exclusion
des commissions et
taxes).. ........ 741,163

Total de salaires et
dépense.. .. .. .. $1.408.814

Total des taxes.. .. 265,797
Total des commissions. 83,754

Total des dépenses de
toute nature.. $1,758.365

.94% .68%

1.78% 1.29%
.34 .25
.11 .08

2.23% 1.62%

Les chiffres qui précèdent ne concernent que

les dépenses. Il reste la question des pertes

subies et du fonds de réserve destiné à y 1parer.

Encore une fois il est très difficile de se former

une opinion sur le sort du système fédéral.

Une prédiction du taux des pertes que peut

subir un système de prêt sera forcément peu

exacte et peu satisfaisante, car tout dépendra

des conditions des récoltes et des conditions

économiques en général. Le moindre écart

dans la situation des marchés mondiaux peut

signifier l'écart entre la réussite et l'échec d'un

système de prêt agricole.

L'expérience des compagnies d'assurance-vie

au Canada a grandement varié avec les pro-

vinces où les prêts ont été consentis. Au cours

des quatre ou cinq dernières années, toutes les

compagnies ont, dans toutes les provinces des

Prairies, déduit ou perdu, à la suiite de vente,

des montants substantiels. Les chiffres ci-

dessous visent la période comprise entre 1922

et 1925:
Pourcentage du mon-
tant des prêts agri-
coles non payés au
commencement de tan-

née, et porté au passif
ou perdu à la suite de

vente pendant l'année

Province-

Alberta-

1922..
19î23 .. .. ..
1924 .. .. ..
1925.. .. ..

Manitoba-
1922.. .. ..
1923.. .. ..
1924.. .. ..
1925.. .. ..

Saskatchewan-
1922..
1923..
1924..
1925.. .. ..

1.10%$

2.22
3.48
3.74

.19%

.64
1.66

.82

.40%

.71

.92
.44

Ontario-
1922...................
1923............. .....

1924..................

1925................- · ·

L'honorable M. DANDURAND.
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TAUx DES DÉPENSES, RiSERVES ET FORCLUSIONS, EXPRIMÉ EN POURCENTAGE DU TOTAL DES PRÊTS EN COURS

1.-Banque fédérale de crédit foncier de Houston

Année Prêts en Taux des Taux de Taux de Total (2) +
cours dépenses réserve carence (3) + (4)

(1) (2) (3) (4) (5)

1917......................................$ 2,117,890 4.92 ............ ............ 4.92
1918...................................... 15,202,546 .74 ......... .. ............ .74
1919...................................... 33,647,906 .57 .17 ............ .73
1920...................................... 39,837,943 -28 .11 ............ .39
1921...................................... 49,400,628 -29 .22 ............ -51
1922...................................... 72,287,101 -31 .23 .01 .55
1923...................................... 92,493,397 -29 .30 -05 -63
1924...................................... 102,386,557 -28 .22 .02 .52
1925...................................... 113,511,265 .25 .33 .08 -65

2.-Banque fédérale de crédit foncier de St-Paul, Minn.

1917........ ...................... $ 7,023,300 2.10 ............ ............ 2.10
1918...................................... 22,555,400 -93 . ........... ............ .93
1919...................................... 39,834,900 .45 -16 ............ .59
1920..................................... 47,380,300 .41 -30 ............ .70
1921................... .................. 55,032,100 .46 -18 -08 .72
1922...................................... 79,877,200 1.07 -25 -32 1.65
1923...................................... 104,152,900 -73 -10 -36 1.19
1924...................................... 116,725,800 *56 -24 .54 1-42
1925...................................... 122,983,700 .54 .10 .31 .95

3.-Banque fédérale de crédit foncier d'Omaha

1918...................................... $ 16,895,640 1.18 ............ ............ 1.18
1919...................................... 37,942,490 .33 -12 ............ .45
1920...................................... 47,330,140 -18 -13 ............ .30
1921.............. ....................... 56,583,440 -20 .18 ............ .38
1922...................................... 74,846,640 -22 -16 ............ .38
1923...................................... 94,592,140 -21 .39 .17 -77
1924....................................... 114,679,240 .24 .33 .-14 -70
1925.................................. 129,269,540 .21 -25 -21 -68

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je émet-
tre une idée? Une particularité du bill me pa-
raît exiger une certaine explication, car elle
pourrait autrement empêcher que la mesure ne
reçoive l'appui unanime. Dans les provinces
de l'ouest, où ce projet de loi recevra proba-
blement une plus grande application que dans
les autres régions du Canada, le gouvernement
possède beaucoup de créances privilégiées. Je
constate, à ma très grande surprise, que la
somme en est très élevée. Or, s'il est formé
des instances en forclusion, et que les hypo-
thèques soient réalisées, il devra être versé
une très forte somme dans toutes ces provinces
avant que le capital ou l'intérêt puisse être re-
couvré. Je mentionne ce fait, parce qu'il est
très caractéristique à l'ouest, où les conditions
diffèrent de celles de l'est, région où l'on ne
rencontre pas le même nombre de créances pri-
vilégiées. J'ignore quelle est la solution du
problème, et je n'ai rien à proposer pour le
moment. Je suis toutefois d'avis que, dans
l'intérêt du bill, il est très important d'étudier

le point. Je suis fortement en faveur du pro-
jet législatif, et je ne mentionne pas le fait
dans le but d'embarrasser mon honorable ami,
mais parce que la question mérite d'être exa-
minée avant que le bill soit soumis à la déli-
bération du comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je renvoie
mon honorable ami à la clause 12.

L'honorable M. BELCOURT: Elle ne vise
que l'avenir.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Il n'a
pas été jugé opportun de faire quoi que ce soit
qui tende à exercer une pression sur les di-
verses législatures, de manière à changer la
législation provinciale. Il peut néanmoins
être exercé une pression morale ou une pression
matérielle. Dans la fixation des taux, la Com-
mission saura faire la différence entre une pro-
vince où un prêt est absolument sûr et une
province où un prêt est grevé de créances pri-
vilégiées, du genre de celles qu'a mentionnées
mon honorable ami. Graduellement, la pro-
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vince où ces créances privilégiées existent
jugera à propos d'adopter une législation uni-
forme qui la mettra sur un pied de parité avec
les autres provinces.

L'honorable M. BELCOURT: Le gouverne-
ment du Canada pourrait peut-être considérer
l'à-propos qu'il y aurait de renoncer à son
privilège, sur le grain de semence par exem-
ple. C'est un privilège créé en faveur du Ca-
nada, et je crois qu'il est encore dû une forte
somme que nous avons peu d'espoir de toucher.
Il pourrait y avoir avantage à se débarrasser
de ce privilège.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne doit pas oublier que parfois la
Providence sourit pendant un certain nombre
d'années à notre pays. De 1900 à 1912, sans
interruption, l'ouest a connu de bonnes récol-
tes. Les deux dernières récoltes ont été bon-
nes, et si nous en avons d'autres semblables.
nous avons la chance d'être remboursés pour
notre grain le selmnerre.

L'honorable M. CALDER: L'houorable sé-
nateur d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt) a
soulevé un point très important, que nous
avons éprouvé beaucoup de difficulté à résou-
dre en Saskatchewan. Les avances faites aux
cultivateurs dont les propriétés étaient grevées
ont certes été très considérables, et lorsque le
gouvernement fédéral a avancé les grains de
semences à des occupants de homesteads, il a
insisté pour que sa créance fût privilégiée. Par
contre, une fois la période d'occupation passée,
et lorsque le gouvernement provincial a avan-
cé des grains de semence, il a été définitive-
ment convenu, à la suite de maintes confé-
rences avec les représentants (les coipagnies
de prêt, que cette avance constituerait un pre-
mier privilège. Ces créances privilégiées n'ont
aucunement (té acquittées, ut les sommes dues
doivent encore être très élevées.

L'honorable M. MeMEANS: Ne serait-il
pas possible de trouver un système qui permet-
trait de simplifier les forclusions? Les con-
pagnies (le préts calculent que ces forclusions
leur seront très onéreuses et que les procédures
et seront lentes. L'honorable représentant
d'Edmonton ('honorable M. Griesbac'h) dit
que, dans la province de l'Alberta. les opéra-
tions exigent dix-huit mois. Il n'y a aucune
raison (le ne pas simplifier la procédure, afin
qu'après deux ou trois mois d'avis la terre
fasse automatiquement retour à la Commis-
sion.

Ihonorable W. B. ROSS: J'ai déjà longue-
ment étudié ce point, qui est l'un des princi-
paux obstacles au bill. Je crois cependant que
lorsque le bill sera soumis un comité, un ou

L'honorable M. DANDURAND.

plusieurs hommes de l'ouest seront priés de
venir ici afin d'approfondir tous ces détails.
A moins que vous n'arriviez à quelque arran-
gement avec l'ouest, je me demande comment
vous vous en tirerez. Mais il ne vaut guère
la peine d'examiner 'actuellement cette ques-
tion.

Si j'ai bien compris mon honorable ami, il
propose, je crois, la deuxième lecture du bill,
sans commen t aires, avec l'entente que le projet
sera renvoyé au comité des banques et du com-
merce, d'où il nous reviendra pour être exa-
miné à fond. Nous n'adoptons pas le principe
du bill; nous le renvoyons simplement au co-
mité.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'a pas
encore subi sa deuxième lecture.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai pris la
parole dans le seul but de signaler le fait que
j'ai mentionné, afin d'en permettre l'étude
immédiate.

L'honorable V. B. ROSS: J'en suic très heu-
reux.

L'honorable M. BELCOURT: Cela hâterait
la délibération du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

L'honorable W. B. ROSS: Je propose, ap-
puyé par sir Edward Kemp:

Que le bill soit renv ové au comnité permanent des
banques et du commerce.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence le l'honorable HEWITT BosToCK

Mercredi, 9 juin 1926.

La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILL RATIFIANT UNE CONVENTION
DE COMMERCE AVEC LES AN-
TILLES

Ire LECTURE

Bill (n° 15) intitulé: "Loi concernant les
relations commerciales avec les Antilles an-
glaises, les Bermudes, la Guyane anglaise et
le Honduras britannique."--L'honorable M.
Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Du con-
sentement du Sénat, je propose que ce bill
soit inscrit pour 2ième lecture demain.



9 JUIN 1926 199

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable sé-
nateur me dira-t-il si le gouvernement a dé-
posé sur le bureau de l'autre Chambre les
soumissions qu'il a reçues relativement au ser-
vice des vapeurs dont le bill assure l'établis-
sement? Il doit se rappeler que l'adoption du
projet a été retardée aux Communes en atten-
dant des renseignements.

L'honorable M. DANDURAND: Puisque
c'était la cause du retard, je présume que les
renseignements avaient été obtenus lorsque
le bill est revenu sur le tapis, mais je le saurai
avant demain.

L'honorable M. ROSS: On devrait nous
dire quelles étaient les offres.

L'honorable M. DANDURAND: Je dc-
manderai qu'on me les remette. Je les trou-
verai peut-être dans le compte rendu des
débats qui ont eu lieu dans l'autre Chambre.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'OPIUM ET LES
DROGUES NARCOTIQUES

Ire LECTURE

Bill (n° 152) intitulé: "Loi modifiant la
loi de l'opium et des drogues narcotiques
(1923)."--L'honorable M. Dandurand.

BILLS D'INTERET PRIVE
Ire LECTURE

Bill (n° 112) intitulé: "Loi concernant cer-
tains brevets appartenant à la Sealright Com-
pany, Incorporated."-L'honorable sir Edward
Kemp.

Bill (n° 113) intitulé: "Loi concernant la
compagnie Bronson."--L'honorable M. Bel-
court.

BILL DU TARIF DES DOUANES
2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2ième lecture du bill (n° 114) intitulé: "Loi
modifiant le tarif des douanes (1907)."

-Honorables messieurs, le titre du présent
bill en dévoile l'objet. Le bill modifie le
tarif des douanes de 1907 et s'occupe de plu-
sieurs questions. Il influe sur la préférence
accordée à certains pays qui, après le 1er jan-
vier 1927, ne jouiront de cette faveur qu'à
l'égard des produits apportés sans transbor-
dement dans un port maritime ou fluvial du
Canada. Les honorables sénateurs se rappel-
lent que ce principe s'est appliqué il y a deux
ans lorsque la préférence britannique a été
augmentée. Pour avoir droit à ce surcroît de
préférence, l'importation directe dans un port
canadien était obligatoire. La présente mo-
dification embrasse toute la marchandise qui
sera dorénavant expédiée au Canada lorsque

l'importateur voudra jouir de cette faveur.
Il y a beaucoup de changements de consé-

quence qui se rattachent à la convention avec
les Antilles. Les feuilles de fer-blanc d'une
catégorie ou d'une sorte qui n'est pas fabri-
quée au Canada entreront en franchise sous
le tarif de préférence britannique; le droit
sera de 5 p. 100 sous le tarif intermédiaire et
le tarif général. Jusqu'à présent, le tarif de
préférence les frappait d'un droit de 7J p.
100 et les deux autres, d'un droit de 12J p.
100. Ce transfert à la liste des articles admis
en franchise sous le régime de faveur et la
diminution du droit exigé par les deux autres
tarifs ont pour objet de favoriser l'industrie
des conserves.

Un certain nombre de changements concer-
nent l'importation des automobiles. Le droit
fixé par le tarif général sur les automobiles
dont la valeur dépasse mille deux cents dollars
est abaissé de 7ý p. 100. Je mentionne spécia-
lement le tarif général parce que ces impor-
tations nous viennent principalement des
Etats-Unis. Le droit sur les automobiles de
$1,200 ou moins est réduit de 15 p. 100. Cer-
tains articles d'une catégorie ou d'une sorte
qui n'est pas fabriquée au Canada entreront
en franchise s'ils sont importés pour servir à
la fabrication où à l'achèvement d'automo-
biles. Il y aura une détaxe de 25 p. 100 sur
les matériaux employés dans la fabrication
des automobiles. Toutefois, avant le 1er avril
1927, les deux cinquièmes du coût de l'article
fini devront avoir été dépensés au Canada et,
après cette date, la moitié du coût devra y
avoir été dépensée.

Tels sont les principaux changements ac-
complis par le bill. Ayant donné cette expli-
cation, je propose la 2ième lecture.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2ième fois.

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat siège en comité pour déli-
bérer le bill.

Présidence de l'honorable M. MeMeans.
L'honorable M. DANDURAND: Je de-

mande qu'on fasse venir M. Russell.
Sur l'article 1-tarif de préférence britan-

nique.
L'honorable M. REID: Je remarque que

la dernière partie de cet article est rédigée de
telle manière que des navires norvégiens pour-
raient transporter de la marchandise jusqu'à
Port-Arthur et la ramener. Je suppose que
le gouvernement n'avait pas examiné la ques-
tion qu'un des membres de cette Chambre a
soulevée hier.
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L'honorable M. DANDURAND: Cet arti-
cle a pour objet de permettre le transborde-
ment de la marchandise dans des ports ne
jouissant pas des avantages du tarif de faveur,
dans le port de Hong-Kong, par exemple. Il
s'expédie de l'Inde au Canada des articles qui
passent par Hong-Kong et sont mis à bord
des vaisseaux du Pacifique-Canadien. Sans cet
article, cette marchandise n'aurait pas droit
au traitement de faveur.

L'honorable M. REID: Cela est fort bien,
mais l'article ne va-t-il pas plus loin? Il per-
met aussi d'apporter de la marchandise d'An-
gleterre ou d'un port anglais et de la rendre
au delà de Montréal et jusqu'à Port-Arthur.
Si je soulève cette objection, c'est qu'hier, les
membres du Sénat s'accordaient à dire qu'il
fallait, si faire se pouvait, garder le trafic
entre Montréal et Port-Arthur pour les na-
vires canadiens. Rien ne s'opposerait, il va
sans dire, à ce que des navires norvégiens
transportent une cargaison d'un port anglais
à Montréal. puis la mettent dans une cale
canadienne. Selon mon interprétation, l'ar-
ticle leur confère ce droit. Ayant appelé 'at-
tention du ministère sur cet inconvénient, je
ne dirai plus rien. Si mon objection est fon-
dée et que le gouvernement veuille accorder
cette protection à la marine can-adienne, c'est
sur l'heure qu'il devrait le faire. Autrement,
il lui faudra assumer la responsabilité du
maintien (le ce privilège aux navires norve-
giens.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
pense pas que l'objection de mon honorable
ami soit bien fondée. En 1923, lorsque le
tarif des douanes a été modifié afin d'accroitre
la préférence accordée à la marchandise an-
glaise, il a été décrété que les autres 10 p. 100
ne seraient retranchés qu'au cas uù la mar-
chandise arriverait directement dans des ports
du Canada. L'article que nous avons adopté
en ce temps était rédigé dans les mêmes termes
que celui-ci. Je cite l'article 5 du tarif des
douanes.

ToutefoiS, 1e. mtarchltisttdes ayvant droit aux avan-
e' du tarif le préférence litanin:que ont droit à

l coomipte a utor!sé par le piréset aricle lorsqu'elkes
sont expé I ées.' au moyen d'un ronnaissenent direct à
l'adlrese d'it consignataire demeumant à un port spé-
cifié (lu Canada, lorsque lesdites niai rchandises, traits-
férées à un port d'une colonie ou possession britannique,
sont transportées sans autre tr'miabontlement à un port
maritine ou fluvial du Canada.

Mon honorable ami verra que les mots-

port maritime ou fluvial du Canada-ont un
sens très étendu. Il s'apercevra maintenant
que cette même disposition insérée dans le
présent bill embrasse toute la préférence tan-
dis que, dans la loi actuelle, elle ne s'applique

L'honorable M. REID.

qu'à l'augmentation de 10 p. 100 décrétée il y
a trois ans. Le présent article, couché dans
les mêmes termes, s'appliquera maintenant à
l'expédition à un port maritime ou fluvial du
Canada des marchandises qui voudront béné-
ficier de la préférence entière.

L'honorable M. REID: D'après ce que j'ai
compris, si un changement a eu lieu il y a
quelques années, l'article qui exigeait que,
pour bénéficier de la préférence accordée à
l'Angleterre, la marchandise fût expédiée di-
rectenient. a sauvé cette préférence. Aupara-
vant, la marchandise pouvait être expédiée
et arriver au Canada même par New-York
ou un autre port, en transit.

Le présent article, ou celui de ce temps-là,
permettrait, il va sans dire, aux navires nor-
végiens de se rendre jusqu'à Port-Arthur. On
pourrait remédier à cette situation par l7ad-
dition des mots "à l'exclusion des rivières ou
îles endroits situés à l'ouest de Montréal".
Ces navires venant de Hong-Kong, par exeu-
ple, pourraient alors remonter le fleuve jusqu'à
Québec on. Montréal, sans nuire à i'Ouest.
L'inconvénient dont on a parlé hier découlait
du trafic venant d'Angleterre. Maintenant,
Mi lieu de se rendre aux Etats-Unis, la mac-
cha:ndise doit être expédiée directement à
Montréal; cependant, par le présent article,
vous lui permettez de remonter jusqu'à Port-
Arthur, comme cela a eu lieu.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que mon honorable ami déclare
que nous pourrions faire en sorte que notre
commerce asiatique ne remonte pas le Saint-
Latirent au delà de Montréal?

L'honorable M. REID: Non, ce n'et point
là ce que je dis. Je rappelais la question que
quelqu'un a soulevée hier concernant les na-
vires norvégiens et ne visant aucunement les
navires anglais. Si ces derniers apportent de
ce côté-ci de la marchandise d'Angleterre. ils
ont le droit de se rendre à Port-Arthur; mais
c'était îles navires norvégiens dont on se
plaignait. Hier, on récriminait contre l'in-
justice de permettre à ceux-ci de faire con-
currence à la marine marchande du 'Canada.
'Je n'ai rien à proposer et si, à la suite de cette
discussion, le gouvernement veut établir une
loi qui laissera ces navires faire le cabotage, ou
s'il refuse de remédier à cette situation, il de-
vra en assumer la responsabilité.

L'honorable M. DANDURAND: La ques-
tion que mon honorable ami arnène sur le
tapis sort assurément des cadres du projet
de loi. Elle couvre un vaste champ et m'obli-
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gera à me renseigner, vu que je ne suis pas
au courant des droits des navires étrangers qui
remontent le Saint-Laurent. Je sais bien
qu'une convention conclue avec les Etats-
Unis permet à leurs navires de remonter ou
descendre librement nos canaux, mais je ne
pourrais pas dans le moment exprimer d'opi-
nion quant au droit des autres vaisseaux de
remonter le Saint-Laurent pour livrer des
marchandises dans un port américain, voire
même dans un port canadien.

L'honorable M. REID: L'honorable séna-
teur ne pense pas que le sujet que j'ai mis
sur le tapis ait aucun rapport avec la loi des
douanes. Je prétends qu'il en a, car la loi
même que nous modifions en ce moment
confère les droits contre lesquels des sénateurs
se sont insurgés dans le débat d'hier. Sous
le régime d'un traité conclu avec la Grande-
Bretagne, les Etats-Unis ont le libre usage de
nos canaux; cependant, nous ne porterions
pas atteinte à ce droit en interdisant aux na-
vires étrangers de se servir de nos ports
comme le font des navires de Norvège, a-t-on
dit hier. La discussion d'hier m'a laissé la
notion que le Sénat est fortement convaincu
qu'il ne faut pas laisser les navires norvégiens
dépouiller plus longtemps notre marine mar-
chande d'un trafic qui lui appartient. Néan-
moins, le lendemain de ce débat, on dépose le
présent bill qui maintient ce droit, si incom-
patible avec notre propre intérêt, et qui, à
n'en pas douter, a été conféré par cette loi
des douanes, en 1923. Si ce droit existait aux
termes de cette loi, le présent bill ne devrait
pas maintenir un état de choses que nous
jugions si repréhensible hier.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
je me bornerai à dire à mon honorable ami
que je ne crois pas que 'la loi de 1923, ou la
présente loi ait aucun rapport avec la ques-
tion qu'il traite.

L'honorable M. MeLENNAN: Je sais qu'il
y a quarante ans, certains navires, norvégiens
pour la plupart, avaient le droit de fire le
cabotage au Canada. Si mes souvenirs sont
fidèles, c'était grâce à une entente avec la
Grande-Bretagne que la Norvège jouissait du
privilège réciproque de cabotage. Ainsi, ce
n'est pas du nouveau.

L'article 1 est adopté.
Sur l'article 2-tableau A modifié.

L'honorable M. GORDON: J'aimerais à sa-
voir quelle est l'idée d'ensemble du ministère
relativement à quelques-unes de ces retou-

ches. Quel principe a-t-il suivi dans leur con-
ception et leur exécution? Ainsi, je remarque
à l'article 22 du tarif:

CI

22 Préparations de cho-
colat ou de cacao
en poudre. .. .. .. 22¾ p. 100 271 p. 100 35 p. 100
ou à la livre.. .. 2c. 21c. 3c.

le taux donnant le droit le plus élevé.

Je voudrais savoir si cette ligne de conduite
favorisera l'importation des produits au Ca-
nada et si, lorsqu'ils seront importés, ceux
qui les emploient à la fabrication de bonbons
jouiront d'une protection, qui en vaille la
peine.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hc-
norable ami remarquera qu'il n'y a pas de
changement dans la première ligne-22! p. 100
sur les préparations de cacao ou de chocolat
en poudre; tarif intermédiaire, 27½ p. 100 et
tarif général, 35 p. 100. Le seul changement
est dans les mots "ou à la livre 2c., 2c. j et
3c.", respectivement, "le taux donnant le droit
le plus élevé". Cela s'appliquerait à un cacao
d'un prix minime et serait conforme à la con-
vention avec les Antilles.

L'honorable M. GORDON: C'est toujours
ça. Le cacao ou le chocolat en poudre est im-
porté et le fabricant en fait des bonbons ou
d'autres choses. Ce qui m'intéresse est de
savoir si le fabricant est alors aussi ou plus
protégé, toutes proportions gardées, que l'im-
portateur.

L'honorable M. DANDURAND: A l'arti-
cle 23, les chiffres sont majorés quant aux
articles ouvrés afin de protéger le fabricant
canadien.

L'honorable M. GORDON: Mon honora-
ble ami ne pense-t-il pas que le fabricant a
droit à plus de protection que celle que le
tarif lui accorde ici?

L'honorable M. DANDURAND: A l'article
23, le droit est de 35 p. 100 et de 2c. j d'après
le tarif général, ce qui n'est pas à dédaigner.

L'honorable M. GORDON: Dans le dessein
de mieux connaître le principe que le gouver-
nement a adopté, venons-en à l'article 90-
fruits:

Article 90 du tarif.-Fruits, savoir, figues-bananes ou
plantains, ananas, grenades, goyaves, mangues, airelles
(bluets), fraises et frambo'ses sauvages; tarif de pré-
férence britannique, en franchise; tarif intermédiaire,
en franchise; tarif général, en franchise.
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J'ai idée qu'au Canada, des millions de
tonnes d'airelles se perdent tous les ans. vu
que nous en avons de trop; alors, pourquoi
les inscrire sur la liste des articles admis en
franchise? «

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas de changement à l'article 90, si ce n'est
que les bananes sont retranchées et font l'objet
d'un article spécial.

LI'honorable M. GORDON: Ai-je besoin
(le faire remarquer que. changement ou pas
de changement, cela ne fait rien à la conclu-
sion o je veux arriver? Je voudrais décou-
vrir la ligne de conduite que suit le ministère,
et savoir s'il accepte l'ancien tarif les yeux
fermés. Pourquoi laisse-t-il les airelles entrer
au pays en franchise?

L'honorable M. DANDURAND: On m'ap-
prend que le Canada n'en importe pas.

L'honorable M. GORDON: Dans ce cas,
pourquoi les mentionner? La mention est
formelle.

L'honorable M. HAYDON: Mon honora-
ble ami croit-il que. si les airelles étaient frap-
pées d'un droit de 35 p. 100, les gens grimpe-
raient sur' les montagnes pour en cueillir?

L'honorable M. GORDON: Non, parce que
je suis d'avis qu'il y en a au pays plus qu'on
en peut employer. Cependant, il me semble
que, dans la préparation d'un tarif, on de-
vrait dès le début suivre un principe, et je
tiens à savoir quel est ce principe. Je vou-
(irais des droits élevés sur les articles que
nous pouvons cultiver ou fabriquer et des
droits minimes sur les autres ou l'exonération
complète de ces derniers. Je voudrais cons-
tater si le ministère n'a pas d'idée arrêtée et
s'il y va au petit bonheur.

L'honorable M. DANDURAND: En par-
lant dec airelles, mon honorable ami choisit
un étrange exemple pour- passer à l'étamine
ht politique du ministère. Les airelles sont
un produit de la nature qui n'exige pas beau-
coup de soins. Personne ne cherche à les
cultiver sur une plus grande échelle. Comme
il n'en vient pas (le l'étranger, mon honorable
ami s'étonne qu'on puisse les importer en
franchise. Lorsque nous craindrons qu'il s'en
importe, il sera encore temps de voir, si ces
importations influeraient sur la prise de l'ar-
ticle indigène. Au cas contraire, elles seraient
peut-être accueillies avec plaisir. On me dit
qu'il pourrait en venir de Terre-Neuve.

L'honorable M. GORDON: Pourquoi l'ar-
ticle se trouve-t-il là?

L'honorable M. DANDURAND: Il estune
foule de choses respectables qui nous ont été

L'honomble M. GORDON.

transmises depuis la confédération. Je me
demande si cet article ne se trouvait pas dans
le tarif en 1867.

L'honorable M. GORDON: Me reportant
à la page 5, article 438 d., qui a trait aux
accessoires d'automobiles, je remarque qu'une
foule dle choses entrent en franchise:

Trminpoe. distri.buteuris, ainpèrernètres, nlpe 'le
porte-tableait du tablier, indicateurs de niveau d'essece,
thermostats, filtres à huile...

Je poserai cette question: lorsqu'il se pro-
pose d'admettre en franchise ces pièces d'au-
tomobiles, le gouvernement est-il persuadé que
nous ne pouvons pas fabriquer des articles de
ce genre au Canada? Il me semble que plu-
sieurs de ces petits objets devraient se fabri-
quer au pays.

L'honorable M. DANDURAND: En quel-
que endroit qu'ils se fabriquent, ils seront
imposés. Que mon honorable ami lise tout
l'article et il s'apercevra qu'après l'énuméra-
tion des divers objets, se trouve cette men-
tion:
... to ui d'ue eag-rie oi sorte non fabriquée ai Ca-
iiada, lorsqu' il ont importés par ls fabricatis des
objets éiianérés aux articles 438a. 438b et 438e du tarif
pour être mis en iisage uniquement à titre de premier
oitil age pour ta fabrecation des véhicules auomnoteurs
niontionnés -aux articles 438a et 438b du larif.

L'honorable M. GORDON: Ah! je vois.
C'est donc qu'on a idée qu'aucun de ces objets
ne se fabrique aujourd'hui au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. BELAND: Il se peut qu'on
les y fabrique. Dans ce cas, ils sont impo-
sables.

L'honorable M. ROBERTSON: Pouivois-
nous pouisser cette enquête un peu plus loin?
Mon honorable ami n'a pas lu tout l'article.
Les objets énunérés peuvent entrer en fran-
chise "lorsqu'ils sont importés par les fabri-
cants des articles mentionnés" ailleurs, savoir,
pas les fabricants d'automobiles.

L'honorable M. DANDURAND: ... "pour
être mis en usage uniquement"...

L'honorable M. ROBERTSON:... "pour
être mis en usage uniquement à titre de pre-
imier outillage pour la fabrication des véhicules
moteurs". Je comprends que le gouvernement
entend établir une distinction entre le fabri-
cant et un simple citoyen. Quelqu'un a fait
remarquer que ces objets ne se fabriquent pas
au Canada. Faut-il entendre que si, par
exemple, me servant d'une automobile, je dé-
sire acheter une trompe, un distributeur, un
ampèremètre ou l'un des objets énumérés,
afin d'ii munir une voiture qui m'appartient,
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j'aurai un droit à acquitter, tandis que le
fabricant pourrait importer ae même objet en
franchise? Est-ce là le sens?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami interprète fidèlement l'article. Ce
sont des avantages accordés au fabricant d'au-
tomobiles au Canada; mais le public en gé-
néral, s'il achète un de ces objets après avoir
fait l'acquisition cune automobile, devra ac-
quitter le droit. C'est uniquement pour les
fins du revenu.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne saisis
pas encore bien la pensée de mon honorable
ami. Il est formellement déclaré que ces ob-
jets entrent en franchise parce qu'il ne s'en
fabrique pas au pays. Or, si un simple citoyen,
étant propriétaire d'une automobile, veut la
munir d'une nouvelle trompe, cela n'intéresse
pas le fabricant; peu lui chaut; il n'en per-
dra pas la vente d'une voiture neuve. Je
doute fort le la sagesse de cette prescription,
et j'ai peine à comprendre ce qui porte le Gou-
vernement à établir une distinction entre le
fabricant canadien et un simple citoyen au
sujet de l'acquisition d'un objet qui ne lèse
pas l'intérêt du premier.

L'honorable M. DANiDUiRAN]D: Je saisis
bien la différence. Cette mesure a pour résul-
tat -d'encourager le fabricant d'automobiles du
Canada. Lorsque mon honorable ami veut
acheter une nouvelle trompe pour sa voiture,
cet achat n'intéresse aucunement la fabrication
des automobiles au pays.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est par-
faitement vrai.

L'honorable M. -DANDURAND: 'Il doit
donc se rendre compte que voilà un objet qu'il
faut imposer légèrement afin d'assurer un re-
venu à l'Etat. Dans un sens, la trompe n'est
pas indispensable. En réalité, nous prélevons
un revenu sur plusieurs articles qui ne se fa-
briquent pas au pays.

L'honorable M. GORDON: Il me semble
que, s'il est un moyen d'empêcher la fabrica-
tion de ces objets au Canada, c'est bien celui-
là Prenons comme exemple les jantes de vo-
lant de direction et les rondelles-freins. Est-
il une raison pour laquelle on n'en fabrique-
rait pas au. pays? Et ne pensez-vous que
l'imposition d'un droit engagerait probable-
ment quelque fabricant à se mettre à l'œuvre,
si nous n'en fabriquons pas maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Pourtant,
mon honorable ami sait fort bien que, lors-
qu'un particulier ou une compagnie est prêt à
entreprendre la fabrication d'un objet qui est
admis en franchise, il demande au gouverne-
ment d'imposer un droit. Ce sont des choses

qui n'acquittent pas de droit parce qu'elles ne
se fabriquent pas ici et qui aideront au fabri-
cant dans la production de l'article fini. Cette
prescription lui sera utile et l'encouragera à
étendre son industrie, si nous lui facilitons la
tâche. A mes yeuk, voilà un bon programme
canadien.

L'honorable M. GORDON: Je regrette d'être
tenu de contredire mon honorable ami. Sup-
posons qu'un industriel des Etats-Unis qui
produit quelques-uns des objets que j'ai énu-
'mérés découvre que le tarif canadien les ad-
met en franchise, et qu'il ignore qu'en venant
ici et en sollicitant le gouvernement il pour-
rait faire modifier le tarif, est-il vraisemblable
qu'il établisse une usine au Canada? Ne pen-
sez-vous qu'il serait plus porté à le faire s'il
savait que nous avons maintenant un droit
effectif sur ces articles?

L'honorable M. 'DANDURAND: Je répon-
drai que depuis plusieurs années ceux-ci étaient
tous imposables avant l'exposé budgétaire.

L'honorable M. GORDON: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Cela n'a
pas engagé l'industriel américain à franchir
la frontière pour fabriquer ici. Nous nous
servons du tarif pour aider à l'industrie cana-
dienne et, chaque fois qu'un objet se fabrique
au Canada, l'importation de cet objet est frap-
pé d'un droit.

L'honorable M. GORDON: Après tout, l'in-
dustrie de l'automobile est relativement nou-
velle et je pense qu'avec une protection rai-
sonnable, non seulement sur la voiture elle-
même, mais sur les pièces, le jour viendrait où
plusieurs de ces articles se fabriqueraient au
Canada. En abaissant le droit, vous dissuadez
les gens de venir ici pour les produàre. Pour-
quoi ceux qui ont créé et outillé une usine aux
Etats-Unis et qui y fabriquent aujourd'hui ces
objets viendraient-ils les fabriquer au Canada,
lorsque leurs produits entrent en franchise?

L'honorable M. DANDURAND: Ils n'en-
trent pas en franchise, excepté lorsqu'il ne s'en
fabrique pas de semblable et, même dans ce
cas4là, le public doit acquitter un droit.

L'honorable M. GORDON: Oui, le public,
mais vous vous y prenez de manière qu'un in-
dustriel doué d'un grain de bon sens, s'il pos-

sède une usine aux Etats-Unis pour la fabri-
cation de ces objets, ne viendra pas les pro-

duire ici.

L'honorable M. DANDURAND: Je serais
de l'avis contraire.

.L'honorable M. GORDON: Pourquoi vien-
drait-il?
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L'honorable M. DANDURAND: En don-
nant l'essor à l'industrie canadienne de l'auto-
mobile, nous augmentons la clientèle à tel
point que ces gens pourraient être tentés de
venir au Canada, car ils savent que, dès leur
arrivée, leurs produits deviendront imposables
-seront retranchés de la liste des objets admis
en franchise.

L'honorable M. DONNELLY. Honorables
messieurs, Je voudrais obtenir un peu de lu-
mière sur le sujet que l'ex-ministre du Travail
a amené sur le tapis Il parlait des pièces
d'automobiles qui sont exonérées parce qu'il ne
s'en fabrique pas au Canada, et il faisait obser-
ver qu'un particuler ne pourrait pas se dis-
penser du paiement du droit. Si j'ai bien com-
pris, l'honorable ministre (l'honorable M. Dan-
durand) a dit que le fabricant peut les impor-
ter en franchise pour des automobiles neuves,
mais que le particulier doit acquitter le droit
pour les fins du revenu.

L'honorable M. DANDURAND: C'est bien
cela.

L'honorable M. DONNELLY: Ne se peut-il
pas qu'au lieu d'acheter les pièces aux Etats-
Unis, le particulier aurait à les acheter du
fabricant, qui les importerait en franchise et les
détaillerait pour la réparation de vieilles auto-
mobiles?

L'honorable iM. DANDURAND: Il ne pour-
rait pas le faire.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, j'ai suivi ce débat avec un vif inté-
rêt et j'avoue que l'expilication du ministre me
surprend vraiment. Elle est l'antithèse de ce
qui me paraissait être la doctrine du Gouver-
nement en matière de tarifs. On a crié du haut
des toits et bien des citoyens ont compris et
cru qu'il était le défenseur des gens <lu com-
mun dont les droits étaient foulés aux pieds
f t les intérêts méconnus...

L'honorable M. DANDURAND: Nous en
sommes, mon honorable ami et moi.

L'honorable M. ROBERTSON: ... et qu'il
était l'ennemi juré des industriels, qu'il leur
donnerait un coup de dent et leur apprendrait
une dure leçon.

L'honorable M. DANDURAND: C'est là la
version de mon honorable ami.

L'honorable 'M. ROBERTSON: Et nous
constatons aujourd'hui que le gouvernement
fait subir des retouches au tarif afin d'accor-
der des privilèges spéciaux aux fabricants d'au-
tomobiles et de retirer un supplément de taxes
de la plèbe. Voilà qui mérite d'être retenu,
Nous nous sommes mépris sur l'attitude du
ministère à l'égard du tarif.

'honomble M. GORDON.

'Cependant, voici ce qui est grave à mes
veux. Dans ce cas-ci, on ne se propose pas
d'augmenter la production des automobiles au
Canada, mais d'accroître leur assemblage et le
nombre des pièces fabriquées dans un autre
pays par des ouvriers étrangers. Assurément,
honorables messieurs, instruits par ce qui s'est
passé au pays depuis trois à quatre ans, alors
que pas moins (le deux cent mille de nos conci-
toyens, presque tous des artisans triés sur le
volet. ont dû s'exilèr pour chercher du travail
sur une terre étrangère, il est tenps que nous
fassions voir au public que c'est là le résultat
<le la politique ministérielle, et qu'il ne doit
pas attendre de changement si elle est mainte-
nue.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
représentant du ministère peut-il me dire quel
était le droit sur ses articles?

L'honorable M. DANDURAND: Il était
de 25 à 35 p. 100.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Et
on les e'xoiière complètement?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, lors-
qu'ils sont importés par des fabricants.

L'honorable M. DANDURANfD: Ils sont
admis en franchise lorsqu'ils sont importés à
certaines conditions pour servir à la fabrica-
tion des automobiles.

L'honorable M. GORDON: Plusieurs de
ces objets sont produits au pays, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: S'ils le
sont, il faut acquitter le droit. Ce change-
ment ne les concerne pas.

L'honorable M. GORDON: Comment le
département s'assurera-t-il si plusieurs (le ces
menus articles sont fabriqués au Canada, les
rondelles-freins, par exemple?

L'honorale M. DANDURAND: Le dépar-
tement possède une liste des articles qui se
fabriquent au Canada.

L'honorable M. GORDON: Il se fabrique
ail Canada maints petits objets dont le dé-
partement n'aurait jamais connaissance. Nous
avons des preuves d'une contrebande que le
département ne tolèrerait pas un seul instant
s'il savait ce qui se passe.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas de la fabrication.

L'honorable M. GORDON: Prenons un
petit objet comme une rondelle-frein; plu-
sieurs manufactures doivent le fabriquer. On
déclare qu'il peut être admis en franchise,
s'il ne s'en fabrique pas au pays. Cet article
du budget me semble devoir décourager nos
industriels et stimuler ceux des Etats-Unis.
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Il causera le départ de nos artisans qui iront
chercher du travail là-bas. Il ne saurait
avoir d'autre résultat.

L'honorable M. DANDURAND: Dès que
ces accessoires se fabriquent au Canada, ils
cessent d'être admis en franchise.

L'honorable M. GORDON: C'est là le point
faible. Je prétends que plusieurs des objets
inscrits sur cette liste peuvent se fabriquer
au Canada sans que le département l'appren-
ne jamais.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami pourrait parcourir le tarif et dé-
couvrir des centaines d'objets qui ne sont pas
imposables parce qu'il ne s'en fabrique pas
de semblable au Canada. Leur appliquerait-il
le même principe et dirait-il: "Nous les re-
trancherons de la liste des articles admis en
franchise, car les y -laisser serait encourager Res
étrangers à les fabriquer et empêcher nos gens
de les produire?

L'honorable M. GORDON: L'honorable
sénateur me posant cette question je dois lui
répondre franchement et lui dire, ainsi que
je l'ai donné à entendre tantôt, que je vou-
drais voir augmenter les droits sur tous les
articles que nous pouvons fabriquer ou culti-
ver au Canada et les voir dimnuer sur bien
des choses que nous ne pouvons pas produire.

L'honorable M. DANDURAND: A l'hono-
rable sénateur qui vient de soutenir que la
ligne de conduite que suit le ministère dans le
présent cas est préjudiciable à l'intérêt pu-
blic, je rappellerai qu'il raisonnait de la même
manière relativement à la fabrication des ins-
truments aratoires. Il y eut une diminution
notable des droits sur ces instruments en
même temps qu'une diminution des droits
sur les matières premières servant à les fabri-
quer. Dès le lendemain, le consommateur en
retira des avantages. La liste des réductions
a été publiée. Il en a été ainsi dans le pré-
sent cas, car le programme que le Sénat dis-
cute en ce moment a été exécuté le lende-
main du jour où le ministre des Finances l'a
fait connaître. De cette manière, le public
en a profité et l'on espère que l'industrie de
l'automobile fera florès comme l'industrie des
instruments aratoires.

L'honorable M. GORDON: Pourtant, mon
honorable ami sait que le Canada souffre au-
jourd'hui parce que nos ouvriers n'ont pas au-
tant d'ouvrage qu'ils devraient en avoir. Voilà
pourquoi nos artisans prennent la route des
Etats-Unis. Il en est parti des milliers et il
en part encore. Avec une loi semblable, nos
gens continueront à s'expatrier. J'ai voulu
prouver à mon honorable ami que, au lieu

de chasser nos ouvriers, il nous faut les retenir
et leur procurer plus d'ouvrage en fabriquant
ces accessoires au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami est un capitaliste. Pourquoi ne
se lance-t-il pas dans cette entreprise?

L'honorable M. GORDON: "Mon honora-
ble ami n'est pas un capitaliste." S'il en était
un, je puis lui affirmer que, dans la situa-
tion actuelle, il n'oserait pas entreprendre
aucune fabrication parce qu'on pourrait en
tout temps lui couper l'herbe sous le pied.

L'honorable M. BELCOURT: Où nous pro-
curerons-nous ces pièces si nécessaires?

L'honorable M.GORDON: Aux Etats-Unis,
et nous continuerons à les obtenir là bas, si
nous persistons dans la présente ligne de con-
duite.

L'honorable M. BUREAU: Puis-je faire
une question à l'honorable sénateur? Préfère-
t-il que nous importions des automobiles ou
des accessoires? Si nous ne favorisons pas la
production, il ne se fabriquera pas d'automo-
biles et au lieu d'importer les pièces nous
importerons la voiture complète.

L'honorable M. GORDON: Si le droit sur
l'automobile est assez élevé, les pièces et tout
le reste se fabriqueront au Canada et nous
attirerons ici les industries américaines, les
unes après les autres.

L'honorable M. MacARTHUR: La thèse
de l'honorable sénateur aurait quelque poids
si nous nous trouvions en présence d'une situa-
tion ordinaire; mais nous n'ignorons pas qu'il
y a aux Etats-Unis de grands établissements
industriels qui choisissent comme spécialité
ce que nous nommons des accessoires, et que
nul fabricant canadien ne sera en mesure
avant bien des années de leur faire concur-
rence. Après tout, ces objets comptent peu
dans l'ensemble des pièces d'une automobile.
On les appeille là-bas des accessoires de type
réglementaire, et on les produit à si, bon
compte qu'aucun fabricant ou assembleur du
Canada ne songerait à les fabriquer ici.

Dès que le gouvernement apprendra qu'un
établissement industriel désire les produire au
pays, celui-ci obtiendra un droit protecteur
de 25 à 35 p. 100. Si les capitalistes cana-
diens refusent de >plalcer des fonds dans une
telle entreprise, à quoi bon la protéger? Nos
industriels n'ont jamais demandé que ces me-
nus accessoires fussent frappés d'un droit lors-
qu'ils entrent au Canada à titre de premier
outillage.

L'ex-ministre du Travail s'est plaint que le
consommateur et le fabricant ne fussent pas
sur le même pied. Quel est l'acheteur d'une
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cloche ou d'une trompe de 25c. qui se soucie
du tarif? Il peut en acheter une aux Etats-
Unis et en munir sa voiture. C'est un fait
que bien des gens le font. Ce sont tous des
articles de peu de valeur, compris chez nos
voisins dans l'outillage de type réglementaire,
et plusieurs Canadiens aiment là outiller leurs
voitures de cette manière.

L'honoirable M. GORDON: Queliques-unes
des plus grandes entreprises (les Etats-Unis et
d'autres pays ont été édifiées par les fabri-
cants des articles que mon honorable ami Ju-
gent d'importance secondaire.

L'honorable PRESIDENT: La gomme à
iâcher, par exemple.

L'honorable M. GORDON: L'honorable pré-
sident parle de la gomme à mâcher.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a cent
dix millions de bouches.

L'honorable W. B. ROSS: Deux cent vingt
millions de mâchoires.

L'honorable M. GORDON: A mes yeux,
rien n'est assez insignifiant pour être dédaigné.
Je ne défends pas l'intérêt du fabricant, mais
celui du Canada et de sa population, et le
plus tôt le programme douanier sera modifié
de manière à faire accourir les fabricants de
menus objejts, le mieux ce sera pour le pays.
Je suis persuadé que sous peu maints établis-
sements devraient venir s'établir ici, si nous
relevions le tarif, au lieu de l'abaisser. A mon

ivis, l'augmentation les droits serait avanta-
gc.se pour le pays à tous les points de vue-
non seulement pour procurer de l'ouvrage (lent
on a tant besoin, comme chacun le sait. L'ac-
croissement du prix des automobiles empêche-
rait de tenir le volant bien des gens qui ne
devraient pas le faire et qui, pour conduire
une automobile, hypothèquent leur maison et
se livrent à d'autres folies du même genre.

L'honorable M. DANIEL: Cela diminuerait
le nombre des ventes.

L'honorable M. BUREAU: Et réduirait la
production.

L'honorable M. GORDON: Votre conduite
nuit à la fabrication de ces articles au Ca-
nada.

L'honorable M. BLACK: L'argument de
l'honorable sénateur de l'île du Prince-Edouard
(l'honorable M. MacArthur) est un excellent
argument en faveur de la protection. Dans
une discussion comme celle-ci, c'est une grave
erreur de citer l'exemple des Etats-Unis. Il y
a cent cenquante ans, tous les clous employés
aux Etats-Unis se fabriquaient en Grande-
Bretagne, et tous les menus articles de quin-
caillerie venaient de l'Angleterre ou du conti-

L'honorable M. MacARTHUR.

nent européen4 Cet état de choses s'est main-
tenu jusqu'au jour où les Etats-Unis devinrent
un pays de tarif élevé et c'est uniquement
parce qu'ils sont le pays dont le tarif est le
plus élevé au monde qu'ils peuvent nous ex-
,pédier leurs produits.

J'aipprouve entièrement le raisonnement de
l'honorable préopinant (l'honorable M. Gor-
don)-que la seule manière de faire fabriquer
ces objets au Canada, c'est de les frapper d'un
droit -protecteur élevé.

L'honorable M. GILLIS: L'honorable leader
ministériel déclare que l'abaissement du tarif
sur les instruments aratoires a entraîné une
réduction de prix équivalente. Cette asser-
tion est absolument fausse. Le prix n'a pas
diminué par suite de la diminution du droit.
Seule, la taxe sur les \entes a été réduite
pour le consommateur.

L'honorable M. DANDURAND: A quelque
cause que l'on attribue la réduction, le con-
sonmateur, grâce à la ligne de conduite du
gouvernement, a obtenu une diminution de
prix. Mon honorable ami dit qu'elle a été
causée par la suppression de la taxe de con-
sommation; mais quelques jours après la mnise
en vigueur du nouveau programme, j'ai eu une
liste, publiée par la compagnie Massey-Harris,
mettant en regard les prix de la veille et ceux
du lendemain, et l'écart était très sensible.

L'honorable M. GILLIS: C'est possible. Ce-
pendant, je parle en connaissance de cause. Je
demeure dans l'Ouest, et je sais quelle était
la situation et quels changements sont surve-
nus. La seule diminution le prix que le con-
sommateur ait obtenue représentait le montant
de la taxe de 'consommation qui a été sup-
pri-mée en ce temps-là.

L'honorable M. MeLENNAN: L'un de nos
collègues a traité une question incidente sur
laquelle le représentant du ministère ferait
bien d'appîeler l'attention du département des
Douanes. Il s'agissait de savoir si l'Etat exer-
ce une surveillance suffisante sur tous les air-
ticles admis en franchise, et si de semblables
articles se fabriquent au Canada. Les indus-
triels font probablement savoir que telle chose
se fabrique au pays. D'un autre côté, l'an der-
nier, la loi les Douanes, a rétabli un droit qui
avait été supprimé l'année précédente parce
que les consommateurs de l'article avaient re-
présenté que nous ne le produisions pas. Et
c'est à bon droit qu'elle a fait revivre ce droit,
vu qu'on avait découvert entre tentps que
l'objet se fabriquait au Canada.

L'honorable iM. REID: Si nous étions en
mesure de faire subir des retouches au projet
de loi, j'aimerais à discuter plusieurs des arti-
cles qu'il énumère; mais comme nous ne le



9 JUIN 1926

sommes pas, j'attendrai que les intéressés cons-
tatent les résultats qui ne seront peut-être pas
ceux que le ministère prévoit.

J'ai surtout pris la parole parce que je suis
d'avis qu'il faut adopter des mesures immé-
diates afin de renforcer l'administration des
Douanes. Je crois qu'en somme le personnel
a été jusqu'à ce jour l'égal de celui de
tout autre département. Lorsqu'on emploie
un grand nombre d'individus, il arrive parfois
quo les uns ne valent pas autant qu'on le
pense, Voilà le hic. Je n'ai jamais compris
comment nous pouvions espérer recruter les
employés nécessaires pour cette besogne, vu
les appointements que nous leur offrons. Il y
a dans le service public des gens qui font, pour
bien dire, des travaux d'inspection pour un sa-
laire de mille à deux mille dollam par année.
On les envoie fixer les détaxes et accomplir
d'autres itâches semblables. Il est ridicule de
s'attendre à obtenir des hommes compétents
pour la rémunération qu'on leur donne. Je
comprends, il va sans dire, que si nous com-
mençons à opérer des réformes dans un dépar-
tement, nous devrons probablement en faire
autant dans d'autres; cependant, je ne crois
pas que le ministère des Douanes soit jamais
bien géré par des gens habiles, à moins qu'on
ne les rétribue suffisamment. Je n'aimerais pas
à mentionner le montant des droits que le pays
perd, selon moi, par suite de cet état de choses.

Comme tous les autres sénateurs, j'imagine,
j'ai reçu une copie de certaines recommanda-
tions. Plusieurs sont sages et devra'ient être
suivies, pourtant, je suis convaincu qu'elles
seront jetées au panier parce qu'on ne peut
pas obtenir des gens pour les mettre à exécu-
tien, à moins de les rémunérer convenable-
ment. Je pourrais citer de nombreux cas de
jeunes gens qui sont entrés au département
et ont commencé à faire une excellente beso-
gne. Mais, qu'est-il arrivé? Je donnerai un
exemple pour vous le faire comprendre. Un
jeune homme fut placé dans le service des
détaxes, ce qui veut dire qu'il lui fallait se
rendre dans un grand établissement industrid
des Etats-Unis pour fixer le montant qu'il de-
vait recevoir à ce titre. S'il n'avait pas été
compétent, l'état aurait probablement perdu
de vingt à quarante mille dollars par année. A
son retour, il donna sa démission parce que le
chef de la compagnie américaine, après s'être
enquis du chiffre de ses appointements, lui
avait offert cinq mille dollars par année.
Dans de telles conditions, nous ne pouvons
pas garder d'employés compétents-je ne parle
en ce moment que du département des Doua-
nes-et il s'ensuit que nous perdons un tas
d'argent. Voilà une question importante que
l'on devrait régler, il me semble.

L'honorable M. MeLEAN: Honorables
messieurs, je suis l'un de ceux qui ont beau-
coup de reproches à faire au département des
Douanes. L'an dernier, des bateaux faisaient
le tour de l'Ile du Prince-Edouard et livraient
des boissons enivrantes à toutes les homarde-
ries, avec les résultats que l'on peut concevoir.
L'autre jour encore, cette pratique a été
cause d'un accident lamentable dans l'un de
ces établissemente et un jeune homme fort
respectable s'est noyé. Le ministre des Doua-
nes a reçu des remontrances, mais il déclare
qu'il se croisera les bras tant que le comité
n'aura pas déposé son rapport.

Avant qu'on se livrât à la contrebande des
liqueurs dans l'île, des garde-côtes faisaient
des croisières pour empêcher la pêche du ho-
mard pendant la saison réservée. Ces garde-
côtes sont encore-là, mais que font-ils? On
m'apprend que dernièrement un bateau tst
arrivé à Souris et qu'une embarcation s'en
étant approchée afin d'obtenir des liqueurs,
l'armateur a répondu à ceux qui la montaient
que toute la cargaison était destinée à un seul
consignataire et que, s'ils voulaient avoir des
boissons enivrantes, le bateau reviendrait la
semaine suivante. Il est revenu vendredi cu
samedi de la semaine dernière et tous les
pêcheurs étaient tellement gris qu'ils n'ont
pas pu s'y rendre. Le fait n'est pas nouveau;
la même chose est arrivée pendant la der-
nière saison et le gouvernement, qui a sur les
lieux des navires chargés de surveiller les
pêcheries, a été averti.

L'honoiabie M. ROBINSON: La liqueur
n'est-elle livrée qu'aux pêcheurs de homards?

L'honorable M. McLEAN: Lorsqu'il y a
dans les environs de quarante à cinquante
hommes et un approvisionnement abondant la
tentation est bien grande. Je crois que nous
aurions tous de la liqueur si nous étions en
mesure de nous en procurer.

L'honorable M. BUREAU: J'abonde dans
le sens de mon honorable ami de Grenville
(l'hon. M. Reid). Ayant dirigé le ministère
des Douanes pendant trois ans, je dois dire
que j'ai trouvé que le personnel était Fun des
plus compétents, mais le malheur est que le
public ne se rend pas compte de la quantité et
de l'importance des travaux qu'ont à accomplir
les fonctionnaires de ce département. Je suis
convaincu qu'il n'y a pas un meilleur corpF
d'employés dans tout le service administra-
tif. Ainsi que mon honorable ami de Gren-
ville le disait, le nœud de l'affaire, c'est qu'ils
sont maigrément rétribués et en nombre in-
suffisant, bien qu'on les ait toujours dit trop
nombreux et trop grassement appointés.

Un autre inconvénient c'est que le service
civil a été astreint à des conditions unifor-
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mes. Pour obtenir l'emploi de premier com-
mis aux Douanes comme dans tous les autres
départements, il faut bien écrire, savoir la
grammaire, la géographie, et le reste, tandis
que l'essentiell pour le bon travail du service
dans cette division administrative, c'est le ca-
ractère-est-ce bien le mot?-je veux dire la
probité et l'intégrité.

Il n'y a au Canada aucun emploi dans le-
quel un individu est exposé à d'aussi grandes
tentations que dans le service des Douanes.
Souffrez que je cite un exemple. Prenons un
homme qui reçoit $80 par mois. Il peut se
trouver à la gare Windsor, à Montréal, ou à
la gare Union, à Toronto. Sa femme peut
être malade, sa maison froide sans qu'il y ait
de charbon dans la cave. En se rendant à
son travail, il voit tout le monde joyeux-des
hommes, des femmes et des enfants qui con-
templent dans les vitrines l'étalage des mar-
chandises de Noël. Il a peut-être dans sa
poche d'habit une ordonnance du médecin
sans l'argent qu'il lui faudrait pour acheter
ce dont son épouse malade a besoin. Cet
employé arrive à la gare. Un voyageur l'a-
borde et lui dit: "J'ai ici une malle qui ne
contient que des effets d'habillement et mon
bagage; un ami m'attend à la porte; ne vous
donnez pas de peine; voici dix dollars." Et
l'employé accepte l'argent sans intention cri-
minelle, mais oubliant momentanément son
devoir et aiguillonné par son angoisse et son
dénuement. Je vous le demande, est-il juste
qu'un serviteir public reçoive des appointe-
ments qui ne lui permettent pas de vivre
décemment? Comment pouvez-vous vous at-
tendre qu'il résistera à la tentation?

L'important c'est de pouvoir tenir votre

personnel en bride. Mon honorable ami a
été plus chanceux de son temps, car il pou-
vait choisir ses employés, bien qu'il fût en-

travé lorsqu'il s'agissait de les appointer. Je

tiens à insister sur la nécessité de donner aux
douaniers, principalement à ceux des gares,
des ponts et de la frontière, pour les mettre à
l'abri de la tentation? une rémunération suffi-
sante pour qu'ils puissent se procurer et pro-
curer à leur famille les objets de première né-
cessité. Ainsi que mon honorable ami l'a
rappelé, on ne saurait confier certaines fonc-
tions à un homme, dans le département des
Douanes, si on ne lui donne des appointements
suffisants. On ne peut pas, par exemple, se
procurer un estimateur qui connaît parfaite-
ment les nouveautés à raison de $1,500 à
$2,000 par année, lorsqu'il peut' aller chez
Gault ou chez Morgan et recevoir de cinq à
six mille dollars. Il ne serait pas raisonnable
de supposer qu'un homme aurait assez de pa-

L'honorable M. BUREAU.

triotisme pour s'exposer à crever de faim avec
sa famille dans le dessein de servir son pays.
Au fait, ce ne serait pas du patriotisme.

C'est pourquoi, si nous devons prendre des
mesures pour empêcher la contrebande-qui
ne concerne en rien cet article du budget-.il
nous faudra payer des appointements plus
élevés et permettre à celui qui est comptable
de ce service de choisir les employés, de les
congédier à son gré et d'en retenir d'autres.

Relativement au présent article, je dirai que
ce qui concerne la fabrication des automobiles,
si le dégrèvement des accessoires qu'on ne pro-
duit pa- au pays permet d'en fabriquer d'un
prix moins élevé. vous augmenterez par ce
moyen la production canadienne de ces voi-
tures. Cette augmentation favorisera la fa-
brication des pièces détachées, car personne
n'en fabriquera s'il n'y a pas assez de clients
pour que l'industrie soit lucrative. Cette pres-
cription est sage. Seuls, les fabricants peu-
vent importer ces pièces en franchise et en-
core faut-il qu'ils fabriquent les objets énumé-
rés sous les numéros 438a, 438b et 438c. Voilà
la bonne manière de traiter ceux qui produisent
des automobiles, des véhicules automoteurs de
toute sorte, des chassis, et le reste. Si le droit
sur ces pièces est trop élevé, le fabricant cana-
(lien d'automobiles ne pourra pas rivaliser ave'
ses concurrents des Etats-Unis.

Mon honorable ami dit: "Qu'on établisse
un droit plus fort". Eh bien, c'est là un gros
problème: le choix entre un tarif pour le re-
venu et un tarif protecteur, et je n'entrepren-
drai pas de discuter cette question en ce mo-
ment; ile débat serait trop long. Mais, dans les
circonstances, voici sur quel terrain nous som-
mes; puisqu'il faut donner d'essor à l'industrie
de l'automobile au Canada, comment nous y
prendrons-nous? Il faut faire concurrence aux
Américains qui fabriquent ces pièces. Les
nôtres pourront-ils rivaliser avec eux, si nous
mettons un droit élevé sur les pièces que le
pays ne produit pas? Je ne le pense pas. Je
suis d'avis que ce qu'il y a de mieux à faire,
c'est d'admettre en franchise les accessoires
qu'on ne peut pas se procurer ici, afin d'avoir
des voitures à meilleur compte et d'accroître
la clientèle.

Je le répète encore, je ne discuterai pas la
question de savoir si un tarif modéré ou un
tarif élevé est préférable. Vous pouvez relever
le tarif à tel point que vous ne trouverez plus
d'acheteurs, sauf parmi les capitalistes, comme
le disait le représentant du ministère. Selon
moi, celui que nous avons ne prête pas à la
critique.
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L'honorable M. GORDON: Si dous reve-
nions au projet de ldi? Je vdudrais die ren-
seigner au sujet de l'article 448. Qu'y a-t-il
de changé dans cet article?

L'honorable 'M. DANDURANED: Oin a ajou-
té vers lé milièu de l'articlë lès fnoté àuivants:

Past-eurisateurs servant à l'exploitation du lait; maté-
riel électrogène servant à la ferme seulement, soit: ri10-
teur, générateur, accumulateur et tableau d'interrupteurs.

Voilà tout.

tlionorable M. bOdIDON: Le tarit est-il le
cùhfie?

L'honorable M. DANIUhÂND: Ce sont les
même droits.

L'honorable ýM. GORDON: Et à l'article
suivant, est-ce la même chose?

L'honorable M. I3AÑlDtRAND: t'ai4icle
suivant, 453f, embrdssé "lès moulages en fer
ou en acier à l'état brut, où l'oi n'a opéré que
l'enlèvement des barbes, lbrsqu'ils sont im-
portés par des fabricants de fusils de cliassé
pour être ritis eri usage dans les propres éta-
biissements industriels seulément. Les anciens
droits étaient: tai-f de préférence, 15 p. 100;
tarif interinéditire, 25 p. id 't tarif général,
27J p. 100. La réduction a pour objet d'ericou-
rager la fairicdtion des tusils au Candda.

La liste est adoptée.

RAPPORT kST FAIT SUR LÉ IBILL
Se LECTURE

L'honorable M. JDANDURAND propose la
3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le bill est lu une
3e fois et adopté.

BILL DES CHEMINS DE FER
2e LECTURE

L'honbrdble M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill (h0 149) intitulé: Loi modi-
fiant la loi des chemins de fer (19i19)".
-Les honorables sénateurs veri-ont iué ce
bill substitue le texte suivant au paragraphe
2 de l'article 262 de la loi des chemins de fer
(1919) telle que modifiée 'par le chapitre 68
du Statut de 1919:

(2) La somme totale à être répartie et dont la Coim-
mission enjoint et ordonne le patieiaent à même ledit
crédit annuel, ne doit, dans le cas d'aucun passage, de-
pésser quarante rýiii' cet dd coût.des travaux de conà-
truction effectués .ptir la protection, la sûreté et la
commodité du public, et pe doit, en aucun cas de l'es-
pèce, depassei la Sorïtine de virit-ciùd mille dollars; et
les denièrs de lddità c:isise ne peuvent être affectés
en une seule année à plus de six, assages d'un chemin
de feL dans une municpaité, ni être aect plus d'efios a un inme passage da le urs un 's eê
unhIée.

L'artiële 262 de la loi des hemins de fer
(1919) déédète qu'un ciédit aniiel de deux
cent mille dollars sera ouvert pendant dix an-
nées cohsécutives à compte- du 1er avril 1919
pour être appliqué avec les restrictions énon-
cées au paragraphe 2 de l'article susdit, savoir:

La contr:bution ne doit, dans le cas d'aucun passage,
dépasser vipgt-cinq 'pour cent du coût réel des travaux
de constructions, elfectués pour la protection, la sûreté et
la éornmodité du pûblié, et ne doit, en aucun cas de
l'espèce, dépasser la somme de qiuirze mille dollars,
et la contribution ne peut être affectée plus d'une fois
à un même passage dans le couis d'une même année,
ni à plus de six passages d'un chemin de fer en une
seule année dans une municipalité.

La modification projetée augmenterait le
pour-cent de la contribution à un passage et
le porterait de 25 à 40. Elle fixerait la plus
forte contribution à $25,000, au lieu de $15,000,
subordonnénent à toutes les autres conditions
présentement imposées.

La loi rélative à "la caisse des passages à ni-
veau ddiit l'origine remonte au chapitre 32
du Statut de 1j09 tendait à la Protection, à la
sécurité et à la commodité du public à l'égard
des passages à niveaudéjà établis le 1er avril
1909, soit en séparant les niveaux au Moyen de
passages souterrains, de viaducs ou de ponts,
soit en établissant des barrières, des systèmes
dé sikùaùx ou des gardiens.

Il a été représenté au gouvernement que,
par suite de la faible contribution que l'Etat
autorisait sous le -égime de cette loi, on s'était
bien peu prévalu de celle-ci. L'association des
bonnes routes lui a surtout fait des représenta-
tions urgentes. L'affaire a été renvoyée à la
commission des chemins de fer et le présent
bill est fondé sur les conclusions de la com-
mision.

Les , changenents consistent en quelques
mots. Je le répète, la somine à verser annuelle-
ment pour chaque passage ne devait pas dé-
passer le quait du coût des travaux de cons-
truction. On la horterait maintenant aux deux
cinquièmes. Aux ternes de la lii actuelle, elle
ie devait pas dépasser quinze mille dollars;
dorénava t, la limite serait fixée à vingt-cinq
mille dollars.

L'honorable M. REIlD: Si j'ai bien comapris,
le représentant du ministère a dit que le projet
de loI a été déposé d'après l'avis de la con-
mission des chemins de fer. A mon sens, il
n'y a, pour ainsi dire, que deux réseaux de
voies ferrées au Canada. Cette loi sera appli-
quée, j'imagine, comme l'ancienne l'a été. Si
mes souvenirs sont fidèles, lorsqu'il fallait
transformer un passage, la commission fixait
la quote-part des divers intéressés. L'Eiat
payalt le qudrt.de l dépeâise, le chemin de fér
versait une certaine somme ét la mtilicipalité
était cotisée à tànt;

S_-14
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L'honorable M. GORDON: Vous rappelez-
vous quelle était la quote-part de chacun?

L'honorable M. REID: C'était à la commis-
sion des chemins de fer d'en décider. Lorsque
le coût des travaux s'élevait à vingt mille
dollars, l'Etat payait 15 p. 100 et le reste était
réparti par la commission qui exigeait tant du
chemin de fer, une autre quote-part de la mu-
nicipalité, et le gouvernement de la province
déliait aussi les cordons de sa bourse, me sem-
ble-t-il. Les frais se répartissaient sur plu-
sieurs, et chacun n'avait pas grand'ichose à dé-
bourser. Or, si on exerce une pression sur le
ministère afin qu'il augmente ces montants,
j'aimerais à savoir si le Paci'fique-Canadien et
le National-Canadien font tous des instances

L'honorable M. GORDON: Cette remarque
ne s'appliquerait-elle pas également au chemin
de fer du gouu\ernement d'Ontario?

L'honorable M. REID: Non, je ne le pense
pas. Ce chemin de fer possède une charte
provinciale et il ne relève pas de l'administra-
tien fédérale.

L'honorable M. GORDON: Il a obtenu une
subvention de l'Etat.

L'honorable M. REID: Nous la lui avons
votée ici-même. Cependant, les voies ferrées
de l'Ontario sont gérées sous le régime d'une
charte provinciale, parce que ce ne sont pas
des ouvrages établis à l'avantage général du
Canada.

L'honorable M. GORDON: Je croyais, pour-
tant, qu'ayant obtenu une subvention de
l'Etat, elles se trouvaient dans une catégorie
un peu différente.

Uhonorable M. REID: Je n'en sais rien. La
présente loi peut s'appliquer à ces voies fer-
rées, et je n'y verrais pas d'inconvénient. Ce-
pendant si les deux réseaux seulement ont ame-
né la question sur le tapis, ou si le National-
Canadien, seul, a pris l'initiative, cela vou-
drait dire que nous soulagerons ce chemin
de fer de la somme d'argent qui pourrait être
dépensée pour l'ajouter à la dette publique.
Il me semblait qu'une contribution de 25 p.
100 versée par l'Etat était fort raisonnable-
et le NationalCanadien y avait droit, cela va
sans dire-tandis que 40 p. 100 représentent, à
mes yeux, une très grosse somme. J'ai peine à
croire que ces deux grandes compagnies aient
exercé une pression, aussi je voudrais savoir
d'où est venue la pression.

L'honorable M. McLENNAN: En d'autres
termes, le fonds demeure-t-il le même?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, deux
cent mille doîlars. Mon honorable ami a
beaucoup plus d'expérience que moi en cette

L'honorable M. REID.

matière, cependant, ce que le passé m'a appris
me porte à croire qu'il n'y a jamais de pres-
sion de la part des chemins de fer. C'est le
public qui réclame à grands cris cette protec-
tien :par l'entremise des -associations, des muni-
cipiilités ou des particuliers, et je n'ai jamais
vu les chemins de fer, bien disposés. Au con-
traire, ils se sont toujours efforcés par des
moyens de toute sorte de retarder la mise à
exécution le ce qu'on demandait, même 'lors-
qu'ils devaient profiter de la subvention dont
la loi décrète le paiement. Je n'ai pas le dos-
sier sous les yeux, mais j'ai déclaré que l'asso-
ciation des bonnes routes avait surtout fait de
vives représentations. Ceux qui suivent les
journaux savent que le nombre des accidents

à ces passages augmente d'une manière alar-
mante par suite de l'emploi de l'automob:le,
et je ne m'étonne pas que le publie demande

plus de sécurité.
Voici un état des sommes dépensées aux ter-

mes de la présente loi. Il indique qu'il ne s'est

pas accompli grand chose, bien que l'article 262
le la loi des chemins de fer (1919) prescrive

qu'une subvention annuelle de deux cent mille

dollars sera accordée pendant dix années con-

sécutives à compter du 1er avril 1919, subven-

tion qui sera appliquée avec les restrictions

énoncées au paragraphe 2:
DJépense à même la ci esc des passages à niveau du

1er avril 1919 au 12 niai 1926
1909-19.. .. ............ $7«i
1910-11.. .. .. 1..
1911-12.. .... .. 14
1912-13.. .. ,8.. ..
1913-14.. ...... 39968 il
1914-15.. .. 9299 48
1e15- . .47. 079 99
1916- 17.. .. .. ..
1917-18.. .. 1.. .. 5
1918-19.. ... 19 46
1919-20...12 359 74

1920-21.. .. 6,772 62

1921-22.. ....... 292 44

1922-23...46.885 94

1923-24...44,439 94

1924-25.. .. 39436 49

1925-26.. 66.224 53
1926127 au 12 9na1..9 16,361 43

$579.437 25

Ainsi, les honorables sénaturs v'erront que,

malgré la somme disponible pour la protection
<lu puîblic, il s'est dépensé bien peu d'argent
chiaque année.

Or, je suppose que le renchérissement de la
main-d'oeuvre et des matériaux justi&'erait
une eprtaine augmentation sous cette rubri-
que. Je ne sais pas si j'ai à mit portée le texte
dles recommandations de la commissioni des
chemins de fer. Tout ce que je puis dire,
c'est que l'affaire lui a été soumise et qua le
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bill est fondé sur les conclusions de la coin-
mission et renferme, pour bien dire, les deux
changements qu'elle a suggérés.

Nous pourrions procéder maintenant à la
2ième lecture et si quelque sénateur a d'autres
questions à poser sans que je puisse répondre
à l'instant, je serai peut-être en mesure de le
faire lorsque nous siégerons en comité.

L'honorable M. TURRIFF: Si je comprends
bien, l'accroissement de la subvention repié-
sentera une économie d'autant pour les che-
mins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Non, je
ne dis pas cela. Si les municipalités versent
leur quote-part sous le régime de la présente
loi, comme je le pense, cet acroissement ai-
guillonnera les compagnies. La contribution
la plus élevée est portée de quinze à vingt-
cinq mille dollars. Je crois, cependant, que
les compagnies devront payer autant, à cause
des frais de construction plus élevés, malgré
la plus forte somme à prendre sur ce fonds.

L'honorable M. TANNER: Le représen-
tant du ministère peut-il m'apprendre si la loi
principale définit le mot "municipalité"?

L'honorable M. DANDURAND: Oui:
"Munioipalité" signifie une cité, une ville, un village,

un comté, un township, une parose ou une municipalité
rurale légalanent constitués.

L'honorable M. DONNELLY: La loi res-
treint l'application du crédit à six passages
dans une municipalité. Si j'ai bien compris.
le ministre dit que la définition du mot "mu-
nicipalité" comprend un comté ou un town-
ship. La restriction s'applique-t-elle au comté
ou au township?

L'honorable M. DANDURAND: La ré-
ponse se trouvera peut-être dans cet article
262 de la loi des cheemins de fer (1919).

L'honorable M. BEIQUE: La loi donne la
définition suivante du mot "municipalité":
une cité constituée en corporation, une ville,
un village, un comté, un township, une pa-
roisse ou une municipalité rurale.

L'honorable M. DANDURAND: Oui; c'est
la définition que je viens de lire.

L'honorable W. B. ROSS: Cette question
est d'une grande importance.

L'honorable M. DANDURAND (il lit):
262. (a) Les sommes affectées et mises à part pour

aider aux travaux de construction effective pour la
protection, la sûreté et la commodité du pubElc relati-
vement aux passages des chemins de fer sur une voie
publique, au niveau des ras, qui existaient le premier
jour d'avril mil neuf cent neuf seront placées au crédit
d'un compte spécial la "caisse des passages à niveau"
et elles seront employées par la commission subordon-
nément aux restrictions ci-après énoncées, uniquement
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pour le coût (à l'exclusion de l'entret*en et du service)
de -la construction effective des ouvrages destinés aux
objets prémentionnés.

(2) La somme totale à être répartie et dont la com-
m:ssion enjoint et ordonne le paiement à même ledit
crédit annuel, ne doit, dans le cas d'aucun passage,
dépasser vingt-cinq pour cent du coût des travaux de
construction effectués pour la protection, la sûreté et la
commodité du public, et ne doit, en aucun cas de l'es-
pèce, dépasser la somme de quinze mille dollars; et les
deniers de ladite caisse ne peuvent être affectés en une
seule année à plus de six passages d'un chemin de fer
dans une municipalité, n.i être affectés plus d'une fois à
un même passage dans le cours d'une même année.

(3) Dans le cas où une province contribue à ladite
cassse, la commission peut affecter la somme contribuée
par cette province et en enjoindre et ordonner le paie-
ment subordonnément aux conditions et restrictions
faites et imposées par cette province relativement à sa
contribution.

(4) flans le présent article,
"passage" signifie tout passage d'une voe publique

par un chemin de fer à vapeur ou d'un chemin de fer à
vapeur par tune voe publique, au niveau des rails, et
tout mode de construction du chemin de fer ou de la
voie publique, par élévation ou abaissement de l'un au-
dessus ou au-dessous de l'autre, ou par le détourne-
ment de l'un ou de l'autre, et tout autre ouvrage que
la commission ordonne de faire comme unique ouvrage
de prortection, de sûreté et de commodité pour le
public relativement à un ou plusieurs chemins de fer
n'excédant pas quatre voies en tout à l'endroit du
passage.

J'ai déjà donné la définition du mot "muni-
cipalité" telle qu'elle se trouve dans l'articlè.

(5) Le crédit de deux cent mille dollars par année
pendant dix années consécutives à compter du premier
jour d'avril m;l neuf cent dix-neuf ouvert sous l'empi-
des dispositions d'une loi adoptée à la présente sessio.
de la législature sera employé aux fins mentionnées dans
ladite loi subordonnément aux terme, e* ionditions
contenu.s dans le présent article.

L'honorable M. DONNELLY: Le paragra-
phe 2 du bill que nous délibérons déclare:

Les deniers de ladite caisse ne peuvent être affectés
en une seule année à plus de six passages d'un chemin
de fer dans une municipalité, ni être affectés plus d'une
fois à un même passage dans le cour d'une même
année.

Si j'ai bien compris la définition qu'a donnée
l'honorable ministre, le mot "municipaliti"
veut dire, un comté, une ville constituée en
corporation, un township, et le reste. La ré-
partition des fonds est-elle restreinte à six
passages dans un comté ou à six passages
dans un township? Voilà ce que je cherche
à comprendre depuis quelques instants. La
définition de l'honorable ministre embrasse et
le comté et le township.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur aura-t-il l'obligeance de "épéter
sa question?

L'honorable M. DONNELLY: Le bill que
nous étudions en ce moment ne permet de
dépenser des fonds qu'à six passages dans une
municipalité. D'après la définition donnée,
si je l'ai bien saisie, le mot "municipa-
lité" s'applique à un comté, à un township
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ou à une moins grande étendue. Est-ce que
les six passages doivent se trouver dans le
même comté ou le même township? C'est ce
que je cherche à savoir.

L'honorable M. DANDURAND: Selon la
définition de la loi de 1919, "municipalité"
signifie une cité, une ville, un village, un
comté, un township, une paroisse ou une mu-
nicipalité rurale.

L'honorable M. BUREÀU: C'est vrai. Le
mot municipalité remplace toutes ces autres
appellations.

L'honorable M. TANNER: J'ai en l'idée
ce cas-ci que je citerai pour me renseigner.
Le comté de Pictou, où j'habitais autrefois,
est une municipalité mais il renferme cinq
villes constituées en corporations. Ces villes
ne font pas partie d'uie municipalité; cepen-
dant, elles sont comprises dans le comté. La
définition que mon honorable ami a lue me
laisse entendre que chaque ville légalement
constituée est une rmunicipalité au sens de la
présente loi et que la limite de six s'applique
à chaque ville constituée en corporation, ainsi
qu'à la municipalité.

L'honorable M. HAYDON: Les honorables
sénateurs saisiront peut-être le sens et l'ap-
plication de la présente loi en se rappelant
l'origine et l'objet de la caisse de passages à
niveau. Quiconque s'est occupé des lois appli-
cables aux chemins de fer et des demandes
adressées à la Commission se rendra compte
de la difficulté qui a surgi lorsque, après la
création de celle-ci, le servi.ce des voies a été
soumis à une juridiction plus étendue et
mieux définie. Mes honorabiles collègues de
savent, des arrangements furent pris afin que
la commission s'enquière des accidents aux
passages de chemins de fer et fasse rapport à
ce sujet. La fréquence des accidents à ces
endroits ainena sur le tapis la question de
savoir si l'on ne pourrait protéger le public
en créant un fonds qui est maintenant dési-
gné sous le nom de caisse des passages à
niveau. Aussi, le Parlement ordonna-t-il qu'une
certaine somme fût mise de cêté chaque année
afin de protéger le publie à ces endroits. Il
fut décrété que l'Etat paierait le quart de ce
que coûterait la transformation d'un passage
à niveau en un passage aérien ou souterrain,
et que l'ingénieur en chef de la commission
répartirait le reste entre la municipalité et les
chemins de fer intéressés, ou tout autre corps
public qu'il jugerait concernés dans l'affaire.

L'honorable M. TANNER: Nous le com-
prenons tous. La discussion porte unique-
ment sur la signification du mot "minicipa-
lité".

L'honorable M. DONNELLY.

L'honorable M. HAYDON: Je m'en rends
bien compte. C'est là une question que les
tribunaux du pays auraient à trancher. Je
cr'ois que depuis l'établissement de la caisse
des passages à niveau, aucune cour de juetice
n décidé si, au sens de la loi des chemins de
fer, une "municipalité" est un comté ou un
township, ou si la répartition pourrait s'appli-
quer à six passages dans un township ou à
vingt et plus dans un comté. La raison en est
qu'une telle question ne s'est pas présentée. Il
n'est pas arrivé souvent que les tribunaux ou
la commission des chemin de fer n'aient eu à
s'occuper de la situation îles passages à ni-
veau, comme le démontre péremptoirement le
relevé. communiqué par le représentant du
ministère, des sommes d'argent payées annuel-
lement à même cette caisse. Ce n'est qu'une
fois de teinps à autre qu'un passage à niveau
devient dangereux, et il est presque inconce-
vable qu'il pourrait y en avoir six de cette
espèce dans une ville ou une paroisse comme
celle dont l'honorable sénateur de Pictou
(lhon. M. Tanner) a parlé. Néanmoins, c'est
possible et il pourrait y en avoir six dans la
ville voisine. SeIon moi, la loi, raisonnable-
ment interprétée, signifierait que, dans une
imuniciplité oi un township, il peut y avoir
six passages de cette espèce et cent vingt
dans le comté, si celui-ci renferme vingt
townships. Les tribunaux n'ont pas encore
décidé quel serait le mode de répartition dans
un tel ecas ni quel avait le sens du présent
article. Tant qu'ils ne l'auront pas fait. il
me semble qu'il est impossible de répondre
ici à cette question.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat passe à la discussion des arti-
cles en comité général.

Présidence de l'honorable M. Pardee.

Ra:pport est fait sur le bill qui n'a pas été
modifié.

3e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND pro;pose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.

BILL DE LA SOCIETE DE LA CROIX
ROUGE CANADIENNE

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill (n° 151) intitulé:
"Loi modifiant la loi de la Canadian Red Cross
Society".
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-lionorkleg messieurs, lprsque cette société
a été constituée en cprporatipn, elle a obtenu
d'acquérir, de prendre, d'avoir, de posséder,
4e détengr p4s biens immob4iers ou mobiliers.
pendant la guerre, elle q actý en divrs p-

droits du public quegge proprijte; ws,
plus tard, lorsqu'eile a voulU en aliéner, elle
ý'est ' erçu q'uelle n'ava t pas le droit de ven-
dre. ¯-ous quee proosons maintenant de mo-
difier le premier paragraphe de l'article 5 par
l'addition des mots suivants:

La sccété peut, au besoin, disposer de tous ces biens
de' la manière et aux con4itions qu'elle peut juger à
propos.

Il me semble qu'il n'y a pas liep de s'y,
opposer.

La motion est adpptép et le bill est lu une
une 3e fois.

Se LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propoee la

troisièwe lepture du bill; je ne crois pas qu'il
soit ne eaire d'exam'er le biIl en comité.

e propose qu'i soit lu maintenant une 3e

La motion est adoptée et le bill est lu une
Se.jfois et adopté.

BILL DE L'EXTRACTION DU QUARTZ
AU YUKQlN

2e LECTVRZ

L'honorable M. DANDURAND propose la
ge lecture du hill (no 154) intitulé: "Loi mo-
difiant la loi de l'extraction du quarta dans le
Yukon".

.- n , len es<ieurs, les règlements con-
cernant les eolaiws quartzçu¥ du domame pu-
blie au Manitoba, dans' la Saikatchewop et
l'Alberta, dans les territoires du Nord-Ouest
et le terrain du Ypkon furent approuvés par un

décret du Conseil'du 25 mai 1917.
En 1924, les intéressés demandèrent que ces

çègcenents fussent ratifiés par une loi 4e la
législature fédérale, en tant 'qu'ils s'appli-
quaient à l'extraction du quartz dans le ter-

ritoire du Yukon. Uneloi; sanctionnée le 10
juillet :1924, a confirmé les règlements relatifs à
l'extraction du quartz et. çe quý concerne ce
territoire.

Tous les claims quartzeux acquis avant cette
date étaient détenus sous l'empire de 'ces rè-
glements qui ·étaint alors identiques à la loi

concernant l'extvaction du quarz, loi sanction-
née le 19 juillet 1924.

Aux teries d'une loi modifiant la loi de
l'extraction du quartz au Yukon, sanctio'nnée

ýe 27 juillet 195, plusieurs ncodifications fu-
ýent écrt«es, de sortg ge les règlements ap-

plicables aux claims minéraux acquis antérieu-
ýement ne concordaient 'plus avec la oi en
viýueur dans le erri'tdire.

L'alinéa (q) de l'article 2 de ladite loi dé-
clarait que 'clim minéral, ou "emplacement
signifie un lopin de terre jalonné et acquis sous
le ýégime des dispositions de ladite loi.

Aussi, le ministère de la Justice a-t-il décidé
que lq loi de l'extraction du quartz, sançtÂon4ée
le 19 jui'llet 1924, n'avait pas d'effet rétroaçtif,
et que 'les nombreux claims minéraux acquis
avant cette date étaient encore détenus et ad-
ministrés' en vertu des anciens règlements.

Vu qu'il semblait à désirer que tous les
dlaims n4nérauxj du territoire dg Yukon
fussent détenus aux êpwéies çonit&rs, et vu
que la loi de l'extraction du quartz actuelle-
ment en vigueur renferme des dispositions
avantageuses pour les propriétaires inscrits de
claims mindraux, oq q crp bpn de modifet
la loi de l'extraction du quartz au Yukon, afin
qu'elle soit rétroactive et s'applique aux elaims
acquis depuis le 19 juillet 1924 et aussi à tous
les claims acquis auparavant. Dans ce dessein,
on recommande que l'ainés (q) 4e l'article 2

de ladite loi sdit modiie afin qu'i'l décrète que
claim minéral" signifie up opip de teire

jalonné et acquis sous le régime des disposi-
tions de la présente loi og en vertu de règle-
ments oq de ddcrts du conseil en vigueur
avant l'adoptiog 4e la présente loi.

Cette retoucie est confoqn e aux désirs des
pl9ptnts de mines, du principal fonction-

paire excut4i et dlu représentat fédé'r du
territoire du Yukon.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur la proposition de l'honorable iM. Dan-
durand, le Sénat siège en comité pour délibé-
rer le bill.

Présidence de l'honorable M. 'Gillis.
Les articles 1 et 2, le titre et le préambule

sont adoptés et rapport est fait sur le bill qui
n'a pas été modifié.

Se LECTURE

S,pr la p,roposition de l'hogorable M. Dan-
durand le bill est lu une 3e ifois et adopté.

BILL DLES RESERVES FORESTIERES ET
DES PARC VEWgRAUX

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur la proposition de lhonorable M. Dan-
durand, le Sénat siège en comité pour délibé-
rer le i1l (n5 '97) intitulé: '"Loi modifiant la,
loi des réserves forestières et des parcs fédé-
raux.

Présidence de l'honorable 'M. Stanfleld.
Sur l'article 1-appxe modifiée.

'honorable 'M. DANDURANID: L'un des
sénateurs d Ottawa (le très honorable sir,
deorge E. Poster) m'a demandé quelles zenc1
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ont été soustraites et quelles zones ont été
ajoutées. J'ai sous les yeux un relevé qui con-
tient les renseignements suivants:

Zones soustraites Zones ajoutées
milles carrés cmles carrés

Manitoba.. .. 20.30 1.55
Sasktchasn.... 167.27 15.40
Abrta..... .... 332 00
Colomb -Ang'-e 0.12 346.75

Grand total.. .. .. 187.69 605.70

L'article 1 est adopté.
Le préambule et le titre sont adoptés; rap-

port est fait sur le 'ill qui n'a pas été modifié.

3e LECTURE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le bill est lu une 3e fois et adopté.

COMITE PERMANÈNT DE LA BANQUE
ET DU COMMERCE
NOUVEAUX MEMBRES

L'honorable W. B. ROSS: 'Honorables mes-
sieurs, avant que la séance soit levée, pui-je
soumettre les noms de deux honorables sénia-
teurs .que je voudrais ajouter à la liste des
membres du comité de la banque et du coin-
merce, comité actuellement saisi du bill du
crédit rural. Du consentement du Sénat, je
demande à proposer:

Que le nom du très honorable sir George E. Foster et
celui de l'honorable M. Calder so;ent ajoutés à la liste
des membres du comité de a banque et du commerce,
et que les articles 24a et 24b, et le 4e Iparagraphe de
l'artile 78 du règlement soient suspendus.

L'honorable M. DANDURAND: Le comité
n'est-il pas au compilet?

L'honorable W. B. ROSS: Oui, mais nous
suspendons le règlement.

L'honorale M. DANDURAND: Vous ajoutez
deux membres. Naturellement, ce n'est que
pour cette session, n'est-ce pas?

L'honorable W. B. ROSS. Pour cette ces-
sion seulement.

La motion est adoptée.

Le Sénat sajou.rne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK

Jeudi, 10 juin 1926.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTERET PRIVE

3e LECTURE

Bill (06) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration la Gatineau Transmission Company.
-L'honorable Smeaton White.

L'honorable M. DANDURAND.

Bill (93) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration The Canadian Dexter P. Cooper
Company."--L'honorable M. Todd.

Bill (G6) intitulé: "'Loi concernant certains
brevets de James MeCutcheon Coleman."---
L'honorable M. Belcourt.

Bill (na 13) intitulé: "Loi concernant un
brevet appartenant à The John E. Russell
Company, Limited."--L'honorable M. Bel-
court.

Bill (na 11) intitulé: "Loi constituant en
corporation le président de la division ecclé-
siastique de Lethbridge."-L'honorable M.
Buchanan.

BILLS DE DIVORCE

tre LECTURE

Bill (P6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Gwendolen McLachlin."-L'honorable M.
Pardee.

Bill (Q6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Jessie Evis."--L'honorable M. Schaffner.

Bill (R6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Max Gertler."--L'honorable M. Robertson.

Bill (S6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence May Hicks."-L'honorable M. Mc-
Means.

Bill (T6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ruth May Harrington."-L'honorable M.
Lewis.

Bill (U6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith May Harrington."-L'honorable M.
Lewis.

Bill (V6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Joseph Bernard Hoodless."-L'honorable M.
Lewis.

Bill (W6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Anîelia Chester."--L'honorable M. Willough-
by.

BILL CONCERNANT LES EAUX DE LA
ZONE DU CHEMIN DE FER

lie LECTURE

Bill (na 171) intitulé: "Loi modifiant la loi
des eaux de la zone du chemin de fer."-L'ho-
norable M. Dandurand.

PAIEMENTS AUX DEPOSANTS DE LA
HOME BANK

INTERPELLATION

L'honorable M. REID demande au gouver-
nement:

1. Le relevé ex gé par l'article 10 de la loi (cap. 45
du Statut 15-16 George V) ayant pour objet de venir
en aide à certains créanciers de la Home Bank of
Canada a-t-il été déposé sur le bureau pendant la
présente session? Dans l'affirmative, quel jour?

2. Si ce relevé n'a pas été déposé sur le bureau, quand
le sera-t-il?
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3. Combien de réclamations ne sont pas encore ré-

glées?
4. Quel montant forment ces réclamations?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
réponse à donner à l'honorable sénateur. Re-
lativement aux deux premières questions:

Un relevé prov!soire, fondé sur les renseignements
qu'il avait reçus jusqu'à ce jour-là des liquidateurs a
été communiqué par le ministre des Finances, le Il
janvier 1926.

J'ai idée que cette déclaration est vraie en
ce qui concerne l'autre Chambre du Parle-
ment. Je viens de me renseigner et j'ai ap-
pris que le relevé n'a pas été déposé sur le
bureau du Sénat, mais je ferai en sorte qu'il
le soit.

Quant aux deux autres questions:
Les réclamations de montants supérieurs à $500, que

le commissaire n'a pas réglées, sont au nombre de 1,787

et se chiffrent par $2,778,739.01. Parmi celles-ci, dit-on,

il s'en trouve plusieurs auxquelles il n'y a pas lieu de

faire droit d'après les prescriptions de la loi.

L'honorable M. REID: Je puis dire au
représentant du ministère que l'article 10 de
la loi est ainsi conçu:

Le ministre des Finances doit, dans les quatorze jours

qui précèdent l'ouverture des Chambres, soumettre au

Parlement un état détaillé indiquant les noms et les

adresses de toutes les personnes qui ont reçu de l'aide
sous le régime de la présente loi, le montant de leurs ré-

clamations respectives et le montant payé à chacune.

Si j'ai bien saisi les paroles de l'honorable
leader, ce relevé a été déposé, en conformité
de la loi, sur le bureau de la Chambre des
communes le 11 janvier 1926.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
Quand j'aurai une copie de ce relevé, nous
verrons comment il se plie aux exigences de
la loi.

L'honorable M. REID: Je suis bien aise
de l'apprendre, car je n'ai pas trouvé ce pa-
pier là où je l'ai cherché.

LES AUTOMOBILES SUR LE TERRAIN
DU PARLEMENT

L'honorable M. GORDON: Je désire signa-
ler à l'attention du représentant du ministère
avec quelle vitesse insensée et périlleuse les
automobilistes se permettent de franchir l'en-
trée du terrain et de passer sur la route qui
mène au Parlement. L'endroit le plus dan-
gereux est à la grille de l'est. Un de ces der-
niers soirs, si ce n'eût été de l'intervention
de la Providence, le voeu du premier ministre
pour la réforme du Sénat eût été exaucé en

partie. Aujourd'hui, étant passé par la même

grille, je me suis rendu auprès d'un gardien

de la paix qui était de service pour lui de-
mander s'il était tenu, entre autres choses,
de réprimer les chauffeurs qui franchissaient
la grille à fond de train. Il m'a répondu qu'il

l'était peut-être, mais qu'il devait nécessaire-
ment se tenir si loin de cet endroit qu'il ne
pouvait pas surveiller constamment l'entrée
du terrain.

Jusqu'à présent, je n'ai pas eu connaissance
d'aucun accident, et il n'en est peut-être pas
survenu; néanmoins, je suis bien convaincu
que, à moins qu'on n'établisse un règlement
plus sévère et qu'on n'exerce quelque surveil-
lance, il arrivera un accident grave, surtout
à cette grille. Je prie donc le représentant
du ministère d'examiner la question, et même
de donner des ordres afin de protéger les gens
qui doivent se rendre sur le terrain à pied, et,
principalement, de charger quelqu'un de ce
soin.

L'honorable M. McCORMICK: Je tiens à
appuyer l'avis que mon honorable ami a
exprimé. Il y a un peu plus d'un an, comme
je descendais le sentier qui conduit à la grille,
une automobile venant de la rue Wellington
a fait un brusque virage devant l'édifice sans
corner et sans être éclairée. Pendant que je
traversais la chaussée, la voiture m'a frappé
et m'a brisé les os du poignet. Cet accident
m'a rendu très nerveux, tellement que, au
lieu de regarder d'un côté et de l'autre, je
regarde maintenant dans les quatre directions.

Je crois que, sans incommoder les automo-
bilistes, la fermeture de*cette grille mettrait
le public plus en sureté. Si l'on ne se servait
que des entrées de l'ouest et du centre, ceux
qui partiraient de l'édifice seraient protégés
dans une certaine mesure, tandis qu'ils ne le
sont point du tout les soirs de brouillard,
lorsque des chauffeurs imprudents sont au
volant. Il est particulièrement dangereux de
passer par la grille de l'est parce que le che-
min fait un brusque détour. J'émets donc
l'avis qu'on pourrait condamner cette grille
sans incommoder les automobilistes.

L'honorable M. HUGHES: Je désire faire
entendre ma voix sur ce sujet. Un soir de
ces jours derniers, je franchissais cette grille
mon parapluie ouvert lorsqu'une automobile
entra et vira brusquement pour contourner
l'extrémité sud de l'édifice de l'est. J'ai cru
l'avoir échappé belle. Je n'ai pas entendu de
trompe et je ne sais pas si on a corné. Je
pense qu'il se produira un accident, à moins
qu'on ne prenne des mesures. Soit qu'on
condamne la grille ou qu'on ordonne
à un gardien de la paix de veiller
à ce que les chauffeurs observent le
règlement, je suis d'avis qu'on devrait sur-
veiller d'une manière spéciale les automobiles
qui passent par cette entrée. Les tournants
sont très raides et il est fort difficile d'éviter
une voiture à cet endroit-là.



216 SENAT

L'honorable M. DANDURAND: J'appel-
Iprai l'attention de qui de droit sur l'affaire
qui est venue sur le tapis. Il est très légitime
d'accorder une dose raisonnable de protection
à ceux qui fréquentent le Parlement.

L'honorable M. BELCOURT: Même aux
sénateurs.

L'honorable W. B. ROSS: J'espère que mon
honorable ami ne se bornera pas à appeler
l'attention des autorités sur cette question,
mais qu'il protestera énergiquement contre ce
qui se passe. Je tiens ce langage parce qUe
ce n'est pas la première fois que nous en en-
tendons parler au Sénat. Il y a deux ou trois
ans, il est arrivé de légers accidents. C'est
un fait qu'il y a trois funestes pièges devant
cet édifice-les grilles de l'est, de l'ouest et
du milieu. Il y a sur le terrain des agents de
la paix qui seraient de quelque utilité s'ils se
tenaient près de ces grilles, mais dont nous
n'avons que faire à nos portes. J'irai jusqu'à
conseiller de confier cette affaire à la gendar-
merie à cheval et de laisser celle-ci surveiller
ces trois entrées et y monter la garde commne
cela se fait au palais St. James.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Je' veux ajoutpr mon témoignage
aux autres. Il y a deux ou trois jours à peine,
il s'en est fallu de quelques pouces seulement
que je fusse écrasé. Un blanc-bec que je ne
connais pas n'a pas tenu compte du'fait qu'il
y a dans ce vaste univers d'autres êtres hu-
mains que lui et son auto-car je pense
qu'elle était aussi humaine que lui. Il allait
à fond de train et la voiture a été bien près
de me passer sur le corps. Des véhicules de
toute espèce, de tous les coins du inonde,
vont et viennent par ces grilles et mes che-
veux se dressent sur la tête lorsque je tente
de passer. Je veux bien m'en aller lorsque
mon heure viendra, mais il me répugnerait
horriblement d'être écrabouillé par une aute-
mobile ,conduite de cette rmanière.

I me semble que la situation exige plus
que d'être signalée à l'attention. Nous nous
s ntirions tous coupables de négligence s'il

Avait que l'un de nous, ou une autre per-
sonne, fût tué à cet endroit, et ce malheur
pourrait bien arriver. Les automobiles vien-
nent des quatre points cardinaux et appro-
chent du piéton avant qu'il le sache, car les
chauffeurs n'ont point d'égards pour lui.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
mon premier devoir sera de découvrir celui
qui peut donner le branle et, lorsque je sau-
rai quel membre du ministère est revêtu de
l'autorité voulue, je le prierai d'exercer ses
pouvoirs afin de remédier au mal.

L'honorable M. HUGHES.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: La chose est vraiment grave.

L'honorable M. ýSTANFIELD: Pendant
que nous sommes sur ce sujet, ne pourrions-
nous pas aller un peu plus loin? Je crois
savoir que l'autorité fédérale est maîtresse
absolue de la rue Wellington qui passe de-
vant le P'arlement et les édifices de l'est et de
l'ouest. J'ai souvent remarqué que les au-
tomobiles qpi sortent par la porte du milieu
et se rendent à la rue Metcalfe mettent en
danger la vie des piétons, et que les chauf-
fpurs semblent n'avoir aucun égard pour ceux-
ci. Je les ai vus passer par là à 35 ou 40
milles à l'heure. La même remarque s'appli-
que à la rue Elgin qui pst epcore plus dan-
gereuse, vu que les automobiles y sont plus
nombreuses. Le représentant du ministère
devrait s'informer et s'assurer s'il ne serait
pas possible de limiter la vitesse de ces voi-
tures lorsqu'elles longent ces deux pâtés de
maisons.

BILL DU PORT DE CHICOUTIMI

2e tECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
la 2ième lecture du bill (n° 150) intitulé:
"Loi concernant les commissaires du port de
Chicoutimi."

-Honorables nlessieurs, l'objet du présent
bill est de créer une corporation qui sera dé-
signée sous le nom de commission du port de
Chicoutimi. Les honorables sénateurs le sa-
vent, un certain nombre de ports sont admi-
nistrés par des commissions et d'autres relè-
vent directement du ministère des Travaux
publics.

Les gens qui s'intéressent à la rivière Sa-
guenay ont instamment demandé l'établisse-
ment d'une commission du port laquelle s'oc-
cupera des eaux qui passent devant la ville
de Chicoutimi et se rendent jusqu'au bout
de la baie des Ha 1 Ha Z où se trouve Port-
Albert.

Mes collègues n'ignorent pas que de grands
progrès s'accomplissent dans ces parages, que
de vastes usines se construisent et que d'im-
prtants établissements industriels viendront
s'ajouter à ceux qui existent déjà; de sorte
qu'il faudra soumettre ce port à une direction
intelligente et éprouvée. De fait, ce port en-
tretient déjà un gros commerce avec l'Europe,
car des navires prennent de la pâte de bois
sur les quais de Chicoutimi et la transportent
de l'autre côté de l'Océan. De grandes affaires
se transigeront aussi à Port-Albert, sur lrs
bords de la baie des Ha! Ha! où se trouve
la compagnie d'aluminium qui aura la haute
main sur ce port et sur le port de Chicoutimi.
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Il est bien légitimp, il rme semble, de com-
bler les désirs des habitants de cette région
qui demn4pept la créatipn d'unp çprmissien
du port. Celg qientraînpra aucune dépepsq,
ni acupe gþligatign pour le Trésqr. Lors-
qµ'pn prpjpt d'4grandissepent qécessitra pn
epprunt, pet epprunt ne sera effectué que
par l'entremise et avpe l'asspntiment des
Chambres.

Ayant donné pette explicatiqn, je prqpose la
2ième lecture du þill.

L'honorable M. REID: Honorables mes-
sieurs, je sens qù'il nous faut au moins prêter
une grande att'ention à ce projet de- loi. Je
connais la région,' m'y étant rendu plusieurs
fois. Ce bill régira deux localités distinctes,
Chicoutimi et 'la 'baie des Ha r Ha! qui doi-
vent se trouver à une distainèe Îfe viigt-cin'q
a trente milles. ' L'Etap a dépensé de fortes
sommes à ces deux endroits. Il a exécuté
beaucoup d'ouvrages et de bons 'ouvrages; et
je comprends qu'aux termes du bill, ces 'ou-
vrages-quais, entrepôts, et le resté-passe-
ront à la commission du port. Les commis-
saires seront autorisés a emprupter tput Par-
gent qu'il leur plaira sur la garantie de ces
ouvrages, fruit des millions 'de dollars que
l'Etat a déj4 d;pengés.

Lorqaue le comité 4tudiera le ill, jp yqu-

4rais qpe Je rgpréspptant dp ministèfea npios
4gregRe combien d'ar gpt le gquvergement a
depense dans l' taie és Ha! Ha! ainsi u'a
Chicoutimi. Naturellement, il s'expecte entre
c deti" endrqits 4es' travaqx 'de dragage

ûat ppes sommes; cependant, je
M'ep préoccpe ipins que 1e quis curieux de
egnuaitre l½ valer des rprité qqe nps
ref4iqps a la ponwîssion du port. Si j'ai
bien çqmpris, le leder ministériel a dit que
ce projet n'entrainera aµcune depense pour lp
Trésnr.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'hoporable M. REID; Pourtant, le gou-
S aantit, our bien qire, le i

gations pour le montant que la commission
du port pourra empruntef en hypothéquant
les prppriétés pour lesquelles il a déjà dé-
pensé des millions de dollars.

L'honorable M. I4NpURAND: Je ferai
observer 'que la commission est ljbre d'em-
p runter ailleurs l'argapt dont elle aurait be-
soin, mais l hp faudra, j'imaine, 'apr-oba-
tion du ministère de la Mrine et des Pê-
ce4ries. §1 eile s'adressaifàl'autorité fédé-
rle pour obtenir un prêt ou la garantie le
s'es obligatins? l'aŽoption d'une loi serait
ipdispensable.

L'hqnorable M. REID: Voici ma thèse.
Si la. epmmissios veut emprunter ailleurs, le

gouvernegient se pprte presque garant des
qbligations et advenant le cas ou la commis-
sipq faillirait ' ses engagemients, je ne conçois
pas cpmment l'Etat pourrait éviter de payer.
en effet, lps'çqmissaires avant d?émettre des
obligations, doivent obtenir un dépret du
conseil qui les qutqrise à emprunter. Bien
qu'il n'ait pas réellem.ent apposé son seipg
sur les o4ligatiops, jp crois pouvoir dire à
kpn droit que l'Etat sera responsable lorsque
e 4écret aura été rendu. Le représentant du

ministère, cela va de soi, à raison 4e dire que,
si la comnmissipn du port yeut obtenir de
l'argent de l'Epst, il li fapdra faire rendre
unç loi. Pourtant, advenant l'adoption du

présent bilJ, je serai bien surpris si cela n'a
pas lieu et si, l'an prochain, le budget ne
cpntient pas un crédit de deux à trois millions
pour ce port.

J!appTouve l'arnélipration 44 pQft de Chi-
equpign et de la þaie dps fia! Ha! mais je ne
ypuf ps qu 'on copfie un petit port comme
celui-14 à une commqission. Le gouvernpmept
par l'entremise du 4épartement, a très bien
exécuté les travaun et je ne pense pas qu'il
en faille beaucoup plus ppur mettre ces deux
ports sur un pie¢ d'égalité avec tou§ les autres
ports du Canada. 4'µn autre gôté, je sens
qµ'il vpurait bien mnip; laisser le gquver-
nenient achever spn p;uyrp et pprcevoir les
revenus qup dl'hypothéquer lps propriétés et
les rempttre 4 une pqirission qui pourrait ne
pas faire l'quvrage aussi bipp ni à aussi bon

qegmpte que le ministèrp des Travaux publics.
Ayant de demander que ce bill soit adopté,
si le représentan't du mpintère ipsiste, j'espère
qp'il sera ep mesure de nous poippmuiquer les
renseignements que je lui ai demandés, afin
que le Sénat conaisse les faite et soit au cou-
rant de la situation.

Jihongrable M. D417DUR4ND: Si je ne
me trqnpp, mon honqyable ami veut savoir
quelle somme d'argent l'autorité fédérale a
4épensí;e pour ces deqx ports qui n'en for-
meront Jésormais qu'un seuf.

Lý4onorable M. REI: Je yudrais aussi
savoir co;mment se fait le service et quelles
sont les recettes de ces ports. Pe plus, j'ai-
rnerais à connaître la raison ppur laquelle la
besogne serait exeçutée par dés commissaires,
4u lieu de l'être par le gouvernement. L'hq-
norable leader sait que 'nous avons plusieurs
commissaires de port en différentes parties
du pays et que la seule qui ait rapporté quel-
que chose, c'est la commission du port de
Montréal. On représentait sous de brillantes
couleurs leq merveilles qui devaient s'accom-
plir; cependant, à une exception ou deux près,
je n'ai jamais entendu dire que ces commis-
sions eussent payé, ne fut-ce que l'intérêt.
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L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, il se trouve que je suis un peu au
fait de la situation qui règne dans la baie des
Ha! Ha! et à Chicoutimi. Depuis six ans,
sans y être mêlé en rien, j'ai surveillé les inté-
rêts d'autres personnes à Chicoutimi et sur
les bords de la baie des Ha! Ha! Cette der-
nière est une baie très importante. Ce n'est
pas l'Etat qui y a exécuté des travaux; c'est
la compagnie du port de Chicoutimi, laquelle
a dépensé plus de sept cent mille dollars
pour construire un quai où deux grands na-
vires peuvent en même temps se charger ou
se décharger. A Chicoutimi, qui est aussi un
port très important, l'eau n'est pas aussi pro-
fonde que dans la baie des Ha! Ha! à près
de douze milles de là. Cependant, les hono-
rables sénateurs savent, je crois, que les pro-
grès de cette ville sont considérables. La com-
pagnie d'aluminium principalement et d'autres
compagnies y dépensent de 75 à 100 millions
de dollars, et il n'est pas douteux qu'avant
trois ou quatre ans la population aura aug-
menté de trente à quarante mille âmes. Un
emplacement a été acheté et sera couvert
sous peu de cent à deux cents maisons.

A mon sens, le bill a pour objet de créer
une corporation qui pourra, afin d'épargner
le temps, servir d'intermédiaire entre le gou-
vernement et les grandes industries de l'en-
droit. Toutefois, cette corporation, il va
sans dire, se trouvera constamment soumise
à l'autorité et à la direction de l'Etat. et elle
ne pourra rien faire sans son consentement.
Si cette tâche n'était pas remplie par la com-
mission du port qui doit être créée, le gou-
vernement lui-même l'accomplirait. Je suis
d'avis que le bill devrait plaire à cette hono-
rable Chambre et qu'il y a lieu de l'adopter
afin de favoriser les progrès de cette région.

L'honorable M. REID: L'honorable séna-
teur vient de dire qu'il s'est dépensé près de
75 millions de dollars.

L'honorable M. BEIQUE: Non. J'ai dit
qu'on a dépensé plus de sept cent mille dollars
pour des quais dans la baie des Ha! Ha! et
qu'on est en train de dépenser environ 75
millions de dollars.

L'honorable M. REID: Mais, on fait cette
dépense à un grand nombre de milles de
distance de Chicoutimi et de la baie des Ha!
Ha!

L'honorable M. BEIQUE: A six milles de
Chicoutimi.

L'honorable M. REID: Dans la baie des
Ha! Ha! il y a vis-à-vis Saint-Alphonse une
usine de pâte de bois. L'honorable sénateur
déclare qu'on a construit des quais qui ont
coûté environ 700 mille dollars. La compa-

L'honorable M. REID.

gnie qui est propriétaire de cette usine a
éprouvé de grands embarras depuis quelque
temps, ainsi que mon honorable ami le sait.
Se peut-il que le présent bill autorise la com-
mission du port à acquérir ces quais par ex-
propriation et à payer 700 mille dollars à la
compagnie? Il y a aussi à Chicoutimi d'au-
tres quais privés qui n'intéressent pas le port.
La commission s'en emparera-t-elle par expro-
priation et émettra-t-elle des obligations pour
en payer le prix? Ce sont là des choses que
nous devrions savoir, car, quand il y irait
de la vie, je ne vois pas pourquoi nous paie-
rions à une compagnie privée $700,000 pour
un quai. S'il faut construire d'autres quais
ou prolonger celui qui existe déjà, cette com-
mission du port pourrait mettre hache en bois
et les construire ou le prolonger. Ceux qui
ont établi ces quais s'attendaient à en payer
le prix et je suis 'd'avis qu'on devrait les
laisser faire et leur permettre de garder leurs
quais.

Indépendamment de tout cela, le gouver-
nement possède à Saint-Alphonse de beaux
quais qui ont coûté des sommes énormes et
auprès desquels peuvent se rendre de grands
bateaux d'un fort tirant d'eau.

L'honorable M. BEIQUE: Non.

L'honorable M. REID: C'est ce que je
crois. En tout cas, il ne faudrait pas une
grosse dépense pour leur permettre d'ac.coster
les quais.

Je ne m'oppose pas à ce qu'on mette ces
ports en état de rendre tous les services vou-
lus; mais, l'Etat ayant dépensé de grosses
sommes pour finir la besogne ou peu s'en
faut, une bien faible dépense suffirait à la
parachever. Je sens que le gouvernement
devrait avoir la haute main et empêcher que
ces ouvrages soient hypothéqués. Si vous
établissez cette commission, elle aura proba-
blement un personnel nombreux à Chicoutimi
et un autre dans la baie des Ha! Ha! et les
travaux coûteront plus cher que s'ils étaient
exécutés de la manière que j'ai suggérée.

L'honorable M. BEIQUE: S'il m'était per-
mis de répondre, je dirais que la compagnie
qui a construit le quai dans la baie des Ha!
Ha! n'a pas eu d'embarras financiers. C'est la
compagnie du port de Chicoutimi qui a fait
de mauvaises affaires, et ses actions, ainsi
que la voie ferrée de Roberval au Saguenay
ont été achetées par les gens de l'Aluminium.
Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire et je
ne sache pas que quelqu'un ait l'intention de
mettre sur le dos de la commission du port
une partie de la dépense déjà faite.

Je le répète, le quai de la baie des Ha! Ha!
est très important et tout le trafic y passe;
le quai de l'Etat ne compte pas. A Chicou-
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timi, l'eau n'est pas assez profonde pour les
gros bateaux et il faudrait débourser beau-
coup d'argent pour y creuser un port. La
plupart des produits de l'usine de pâte de
bois de Chicoutimi sont transportés par le
chemin de fer à la baie des Ha! Hal et
l'autre usine s'élève près du quai à cet en-
droit. Je ne pense pas que l'honorable séna-
teur ait lieu de craindre que le projet entraîne
une dépense que l'on ne devrait pas faire,
ou qu'il ne soit pas avantageux pour tout le
pays.

LIhonorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur nous dira-t-il pourquoi
cette corporation aurait le droit d'expropria-
tion? Le ministère des Travaux publics peut
exercer ce droit, s'il le désire. Deux articles
du bill, les articles 8 et 10, ont trait à l'ex-
propriation et, à mon idée, ils sont entière-
ment différents. L'article 8 dispose que:

iSauf l'approbation du Gouverneur en son conseil, la

corporation peut acquérir, exproprier, vendre, céder à
bail ou autrement aliéner les biens-fonds...

Et l'article 10 prescrit que:
Lorsque la corporation désire acquérir des terra:ns

pour quelque objet de la présente loi, ai la corporation

ne peut s'entendre avec le propriétaire de ces terrains

relativement au prix qui doit en être payé, la corpora-
tion a le droit de les acquérir sans le consentement

du propr étaire.

Un article confère le droit d'expropriation
du consentement du gouvernement, et l'autre,
sans ce consentement.

En principe, je désapprouve le projet de
créer la commission du port. Je pense que
le gouvernement peut accomplir la besogne
plus avantageusement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a commencé par dire que le mi-
nistère des Travaux publics possède le droit
d'expropriation.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Le mi-
nistère a délégué ce pouvoir à la commission.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
pense qu'il n'aurait pas dû le lui déléguer.

L'honorable M. DANDURAND: Toutes
les commissions de port sont revêtues des
mêmes pouvoirs. Si je ne l'ai pas déjà fait,
je déclare maintenant que le présent bill est
calqué sur un modèle et renferme, pour ainsi
dire, les mêmes dispositions qui se trouvent
dans la loi de la commission du port de Van-
couver ou la loi de la commission du port de
Montréal. Voici une commission composée
d'hommes qui ne toucheront pas d'émolu-
ments. Je me demande s'ils ne recevront pas
quelque chose lorsque la commission fera des
affaires d'or; mais, aujourd'hui, ils ont des

moyens, ainsi que des intérêts dans la région,
et ils conseilleront le ministère. Ils ne for-
ment qu'une commission consultative; ils ne
peuvent rien faire en matière d'expropriation
sans l'approbation du gouverneur en son con-
seil. Ils ne peuvent pas emprunter d'argent
autrement. Ils sont les créatures du parle-
ment fédéral et ils se trouvent sous la sur-
veillance et la direction du conseil des minis-
tres. Ils entrent en possession d'une certaine
étendue de pays et les exigences du progrès
peuvent les obliger à acquérir des terrains
par expropriation. Si mon honorable ami se
rend à Vancouver ou à Montréal, il cons-
tatera que des pouvoirs semblables ont été
exercés sous la régie de l'autorité fédérale.
Lorsque nous siégerons en comité, je suis
convaincu que, en comparant ce bill à ce qui
s'est déjà fait, mon honorable ami s'apercevra
que ses articles sont des articles-types.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
J'appelle l'attention de l'honorable sénateur
sur l'article 10. Il peut avoir parfaitement
raison, mais il me semble que, lorsque la
corporation peut s'entendre avec le proprié-
taire, il est inutile d'obtenir le consentement
du gouvernement. C'est peut-être le contraire
qui est vrai, mais il ne me parait pas qu'il en
soit ainsi.

L'honorable M. CROWE: Honorables mes-
sieurs, un de nos collègues disait tantôt qu'à
sa coiinaissance la commission du port de
Montréal était la seule au pays qui payait à
l'Etat l'intérêt et l'amortissement de ses em-
prunts. Je dois lui apprendre que la com-
mission du port de Vancouver a effectué tous
ses paiements jusqu'à ce jour. Je ne veux
pas laisser se propager l'assertion que les
commissaires du port de Montréal sont les
seuls qui aient agi ainsi.

La motion est adoptée et le bill est lu une

2ième fois.

L'honorable M. DANDURAND propose que

le Sénat siège en comité général afin d'exa-
miner les articles du bill.

L'honorable M. REID: Il y a beaucoup
de renseignements que nous devrions avoir.
Nous les obtiendrions et nous ménagerions
probablement du temps en renvoyant le bill
à un comité. Je demanderai donc à l'hono-
rable leader ministériel de bien vouloir con-
fier ce projet à un comité permanent, au lieu
d'en faire discuter les articles en comité gé-
néral.

L'honorable M. DANDURAND: Vu que
le présent bill est semblable à tous ceux que
nous avons adoptés autrefois, je ne pense pas
que nous devions l'enlever au comité général
afin d'obtenir des éclaircissements. Mon ho-
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norable ami est l'un des rares membres du
Sénat qui connaissent Chicoutimi et les En-
virons; aussi, je compte sur lui pour une dss-
Çription des lieux. Il s'est rendu là-bas et il
connait les événements qui s'y sont déroulés.

L'honorable sénateur veut s'assurer de ce
que le gouvernement a déjà dépensé. Eh
bien, quelque soit la somme qu'il a dépensée
pour ces ouvrages, ceux-ci passeront sous la
direction de la nouvelle commission.

Qujnt aux droits perçus à Chicoutimi, j'ai
un état de ces recettes sous les yeux. Elles
sont d'environ huit mille dollars. En 1922-
23, elles ont atteint $8,343, en 1923-24, $7,818;
en 1924-25, $7,Ld2; en 1925-26, $7,463.

Fn établissant cette commission, notre des-
sein est de mettre le port en état de répondre
aux besoins des grandes entreprises auxquelles
on se livre partout dans les environs. Celles-
ci exigeront de grandes facilités de transport.
Le Sénat devrait faire bon accueil au projet.
Avant cinq ans, il se dépensera certainement
cent millions de dollars pour établir des in-
dustries importantes. On produit là-bas de
sept à huit cent mille chevaux-vapeur d'éner-
gie hydraulique. Tout cela créera up com-
merce énorme, et il semble raisonnable que,
prévoyant l'avenir, les gens de l'endroit se
préparent à donner des conseils au ministère.
Celui-ci a besoin d'être conseillé de quelque
manière. Il pourrait l'être par ses propres
ingénieurs; cependant, l'avis de ceux qui se
trouvent sur les lieux, qui sont mêlés à ces
industries et à ces entreprises, lui serait cer-
tainement plus utile, et je ne conçois pas
pourquoi on leur refuserait le droit de former
une commission qui étudiera la situation du
jour et les possibilités du lendemain et en
instruira le ministère.

L'honorable M. REID: J'ai souvent visité
les lieux; pourtant, je ferai observer à l'ho-
norable leader qu'il y a un tas de renseigne-
inents qui nous manquent. Si mon honora-
ble ami désire faire adopter le projet de loi à
toute vapeur, sans nous fournir les éclaircis-
sements voulus ou nous mettre en état de
les obtenir, il nous faudra mettre les pouces,
je le suppose. Néanmoins, je dirai à mes
collègues qu'il nous faut autre chose que les
réponses aux quelques questions que j'ai po-
sées. Et je leur apprendrai pourquoi je
voudrais que le bill soit renvoyé à un comité.
Les fonctionnaires seraient présents. Nous
pourrions, par exemple, mander un employé
du ministère des Travaux publics et savoir
de lui quelle a été la dépense; ce qu'il fau-
drait de plus pour mettre ces ports en bon
état; combien il prévoit que la commission
pourrait emprunter sur des obligations; si
l'emprunt couvrirait tous les ouvragcs cens-
truits par l'Etat; si tous ces quais passeront

L'honorable M. DANDURAND.

à la commission ou appartiendront encore à
des particuliers. Ici, comment obtiendrons-
nous des réppnses du ministère? L'avantage
qu'il y aurait à renvoyer ce bill à un comité,
ce serait que, ayant recueilli toutes ces don-
nées, le comité présenterait ses conclusions
au Sénat qui n'en demanderait pas plus. Je
ne pense pas que personne critiquerait le pro-
jet, ni que le Sénat v-uille rien faire pour em-
pêcher que ces ports soient mis en état de
répondre aux exigences de l'avenir. Cepen-
dant, nous devrions avoir plus de renseigne-
ments et, si le bill est étudié en comité gé-
néral, le ministre ne sera pas en mesure de
nous les donner. Toutefois, j'ai motivé mon
opposition. Libre au Sénat de délibérer le
bill de cette manière, s'il le désire.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, je suis bien au fait des progrès
accomplis depuis plusieurs années, et je con-
pais bien cette régioq. Maintes fois, j'ai eu
l'occasion d'y passer des mois entiers, prin-
cipalement depuis 1913. Après l'explication
donnée par mon voisin (Ilion. M. Béique),
je n'aurais pas cru qu'il eut été nécessaire
que moi ou un autre sénateur confirmât son
dire. J'aurais plutôt pensé que sa parole au-
rait suffi Mais, elle n'a pas suffi apparem-
ment.

Quelques-tns voient le présent bill d'un
mauvais oeil. Je ne saurais comprendre pour-
quoi. Coniment un comité spécial nous éclai-
tetait-il et nous aiderait-il à nous prononcer
ppur l'adoption ou le rejet du bill? Il ne
s'agit pas de lui soumettre des tracés d'ou-
vrages, ni des projets d'améliorations, non
plus qqe d'étudier le plan du port. On ne
songe à rien de cela dans le moment. Il n'y
a certainement ni projet, ni devis d'aucune
sorte à communiquer à un comité; il n'y a
que les données fournies par mon honorable
ami relativement à la construction de ce quai.

Je sais pour l'avoir vu moi-même, et vu
d'assez près, qu'il y a là-bas en cours d'exé-
cution des ouvrages qui, comme mon honora-
ble ami le disait, coûteront de 75 à 100 mil-
lions de dollars, et ce, dans un avenir rappro-
ché. Il y aura bientôt deux grandes exploita-
tions d'énergie hydraulique. L'une produira
près de six cent mille cþpvaux-v apeur et
l'autre, située en aval, probablement le dou-
ble. Certes, les personnes qui dépensent les
sommes d'argent énormes que ces entreprises
mettent en jeu ont un dessein arrêté; elles ne
produiraient pas toute cette énergie hydrau-
lique sans savoir ce qu'elles en feront. Si
nous nous arrêtons qn moment pour réfléchir
à ce que peut faire cette immense quantité de
force motrice, nous nous rendrons compte de
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là grande nécessité d'avoir dans les 'envirdns
des quais, des toyens db ttahisp'b-t par che-
min de fer, et le reste.

Or, qu'arrivera-t-il? Les gens qui dépensent
toVt cet argent pourront juger nécessaire d'en
débourse- encore plus afin d'outiller un port
qui leur prqcurera les facilités vpulue§ à Chi-
eputimi ,t dans la baie des Ha! Ha ! De deux
choses, l'une: ou, ils le feront eux-mêmes, ou
ils solliciteront le concours de l'Etat. S'ils
mettent la main dans leur bourse pour creuser
un vrai port à cet endroit, pourquoi nous
casser la tête? Ce port sera libre toute
l'année, le seul que nous aurons.

L'honorable M. DANDURAND: Sur le
Saint-Laurent.

L'honorable M. BELCOURT: Ou n'im-
pdrte où ailleurs, sauf à Vancouver.

L'honorable M. DANi)URAND: Et Ha-
lifax?

L'honorable M . LCOUJRT: C'est vrai.
En tout cas, ce sera le seul sur le Säint-tai-
rent. Ehédre une fois, s'ils dépensent cet
àrgbnt, poliiibi fioui mettre martel en tête?
Pourquoi ne leur laisseribns-nouà pas la blIdé
sur le cot b fie leur peiiittriohs-nbus bas
de dépeissr ce qu'il faudra? L'autre éven-
tualité serait une deriilide d'aide à l'Etat.
Le Parlement ide leur tendrait betiihehiedlt

bas la perche à Ùitoiné que le ministère ne
dressât des plans qu'il sbumettrait aux deux
Chambrs. Ainsi, il n'y a aucun risque; nous
n'ässumons pas de fesþlonsabilité; nous nous
àbstenori dé tout ce qui pourrait nuire à l'in-
térêt public. Au contraire, nous lâchons les
rênes à ceux qui consentent à faire un place-
difit de dent millions de dollars, leur accor-
dant toutes les facilités dont ils ont besoin
dödr la þioductioû de cette énergie hydrau-
lique.

L'honorable M. CALDER: L'honorable sé-
gateur ne permet-il de lui faire une question?
Advenant la création 'de cette commission de
port, pourra-t-elle obtenir dps fonds op des
garanties de 'ttat sans s'adi-esser au Parle-
ment?

Lhono-ablb M. BELCOURT: Nbn.

t'hionbrabte KI. nÂNJIRANL: Non.
L'honorable M. BELCOURT: Elld ne

pourra pas recevoir un seul sou.

L'honorable M. CALDER: C'est ce que

j'avais cbmpris:
L'hodirable M. RÈID: é toàùd1ais poser

ilé Euestibn à lhonorable sénateur qui vient
de pailer. bois-je cdffijiendrëe que le présént
bill et les fidesdrbs iu'il autorise sont néces-
saires par suite de la produètion des usines

qui s'établissent là-bas? Je crois savoir que
ces tiainea d'énergie hydratilique se trouvent à
plusieurs milleà d'e Chicoutimi et de la baie
des Ha! Ha! et que leur rendement...

L'honorable M. BELCOURT: Qu'il me
soit permiis de répondre. Les intéressés n'ont
pas encore décidé güelle part de l'énergie
produite ikrà utilisée à l'île Maligne, où se
trtive la première usine, ou si l'exploitation
ài-à lieu en ibul ou en þartie à Chicoutimi.
Une grande partie de cette énergie-les trois
quart; ib érdis-servira à des lignes de trans-
mission à longue distance. Que les honora-
bleà sénateuts n'oublieht pas que 600 mille
chevaux-vapeur seront générés dans un en-
droit et un million 200 mille, dans un autre.
Il est inconcevable due toUte cette énergie
puisse être employée immédiatement sur les
lieux. Il faudra .n transmettre beaucoup et,
de plus, attirer de J'étranger des industries
qui ne sont pas indigènes-si je puis employer
cette Àeressioh. Autrement, il serait impos-
sible d'utilise le birquièxhe ou le dixième de
cette force motrice. Tous ceux qui ont eu
affàire à cette gériéëràtidn d'énergie ont com-
pris qu'il fallait faire venir des industries
étrangères afin d'employer cette immense force
hydraulique. Si mes collègues songent aux
résultats dé dfi utflisätion, ils adiettront
sur-le-champ i'àbsolue nécessité de p-ocuir à
ces gens-là un pbrt, des communications par
toie ferrée et des moyens de transport de
toute sorte.

L'honorable M. REID: L'honorable séna-
teur a demandé à répondre à ma question,
mdis il. prononcé Une bonde et longue haran-
,ie. Voici toit ce qie j'ai à dire: la produc-
tion entièr de ais àdtpeteries seta transportée
par la ioie ferrée. Elle ne passera pas par le
port. Tous les établissements itidustriels se
trouvent à plusieurs milles de distance. Le
port né servira qu'aux produits qu'on appor-
tera, si ce n'est à ceux qui seront exportés
en Angleterre. Il pouría y en avdir quelques-
uns.

Lhonorable M. BELCOURT: Mon hono-
ribl ami me p4rnetlil d'e lui dire ceci? On
a songé-et je ne sache pas qu'on ait re-
noncé à ce projet-?à fabriquer là-bas une im-
mense quantité d'engrais qu'on exporterait
dans toutes les parties du continent airiéri
éàiti, aliii cu'bid Eurdpb. Entre autres choses,

le projet comprenait l'acquisition d'une flotte
de 60 navires de dix mill.e tonneaux chacun
qui auraient apporté de l'Amérique duSud
à Ohicoutimi ou dans la baie des Ha l 4a! des
phosphates deslihiéé à la fabricatibh des en-
gràis. t'èt là l'une des industries étrangèies
dont je paMfals.
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La motion .de l'honorable M. Dandurand
est adoptée et le Sénat siège en comité géné-
ral pour discuter les articles du bill.

ETUDE EN COMITE

Présidence de l'honorable M. Beaubien.
Sur l'article 1-titre abrégé.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Ai-je bien entendu dire par mon
honorable ami que ce bill est du type régle-
mentaire?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Est-il semblable à d'autres bills?
S'est-on écarté du modèle? Mon honorable
ami pourrait signaler les changements au fur
et à mesure, s'il y en avait.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y
en -a pas, si ce n'est qu'il n'est pas pourvu à
la rémunération des commissaires.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Nous nous occuperons de cela en
temps utile.

L'honorable M. BELAND: Le changement
sera-t-il acceptable?

L'article 1 est adopté.

Les articles 2 et 3 sont adoptés.
Sur l'article 4-délimitation du port.

L'honorable M. REID: L'honorable leader
ministériel précisera-t-il le sens de cet article?

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Y a-t-il une carte de ce district?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Le
port s'étend de la tête des eaux de marée en
amont de Chicoutimi à un endroit...

L'honorable M. BELAND: Au pied de la
baie des Ha! Ha!

L'honorable M. DANDURAND: Précisé-
ment.

L'honorable M. REID: Cela comprend les
travaux <le dragage et tout ce qui se trouve
dans la rivière; n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, tous
les ouvrages.

L'honorable M. BELAND: Toute la ri-
vière.

L'honorable M. BEIQUE: Cela comprend
tous les ouvrages.

L'article 4 est adopté.

L'article 5 est adopté.

Sur l'article 6-fonctionnaires et employés.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Il semble y avoir des traitements

L'honorable M. BELCOURT.

mentionnés dans cet article. Il me paraissait
étrange qu'il n'en fût pas question dans le
bill.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit,
qu'un seul changement avait été apporté au
type réglementaire, savoir, qu'il n'y a pas
d'émoluments pour les commissaires. Cet
article pourvoit à la rémunération "du maître
de port et des autres fonctionnaires, aides,
ingénieurs, commis et serviteurs que la com-
mission peut juger nécessaire pour l'accoi-
plissement des objets et l'exécution des dis-
positions de la présente loi". Eh bien, cet
article aussi est conforme au modèle.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Une simple observation. Lorsque
l'honorable leader nous a donné un état des
recettes, j'ai remarqué qu'elles oscillaient en-
tre sept et huit mille dollars, allant plutôt
en descendant.

L'honorable M. DANDURAND: Elles ont
baissé, puis elles ont remonté.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Que pense mon honorable ami des
ressources que le commerce de l'endroit
pourra fournir pour l'entretien du port-non
seulement pour la rémunération des employés
omais aussi pour la conservation des ouvrages
et de l'outillage? Avant d'accorder des pri-
vilèges à la commission, nous dev rions avoir
si le mouvement commercial sera suffisant
pour lui permettre de faire honneur à ses
affaires. Quel est à ce sujet l'avis de mon
honorable ami? Nous avons entendu dire
monts et merveilles des millions qui se dé-
penseront là-bas, mais je n'ai pas la moindre
notion des sortes d'entreprises qui grandiront
dans cette région.

Quelqu'un a parlé de la fabrication des en-
grais, mais avec quoi les fabriquera-t-on? Y
a-t-il des couches de phosphates dans les en-
viirons ou bien retirera-t-on de l'azote de
l'atmosphère? Qu'en pense-t-on? Il serait
intéressant de connaître l'objet de ces dé-
penses et en quoi elles contribueront au com-
merce qui affluera dans ce port muni de docks
et de tout attirail. Le projet a belle appa-
rence, si les intéressés dépensent de cent à
deux cent millions de dollars, mais en ce qui
concerne la besogne de la commission, d'où lui
viendra-t-elle?

L'honorable M. BEIQUE: La compagnie
d'aluminium qui capte cette énergie hydrau-
lique est réputée l'une des plus grandes com-
pagnies du monde entier. Elle a commencé
par acquérir le chemin de fer qu'elle a payé
près d'un million de dollars, argent comptant.

L'honorable M. DANDURAND: De quel
endroit à quel endroit?
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L'honorable M. BEIQUE: Le chemin de
fer relie Chicoutimi à la baie des Hal Ha!
et son parcours est de 30 à 40 milles. La
compagnie l'a acheté et l'a payé argent comp-
tant. Elle a aussi acheté au comptant le
quai, qui lui a coûté près d'un million, et
de cinq à six cents acres de terre. Elle a fait
préparer des plans pour la construction d'en-
viron deux cents maisons; elle a établi une
voie ferrée de 15 milles, et il n'est pas dou-
teux que, dans un an ou deux, elle aura fon-
dée une ville de quarante à cinquante mille
habitants. C'est là l'une des plus grandes
entreprises que nous puissions souhaiter ou
concevoir.

Naturellement, tout cela imprimera une
immeinse poussée au commerce. Actuelle-
ment, il est surtout alimenté par la compa-
gnie Price, à six milles de Chicoutimi. L'usine
de pâte chimique de Port-Alfred appartient
maintenant à sir Herbert Holt et à plusieurs
autres citoyens de haut rang qui en aug-
mentent beaucoup le rendement. Il y a en-
core l'usine de pâte de bois de Chicoutimi,
la plus grande au monde, sa production dé-
passant 500 tonnes par jour. Tels sont les
principaux établissements industriels et, avec
la compagnie d'aluminium, il y aura là-bas,
un grand foyer d'activité qui sera, à n'en pas
douter, une source de revenus considérables.

L'honorable M. REID: Advenant l'adop-
tion du bill, tous les fonctionnaires-ceux des
Travaux publics, de la Marine et autres-se-
ront ils congédiés et le gouvernement ne dé-
pensera-t-il plus rien dans la baie des Hal
Hal à Chicoutimi ou à Port-Alfred; ou bien
y aura-t-il encore des fonctionnaires à ces
endroits-là?

L'honorable M. DANDURAND: Tous les
fonctionnaires qui sont sur les lieux relève-
ront de la commission, mais il n'y aura qu'un
maître de port, au lieu de deux.

L'honorable M. REID: Un seul pour les
deux ports?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. REID: Mais, il y en aura
un, à Chicoutimi, qu'on appellera maître de
port et un autre, à la baie des Hal Hal qu'on
pourra désigner autrement. J'aimerais aussi
à savoir combien la commission s'attend à dé-
penser pour les ouvrages qu'elle entreprendra.
Elle doit avoir préparé un état estimatif.

Lihonorable M. DANDURAND: • Aucun
plan n'a encore été soumis au gouvernement.

L'honorable M. REID: N'a-t-il pas pré-
paré des plans ou des estimations pour les
travaux qu'il y a à faire?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Le
gouvernement s'occupe des travaux en voie
d'exécution, et la commission devra examiner
ce qui sera nécessaire sous peu.

L'honorable M. REID: Y a-t-il un état
approximatif de la somme d'argent qu'elle dé-
pensera au cours de l'année prochaine?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Elle
n'a conçu aucun projet jusqu'à présent. Ceux
que cette grande entreprise intéresse en ont
peut être eu l'idée; ils peuvent se figurer
quels seront les besoins du port de Chicoutimi
ou de Port-Alfred d'ici à cinq ans, mais ils
n'ont pas encore publié leurs projets, ni leurs
plans.

L'honorable M. BEIQUE: Je ne pense
pas qu'ils s'attendent à faire quelque chose
avant un an. Je le répète, le quai de la baie
des Ha! Hal est en parfait état et peut ac-
commoder à la fois deux gros bateaux. Il a
de six à sept cents pieds de longueur, et il
n'est pas question, que je sache, de faire
aucune dépense dans le moment.

L'honorable M. REID: S'il n'en est pas
question, je dirai que la création de cette
commission augmenterait nécessairement les
frais d'administration du port.

L'honorable M.DANDURAND: Pourquoi?

L'honorable M. REID: Pour cette raison-
ci: si j'ai bien compris, le représentant du
ministère a déclaré que tout le personnel
serait maintenu, mais qu'il relèverait de la
commission.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a à
peine quelques employés.

L'honorable M. REID: Il doit y en avoir
aux deux endroits.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
que le maître de port et le gardien de quai à
chaque endroit. Il y a quatre hommes qui
sont rémunérés à même le revenu.

L'honorable M. REID: Il faudra nommer
un maître de port et un corps d'employés pour
continuer les affaires, et ils augmenteront le
personnel actuel.

L'honorable M. DANDURAND: Non, il y
a actuellement quatre employés qui exercent
la surveillance; deux à chaque endroits, le
maître de port et le gardien de quai. Ils re-
çoivent le quart de la recette.

L'honorable M. REID: Pourtant, d'après
ce bill, on nommera un nouveau maître de
port, son adjoint et son personnel. Puis, il y
aura des commissaires qui, à ce titre, rece-
vront des traitements.

L'honorable M. DANDURAND: Non.
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L'honorable M. REID: S'ils n'en reçoivent
pas, n'auront-ils-pas un autre maître de port,
du se serviront-ils du présent corps d'em-
ployés?

L'honorable M. DANDURAND: Ils choi-
siront leurs propres employés. Il prendront
peut-être l'un de ces maîtres de port. L'idée
est que, comme il n'y aura plus qu'un port, il
n'y aura qu'un maître de port.

L'honorable M. REID: Voici ce que je ne
puis comprendre: puisqu'il ne se fera rien l'an
prochain et que le per-sonnel est maintenu, la
recette ne sera que de quelques dollars. Alors,
pourquoi insiste-t-on afin de faire adopter ce
bill maintenant?

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
n'entraîne pas de dépenses. Il permet à la
commission de se mettre à l'œuvre et d'exé-
cuter des travaux lorsiu'ils seront nécessaires.
Certes, mon hor'öiable ami ne dira pas:
"Pourquoi ne la restreignez-vous pas à deux
employés et n'insérez-vous pas cette disposi-
tion dans la loi?" Elle pourra avoir besoin
de dix employés dans dix ans, ou de quatre
dans deux ans. Quant à cela, nous nous en
rapportons au bon sens de la commission.

L'honorable M. REID: Je n'y trouve pas
à redire. Ce que J'ai critiqué c'est la nomi-
nation de commissaires, d'un maître de port,
et tout le tremblement, s'il ne doit rien se
faire. Cela causera un surcroît de dépenses.

L'honorable M. DANDURAND: Ah! non.

L'honorable M. REID: Le gouvernement
devrait garder la haute main, même s'il ne
doit pas y avoir de dépenses cette année;
dans le cas contraire, nous connaîtrons la
nature exacte de la dépense, car il nous fau-
dra solder la note quand même.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai idée
que l'Etat n'aura là-bas qu'une commission
consultative, régie par une loi spéciale, qui
saura ce qu'il y a à faire et qui renseignera le
ministère.

L'honorable M. DANIEL: Le port est-il
accessible toute l'année durant ou seulement
en été?

L'honorable M. BEIQUE: Il n'est pas ac-
cessible toute l'année.

L'article 6 est adopté.

Les articles 7, 8 et 9 sont adoptés.
Sur l'article 10--expropriation de terrains.

L'honorable M. LYNCR-STAUNTON: Je
suis d'avis qu'il conviendrait d'adapter cet arti-
cle à l'article 8, lequel décrète que, sauf l'ap-
probation du gouverneur en son conseil, la
corporation peut acquérir, exproprier, vendre,

L'honorable M. DANDURAND.

céder à bail ou autrement aliéner les bien-
fonds et bieht meubles. Or, pour une raison
que je ne saisis pas, il paraît nécessaire de
reprdduire presque textuellement cette dispo-
sition dans l'article 10. Nous devrions, autant
que faire se peut, calquer ce dernier sur l'ar-
ticle 8. Je propose donc d'insérer, dans la
5,e ligne, les mots "sauf l'approbation du gou-
verneur en sdn cdnseil", de sorte que l'article
sera ainsi libellé:

Lorslue la corporation dé re acquérir des terraihs
pour que que objet de la présente loi, si la corpora-
tion ne p ut s'entendre avec le propriétaire de ces ter-
ra ns relativement au prix qui doit en etre payé, la cer-
.poration, sauf l'approbation dui Gouverneur en son
cose.il, a le droit de les acquérir...

Et le reste.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
vois pas la nécessité d'ajouter ces mots, car
je crois que l'article 10 est régi par l'article 8:

Sauf l'approbation du Gouverneur en son conseil, la
corporation peut acquérir...

Et ainsi de suite. Ces pouvoirs ne sont
pas restreints par l'article 10. Celui-ci ajoute
seulement que la corporation peut procéder
par voie d'expropriation.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Puisque l'honoiýable sénateur est de cet avis,
je n'insiste pas.

L'article 10 est adopté.
Les articles 11, 12 et 13 sont adoptés.
Sur l'article 14--pouvoir d'emprunt.

L'honorable M. CALDER: J'ai demandé
si les commissaires du port pourraient obte-
nir et dépenser de l'argent sans s'adresser au
parlerint, et, si j'ai bien saisi la réponse, elle
signifiait qu'ils ne le pourraient pas; c'est-à-
dire, qu'ils ne pourraient pas se procurer ou
dépenser de l'argent sans se faire autoriser
par les Chambres.

Or, à la lecture de l'article 14, il me semble
que cette réponse n'était guère exacte, parce
qu'il permet à la corporation d'emprunter
avec l'approbation du conseil des ministres et
sans le consentement du parlement. Si je me
souviens bien, dans le cas du port de Mont-
réal, du port de Victoria et d'autres, lorsque
les commissaires ont à plusieurs reprises ob-
tenu la permission de prélever des fonds pour
certains ouvrages, le consentement des Cham-
bres a été exigé, tandis qu'ici cette restric-
tion n'existe pas. Les commissaires peuvent
emprunter des millions, si bon leur semble,
du seul consentement du gouverneur en son
conseil et sans l'intervention du parlement.
Pourquoi établirions-nous une loi spéciale qui
permettrait à la commission du port de Qué-
bec de placer un emprunt de cinq milliohs
sans l'astreindre à la même condition?
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L'honorable M. BEIQUE: Parce que dans
ces cas-là l'état garantissait l'emprunt. Pour
ma part, je pense que la future commission
devrait posséder les mêmes pouvoirs que les
autres, sans plus. Toutes les commissions de
port sont revêtues des pouvoirs que l'article
14 mentionne. Moyennant l'approbation du
conseil des ministres, elles peuvent emprun-
ter de l'argent, mais elles ne doivent pas en-
gager la responsabilité du gouvernement. La
commission du port de Québec a deux caté-
gories de valeurs; il y a des obligations qui
ne rapportent pas le pair parce qu'elles ne
comportent pas la garantie de l'Etat, et
d'autres obligations, émises sous le régime de
la loi de l'an dernier, qui sont des effets de
tout repos.

L'honorable M. CALDER: Je prévois un
danger dans une loi comme celle-ci qui auto-
rise une commission 'de port à emprunter les
sommes d'argent qu'il lui plaira moyennant
l'approbation du conseil des ministres et sans
l'intervention des Chambres. Même si cette
disposition se rencontre dans d'autres lois de
même espèce, je la déclare périlleuse.

L'honorable M. DANDURAND: Que mon
honorable ami se reporte à ma déclaration
et il verra que j'ai établi une distinction
entre l'emprunt avec garantie et l'emprunt
sans garantie. Toutes les commissions de
port ont obtenu le pouvoir d'emprunter avec
l'approbation du conseil des ministres. Elles
peuvent emprunter, pour ainsi dire, dans la
pleine mesure de leur crédit. Naturellement,
il y a un autre facteur, le prêteur; celui-ci
prendra grand soin de ne confier ses fonds
qu'à une institution solvable. La commission
du port de Montréal, je le su.ppose, pourrait
effectuer un emprunt sans la garantie de
l'Etat, mais il lui faudrait payer un taux
d'intérêt un peu plus élevé. Quelques com-
missions ont exercé ce pouvoir.

L'honorable M. CALDER: Dans une bien
faible mesure.

L'honorable M. DANDURAND: Avec mé-
nagement. Lorsqu'elles veulent émettre des
obligations de premier ordre, elles s'adressent
au Parlement.

L'honorable M. REID: 'Si j'ai amené cette
question sur le tapis, c'est que la rédaction de
l'article fait naître la notion que l'Etat n'est
pas tenu au remboursement de ces obligations.
Les commissaires se procurent des fonds par
la vente des obligations et, seule, la commis-
sion est responsable.

Je me rappelle un cas-celui du bassin de
radoub de Saint-Jean, je crois-où la loi ren-
fermait un article semblable en tous points à
celui-ci. Un habitant de ma circonscription
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vint me trouver pour me dire que la valeur
des obligations affirmait qu'elles comportaient
la garàntie de l'Etat. J'étais pleinement con-
vaincu du contraire, il va sans dire. Néan-
moins, je demandai au sous-ministre des Tra-
vaux publics si l'annonce publiée dans les
journaux disait vrai. A ma question: "Peu-
vent-ils annoncer de cette manière?" il répon-
dit que les obligations n'étaient pas garanties
par le gouvernement; mais, que, vu qu'un
décret du conseil leur permettait d'émettre
les obligations, c'était réellement blanc bonnet
et bonnet blanc. Je me renseignai à ce sujet
auprès d'avocats habiles et tous convinrent
que les obligations comportaient la garantie
du gouvernement. Dans ce cas-ci, le Parle-
ment, bien qu'il ne se porte pas garant du
remboursement, permet au conseil des mi-
nistres de rendre un décret qui, aux yeux du
publie, est une véritable garantie des obliga-
tions. Si le présent article est le même que
celui de la loi relative au bassin de radoub de
Saint-Jean, je suis persuadé que le ministère
de la Justice certifierait que le gouvernement
et, pour bien dire, le Parlement, garantissent
le remboursement.

L'honorable M. BELAND: Pas le Parle-
ment.

L'honorable M. REID: Oui. Aux termes
du présent bill, le Parlement autorise le con-
seil des ministres à faire certaines choses; de
sorte qu'il délègue des pouvoirs. Il est donc
vraiment responsable.

L'honorable M. BEIQUE: J'ai un exemple
qui s'applique dans cette circonstance. Il y
a plusieurs années, Québec émettait des obli-
gations du 'consentement du gouverneur en
son conseil, comme dans ce cas-ci, et ces
obligations se vendent à 72 ou 73 p. 100 de
leur valeur nominale. Elles sont dépréciées
parce que les recettes du port ne permettent
pas de rembourser. Les obligations de cette
catégorie peuvent s'émettre de deux manières;
a titre d'obligations garanties par le revenu
du port, ou bien autrement. Nous créons
une corporation qui relève du gouvernement;
et, comme elle est sous la dépendance, il est
prescrit qu'elle peut ·émettre des obligations,
mais qu'avant d'emprunter il lui faut obtenir
l'approbation du ministère. Les municipa-
lités de la province de Québec, comme celles
des autres provinces, doivent parfois obtenir
des autorités provinciales la permission d'em-
prunter, mais cette autorisation n'engage pas
la -responsabilité' de la province.

Pourquoi l'honorable sénateur tient-il tant
à mettre cette corporation sur un autre pied
que les autres? Je le répète, je ne suis pas
mêlé à cette entreprise et je n'y ai pas placé
la moindre somme d'argent. Poui.quoi trai-
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terions-nous cette -corporation autrement que
la commission du port de Toronto ou de tout
autre endroit?

L'honorable M. REID: Je ne pense pas
que nous le fassions. L'honorable sénateur
a dit que les obligations de la commission du
port de Québec se vendent 72 parce qu'elles
ne comportent pas la garantie de l'Etat. Cela
ne m'étonne pas. Cependant, je lui deman-
derai si la commission a jamais manqué de
payer l'intérêt. Je ne le crois pas, bien que
ses recettes aient toujours été très faibles-
insuffisantes pour payer l'intérêt. L'honora-
ble sénateur le nierait il?

L'honorable M. BEIQUE: Je l'ignore.

L'honorable M. REID: L'honorable séna-

teur n'a jamais entendu dire que l'intérêt

n'était pas payé, et je lui apprendrai pour-

quoi. Lorsque nous ouvrons un crédit pour

le port de Québec, la commission prélève sur

ce crédit un certain montant pour le service

de l'intérêt, de sorte que c'est vraiment l'Etat

qui paie; cependant, vu qu'il ne garantit pas
les obligations, elles se vendent moins cher.

Souffrez que je cite un autre exemple. Les

chemins de fer Nationaux du Canada nous

appartiennent. Les obligations du Grand-

Tronc-Pacifique, garanties par le Grand-Tronc,

ne rapportent pas autant que les obligations

que l'Etat garantit; néanmoins, celui-ci est

réellement tenu de les rembourser.

J'- voudrais que le public comprenne. Lors

de l'émission de ces obligations, nous verrons

les mêmes annonces qu'autrefois, déclarant

que le gouvernement les garantit réellement

et qu'il laisse la commission du port libre d'en

émettre autant qu'elle veut. Le public ne

devrait pas être trompé.

L'article 14 est adopté.

Sur l'article 13 (réexaminé).

Echeances
ic octobre 1926.....................
15 novembre 1926.....................

1er décembre 1927.....................
ler novembre 1927...................
15 novembre 1927.....................

L'honorable M. DANIEL: N'est-il pas
assez rare que le percepteur des douanes soit
sous la dépendance des commissaires du port,
et que ces derniers puissent l'obliger à en-
caisser les droits qui leur sont dus. Je crois
savoir que le percepteur est tenu d'encaisser
ce qui revient à l'Etat, mais non ce qui re-
vient à la commission.

L'honorable M. DANDURAND: On m'ap-
prend que c'est l'article usuel. Il n'y a rien
d'arbitraire dans son application. Le départe-
ment de la Marine prie le département des
Douanes de permettre au percepteur d'accota-
plir cette besogne. Il y a une entente entre
les deux ministères.

L'article 13 est adopté.

Les articles 1.5 à 24, inclusivement, s ut
adoptés.

Le ipréambule et le titre sont aussi adoptés.
Rapport est fait sur le bill qui n'a pas été

modifié.

BILL DE L'EMPRUNT PUBLIC

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2,e lecture du bill (n° 172) intitulé: "Loi
autorisant le prélèvement, par voie d'em-
prunt de certaines sommes d'argent pour le
srvice public."

-Honorables messieurs, le bill d'emprunt
lont le Parlement est présentement saisi au-

torise le prélèvenient d'une somme d'au plus
150 millions de dollars. Les objets de cet
emprunt sont énumérés dans les mêmes ter-
mes que ceux de notre dernière loi à cet effet,
savoir:

Pour payer ou racheter ou autrement retirer la tota-

lité ou une partie quelconque les emprunts ou oblga-

tions du Canada et pour des travaux publies et autres

fins générales.

Cette année et en 1927, nos échéances s'élè-
veront à $143.505,650. Les voici:

$55,000 000
.8,000,000

$43,000,0900
63,437,250
29,068,400
8,000,000

100,505,650

$143,505,650

au Canada et à New-York

au Canada et à New-York

ai CanadIa

au Canada
Ia Cinala et à New-York

En 1928. écherra un autre emprunt de 53
millions de dollars. Nous demandons $150,-
000,000, en chiffres ronds, afin de faire face
aux emprunts remboursables en 1926 et en

1927. On ne se propose pas de faire servir

ces pouvoirs d'emprunt à d'autres fins, à

moins que, à l'heure de l'échéance, le cours
soit assez défavorable pour que nous soyons

L'honorable M. BIQUE.

excusables d'utiliser provisoirement notre en-

caisse pour le rachat de la dette. Dans ces

circonstances, nous pourrions être tenus d'em-

prunter afin de réparer la brèche et de faire

face à nos lourds intérêts semestriels.

Le présent bill est exactement calqué sur

la dernière loi d'emprunt.

a
a
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L'honorable M. GORDON: Dois-je com-
prendre que nous n'aurons qu'une échéance de
43 millions de dollars, en 1926?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, qua-
rante-trois millions.

L'honorable M. GORDON: Pourquoi vous
faites-vous autoriser à prélever la différence,
plus de cent millions, que vous n'aurez .pas à
rembourser, je l'espère, avant la prochaine
rentrée des Chambres?

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
nous permet de le faire; voilà tout.

L'honorable M, GORDON: Pourtant, il me
semble que, en tout état de cause, le ministre
des Finances ne prélèvera pas ces cent cin-
quante millions avant la rentrée des Cham-
bres, l'an prochain.

L'honorable M. DANDURAND: A moins
que létat du marché ne soit favorable au
moment de l'échéance.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
nateur n'a-t-il pas dit que $43,000,000 seule-
ment étaient remboursables en 1926?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, qua-
rante-trois millions cet automne et $100,505,-
000, à l'automne de 1927.

L'honorable M. DANIEL: Toute la somme
servira à l'amortissement de la dette, n'est-ce
pas?

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
ne le dit pas. Il est ainsi conçu:

Le Gouverneur en son conseil peut, en sus des som-
mes restant présentemen, non empruntées et nég-csables
sur les emprunts autorisés par le Parlement par quelque
loi ci-devant adoptée, prélever par voe d'emprunt, sous
le rég:ime des diepositions de la Loi du revenu consolidé
et de l'audition, au moyen de l'émission et de la vente
ou du nantissement de valeurs du Canada, sous la
forme, en telles sommes distinctes, au taux d'intérêt
et aux autres termes et conditions que le Gouverneur en
son conseil peut approuver, la somme ou les sommes
d'argent qui peuvent être nécessaires mais qui ne doi-
vent pas dépasser en totalité la somme de cent cin-
quante millions de dollars pour payer ou racheter ou
autrement retirer la totalité ou une partie quelconque
des emprunts ou obl:gations du Canada et pour des tra-
vaux publics et autres fins générales.

L'honorable M. DANIEL: Quels travaux
publics se propose-t-on d'exécuter avec une
partie de ces fonds?

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas de travaux publics auxquels cette somme
soit spécialement affectée. L'autorisation
d'emprunter est pour des fins générales. Cer-
tains pouvoirs d'emprunt ne sont pas épuisés.
Je pourrais citer le chiffre des montants en-
core négociables. Le ministre des Finances
est autorisé à emprunter une somme supplé-
mentaire de cent cinq cinquante millions;

s-1c

cependant, mon honorable ami ne doit pas
oublier que, bien que cet article fasse men-
tion de travaux publics et de fins générales
les fonds ne pourront être utilisés que de la
manière prescrite par le parlement. Que l'ex-
ministre des Finances (le très honorable sir
George E. Foster) me reprenne si je me
trompe.

L'honorable M. MACDONELL: Est-il
plus avantageux de placer l'emprunt à New-
York plutôt qu'à Londres?

L'lionorable M. DANDURAND: Il ne me
serait pas aisé de répondre. Tout dépend du
taux de l'intérêt. Parfois, cela est préférable,
et il en a été ainsi en ces derniers temps.
J'ai appris il y a quelques mois que nous
devrions nous adresser à New-York, plutôt
qu'à Londres, pendant longtemps encore. Ce-
pendant, nous n'avons qu'à considérer quel
taux est le plus avantageux pour l'Etat.

L'honorable M. GILLIS: Que faut-il pen-
ser des emprunts domestiques? La popula-
tion canadienne a toujours donné volontiers
les fonds qu'on lui demandait; et, lorsque
nous empruntons de l'argent à nos conci-
toyens, l'argent reste au pays, cela va de soi.
Les emprunts que nous avons placés au Ca-
nada depuis plusieurs années ont très bien
réussi; ils ont été enlevés haut la main, et
une autre demande de fonds serait accueillie
de la même manière, je le suppose.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami était ministre des Finances, il
ne refuserait pas, j'imagine, de payer à New-
York, 1 p. 100 moins cher que sur notre
place.

L'honorable M. GILLIS: Cette réponse
n'est pas assez claire.

L'honorable M. SCHAFFNER: Le gouver-
nement se propose-t-il d'emprunter cet ar-
gent sous peu?

L'honorable M. DANDURAND: Lorsqu'il
en aura besoin.

L'honorable M. SCHAFFNER: Pas avant?
L'honorable M. DANDURAND: Oh! pas

avant d'en avoir besoin.

L'honorable M. SCHAFFNER: Il semble
qu'il ne lui faudra que quarante-trois millions
en 1926, et qu'il n'aura besoin de plus de cent
millions qu'à l'automne de 1927.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami aurait dû noter ma déclaration
-que, même lorsque cet argent sera néces-
saire, nous pourrions ne pas l'emprunter. En
effet, s'il croit que le taux est trop élevé à
ce moment-là et qu'il pourrait en être ainsi
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pendant quelques mois, le gouvernement pren-
dra des mesures pour obtenir l'argent autre-
ment...

Le très honorable sir GEORGE E.
POSTER: Provisoirement.

L'honorable M. DANDURAND: ... et il
attenýdra que la poire soit mûre, que le mar-
ché soit plus favorable à l'emprunteur.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je voulais
m'assurer que nous ne comptions pas trop
fortement sur le ministère.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami est membre du prochain mi-
nistère-et je lui souhaite de vivre assez
longtemps pour faire partie d'un nouveau
ministère, car qui sait s'il n'y en aura pas un
un jour-il s'apercevra que le département
des Finances guette toujours l'occasion d'éco-
nomiser, d'acquérir une bonne réputation, si
mieux vous aimez. J'ai constaté que les
gouvernants font de leur mieux, dans la me-
sure de leurs lumières. Ils agissent ainsi par
penchant et par intérêt. Lorsqu'un ministre
des Finances peut publier qu'il a conclu un
bon marché, qu'il a placé un emprunt de cin-
quante ou cent millions à un taux éminem-
ment avantageux, il est fier de lui-même.
Toits les hommes cherchent à s'illustrer le
plus possible, à faire preuve de leur talent.

L'honorable M. SCHAFFNER: Cela est
vrai.

L'honorable M. STANFIELD: Je demande
à me renseigner. Le gouvernement peut-il
racheter ces obligations avant leur échéance?
Si je pose cette question c'est que les obli-
gations des corporations renferment toujours
une clause qui leur permet de la racheter à
un certain taux.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne pen-
se pas que telle ait jamais été la pratique lu
gouvernement fédéral.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.

Se LECTURE

'L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill e-t lu une
3e fois.

BILL DE L'OPIUM ET DES DROGUES
NARCOTIQUES

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURANýD propose la
2e lecture du bill (n' 152) intitulé: "Loi mo-
difiant la loi de l'opium et ties drogues narco-
tiques (1923)".

L'honorable M. DANDURAND.

-Honorables messieurs, en 1923, lors de la
dernière retouche à la loi de l'opium et des
drogues narcotiques, il s'est glissé une légère
erreur dans l'article 5 de la loi modificatrice.
L'ancien texte de cet article n'établissait au-
cune distinction entre les vendeurs autorisés
de narcotiques et les autres. Les modifica-
tions apportées en 1923 ont nécessité l'établis-
sement de deux catégories: La première em-
brassait les marchands de gros, et l'autre les

détaillants. Lors de ce partage, il aurait fallu
retrancher les mots "autre qu'undit médecin
vétérinaire, dentiste ou pharmacien" dans la

deuxième partie de l'article. Ces mots n'ayant

pas été supprimés, le pharmacien pouvait pro-
curer des narcotiques à un médecin, à un vé-
térinaire, à un dentiste ou à un autre pharma-

cien, qui n'avait pas remis une prescription.

Celle-ci était exigée afin qu'on pût l'inscrire

dans le registre. Il a été constaté queequel-
qu'un a découvert le point faible, s'est pro-

curé des narcotiques sans ordonnance et les a

vendus sans laisser aucun indice de la quan-

tité qu'il avait achetée. Il s'agit de retrancher

les mots en question afin que l'acheteur soit

obligé (le remettre une prescription au phar-

macien. S'ils n'ont pas été supprimés, c'est

par suite d'une erreur de copiste.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Quel sera
maintenant le texte de l'article?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-

norable ami, a, je crois, un exemplaire du bill

Sous les yeux.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui.

L'honorable M. DANDURAND (il lit)
Sont coupablt'ec dun acte r:i nel et passils, sur

déclaration stumaire de culpabilité, d'une amende de

ai îe dollars au plus etles ifras et de deux cents dol-

lars au tmoins et les frais, ou d'emprisonnement pour une

îériode de dix-huit tuos ait plus, ou à lit fois (le

l'amende et de l'eniprisoiineimeit, qiconque, étant auto-

r.sé ,ous le régime de la présente loi à faire le commerce

tie drogues, donne, vend ou pracure quelque drogue à

toute personne autre qu'un médecin, vétérinaire ou don-

tiste dûment autorisé et pratcer.en, ou à un plharntae en

il gros de bonne foi, ou à tui pliarmacnieneI exerçant le

commerce lans une plarmiacie téle, ou donne, vend ou

pircure une drogue iiileonque à tout parei. médecin.

vctérinaire ou den ste cas une ordonnance écrite à cet

effet et s.giée et datée, et tout pliarma cii qui donne,

vend ou procure quelque drogue à une personne quel-

conqte, sauf sur unie ordonintie ou hpreseription écrite,

signée et datée par tun médecin, vétérinaire ou dentiste

dûment auitorisné et praticien et dont la signature est

connue dudit pharmacien. ou, si elle lui est inconnue,

dûment vérifiée avant que cette commande ou ord'n-

nance soit remplIe, ou qui se sert, plus d'une fois, d'une

preser:ption pour vendre quelque drogue, sauf lorsque

la préparation visée par la prescri.pt.on aurait pu être

légititmeinent vendue en premier lieu sans ordonnance ou

prescription écrite, sous le régime des dispositions de

'article neuf de la présente lot. 11911, c. 17, art. 5, par.

(1), nrd. en 1920, c. 31, art. 1, par. (1), et 1921, c. 42,

art. 1 (a). 1922, c. 36, art. 1 (1).)
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L'honorable M. SCHAFFNER: Dois-je com-
prendre qu'il était licite de remplir une ordon-
nance plus d'une fois? Cet article déclare que
c'est illégal. Est-ce une disposition nouvelle?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Elle
existait déjà. Nous n'y touchons pas, nous
bornant à retrancher les mots que la note ex-
plicative reproduit dans la page à droite:
... autre qu'audit médecin, vétérinaire, dentiste ou phar-
macien.

L'honorable M. SCHAFFNER: Dans ce cas
c'était déjà une pratique illicite?

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
illicite en l'absence d'une ordonnance ou pres-
cription d'un médecin.

L'honorable M. DANIEL: L'article veut-il
dire que le médecin, le vétérinaire ou le den-
tiste doit lui-même obtenir une ordonnance
d'un pharmacien avant qu'il puisse se procurer
un narcotique?

L'honorable M. DANDURAND: Non, ils
doivent eux-mêmes donner l'ordonnance, la
signer; c'est-à-dire, ils doivent se donner à
eux-mêmes un certificat.

L'honorable M. DANIEL: Ils n'ont pas be-
soin d'une ordonnance d'un autre médecin?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat siège en comité afin d'étudier
le bill.

Présidence de l'honorable M. Gordon.
L'article 1 est adopté.
Sur l'article 2-ceux qui peuvent fabriquer

sans permis, ou avoir des drogues en leur pos-
session.

L'honorable M. DANDURAND: Articles 2,
3, 4, 5 et 6. Ces modifications aux articles 7,
9, 24, 25 et 26 de l'ancienne loi sont rendues
nécessaires parce que le chapitre 20 du Statut
de 1925 a partagé en deux l'alinéa (d) de l'ar-
ticle 4, savoir (d) et '(f).

L'article 2 est adopté.

Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés.

Sur l'article 6-la loi de l'identification des
criminels s'applique.

L'honorable M. DANIEL: Que signifie cet
article? De quelle manière la loi de l'identi-
fication des criminels s'applique-t-elle?

L'honorable M. DANDURAND: Il paraît y
avoir une très légère variante. En apparence,

seul, le mot "ou" est déplacé. Je n'ai pas la
loi sous les yeux. M. Cowan l'a emportée
avec lui.

L'article 6 est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait sur le bill qui n'a pas été

modifié.

Se LECTURE

Sur la proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est lu une 3e fois et adopté.

BILL RATIFIANT LA CONVENTION DE
COMMERCE AVEC LES ANTILLES

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill (n° 15) intitulé: "Loi con-
cernant les relations commerciales avec les
Antilles anglaises, les Bermudes, la Guyane
anglaise et le Honduras britannique".

-Honorables messieurs, vous savez tous que,
d'une année à l'autre, des efforts ont été tentés
pour accroître nos relations commerciales avec
les Antilles d'où nous est venue l'hiver dernier
une importante députation. Vous n'ignorez
pas non plus qu'un traité a été signé et que ce
traité a beaucoup plu aux diverses colonies an-
tillaises, aussi bien qu'au Canada. Il s'agit de
l'une de ces conventions de commerce qui ne
présentent pas de grandes difficultés et qui pro-
voqueront moins de résistance que d'autres
que j'ai eu le privilège de sou.mettre à l'appro-
bation du Sénat. La plupart avaient trait à
des échanges de marchandises et conféraient à
l'autre pays des avantages qui semblaient lui
permettre de concurrencer dans une certaine
mesure, parfois très faiblement, les produits
de nos propres fabricants. Je sais qu'on nous
reprochait d'abaisser notablement ou imper-
ceptiblement notre tarif d'un côté ou de l'au-
tre.

Dans le présent cas, nous traitons avec des
pays dont les produits sont différents des
nôtres, de sorte que la convention est très
satisfaisante. Le commerce auquel elle se rap-
porte n'a pas cessé d'augmenter; néanmoins,
nous n'avons qu'une faible part des affaires
que les Antilles traitent avec l'étranger. Nous
espérons doubler et tripler avant quelques an-
nées nos exportations dans ces pays-là.

Si vous le voulez bien, j'énumérerai dans
les Débats les avantages que le Canada reti-
rera de cette nouvelle convention de commer-
ce avec les Antilles. Le seul inconvénient,
qui n'est pas à dédaigner, provient de l'obli-
gation d'établir un service de paquebots. Nous
nous sommes engagés, comme en 1920, à four-
nir certaines facilités de transport maritime.
Le gouvernement n'a pas trouvé le moyen de
remplir la totalité ni les neuf dixièmes de ses
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engagements à ce sujet. Nous avons quinze
mois pour le faire. Les offres reçues concer-
nant ce service sont jugées inacceptables. D'un
autre côté, vu la recrudescence d'activité que
l'on prévoit, deux ou trois compagnies ont ma-
nifesté le désir de tenter l'entreprise et, avant
un an, les prévisions pourront être assez allé-
chantes pour que nous recevions une soumis-
sion plus satisfaisante. Dans le moment, nous
conservons l'espoir qu'il s'ouvrira un débou-
ché là-bas et que nos importations des Antilles
croîtront à tel point que nous pourrons né-
gocier avec des compagnies de navigation afin
de remplir les obligations que la convention
nous impose.

L'honorable M. DANIEL: Cette conven-
tion est-elle actuellement en vigueur?

L'honorable M. DANDURAND: Non; aux
termes de l'article XIX, elle sera mise en
vigueur par une proclamation du gouverneiur
en son conseil:

En cc qui concerne le Canada, le présent traité est

cijet à l'npiprobation de oi Parlement; et en ce qui

'oncerne chacune desdites Colones, il est sujet à l'ap-
proabation de leurs législatures respectives et du secré-

ta te d'Etat aux Colonies.
Après approbation par chacune desdites Colonies res-

pectivement, le traité entrera en vigueur immédiatement

ou aussitôt qu'il pourra en être convenu entre les Domi-

niGn du Canada et l'une quelconque des Colonies, par

proclamation publiée dans la Gazette du Canada et

dans la gazette officielle de chacune desdites Colonies.

Lorque le présnt traité sera im s effet, il prendra la

plnce du traité de commerce en date du dix-huitième

jour de juin mil neuf cent vingt, entre le Dominion du

Canada et les Colonies susdites, et lui sera substitué à

tous égards.

Les honorables sénateurs savent que plu-
sieurs hommes d'affaires canadiens, outre les

autorités publiques, se sont intéressés à cette
convention. Il y avait, entre autres, un:
société nommée Ligue Canado-Antillaise dont
M. T.-B. Macauley était président. Cette
société a déployé un grand zèle pour arriver
à cette entente et je puis ajouter que M.
Macauley a consacré beaucoup de temps à ce

projet, et qu'il s'est rendu tous les ans aux
Antilles dans l'unique dessein d'améliorer les

relations commerciales entre ces îles et le

Canada. Nos hommes publics ont fait des

efforts incessants. L'un des sénateurs d'Otta-

wa (le très hon. sir George E. Foster) a été

l'initiateur du mouvement, et je crois que son

premier voyage a eu lieu en 1890. Il doit

être bien aise, j'en suis sûr, de voir que le
gouvernement canadien n'a pas donné un
coup d'épée dans l'eau.

Mon seul espoir est qu'avant l'expiration

de quinze mois, nous serons en mesure de
contenter les Antilles en leur procurant des
moyens de transport, avec l'aide financière

stipulée dans le traité.
L'honorable M. DANDURAND.

Ayant fait ces quelques commentaires, je
propose la 2ième lecture du bill.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mas-
sieurs, il nous faudra, je le suppose, permettre
que le présent bill soit adopté. Les Commu-
nes l'ont déjà agréé et le ministère est lié par
ce traité. D'après ce que je connais de celui-
ci et de l'accueil qu'il a reçu dans le milieu
où nous vivons, c'est cette partie de la con-

vcntion qui a trait au groupe de l'ouest qui

est jugée la plus imprévoyante et la plus

propre à causer la plus forte dépense pour

la plus faible compensation.
Croire que nous pouvons construire des pa-

quebots coûteux qui n'apporteront au Canada

que des bananes de la Jamaïque est une illu-

sion. J'espère que le ministère sera prudent

au chapitre de la dépense, car une compagnie

devra consacrer des millions à la construction
des vapeurs nécessaires à ce commerce et à
leur mise en état de recevoir des passagers.

Quant à l'autre partie du traité, qui a trait

aux Barbades, à la Trinité et à la Guyane

anglaise, c'est là un coin du globe que je ne

suis pas sans connaître, car j'ai passé quel-

ques semaines dans presque tous ces endroits.

Les îles sont petites; notre sphère d'activité

y sera restreintes. Elles ne ressemblent pas

à Porto-Rico ou à Cuba, îles qui renfermaient
d'immenses régions incultes lorsque les Etats-
Unis se sont emparé de Porto-Rico et que
Cuba est passée sous leur tutelle. Nos îles
n'offrent pas un champ d'opérations aussi
vaste que celles-là en présentaient, tout en
ayant le plus libre accès au marché améri-
cain.

Une autre chose qui, je le crains, nous cau-
sera quelque déception, c'est le volume du
commerce, bien que l'honorable sénateur ait
caressé l'espoir que nos exportations dans
ces pays-là seraient deux ou trois fois plus
considérables qu'aujourd'hui. Nous aurons à
concurrencer la marchandise anglaise que ces
îles importent, comme la nôtre, sous le régime
d'un tarif très favorable, et je me demande
si nous pourrons capter une grande partie de
ce commerce, car la concurrence sera très
vive et nous tiendra éloignés de ce marché.
Quelques-uns de nos produits naturels iront
là-bas, cela va sans dire.

La Nouvelle-Ecosse a beaucoup trouvé à
redire au traité et le Nouveau-Brunswick,
quelque peu, et je crois que ces deux provin-
ces ont fait des représentations à Ottawa.
Elles se trouvent dans les archives et je ne
juge pas nécessaire de couvrir tout ce ter-
rain. Après tout, je ne vois pas que nous se-
rions excusables de mettre des bâtons dans les
roues; aussi, laisserons-nous ratifier ce traité.
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Je souhaite que les pessimistes se trompent
et que les prévisions de l'honorable sénateur
se réalisent, bien que j'en doute fort.

L'honorable M. DANIEL: Je crois savoir
que la soumission de la Royal Mail Steam
Packet Company, qui faisait le service entre
le Canada et les Antilles, a été rejetée parce
qu'on la jugeait trop élevée. C'est là, j'ima-
gine, l'une des offres dont l'honorable leader
a parlé. Mais, je remarque que la compagnie
a déclaré qu'elle établirait un service com-
mercial mensuel sans exiger une subvention.
Le ministre possède-t-il des renseignements
particuliers au sujet de ce que le Canada
peut faire afin de remplir les obligations que
le traité lui impose relativement aux coin-
munications maritimes? Nous sommes tenus
d'établir un service bi-mensuel pour le trans-
port du courrier, des passagers et de la inar-
chandise-des colis, j'imagine-et, de plus un
service mensuel pour le transport du fret. Il
a été question qu'un ou deux navires de notre
marine marchande tenteraient l'entreprise,
mais j'ai lu dans les journaux que les Antilles
qui ont signé le traité ne se contenteront pas
de ce service. Le ministre peut-il nous dire
si le gouvernement se propose de mettre sur
cette route des navires de la marine marchan-
de du Canada?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
donner à mon honorable ami des renseigne-
ments à ce sujet, mais je lui dirai que, der-
nièrement, un groupe dans l'Est et un autre
dans les eaux du Pacifique ont exprimé le
désir d'entrer en lice. Ils voulaient d'abord
s'assurer que le traité entrerait en vigueur
et l'un de ceux qui sont venus trouver le mi-
nistre des Finances a dit qu'ils tâchaient d'é-
tablir une service sans recevoir de subvention,
qu'ils ne voulaient pas être entravés par des
conditions. Naturellement, dans ce cas-là,
ils donneraient le service qui leur convien-
drait.

Grâce à la recrudescence d'intérêt que ce
commerce provoque parmi les armateurs, il
pourra surgir avant quelques mois une situa-
tion qui permettrait au ministre des Finances
d'examiner l'opportunité de monopoliser ce
commerce avec une compagnie qui consenti-
rait à établir le service voulu, moyennant une
subvention. Le Gouvernement est entière-
ment libre d'en fixer le montant, mais il s'ef-
forcera de faire en sorte qu'elle ne soit pas
assez lourde pour qu'il y ait à craindre que
le Parlement ne l'approuve pas-que le crédit
ne dépasse pas celui des années passées.

L'honorable M. DANIEL: Le ministre, j'i-
magine, n'est pas prêt à dire quelle était la
soumission de la Royal Mail Steam Packet
Company.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais même pas dire qu'il y en a eu une. J'ai
lu la nouvelle qu'il y avait eu des offres,
mais j'ignore de qui elles venaient.

Afin de montrer quels ont été les progrès
de ce commerce, je citerai quelques chiffres
se rapportant à l'exportation et à l'importa-
tion. Notre importation s'est chiffrée par
$9,864,017, en 1913; par $24,124,552, en 1921
et par $25,016,182, en 1925. En 1913, notre
exportation a représenté $4,967,312; en :921,
elle s'est élevée à $18,187,118 et en 1925, elle
a subi une légère baisse et n'a atteint que
$15,432,455.

L'honorable M. SCHAFFNER: Quelles
étaient nos principales exportations?

L'honorable M. DANDURAND: La farine,
les viandes, le saindoux et ses substituts, le
beurre, le fromage et le lait concentré.

L'honorable M. BEIQUE: Comment s'ex-
plique la diminution?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais le dire. Il y a eu une baisse entre 1921
et 1925, mais je ne puis dire en quelle année.
Attendu que les importations totales de ces
colonies dépassent 90 millions de dollars, nous
espérons que nous pourrons exporter beau-
coup plus dans les conditions favorables que
créera le traité.

Je le répète, nous avons quinze mois pour
remplir notre obligation et nous prévoyons
qu'avant quelque mois les armateurs seront
tentés d'accepter une subvention raisonnable
pour un meilleur service qu'autrefois.

L'honorable M. BEIQUE: Puis-je savoir si
la convention peut entrer en vigueur à l'égard
d'une des îles en particulier, ou si elle doit
s'appliquer à toutes?

L'honorable W. B. ROSS: Il y a deux grou-
pes.

L'honorable M. DANDURAND: Toutes
leurs législatures l'ont ratifiée, et nous som-
mes les derniers.

La motion est adoptée et le bill est lu une
2ième fois.

3e LECTURE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le bill est lu une 3ième fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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Présidence de l'honorable HEwIrr BosTOCK.

Séance du vendredi, Il juin 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DE LA PREUVE EN CANADA

3e LECTURE

Bill 13. intitulé: Loi modifiant la Loi de la
preuve en Canada, relativement aux témoi-
gnages des personnes accusées d'infraction.-
(L'honorable M. MeMeans).

LOI DES GRAINS

L'honorable M. WILLOUGHBY dépose le
bill 8, intitulé: Loi modifiant la Loi des
grains.

LOI DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE
REVENU

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 116, intitulé: Loi modifiant la Loi de
l'impôt de guerre sur le revenu, 1917.

LOI DE L'ACCISE

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 188, intitulé: Loi modifiant la Loi de
l'Accisc.

IMMIGRATION AU CANADA

L'honorable M. 'GILLIS demande au gou-
vernement:

1. Quel a été 'e mornnt t -al dépensé par le g 'r-
verneinwnt pour l'imiîîrgration durant les années 1923,
1924 et 1925? Dans quel pas ce travail a é:é fait?

2. C inme résultat, quel a été le rnu tant total d'ir-
migrants amenéi au Canada pendant Iesd.tes années'

en la snt entièrenwnt à part les (sas de colonisation
fats par ta comlanie du Pau:faue-Canadi et les
chenins de fer canadiens-nationaux?

3. Le gouvernement a-t-il donné quelque aide en
argent on au'renent aui.Ilrts cheinns de fir pour leur
tirvaîl de coon sation pendant lesdites années?

L'honorable M. DANDURAND:
i (a) Exercice financier 1923-24. $2,823,809.81

Exercice financier 1924-25. 2,654,509.89
Exercice financier 1925-26. 2,452,945.19

Total. . . . . . * $7,931,264.89

* Du total de $7,931,26489, la somme de
$3,390,377.35 a été dépensée en propagande et
pour le travail d'inspection dans les Iles bri-
tanniques, les Etats-Unis et l'Europe conti-
nentale. Le reste comprend le coût de l'ins-
pection aux ports océaniques et à la fron-
tière du Canada, des travaux d'enquête, du

L'honorable M. DANDURAND.

renvoi de certains immigrants, des travaux
généraux d'impression, des annonces, et, ainsi
de suite, au bureau central.

(b) Le Canada, les Etats-Unis, les Iles bri-
tanniques et l'Europe continentale.

2. 1923-24.. ............ 148,560
1924-25.. ............ 111,362
1925-26.. ............ 96,064

Il est impossible de donner séparément le
nombre des immigrants amenés au Canada
par les organisations de colonisation de la
compagnie des chemins de fer nationaux du
Canada et de la compagnie du chemin de fer
Pacifique-Canadien.

LE CROISEUR MARGARET

L'honorable M. TANNER propose:
Qu'Al érine un ordre dr Séniat pour la production

d'un rapport concernant le croiseur Margaret. au service
du département des Djiuanes et de l'acise, et faisart
connaître pour chaque iois depuis le 1er janvier 1925:

ta) La zone mritimae patrouillée par led.t cro seur.
(b) Les ports où il est entré et la durée de l'escale

dans chaque port.
(c) Le nombhre de saisies opérées, et en général la

nature de chaue sa*s:e.
(I) La localité où chaque sa:s r a été opéréee, ainsi

que le nomr du navire qui transportait les marchandises
crises. et le port d'attache de ce navire.

(e) Ce qu'il est advni des choses saiies, c'est-à-dire
du navire et ries mnrchandises respectivement.

(f) Combr enr ledit croIseur a e.ûté au pays durant
chacun des dix mois.

La motion est adoptée.

REFORME DU SENAT

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. McMEANS: Honorables
mes-ieurs j'aimerais à demander à l'hono-
rable leader du gouvernement s'il peut nous
donner des renseignements au sujet des me-
sures adoptées, si telles mesures ont été
prises, pour convoqtier les premiers ministres
des provinces afin d'étudier les réformes que
doit subir le Sénat, réformes que l'on a tant
préconisées durant les dernières élections.

L'honorable M. BEIQUE: Puis-je aussi
demander si les membres de cette Chambre
désirent beaucoup ces réformes?

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, un débat peut seul nous démontrer
l'étendue des réformes que désire subir cette
Chambre.

Je porterai à l'attention du gouvernement
la question de mon honorable ami du Ma-
nitoba (l'honorable M. MeMeans) et je sug-
gérerai en même temps que l'on demande les
opinions des premiers ministres provinciaux
au sujet des réformes qu'ils désireraient voir
appliquer à la Chambre des Communes.
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BILLS D'INTERET PRIVE
2e LECTURE

Bill 113, intitulé: Loi concernant la com-
pagnie Bronson.-(L'honorable M. Belcourt).

Bill 112, intitulé: Loi concernant certains
brevets appartenant à la Sealright Company,
Inc.-(L'honorable sir Edward Kemp.)

LOI DES EAUX DE LA ZONE DU
CHEMIN DE FER

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 171, intitulé: Loi
modifiant la Loi des eaux de la zone du che-
min de fer.

Il dit: Honorables messieurs,-
Les objets de ce bill en résumé, sont les

suivants:
1. De rendre applicables à la zone du che-

min de fer de la Colonbie-Anglaise les lois
des eaux actuellement en vigueur dans le
reste de la province, de la même manière que
la Loi des eaux de la zone du chemin de fer,
1913, rendait applicables à la zone du chemin
de fer les lois provinciales alors en vigueur.
Ces premières lois rendues applicables par la
loi de 1913 ayant été abrogées par l'entrée
en vigueur des Statuts revisés de la Colom-
bie-Anglaise en 1924, la province se trouve
présentement sans autorité législative pour ad-
ministrer les eaux de la zone du chemin de
fer.

2. De permettre au gouverneur en son con-
seil de rendre les nouvelles lois des eaux et
les lois modificatrices adoptées par la législa-
ture applicables à la zone du chemin de fer
par arrêté en conseil. Une disposition sem-
blable se trouve dans la loi de 1913, mais le
bill modificateur propose que ces arrêtés en
conseil soient réputés prendre effet à comp-
ter de l'entrée en vigueur des lois provinciales
auxquelles ils se rattachent, de sorte que cha-
cune de ces lois peut être tenue pour avoir
été en vigueur dans la zone du chemin de
fer à la date même de leur entrée en vigueur
dans le reste de la province.

3. De légitimer tous les droits concernant
les eaux accordés dans la zone du chemin de
fer par la province en 1913 et à l'égard des-
quels il pourrait s'élever des contestations
par suite du défaut possible de juridiction
des fonctionnaires provinciaux, parce que la
loi des eaux en vertu de laquelle les conces-
sions ont été accordées n'était pas alors ren-
due applicable par arrêté en conseil à la date
de la concession.

4. De pourvoir au contrôle de la politique
administrative de la province par le ministre
de l'Intérieur, contrôle qui lui permettra de
s'assurer que ces eaux fédérales sont utilisées

de manière à profiter dans la plus 'large me-
sure possible aux terres fédérales et aux co-
lons de la zone du chemin de fer.

Le bill présente un caractère quelque peu
technique, et les honorables représentants de
la Colombie-Anglaise sont au courant de la
situation, je proposerai la deuxième lecture
du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.

ETUDE EN COMITE ET RAPPORT

Sur -proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étu-
dier le bill.

L'honorable M. Robinson préside.

L'honorable M. DANDURAND: Je
compte sur l'appui des sénateurs de la Co-
lombie-Anglaise pour piloter ce bill. Si l'ex-
plication de quelques-unes de ses dispositions
requiert des connaissances spéciales, je de-
manderai que nous remettions à un autre jour
l'étude en comité. Les articles de 1 à 5, in-
clusivement, sont adoptés, et rapport est fait
du bill sans amendement.

Le très honorable sir GEORGE E.
POSTER: J'espère que mon honorable ami
est satisfait de l'appui qu'il a reçu.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
est d'un caractère très technique, mais appa-
remment, mes honorables collègues du Sénat
en comprennent les articles tout aussi bien
que moi.

LOI DE LA PREUVE EN CANADA
(LIVRES ET REGISTRE DE BAN-
QUES).

ire LECTURE

Bill X6, intitulé: Loi modifiant la Loi de
la preuve en Canada en ce qui concerne les
livres et les registres de banques.-(L'hono.
rable M. DANDURAND).

2e LECTURE

Avec l'assentiment de la Chambre, l'hono-
rable M. Dandurand propose la deuxième
lecture du bill. Il dit:

Ce bill est substantiellement la loi anglaise
de 1879, relativement à la preuve en ce qui
concerne les livres de banques, et l'objet de ce
projet de loi est de faciliter aux procureurs
de la Couronne comme aux banques l'admi-
nistration de la justice.

On observera que s'il y a des raisons pour
autoriser une inspection des livres ou des
registres d'une banque, cette autorisation peut
être donnée sur la requête d'une partie à la
poursuite judiciaire. Dans la plupart des cas,
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cependant, on acceptera comme preuve suffi-
sante une copie dûment certifiée des entrées
au livre de banque.

Monsieur Erie Armour, C.R., avocat de
la Couronne à Toronto, est le premier -qui a
demandé cette loi, et il en a requis instam-
ment l'adoption depuis deux ans.

Mes honorables collègues voudront bien se
rappeler qu'aux termes de la loi, il suffira
qu'un employé de la banque apporte à la
cour de simples copies des entrées au grand
livre ou aux autres livres de la banque. Le
bill n'est pas imprimé, mais il est très concis.
L'objet du bill est, en résumé, de supprimer
la nécessité où se trouvent les banquiers d'ap-
porter à la cour des livres dont la banque a
besoin pour ses affaires de tous les jours. Je
le répète, cette loi est substantiellement la
loi de la preuve en ce qui concerne les livres
de banques, adoptée en Angleterre en 1879;
done, la Grande-Bretagne, dans cette légis-
lation, nous a devancés de cinquante ans.
L'expérience acquise dans l'application de la
procédure suivie en cour de justice, nous a
démontré qu'il était convenable d'incorpo-
rer ces dispositions dans nos lois. Je donne
ces explications pour que mes honorables
collègues connaissent bien l'objet du bill
quand il sera soumis à l'étude du comité.

Je propose la deuxième lecture du bill,
mais si un honorable sénateur veut exprimer
son opinion sur la deuxième lecture, il peut
demander l'ajournement du -débat.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois qu'il
vaut mieux soumettre le bill au comité.
Quand il aura atteint l'étape du comité, j'au-
rai un amendement à proposer, mais c'est un
amendement de peu d'importance.

L'honorable M. DANDURAND: Alors
nous allons le lire pour la deuxième fois main-
tenant, et nous allons en inscrire l'étude en
comité à l'Ordre du jour pour la semaine
prochaine.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.

SEANCES DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que lorsque le Sénat s'ajournera aujour-
d'hui, il reste ajourné jusqu'à lundi prochain,
à huit heures du soir.

Voici la procédure que je propose de sui-
vre lundi soir. L'Ordre du jour n'est pas
beaucoup chargé. Nous pourrions dépêcher
les affaires qui y sont inscrites et ensuite
suspendre la séance jusqu'à 10 heures, pour
permettre au comité des banques et du com-

L'honorable M. DANDURAND.

merce de se réunir. Je mentionne 10 heures
parce 'que des projets de loi pourraient nous
arriver de la Chambre des Communes, et
nous pourrions les faire avancer d'une étape.

Naturellement, je n'ajoute pas ce pro-
gramme à ma motion qui dit simplement que
lorsque nous ajournerons la séance aujour-
d'hui, le Sénat restera ajourné jusqu'à huit
heures, lundi soir.

AUTOMOBILES SUR LE TERRAIN DU
PARLEMENT

L'honorable M. GORDON: Avec l'assenti-
ment de la Chambre, je demanderai à l'ho-
norable ministre quel a été le résultat de ses
démarches au sujet de son enquête concer-
nant la vitesse permise aux automobiles sur
le terrain du parlement.

L'honorable M. DANDIURAND: J'ai siégé
ju-qu'à une heure, aujourd'hui, au comité des
banques et du commerce; de là, je me suis
rendu promptement à la salle du Conseil
exécutif pour voir si des ordres avaient été
(tonnés afin de réglementer le mouvement des
automobiles sur le terrain du parlement, mais
l'assemblée était terminée, et les membres
u conseil s'étaient dispersés. J'ai cepen-
dant rencontré le ministre des Finances qui
m'a promis son appui. Tout de suite après
la séance, je me propose d'aller voir le mi-
nistre des Travaux publics et le ministre de
la Justice, car je soupçonne que les deux
ont leur mot à dire dans les instructions qu'il
faudra donner pour poster des fonctionnaires
à ces grilles. Nous avons des gendarmes
chargés de maintenir le bon ordre sur le
terrain du parlement, et il serait facile d'en
placer deux en faction près de ces grilles.

L'honorable M. GORDON: Mais il y a
trois barrières.

L'honorable M. DANDURAND:
nous en placerons aux trois barrières.

Alors

L'honorable M. GORDON: Je sais que
mon honorable ami est toujours très occupé,
et je ne voudrais pas lui créer des ennuis à
ce sujet, mais j'aimerais qu'il fasse des dé-
marches instantes auprès de la personne qui
a le pouvoir d'établir ces règlements, et qu'il
continue ses démarches jusqu'à ce qu'on ait
fait quelque chose.

L'honorable M. DANDURAND: J'espère
que j'aurai des renseignements pour mon ho-
norable ami, mardi, ou peut-être lundi soir.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi, 14 juin,
à huit heures du soir.
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Présidence de l'honorable HEwITT BOsTOCK.

Séance du lundi, 14 juin 1926.

Le Sénat se réunit à 8 heures du soir; le
Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

TRIBUS INDIENNES ALLIEES DE LA
COLOMBIE-ANGLAISE

PETITION

Lecture de la pétition de Peter R. Kelly,
président du conseil exécutif des tribus in-
diennes alliées de la Colombie-Anglaise.

L'honorable M. PLANTA: Comme j'ai pré-
senté cette pétition, j'ai l'honneur de proposer
que, vu sa grande importance, elle soit impri-
mée dans le Hansard.

L'honorable M. DANDURAN.D: Je ne vois
pas de raison qui puisse nous empêcher de nous
rendre au désir de mon honorable ami, bien
que cette procédure soit tout à fait inusitée.
Je crois que, dans ce cas, elle a été adoptée
dans l'autre Chambre. L'honorable sénateur
pourrait peut-être nous dire quel est son
but.

L'honorable M. PLANTA: Mon but est
d'essayer à mettre un terme au litige qui a
existé depuis très longtemps entre les tribus
alliées de la Colombie-Anglaise, le gouverne-
ment de la Colombie-Anglaise et le gouverne-
ment fédéral. C'est une affaire de grande im-
portance; voilà pourquoi je voudrais la faire
imprimer au Hansard afin que mes honorables
collègues puissent la lire.

L'honorable W. B. ROSS: Dois-je compren-
dre qu'elle a été imprimée dans le Hansard de
l'autre Chambre?

L'honorable M. PLANTA: Oui.

L'honorable W. B. ROSS: Alors pourquoi
l'imprimer ici? Nous pouvons obtenir des
copies du Hansard de l'autre Chambre. Il me
semble que c'est pure perte que de l'imprimer
de nouveau.

L'honorable M. PLANTA: Non, elle n'a
pas encore été imprimée.

L'honorable W. B. ROSS: N'a-t-elle pas été
imprimée dans le Hansard de la Chambre des
Communes?

L'honorable M. PLANTA: Non, pas encore.
Elle doit l'être.

L'honorable W. B. ROSS: J'ai compris, d'a-
près les paroles de l'honorable sénateur, qu'elle
l'avait été.

L'honorable M. PLANTA: On doit la faire
imprimer.

L'honorable M. DANDURAND: lElle sera
publiée dans les deux comptes rendus en même
temps.

SL'honorable W. B. ROSS: Pourquoi dans
les deux?

L'honorable -M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur pourra expliquer pourquoi il veut
la porter directement à l'attention des hono-
rables membres de cette Chambre.

L'honorable M. PLANTA: Je crois que c'est
la meilleure méthode à adopter pour atteindre
ce but. Selon moi, les membres du Sénat li-
sent avec plus d'intérêt ce qui paraît dans leur
propre Hansard que ce qui est publié dans le
Hansard de l'autre Chambre.

La motion est adoptée.
A l'honorable Sénat

du Canada réuni au Parlement.
La pétition des tr:bues indiennes alliées de la Colom-

b:e-Anglaise expose humblement que:-
1. C'tte pétition est présentée au nom des tr:bus in-

diennes allées de la Colombie-Anglaise par Peter R.
Kelly, président dûment autorisé en vertu d'une résolu-
tion adoptée à l'unanimité par le comité exécutif des
tribus alliées le 19 décembre 1925.

2. Lorsque la Colombie-Anglaise entra dans la Con-

fédération, on appliquait l'article 109 de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord à toutes les terres
publiques avec certaines exceptions spécifiques. En
vertu de l'application de cet article, il fut décrété que
les terres publiques appartenant à la colonie de la
Colombie-Angiaise appartiendraient à la nouvelle pro-
v:nce. En vertu de l'application du même article,
comme l'expliquait le ministre de la Justice en 1875,
tous les droits aux terres territoriales réclamées par les
Ind'ens de la province furent préservés et il fut dé-
crété que ces droits comprendraient un "intérêt" dans
les terres publiques de la province. Les tribus indiennes
de la Colombie-Anglaise réclament la propriété de ces
territoires pour leur bénéfice personnel, mais ne réela-
ment pas un dro.t absolu à la propriété dans un sens
qui exclurait complètement la couronne. Toutes les

tribus indiennes reconnaissent que la couronne possède
un droit primcrdÎal sur toutes les terres publiques de la
prov:nce, droit qu'il n'est pas nécessaire de définir, du
moins pour les fins actuelles.

3. Afin d'établir clairement la s:gnification du mot
"intérêt", les requérants citent les paroles suivan.es
que prononçait lord Watson, paroles que l'on trouve
dans la cause des réclamations des Indiens-L.R. 1897
A.C., à la page 210:-"Un intérêt autre que celui de la
province dans ces terres semble désigner, d'après eux,
un droit ou intérêt dans une tierce partie, distinct de
l'-intérêt usufruitier de l'ancienne provnce, et facile à
établir contre l'intérêt usufruitier de cette dernière."

4. Les revendications des tr:bus alliées furent pré-
sentées au Parlement dans une requête présentée à la
Chambre des Communes le 23 mars 1920 et lue devant
cette Chambre le a6 du même mois (voir Haneard
p. 814) et d'une requête présentée au Sénat le 9 juin
1920, requêtes auxquelles désirent référer les requé-
rants.

5. Dans le mois d'août 1910, sir Wilfrid Laurier, ayant
été avisé par le ministère de la Justice que la con-
troverse relative aux terres des Indiens devrait être
réglée devant une cour de justice, rencontra les tribus
ind:ennes à Prince-Rupert et, parlant au nom du Ca-
nada, il s'exprima ainsi: "La seule façon de régler cette
quest:on que vous agites depuis tant d'années est d'ob-
tenir une décision du Conseil privé et je vais prendre
des mesures pour vous aider."
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6. En vertu d'une entente entre feu le commissaire
spécial M. J. A. J. McKenna, représentant le dominion
du Canada, et feu le preiner minstre sir Richard
McBr.de, représentant la province de la Colombie-
Angla se, signée en septembre 1912 et adoptée par les
deux gouvernements avan

t 
la fin de la même année,

il fut décIdé que par l'entremise d'une commission
mixte on ajouterait des terres aux réserves des Indiens
pendant que l'on en retrancherait d'autres. Cette en-
terne stipulait que la mse à exécution de ses termes
constituerait un "règlement final de toutes les ques-
tions relatives aux affaires des Indiens dans la province
de la Colomb!e-Anglaise".

7. Le 30 juin 1916, la comnission royale sur les affaircs
(les Indiens de la Cilombie-Anglaise, nommée con-
formément à l'entente mentionnée plus haut, publi.ait
son rapport qui fut renis aux deux gouvernements.

8. Dans le mois de septembre 1916, le duc de Con-
naught, à titre de représentant de Sa Majesté au
Canada et en réponse à la lettre qui lui avait été
adressée au nom de la trilu N.shga et des tribus de
l'intérieur, prometta.it ce qui suit dans une lettre que
son secrétaire adressa.t au conseil général des tribus
alliées:

"Son Altesse royale a interv:wé l'honorable docteur
Roche ait sujet de votre lettre du 29 mai et de l'eu-
trevu' <lue vous avez eue avec moi, et Son Altesse
royale nie pr:e d' vous dire qu'elle considère du devoir
dle la tr:bu N shga d'atteidre la déssions de la coi-
mns!on e. si elle n'est pas satisfa:te des conditions
qu'imposera cette dteti ère, il lui sera loisible d'en
appeler auit Consel. prvé ei Angleterre où ses reven-
d cat:is seront étudiées avec le plus grand soin.
Comme ses revendcatitns seront dûment étudiées par le
Consel pr:vé, si Is Indiens tie sont pas satisfaits île la
décison( de la comm:usion. Son Altiecse royale n'est pas
'prête à intervenir dans cette question pour le présent
et elle espère que vous conseillerez aux Indiens d'at-
tendre la décisioni de la conmision.''

9. Les tribus aillées ont toujours refué et refusent
encore d'accp'iter les termes de l'entente mentionnée
plus haut e.t cnt toujours refusé et refusent encore
d'accepter comme finales les cniidtions que fixe dans
son rapport la commttu nsion royale.

10. En 1920, le Parlement du Canada adopta la loi,
bilI n' 13, que l'on trouve au chapitre 51 des statuts
de cette année autor'suit le gouverneur en soi con-
se I à donner suite à l'entente mentionnée plus haut en
adoptant le rapport de la ctmmission royale. D'a-près
le préaibule et lus termes île la loi, le but avoué du
tb Il serait d'i venir à une entente sur toutes les

Il. Au cours d débat sur le bIll n' 13 au Sénat, le
2 ju:n 1920, sr James Loigheed, leadr du gouverne-
Ment de l'épuiie à la Chambre haute, en réponse aux
rem'arques du sénateur Bostock qui avait exprimé la
cra nie que si le bill devenait loi les Ind'ens pourraient
"n'avoir aucun recours en j'stice et être incapables de
prendre action sur toute question de titres", prniîet-
ta;t ce qui suit: (voir les débats du Sénat. 1920, p.
504, Ire col.):

"'Je pu.s d re de plus, hoo'rables mess'eurs, que nous
n'avois pas Iititi de rejeter les récamations des
IndIens. Il est clair pour tous les honorables tmess eurs
que si les Indieus ont de titres antérieurs à la Coinfé-
dératioi, out antérieuîrs à la création des colonies de la
couronne dans la Colombie-Xngla!se, leurs réclamations-
peuvent être déterminées et réglées par les autorités
impér ales. Ces réclamations sont encore valides. Si
la rélamation présentée par ce ioiinssir et ceux qui
lui sont associés et qui veut que les sauvages de la
ColoSbie-Anglai.e aient droit à toutes les terres de cette
province est fondée, le Gouvernement du Canada ne
peut rien y faire. Cette réclamation pourra encore
être présentée dans l'avenir."

L'honorable M. PLANTA.

12. Dans une entrevue avec le comité exécutif et le
conseil général des trbus alliées qui eut lieu à Vancou-
ver le 27 juiillet 1923, le ministre de l'Intérieur, parlant
au aco du Gouvernement du Canada, admettait que
les tribus alliées ont droit d'obtenr une décision judi-
ca.re sur la controveise relative aux terres des Ind:ens
et promit que le Gouvernement du Canada les aiderait
à obtenir cette décision.

13. En vertu d'un décret du conseil adopté en août
1923, le gouvernement de la Colmobie-Anglaise adopta t
le rapport de la crission royale.

14. Dans un mémire prés nté at Gouvernement du
Dominion le 29 février 1924, les tribus alliées s'oppo-
saen.t à l'adoption d'un décret du conseil du Gouver-
netment du Canada aloptant le rapport de la com-
nsson royale pour la ra son, entre autres, qu'aucune
questicn concernant les affaires des Indiens de la Co-
loibie-Anglaise n'ayant été définitivement réglée et
que les questions importantes, par exemple, les droits
r.verains, les drots de pêche et les droits relatifs aux
eaux n'ayant pas été étudiées, on n'avait pas atteint le
but avoué ile l'entente et de la loi.

15 En vertu d'un décret du conse:l adopté le 19
jullet 1924, le Gouvernement dîu Canada, sous l'auto-
rité tIu chapitre 51 des statuts de 1920, et sur la recom-
tnustdat'on du ni tre de l'Intérieur, adoptait le rap-
port de la coimisson royale.

16. Du mémoire publ é par le sous-ministre de la
Justice, le 29 février 1924. en répons à des quest'ons
posée, au gouveinimient lu Canada par les tr:bus
alliées; du décret diu conseil adopté le 19 jillîet 1921
et du mémoire publié par le sous-mtnistre des Affaires
itieinnes le 9 août 1924, il appert comme on le prétend,
qiue le i istère de la Just:ce et le département des
Affaires itdennes cons:dèrent la loi de 1920, chapitre
51, coiime étant destinée, non pas à résoudre vérita-
tiltet toutes les quesi ons relives aux affaires in-
diennes, tmas à régler par le moyen dei la loi toittes
ces qitu' m et it nsi à tes ré-soudre en vertu îles
lois coanad:ennes sans demander l'av s ou l'approbation
des ir1lii titicnies dle la Colomlîe-Anglaise.

17. Les trIbus alliées prétendent que, pu*sque lar-
tile 2, constituant la prine (al dip'sition lu chapi-

tie 51, cistesttiné. semble-t-il. à attendre la fmn dont
il i t question plus haut et ainsi à mettre fin à tous
les droits d'aborigènes réclamés par les tribus tm-
d iennes de la Colombîie-Anglaise. cet article contrevient
aux cispositions de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord.

18. Le 15 janv*er 1925. le comté exécutîf des tri-
bus all ées a adopté à l'unaimiité la résolîtion sui-
varte:

"Vu stue le, deux gouvermnens ont adopté des dé-
crets du conseil uyant pour objet d'approuver le rati-

port de la commislon royale chargée d'examin 0er les
Affaires tic!dies, le comité exécutif des tribus in-
duienns all.ées de la Colonmble-Anglaise est phis que
jainas décidé à prendre les mesures nécessaires pour
faire rendre justice aux tribus di question et il est
de plus déceié t faire déterminîer par une déc s.on
juri id.que du Conse l privé de Sa Majesté les droits
qu'elles revendiquent."

19. Au cours du débat qui a eu lieu à la Chambre
des Communes le 26 juin 1925, le ministre de l'ité-
rieur, parlant atu nom du gouvernement du Canada,
en répon-e aux paroles prononcées en faveur des tr-
bus aIlIées, a recnnu que ces tr:bus ont le droit de
demander au Conseil pr.vé de Sa Majesté une décision
sur la controverse relative aux terres des Indiens et a
déoaré que le gouvernement les autoriserait à le faire.

20. En réponse à a réflexion faite alors par le mi-
nistre. à savo.r que le Gouvernement ne seratt pas
autorisé à puyer les fiais à moins "qu'elles mue iréseiteit
quelque ehose de très concret", les tr.bus alliées pré-
tendent qu'elles ont déjà ",présenté quelque chose de
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très concret", c'est-à-dire leur projet d'un règlement
équitable exposé dans un rapport présenté au gou-
vernement de la Colombie-Angla'se en réponse à la
demande faite par ce gouvernement en décembre 1919,
et soumis ensuite au gouvernement du Canada.

21. Au sujet de la question des fonds que, prétendent
les tribus allées, de Dominion du Canada est obligé
de fournir, ces tribus ont remis le factum suivant au
surintendant général des Affaires indiennes:

Les tribus indiennes alliées de la Colombie-Anglaise
au surintendant général des Affaires indiennes.

Dans ce factum des tr:bus alliées de la Colombie-
Anglaise, il est respectueusement exposé:

Les tribus alliées prétendent que le Dominion du
Canada est obligé de rembourser toutes les sommes
déjà dépensées et toutes celles que les tr.bus alliées de-

vront encore débourser au sujet de la controverse re-

lative aux terres des Indiens, pour établir les droits

des tr bus alliées et pour obtenir un règlement final
de toutes les questions se rapportant aux affaires des

Indiens de la Colombie-Anglaise.
Ce point de vue des tribus alliées est fondé sur des

motifs dont voici un résumé:
1. La tradition bien établie au sujet des procédures

judiciaires ayant pour but de revendiquer les droits
des Indiens, en particulier lors de la cause d'Oka, qui
a été présentée au conseil privé de Sa Majesté par les

Indiens intéressés eux-mêmes et dont tous les frais
ont été remboursés par le parlement du Canada.

2. Le Dominion du Canada étant, en vertu de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord et des "Conditions
de l'Union", administrateur des tribus indiennes de la
Colombie-Anglaise et soumis à toutes les obligations
de ces fonctions, quand il a conclu avec la Colombie-
Anglaise le pacte en question, a perdu le pouvoir de
prendre les mesures nécessares pour établir les droits
des tribus indiennes de la Colombie-A'ngla'se, comme
le démontre clairement l'opinion exprimée par le mi-
nistre de la Justice au mois de décembre 1913, et en
outre il a pris parti dans la cause en soutenant les
prétentions de la province de la Colombie-Anglaise.
En agissant de la sorte, il a mis les tribus indiennes
dans la nécessité absolue d'agir par elles-mêmes pour
revendiquer leurs drots.

3. Le prinepe des indemnités à accorder pour tous
les droits d'abor:gènes des tribus indiennes de la
Colombie-Anglaise pour ce qui a trait aux terres ou
autres, que le Dominion du Canada a déjà reconnu
et, comme le prétendent les tribus alliées, comporte
en premier lieu le remboursement de tous les frais
nécessaires pour établir les droits des tribus indiennes
et obtenir un règlement de toutes les questions pen-
dantes.

4. Les promesses faites de temps à autre aux tribus
indiennes de la Colombie-Anglaise au nom du gouver-
nement du Canada, en particulier par sir Wilfrid Lau-
r'er et le ministre actuel de l'Intérieur.

5. Les terres et les fonds administrés par le Dominion
du Canada pour les tribus alliées et dont l'usufruit
appartient sans réserve à ces tribus.

Pour ces motifs, les tribus alliées demandent expres-
sément au Dominion du Canada de leur rembourser la
somme de cent mille dollars, qui représente le total
des frais effectués jusqu'à maintenant dans l'intention
précitée. Elles demandent, en outre, au Dominion du
Canada de leur assurer le remboursement intégral de
toutes les sommes qu'elles devront encore débourser
pour atteindre ces fins, comme il sera convenu entre
les tribus alliées et le Dominion du Canada, ou, s'il
est nécessaire, comme il sera déterminé par le comité
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté.

Daté à Ottawa le 10 juin 1926.

Peter R. Kelly,

Président du comité exécutif des
tribus alliées.

A l'honorable Charles Stewart,
Sur ntendant général des Affaires indiennes,

Ottawa.

22. Le gouvernement du Canada s'étant formellement
engagé, comme il est démontré ci-dessus à faciliiter
l'obtention par le Dominion du Canada, du comité
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté d'une dé-
cision sur la controvere relative aux terres des In-
diens, le conseil général des tribus alliées a discuté
avec le ministre de la Justice -la méthode dont on
faciliterait l'obtention d'une telle décision et a offert
de soumettre à l'attention du ministre de la Justice
les conditions d'une entente que pourraient accepter
le gouvernement du Canada et les tribus alliées au sujet
des procédures judcaires que doivent prendre les
tribus alliées de leur propre initiative.

23. En présentant cette pétition au Parlement du Ca-

nada, comme au dépositaire de l'autorité suprême
dans le Domin:on du Canada, les tr:bus indiennes
alliées déclarent que, bien qu'il soit nécessaire pour
elles de réclamer tant de la province de la Clomble-
Anglaise que du Dominion du 'Canada ce qu'elles cou-
sidèrent leurs droits et même de contester la val'dité
d'une loi du Parlement du Canada, elles désirent et
veulent agir vis-à-vis de tous les ministres de la

couronne, des membres du Parlement du Canada et
de tous ceux que cela peut concerner, d'une façon tout

à fait raisonnable et conciliatrice, et sur but pr:ncipal
est d'obtenir une décision des tribunaux sur tous les
litiges en cause afin de faciliter un arrangement juste

et raisonnable, satisfaisant autant pour les gouverne-
ments que pour elles-mêmes.

C'est pourquoi les requérantes vous prient humble-

ment:
1. Que, par une modification du chapitre 61 des Sta-

tuts du Canada de l'an 1920 ou autrement, l'assurance
énoncée à l'alinéa 11 de cette pétition soit mise en vi-

gueur et que les droits aborigènes des tribus indiennes

alliées de la Colomb;e-Anglaise soient sauvegardés.

2. Qu'on prenne les moyens de définir et de régler

entre les tribus indiennes allié's et le Dominion du

Canada tous les lit'ges pendants entre les tribus in-

diennes alliées de la Colomb.e-Anglaise d'une part

et le gouvernement de la Colombe--Anglaise et le

gouvernement du jCanada d'autre part.

3. Que sans retard des moyens soient pris de fac:iliter

les procédures indépendantes des tribus indiennes allées,

de leur permettre, par le renvoi de la pétition au Con-

seil privé de Sa Majesté ou par toute autre action
juridique qu'on jugera nécessaire, d'obtenir du co-

mité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté un

arrêt mettant fin à tous les litiges en cause.

4. Qu cette pétition et toutes les matières qui y

sont mentionnées soient déférées à un comité spécial

pour y être pleinement étudiées.

Peter R. Kelly,

Président du comité exécutif des
Tribus alliées.

BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable M. Gordon dépose le bill 12, in-
titulé: Loi concernant la compagnie Joliette
and Northern Railway.

LOI SPEDIALE DES REVENUS DE
GUERRE

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 115, intitulé: "Loi modifiant la Loi spé-
ciale des revenus de guerre, 1915".



238 SENAT

BILL N' 3, DES SUBSIDES

L'honorable M. Dandurand dépose le bill
192, intitulé: Loi allouant à Sa Majesté une
certaine somme d'argent pour le service public
de l'année financière expirant le 31 mars 1927.

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill. Il dit:

Honorables messieurs, comme les salaires du
service administratif doivent être payés de-
main, je propose, si tel est l'assentiment du
Sénat, que ce bill soit maintenant lu pour la
deuxième fois. Ce bill est semblable et a le
même objet que ceux que nous avons déià
adoptés et qui pourvoyaient aux deux dou-
zièmes des crédits.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

3e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.

BILL N0 4 DES SUBSIDES

L'honorable M. Dandurand dépose le bill
193, intitulé: Loi allouant à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière expirant le 31 mars
1927.

2e LECTURE

L'honorable M. ,DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill. Il dit:

Honorables messieurs, ce bill accorde la som-
me de $10,000,000 aux chemins de fer nationaux
du Canada et $200,000 à la marine marchande
du gouvernement canadien. Mes honorables
collègues savent que les crédits des chemins de
fer sont soumis à l'étude d'un comité spécial
de l'autre Chambre, et ce comité, après étude,
a recommandé que cette somme soit avancée
immédiatement aux chemins de fer afin que
leurs opérations ne soient pas entravées di-
rant cette saison. Cette recommandation du
comité a reçu l'approbation unanime de l'au
tre Chambre.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

3e LECTURE

L'honorable M. DANIDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée. Le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

L'honorable M. DANDURAND.

BILLS DE DIVORCE

Deuxième et troisième lectures des bills sui-
vants:

Bill :P6, intitulé: Loi pour faire droit à
Gwendolen McLachlin.-L'honorable M. Par-
dee.

Bill Q6, intitulé: Loi pour faire droit à
Jessie Evis.-L'honorable M. Schaffne.

Bill R6, intitulé: Loi pour faire droit à Max
Gertler.-L'honorable M. Robertson.

Bill 86, intitulé: Loi pour faire droit à Flo-
rence May Hicks.-L'honorable M. McMeans.

Bill T6, intitulé: Loi pour faire droit à Ruth
May Harrington.-L'honorable M. Haydon.

Bill UT6, intitult: Loi pour faire droit à Edith
Maud Bull.-L'honorable M. Haydon.

Bill V6, intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph Bernard Hoodless.-L'honorable M.
Haydon.

Bill W6, intitulé: Loi pour faire droit à
Amelia Chester.-L'honorable M. Willoughby.

BILL DE L'ACCISE

L'honorable M. DANDURANID propose la
deuxième lecture du bill 188, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi de l'Accian

Il dit: Honorables messieurs, cette modi-
fication proposée de l'article 68 de la, Loi de
l'Accise est le résultat de plaintes formulées
par nos fabricants de tabac canadiens, parce
que sous le régime de la loi actuelle, le tabac,
les cigares et les cigarettes importés jouis-ent
d'une préférence marquée au dépens de nos
propres produits, car ces marchandises impor-
tées sont fournies par nos entrepôts de douane,
à titre d'approvisionnement de navire, contre
reçu du ýcapitaine de vaisseau déclarant que ce
tabac et ces cigares ne sont que pour l'usae
des personnes se trouvant sur les hautes mers,
et qu'ils ne seront pas de nouveau débarqués
sur la terre ui Canada.

Des règlements semblables ont déjà été
établis en vertu des dispositions de la Loi de
l'Accise, mais la difficulté provient île ce que,
bien qu'il y ait des entrepôts réels de douane
dans presque tous nos ports importants, il n'y
a que peu d'entrepôts de l'Accise, et nos mar-
chands s'opposent à l'augmcntation d1u travail
et des dépenses que nécessiterait l'établisse-
ment d'entrepôts de l'Accise à chacun de ces
endroits.

Cet état de chose a produit une plus grande
demande des marchandises importées at dé-
triment de nos produits canadiens.

Ce projet de loi rémédiera à la situation en
supprimant les ennuis, la perte de temps et les
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dépenses occasionnées sous le régime actuel
sans pour cela mettre en danger la source de
nos revenus.

Quant à l'abrogation de l'alinéa (f) du para-
graphe 1 de l'article 279 de la Loi de l'Accise
je puis dire que la demande populaire pour des
paquets contenant moins que dix cigares a
accusé une augmentation durant ces dernières
années, bien que la fabrication totale des ci-
gares au pays ait subi une sérieuse dépression.
Ainsi le nombre total des cigares fabriqués au
pays, et taxables, durant l'exercice financier
expirant le 31 mars 1920, était de 270,089,000;
durant l'année se terminant au 31 mars 1925,
ce nombre était réduit à 168,097,000; cepen-
dant, durant l'année financière se terminant au
31 mars 1926, on constate une légère augmen-
tation qui en porte le chiffre à 174,059,000.

Toutefois, les entrées indiquent que la con-
sommation de cigares en petits paquets, du-
rant l'exercice financier expiré le 31 mars 1925,
a été de 6,666,000, tandis qu'elle a augmenté à
10,888,000 durant l'année financière qui s'est
terminée le 31 de mars dernier. Si, sur tous
les cigares, en paquets de moins de dix, le taux
de l'Accise avait été de $3 le mille, au lieu
de $4, taux actuel établi par la Loi de l'Accise,
la perte dans le revenu aurait -été de $6,666,
pour l'exercice financier expiré au 31 mars
1925, et de $10,888, pour l'exercice terminé au
31 mars dernier. Donc, la perte dans le re-
venu est minime, si on la compare à l'avan-
tage que retirera le fabricant de tabac dans
tout le Dominion par l'adoption de cette loi
qui l'aidera sans doute à compenser quelque
peu les pertes sérieuses qu'il a subies dans ses
affaires durant les dernières années.

L'honorable M. REID: J'aimerais à savoir
de l'honorable leader du Gouvernement dans
cette Chambre si les modifications proposées
ont été demandées par nos fabricants cana-
diens. Dans l'affirmative, je suppose qu'ils
désiraient augmenter par là leur commerce
d'exportation.

L'honorable M. DANDURAND: D'après les
notes explicatives que nous avons devant nous,
il semble que les fabricants canadiens se plai-
gnent de la préférence dont jouissent les mar-
chandises importées, et la loi projetée placerait
sur un pied d'égalité le tabac fabriqué au pays
et le tabac, les cigares et les cigarettes im-
portés.

L'honorable M. REID: J'aimerais aussi à
demander si lors de la fusion du ministère des
Douanes avec celui de l'Accise, une loi a été
adoptée rendant les règlements applicables aux
deux divisions; dans ce cas-là, la modification
proposée n'aurait pas sa raison d'être.

L'honorable M. DANDURAND: Non, on
n'a pas adopté une loi semblable. Je n'ai pas
étudié spécialement ce sujet, il pourrait être
bon cependant de porter la question de mon
honorable ami à la connaissance du ministre.

L'honorable M. 'REID: Il y avait aupara-
vant deux ministères, et les fabricants avaient
besoin de ces entrepôts. Je me demandais si
une loi ne les avait pas fusionné dans le même
ministère.

Lihonorable M. DANDURAND: Il me sem-
ble évident qu'aucune loi n'a été adoptée pour
fusionner ces deux classes d'entrepôts, puis-
que maintenant on nous propose cette modifi-
cation pour 'autoriser le transport des marchan-
dises de l'un à l'autre; mais j'attirerai l'atten-
tion du ministre sur la question de mon hono-
rable ami.

L'honorable M. REID: Je ne vois aucune
raison empêchant le ministre d'agir au sujet de
ces entrepôts comme s'ils appartenaient tous à
la même division.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

3e LECTURE

Sur la proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est lu pour la troisième fois, et
adopté.

LOI DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE
REVENU, 1917

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 116, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi de l'impôt de guerre sur le re-
venu, 1917.

Il dit: Honorables messieurs, je n'ai pas re'u
de mémoire au sujet de ce bill. Je pourrais
peut-être me contenter de dire qu'il a pour
objet de réduire les impôts sur le revenu d'a-
près une gradation déterminée, ainsi que de
créer quelques exemptions. Je crois qu'il n'est
pas nécessaire que j'explique en détail les dis-
positions de ce bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

Se LECTURE

Sur proposition de l'honorable M. Dahdu-
rand, le bill est lu pour la troisième fÔis et
adopté.

BILL RELATIF A LA POSSESSION
D'ARMES

3e LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
troisième lecture du bill Q3, intitulé: Loi mo-
difiant certaines dispositions du Code criminel
relatives à la possession d'armes.
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L'honorable M. McCORMICK: Je n'ai pas
vu 'la copie du bill, mais puis-je demander s'il
contient une disposition obligeant le fabricant
ou l'importateur à tenir un compte des revol-
vers que les gens ont en leur possession dans
le pays ou les obligeant de les inscrire dans
un registre?

L'honorab'e M. BELCOURT: Oui, l'impor-
tateur doit tenir un registre et en envoyer une
copie au Procureur général de la province.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si le bill

doit être adopté.

L'honorable M. GRIESBACH: J'allais sug-
gérer à l'auteur du bill qu'il pourrait peut-être
ajouter les fusils et les carabines automatiquEs
dans la liste des armes que comprend ce bill.

L'honorable M. BELCOURT: J'accepterais
volontiers cette suggestion.

L'honorable M. McMEANS: Si ces mots
doivent être ajoutés, il faudra renvoyer le bill
au comité qui pourra obtenir les renseigne-
ments voulus à ce sujet. Nous avons em-
ployé un temps considérable à l'étude de ce

bill et des experts ont comparu devant 'le co-
mité. Je ne m'oppose pas à l'addition des

fusils automatiques à la liste des armes, qu'ils

soient employés ou non dans un but sportique,
mais je suggère que nous renvoyions le bill

au comité pour obtenir de plus amples ren-
seignemients.

L'honorable M. GRIESBACH: Je dois dire
que j'ai écrit ai président du comité deman-
dant la permission d'exposer mes vies devant

ses membres, mais je n'ai pas reçu de réponse.
Il est malbeureux que nous n'ayons pas, sui-
vant l'exemple de presque toutes les provinces
qui ont prohibé l'usage de ces armes dans leurs
lois concernant la chasse, inclus dans cette liste
les fusils et les carabines automatiques. La

carabine automatique est une arme très dan-

gereuse qui aurait dû être mentionnée par les

experts lorsqu'ils ont comparu devant le co-

mité. C'est la première fois que j'ai l'occa-

sion de discuter le rapport.

L'honorable M. BELCOURT: Voici d'où
vient ja difficulté: Lors de la troisième lecture

d'un bill, ce n'est que du consentement unani-

me de la Chambre que nous pouvons reconsi-
dérer le bill et y ajouter des nouvelles dispo-
sitions. Dans les circonstances, bien que la

suggestion de mon honorable ami me semble

raisonnable et que je l'eusse acceptée, eût-elle
été faite en comité, je craindrais que sa con-
sidération, à cette étape du bill, pût signifier
le retrait du projet de loi.

L'honorable M. BELCOURT.

L'honorable iM. GRIESBACH: 'Dans les cir-
constances, bien qu'à mon sens ma suggestion
soit importante, je n'insisterai pas pour son
adoption.

La motion est agréée et le bill est adopté.

L'honorable M. DANDURAN.D: Je propose
que le Sénat s'ajourne à loisir avec l'intention
de se réunir de nouveau à dix heures. Le co-
mité des banques et du commerce pourrait
d'ici là tenir sa séance. Comme la sanction
royale des bills doit être donnée demain, cet
ajournement nous permettra peut-être de rece-
voir d'autres bills de la Chambre des Com-
munes, ce soir.

La motion de l'honorable M. Dandurand
est adoptée, et le Sénat s'ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK

Jeudi, 15 juin 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

SANCTION ROYALE

L'honorable PRESIDENT informe le Sé-
nat qu'il a reçu du secrétaire du gouverneur
général une communication lui faisant part
que le très honorable F. A. Anglin, faisant
fonction de délégué du gouverneur général,
se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
à 5 heures 45 de l'après-midi, afin de donner
la sanction royale à certains bills.

ANNIVERSAIRE DU ROI

QUESTION

L'honorable M. CASGRAIN demande au
gouvernement:

La Chambre de-s Communes aingla se a-t-elle siégé le
3 juin 1926, anniversaire dle Sa -Majesté le roi George V?

L'honorable M. DANDURAND: Les Com-
munes anglaises ont siégé le 3 juin 1926. En
Grande-Bretagne, l'anniversaire de Sa Majesté
le roi George V a été officiellement célébré
le 5 juin.

VAPEUR FEDERAL LADY GREY

DEMANDE DE DEPOT DE DOCUMENT

L'honorable M. POPE propose:
Qu'il émîane un ordre du Sénat pour la production

d'un rapport faant connaître:
1. Les endroits où le vapeur Lady Grey se trouvait

chaque jour pendant le mois d'octobre 1925.



15 JUIN 1926

2. Les endroits où il a fait escale, et la durée de
chaque escale.

3. S'il a transporté d'autres personnes que les gens de
l'équipage.

4. Les noms de ces personnes, s'il y a lieu.
5. Les endroits où ces personnes ont embarqué et dé-

barqué.

(La motion est adoptée.)

IMPRESSION ET DISTRIBUTION, DES
DOCUMENTS PARLEMENTAIRES

L'honorable M. TAYLOR se lève à l'appel
de l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le retard mani-
feste apporté dans le service d'.mpression et de distri-
bution des documents parlementaires, et qu'il deman-
dera:

1. Quelle période embrassaent les rapports contenus
dans les derniers volumes reliés, distribués aux membres
du Parlement, ainsi qu'aux bibliothèques et Aux autres
institutions qui avaient l'habitude de recevoir ces vo-
lumes; et la date ù laquelle ces volumes ont été prêts à
être distribués.

2. Si les volumes reliés, pour 1924-25, sont aujourd'hui
disponibles; s'ils ne le sont pas, la date à laquelle ils
le seront; et la raison de ce retard inusité.

Il dit: Honorables messieurs, le fait que je
désire vous signaler indique un retour aux
temps primitifs, alors qu'aucun roi ne ré-
gnait dans Israël, et que chacun suivait sa
propre loi. Il s'agit de la non-distribution
des publications connues sous le nom de do-
cuments parlementaires, ces volumes jaunes
et reliés qui, de temps immémorial, ont été
distribués aux membres du Parlement, de
même qu'aux universités et aux bibliothèques
de tout le pays. Tout en sachant comment
répondre à la question, je ne possède pas les
renseignements complets. J'ai posé ces ques-
tions dans l'espoir que les réponses apporte-
ront au représentant du gouvernement en
cette Chambre des données qu'il pourra sou-
ligner auprès de ses collègues, afin d'obtenir
des résultats que 'd'autres n'ont pu obtenir.

Autant que j'ai pu le constater, cette dis-
trirbution des volumes reliés a été suspendue,
simplement à cause d'une divergence d'opinion
entre une couple de fonctionnaires de l'Etat,
et même l'influence du membre du gouverne-
ment qui est supposé être responsable du ser-
vice en cause n'a pu réussir à vaincre cette
obstination. Il va sans dire que tous ceux qui
avaient l'occasion de consulter ces volumes
reliés en ont souffert. En vertu d'un règle-
ment et d'un régime qu'a récemment adoptés
le service de distribution, les membres du
Parlement ne reçoivent pas tous les livres
bleus,-c'est-dire les volumes non reliés,-
mais seulement les volumes qu'ils demandent
sur réception d'une carte transmise par le
bureau de distribution. Beaucoup de mem-
bres--je suis du nombre-n'ont pas l'habitude
de demander les livres bleus, car ils savent
que plus tard ils recevront la série complète

des rapports ministériels, et ils ont jugé inu-
tile de recevoir les deux éditions. Mais nous
constatons aujourd'hui que, depuis 1923-24, il
n'est plus distribué de documents parlemen-
taires reliés, de sorte que nous ne pouvons
plus les recevoir; les universités et les biblio-
thèques sont dans le même cas.

Je suis autorisé à parler au nom du comité
mixte des impressions des deux Chambres,
dont je suis membre. M'est-il permis d'ajou-
ter que le comité qui est supposé posséder
l'autorité en l'espèce a, en maintes occasions,
essayé de découvrir la cause de cette obsti-
nation, et qu'il a vainement tenté de convo-
quer une réunion spéciale afin de décider la
question; mais pour une raison ou pour une
autre, cette convocation a échoué. Et si j'ai
fait inscrire ces questions au Feuilleton, c'est
dans l'espoir d'attirer l'attention du gouver-
nement sur la situation, pour qu'il puisse
exercer l'autorité de faire reprendre la distri-
bution, autorité qui rentrait d'ordinaire dans
le mandat du gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: J'igno-
rais, je l'avoue, la difficulté que l'honorable
monsieur signale à l'attention du Sénat, et la
réponse que je vais donner ne couvrira pro-
bablement pas les points contenus dans les
remarques de l'honorable sénateur. Voici la
réponse que j'ai reçue au sujet du départe-
ment des impressions publiques et de la pape-
terie:

Les "volumes reliés" dont il s'agit doivent être les
documents parlementaires, et la réponse est comme suit:

1. (a) (i) Rapports ministérels, ler avril 1923 au 31
mars 1924. (ii) Rapports ministériels, 1er janvier 1924
au 31 décembre 1924. (iii) Divers, 2 février 1925.

2. (a) Non.
(b) Il n'a pas encore été reçu d'ordre pour l'impres-

sion.

Cela explique que l'ordre aurait dû être
donné par le comité mixte des impressions;
mais vu que le comité ne s'est pas réuni, l'im-
primerie n'a pas reçu d'ordre. Je suis un peu
dans le noir, et je ne sais pas exactement où
gît la difficulté; mais si je signale le fait au
ministre-dont mon honorable ami aura l'obli-
geance de me donner le nom-je pourrai peut-
être obtenir les renseignements désirés.

L'honorable M. TAYLOR: S'il m'est per-
mis d'ajouter un mot d'explication, je dirai
que c'est le ministre du Travail qui est chargé
du service de l'imprimerie. De temps immé-
morial, le comité mixte des impressions a au-
torisé le service. J'ai eu l'occasion d'étudier
la question, et j'ai constaté que cette autori-
sation formelle date de 60 ans, qu'elle a été
élargie en maintes circonstances, de sorte
qu'aujourd'hui elle est incontestable. Quel-
qu'un-dont je préfère taire le nom tant que
je n'aurai pas tous les renseignements-est ré-
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comment intervenu et a refusé de donner
l'ordre d'exécution sans lequel le départe-
ment de l'imprimerie ne peut relier ces vo-
lumes. Le texte est déjà imprimé, car ces
volumes sont une seconde édition des rapports
ministériels. Il ne s'agit pas du coût, le coût
étant de très peu d'importance. Il s'agit,
tout simplement, à mon point de vue, de
l'entêtement d'un fonctionnaire.

L'honorable M. DANDURAND: Si le co-
mité mixte des impressions a donné l'ordre,
cet ordre ne sera-t-il pas exécuté?

L'honorable M. TAYLOR: Il ne donne pas
l'ordre d'exécution; il autorise la distribution
aux bibliothèques, aux universités et aux
membres du Parlement.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami se rappellera peut-être que la
répartition des frais d'impression des rap-
ports ministériels a été mise en discussion, il
y a quelques années. Et j'ai entendu dire que
la question se pose de savoir s'il faut imputer
aux ministères la totalité ou une partie des
frais qu'occasionne la reliure de ces volumes
ou s'il faut porter la dépense au compte du
Parlement. Ce doute a été cause qu'aucun
ordre d'exécution n'a été donné pour cette re-
liure. Il devrait itre facile de régler le point,
et je suis sûr que le leader du gouvernement
sera heureux de s'occuper de la question.

L'honorable M. DANDURAND: J'e" con-
clus que s'il existe un certain conflit entre
deux ou pusieur's léprtements, le Conseil

pourrait peut-être intervenir.

BILL DE L'IMMIGRATION

RtEJET DE LA MiOTION POUR DEUXIEME
LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 91)
modifiant la loi de l'immigration.

Il dit: Honorables messieurs, l'ordre du
jour contient deux projets de loi qui cnt un

certain rapport entre eux. Au cours de mes

remarques, j'aurai peut-être l'occasion de par-
ler de ces deux bills. dont l'un tend à modi-
fier la loi d'immigration et l'autre à modifier
le code criminel. Malgré ce trait commun,
les deux mesures peuvent être considérées sé-
parément, et l'une peut être adoptée sans que
l'autre soit approuvée, car elles ne son pas
tellement liées que leur sort doive être le
meme.

Le bill que nous délibérons est très court:
Est abrogé lartieue quarante tt un de la loi dle l'imt-

mingration, chapitre vingt-sept duit statut de 1910, tel

qu'édicté par le chîapttre vingt-six diu statut de 199.

Afin de mieux élucider la question, je lirai
l'article quarante, lequel n'est pas abrogé. Il

L'honorable M. TAYLOR.

rentre sous le titre "Déportation des catégo-
ries prohibées et non désirables". L'article 40
qui restera en vigueur, n'est pas atteint par
cet amendement. Il est ainsi conçu:

Lorsqu'il est établi qu'une personne quelconque, autre
qu'un citoyen du Canada ou une personne ayant un
donicile au Canada...

Je retourne à la clause d'interprétation, la-
quelle énonce que "Le domicile au Canada nc
peut s'acquérir, pour les fins de la présente
loi, que par un séjour d'au moins cinq ans au
Canada par une personne qui y est débarquée
aux termes de la présente loi."

Lorsqu'il est établi qu'une personne quelconque, autre
qu'un c:toyen dt Canada ou ue personne ayant un
dom:îcile au Canadi, est pensionnaire d'une mis dte
îprstitutioin ou a des relations avec I'adninistiraton de
cette iaison, ou qui exerce la prostitution, ou qui
reçoit, partage tue part:e ou t re un bénéfice d'uiie
partie quelconque des profits d'une prostituée, ou qui
est gérant dI'une maison de prostitution ou emnployée

dans, par ou pour une misson de prostitution, un café-
coinert oi une salle de danse ou autre lieu cd'amuse-
ment ou de rendez-vous habituellement fréquenté par
dek prosituées, ou 't où se rasseablent des prostituées,
ou qui tid quelque façn soutient une prost-tuée, ou
protège ou promîet de protéger une prostituée contre un'
arrestation, ou qti importe on tete d'importer une per-

one dans un but de prostitution ou pour toute autte
fin ;immiorale, ou...

J'attire l'attention de la Chambre sur cette
phrase-
... i qu a été trouvée coupable d'un acte criinel ait
Canada ou qui admet avoiir couis, avat d'être entrée
,îu débarquée au Cnada, tui r:ime qui implique turp -

tide moraîe ou e-t devenue uncmendiant de prfession
oi un fardeau pour le pubic, ou qu pratique la poly -
gamie, ou aî été iternée dlants ii pénit'ncier, ie geôle,
une niaisoi de réforme., tue pr ',on, ou est deven'ue pen-
s.onnare d'un hital, td'un a'.e l'il!énés Oit de fa:t!s

d'esprit ti d'une instittitton :publique le charité, entre
att Cimula ou y reste contrairement aux disposti:ns
<le li pirésente loi, il est dtu devoir tie tout préposé con-
nai-snt la chose, et du devoir du greffier, du secré-
ta !e oi autre foncticonni're de toute muîtîniipalité ai
Caadl, Oùe se trouve cette personne, d'adre.se iminé-
iatîteietit au titissItre tutne plainte par écrit lui fa.sant

connîaître tous les détails.

L'honorable W. B. ROSS: Puis-je demtan-
der à l'honorable monsieur quel est le texte
qu'il cite?

L'honorable M. DANDURAND: Je lis lar-

ticle 40.

L'honorable W. B. ROSS: L'article 40 du
chapitre 47.

L'honorable M. MeMEANS: De 1919.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu
l'article 40; je lirai maintenant l'article 41.

L'hono'ab!e W. B. ROSS: Mais ce n'est pis
l'article 40 de la loi que l'honorable monsieur
a lu.

L'honorable M. MeMEANS: Oui, du Sta-

tut de 1919.



15 JUIN 1926 243

L'honorable W. B. ROSS: Il s'agit de la loi
de 1910, telle que modifiée par la loi de 1919?

L'honorable M. McMEAN: Oui, le chapi-
tre vingt-cinq.

L'honorable M. DANDURAND: La clause
dont l'abrogation est désirée est conçue dans
les termes suivante:

41. Toute personne au Canada qui, par des parodes ou
des actes, cherche à renverser, par la force ou la vio-
lence, le gouvernement ou les lois de l'autorité cons-
tituées du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, ou du Canada ou d'une des provinces du
Canada, ou le gouvernement d'autres dominions, colo-
nies, possessions -on dépendances de Sa Majesté, ou qui
précon.se l'assass'nat d'un fonctionnaire desdits gouver-
nements cu d'un gouvernement étranger, ou qui au Ca-
nada défend ou conseille la destruction àllégale de la
propriété, ou y crée ou tente d'y créer, par des paroles
ou des actes, une émeute ou des troubles, ou qui, sans
autorité légale s'arroge les pouvoirs d'admin'stration
au Canada ou dans une partie du Canada, ou qui est
notoirement connue pour appartenir ou est soupçonnée
d'appartenir à quelque société ou organisation secrète
qui extorque de l'argent à quelqu'un qui réside au
Canada, ou de quelque manière tente d'exercer une con-
trainte sur quelqu'un qui réside au Canada, soit au
moyen de la force, soit par des menaces de blessures
corporelles ou par chantage, ou qui est membre d'une
organisation ou affiliée à une organisation qui ne croit
pas ou s'oppose au gouvernement constitué, ou enseigne
qu'il ne faut pas croire et qu'il faut s'y opposer, est,
pour les fins de la présente loi, cons:dérée comme ap-
partenant aux catégor:es d'immigrants prohibées ou non
désirables, et est passible d'expulsion en la manière pres-
orite par la présente lo; et il est du devoir de tout
agent qui en a connaissance et du greffier, du secrétaire
ou autre fonctionnaire d'une mun'cipalité du Canada où
telle personne se trouve, de transmettre sur le champ
au ena stre une pla'nte par écrit donnant des détails
complets. Toutefois,...

J'attire votre attention sur la disposition
restrictive-

Toutefois, le présent article ne s'applique pas à une
personnà qui est sujet britannique, pour être née au
Canada ou s'y être fait naturaliser.

Cette restriction ne comprend pas le sujet
britannique qui a acquis le domicile britan-
nique. L'expression "une personne qui est
sujet britannique, pour être née au Canada"
signifie tout Canadien né au pays, comme la
plupart d'entre nous. Une personne qui est
sujet britannique "pour s'être fait naturaliser
au Canada" signifie un aubain, et non un su-
jet britannique, qui est venu au Canada et
s'y est fait naturaliser. Ainsi donc, les sujets
britanniques de naissance et venant d'autres
parties de l'Empire britannique sont exclus.
En vertu de l'article 40, ils peuvent acquérir
le domicile canadien par cinq ans de résidence,
mais ils ne sont pas exceptés de l'application
de l'article 41. Un aubain venant de toute
partie du globe, et qui obtient ses lettres de
naturalisation au Canada, ne peut être dépor-
té sans procès. Il ne peut en aucune façon
être déporté en vertu de cet article, pour la
simple raison que l'acquisition de la nationa-

S-161

lité canadienne a privé l'aubain de tout pays
où il puisse être déporté. Mais le sujet bri-
tannique qui vient des Iles britanniques, et
qui n'est pas sujet britannique par le fait de
sa naissance ou de sa naturalisation au Ca-
nada, peut être déporté même s'il demeure
au pays depuis trente ou trente-cinq ans. Un
certain nombre d'honorables membres de cette
Chambre, et assurément Son Honneur le pré-
sident, pourraient être déportés sans procès
si une commission d'enquête en décidait ainsi.

L'honorable M. DANIEL: S'il était cou-
pable de quelqu'une de ces infractions, ce se-
rait une bonne chose de le déporter.

L'honorable M. DANDURAND: En regard
du texte du bill se trouve la note explica-
tive suivante, pour l'abrogation de cet ar-
ticle:

Ce bill a pour objet:
(a) De faire dépendre la déportation, pour certaines

causes, d'une mise en accusation au Canada, sous l'au-
tor:té de la Partie II du code criminel relative aur
infractions à l'ordre public, plutôt que de la faire dé-
pendre d'une audition devant un conseil d'enquête, com-
me cela se pratique pour certaines contraventions vises;
à l'article 41 de la loi d'immigration;

(b) De faire disparaîtrc la discrimination...

Et je souligne cette clause
('b) De faire disparaître la discrimination qui eriste

aujourd'hui dans l'article contre les sujets nés en An-
gleterre, en reconnaissant leur citoyenneté canadienne
tout comme dans le cas des étrangers qui ont été natu-
ralisés au Canada.

Je crois que la déclaration contenue dans
cette note est absolument vraie, et je la dé-
fendrai tant qu'un honorable représentant de
cette Chambre n'aura pas réussi à me con-
vaincre que ces deux clauses devraient avoir
une interprétation différente.

C'est l'une des raisons pour lesquelles l'ar-
ticle 41 devrait être supprimé. Mais il y a
un bill plus important, ou du moins d'égale
importance. Nous nous rappelons tous les
circonstances qui ont fait édicter l'article dans
ses termes actuels. La situation qui a pro-
voqué cette mesure législative a cessé d'exis-
ter, et il n'est plus nécessaire de maintenir
cette disposition dans la loi d'immigration.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON
L'honorable sénateur daignera-t-il nous dire
pourquoi elle n'est pas nécessaire aujour-
d'hui et pourquoi elle l'était alors?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami se rappellera dans quelles cir-
constances elle a été insérée dans le Statut
de 1919. Une formidable révolution avait
élaté en Russie, l'un des plus vastes pays du
globe, et l'on redoutait que les idées se ré-
pandissent au Canada. Et par tout le pays
il s'est produit une agitation 'qui a fait crain-
dre au parlement que certains individus pour-
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raient mettre en oeuvre les idées qui avaient
réussi à déclancher la révolution russe. C'est
pourquoi la clause a été édictée dans ses
termes actuels.

La Chambre des Communes s'est rangée à
l'avis que la clause avait atteint son but.
Elle croit que l'article confère un trop vaste
pouvoir à la commission d'enquête, laquelle,
d'après l'article 22 de la loi de l'immigration;
peut se composer d'un seul fonctionnaire, et,
dans la nature même des choses, il se peut
que cet homme ne soit guère versé dans la
loi, ou qu'il n'en possède absolument aucune
notion. Je vous signalerai l'article 13 de la
loi, lequel décrète:

Le minitre peut, à ui port d'entrée, nommer un
nombre de pas lsi. de c .aq fonict:onna res. dont itis

peuvent agr en quetté de conseil d'enquête pour l'ex-

'éditio somii !re le tous les e' d'imiigrants, de pas-

sa.grs, voya:geurs ou autres persoies qui veulent entier

oit débarquer au Canada, ou qui sont détenus pour une

cause quelconque, sous le régime de la présente loi.

L'article 22 énonce qu'à défaut de con-
seil d'enquête à un port d'entrée, le préposé
d'immigration exerce les pouvoirs et remplit
les fonctions d'un conseil d'enquête et doit
suivre autant que possible la procédure de ce
conseil quant à l'audition, à l'appel et à
toutes les autres choses sur lesquelles il a
juridiction.

Le minstre peut auittori.er ui préptcsé d'immigration

à exercur les pouvoirs et rempl:r les fontions d'un con-

se:l d'enquêt' et cet oftiecr aisi autor.é iiit exerer

ces pouvoirs et ieiplIr ces fonctions en tout lieu au

Canada autre qu'un port d'entrée.

L'honorable M. MeMEANS: N'y a-t-il pas
appel de cette décision?

L'honorable M. DANDURAND: Appel
peut être interjeté au ministre. Comme je
l'ai fait observer, l'article confère un trop
vaste pouvoir à la commission ou conseil
d'enquête, car cette commission peut être
conrposée d'un seul fonctionnaire, et il
se peut que, dans la nature même du cas, cet
homme ne possède que de faibles notions lé-
gales, s'il n'en est -pas tout à fait dépourvu.

Il est dans l'intérêt :publie et il cadre mieux
avec les méthodes de justice britannique que
la détermination de lindésirabilité, telle
que définie à l'article 41 de la, loi de l'immi-
gration, soit laissée à nos tribunaux réguliers
de justice, plutôt qu'à la décision .d'un con-
seil d'immigration.

Le Canada est amplement protégé au point
de vue de la déportation d'une personne con-
vaincue d'avoir commis un acte criminel au
Canada. J'ai lu l'article 40, lequel sera main-
tenu dans la loi. Cet article déclare que tout
individu convaincu d'avoir commis un acte
criminel au Canada peut être déporté. L'ar-
ticle 40 prévoit la déportation d'un pareil
individu. Les catégories prohibées de l'ar-

L'honorable M. DANDURAND.

ticle 41, article à abroger, sont incluses dans
la partie Il du code criminel. Par consé-
quent, la disjonction de l'article 41 n'enlève
pas le pouvoir de déportation. Le simple
effet sera de faire dépendre la déportation de
la déclaration de culpabilité devant un tri-
bunal, plutôt que de l'ordre d'une commission
d'immigration.

Du point de vue des ouvriers, c'est traiter
injustement le sujet britannique de naissance
que de le rendre passible de -déportation, in-
dépendamment de la durée de sa résidence
au Canada, alors que les aubains naturalisés
au pays échappent à la déportation, dès qu'ils
deviennent naturalisés. Aucune personne n'a
encore été déportée en vertu de l'article 41
de la loi de 1919. Il n'y a donc aucun motif
de croire que l'abrogation de l'article 41 en-
lèvera quelque autorité ou pouvoir aujour-
d'hui exercé pour la protection du Canada.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mon honorable ami, si je saisis
bien sa pensée, affirme-t-il que le code cri-
minel prévoit, quant au procès et la déclara-
tion de culpabilité, toutes les infractions indi-
quées dans les termes actuels de l'article 41?

L'honorable M. DANDURAND: Chacune
de ces infractions. Ainsi l'a déclaré le mi-
nistère de la Justice, et 'e ministre de la
Justice a fait la même déclaration aux Com-
miunes.

L'honorable M. D.ANIEL: Après cinq ans
de résidence, le sujet britannique ne devient-
il pas naturalisé canadien, ou citoyen cana-
dien?

L'honorable M. DANDURAND: Il ne de-
vient pas naturalisé; il est sujet britannique.

L'honorable M. DANIEL: Il devient ci-
toyen canadien, n'est-ce pas, après cinq ans
de résidence?

L'honorable M. DANDURAND: Il acquiert
le domicile canadien après cinq ans; mais.
par l'effet de l'article 41, il est exclu de la
catégorie des sujets britanniques dont lt na-
turalisation provient de ce qu'ils sont nés au
Canada ou s'y sont fait naturaliser. Par ci-
toyen canadien, il faut entendre une personne
née au Canada et non devenue un aubain, ou
un sujet britannique ayant acquis un domicile
canadien, ou une personne naturalisée confor-
mément aux lois du Canada et qui, subsé-
quemment, n'est pas devenue un aubain ou
n'a pas perdu son domicile canadien.

L'honorable M. DANIEL: Dans ce cas, un
sujet britannique obtient le domicile canadien
après cinq ans de résidence en ce pays. Cela
le place-t-il dans la même catégorie?
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L'honorable M. DANDURAND: Je lirai
la disposition restrictive de l'article 41, et
mon honorable ami s'assurera que le sujet
britannique né en dehors du Canada ne rentre
pas dans cette catégorie.

Toutefois, Je présent article ne s'applique pas à une
personne qui est sujet britanique, pour être née au
Canada ou s'y être fait naturaliser.

Tous les autres tombent sous le coup de
l'article 41. Par conséquent, le sujet britan-
nique qui n'est pas né au Canada, ou l'au-
bain qui n'a pas été naturalisé au Canada,
peuvent toujours être déportés du pays.

L'honorable M. MeMEANS: Les sujets bri-
tanniques ne peuvent-ils devenir citoyens ca-
nadiens par le fait de la résidence au Canada?

L'honorable M. DANDURAND: Un sjet
britannique peut acquérir le domicile au Ca-
nada après cinq ans.

L'honorable M. MoMEANS: Et il devient
citoyen canadien?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
cela ne le soustrait pas à l'application de l'ar-
ticle 41, parce qu'il a été exclu.

L'hbnorable M. MeMEANS: J'ai toujours
cru qu'un homme né en Angleterre, par exem-
ple, et venant au Canada, pouvait obtenir le
titre de citoyen canadien après cinq ans de
résidence.

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, je pense que nous confondons deux
choses. Lorsque vous parlez de la qualité de
citoyen canadien, vous pouvez en parler au
point de vue de nos élections-

L'honorable M. MeMEANS: Non.

L'honorable M. CALDER: Ces expressions
sont employées dans cette loi, et elles s'y trou-
vent aux seules fins de l'application de cette
loi. Lorsque la loi de l'immigration a été
élaborée, il vous a fallu une clause pour la
déportation, et vous avez dû limiter les con-
ditions dans lesquelles cette déportation pour-
rait avoir lieu. C'est pourquoi il a fallu dé-
finir les expressions: qualité de citoyen cana-
dien, domicile, et d'autres expressions de mê-
me nature. Un sujet britannique qui vient au
Canada, y réside un an, et réside trois. mois
dans un district, possède tous les droits d'un
citoyen canadien en ce qui concerne les élec-
tions, mais il n'a pas acquis les droits d'un
citoyen canadien de par la loi d'immigration.
Un homme vient au Canada et, dans les deux
années de son arrivée, il devient dément.
Vous ne soutiendrez pas qu'il a résidé assez
longtemps au pays pour que nous en prenions
soin et que Lous veillions à son entretien.
Par conséquent, d'après les termes formels de

la loi, si un homme venu d'une autre partie
de l'Empire britannique encourt la déporta-
tion pour l'une des causes établies, nous avons
le droit de le déporter.

L'honorable M. DANDURAND: Sauf en
vertu de l'article 41.

L'honorable M. CALDER: Parfaitement-
sauf en vertu de l'article 41.

L'honorable M. DANDURAND: J'attire
l'attention des honorables sénateurs sur la
distinction très nettement établie dans la dé-
signation des personnes que l'article 40 et
l'artice 41 rendent passibles de déportation.
Qu'énonce l'article 40?

Lorsqu'il est établi qu'une personne quelconque, autre
qu'un citoyen du Canada ou une personne ayant un
dom:cile au Canada, est pensionnaire d'une maison de
prostitution ou a des relations avec l'administration de
-- etc.

La portée de cet article est bien plus vaste.
Il s'agit d'un citoyen canadien ou d'un ci-
toyen ayant acquis le domicile canadien, et
j'attire l'attention du Sénat sur le fait que,
d'après cette définition du domicile canadien,
un aubain peut obtenir le domicile canadien.
L'aubain peut avoir obtenu ses lettres de na-
turalisation, mais il aura acquis le domicile
au Canada, tout comme le sujet britannique
venant de quelque autre partie de l'Empire.

Ainsi donc, aux termes de l'article 40, le-
quel est maintenu, tous les citoyens cana-
diens et tous les individus possédant le do-
micile canadien seront sujets à déportation,
s'ils commettent l'une quelconque des infrac-
tions énumérées à l'article 40, ou s'ils sont
convaincus d'avoir commis un acte criminel
au Canada, Maintenant, si l'article 41 est
abrogé, toutes les infractions contenues dans
cet article seront jugées devant nos tribunaux,
et toutes les personnes ainsi trouvées coupa-
bles de ces infractions encourront la déporta-
tion par l'effet de l'article 40.

L'honorable M. CASGRAIN: Où les dé-
portez-vous?

L'honorable M. DANDURAND: Elles
pourront être renvoyées dans les pays d'où
elles viennent.

J'ai dit qu'il existait un certain rapport
entre le bill 91 et le bill 153. Si les honora-
bles sénateurs veulent examiner le bill 153, ils
constateront qu'il tend à abroger les articles
97A et 97B du code criminel, et que ces articles
renferment, presque dans les mêmes termes,
toutes les infractions mentionnées à l'article
41. Il vous sera demandé d'abrogèr ces arti-
cles, et de rétablir les articles qu'ils ont
remplacés, afin de revenir aux termes du Code
criminel, qui permettaient aux tribunaux de
statuer en l'espèce.



246 SENAT

Si .le Sénat doute, en majorité, que les in-
fractions détaillées tombent nettement sous
le coup de la loi, telle qu'elle existait avant
1919, il sera libre de les maintenir. Lorsque
le bill nous sera soumis, nous le discuterons
à son mérite; mais les termes actuels, ou les
termes qui seront exprimés dans le Code cri-
minel par l'adoption du bill 153, suffisent à
faire traduire devant les tribunaux toutes les
personnes qui ont commis l'une des infrac-
tions définies à l'article 41. Je donne cette
explication afin de rassurer les honorables
membres du Sénat, pour qu'ils ne croient pas
que le rejet de l'article 41 puisse avoir un
important effet sur le Code criminel. Le
Code criminel, dans son état actuel, ou dans
l'état où il sera après que nous aurons adopté
le bill 153. donnera aux tribunaux tous les
pouvoirs nécessaires pour juger toutoi les
infractions énumérées à l'article 41.

L'honorable M. TANNER: La loi de 1919
a-t-elle causé une injustice à qui que ce soit?

L'honorable M. DANDURAND: Cette
clauso n'a pas une seule fois reçu sou applica-
tion.

L'honorable M. TANNER: Alors pourquoi
nous en inquiéter?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne m'en
inquiète pas, mais les unions ouvrières ont
fréquemment, sinon tous les ans, demandé
l'abrogation de l'article 41.

L'honorable M. TANNER: Qu'elles ne
s'inquiètent pas. La classe ouvrière observe
parfaitement la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Nous lui
avons accordé quelques droits; noirs recon-
naissons certains droits, entre autres le droit
de grève et de surveillance ou guet, et les
ouvriers peuvent aussi exercer beaucoup d'au-
tres droits pour tleur protection.

L'honorable M. TANNER: Je croyais que
récemment la Cour suprême avait jugé que la
surveillance était illégale.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne nie
rappelle 'pas ce qui s'est produit à l'égard de
certains articles du Code criminel qui per-
mettent la surveillance et la définissent. Je
sais toutefois que j'ai eu l'occasion, il y a
quarante ans, de siéger comme magistrat, un
jour de fête, et de décider une cause très
importante: il s'agissait du droit des em-
ployés do port de Montréal d'exercer une
surveillance et d'avertir le public qui se ren-
dait aux steamers qu'une grève existait. Je
me rappelle avoir décidé que les employés
avaient outrepassé leur droit d'exercer le guet.
Je ne saurais dire quels amendements ont été
apportés à ce sujet, mais les ouvriers préten-

L'honorable M. DANDURAND.

dent que le Parlement accorde aux agents
d'immigration un pouvoir qui devrait appar-
tenir aux tribunaux. Ces agents possèdent
un vaste pouvoir discrétionnaire pour refuser
d'admettre un immigrant. Mais lorsqu'un im-
migrant a été admis au pays, et qu'il y réside
depuis quelques années, il est très imprudent,
je crois, de permettre qu'un agent d'immigra-
tion sans notion ou expérience légale juge les
mérites ou les actions d'un immigrant, ou
d'un sujet britannique qui réside au pays
depuis vingt ans. Je demande à la Chambre
ce qu'elle penserait d'un homme qui serait
obligé de décider si une personne est membre
d'une organisation ou est affiliée à une orga-
nisation "ne croyant pas ou opposée au gou-
vernement organisé, ou professant ce manque
de croyance ou cette opposition". Je prétends
que le fait serait très difficile à établir. En
ce qui concerne certains articles de journaux,
pamphlets ou articles écrits, il faudrait le
juriste le mieux exercé pour établir une dis-
tinction précise, entre ce qui constitue une
juste et une injuste critique. Il appartient
certes aux tribunaux du pays, et non à un
agent d'immigration, de statuer sur la ques-
tion. Un homme qui est venu au pays avec
sa famille et qui y a résidé durant quelques
années. ou le sujet britannique qui a résidé
au pays durant vingt ans et qui tombe sous
l'applicition de cette clause, peuvent recevoir
l'ordre de quitter le Canada.

Il est vrai, comme l'ont fait observer cer-
tains sénateurs, qu'appel petit être interjeté
au ministre. Je suis convaincu que le minis-
tre exercerait son meilleur jugement; mais
en temps critique ou difficile, il serait peut-
être possible de faire intervenir l'action poli-
tique diu ministre. En tout cas, quels que
puissent être les motifs de crainte, les unions
ouvrières affirment qui, sous la Constitution
britannique, ces questions sont trop impor-
tantes pour être traitées aussi à la légère et
être confiées à un agent d'immigration, ou à
trois agents d'immigration, composant une
commission d'enquête; que ces questions de-
vraient relever des tribunaux du pays; que
c'est le droit de tout sujet britannique de
s'adresser aux tribunaux pour être protégé;
que, en vertu de l'article 40, quiconque est
convaincu d'avoir commis l'une de ces infrac-
tion peut être déporté.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur a affirmé dans son dis-
cours que tout le contenu de l'article 41 de la
loi d'immigration, dans son état actuel, se
trouve dans le Code criminel?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur aura-t-il l'obligeance
de m'indiquer les endroits où je pourrai le
trouver? Consent-il à porter cette clause dans
le Code criminel et à confier la question aux
juges?

L'honorable M. GRIESBACH: Je pose la
même question.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Un
instant.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a un
instant, je parlais des articles 97A et 97B du
Code criminel; mais ces articles se trouvent
dans le bill 153, dont l'objet est d'abroger ces
clauses.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais le bill 153 me paraît détruire tout le mé-
rite que possède le Code criminel.

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tère de la Justice et le ministre de la Justice
prétendent que ces dispositions législatives
sont inutiles, parce que les articles 132 et 133
du Code criminel suffiront à faire traduire
devant les tribunaux criminels toutes les per-
sonnes coupables de sédition.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui, mais
non à les faire condamner.

L'honorable M. DANDURAND: L'article
132 définit la sédition. La loi déclare que la
sédition est une infraction. Et mon honorable
ami constatera que, après avoir déclaré que
la sédition est une infraction, et avant 1919,
quand nous, avons édicté les articles 97A et
97B, il y avait cette clause de sauvegarde,
l'article 133, que l'on désire réintégrer dans
le Code. Mon honorable ami trouvera cet
article à la page 2 du bill 153. Après avoir
déclaré que la "sédition" est une infraction,
l'article 133 énonce:

Nul n'est réputé avoir une intention séditieuse simple-
ment parce qu'l a de bonne foi l' ntention,-

(a) de faire vor que Sa Majesté a été induite en
erreur ou s'est trompée dans ses mesures; ou,

(b) de s'gnaler des erreurs ou des défectuosités dans
le gouvernement ou dans la consttution du Royaume-
Uni, ou de quelqu'une de ses parties, ou du Canada,
ou de quelqu'une des provinces qui le composent, ou
dans l'une ou dans l'autre Chambre du parlement du
Royaume-Uni, ou du Canada, ou dans une législature,
ou dans l'administration de la justice; ou d'engager
les sujets de Sa Majesté à chercher à obtenir, par des
noyens légaux, le changement de quelque chose dans

IlEtat; ou,
(c) de signaler, afin de les -faire disparaître, des cho-

ses qui produisent ou tendent à produire des senti-
ments de haune et d'animosité entre les différentes
classes des sujets de Sa Majesté.

L'honorable M. BEIQUE: L'article 133 a
été abrogé par la loi de 1919.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, l'ar-
ticle 133 a été abrogé par la loi de 1919, la-

quelle a édicté les articles 97A et 97B. L'objet
du bill 153' est de rétablir l'ancienne loi par
l'abrogation des articles 97A et 97B.

Le Sénat aura à décider si la suppression
de ces articles est judicieuse ou non judicieuse.
Il peut se prononcer en faveur de leur sup-
pression, ou décider leur maintien, bien que
ces articles puissent être superflus. Toutefois,
cela ne porte aucunement atteinte à l'article
41 de la loi d'immigration, que l'on désire
aujourd'hui abolir. Quand nous discuterons
l'amendement au code criminel, le Sénat aura
soin de conserver dans le code criminel tout
le rouage nécessaire pour amener les délin-
quants devant les tribunaux criminels.

L'honorable M. GRIESBACH: Je désire
poser une question que j'ai essayé de poser
depuis quelque temps: combien y a-t-il eu
de déportations, chaque année, en vertu de
cet article?

L'honorable M. DANDURAND: Aucune.

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a cer-
tainement eu des déportations. N'y en a-t-il
pas eu en 1919?

L'honorable M. McMEANS: C'est l'année
de l'adoption de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: On a dé-
claré ailleurs--et les représentants du mi-
nistère m'informent maintenant-qu'il y a eu
des déportations par application de l'article
40, mais non par l'effet de l'article 41.

Afin de mieux faire voir aux honorables
sénateurs le danger qu'il y a de laisser inter-
préter l'article 41 par un agent d'immigra-
tion, je signalerai l'exception que renferme
la loi britannique, exception qui a toujours
été contenue dans notre propre loi, mais que
nous avons remplacée par 97A:

Nul n'est réputé avoir une intention séditieuse s«m-
plement parce qu'il a de bonne foi l'intention:

(a) de fa're voir que Sa Majesté a été induite en
erreur ou s'est trompée dans ses mesures...

C'est-à-dire le gouvernement du pays.
(b) de signaler des erreurs ou défectuosités dans le

gouvernement ou dans la constitution du Royaume-Uni.
ou de quelqu'une de ses parties, ou du Canada, ou de
quelqu'une des provinces qui le composent...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Cee
actes sont-ils séditieux?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Ils
ne sont pas séditieux, mais je les ai men-
tionnés...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON. Si
l'honorable monsieur veut me permettre. Le
nouvel article 133 déclare que certains actes
ne sont pas maintenant considérés comme sé-
ditieux et, de prime abord, ils paraissent très
inoffensifs. Si ce bill n'est pas adopté, puis-je
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demander à l'honorable monsieur si un homme
pourrait être convaincu de sédition pour l'un
des actes y mentionnés?

L'honorable M. DANDURAND: Les tri-
bunaux auraient à se guider d'après les articles
qui ont remplacé 133-les articles 97A et 97B.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Si
l'honorable monsieur veut bien me permettre
-cela n'est pas une réponse à ia question.
Voici le point: si un homme est mis en accu-
sation pour avoir signalé des erreurs ou les
défectuosités dans le gouvernement ou dans
la Constitution du Royaume-Uni, pourrait-il
être convaincu de sédition?

L'honorable- M. DANDURAND: La ques-
tion est très complexe. Je dirai cependant
que, même si ces articles étaient supprimés,
Je pourrais établir ma cause, si j'employais le
moyen de défense permis par l'article 133; et
que je puisse porter ma cause devant le plus
haut tribunal avant d'accepter la déclaration
de culpabilité. Je sais, en effet, que la lo'ale
opposition de Sa Majesté profère des accu-
sations contre le gouvernement, dans des dis-
cours très violents prononcés tant aux Com-
munes qu'en dehors des Communes.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur tente-t-il, par ce moyen,
de protéger le gouvernement?

L'honorable M. DANDURAND: Non, le
gouvernement peut se défendre lui-même. Au
cours de la dernière semaine, des journaux
publiés non loin d'Ottawa ont répandu des
articles de nature à susciter la haine ou le
mépris contre certains parlementaires.

L'honorable M. LYNCII-STAUNTON:
Pourquoi ne pas emprisonner les auteurs de
ces articles?

L'honorable M. DANDURAND: Je cite
de nouveau l'article 133 projeté, afin de mon-
trer combien le sujet est délicat et combien
il est souvent diflicile pour un cerveau exercé
-- pour un juge qui a l'esprit juridique -dé-
tlýlir les distinctions nécessaires entre le li-
cite et l'illicite. Pourtant, dans les années de
difficulté, nous adoptions une loi qui permet
aux agents d'immigration ordinaires de déci-
der que peuvent être saisies les personnes par
eux admises au pays, et qui comptent ur an
ou dix ans de résidence, ou, s'il s'agit des su-
jets britanniques, qui comptent vingt-cinq
ans de résidence à cet égard. Cela frise l'au-
tocratie, et dans un pays libre régi par les
institutions britanniques, cet état de choses
ne devrait pas exister. Pour ce motif, je dis
qu'il faudrait abroger l'article 41. Consei-

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON.

vons tous les pouvoirs que nous possédons,
mais, en ce qui concerne la déportation, c(n-
fions-les aux autorités compétentes.

L'honorable M. McMEANS: Puisque l'ho-
norable monsieur est si nettement opposé à
la déportation de tout individu de ce pays,
me permettra-t-il de lui demander pourquoi
il tolère le maintien de l'article 40 dans le
Statut? Aux termes de cet article, s'il est
constaté qu'une malheureuse femme est pen-
sionnaire d'une maison de prostitution, cette
femme peut, sans procès, être expulsée du
pays; et même un mendiant peut être dé-
porté.

L'honorable M. DANDURAND: La ré-
ponse est très facile.

L'honorable M. MeMEANS: Un instant.
Pourquoi établissez-vous une distinction entre
ces gens et les personnes séditieuses qui vien-
nent semer la révolution au pays? Les pre-
miers commettent, à mon jugement, une in-
fraction ordinaire, de commission fréquente
au pays; mais les séditieux sont des immi-
grants qui ont pour but de renverser la for-
me de gouvernement. Vous dites que ces
personnes ne doivent pas être déportées, mais
que les malheureuses pensionnaires d'une mai-
son malfamée devraient être chassées lu pays.
Si l'honorable monsieur est aussi fortement
opposé à la déportation, pourquoi n'qbolit-il
pas l'article 40, tout comme l'article 41?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami se méprend. Je ne dis pas
qu'elles doivent être déportées; je dis qu'elles
devraient obtenir un procès.

L'honorable M. MeMEANS: Pourquoi ne
pas en accorder aux autres?

L'honorable M. DANDUR.AND: Parce que
la question de ce qui constitue un article sé-
ditieux dans un journal ou dans un livre
présente des -difficultés, tandis qu'un agent
de police peut facilement constater les faits
quand il trouve une femme dans une maison
de prostitution. Une importante partie des
infractions décrites à l'article 41 rentre dans
une catégorie de cas qu'il est très difficile de
décider.

Avec cette explication, je crois que nous
pouvons sans crainte abroger l'article 41 et
laisser aux tribunaux le soin de juger quels
citoyens sont désirables et quels citoyens
sont indésirables. Au moyen de cet amen-
dement, nous évitons aux sujets britanniques
de naissance, demeurant depuis des années
au pays, l'odieux d'être passibles de déporta-
tion sans procès.
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L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je n'ai que quelques mots à dire au
sujet du bill 91. Il y a environ neuf ans, ce
parlement a adopté la loi qu'il est aujour-
d'hui proposé d'abroger. Le parlement était
alors généralement d'avis que la mesure était
nécessaire. Cette mesure orne les Statuts
depuis 1919, et elle n'a jamais causé ni in-
justice ni préjudice, bien que son adminis-
tration ait toujours été confiée aux autorités
de l'immigration. C'est la troisième, sinon
la quatrième fois, que l'on projette d'abroger
l'article 41.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
remarquer à mon honorable que l'amende-
ment n'est pas dans la même forme, et j'es-
père que mon honorable ami ne sera pas
préjugé.

L'honorable W. B. ROSS: C'est virtuelle-
ment le même. Dans l'état actuel de la loi,
une commission peut juger la conduite d'un
homme fortement soupçonné de ne pas être
un citoyen désirable, et si son expulsion du
pays est ordonnée, cet homme peut interjeter
appel au ministre. Je ne suis pas prêt à infir-
mer la décision que cette Chambre a rendue,
depuis le jour où elle a sanctionné l'article 41
de la loi d'immigration jusqu'à aujourd'hui.
Les avis sont, je suppose, partàgés en cette
Chambre, mais je ne vois pas la nécessité
immédiate de cet amendement. Le Sénat
préparera peut-être, un jour, un projet légis-
latif qui traitera à la fois de la loi d'immi-
gration et de la loi criminelle de ce pays.
La question ne manque pas d'être très com-
pliquée, mais quaad le Sénat aura tout le
loisir voulu et tous les textes législatifs né-
cessaires pour en aborder l'étude, il devra y
prêter sa plus minutieuse attention. J'estime
que ce projet de loi est trop prématuré. Nous
pouvons facilement en différer l'examen, car
il n'y a aucun danger que cet article puisse,
en aucune façon, molester l'immigrant hon-
nête et respectueux de la loi.

Pour ce qui est de l'amendement au code
criminel dont mon honorable ami a parlé,
nous pourrons le délibérer quand il viendra
en discussion, car il s'agit d'une mesure lé-
gislative pour ainsi dire nouvelle, qui exigera
un examen très approfondi. Inutile cepen-
dant d'exprimer actuellement un avis à ce
sujet.

L'honorable M. MeMEANS: H onorables
messieurs, je tiens à faire une ou deux re-
marques à propos du bill en discussion. Le
leader du gouvernement pourra peut-être me
fournir quelques autres renseignements qui
écarteront mes doutes sur l'abrogation pro-
jetée de l'article 41. Je constate que l'article

41 a pour la première fois été édicté en 1910,
et qu'il a été réédicté en 1919. En 1910,
alors que ni guerre ni grève ne suscitaient
de difficultés, -cette loi a été adoptée qui au-
torisait la déportation, sans procès, de toute
personne coupable de sédition. Notre pré-
sent projet de loi. si je l'interprète bien, tend
à supprimer l'article édicté en 1910, à l'égard
de certaines catégories d'individus coupables
de séditions, et nulle autre clause n'est pro-
posée en remplacement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a raison de dire que les éléments
de l'article 41 ont été édictés avant 1919.
Les pouvoirs conférés n'ont jamais été uti-
lisés, et la loi ne s'appliquait pas, comme
aujourd'hui, aux sujets britanniques de nais-
sance qui demeuraient au pays depuis un cer-
tain nombre d'années.

L'honorable M. McMEANS: Si ce bill est
adopté, nous n'aurons plus de loi qui nous
permette de 'déporter un individu coupable
de sédition.

L'honorable M. DANDURAND: Nous au-
rons l'article 40, lequel règle le cas des per-
sonnes trouvées coupables d'un acte criminel.

L'honorable M. MoMEANS: J'établirai
une distinction. Si un homme est accusé
d'un crime, il doit subir son procès; et s'il
est jugé coupable, il doit être puni. Mais
nous n'accusons pas l'individu qui vient au
pays pour y semer la discorde. Nous lui di-
sons simplement: "D'après vos faits et gestes,
vous êtes un indésirable." Nous ne voulons
pas de cet homme en notre pays, et nous ne
voulons pas assumer les ifrais de l'accuser d'un
crime, ou de l'entretenir au pénitencier.

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
acte arbitraire, autocratique.

L'honorable M. MeMEANS: Je ne suis
pas de cet avis. Que mon honorable ami lise
les journaux, et il constatera que la grande
république au sud de notre pays agit d'après
ce principe, et qu'elle refuse l'entrée à cette
catégorie de gens.

L'honorable M. DANDURAND: C'est
autre chose.

L'honorable M. MeMEANS: Si des indé-
sirables franchissent la frontière, il devrait
exister un certain droit de les expulser. Mon
-honorable ami a fait grand état des sujets
britanniques de naissance. Je suis sujet bri-
tannique de naissance, et je tiens ces per-
sonnes dans la plus haute estime. Puis-je ce-
pendant faire observer que lors de la grève
révolutionnaire de la cité de Winnipeg, grève
dont l'effet a été si néfaste pour cette cité et
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pour le Canada tout entier, tous les organisa-
teurs de ce commencement de révolution
étaient des sujets britanniques de naissance.
Ce ne sont pas les étrangers qui fomentent
la discorde. Les chefs viennent des Iles bri-
tanniques, surtout de l'Angleterre et de
l'Ecosse. Ils prêchent leurs doctrines aux
ignorants, aux étrangers, et je prétends qu'ils
sont un plus grand danger pour la paix et la
prospérité du pays que les citoyens de tout
autre pays.

A l'époque de la grève de Winnipeg, des
fomenteurs de grèves, des membres de la
I.W.W. et d'autres organisations américaines
ennemies de la paix de ce pays et ayant pour
programme le renversement du gouvernement,
ont afflué au Canada. Ils venaient prêter
main forte. Mon honorable ami affirme-t-il
que c'est le temps de les accuser de crime, et
de leur faire subir un procès, quand il n'y a
pas de preuve pour établir leur culpabilité?
Ne faut-il pas sévir dés le moment que nous
connais-on, leurs desseins? N'était-il pas sa-
lutaire que la loi fût en vigueur afin de pou-
voir les d porter? J'ose (lire que le cas ne
s'est jamais présenté. Mais celui qui fait
profession de prôner ces doctrines nous brave
et nous dit: "Vous ne pouvez m'empêcher
de pénétrer au Canada, et avant d'y réussir
vous serez obligés de porter contre moi une
accusation et de la prouver." Comment éta-
blirez-vous la preuve, si cet individu fait
partie d'une société secrète dont tous les
membres sont liés pa.r un serment?

Je considère que cette loi est l'une de nos
plus grandes sauvegardes, et je ne puis com-
prendre la raison qui nous pousserait à l'abro-
ger, car où serait notre protection? Nous sa-
vons que le pays est aujourd'hui infesté de
gens qui prônent ces doctrines, même aux
écoles du dimanche. Allons-nous ouvrir nos
frontières à ces gens, et décreter que nous
ne pouvons déporter ces indésirables, à moins
d'établir leur culpabilité pour les crimes dont
nous les accusons? Si la loi est trop rigou-
reuse, apportons-y un tempérament, mais con-
servons intact le principe appliqué depuis 1910
et qui nous permet de déporter cette caté-
gorie d'indésirables.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Honorables messieurs, j'ai essayé
de concilier quelques-unes des réponses don-
nées avec quelques-unes des réfutations ap-
portées par d'autres orateurs, et la question
ne me paraît pas claire. L'objet du bill est
de disjoindre l'ancien article 41 et à la lec-
ture de l'article, le simple profane peut cons-
tater les actes qui sont criminels. La loi
comporte un enseignement, en même temps
qu'une restriction et une sanction, et plus les
définitions des actes criminels seront claires,

L'honorable M. McMEANS.

mieux elles seront comprises par le commun
des mortel car alors vous rie vous bornez
pas à élucider la loi, mais vous en enseignez
le sens à tous ceux qui savent en lire les ter-
mes précis.

Si j'ai bien compris mon honorable ami,
chacune des infractions spécifiques énumérées
à l'article 41 serait maintenue dans le Code
criminel. La gauche de cette Chambre est
de l'avis contraire, et -d'après la réponse que
mon honorable ami a donnée un peu plus
tard à Irhonorable. sénateur de Hamilton
(l'hon. M. Lynch-Staunton), j'ai eu l'impres-
sion que ces infractions, tout en se trouvant
dans le Code criminel, étaient loin de figurer
à la surface, et qu'elles étaient exprimées
dans un ou deux mots paraissant les qualifier
d'actes séditieux. Ai-je tort ou raison? Indi-
autez-moi l'endroit du Code criminel où est
défini dans exactement les mêmes termes cha-
cun de ces actes que l'on allègue être
des actes criminels. Prétendez-vous, au
contraire, que le Code criminel les renferme
au titre des actes séditieux, et que les juristes
letr donnent telle ot telle interprétation? Si
mon impression est bonne, les arguments pré-
sentés ont été poussés à un tel point qu'ils
fixent l'attention de ceux qui désirent rendre
la loi claire.. Mon impression est peut-être
erronée.

L'honorable M. DANDURAND: Pour ce
qui est de la répétition des mots de l'article
41, je crois qu'ils se trouvent dans la loi
actuelle; mais le bill qui fait suite à celui-ci
tend à supprimer cette répétition de mots.
En effet, le ministère de la Justice croit que
tous ces mots répétés rentrent dans les clauses
qui définissent la sédition, le libelle sédi-
tieux. les mots séditieux, le libelle sur le
compte de souverains étrangers, etc. Le mi-
nistère de la Justice a déclaré que les mots
de l'article 41 sont pour ainsi dire répétés à
l'article 971B du Code criminel-que tous ces
mots rentrent dans une clause générale, la-
quelle permet de faire traduire devant les
tribunaux toute personne coupable d'avoir
commis quelqu'une des infractions énumérées
à l'article 41.

J'ai lit que le Sénat aura à décider s'il est
opportun de maintenir tous ces mots qui dé-
taillent les infractions contenues aux articles
97A et 97B. Le Sénat pourra, selon son juge-
ment, agréer ou repousser le bill. S'il préfère
que chacune des infractions mentionnées à
l'article 41 soit articulée et détaillée dans le
Code criminel, il n'aura qu'à rejeter le bill
qui suit et qui tend à les retrancher. Je ne
sais si je mue suis expliqué clairement.
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Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: La question me paraîtrait plus
claire si je voyais les articles en regard et si
je les lisais moi-même. Mais si vous disjoi-
gnez l'article 41 pour ne vous fier qu'au Code
criminel, il me semble que ces diverses in-
fractions ne seront pas définies avec cette
simplicité et cette clarté. J'ai l'impression
que lorsque vous consulterez le Code criminel,
vous y rencontrerez des dispositions se rap-
portant aux actes séditieux, mais qu'un esprit
profane n'y verra pas la précision et la lelarté
de l'article 41.

J'examine maintenant le bill 153, et je cons-
tate que vous allez abroger certains articles,
toute une page ou plus.

L'honorable M. DANDURAND: Une gran-
de partie est une répétition de l'article 41.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Si le gouvernement réussit à
faire adopter ce bill, a-t-il l'intention de faire
ensuite adopter celui-ci? S'il y réussit, vous
supprimez cet article, de même que les autres
articles du bill 153, et il ne vous restera plus
qu'un fantôme de ce qui constitue un acte
séditieux.

Il me semble qu'il est assez important, sur-
tout à cette phase du progrès universel, que
nous fassions une chose et que nous refu-
sions ,d'en accom;plir une autre. Il importe,
en premier lieu, que nous rendions la loi aussi
précise ,que possible afin que tous ceux qui
la liront puissent l'interpréter avec exacti-
tude. L'article 41 possède cette admirable
clarté, et celui qui le lit comprend exacte-
ment ce qui constitue un acte illicite et la
sanction qui s'ensuit. Il faut conserver cette
clarté, et je suis très fortement d'avis qu'elle
ne sera pas conservée si nous supprimons tous
ces articles et que nous nous en tenions de
nouveau au code criminel. La seconde chose
également, sinon plus importante, est la sui-
vante. Une fois que le parlement a défini en
termes précis ce qui est interdit à ces indi-
vidus, et qu'il a édicté une sanction en
cas d'infraction à la loi, vous ne devez pas
supprimer cette arme. Le fait même que
vous la supprimez détruit ce que vous avez
clairement et nettement édicté. Quand vous
parlez d'abolir la sanction, que pense-t-on?
On pense que vous vous écartez de la forte
et claire expression de ce qui constitue un
acte criminel, et que vous faites une con-
cession à l'élément criminel, qui s'écrie: "Ah1
ah 1- ils ont vu qu'ils allaient trop loin, qu'ils
étaient trop précis; ils suppriment cette sanc-
tion et nous accordent une chance; eh bien,
nous allons en tirer le meilleur parti pos-
sible."

Il existe aujourd'hui, dans tous les pays
du globe, un élément résolu, organisé et ma-
licieux, dont le but est de détruire le respect
de l'autorité, et de renverser toutes les con-
ventions du passé que l'humanité a établies
par son expérience et qui sont devenues des
coutumes, ou qu'elle a incorporées dans des
lois devenues opérantes. Les partisans de
ce mouvement sont puissants; ils sont répar-
tis dans tous les pays du globe. Leur âme
est profondément malicieuse, et leur but est
de renverser tout ce qui a été établi et d'ins-
tituer un nouveau régime dans l'espoir que
la confusion qui se produira favorisera leurs
propres desseins. Il est très important que
nous ne reculions pas.

Après tout, quelle est l'objection à l'article
41? La seule objection que j'aie entendue
exprimer ici est que le tribunal que vous éri-
gez n'est pas un tribunal régulier. Ma foi,
cette question peut très bien être débattue.
Mais n'est-il pas possible de maintenir la
clarté et la précision de cet article, et de dé-
libérer le point de savoir si le tribunal est
régulier ou irrégulier? Un agent d'immi-
gration est-il compétent? S'il n'est pas sup-
posé posséder l'expérience, les aptitudes et
les connaissances nécessaires, il nous est fa-
cile de décréter quel sera ce tribunal. Dé-
battons la question de savoir quel est le tri-
bunal compétent. Pour arriver à cette fin, il
n'est cependant pas nécessaire que vous sup-
primiez un article qui est très clair et qui
n'a causé aucune injustice dans son appli-
cation.

Un argument de l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. MeMeans) m'a im-
pressionné: c'est que tout ce qui facilite l'en-
trée de ces malfaiteurs au pays et leur permet
d'accomplir leur oeuvre néfaste n'est pas dans
l'intérêt du pays. Si vous les laissez péné-
trer au Canada, vous leur permettez d'évo-
luer, et vous leur accordez un, deux ou trois
ans pour préparer leurs machinations et
mettre à exécution leurs desseins pernicieux.
Ces perturbateurs se cramponnent jusqu'à ce
que vous puissiez les déloger par quelque
procédure très régulière, mais longue, et qui
exige une preuve difficile à obtenir.

Savez-vous qu'aux Etats-Unis 95 pour cent
des personnes incriminées dans des meur-
tres et dans des cambriolages accompagnés
de meurtre ne sont jamais punis-pourquoi?
Parce que, simultanément avec une organi-
sation de criminels, à cent ramifications diver-
ses il existe un système de défense légale pour
ces criminels, et cette défense est confiée à
quelques-uns des avocats les plus habiles et
les plus retors. Les fonds ne manquent pas,
et ils affluent par milliers, par cents milliers
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et par millions de dollars. Il existe des com-
pagnies qui cautionnent pour ces gens-là. Cette
combinaison légale peut donc combattre la
déclaration de culpabilité, jusqu'à ce que les
témoins meurent ou disparaissent, et une fai-
ble proportion seulement des accusés subis-
sent leur peine entière. Telle est la situa-
tion aux Etats-Unis d'Amérique, et cet état
de choses filtre peu à peu au Canada. Au-
cune barrière douanière ne peut l'empêcher,
et ce même manque de respect pour la loi
et le bon ordre se glisse au pays, et se ma-
nifeste de plus en plus tous les ans. Nous
devons être sur nos gardes contre ce danger.
Il doit y avoir un moyen sommaire d'empê-
cher un malfaiteur d'agir, jusqu'à ce que vous
puissiez prouver qu'il a commis un acte et le
punir selon le code régulier et les procédures
régulières. Ces questions mériteraient d'être
très sérieusement étudiées.

Pourquoi ne pouvons-nous réserver cet amen-
dement? Les frais d'impression en seront très
faibles, et sa teneur éveillera partout l'attention.
S'il est nécessaire d'établir un meilleur tribunal,
ou d'agir plus promptement ou plus efficace-
nient, nous pourrons discuter cette nécessité.
Il se peut qu'au lieu d'un agent ou de trois
agents du département de l'immigration,
vous instituiez un tribunal de juges ou iquel-
que autre tribunal expérimenté. J'éprouve
moi-même une certaine répuguance à confier
le sort d'un citoyen respectable à un seul
agent qui soit inexpérimenté dans les affaires
qu'il est appelé à juger. Toutefois, nous pour-
rions constituer un tribunal qui déciderait de
ces cas. C'est une chose plutôt grave que de
supprimer les sauvegardes et de' permettre
aux malfaiteurs de rester au pays. Ces gens
peuvent aujourd'hui voyager en aéroplane et
pénétrer au Canada, malgré votre défense.
Quand on connaît les écoles où ils ont été
formés, et le but avoué de leur instruction-
l'argent ne ne leur manquant pas pour accom-
plir leurs desseins aux quatre coins du globe
-il est très grave que vous leur permettiez
d'établir en notre pays un nid ou un repaire
où ils resteront jusqu'à ce que vous puissiez
les en expulser par quelques-unes des métho-
des plus surannées et plus respectées. Il
devrait y avoir moyen de les appréhender
plus rapidement et de se débarrasser de leur
influence pernicieuse.

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, je désire dire quelque mots au sujet de
ce bill. Tout d'abord, comme l'a fait observer
l'honorable sénateur de Winnipeg (l'honorable
M. iMcMeans), le principe attaqué, c'est-à-dire,
le droit de la personne qui est déportée pour
infractions d'une certaine nature, de subir un
procès, existe dans notre législation depuis

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

bon nombre d'années. La loi, telle qu'elle
existait en 1910, est effectivement la même
que la loi attaquée aujourd'hui, et je suis sûr
que si nous remontions avant 1910, nous cons-
taterions le même état de choses. Si nous
avions le temps d'étudier aussi les lois des au-
tres pays, nous verrions, je pense, qu'elles con-
tiennent le principe même que préconise le très
honorable sénateur d'Ottawa (le très honorable
sir George E. Foster), savoir, que le gouver-
nement doit être en mesure de régler certains
cas de déportation, sans recourir aux tribunaux.
Je ne possède pas bien les faits, et je m'op-
poserai à la deuxième lecture de ce bill s'il
n'est pas renvoyé au comité, où les faits pour-
ront être déterminés. Je puis dire sans crainte,
je pense, que les 'lois de presque tous les au-
tres pays renferment une clause semblable à
celle qui est attaquée aujourd'hui. Nous savons
tous que, dans les récentes années, le gouver-
nement des Etats-Unis a tendu ses filets sur
tout le pays, réuni des centaines d'indésirables
et les a. sans aucune forme de procès, embarqués
dans des navires et déportés dans leur pays.
Nous connaissons tous aussi le fameux cas
qui est survenu au Sud-Afrique, où certains
individus ont créé une formidable perturba-
tion. Quelle a été l'attitude du gouvernement
sud-africain? Il n'a pas fait subir de procès
à ces perturbateurs; il les a simplement mis à
bord d'un navire et il les a renvoyés en
Grande-Bretagne. Nous savons que tout ré-
cemnent, il s'est produit en Australie une agi-
tation à peu près du même genre, et le gou-
verinenient australien a agi de la même ma-
niere.

Je prétends que nous devrions bien réfléchir
avant de retrancher (le nos lois toute clause qui,
de façon ou d'autre, assure quelque protection
a notre pays. Cet après-midi, on a affirmé à
plusieurs reprises qu'il y a danger parce que
(les personnes suspectes seraient jugées par un
agent d'immigration. En pratique, cela n'ar-
riverait jamais. Lorsque la loi a été modifiée
en 191119, j'étais ministre d'immigration et, à
cette époque-là, quelques-uns désiraient faire
juger certaines personnes par l'un de nos
agents d'immigration pour savoir si elles de-
vaient être déportées ou non. iMais ni le gou-
verinement ni moi-même, en ma qualité de mi-
nistre, n'avons voulu y consentir. Nous avons
dit: "Que les tribunaux statuent sur ces cas
particuliers." Les tribunaux ont été saisis de
l'affaire et, comme on l'a fait remarquer, cette
loi n'a jamais occasionné d'injustice, que ce
soit la loi de 1910, ou la modification tde 1919.
La loi confère un pouvoir que le gouvernement
peut, s'il le désire, exercer par l'entremise de
ses agents; mais je suis certain que, dans l'ad-
ministration de cette loi, aucun ministre d'im-
migration ni aucun gouvernement ne permet-
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tront jamais à un, deux ou trois agents d'im-
migration, de déporter un homme sans la par-
faite connaissance et sanction, non seulement
du ministre, mais du gouvernement tout entier,
car la déportation est une chose grave.

J'ai déjà dit que le bill devrait être renvoyé
à un comité, qui pourrait constater quelle est
la loi des autres pays dans les cas de cette es-
pèce. Il n'y aurait aucun préjudice à différer
d'un an la mesure législative. Si notre pro-
chaine session ressemble à celle-ci, nous pour-
rions très avantageusement, au début de la
session, consacrer quelque temps à déterminer
l'état de la loi dans les autres pays.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Honorables messieurs, mes remarques seront
brèves. On ne peut rien ajouter. aux argu-
ments qui ont été exposés: ils ont été très
lucides, et si j'avais eu besoin de conviction,
ces discours auraient réussi à îme convaincre.
Mais je désire souligner un point. L'honorable
leader du gouvernement et ceux qui favorisent

l'abrogation de la loi actuelle semblent baser

leur argument sur le fait qu'un homme est

jugé coupable sans procès. Quand le parle-

ment a adopté cette loi, il n'a rien décrété de
tel. Nul n'est privé de sa liberté; nul n'est

privé de ses droits; nul n'est privé de quoi que
ce soit. Nous avons le droit absolu de tenir
les indésirables au large de notre pays; et
tous les pays de la terre possèdent le même
droit.

L'honorable M. DANDURAN'D: Mais tel
n'est pas 'le cas actuel.

'L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Ni
ce gouvernement ni ce pays n'entreprendraient
de priver un homme de sa liberté sans procès,
car c'est la gloire de la civilisation britannique
qu'aucun homme n'est traité de la sorte; et

quand nous appliquons cette loi, nous ne fai-

sons que mettre un individu en liberté hors de

notre territoire. Nous ne le punissons pas.

Nous établissons simplement un moyen d'exer-

cer ce droit absolu, que possède chaque nation,

d'exclure les étrangers. Les Etats-Unis ex-

cluent les criminels. En vérité, ils excluent les

bons comme les mauvais sujets. Nous avons
aussi entrepris de déporter une certaine caté-
gorie de gens. Si un individu qui vient à
Hamilton, à Toronto ou à 'Montréal, est ar-
rêté, mené au poste de police et jugé aubain
indésirable, on lui fait passer la frontière. Il
n'est pas même renvoyé en vertu de la loi
d'extradition. Un homme peut être extradé
du pays sans procès, et il existe des cas innom-
braibles où nous exerçons notre droit de signi-
fier à certaines gens que leur présence au
Canada n'est pas désirable. C'est tout autre
chose quand il s'agit de marquer quelqu'un
de la flétrissure de la prison; un procès est

alors nécessaire. iMais nous ne devrions pas
renoncer au droit que chaque nation possède
et exerce, d'exclure les indésirables.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables messieurs, j'hésite, pour deux rai-
sons, à intervenir dans ce débat: d'abord parce
qu'il est de la plus haute importance, puis
parce que je n'avais pas l'intention de parler
sur la mesure, et que je ne me suis pas préparé
en conséquence. Mon excuse pour élever la
voix est que j'étais membre de la Chambre
des Communes lors de l'adoption de la loi en
1910, et c'est, je pense, la première mesure lé-
gislative qui ait conféré ce pouvoir de dé-
portation sans procès.

J'ai alors très profondément hésité à consi-
dérer que cette mesure était bien fondée. Elle
avait été présentée sur les instances des auto-
rités chargées d'administrer la loi d'immigra-
tion. Le ministre alors en exercice au départe-
ment de l'immigration, et qui était l'un de
mes collègues ministériels, était très fortement
en faveur de la mesure. Nous avons eu tous
les deux de nombreuses discussions sur la pro-
position qui est devenue la loi de 1910. Il me
semblait que la mesure était trop rigoureuse.
A mon avis, comme à l'avis de ce ministre et
de tous les membres de la Chambre des Com-
munes, Cette loi était une expérience-une
mesure qui pouvait, après avoir été jugée par
ses résultats, être soit modifiée, soit entière-
ment abolie.

Je ne tenterai pas-je serais impuissant à
le faire-de discuter tout ce qui s'est passé
depuis lors, ni d'exprimer une opinion sur la
question de savoir si, à la lumière de l'expé-
rience acquise, nous devrions conserver ou
retrancher de notre recueil de lois la loi de
1910, ou la modification de 1919. Je désire
examiner la question, et je tâcherai de l'exa-
miner, mais non au point de vue du criminel,
de celui qui est réellement coupable de paro-
les séditieuses ou d'autres infractions qui jus-
tifieraient parfaitement son exclusion de ce
pays. Nous devrions plutôt l'étudier au point
de vue de l'homme qui est innocent
et qui est, soit soupçonné, soit accusé
d'avoir commis une infraction formelle-
ment prévue par la loi actuelle, et qui
peut, en conséquence, être puni, et d'une
manière très sévère. Tout homme qui met
le pied sur le sol britannique n'a-t-il pas droit
à un procès? Doit-il être jugé coupable, con-
damné et châtié sans avoir la protection ordi-
naire que la loi britannique accorde au plus
vil criminel? C'est précisément ce qui arrivera
tant que la loi actuelle ornera les Statuts.
Un homme peut être dénoncé sur un simple
soupçon. Il peut être traduit devant ce tri-
bunal de quelque nom que vous l'appeliez, et
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ce tribunal prononce d'après la réputation gé-
nérale que ce suspect possède dans la collec-
tivité, et si cette Commission ou ce tribunal
en décide ainsi, le suspect doit être déporté.
Il me semble que c'est user de trop grande
rigueur. Il ne s'agit pas d'un simple empri-
sonnement au sens de restreindre la liberté
individuelle, mais c'est étendre cet emprison-
nement au delà des limites territoriales de
ce pays; c'est envoyer un individu dans un
autre pays, où il ne désire pas se trouver.
Dans ce sens, c'est littéralement ne pas se
borner à restreindre la liberté de cet indivi-
du et à emprisonner ce dernier, mais c'est
effectivement le punir.

Or, pour quelle autre fin que celle de pro-
téger l'innocent et d'assurer le châtiment du
coupable avons-nous adopté toutes nos lois?
A quelle autre fin devons-nous aujourd'hui de
jouir des droits et privilèges que notis possé-
dons en qualité de sujets britanniques, sous la
protection de la Magna Charta, et sous la
forte protection de cette autre grande charte
de la liberté britannique, la loi de l'habeas
corpus? Et d'un trait vous retirez cet avantage,
ce privilège, à cet homme qui peut être, com-
mne nous, sujet britannique de naissance, et
qui, s'il est innocent, souffrira un très grave
préjudice par l'espèce d'enquête qu'il subira
en vertu des termes actuels de 'la loi. Si vous
abrogez cette loi, comme c'est l'objet du bill,
quel préjudice causez-vous? Vous conservez
toujours le pouvoir de déporter certaines gens
une foi, leur culpabilité établie; et devriez
vous posséder ce pouvoir autrement? Je ne
le vois pas. En 1910, je pensais qu'il était très
dangereux (le nier à un sujet britannique le
droit de se faire juger en cour par un juge
ou par un jury, ou par le tribunal compétent.
Je suis encore (le cet avis. Par la loi (le 1910
vous (lisiez à cet homme, quel qu'il fût: "Vous
n'avez plus le droit de demander et d'obt.enir
un bref d'habeas corpus, ni de faire tenir par
un tribunal une enquête sur votre conduite."
Tout autre sujet britannique, tout autre hoin-
me qui met le pied sur le sol britannique,
possède. si sa liberté est restreinte, le droit
incontestable d'adresser une requête au tri-
bunal pour faire tenir une enquête sur sa
conduite, pour faire établir les causes de sa
détention, et pour faire décider par le juge
et par le tribunal qu'une accusation a au
moins été portée contre lui, et que cette accu-
sation doit être jugée par les tribunaux judi-
ciaires du pays. Tant que cette loi sera main-
tenue en vigueur, vous privez toute personne
accusée d'infraction à cette loi, du droit de
subir un procès ordinaire devant les tribu-
naux réguliers du pays. Examinant la ques-
tion au point de vue de l'innocent, il me

L'hon rable sr ALLEN AlYLESWORTH.

semble que c'est causer une très grande in-
justice, et je n'hésite pas à appuyer la pré-
sente mesure qui tend à cette abrogation.

L'honorable M. PARDEE: Mes remarques
tiendront en très peu de mots. La loi actuelle
a été adoptée en 1910; depuis, il n'y a guère
eu de déportation -par son effet, et la loi ne
paraît pas avoir causé de préjudice.

La classe de gens que vise la loi est, pour
maintes raisons, la plus dangereuse qui puisse
s'introduire dans une société. Nous en avons
eu des exemples au pays, et nous en avons
des exemples dans d'autres psya, où ces gens
ont. plus que toute autre classe que je con-
naisse, professé des idées subversives pour la
société.

Il se peut que les dispositions de la loi ne
soient pas des meilleures, mais je partage
l'avis de mon honorable ami de Regina (l'hon.
M. Calder), quand il kit que ni un, ni deux,
ni trois agents d'immigration n'oseraient ja-
nmais prendre sur eux de déporter un homme,
à moins que sa déportation ne soit pleinement
justifiée par les faits. Il faudrait qu'au préa-
lable presque tout le gouvernement soit con-
sulté à ce sujet. Dans ces circonstances, il
me semble que si vous traduisez, devant les
tribunaux les gens de cette catégorie, vous
faites une chose qui n'a pas été mentionnée
cet après-midi-une chose qui, aux Etats-Unis,
est une grande source d'anarchie: vous tra-
duisez ces personnes devant ce que vous appe-
lez un tribunal régulier; cela signifie un pro-
ces Par jury, car, en vertu du Code criminel,
elles y ont (roit. Eh bien. si vous mettez
ces personnes devant un jury, je pense que
tous les avocats, comme tous les profanes de
la Chambre. seront de mon avis, quand je
dis que la présente combinaison des criminels
et. dIes avocats criminalistes réussira, dix-neuf
fois sur vingt, à obtenir un désaccord du jury.
Cette catégorie d'individus cause plus de tort
à un pays que toute autre classe que vous
puissiez nommer. Elle disloque la classe ou-
vrière. de même qu'elle sape toute les autres
classes sociales.

Certains sénateurs semblent d'avis que la
loi actuelle ne suffit pas à établir la culpa-
bilité ou l'innocence d'un homme. Depuis
1910, je le répète. elle n'a causé aucun pré-
judice ni aucune injustice à qui que ce soit.
Par conséquent pour remanier toute cette loi,
et altérer le mode de procès, ce débat de deux
heures est insuffisant, et nous devrions appro-
fondir la question afin de déterminer quel
tribunal il faut établir pour juger ces procès.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je ajou-
ter deux mots. Je désire montrer que dans les
cas qui pourraient surgir. et qui surgiraient
probablement, une très grave injustice serait
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commise si un procès était refusé. Je ne con-
teste pas un seul instant le droit de toute
nation de décider quelle classe de gens elle
veut accueillir et garder dans son territoire.
Je l'admets en principe, et je ne pense pas
que cela soit susceptible de contradiction. Il
est incontestable que le Canada possède le
droit absolu de dire quelles sont les personnes
qui pourront entrer au pays. Le cas suivant
peut toutefois se produire. Prenez celui qui
a acquis le domicile canadien, qui a été admis
au pays, et qui a tous les titres voulus pour
devenir citoyen canadien. Il a été conclu
une sorte d'entente, une sorte de contrat, entre
l'Etat canadien et cette personne. Celle-ci a
été admise au Canada après enquête faite à
l'étranger pour savoir si elle possède les qua-
lités requises. C'est la loi de toutes les na-
tions.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Sur quelle autorité l'honorable monsieur étaye-
t-il son allégation qu'il existe, de par la loi
internationale, un contrat tacite, une fois que
cette personne entre au pays?

L'honorable M. BELCOURT: Je parle du
jus gentium, non pas du droit international.
Un homme vient au Canada et déclare: Je
veux entrer au pays, voici mon dossier." Ce
dossier est examiné, et cette personne est
admise à entrer au pays et à y résider durant
la période nécessaire afin d'obtenir le titre
parfait de citoyen. Eh bien, si cette per-
sonne, pendant qu'elle se qualifie à devenir
vrai sujet canadien, est accusée d'un acte sé-
ditieux, d'un libelle séditieux ou de quelque
autre acte flagrant, je dis qu'elle a droit d'ob-
tenir un procès. Elle n'a pas encore parfait
son titre de citoyen, mais elle est en voie de
l'acquérir. Et si un procès est refusé à cette
personne, et que celle-ci soit déportée, c'est
une injustice. Je partage absolument l'avis
de ceux qui affirment que si le dossier de la
personne qui désire venir au Canada n'est pas
jugé satisfaisant, nous avons parfaitement le
droit de dire à cette personne: "Vous ne
pouvez être admise au pays." Mais si, après
examen de son dossier, elle est admise, je suis
d'avis qu'elle a droit d'obtenir un procès.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mon honorable ami a-t-il tenu
compte du fait que cette personne est admise
subordonnément à une loi établie, loi qu'elle
est supposée connaître? Si l'une des disposi-
tions -de cette loi porte clairement que si, dans
une certaine période après l'admission de
cette personne, certains faits se produisent-
qu'il soit prouvé, par exemple, que la per-
sonne soit faible d'esprit ou donne des signes
d'insanité, ou pour une douzaine d'autres

causes-n'est-ce pas un contrat tacite stipu-
lant que cette personne peut être déportée,
qu'elle ne possède pas un titre parfait?

L'honorable M. BELCOURT: Les cas sont
différents. Cette personne ne vient pas sur
une fausse déclaration, mais après avoir rem-
pli les conditions que le très honorable mon-
sieur a mentionnées. Et s'il est par la suite
constaté qu'elle ne remplissait pas ces con-
ditions de la loi, lors de son admission, je
comprends très bien que la personne puisse
être expulsée du pays. Mais l'autre cas est
tout à fait différent. Il s'agit d'accuser un
homme d'un crime, d'un acte flagrant, après
son admission, et vous allez le déporter.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur ne sait-il pas qu'il existe
des cas innombrales de ce genre, et que des
hommes sont extradés sans procès?

L'honorable M. BELCOURT: Je suis com-
plètement d'accord avec mon honorable ami,
lorsqu'il existe une entente par traité. Mon
honorable ami sait que l'extradition fait tou-
jours l'objet d'un traité. Je ne discute pas
la question au point de vue du droit interna-
tional. Je la considère plutôt comme une
invitation que nous adressons aux aubains, de
venir s'établir au pays, de vivre avec nous et
d'acquérir le' titre de citoyen canadien, et
qui, pendant qu'ils sont en voie d'acquérir ce
titre, sont accusés d'un crime.

L'honorable M..McMEANS: Nous disons:
"Voici un homme dont nous ne désirons pas
la présence au pays, parce que nous avons
lieu de croire qu'il en troublera la paix." S'il
était accusé d'un crime, j'abon.derais dans le
sens de mon honorable ami.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne parle
pas de l'homme qui vient au Canada et de-
mande son admission. J'ai traité ce point-là.
Je tâche d'établir une distinction entre cet
homme et celui qui a été admis au pays
afin d'acquérir la nationalité canadienne. Si
ce bill est adopté, cet homme pourra être
déporté sans procès. Il a acquis certains
droits, dont je ne désire pas déterminer l'éten-
due. Il faut généralement reconnaître que
s'il a passé deux ou trois ans à obtenir le titre
de citoyen, il a acquis un certain statut. Or,
il est privé de ce statut et déporté sans avoir
la chance de s'expliquer ou de se défendre.
Lorsque cette loi a été adoptée, je ne me rap-
pelle pas si je siégeais dans cette Chambre ou
dans l'autre, mais j'étais d'avis, tout comme
l'honorable sénateur de Toronto (l'hon. sir
Allen Aylesworth), que c'était une entrave
injustifiée à la liberté du sujet. Je ne pense
pas qu'il soit nécessaire de parler de la Gran-
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de Charte ni de l'habeas corpus. A mon avis,
d'après les principes généraux, un homme qui
est admis à entrer au pays ne devrait pas être
déporté, à moins que le motif de sa déporta-
tion ne soit établi.

L'honorable M. MeMEANS: Abrogeriez-
vous aussi l'article 40?

L'honorable M. BELCOURT: Aussurément,
et à plus forte raison que l'article 41.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs. je ne suis pas prêt en ce moment, à
exprimer une opinion arrêtée sur les mérites
du présent bill. Je dois cependant avouer que
les remarques de l'honorable sénateur de Win-
nipeg (l'hon. M. MeMeans), et celles du très
honorable représentant d'Ottawa (le très hon.
sir George E. Foster), m'ont très fortement
impressionné; et j'hésiterais à retrancher de
nos lois la sauvegarde que comporte l'article 41.
Mais j'attire l'attention de l'honorable leader
du gouvernement sur -ce fait. Nous sommes en
présence de deux opinions. La première, au-
tant que je puisse juger, favorise le maintien
de cet article; la deuxième tend à soutenir
que les infractions contenues dans l'article se
trouvent dans deux projets de loi, dont l'un
tend à supprimer la sauvegarde assurée par
l'article 41, et dont l'autre a pour objet d'a-
broger les articles 97A et 97B du Code cri-
minel. Il serait bien préférable, ce me sem-
ble, de renverser l'ordre de ces mesures légis-
latives et d'examiner d'abord le bill 153, afin
de constater si la Chambre est satisfaite des
termes du Code criminel à cet égard. Cela
fortifierait beaucoup la position de l'honora-
ble sénateur (l'hon. M. Dandurand). Mais si
nous commençons par délibérer ce bill, nous
constaterons peut-être, si nous l'adoptons,
qu'il nous sera impossible d'obtenir le rejet
de l'autre projet législatif. Par conséquent,
il vaudrait beaucoup mieux d'éclaircir la situa-
tion. en ce qui concerne le Code criminel, et
d'examiner ensuite la loi d'immigration.

L'honorable M. DANDURAND: Avant de
clore le débat, je désire ajouter quelques
mots, et je parlerai de la proposition de mon
honorable ami de De Salaberry (l'hon. M.
Béique). Si mon honorable ami croit que
j'ai assez bien démontré l'utilité qu'il y a de
soustraire à la juridiction des agents d'immi-
gration, pour les placer sous la juridiction
des tribunaux du pays, les infractions men-
tionnées à l'article 41 du bill, je puis alors le
référer au bill 153, lequel...

L'honorable M. BEIQUE:... les a suppri-
mées?

L'honorable M. DANDURAND: Non, le-
quel tend à supprimer la série d'infractions,
mais qui peuvent être maintenues, si le Sénat

L'honorable M. BELCOURT.

le désire. La seule décision pouvant découler
<le l'adoption de cette mesure qui tend à abro-
ger l'article 41 est de mettre ces infractions
sous la juridiction des tribunaux compétents.
C'est la conclusion, si nous examinons les
termes des articles 97A et 97B. J'ai dit que si
le Sénat jugeait nécessaire de maintenir dans
le Code criminel toute la liste 'détaillée, il a le
pouvoir de le faire. Mon honorable ami a cer-
tainement dû lire le bill 153, et il doit con-
naître la nature des articles 97A et 97B. En
voici les termes:

97a. (1) Est une associton illégale toute ass cation,
organisation, soc:été ou corporation, dont l'on des
objets ou le but avoué est de produire un changement
oin stér:el, industriel ou économique au Canada, par
force, violence, blessures corporelles contre la personne
ou dégâts nantér:els, contre la propriété, ou par la me-
nace de ces blessures ou dégâts, ou qui enseigne, préco-
n Ise, conseilIe ou défend l'emploi de iforce, violence, ter-
rorisme, blessures corporelles contre la personne ou
dégâts matériels contre la propriété, ou de menace de
ces blessures ou dégâts, dans le but d'acccmplir ce
changement, ou pour toute autre fin, ou qui par un
moyen quelconque poursuit cet objet ou ce but avoué.
ou enseigne, préconse, conseille ou défend, comme
susdit.

(2) Tout bien, réel ou personnel, appartenant ou soup-
çonné d'appartenir à un association illégale ou détenu ou
soupçlniné d'être étenu par une personne pour le compte
(le cette association, ou en son nom, peut. sans mandat.
être sai ou pris par utte personne autorisée à cet effet
par le commissaire en chef <le la police fédérale, ou
par le commissaire de la Royale gendarmerie à cheval
lu Nord-Ouest, et être alors confisqué aul profit tIe Sa

Majesté.
(3) Est coupable de contravention et passIcble d'u

emoptrisoiinemtenlt d'ait plus vingt ans qu: conque ag:t oau
professe agir en qilité d'offic er d'une pareille associa-
tion illégale, et vend, dit. écrit ou publie quoi que ce
soit Lt titre de représeiltait mu de représenllt ant avoué
<le toîtte pareille association illégale, ou devient et con-
t nite <l'être meibre de cette anociat.on, ou1 por:e ou
fait paaitre sur soi ou ailleurs, une marque, un is.gne,
un emblème, une bannière, ue devise. nu p'ennon. une
aite. tui bouton ou un autre objet que'coiique, indi-

quant Ou destiné à indiquer ou suggérer qu'il est mttemî-
lire d'une parelle association illégale ou de quelque façon
affilée à cette association, ou paye des cotisations ou
autres contributions à cette association ou a qui que ce
soit pour le comupte de cette association, on qui sollicite
îles sotser:ptions ou des contributions au profit de cette
association.

(4) Dans tolte poursuite intentée en vertu du présent
nrticte, s'il est prouvé que l'accusé a

(a) as sté à des assemblées d'une association illégale;
ou

(b) a parlé publiquement en faveur d'une association
illléeale; ou

(c) ditrbIé des é rits d'une association illégale par
l'entremise des Postes du Ganada, ou d'autre
manire,

l'inculpé est, à défaut de preuve du contraire, supposé
membre de cette association illégale.

L'énumération est longue, et beaucoup plus
générale, je crois, que celle de l'article 41. Et
le ministère de la Justice et le ministre de la
Justice déclarent que toute la série des in-
,fractions éntunérées aux articles 97A et 97B
est généralement visé dans le Code criminel,
au titre "sédition", sous ses différentes formes.
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Si le Sénat, je le répète, juge indispensable
de maintenir dans le Code criminel toute
cette série d'infractions, quel danger y aurait-
il à déclarer d'abord, sur une simple question
de procédure, que les infractions mentionnées
à l'article 41 de la loi d'immigration ne doi-
vent pas être laissées au jugement ni à la
discrétion des agents d'immigration, mais
qu'elles doivent être jugées par les tribunaux
ordinaires du pays? Il me semble que cette
attitude est très juste et parfaitement logique.
Il s'est produit, il y a quelques années, un
petit incident très amusant. Le bill qui édic-
tait l'article 41 était entré en vigueur en 1919,
et je crois que le gouvernement alors en auto-
rité comptait, parmi ses membres, l'une des
lumières légales, le très honorable Arthur
Meighen. En 1921, il fut décidé de retirer
cette mesure législative, et le gouvernement
alors en fonction, composé des hommes qui,
en 1919. avaient adopté cette loi, comprenait
notre vieil ami, sir James Lougheed, avec sa
figure si bienveillante et si réjouie. Parmi
les autres membres du gouvernement sié-
geaient aussi mon très honorable ami (le très
hon. sir George E. Foster), l'honorable séna-
teur de Moose Jaw (l'hon. M. Calder), et
mon honorable ami l'ancien ministre du Tra-
vail (l'hon. M. Robertson). Mais le bill ten-
dant à abroger la loi ne fut pas adopté.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur savait-il cependant que
sir James Lougheed avait déclaré, en conseil
du cabinet, qu'il se réservait -le droit de voter
comme il l'entendait sur la mesure législative?

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
bien, mais il a présenté la mesure.

L'honorable M. BUREAU: Comment le
renseignement est-il sorti du conseil?

L'honorable M. DANDURAND: La me-
sure fut repoussée, mais elle avait été déposée
par ceux-là mêmes qui avaient élaboré la dis-
position qui tendait à l'abolir. Le Sénat s'est
prononcé pour le maintien de la loi. Je me
rappelle, et je vois encore, la figure d'un autre
sénateur disparu, l'honorable M. Bradbury, le
représentant du Manitoba. J'entends encore
sa voix, tremblante d'émotion, à l'idée que
cette mesure qui avait été édictée à la suite
du mouvement de Winnipeg ne serait pas
conservée dans le recueil des lois.

L'honorable PRESIDENT: J'appellerai l'at-
tention de l'honorable monsieur...

L'honorable M. DANDURAND: Je ter-
mine. Voilà ce qui est survenu en 1921, à
propos d'un bill que les Communes avaient
adopté à l'unanimité. J'avais oublié cet inci-
dent. En 1923, je pense, j'ai déposé un projet
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analogue, et certains honorables sénateurs
l'ont accueilli en disant: "Oh, notre vieil
ami 1" C'était un bill omnibus et, comme nous
étions en comité, j'ai dit: "Nous remettrons
l'étude de cette clause." J'ai fait remarquer
qu'il ne s'agissait pas d'une mesure du gou-
vernement, mais d'une proposition des Com-
munes, et un membre de l'Opposition a lancé
cette remarque: "Ce doit être l'acte d'un
député bolshéviste de Winnipeg."

L'honorable M. MeMEANS: Quoi?

L'honorable M. DANDURAND: En exa-
minant les Débats, j'ai constaté qu'un amen-
dement avait été proposé par le très honorable
Arthur Meighen lui-même. Mes honorables
amis reconnaîtront donc que je suis en assez
bonne compagnie, et j'espère que le bill re-
cevra sa deuxième lecture, et que nous l'étu-
dirons en comité.

Je propose la suspension de la séance à
loisir

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE

Quelque temps après, le très honorable
Francis Alexander Anglin, juge en chef du
Canada, délégué du Gouverneur général, étant
assis au pied du trône.

L'honorable Président ordonne au gentil-
homme huissier de la Verge Noire de se ren-
dre à la Chambre des Communes et d'infor-
mer cette Chambre que c'est le désir du très
honorable délégué du Gouverneur général, que
les Communes se rendent immédiatement au-
près de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue, le
très honorable délégué du Gouverneur général
donne la sanction royale aux bills suivants:

Loi pourvoyant au changement du nom de certaines
sociétés de caisses de retraite.

Loi pour faire droit à Joseph Robert Crow.
Loi pour faire droit à Stanley Bennett.
Loi pour faire droit à Katherine Landon Foley.
Loi pour faire droit à Edith Annie Say.
Loi pour faire droit à Isabelia Stewart Carmichael

Wilson.
Loi pour faire droit à May Maud Mary Johnson.
Loi pour faire droit à Roland George Wickens.
Loi pour faire droit à .Marjorie JDurham Morgan.
Loi pour faire droit à Amber May Wolfenden.
Loi pour faire droit à Enda Beatrice Burley.
Loi pour faire droit à Bessie Hyde Lanyon Calhoun.
Loi pour faire droit à Bleecker Foy Maidens.
Loi pour faire droit à George Almon Wickett.
Loi pour faire droit à Mabel Ellen ýBarrett.
Loi pour faire droit à Mabel Victoria Westerby.
Loi pour faire droit à Mogan Eart.
Loi pour faire droit à James Arthur Breadon.
Loi pour faire droit à Marjorie Esther Spian.
Loi pour faire droit à Gladys Orme.
Loi pour faire droit à John Andrew Reid.
Loi pour faire droit à Wildiam Thomas Charlton

Spence.
Loi pour faire droit à Gladys Lucie White.
Loi pour faire droit à Robert Stewart McIntyre.
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Loi pour fif re driiot à GOiîdie Luella Rusesell.
Lo i peur faitre droit à A-rîli(ir Atk' oece.
Loi poiîr faire droit à Liiia sE d iii Hiîdg.
Lo i peur faie driti à Ylir3ý Boothi.
1Lo ipolir fo.;re droit à Beinac d Friiesi Siiet h.
L.oi pour foi'le droit à Elsie lirai'.
I.oi pmir faiue droýt à Ceeu la \l'rî e l'eteio 1(eîi luE.
Loi pour fo.ire droit à Flies 'Mail 3
Lo i pou r faiîle di-oit à Fti el I3eatî ce \Vaikpr.
Lo i pouir fei e diii.t à Gecig Figeü 1)ayea.

Liii i iii tea1 e dîcîit il Johiîî Wilson.
Liii p i l r, droit ià Johni 

5
s'iiies XVi gluf

t. oi p )iii i, i, choi.î à LI.lie Tiiirciîee Casedet
[,i;. pitii t iý eh ilio Jaiie, Tihiomas Younig.

e'i poli i' lit a Ci; piii n i cm1n i'.sai>.
I l. p î f.i:ii' dr1 ià Aitt ur Jouit Ilaimiiî.

i.o i ouir hýi1e 1:il i Nnwe Beueea Herbîert.
Loi pouri fi'ia ru'îà ia 1i e;Ppiî P lier.

J.oi poli: tali lu' iit iàuX ' ili B ligies.

Li l'ileiai a C dui d' .' iiiciiii i île fer Ca-

Li.î c'i'i.ila' (o'iietieei diu iieilc rie fer Inîter-
;iov cciii et île la Baic J uit 'N

Liioi 1ltll cilC cirporetion ilie Pioreer Jiiioraiiee

i.cii ac luicî'p''i. tt Tue Pîe.ýfîc C"a.t
Fire 1li iii cîîcnCiîiîcîixll'.

Lo îceîi la (tcrie Loge Orii".te île l'Au ôé-
rique i îî i

Li iiiii la Loii des Reocîso fe' e. tites et île*
Pai i f("éieaiî.

Loi iii. i iýiaiii le Toi fdtis (liiiiws, 1907.
o i ili, i i i i t '1 i île' chenille, île fer, 1919.

L iii i lic.; ' Li de la C'irad.aii Redi Ciîx e

L.; îiiîi ,'îî a ii de i'Cxillvici.eii uiti;îiit daîns

Li pari î'îp ili t.-Cîiii i ,l tc iii' Ciîîî' e

't la IV Ili le pubiic.îî <ue

lic miîifiaîiî la I.ie de l'op 111 et dies tirogîtes uir-

coiiique', 1923.
1,ii Cliii Icint encro~pi'il <c1ý The Chu aciiýr Dcxi er

P. Ci;'lCeîîî 'clix'.

L.ii iii ,Ifihuit la Liii des cîlîx de la zone dîu chei'ii
de fer.

LI 0ptour faI ideit à Scamuel "tXexier.
Io i ti ii fa ce droitî à Saeii c Luiiîaii Stîiiter.

Ii:iou fu i ir' t ài t-iîiîci I)ii»gili IXIl.'it
Lo' it fa î l c drit à 'Xiii s'Màtlgait tMc'Xlîg'îîî 'N 'îî

lii'; te c toi

Loii c-1iii fiýr t'11lit il .Alcxander 7liîi:es Bus il.
Liii pulîîî fa; 'i un ri t'i Chares iSis'

l. cpouri fi il' îIliîî il Alberi
t 

liii Dîiiiiiig.
Loiî poîuîr faiure ýlie i a MXIîgiie ,i'vit.

Liii pîoîuî ic c' drit il 'Iio e l'ttei',. c
Lý iî pîour faui idrCoit à ELer'N.ttos

Liii pi tir tair' dro;t à si'iî Clir.. tinc Ptiiscit.
Lo i pcolir faire droit à Ernsct l.oî e.
Titi pour1 fa e droit à Chiailsr iiles es Bc i I:l ciis.

1.o pou11r fcaile dr oit à Motea A ieî'î Dui's e.
lo pouîîr fae tedrioit à Fl icabetlh W'righît.

Loi mîodifi'ant la Loi de V' cci-'e.
Loi nciSfouit la Li. de limopôt rie Guerre cor le Rtc-

'eii, 1917.
Loi ailoîtatît il Sa -MajeCsté erte lies sommesiC d'airgett

polir le servuce pobl c de l'execce fiîicie.er expiant
le Si mare 1927.

Li i ail ouîant à Sa ie-té certin îes sommllces i:î'c
pour -le service puoblie de l'ecîcîce finiancier expîrat
le 3i mars 1927.

L'honorable Mý. DANDURAND: Si la dis-
t'teiiot est clos.e, commtîe je le crois, notus pour-
'ions petit-ê,tre mettre la question aux voix,
putis ajoutrner jusqu'à demain.

L'honorable M. ROBERTSON: Bien que
je m'écarte dt; règlement, je désire faire une
obserNvation tt stujet des diernières re'mtarquies
lie nion hionorable ami. Il a dit que sir Jtames
loughiet i avait, on 1921, prése nté tit billan
ti;ilopile àt celu i-ci. Je (lois r'appieleor, à la

ttniioi me dul dis1parti qtte j'ai (cfé, le cotupable
'n e; tic occ'asions-là. C'; -t moi qui, tn rma
qupa litil di, tiistiire il;; 'Travail, ai déposé un
lîroit d îe Rt; ien pas celui qttt nous délibé-
tii-,teti p roi;'t temndai i t abrogetr la loi de
1919 tt à rétabliricoule de 1910. On propose au-
joucd'hui d'abolir la ;loi de 1910, ainsi que la
loi stîbstifuvante de 1919. Il ne s'agissait pas,,
it bill dle 1921. Ftu t;sir Jamu s Lot.mghced a
v16ottix'ant sa conviction; et il a déclaré à
lai 'litimnbre qu'il s'était réserv é le dr-oit de

v'ottr cuomtîe il l'entendait. Je le dis en re-
oui'e il la remtarque de l'honorable sénatetur

ile Trotis-Rivières (Ilion. M. Biureau).

L'liuioraýble M\. D \NDURAND: J'accepte
la rçetificaition.

l'ht'nor:tble M. IJUCHCS: Si ce bill reçoit
sa dttxéî , ;t;et ouî'ltii, est-ce enC-
lt tîtît qu'il ser'a reti\ovŽ à lii comité spécial

pouîr y tt être délibérîé'?

L'htoo'able NI. DAND)I'AD: Au comité

1La muotions d(, I'-Mct:iii . J)iidurand
putr la tii txîiii' lecttre ([tt bill i-t, rejette

suri Pil divisiot MîîXimite:

ONT VNOTE POURi:

lei'' lîtîlînu .tIî. I) i i' tll.

Xxi îîîii(o.r Alleni),
iteiaîi ,

lt'
t
coiirt.

iBuchîiaan
i)caîiiauud,

Farrell,
Ila'rilier,
1110* tlîîî,

Ihlglies,

Tie.- "r,

ONT XVOTE CONTRE":

Les itoiioiatiiec îi".eîii':

Baerntardl,
Béique,
ltéuaîd,
Bluet,
Czilder,
Ci osoe,
Dco el,

1"Muer,
i"usîcr (sir Cegarge),
G1ilia,

Gi reen,
<Sr:e"beh,

MNartiun,

MeLin,

Popde,

lie idi,
Rbeiirtson,
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Ross (Middletonf), Taylor,
Schaffner, Todd,
Sharpe, Turriff,
Smith, Webster (Brockville),
Stanfield, White (Pembroke).-35.
Tanner,

L'honorable M. COPP: Honorables mes-
sieurs, j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Stadacona (l'hon. L. C. Webster). Si
j'avais voté. j'aurais favorisé la deuxième
lecture du bill.

L'honorable M. MacARTHUR: Honorables
messieurs, j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Shediac (l'hon. M. Poirier). Si j'avais
voté, j'aurais voté pour la motion.

L'honorable M. TURGEON: Honorables
messieurs, j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Montarville (l'hon. M. Beaubien). Si j'a-
vais voté, j'aurais voté pour la motion.

L'honorable M. BUREAU: Honorables mes-
sieurs j'ai pairé avec l'honorable sénateur d'In-
kerman ('hon. Smeaton White). Si j'avais
voté, j'aurais voté pour le bill.

L'honorable M. LESSARD: Honorables
messieurs, j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Nipissing (l'hon. M. Gordon). Si j'avais
voté, j'aurais voté pour le bill.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwITT BosToOK.

Mercredi, 16 juin 1926.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi.

Prières et affaires de routine.

BILL DES GRAINS DU CANADA
2e LECTURE

L'honorable W. B. WILLOUGHBY propose
la deuxième lecture d'un projet de loi (bill 8)
modifiant la loi des grains.

I.1 dit: Honorables messieurs, l'important
privilège et devoir-que je n'ai pas recherché
-de présenter ce projet de loi à la Chambre
m'échoit en partage. J'ai -tellement à coeur le
succès de cette mesure que j'aurais préféré
voir confier à plus habile que miaoi le soin de la
déposer. I1 me -reste à soiliciter votre indul-
gence pour mes remarques, qui ne seront pas
longues. Vous savez que je ne suis pas un ex-
pert en grain, mais comme j'ai longtemps ré-
sidé en Saskatchewan et que j'ai acquis une
certaine expérience pratique dans la cuRture
du grain, je suis venu en contact avec les pro-
blèmes agricoles de cette province. Cela me

8-17J

permet, dans une certaine mesure, de justifier
le dépôt du bil qui est inscrit à l'ordre du
jour.

Ce projet législatif constitue, honorables
messieurs, un nouveau progrès dans la voie
coopérative. Permettez-moi de vous lire -un
extrait de ce qui est survenu dans une nation
parente à Ilégard du mouvement coopératif,
surtout en ce qui concerne l'écoulement des
produits agricoles, parmi les culti'vateurs et les
agriculteurs de toute sorte qui ne sont pas des
producteurs de grain. En effet, les Etats-Unis
ont progressé beaucoup plus rapidement que
nous ne 'l'avons fait au Canada et, au cours de
la session actuelle, comme, depuis quelques
années. à chaque session, le gouvemement de
Wa.shington s'est occupé de mesures agricoles
très importantes. Ce 'court extrait, qui analyse
la question de coopération, indique les vues
du secrétaire de l'Agriculture aux Etats-Unis,
en 1925:

Le mouvement le plus distinct et le plus significatif
dont !a dernière décade ait été témoin dans l'agricul-
ture améreaine est la tendance presque universelle vers
la coospér'at:on dans l'écoulement et la distribution des
produits agrcoles. Ce n'est en aucune façon un mou-
vemnent régionaliste ou local, car il existe dans toutes
les sections, et les producteurs de presque toutes les
espèces de produits agricoles y participent jusqu'à un
certain point.

Depuis nombre d'années, une certaine coopération a
régné chez les cultiva'eurs des Etats-Unis, mais dans les
deux dernières décades, le mouvement a atteint des pro-
portions qui indiquent que c'est la répinse à un besoin
fondamental et univerel de l'agriculture américoine au-
jourd'hui. Il est très s:gii.ficatif. à tous les points de
vue, que les agr!cul.t'urs les meux avisés, indépendan-
ment de la rg ou o' de la denrée, soient unanimement
d'avis qu'à l'action par groupe dans la vente des pro-
duits il faut ajouter le rendement individuel dans la
production, si l'industrie agr cole doit conserver son
niveau élevé dans notre vie nationale.

Voici un autre court extrait:
Bien que l'écoulement coopératif soit un mouvement

de cultivateurs, ce n'est pas dans le sens propre un
mouvement égoïste de classe, et il ne présente aucune-
menace ni pour les consommateurs ni pour les intérêts
commerciaux. La production agricole est essentielle à la
prospé-ité nationale, et la reule garantie d'un appro-
visionnement suffisant et sûr de produits agricoles est
une population prospère et satisfaite. Il est évident
pour tout homme réfléchi que l'agriculture ne peut ob-
tenir cet heureux résultat, à moins qu'elle ne profite
des rendements et des économies de l'organisation et
de la spécialisation qui caractérisent aujourd'hui les
autres industries. Si les autres classes comprennent bien
leurs propres intérêts et l'intérêt public, elles doivent
appuyer les efforts judicleux et intelligents des cultiva-
teurs en vue de mettre leur importante industrie sur un
bon pied de stabilité et de prospérité.

Permettez-moi de vous citer, dans la pro-
vince de la Saskatchewan, un exemple frap-
pant du désir de coopération parmi les culti,-
vateurs d'aujourd'hui. En 1911, ou en 1912-
je ne pourrais préciser la date-n système
d'écoulement du grain a été établi en Sakat-
chewan. Le gouvernement a nommé une com-
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misiion qu'il a chargée d'étudier le problème
dcm éoamcn. la pr'oinî'e du Mauiioba a iw-
lit ué dm- élM i î'ot du pum o mi mti ii Commie

'le gouxvir'emenct île la Saskatcliewan n'était
pas certain que le syctéime de éléateurs du

gouîvernemnent était le pllî. judex il a nom-

mé ie 'ommii"'oni et, dans son rapport, cell-
ci a fav'orisé l'éablisaeiîînt <l'uni système d'é-

déx'tcu a wmr k-s cuIt.v'reme; à certains as-

peets. le' poèime reposait sur 'le principe

'ûjirtf.Evoituie ilei 't, a été formée la
Sî~k li l o a Cn- peri ix c Ye tor ýCo.mplýi

oy. coiliif. i tlît h ellt rmode.ste à ues dé-
butsz, nmais qui ai considérablcmcii proresse

depuis. A l'enrgin '. .e goli c iiiiet a. rontii-

bué 85 polir c't dut coût th construction dcu

élévatem'.,s; ls culiii ix tiurs o-ut coiîîrbiié lu

autres 15 potir ceut. D" s Fltcrvale. l'e gon-
x cneruicit a, reçuî une excoelùt gaii rantie, et

,la uete('ni 'actée du chief dis avances faîtes

p)ar le gutix'eciieni'tit poutr la construction de
cres elx " u'.s ét it ri iîoui'sabte soc les re-

ce tics irodiqîies. Muls le gouxvernement de latt

Sankatiî.lu ne ail u t pas acrêté Ifu. Pendant

que i n s l'humuî tic léger à 'la légs 1 te

de î'ette proxvie. nlous aiveus, fait (les av-ances
c'm.er'ilcàf cette niéme compagili. Ccr-

tomie inlîCis. ces 'lx hues ce eîuti élci ( ',ae à

qui e. cOîq ou i x "millos île iollas. Il est

doncî éx i Un que la province de l:a Sask itrîxe-

wau jueait faFrbcuî'leut repriýs-es

éxa t tis l'oiécat i f que 11 e la riyail dian e

de iéritenr dis fo'tn. 1 iiiblic", onu (lit tutti le

ci dit il de ýa roxvince
Tou'rtefîis, cttr -otiipignil et,î t, conmmie la

ulidG rain Groxx i s ('omi:ii>' <lii Manîloba.

étýablie air le priîncivl uit capjital sc iîl. Datîs

li t' (Jeu x urcs. sreul; 'les franîcs curit ix 'te1ir

en dcx u ut être actionnmaic et eni prîique

Von nce.s i jus dlei'i'i île clitc rf'île, Dans la

S ,-katclicxan on a. j e cmoi-, rigourecusement

'ob. 'rx'é cette condlition. D, î"so'cîattous 'gri-

coks; existaienut datas ltntes les lorcté de la

province. ei ýles cultixvateuirs ont, après pro-
deseîl prouîire une, cer tain si uperficie île

grain, coneui entre (lix ilétablir îic- asso-

ciation locale ct die î'onstruiire un 6ééx'xetr

su le.s liUm c qu'ils. ont ré îlisé. L'e_,nt.reprise

s'est gi"dioiement é1argie et cette anmée, 'la
compagnie possède à la têe île La'mc des aîîî'

nagemeuts capables île rucex ic 1.u.OOOD île
'Eisni.Flle a -construit, ài Buffalo. un MAé

-ateur d'ltîn apacité île 1,10ý0,0100 bîoV.is ci

cette année (se l'agrunilit île facoi ài aitcm-

ici' de' 90900f boiss,'uix clater calmité Je cite

en chiffr Mdfi de montrer le progls' dèés rapi-
de îl l'entreprie. Tous leu nicnî' de la coin-

pagtaie sont des culti'x'at'eirs. Nul ne pouvait y

êtr admi sil n' ti pas producteur de igrain;

cette condition a &té maintenue jusqu'à au-
jourd'hui et la compagnie se compose excl-

t.'tout,îtbu M. W ILLOUGHBY.

six eîîîc ut de cultivateurs. Cependant_. la, com-
pa:gnie a été fondlée et exploitée sur le prin-
cipe dcs compagnies à fonds sca.Vous de-
veniez sous~cripteuris dutine ou cde plusieurs ae-
lions, le utumbre étant, limité.-ecI si 'lentre-
prisý riis-l"ýalt. commne elle a, î'é'usî v'ous

tuchiez cI s dix ilendes sur vos actions, et 'le

motocant était crtdité à xvotre fonds. L'organi-
sution (ut Minitoha, la UTnitcd Grain Groxxes,
foiictio.nt-e d'aiprès le mêmie principe.

tr que11 l u. te.uîts Ci ttc cull igni'e,
doant h '. oi<c:it:îitt ont dutrant tii s atînuies étéê

il'iictielieti cim a tttîii u pa î'it:xii îcn a Pai'

son lmclii fd i i iinii-. le liaî';i-kii'i. Pendaut
li ai ti ' s i ii tti i .s se n 11 it t'u e

cutir' le ('11ui i S i-lýatî'lwi xx la l i .al-
î'umx=ll Coe-qe'rltîhc 1.l'xaloi' C'otttoîty e t

ellen MlI 6i1îni''it 'iioti iài cei: laî So'ukt-
civwani Cii olpr tix t' Elcx.iior Comip'any i

i ttîxoqité ýý- iî'tionnalie(s qui, ài la miocrité, île
85 p It r "0e i ont îldMIu a il dis tim di le "'"ta

roi gieet li vciii' dei son- ientrepise 'lu

QuIý mti le h. pit""hit a agic aiibi? Ce

h li ii''t p i e i kmi immunii cm Y'i i n-i toit-

jus pro ut fi' (, cii qu'en gténértal

la 'nu' eesali a iiîmiiî i-na dle -ai4'fitioi atîx

(tix i 'hlt du $ i-k'îtlt xx iii. la ipluparil

tilt" fî'îî'îîoojiý't'ation ciic'les 'tîli'tittt'-

fondi - i .t'tic, t \ il ' " t tl.iii ý. u nti

sy"i 'ii duî x . Il il)' u Le isc I

ilut il.ituiix'-i't la ii o "i ii ut gi' ;iii suc le

miarchée.
Voit, qu tiil >-'ý "io1i dosîî I'.- tP'i

IDît-i l'.\lli a (, 'i synii caits oît, ii 1923 je'

sat at cliewaxx i u il -i' Ma initiobal il-. o)11 fiiumi-

liotîné -ni 1M2 il =9 Attéutt., il -e mt
i'niiiies i x ventc it bit. le gtand I i iiluitý

Je cli's xii .î 'îîi qu'il uju l'hi 'i tyaicti ilun

F' lai'n i.0' je liiiîa, cmi 'ix étti eêr qîte le

Mi'itii.i iii io"éhcît, qui fait l' niégoicc îles
wuiîiî cct-ititii" Le' syeq liii île ot coullerî-
tixe. ou -.'virCi est haé titi hi liii ctue fi
nutiti i0né q uand i j Ii lu I'li'.a (t rapp'. îîort

Ce r'appor't i'cî'ottimî11i1litt-î qu'il ili'xaîi exister
ta véri t able espr it di' coopéraion;î qu clI'un

tic dru' 'it pu piotiIci aitcu uni d mn t. iln 'tticire,

et que les re'îcttes rétuniea dexvai'ent être unies
ens-emble et istribuées sutiva~nt le gralini fourni

liiaunicat.

J1'ai entenduî dire par deîs tier's que la coin-
p.agîie îles élêx at'urus île la Saskitciexxan. mut-

j ourd'haui disparue,, n'a pias été loyale akux nacil-
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leurs intérêts, quand elle a construit un éléva-
teur de tête de ligne à Buffalo, élévateur qu'on
agrandit cette année pour porter sa capacité-
de 1,100.000 à 2,000,000 de boisseaux. La pre-
mière fois que j'ai lu que la compagnie coopé-
rative de la Saskatchewan construisait un pa-
reil élévateur à Buffalo, j'ai été très ,renversé je
l'avoue, comme le seront peut-être les honora-
bles sénateurs à cette nouvelle. Il semblait
que nous tâchions de créer un marché pour
notre grain par des voies américaines.

Beaucoup de mois avant le dépôt de ce bill
à la !Chambre, j'ai entrepris de mener, pour
ma propre satisfaction, une petite enquête per-
sonnelle sur la question. J'ai constaté le fait
que, chaque année, une très grande quantité
de notre grain canadien était expédiée par voie
de Buffalo. Ce transport a eu lieu, et conti-
nuera de s'effectuer, malgré les syndicats et
tous les autres systèmes. Nous n'avons jamais
réussi à transporter tout notre grain canadien
sur nos propres voies de transport. Je sou-
haite que le jour vienne où la chose sera pos-
sible, mais il n'est pas prochain. Nous pou-
vons simplement espérer que, chaque année,
le grain canadien se dirigera de plus en plus
vers les ports canadiens.

L'élévateur construit à Buffalo sert pour
ainsi dire de transbordement. VIl peut servir à
l'expédition de grain à New-York, à Philadel-
phie, à Baltimore ou à quelque autre port amé-
ricain; mais il sert principalement à alimenter
les navires qui passent par le canal Welland
et se rendent à Montréal. A Port-Colborne il
s'effectue, comme nous le savons, un transbor-
dement considérable de grain, lequel prend
nos propres voies de transport; et à Buffalo,
il a toujours été transbordé une énorme quan-
tité de grain destiné à être transporté par les
voies canadiennes.

On m'informe-et je n'ai aucune raison d'en
douter-que la proportion du grain du syndi-
cat qui sort du Canada aux fins d'exportation
est aussi forte que la proportion du grain ex-
pédié par les compagnies d'élévateurs privées,
de sorte que le Canada ne souffre pas d'un
traitement différentiel dans ce transport. On
m'informe aussi-mais j'ignore avec quelle pré-
cision-que tout le grain expédié de nos deux
élévateurs terminus maritimes, était du grain
du syndicat. En réalité, le syndicat est plus
libre que l'élévateur terminus privé d'expé-
dier son grain dans toutes les directions. Le
syndicat n'achète pas le grain des cultivateurs;
il est simplement leur agent pour vendre le
grain. La compagnie ordinaire d'élévateur en
achète, et elle doit forcément négocier de
grands emprunts aux banques; chaque année,
ses opérations de banque sont très vastes pour
financer 'l'achat de grain; et nous savons tous
que les banques, par nécessité commerciale,

exigent une garantie (hedging)-expression
qu'il m'est inutile d'expliquer à la Chambre-
pour consentir ces très fortes avances, et cette
garantie est nécessaire à la tête des Lacs.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
monsieur ferait mieux d'expliquer le sens du
mot 'hedging".

L'honorable M. W'ILLOUGHBY: C'est sim-
plement une protection contre les pertes que
la banque peut subir. Le syndicat est
un agent, non un acheteur. Par conséquent, il
n'est pas forcé d'emprunter, et il lui faut seule-
ment l'argent nécessaire pour payer les frais
de chemin de fer et les autres frais accessoires
occasionnés par le transport jusqu'aux têtes de
lignes, et les avances initiales. Il est donc par-
faitement libre d'expédier son grain, sans qu'il
lui faille fournir de garantie. Mais comme
la garantie fournie par la compagnie de grain
exige l'expédition à la tête des Lacs, 'le grain
de la compagnie est livré à un endroit où
s'exercent la concurrence américaine et cana-
dienne et où se rencontrent des navires amé-
ricains et canadiens.

L'honorable M. SHARPE: Où le syndicat
obtient-il l'argent?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il doit
l'emprunter, mais pas 100 pour 100 du mon-
tant, et il n'est pas tenu de donner la même
garantie.

L'honorable M. 'DANDURAND: Mon hono-
rable ami ferait mieux d'expliquer le mot
"hedging", expression qui me paraît jouer un
rôle important, et que j'entends pour la pre-
mière foisi

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est la
vente d'une quantité de grain en protection
de ce que vous achetez, de sorte qu'il n'y a
d'écart que la marge du marché, en 'hausse ou
en baisse. C'est un mode de protection abso-
lument reconnu dans le négoce du blé, et les
banques exigent cette protection. 'Mon hono-
rable ami de Stadacona (l'honorable 'M.
Webster) me rappelle que ce mode n'est pas
limité au commerce du grain, mais que c'est la
coutume suivie pour d'autres produits de
grande consommation, comme le sucre et d'au-
tres denrées.

Le progrès de l'industrie du blé dans le
Nord-Ouest, c'est-à-dire dans les trois provin-
ces des Prairies, a été si merveilleux que je ne
prétendrai pas vous en faire la narration, car
tous les membres de la Chambre doivent être
rense:gn,és. E suffira de dire que les dhiffres plu-
tôt ronflants des exportations du Canada en
1924-25 iproviennent principalement de la ré-
colte de grain du Nord-Ouest, et nous sommes
loin d'avoir atteint la limite de la progression.
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Les trois provinces des prairies, pour ne parler
que d'elles, renferment d'immnenses superficiesý
pr'opres à la culture du grain, en plius (les autres-
éendues îleju en cuîltutre. Et dains l'avenir, si
les inarcbés dlu globe justient ]'.expansion de
cet te culture, rien n'enmpêchecra que laprd-
tion actutelle dans tesý prov inces ne, se trîpldc
aut r'utr- des 10 ou 210 pro ha mu s a, nnéesý, sinont
îîlufîýt. Buen ent endut, cela lpelrdans;
toc très~ grandîe ti .-îît-c. Is pr-ix nionuliatx;

miais j'ose prire que si ces prix maintiennent
leur itiveýut île 1924 el dc, 1915, le déx elupîe-
ment s'ra t isc iiside:ble c'ar dans les deiux
di crý aimývn e la cul titre LIU grain a été unec

enî'Jr s 'è. piofitaible.
Dès 1901), alurs que la quantité, du grain cul-

tii é n'étai t qu'une baýtelli , cornparee a ce
qut'elle et auj Oit 'îti, le patys a rec onuu
Voépport unité qu'il y avait île téglententer cette
t nîl-it te au mîtoyen d'uîne loii de' cet te Clii ii-
bre , ai t' fe la loi (lu- grains, qui a étéý nmise ein
vit ',ur. et qui forin 1ut unt très. vas~te coîde sta-

tujant ,i lu ente dliu rn Cette loii est i-es-
fée îlýin's les Stîtt i. pi'vn 19,1 2. cecti inP-
ioditicttoli y 'vaut Até a tîtortées dans lin-
terv:tlle: et la loi mieititîtéii(e cil dernier lieu,
aussi moiié(, île temps à atre, est restée en
v igueur jut-qu'à la prioinug'-,itioni de notrte loi
île 1925. C'e-t à la Ici île 1925 qu'il cost nécc-
sait e, ait ion a v is, il'ap orter V a n 1ii leinlen t
que jîe tie proposîe île litrc plus tirud à la
Chanmbre.

Eia 1900, il n 'existait pîas d'biSvafCîirs ter-
minus à la tête des Lc.A leur origine, ci-
élévateuirs étaient fournis paîr les chemins de
fer. En 1904. les élév atelurs termnuîs tirenut
leur apptarition et. en 19G)7, les premiers él-éva-
teuirs pirivés furent étîbîo.k Puis, eii 1912, la
loi fut, teinise au point, et nous av ons établi
de- utarcheés sur' écbhantiilloit. î ti a bsolue iii-
novat ion ait Cantada. Ceux qui sont au coui-
rant (i i co muterce îlu gri ns.aventi que la muîr-
ulié sur écbhantuilori ci le moîde usuel (le vente
dans les fiat s dutNcdt îî4 Le grain cdt
vendullt .daîprès sa, valeu-r u' inpctîn proba.
bI etuent d'après .sa 'u Ietîr (le' mturii ie. Fil
1912, on espérait que la loi qui établissait les
mnarcbés s-ur é,chatitillon serait mise à effet,
niais ellie ne F a pas été pou r la piniipal e ai i
son qu'il ne ré.gnait pis entre les acheteurs as-
sez (le concuîrrence pîour assurer le gî'tnd succès
de ce genre île imarchié. A M ineapolis. at
St-Paîl. dlans, beauicoîup îlautres c'entres de
grain îîi Minnesotaî, et 'lans toits les Eîats dut
No:iI-Ouc.st, centralI. il règne iune très vive con-

ci''ceà causie dli grand nombre <'acheteurs.,
(le sorte que la ivente sur échantillon a -été très
profitabfe au cultivateur.

Toits ceux qui connaii.ent le comumerce dit
grain savent que la classe actuelle 1, 2 oua 3,
ou toute auttre classe, ne r'eprésente pas tou-

L'hiîouîîbtt M. WILLOUGHIBY.

jouis la valeuir de mouiture; qu'il faut y ajouter
une, aut-re valfeur' inîrinséqtie, dépassant sou-
ivcnt île 10 à 1,5 potit cent la valeur dît type
réel à caeuse îles conditions climiatériqtes, dît
s.oi et d'aiutres éléments. Le mtîi'cbé -tir éclan-
t ilIon a fait naître l'ét-ibliossenient de mélange.
J'-înii, mie, loi itnterdisait strictement le, mé-
latnge, cli graini clans les élév ateuîrs de têtes de
liguesý,

Il s'est ensuite produit Un nouvieaui éelp
p 'tuent qui, Lt- la longue,, a trefldu téi aiare le
présent projet dc loi. De nombreuses comn-
p:iii s privéces ont consotrîuit dlos établissement:,

île tutéange à la têtc îles Lacs, île tmênie qu'à
Vaîncîuvîer et élan,' d'autres loca.li.tés. je pense.
Le- étabhli-sýeniens O)cmlne coîtmne leur
non, l'indîique,. ont, le dltoit de mélanger de-.
iviies île blW, éatg qui'auparav-ant la loi dé-
fendait absolument. Touts les t 'ypes, peuvient
iëtre bonifiés. Quedlqu'un pourr-ait avoir uino
très piîie l qualité no 1 'et une excellente qîta-
lité ta0 2. seloi la classe, et, un mélange juidi-
ieux pîourr'ait très fortenment boiier le type

îî
0 1, bicen cque petit-être de fi ible qualité; tmais

gi-étâe àt ce proî'éfdé, (Ie boific-ationi, ouit d, celé-
villîîenît le( la qualit'é par lé, mélangezf, il y au-
rait Un éca.rt île 3 Lt 6 cetts dans le prix.

L'bonor'able M.L BELCOURT: Y a-t-il utie,
limite Lt la trans.formaît ion ditn gratin de 2e

i-a'1ii gr-aitn de Ire cfas-e?>

L'hîonor'able, M. WILLOUJGHB3Y: Il doit 3,
aivoir, Je suppose', tine, limite physaiqute à cette
triansfot'utat tit. cat- le gratin pourirait tombrr
tit-dessoits de l'étaîlon, lequel cdt strictemîent
lintité,. Le typ 1î doit être c'onforme 'à tit
i'et.i'n étalon fixé par lat loi des w-rtins; l'ét'a-
Ion îles t.ypes ti 1,- 2, 3 e't autres est fixé pat- fi'
piids ct dl'aprt'ê d 'atries condci tions.

Pfitieitts cctiiissions5 ont enu'qêté sur 1l'
commer'e <iii grain, niais la plus impor-tante

a été c'elle qîti é t-it I îiéiîéî tii tuii i-er le,
t îîge Tîti-ge on, de la t-oitr cd'apîpel de' I i Sa -k at-
c'leîv-n. Les trav-aux île cette ucîîit..oiont
duîré u !in; cdivers gr-oupes y étai -nt représen-
tis et le rapport souis par le pi-il"î ion-
sieurt le jugte Tuirgeon, est, sauf (Ie légères ex-
c'eptions, incor'poré clans bu loi qui crne min-
ten-ant les iSttuts, soit le chapitre 3.3 dle 1925.
Pouir faire son rapport, fi' pt'ésidenat cdst'venttà
ott.iîîa oùi il a conafér-é aide les cotin nî-t sire,
(iî grain. et il a s-utgcéré le cbangemtenît qui a
cautsé le dlépôt du bill acttuel Lt la Chattîbre.
L'ancienne loi de 191,2, dlans. l'étaýt cùl elle se
tr-ouîvait av-ant fa nmodificaîtion, déc'rétaiit cii son
article 1,59, paragr-aphe 2, que fa compagnie

illvttrétait tentie de remnettre Un récé-
pissé d'ettreitêt incdiqutant les poids bruts et
taets tIti gratin, Le pararahe ajoutait qute le
grain mentionnté dans ce, récépisFé et reçu en
c ntrc pêt pouvait être expé~dié, si l'une oit l'at-
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tre partie le désirait, en quantités non moin-
dres qu'un chargement de wagon sur voie à un
élévateur terminus dans la division d'inspection
de l'ouest-c'est-à-dire à l'ouest des Grands
lacc-sur la ligne de chemin de fer, et ainsi de
suite.

Honorables messieurs, en présence de ces
faits, il semblerait que l'une ou l'autre partie

pouvait avoir le droit et le privilège d'expédier
à n'importe quel élévateur terminus de son
choix dans cette division d'inspection. Dans
son projet d'amendement, monsieur le juge

Turgeon a substitué ces mots "s'il le désire",
signifiant par là le cultivateur, et privant ainsi
la compagnie d'élévateur de l'option de dési-

gner l'élévateur où le grain devait être expédié.

C'est le seul changement. Cette Chambre

n'a cependant pas approuvé la suggestion du

président de la commission, non plus que les

Communes, et elle a rétabli la loi, non pas
dans la forme actuelle, mais dans la forme que
je vous exposerai, et qui ifait l'objet de nos

griefs.
Je suis informé que tous les députés fermiers

de l'autre Chambre qui faisaient partie du

comité d'agriculture, en 1925 et 1926, n'ont con-

sidéré qu'un seul point de vue, savoir, que la

compagnie d'élévateur n'avait pas lésé le droit

du cultivateur individuel d'expédier son grain
à 'la compagnie de son choix à la tête des Lacs;

et j'apprends que cette affirmation n'a pas été

contestée. Telle était la coutume, malgré les

termes de l'article qui énonce que l'une ou

l'autre partie peut expédier le grain, si elle le

désire. Dans la pratique, c'est le cultivateur
qui dictait sa volonté, s'il le jugeait à propos,
et la compagnie n'a jamais refusé de se rendre
au gré du cultivateur. Si celui-ci n'exprimait

aucun désir, la compagnie faisait ce que nous
aurions 'fait à sa place: elle expédiait le grain

à son propre élévateur terminus. ¡Mais lorsque
le cultivateur avait désigné un élévateur, la

compagnie n'a jamais manqué de satisfaire son
désir. Cette coutume a été généralement re-

connue, et c'est celle 'qui a été le plus ordinai-
rement suivie. Par conséquent, si ce fait est
exact-et je n'ai aucunement lieu d'en douter
l'exactitude, quelle que puisse être l'interpré-

tation donnée à ces termes particuliers-le cul-
tivateur croyait qu'il avait le droit d'expédier
son grain à tout élévateur de son choix. Nous

demandons simplement 'que le cultivateur soit

rétabli dans ce droit, car il s'agit de son grain,
après tout. Lorsqu'un homme écoule ses pro-
pres produits, il doit posséder le droit incontes-
table de diriger -toutes les opérations nécessai-
res à la mise de ces denrées sur le marché.

Les compagnies d'élévateurs sont d'avis que
cela leur causera un grand préjuidice. Je dis-

cuterai cet avis. Elles croient qu'elles per-

dront des profits. Ma foi, les compagnies d'é-

lévateurs font bien des choses, mais je ne suis
pas ici pour les critiquer. 'Elles sont tout aussi
humiaines que vous et moi, si nous exploitions
de pareilles compagnies. Mais le rapport de
Priee, Waterhouse 'and Company sur les excé-
dents trouvés aux termini de la tête des Lacs,
et à d'autres termini, nous a révélé les énor-
mes profits que les commerçants de grain ont
réalisés dans la manutention du grain des cul-
tivateurs, et .dont la loi ne les contraignait au-
cunement à rendre compte. Ces commerçants
ont légalement hérité de ces profits. Il n'y a
eu ni fraude ni irrégularité à cet égard; ils ont
observé la loi et encaissé, par conséquent,
d'immenses bénéfices. Dans la loi des grains
nous avons tenté de priver les compagnies des
excédents aux têtes de lignes. Un excédent
est un surplus de grain sortant d'un élévateur

et d'une classe supérieure à la quantité intro-
duite et du type poussier; c'est aussi un sur-
plus de boisseaux de grain. Si, à la sortie, la

quantité est plus grande qu'à l'entrée, la cause
serait probablement la bonification des types
inférieurs. En 1912,43, ces excédents représen-
taient $815,135; en 1913-14, $728,175; en 1914-
15, $526,294; en 1915-16, $1,187,604; en -1916-17,
$2,047,159. Ces montants auraient dû être en-
caissés par les cultivateurs.

De plus, il existe un autre moyen par lequel
les compagnies de grain peuvent aujourd'hui
réaliser un bénéfice sans l'ombre d'un doute.

L'honorable M. BEIQUE: Avant que l'ho-
norable monsieur aborde ce point, je désirerais
lui demander, pour mon renseignement per-
sonnel, si quelque loi empêche le cultivateur

de bénéficier de cet excédent?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne di-

rai pas qu'il n'en existait pas, mais ils n'ont

jamais reçu cet excédent.

L'honorable M. BRIQUE: Il n'a pas été
adopté de loi?

L'honorable M. WIILOUGHBY: Je suis
heureux que l'honorable monsieur ait attiré
mon attention sur ce point. Il a subséquem-
ment été adolpté une loi qui décrétait que l'ex-
cédent ne devait pas déplager un quart de un
pour cent. La province du Manitoba a atta-
qué cette loi pour le motif qu'elle concernait
les droits civils et les droits de propriété. Il

y a eu un surplus à l'élévateur, et la commis-
sion a pris une proportion de ce grain et en
a employé le produit à l'exécution de la loi.
J'ai l'afrticle en main, si l'honorable monsieur
daigne le voir. La commission a prétendu---et

le tribunal a été de son avis--que la loi lésait
les droits civils et les droits de propriété. Le

tribunal a décidé que le grain qui appartenait
aux compagnies de grain ne pouvait être ap-
proprié par une 'loi fédérale; il a jugé que la
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loi n'était pas valide et, autant que je sache,
aucune loi ne défend les excédents, c'est-à-dire,
ne privait les excédents les propriétaires di
grain-au contraire, ces excédents étaient et
sont tous crédités aux cultivateurs.

L'honorable M. BIQUE: Existe-t-il une
autre loi provinciale?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne le
pense pas. Je ne crois pas qu'il en ait été
édicté depuis que la loi fédérale a été déclarée
ultra vires.

L'honorable M. BEIQUE: Quand le juge-
nment a-t-il été rendu à ce sujet?

L'lonorable M. WILLOUGHBY: Ce doit
être il y a trois ou quatre ans. Je ne suis pas
sur, mais je pense que la cause a été portée
devant le Conseil privé. Mon attention a été
attirée sur l'affaire, non par le ra pport judi-
ciaire, que je n'ai pas lu, mais par les comptes
rendus les journaux.

'Les compagnies qui manutentionnent du
grain à Winni.peg, à Valouv r oui dans d'au-
tres centres, ne sont obligées de rendre compte
aux icultivateurs que de la classe de grain en-
treposé à l'élévateur régional. Le grain peut
être ellassé au moment de son entreposage
sujet à déduction et, à son arrivée à Winnipeg,
il est in-pecté. Or le cuItiateuîr eut que le
meîêmîîe grain soit délivré à Winnipeg 011 aux
autres endroits île li région. Tout ce qu'il
peut faire est d'olbtenir son récépssé dle l'élé-
vateur régial, et le le ('omplarer avec le reçu
obtenu de l'élévateur à Winnipeg, et si le cul-
tivateur reçoit une classe équivalente, la con-
pagnie Idit: 'Notre devoir est accompuli." J'affir-
me que de vastes quantités de ce grain qui ar-
rivent à Winnipeg sont vendues et détournées
de leur l'otite avant de parvenir à la tête (les
Lacs. Les minotier--parmi qui je compte des
cli-nts-peuvenet aller examiner le grain à Win-
nipeg; cr sont les experts qui peuvent juger à
l'œil, et ils constatent que certains wagons de
grain qui arrivent sont du type n° 1 très supé-
rieur, ou di lis 2 très supérieur, ou diu n° 3, et
ils l'achètent à prinie. Du grain se end cons-
thielent à prime entre Winnipeg et la tête des
Lacs. Je pene que la prime ordinaire est <le
un sou pour la vente aux minotiers. Et je dis
que cet argent appartient aux cultivateurs, qui
devraient le percevoir.

La loi permet un autre moyen très légitime
de réaliser des profits: c'est la méthode aippe-
lée blé comptant. Tous les citoyens de l'ouest,
au moins, savent qu'il existe toujours une
prime sur le blé comptant-le blé qui est prêt
pour le transport par voie des lacs, le blé dis-
ponible pour remplir un bateau qui éprouve
peut-être des difficultés à trouver une cargai-

L'honiorable 'M. WILLOUGHBY.

son. Nous savons tous qu'un trop long séjour
d'un navire d'ns un port coûte très cher.
L'affr'éteur ieut charger et sortir du port au
plus tôt. Quand il voit qu'il lui mnanque une
partie de son chargemiiient, il paie une prime à
la compagnie de l'élévateur afin d'obtenir le
grain qui lui permettra île compléter son char-
geiment et de partir; c'est une grande source
de profits, qui devraient aussi appartenir aux
cultivateurs.

Il faudrait limiter les comîpa-inies d'éléva-
teurs à un tarif raisonnable pour la mantuten-
tion et l'entreposage du .grain. Elle devraient
être payées d'une manière convenable, et >i
leurs taux sont trop faibles, qu'on les relève;
mais elles devraient rendre colîpte de chaque
sou réalisé par la vente du produit.

J'irai un peu plus oin. On dit que si vous
rétablissez la loi suivant la èuggestion du juge
Turgeon, et si vous décrétez que seul le culti-
vateur peut décider le lieu où le grain doit être
transporté, il l'expédiera tout aux élévateurs
dtu syndii'at. Le propriétaire de l'élévateur
privé fait observer: "J'ai acheté -ce grain à
mon é!évateur régional, et je ne veux ipas
qu'il soit expédié à l'élévateur du syndicat,
mais a mon propre élévateur. Je veux réaliser
les 'profits qui ré-îulteront de son transport -et
entreposage dans la région; je veux encaisser
les bénéfices résultant de sa manutention à
Winnipeg, soit par suite du mélange soit par
les taux exigés à l'élévateur terminus." .Il
ajoute: "Et si vous, Monsieur le syndicaliste,
l'expédiez à l'élévateur du syndicat, à la tête
des Lacs, votre grain échappe à ma direction,
et je ne sais ce -qu'il en advient; pourtant, la
loi des grains m'oblige à rendre compte de la
quantité indiquée sur le récépissé d'entrepôt
que je vous ai remis. S'il y a coulage en cours
de route, je serai tenu de combler la perte, et
si le grain est consigné à lui élévateur terminus
du syndicat, il me sera impossible d'être pré-
sent pour constater s'il y a un déficit dans
le wagon et d'avoir ainsi' recours contre la
compagnie de chemin de fer." Comme j'ai pu
le constater sur place, rien au monde n'ermr-
pêche les compagnies de poster à la tête des
Lacs îles agents qui e'assureraient si les pré-
tendus déficits existent réellement. Avec les
précautions voulues, ces déficits représenteront
une -proportion très minime. D'après mes ren-
seignenents, l'inspecteur en chef du grain dit
que si un élévateur régional privé reonsigne du
grain à un élévateur du syndicat à la tête des
Lacs et marque, par exemple sur le connaisse-
ment "avertissez John Jones", celui-ci veillera
à ce que l'état du wagon soit indiqué. C'est
une réponse comîplète à l'argument voulant

que les commerçants de blé ignorent 'l'état
les wigons, à l'arrivée, et que, par conséquent,
ils ne doivent pas être tenus responusables.
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Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Qu'est-ce à dire de ce qui se passe à l'élévateur
terminus, après le déchargement et le pesage
du grain, opérations qui échappent à leur sur-
veillance?

L'honorable 1M. WILLOUGIIBY: Un peseur
fédéral pèse le grain à son entrée dans ces élé-
vateurs 'terminus, et ce poids doit être accepté
comme exact.

Le très honorable sir GEORGE E. ;FOSTER:
Pour ce qui regarde le poids, c'est parfait;
mais une fois que le grain a été emmagasiné
dans l'élévateur du syndicat, ne peut-il rien
arriver avant que le grain soit 'de nouveau pesé
à sa sortie? , •

L'honorable M. WILLOUGHBY: Sa qua-
lité pourrait se détériorer, le grain pourrait
chauffer, ou il pourrait se produire beaucoup
d'autres choses; mais le grain est emmagasiné
après avoir été pesé par le peseur fédéral, et
c'est 'la seule chose dont la compagnie doit
rendre compte. J'examine en ce moment ce
qui pourrait être arrivé au wagon en cours de
route entre, disons, Winnipeg et la tête des
Lacs. Je dis que la compagnie privée est
absolument en mesure de se protéger.

On prétend qu'au moyen de ce bi.l nous
confisquons -la propriété de la compagnie pri-
vée. A mes yeux. le mot "confiscation" est
vilain, et je ne voterai jamais dans cette
Chambre pour quoi que ce soit qui -ait la moin-
dre teinte de confiscation. Si j'étais convaincu
que ce projet législatif comportait une con-
fiscation, je n'en serais pas l'interprète.

Les honorables messieurs reconnaîtront qu'il
existe trois différentes espèces d'élévateurs,
trois différentes manières de manutentionner
le grain. Il y a les quais de chargement prévus
par la loi des grains, disséminés dans tout
l'Ouest, et qui ont été établis à l'origine
même. Leur capacité -est très limitée, au p1lus
une couple de wagons à da fois, à cause de
l'exiguïté de la voie ferrée. Ces quais de char-
gement ont d'abord été demandés par les cul-
tivateurs qui n'avaient pas entièrement con-
fiance en lhonnêteté des compagnies d'éléva-
teurs. Je ne profère aucune accusation de ce
genre. Je ne traite pas de cet aspect de la ques-
tion. On a prétendu que le grain 1placé dans
un wagon devait être transporté à un éléva-
teur du gouvernement et y être inspecté sans
être mélangé. Ces quais de chargement ne
peuvent recevoir qu'une minime fraction du
grain, peut-être dix pour cent du grain des
provinces des Prairies.

L'honorable M. DANDURAND: Ces dix
pour cent restent alors sous la surveillance du
cultivateur, qui peut diriger cette quantité de
grain où bon lui, semble.

L'onorable M. WILLOUGHBY: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Peut-il en
faire autant à l'élévateur privé? Ne peut-il y
avoir son propre compartiment? ,

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, il a
aussi le privilège d'avoir son compartiment
spécial, s'il y a de la place, mais il n'y en a
pas toujours.

L'honorable M. BELCOURT: Quelle est la
moyenne du grain placé dans des comparti-
ments spéciaux?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oh, la
proportion est très minime; je n'ai pas les
chiffres.

Les élévateurs du syndicat possèdent, au
grand minimum, cinquante ou soixante pour
cent de tout le grain des provinces des Prai-
ries. Certains prétendent que la proportion est
même plus élevée. Par contre, le syndicat a un
surplus de blé et une insuffisance d'élévateurs.
Il ne peut donc expédier son propre grain à
ses propres élévateurs. Au point de vue écono-
mique, la chose est peut-être heureuse, car
c'est un fait reconnu dans le commerce du
grain que l'Ouest est doté de trop d'élévateurs,
construits par la concurrence qu'ont exercée
les négociants de grain, animés comme 'ils
étaient du vif désir d'acheter le grain de la
région afin de pouvoir le manutentionner à
W'innipeg et dans les autres centres avant
qu'il soit -vendu.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le syndicat peut expédier aux élévateurs
terminus le grain qui est entreposé dans ses
propres élévateurs.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Absolu-
ment. Parlant de mémoire, 825 élévateurs ap-
partiennent au syndicat. et 4,292 aux compa-
gnies.

Lhonorable M. BELCOURT: M'est-il per-
mis de demander si, avec le syndicat, le sys-
tème de compartiments spéciaux et de quais
de chargement existe? Le cultivateur qui traite
avec le syndicat, ou par son entremise, a-t-il
le bénéfice du quai de chargement et du com-
partiment spécial?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oh, oui,
je pense bien. Je me demande pourquoi il utili-
serait le quai de chargement; je me demande
aussi pourquoi il ne pourrait pas l'utiliser
Tout ce qui nous intéresse, c'est quil expédie
son grain au syndicat. Je crois que le quai de
chargement est destiné à tous les cultivateurs.

L'honorable M. BELCOURT: J'étais sous
l'impression que le cultivateur qui traitait avec
le syndicat devait consentir à ce que son grain
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fût mélangé avec celui de tout autre cultiva-
teur, et à ce que toute la quantité fût expédiée
ensemble.

L'honorable M. DANDURAND: .Dans le
syndicat?

Lhonorable M. 13ELCOURT: Dans le syn-
dicat. Il devait renoncer à l'avantage d'avoir
son propre compartiment spécial, de façon à
conseirver son gran à part, et être aussi privé
de l'avantage lut quai de chargement.

L'honoraible M. WILLOUGHBY: Les com-
partimunts spéciaux ie concernent que l'ólé-
vateur régi' nii. Il nexiste pas d comparti-
mun t spècial à la tôéte des Lacs. Le cultivateur
affilié au syndicat pourrait assurément expé-
dier son grain au syndicat, en le faisant passer
par lélévrateur régicnal. et la seule chose qui
importe est d'obtenir la. manutention à l'éléva-
teur terminus.

L'cinorable M. BELCOURT: Je ne me su.is
peut-ê re pas bien expliqué. Je peux faire er-
reur, car ce ,iie<t ne um'est pas très familier.
Je croyais cependit que les cultivateurs qui
traitaient avec 'le syndicat, et qui :lui livraient
leur gra.n pour le faire transporter aux termi-
nus, étaien.t p.r'iv és de l'avantage du quai de
chargeient ou du compartiment spécial, paree
que les opérations du syndicat ne permettaient
ni l'un ni Fautre.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
pense pas qu'il en soit ainsi, dans ni l'un ni
l'autre cas.

L'honorable M. SCHAFFNER: Non.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le seul
désire du syndicat est que le grain lui soit
expédié. Peu lui importe que 'le grain soit
placé dans îles conmpartiments spéciaux ou sur
des quais le 'ch'urgcent. Le syndicat veut
obtenir, si possible. la mainutention du. grain
aux terminus.

L'honorable M. MEIQUE: L'honorable mon-
sieur nous a donné le nombre des élévateurs
appartenant aux comtpagnies privées et le nom-
bre de ceux qui appartiennent au syndicat.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui.

L'honorable M. BEIQUE: Aura-t-il Pobli-
geance de nous indiquer le nombre des éléva-
teurs terminus appartenant ait syndicat, et le
nombre de ceux qui apîpartiennent aux com-
pagnies privées 'à la tête des Lacs?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je puis
vous donner la capacité.

L'honorable M. BEIQUE: La capacité, alors.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Les élé-
vateurs du syndicat ont une capacité d'environ

L'honoratle M. BELCOURT.

15,000,000 de boisseaux à la tête des Lacs, ou
d'environ 20.000,000 en tout, y compris Buffalo,
Vancouver Prince-Rupert, etc. Les autres élé-
vateurs terminus ont une capacité approxima-
tiie de 62 ou 64 millions.

L'honorable M. SCHAFFNER: Non.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non; 'le
total est de 72 millions.

L'honorable M. BEIQUE: A la tête des
Lacs, 72 milions contre quinze?

L'honoraîbe M. WILLOUGHBY: Les ciif-
fies que j'ai sont proportionnels. Le syn'dicat
prétend posséder 28 pour c ut de lespace tota'l
aux term-inus. et toutes ses installations aux
divers terininus peuvent enimagasiner 20.000.-
000 de boisseaux. A elle seule, la Coopérative
de la Saskatchewan lui a cédé un capacité de
15,0010,000 de boisseaux.

L'htoorable NI. CURRY: M. Catnpbel a
déclaré, aux Communes, que la capacité à 'la
tête des Lacs altteignait 64,700 000 boisseaux.

L'honorable M. WIL.LOUGIIBY: Je ne
doute pas que les chiffres le M. Campbehl
soient très i'xacts. Si vous calculez 'la propor-
tion, vous constaterez que 28 pour cent environ
des facilités aux terminus sont la propriété du
syndicat.

Lorsque l'honorable monsieur i a posé sa
question, j'allais traiter de cet aýutre a-pect:
de ta perte que les compagnies privées subi-
raient dans la imanutention du grain. Comme
le syndicat détient 28 pour cent des facilités
aux 'terminus. et au moins 50 à 60 pour cent
du blé. il lui est naturellement impossible de
faire passcr toute cette quantité par nos pro-
prcs é'lév aters rég:onaux. En conséquence, les
membres du syndicat sont libres d'expédter
lour grain au syndicat par l'entremise des élé-
vatetirs des compagnies, car une foule de loca-
lités de IOuest sont absotunt dépour'ues

de tout élévateur dut syndieat. Il est dotc né-
ces-aire d'extpédlier le grain à l'élévateur de la
companie, l'que'lle est très bien payée.

Je vous fournirai les chiffres, mais aupara-
va it je vais tâcher de vous 'analyser un autre
probleme.

Avant de répondre aux questions posées,
j'ai-ait dit que 90 pour cent de la quantité
totale du blé a'ilaient aux élévatmurs régonaux,
et que 10 pour cent étaient reçus aux quais de
chu'rgement. Supposons que le grain du syn-
dicat représente 45 pour cent de 'tout le grain
aux élévateurs régionaux, ce qui est un mini-
rnum, car le syndicat prétend que la propor-
tion est plus forte. Sur les 90 pour cent, un
cinquième, soit 18 pour cent, est du grain du
syndicat qui pasýe par les élévateurs régio-
naux du syndicat. Si nous déduisons 18 de 45,
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nous constatons que -la quantité du grain du
syndicat qui passe par les élévateurs régionaux
n'appartenant pas au syndicat est de 27 pour
cent.

Analysons maintenant le blé à la charge
(street wheat) c'est-à-dire en quantité moin-
dre qu'un wagon. Nous évaluerons la quantité
du blé à la charge, à 50 pour cent du total,
vu que, dans leur rapport, M. le juge Turgeon
et la commission d'enquête sur le grain l'ont
évalué à au moins cette proportion. Sur cette
quantité, le syndicat possède 25 pour cent du
tout, car il a au moins la moitié du blé à la
charge. Le blé à la charge qui appartient au
syndicat et qui passe par les élévateurs ré-
gionaux du syndicat-celui-ci possédant un
cinquième de la quantité totale-représente
10 pour cent. Il ressort donc que la quantité
du blé à la charge qui appartient au syndicat
et qui passe par les élévateurs régionaux
n'appartenant pas au syndicat est de 15 pour
cent.

Pour
cent

Grain du syndicat passant par les éléva-
teurs régionaux n'appartenant pas au
syndicat ............................. 27

Blé à la charge appartenant au syndicat
et passant par les élévateurs régio-
.iaux n'appartenant pas au syndicat... 15

Chargement de wagons du syndicat pas-
sant par les élévateurs régionaux n'ap-
pairtenant pas au syndicat............ 12

Ce douze pour cent est d'extrême minimum.
D'après mes instructions, une quantité bien
moindre sera affectée si ce bill reçoit son ap-
plication, comme nous le demýandons. Seule-
ment environ 12 pour cent! Cela n'est pas une
confiscation. Les profits que réalisent 'les élé-
vateurs n'appartenant pas au syndicat seront
affectés seulement dans un moindre degré.

Mais les élévateurs régionaux sont décem-
ment traités. J'ai sous les yeux le contrat pas-
sé entre 'le syndicat et les élévateurs, et lies
taux accordés aux élévateurs régionaux pour
leurs services y sont formellement stipulés.
Aujourd'hui, ces élévateurs obtiennent 5 cents
par boisseau de blé à la charge qu'ils manu-
tentionnent.

L'honorable W. B. ROSS: Qui les obtient?

L'honorable M. WILLOUGHBY: La com-
pagnie privée.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami daignera-t-il nous dire ce qu'il en-
tend par "street wheat"?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le "street
wheat" signifie le blé vendu à la charge, c'est-
à-dire en quantité moindre qu'un lot de wagon.

L'honorable M. McMEANS: Qu'un charge-
ment de wagon.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Qu'un
chargement de wagon. C'est ce qu'il faut enten-
dre par blé à la charge, et la compagnie touche
un bon prix: el'le reçoit 5 cents le boisseau
pour le nu 1 Nord, le no 2 et 'le no 3 Nord. et 6
cents le boisseau pour tous les autres types
de blé; 4} cents 'le boisseau pour toutes les
classes d'avoine; 5 cents le boisseau pour
toutes les qualités d'orge et de seigle; 10 cents
le boisseau pour le lin. Les élévateurs sont
'donc très bien rétribués pour leur commerce
de blé à la charge.

L'honorable M. BELCOURT: Cela s'appli-
que-t-il à tous 'les élévateurs?

Lhonorable M. WILLOUGHBY: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: A ceux du
syndicat comme à ceux qui ne sont pas sa
propriété?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Au Ma-
nitoba, le syndicat n'exige aucun supplément
pour le blé à la charge. Rien n'est déduit pour sa
manutention; et tn Saskatchewan, s'il est opé-
ré une déduction, le consensus d'opinion est
qu'elle devrait cesser, parce qu'elle est con-
traire au principe coopératif. Le cultivateur
pauvre, et qui lutte, devrait être le dernier à
souffrir de ces déductions, et il devrait rece-
voir -tout le produit de son grain. Voici l'argu-
ment: pourquoi retenir 3, 4, 5 ou 6 cents pour
manutentionner son grain, simplement parce
qu'il n'en a pas assez pour remplir un wagon,
tandis que son voisin plus riche, qui possède
assez de blé pour en remplir un, ne subit au-
cune déduction? Au Manitoba, l'esprit de
coopératicn est manifeste. Dans cette province,
'le syndicat dit: "Nous ne retiendrons pas ces
3, 4. 5 ou 6 cents au cultivateur. Nous ne fe-
rons pas cette déduction, mais le prix sera uni-
forme, que le blé soit reçu comme blé à la
charge ou comme blé du syndicat."

L'honorable M. GILLIS: Que 'le cultivateur
soit affilié au syndicat ou non?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je le
pense, mais n'en suis pas certain.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
monsieur prétend-il que le taux est trop élevé?
Si telle est sa prétention, -cest le rôle de lla
commission de réduire le taux.

L'honorable M. WILLOUGHBY: En ré-
ponse à l'honorable monsieur, je puis 'dire que
la loi confère à la commission le droit d'éta-
blir l'es taux d'entreposage, de surveillance et
de sortie du grain, et -le taux a été fixé à 1¾
cent le boisseau. Toutefois, le syndicat, afin
d'obtenir un certain concours de la part des
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cornpaagnies ileevtu~privés, nie leur verse
ixîs iýeulcnt 14' cent, le maximumin cxiigîble
en vertu de la lot des graiins, sauf pour le bl'é
en comiiliirtiiiicnt, spécial, pour lequel -le tait
est de 21, cents ile boisseau; mais d'après un
arrangýanent ave Oce CO-compaignies, il ilui paýie
un taîux contra-cîcîl cie trois quartis de sou,
montant qu*il ýnex'gp pas (le ses ýpropres mem-
býrs. J'ai en mainl le contrat, et il contient
cette stiplt,;tioýn. Le svnulica-t même exige l'
cent. et. au lieu (le payer ce tarux de 14' cent,
le ct:'tordut ksYndicat qui traite ave c lélé-

auteur ré pruli 'vé doit payer 141 cent plus
42de cent pour taire emnmagasiner à l'élév ateur
le hlé à la charge.

L'hoorabl M. TANNER: Ces taux sont-
ils fixés par la comnnission des grains?

L'hoýnorable M. WILLOUGHBY: -Non; ces
trois quarts de ce nt sont fixés par ;le traité
comimercial conclu entre le syndicat, et les
compagnies priv ées~. C'est le commissaire qui
a fixé ie taux (le 12' c ',nt.

L'hnurb' _M. BELCOURT: Avant de
reprendre sui siège, mnon hoinorable ami me
permeittra-t-ilI dp lui suggérer qu'il1 pourrait
nous5 expliquier' son point dle v'ue sur î.e sujet
suivant: on a. prétendu, que le profit réalisé
dlans la manutention du grain est. encaisse.
non pas à l*',élé 'titer, rmais entre l'élévateur
et 'le terminus. et que ci l'é'lévateuri n'est pas
autorisé ii exp>édiîer -lie gia;n ail terminus avec
leque.l il traIite, ou avec lequel il a. certinie-
relations, l'élévateur ne petit sans perte exer-
cer sa part d'opérations?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il s'agit
de lééaerrégional?

L'hcnou'able M. BELCOURT: De 'léléva-
tetîl régional, exactemient. Cet élévaiteur ne
peut exercer ses opérationis sans esiur de
perte, dît-on, à moins dle les exercer conjointe-
men 'avec quîelquîe él@évateur terminus a.vec
lequel,ý il a pissé lin contrat oit ;conclu une e'r-
taine espèce d'entente.

L'honorable M. WILLOUGHBY: D'après
ce que j'ai appi'is. .je doute fortemenit que
'lévatetir 'écnl.s'il est admiinistré honnêý-
tement, puis faire un granîl profit avec ce taux
de 1' 'cent; les fiais (le manutention dii grain
coûtent peuit-être plus quec cela, jie ne croîs
-cepcnelant pas qu'à 'la fin 'de l'année l'élévateur
régionlal soit on déficit. Ces surprises arrivent,
je suppose, maiýs je n'en ai jamais entendu par-
lier. Si le taux de 124 cent 'le boisseau ne suffit
pas à indenmniser la, coipagnie d'élévateur
privé pou'r les services die l'élévateur régional.
il appartient à 'la''commission des grains de
relever siiffisa.mnent ce taix. Et si je ne mue
trompe, la commission a signifié, peut-être pas

L'hîonorable M. W'ILLOU'GHBY.

d'une nmanière officielle. que si le taux est
insuffisant, elle e-t 'prête à l'augmienter. Cette
répo-nse devrait suffire, je pense.

L'honorible M. HUGHES: Les élévateurs
régionaux eu ont-ils demandé le re-lèvement?

L'h onoable M. WILLOUGHBY: Pas quie
je sache. Je ne parle évidemment que de mon
observ ation iei'sonne'e. Je nie pense pas que
les grnds ompîîgni de grain désir'ent une
augmnentartion des é.éva'tetiis régionaux, dont 'le
nombre est déjà trop élv.Si ouots haussiez le
t aux, v nti auriez l'oc multittude (le ne ti'us né-
gociants, de cultivatetrs -tetirés de -affaires et
(le gensý de cette catégori qui se 'livreraient
etux-tniêiee aut eonae ' des élévateurs. Ils
pourraient, on effet, l'exercer ài meilleur mar--
cohé petut-être qtu'une comupagnie, et ce-la lotir
îurnc.eîîrera't le, moeivn d'utiliser 'leturs Ioi.'i et
île ýý ccullr duranut lhiver.

Hono'rbles messieuîrs. j'on re--tcrai 'là. le
-jetétatnt trop vaste. J'ai tâî'hé d'e faire Tes-

sortit- le -points .ýailIants et de vouis exprimer
Mou idée (lit ,prîîloie à ré-otxidre. et de la
j1ustice qur'il y a d'ac'céder à lt d-iranîle du
cur tîivateur'. Permettiez-ran-i dý, vouts répéter ýce
qtue j'ai déjà di't en t'épouse à taon 'honorable
lai île lr droite. .Si le taux dic 1,3 cent accordé

ii lélévatetir régional n'est luis s-tiffi,,mnt, lit
('omuiissMon îles grains potit le re-lex-er de mlx-
nière qu'il inilemni-se stiffisamniont 'les setrvices
rendtluzs. Mais que lei cultivateuir r'eçoive le surp-

linetqui réstilte do la, qualité de son grin.
Qu'il tourche 'les prim-es aujourd'hui perçues par
les compagnies qui détournent le grin on
cours de route entre Winnipeg et la tête des
Lacs. Ce pro-fi-t .u'ppart.ient au cultivateur. qui
dlevrait l'encaiýser. Comme clans tout auftre
systîème île mrise sîr' le nmarché, oit dans l'es
autres spIhères, l'indemnité edoit aller à celui
qui accomplit 'le service, et el-le edoit être pro-
piortionnée à 'lat x'aior d'a service rendu.

J'oubliais presqu.e qîr un amendement est
lupporté ià ce bi1'l. Jo prendrai lat liber'té de
l'expliquer.

L'honorable' W. B. ROSS: Atvant que 'lîo-
norablo monsieur quritte ce ipoint, je désire lui
poeser' tine qurcstîi. Prenez i'un endroit où il
existe un élévateur dîr syîndicaut et, rn éléva-
leur régional. L'élévaiteutr dii syndicat fonc-
tionne de concert 'avec se, -éévateties termnînus.

Lééaer6gional, qui a lusqu'ici fonctionne
avec Lses_ élévaîteurs tc'anî,est éliminé, à
toi't oui à raison, et valus 'linidemnisez en lui
pernmettant d'exiger davantage. L'effet ne se-
rarit-il pas. on concuîrrence avec l'élév'atetur du
svnic.it de diriger tout 'le blé vers ce dernier
élévateur et de fa-ire disparaît-re l'élévaîteur
régional, qui exige lin tauîx pIcrz (,lev é pour
l'emmagasinage dîr blé?
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L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui; si
vous exigez pour le service rendu à l'élévateur
régional un prix plus élevé que le taux exigé à
l'élévateur du syndicat, ce sera assurément la
tendance.

L'honorable W. B. ROSS: En définitive,
lélévateur régional disparaîtrait.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Vous ne
pourriez les éliminer pour la raison même
qu'irl n'existe qu'une faible proportion d'éléva-
teurs du syndicat, et celui-ci ne désire pas en
construire d'autres. Ce serait inutilement dou-
bler les dépenses. Il y a aujourd'hui beaucoup
d'autres élévateurs dans l'Ouest.

L'honorable W. B. 'BOSS: Ce serait exact
avec la garantie que le syndicat n'en construira
pas d'autres, mais le syndicat est la plus riche
organisation du Nord-Ouest, et id'ici la rhoisson
il pourrait établir 200 élévateurs de plus.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Eh bien,
des lois de ce genre le pousseront à en cons-
truire d'autres, et c'est la pi.re politique là
courte vue que les compagnies puissent adop-
ter, car le syndicat pourrait les éliminer. Ne
provoquez pas le lion à exercer sa force. J'al-
lais analyser brièvement l'amendement qui a
été présenté. Il a été déposé dans l'autre
Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Où a,tsil
été déposé?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Dans 'au-
tre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il dans
le bill?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il y est.

L'honorable M. GORDON: C'est l'article 2.

L'honorable W. B. ROSS: C'est l'amende-
ment de Moose Jaw?

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'amen-
dement de iMoose Jaw. Lorsque le comité de
l'agriculture a présenté son rapport dans l'au-
tre Chambre, l'honorable député de Moose
Jaw a proposé un amen'dement au paragraphe
2 de 'l'article 193 de la lloi des grains. J'expli-
querai le sens de l'amendement. Comme il
vient de Moose Jaw, je le juge excellent, bien
que le teprésentant actuel de |Moose Jaw à la
Chambre des Communes ait politiquement
tort. L'article 193 établit les endroits de réqui-
sition de wagons et de séjour. Je lirai ila pre-
mière partie de l'article:

Le grain par charge de wagon, offert pour être dirigé
sur des endroits en Canada, peut être consigné...

Avec cette note:
"Pour attendre des ordres à Winnipeg" en route vers

sa destination par voie directe aux conditions suivantes:

(i) L'expéditeur doit verser à l'agent de la compagnie
de transport, à l'endroit d'expédition, la somme de trois
dollars par wagon.

L'expéditeur mentionnera ensuite au dos du
connaissement: "Ce wagon attendra des ordres
à Winnipeg." Mettons qu'un marchand ou
négociant de grain de Saskatoon expédie son
grain à Port-Arthur. Il note au 'dos de son
connaissement: "Ce wagon attendra des ordres
à Winnipeg." Cela signifie que, moyennant
paiement de trois dollars, ce wagon y séjour-
nera 24 heures et, pendant ce temps, l'agent
du négociant à Winnipeg pourra envoyer le
wagon à un minotier, ou à toute autre per-
sonne. pour une fa-ible prime. D'après 'les ter-
mes actuells de la loi. il peut diriger le wagon
sur Winnipeg, Saint-Boniface, Calgary ou Ed-
menton, lieu d'inspection et de réquisition de
wagons. Cela signifie le droit de posséder du-
rant 24 heures le wagon en route vers sa des-
tination définitive, de recevoir instructions
pour savoir si 'le wagon doit être 'dirigé sur son
terminus actuel, ou recevoir une autre destina-
tion. Cela est permis à d'autres endroits qui
sont aujourd'hui des -lieux d'inspection et de
réquisition de wagons.

Le gouvernement en exercice a récemment
signifié l'établissement d'un lieu d'inspection
do grain dans la cité 'de Moose Jaw. Cette
ville, comme Saska'toon et Ca'lgary, possède
un élévateur terminus du gouvernement. l y
a un an, le gouvernement, par l'entremise de la
commission du grain, a 'promis d'établir un
'lieu d'inspection du grain à Moose Jaw, mais
ce lieu ne sera pas ouvert cette année. Le mi-
nistre des Finances a fait, aux Communes, une
déclaration à cet effet. Il s'agit donc de savoir
si un lieu d'inspection de grain fonctionne
suffisamment s'il 'n'est pas rattaché à un 'lieu
de réquisition de wagons. En ce qui concerne
Moose Jaw. comment fonctionnerait un lieu
de réquisition de wagons, où le grain serait
inspecté? Le cultivateur ou le commerçant de
grain de la campagne, à l'ouest de Moose
Jaw, expédie son grain dans l'Est, peut-être à
Toronto, pour attendre réquisition à Moose
Jaw, et 'le grain peut séjourner 24 heures, sur
versement de $3; et pendant ce séjour, au lieu
de l'expédier à Montréa'l à Port-Arthur ou à
quelque autre endroit de l'Est, l'expéditeur
peut décider de vendre son grain à un mino-
tier local.

L'honorable iM. DAN(DURAND: Ce sont
donc des frais de surestaries.

L'honorable 'M. WILLOUGHIBY: Ce sont
virtuellement des frais de surestaries.

L'honorable M. LAIRD: Les syndicats ont-
ils adressé une demande à cet effet?
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L'honorable M. WILLOUGHBY: Je puis
dire, cn connainsance de cause, que le syndicat
de Saskatoon a tenu conférence avec les con-
missaires le grain, à Moose Jaw 'l'an dernier,
et le syndicat de Saskatoon était représenté
par son adminitrateur général, qui a fait
valoir auprès ide la commission la nécessité
d'établir un lieu d'inspection de grain. La
question du lieu de réquisition de wagons n'a
pas été discutée à cette conférence. Ce sont
deux sujets distincts, mais ceux qui ont de
lexpérienue dans le commerce du grain sont
d'avis que les deux sont nît"cc-aires au bon
fon.tionnement. Je pu1is donc affirmer que

is menibreŽ du syndicat ont préconisé cet
etabli" nent.

L'lionorable M. liEIQUE: Entendons-nous:
combien de liz ux d'inspection y a-t-il dans la

province?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il cn
existe à Calgary, à Edmonton, et il en sera
établi un à Priice-Rupîert qiand les conditions
lexigein. Les aitres endroits sont Vancou-
ver, Mose Jaw et W'innip 'g; je nien connais
pas d'autres.

L'honorable M. BEIQUE: Je vous deman-
derai iin autireirneignement personnel; Win-
nipeg est utn liet de réquisition; en existe-t-il
aux autrs lieux d'inspection?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui. L'ar-
licle que je viens île ire énonce formellement
que le mot Winniîu'' peut être remplacé par
les mîots "Edmnonîton" et "Calgary''. Moose

Jaw n'était pas alors inclîs, mais il le sera

si cet anendenent est adopté.
Seule lnimportance di sujet in'a jusifié de

reteinir aussi longtemps l'attention de ila Cham-
bre. D'autres sénateurs qui auraient sans doute
(té plis autoriés que ioi à lprscnter' ce suje
nous ferontî le plaisir d'éclairer le débat, et je
remercie la Chambre pour sa courtoisie et sa
grandi' patience à mon égard.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables nies-
sieurs, l'objet de ce ' projet législatif est très
comp iulé. et même nounveatî polur 'pliscurs
d'entre noîus. Il va sans dire que les représen-
tants dle lOuest le connaissent tout aussi bien
que leur alphabet et leur table de mul-tiplica-
tion. Je n'ai pas ce privilège. S'ai fait upe
étude assez approfondie de ce bill.et j'ai tenu
à entendre tous les témoins que le comité de
agrictultître a interrogés aux Communes, et,

bien que je me sois formé une certaine opinion
sur le mérite de la mesure, ma conviction n'est
pas encore nettement arrêtée. Le sujet est non-
veau pour beaucoup d'entre nous, et les avis
me paraissent fortement partagés en cette
Chambre. Toutefois, l'honorable sénateur qui

L'honomble M. LAIRD.

a présenté le bill nous a été d'un précieux con-
cours, et, pour ma part, je lui suis très recon-
naissant de ses explications sur les dispositions
du projet de loi.

Je ne suis cependant pas d'avis qu'il soit dé-
sirable d'avoir deux discusions de ce bil, et
il serait préférable de de renvoyer au comité
des banqîtes et dis commerce. Nous ne pou-
vons décider le sort de la mesure sans procurer
aux iparties intéressées l'occasion de se faire
entendre. si eles le désirent. Les èlévateurs
rîgitnaux prétcndlent avoir investi un capital
de SS5.000.000 dans l'entreprise qui fait l'objet
tdu bill, et s'ils croient que le capital court un
certain danger, ce prjtet peut comporter pour
eîtx une très grave coneq-écuce. Par centre. 'le
syndicat est une très plissantc organisation,
ciii pc-sède an'ss: des intérêts con.sidiérables. Il
-erait done sgo d'entendre les intéressés et
t.os lcs experts qiii dés irerent comparaître
devant le comité des banqis et du coimmairce;
et quiand le bi'Il nous revendra dii comité,
nons pourrons le discuter à fond. Il est par-
ititemcnt certain qîue si nois commençons iii-
joiurd'hiui le c ebt de la mestire, il y aura d'in-
termiiabls discussitons si les conditions et
sur les ninci d'opéraitiota dans le commerce
du grain. Le comité est seil qualifié à régler
touites ce; qstiins et Lt les lasser au crible.

Detix d n- ii,:. prnoncés aux Commiiiutînes
nous ont diiié lcs dctîx versions sur les droits
di ulistir q1 i en iiiagsiiie n ir a

h fe i rcît' dona, de le tte suir le mair-
chó: uii ules orateur', deutx exitrtpourtant,

sont tb-oion<t .cotitt Qunt loi.

je ne eristn pas lui j puisse comprcidre par-
fitetîit'nr le bru. Si j'y arrive jamais. ce ne
sira qu'en comité, où jei serai L imêimte Tinter-
riotr les néigociants de grain suir lu mode
d'opértioen.

Je ni sais si mon honorablc ami consentira
t propose r le renvoi du projet au comité des
banques et du conmmerce.

L'hnorable M. WILLOUGHBY: Nosi pou-
rions proéier tommie 'an derniîr, et nonimer
iti petit comité spéciaI, au lieu de renvoyer 'le
bill aui comité des banqies et du commerce.
dont le prograiimme est assez chaa, car la
session approcli de son termie.

L'honorable W. B. ROSS: Je ne sache pas
qu'il en soit ainsi. Le comité des banques et du
commerce est un cornité permanent de 'la
Chambre et. de toute façon, il serait préférable,
je pense, de renvoyer ce bili à l'un de nos co-
mités permanents, plutôt qu'à un comité spé-
cial, vu que la nomination d'un pareil comité
pourrait causer une certaine nigreur.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
sais; l'an dernier. le bill a été renvoyé au co-
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mité, qui l'a rejeté. Je suis membre du comité
des banques et du commerce, et nul ne prise
probablement plus que moi l'intelligence de
ce 'comité; mais celui-ci est déjà saisi des cré-
dits agricoles, entre autres, et il doit, de plus,
examiner un certain 'aspect du bill d'établisse-
ment des soldats. Je préférerais que la mesure
soit renvoyée à un comité spécial,, que les deux
leaders choisiraient, 'car je ne veux aucune-
ment dicter les noms de ceux qui 'le compose-
ront.

L'honorable W. B. ROSS: Le comité des
banques et du commerce a presque terminé ses
'travaux, et il lui reste à peine un ou deux
jours de besogne. Si je penche pour ce -comité,
ce 'n'est pas pairce qu'il est le plus pu,issant,
mais à cause du nombre de ses membres.

L'hcnorable M. DANDURAND: La même
,question s'est posée en 1925, lorsque 'le bil'l des
grains a été présenté en cette Chambre; si je
ne me trompe, il s'agissai-t de la codification
des lois sur le graiin. Quand il s'est agi de sa-
voir quel était le meilleur comité auquel le
sujet devait être soumis, on a soutenu que
l'objet de la iloi des grains intéressait 'plus par-
ticuilièrement 'l'Ouest, et quen -conséquence 'les
représentants de l'Ouest devaient avoir dans
ce comité un plus grand nombre de membres
qu'ils n'en avaient dans Je comité des banques
et du commerce. Nous avons nommé un co-
mité spécial -composé en grande partie d'hom-
mes 'intéressés, non seulement parce qu'ils ve-
naient de l'Ouest, mais pare quiils étaient
plus expérimentés que la plupart de leurs collè-
gues de l'Est.

Pour ma part, je suis prêt à accepter la sug-
gestion de l'auteur de ce bilil (l'honorable M.
Willough'by), si mon honorable ami veut con-
sentir à la proposition qu'un comité spécial
soit constitué, et que le choix des noms soit
confié à mon honorable ami le chef de l'oppo-
sition (l'honorable W. B. Ross), à l'honorable
sénatenr de Mioose Jaw (l'honorable M.
W'i'l!oughby). et à moi-même. Nous assaierons
de choisir les meilleurs experts de la Cham-
bre.

L'honorable W. B. ROSS: Je préférerads
n'avoir rien à faire avec 'le choix d'un comité
de ce genre. Le sujet est très important, très
contesté, et les opinions sont fortement parta-
gées. Je préférerais m'en tenir à l'un de nos
propres 'comités, et proposer que de bill 'lui
soit directement soumis, plutôt que de le ren-
voyer à un comité spécial.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis dire
que j'ai reçu les noms du 'comité spécial qui
a été nommé. Nous ne serons pas tenus d'ac-
cepter ce comité in toto; nous pourrions en
augmenter le nombre de membres. Les mem-

bres de ce comité étaient les honorables mes-
sieurs Béique, Belcourt, Black, Boyer-nous
avions alors deux représentants de ce nom;
l'un est disparu, et l'autre n'assiste pas régu-
liàrement aux séances-dCrowe, Foster (sir
George E.), Gillis, Laird, McCoig, Ross
('Middleton), Ross (Moose Jaw), Sharpe,
Smith, Turriff, Watson, Willoughby et moi-
même. On constatera que le comité comptait
parmi ses membres un assez bon nombre de
reiprésentants de l'Ouest, qui pouvaient nous
fournir des rensoignements que nous n'aurions
pu obtenir aussi à fond au comité des banques
et du commerce.

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable
monsieur ne doit pas oublier que faire partie
d'un comité, c'est avoir l'occasion de s'instruire.
Or, le comité bies banques et du commerce est
nombreux, et il est -d'extrême importance qu'un
grand nombre ide sénateurs soient membres
du comité qui délibérera cette question. Je
ne pense pas que l'addition d'un ou deux
hommes le -profession à ee comité soulève
d'objections. Une couple de noms ont été
proposés l'autre jour; et rien, bien entendu,
n'empêche les représentants de l'ouest d'assis-
ter aux séances de ce comité -et de participer
à ses délibérations.

L'honorable iM. DAN'DURAND: J'émets
sim¡plement l'idée. Je ne vou'drais pas substi-
tuer ma propre volonté à celle de l'auteur de
la mesure. Celui-ci a suggéré que l'honorable
monsieur et moi-même faisions le choix, mais
il pourrait, à son gré, modifier sensiblement la
liste des noms, s'il juge préférable de ren-
voyer le bill au comité des banques et du
commerce.

Le très honorable sir 'GEORGE E.
FOSTER: Cette mesure législative m'offre
deux considérations. Tout d'abord, si votre
comité est peu nombreux, vous n'obtenez pas
l'ensemble ides renseignements au profit des
membres du Sénat qui doivent subséquem-
ment prendre une décision. Il est donc judi-
cieux que le comité se compose du plus grand
nombre de membres possible afin de pouvoir
recueillir toutes les données. Je me suis for-
tement intéressé à la lIoi ides grains, mais je
ne prétends pas la connaître dans tous ses
détails. Je la connais probablement plus que
d'autres sénateurs; j'estime néanmoins que la
plupart des représentants ne pourraient être
juges de la question, et qu'il leur faudra pru-
demment s'instruire.

Voici la deuxième considération. Vous savez
que le Sénat, à tort ou à raison, èst en butte
à la critique, et cette année la question revêt
un aspect qu'elle n'a jamais présenté aupara-
vant, lorsque cette Chambre en a été saisie.
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tW A~î ci comité 'c 'c i'iqcr- et cli cciinerce.

C'r -t, à nion aisi- le romité le plus comnpétenit
,qui soit arc Cccnacîc pîour excaminer tine fouie
de rîuc'tioii-. Cetpcndacnt, commelîr le pîroblèmiie

dccii ce tproje'tr'c te conccernce c xc'uciîr'eîît
r'ciccc le '-cuité derai e'îî ci ýracce paieO c

rcu c'dc'u iic Céa1ir-ý lo' i'cce>t qui cc 1cr'-
-ccc1: c'cc cc tcccir- le- îîccîcc icncccn. Ncocs

dccý iccic cc--c f'aire c'ccîîrîtci'c devan ncii usci

dce 're-c icilct"ct cIe tari- hc'- iiii''c'-"c''-c.

liccirclc-.M. BEll lE ccci ucîi''iîoci-

-' cîP r tcoiiii'cit ',)re os-eir îc d îcccitcr c' ''rc'cii-

ccc'hu: acuîr t ii omcbé (le lciinlie ut cii ccmi-

11i(c 'Cc'

L'iiîir'bie, M. MUPPHY: Si te blI étit
nciiitc ii it ccliiOyé ù un c-ci cipcériCc il, selocn

ila t cci tocl ion cIe !'honîcralie mns-ci euri, le

S"iicc sécicicc le tcréc'écdent écîlili il y a qcuel-

qis c lii(c' ri cqci'cule iii ,ýr-ir- smiilclt a c

été rcuci ce 'à cn cciccié -tuéPiacc.

L'honoiraclie \V. Bi 11055 AuxCcincir,

c«vc-t lc' cciiict cie tcciPdcitui', c'ciitccé dei 1(00

ilic'iiiiic''. rtui a éticéli cPu proje't dce loi, ci

icc clii" qu le Ibill iici'-c '-ci ictl tîcîîci c.

ic c ic nc i [ c'cc i nsidl vi u i l l it ci l 'tic d li-

hou ce bi lauel se t ic '( rcri' -c'itO-'c's( dc'

c 'ivc ici-dc' Fu-t 't ci' l'ouecst.

LI cicrc
1l NI. D\IU t1)cIl cccuii-

ccc cc rri' ii' ci cchc l ci''1'cicliiiie,

dcccW iccici- îccîcc-i'iuiic 'cci àc i ai cciumec'ntc'r lc'
îccccchcu c' , sI'-ccuic membiru

Llco':cbic -M. W LC';IXcCelac Icle
ccci c' iicti'd.

Lbhocorccble 'W. B. ROSS:. Je tcroposce qcue
he il cîl c-ccd i ii ON c cc oinijé clues baniques,
et ciii cc ucici cî'ce

(L,- micon c-t acdoptée.)

L'hiiirclc NI. 'WILOUGHBIY: Honocra"-
utc c iniîc--eir comme ce bRI ne pourrait 1'
ivenir acc comité clis bcanques' et cIli uommerîceCc
scans uni cci c-i 24 hucmr- je rleiniiccri quce
Lic i'czli'-'cc ýz iitcc'iivdiie cilici île tccrmiettr ccauc

comiité dc s-c îîîc'tî'c immédîia'îctemenut à~ l'ccicre.
(Li moion e-ct cadotîtée)

BILL D'INTIERIE'T PRIVE

2e LECTURE

D'ucî pîiojet cde Ici (bill 12), dép'osé pacr lîho-
ncorable M. Gci'oon concernaccit la Joliette aîîd
Nýorilicîn Railway 'Company.
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BILL DU CODE CRIMINEL

2e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 153)
modifiant le code criminel.

Il dit: Honorables messieurs, nous avons
hier discuté assez à fond ce projet de loi,
quand nous avons examiné un amendement à
la loi d'immigration. Les deux articles que
ce bill tend à abroger ont été ajoutés au code
criminel en 1919. Dans le temps, on a exipli-
qué que, à cause de la période d'agitation que
le monde traversait, il était important d'in-
sérer dans la loi des articles qui, s'ils n'élar-
gissaient pas les pouvoirs déjà conférés par
les clauses relatives à la sédition, les ren-
daient du moins plus définis, de certaines
manières. On a, de plus, expliqué qu'ils
étaient destinés à remplacer en grande partie
certaines mesures prises, par voie d'arrêtés en
conseil, en vertu de la loi des mesures de
guerre.

Depuis lors, les associations ouvrières orga-
nisées n'ont cessé d'exprimer de vifs griefs au
sujet de ces deux articles. Tous les ans, à
l'époque de leur pèlerinage auprès du gouver-
nement, le Congrès des métiers et (lu travail
a demandé l'abrogation de ces deux articles,
de façon à revenir à la situation antérieure à
1919. Ces associations ont toujours exprimé
la crainte que ces articles ne fussent dirigés
contre les activités des unions ouvrières, mal-
gré la protestation constante de ceux qui ont
fait insérer ces articles et qui affirment que
telle n'était pas l'intention. Quoi qu'il en soit,
le code criminel nous assure déjà une protec-
tion en matière de sédition. Nous avons les
précautions contenues à l'article 87, ainsi que
les dispositions relatives aux assemblées illé-
gales. L'article 130 renferme des dispositions
concernant la sédition, les serments ou les
engagements dans les sociétés; et l'article 132
interdit les paroles séditieuses, le libelle sédi-
tieux et la conspiration séditieuse. L'article 135
traite du libelle sur le compte de souverains,
et l'article 136 concerne la publication de
fausses nouvelles.

Dans la loi britannique, la sédition est une
vieille infraction, mais le mot n'a jamais été
nettement défini. En 1880, je crois, la Com-
mission britannique chargée de rédiger le code
anglais a inséré une clause qui définissait
comme suit l'intention séditieuse;

L'intention de provoquer la haine ou le mépris ou
de pousser au mécontentement contre la personne de
Sa Majesté, ou envers le gouvernement ou la constitu-
tion du Royaume-Uni ou de quelque partie du Royau-
me-Uni établie par la loi, ou envers la Chambre du
Parlement, ou envers l'administration de la justice; ou

S-18
DiMON

De pousser les sujets de Sa Majesté à tenter d'obtenir,
autrement que par des moyens légitimes, un change-
ment de quelque chose dans l'église ou l'Etat par la
loi établie; ou

De provoquer le mécontentement ou la désaffection
parmi les sujets de Sa Majesté; ou de favoriser des
sentiments de haine et d'animosité entre les différentes
classes de ces sujets.

Cette clause n'a pas été insérée dans le
code britannique. Le parlement a plutôt pré-
féré laisser les tribunaux statuer sur la tédi-
tion d'après le droit coutumier. La même
chose est arrivée au Canada. Lorsque le
code criminel a été présenté dans notre par-
lement, il contenait une clause analogue à
celle que renfermait le code anglais. Après
un assez long débat et d'assez vives critiques,
tant au comité qu'à la, Chambre, la clause
n'a pas été acceptée, et nous sommes restés
avec la vieille Joi britannique concernant la
sédition, et nous étions régis par le droit cou-
tumier d'Angleterre.

Cette loi a toujours bien fonctionné au Ca-
nada, comme en Grande-Bretagne, et je suis
fermement d'avis que les articles ajoutés en
1919 par su-ite de l'agitation qui, disait-on,
régnait alors, ne sont aucunement nécessaires
aujourd'hui. Les fonctionnaires du départe-
ment de la Justice ont déclaré que ces arti-
cles n'ont donné lieu à aucune poursuite de-
vant les tribunaux du pays.

L'article 4 du bill est identique au paragra-
phe actuellement en vigueur, sauf que les
mots "de mours chastes jusque-là" en sont
biffés. Les mots "Nulle personne accusée
d'une infraction prévue au présent paragra-
phe ne doit être condamnée sur la déposition
d'un seul témoin, à moins que cette déposi-
tion ne soit corroborée sur quelque point es-
sentiel par une preuve impliquant l'accusé"
sont retranchés, parce que cette disposition
est maintenant contenue dans l'article 1002
du code. Le premier paragraphe de l'article
301 édicte une peine pour des actes criminels
contre des filles âgées de moins de 14 ans.

L'honorable W. B. ROSS: Je ne puis trou-
ver que l'article 1002 règle ce cas.

L'honorable M. DANDURAND: L'article
1002 est ainsi conçu:

Nulle personne accusée d'une infraction prévue au pré-
sent paragraphe ne doit être condamnée sur la déposi-
tion d'un seul témoin, à moins que cette déposition ne
soit corroborée sur quelque point essentiel par une
preuve impliquant l'amusé:

(a) Trahison, Partie II, article 74;
(b) Parjuge, Partie IV, article 174;
(c) Infractions prévues à la Partie V, articles 211 à

220 inclusivement.

L'honorable W. B. ROSS: Cela ne règle
pas le cas.
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L'honorable M. MeMEANS: Vous le trouve-
rez, je pense, à l'article 103, et non à l'article
1003.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, l'ex-
plication de cette clause contient une erreur.

L'honorable W. B. ROSS: C'est un lapsus
-non vérifié par le rédacteur.

L'honorable M. DANDURAND: En tout
état de cause, si le bill va au comité, je véri-
fierai la référence. Nous ne nous formerons
pas en comité cet après-midi. Je m'aperçois
que je présente au Sénat un amendement qui
a déjà été repoussé en plus d'une occasion.

L'honorable M. BELCOURT: Nombre de
fois.

L'honorable M. DANDURAND: Je préfère
ne pas mentionner le nombre de fois que le
Sénat a exprimé son avis sur cet amendement.
Comme il s'agit d'un bill omnibus, le Sénat
désirera tout probablement l'examiner en co-
mité.

L'amendement suivant rentre sous la clause
5 du bill, et il a pour objet de rendre à la
Couronne le droit d'appel à la cour d'appel
en toute matière impliquant une simple ques-
tion de droit. L'article 1913, tel qu'édicté au
chapitre 41 du Statut de 1923, confère le droit
d'appel en pareil cas à une personne trcuvéc
coupable sur mise en accusation, mais non au
procureur général.

L'honorable W. B. ROSS: Ce point sera
sans doute débattu, mais nous pourrions main-
tenant procéder à la deuxième lecture.

L'honorable M. DANDURAND: il v a une
autre clause au sujet des fraudes de certificats
provisoires:

(1) Est par les présentes abrogé le sous-alinéa (iv)
de l'alinéa (a) de l'article onze cent quarante de ladite
loi, tel qu'édicté à l'article vingt du chapitre vingt-cinq
du Statut de 1921.

(2) Quiconque commet ou a commis auparavant et à
quelque époque que ce soit une infraction se rattachant
ou due n la location d'une terre dont la totalité ou une
partie a été payée pur scrip ou a été octroyée sur des
certificats émis en faveur de métis relativement à l'ex-
tinction du titre indien, est passible, à cet égard, de
poursuite ou d'une action en application d'u'ne peine ou
d'une confiscation de la même manière et dans la
même mesure que si le aou.s-alinéa (iv) n'avait jamais
été édicté.

Le sous-alinéa à abroger a été ajouté à
l'article 1140 du code criminel par le chapitre
25 du Statut de 1921, et la partie de l'article
par les présentes affecté se lit comme suit:

Nulle poursuite pour infraction à la présente loi, et
nulle action en recouvrement d'une amende ou en ap-
plication d'une confiscation ne peuvent être intentées,-
(a) après l'exlpiration de trois ans à compter de la date
de la commission de l'infraction, si le fait imputé est,-

(iv) une infraction se rapportant ou due à la location
d'une terre qui a été payée en totalité ou en partie par

L'honorable W. B. ROSS.

scrip ou qui a été octroyée sur des certificats émis en
faveur de métis relativement à l'extinction du titre
indien."

L'objet du présent amendement est de faire dispa-
raître le délai de trois ans dans lequel une action doit
être intentée pour ce délit.

Cela se rapporte plus particulièrement aux
transactions opérées dans l'ouest. Le sujet a
déjà été analysé dans cette Chambre, et il
a soulevé une certaine opposition. Ou bien
la délibération du bill n'a pas été poussée, ou
bien le bill a été rejeté. Je crois néanmoins
que l'autre Chambre a 'été généralement d'avis
qu'il fallait retrancher ce délai. Les Com-
munes ont, sans la moindre critique, adopté à
l'unanimité l'amendement. Je le soumets donc
à la sagesse de cette honorable Chambre.

L'honorable W. B. ROSS: Il s'élèvera un
débat au moins sur la première ligne du nou-
veau paragraphe 2:

Quionque commet ou a commis auparavant à quelque
époque que ce soit...

Il s'ensuit qu'un homme serait responsable
d'une infraction commise il y a cinquante ans.

L'honorable M. DANDURAND: De quelle
clause s'agit-il?

L'honorable W. B. ROSS: Du paragraphe 2
de l'article 6, la dernière clause du bill. Cette
mesure a un effet rétroactif, et elle provoquera
assurément une discussion. Je ne sais quelle
est l'opinion de la Chambre sur ce point, mais
le point sera contesté.

L'honorable ýM. BELCOURT: Y a-t-il des
raisons spéciales pour que ces mots s'y trou-
vent? On serait porté à croire qu'au lieu
d'augmenter, la nécessité d'une pareille dispo-
sition tendrait plutôt à disparaître.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
de note ni de mémoire particulier à ce sujet;
miais je suppose 'qu'en supprimant le délai,
l'amendement aurait pour effet de rendre pas-
sibles de poursuite devant les tribunaux ceux
qui auraient commis des infractions avant les
trois années mentionnées.

L'honorable M. BELCOURT: Non; depuis
l'expiration des trois ans. C'est évidemment
le sens. Cela viserait les infractions pour les-
quelles il n'y a pas eu de poursuite, ou, en
d'autres termes, les infractions qui ont surgi
depuis l'expiration de la période.

L'honorable M.DANDURAND: Celasigni-
fierait, je suppose, les cas non visés par le
délai, mais qui peuvent être atteints aujour-
d'hui, si le délai est supprimé. 'Ce n'est ce-
pendant qu'une simple proposition. Je me
procurerai les renseignements voulus à cet
égard, et je vous les fournirai quand nous
nous formerons en comité.
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L'honorable M. McMEANS: Je puis dire,
pour le renseignement de l'honorable mon-
sieur, que cette clause a reçu une attention
particulière de la part d'un comité spécial pré-
sidé par sir James Lougheed. A l'époque, nous
avons fait venir des Communes le représen-
tant qui avait déposé la mesure dans l'autre
Chambre, et nous avons eu une très longue
discussion. L'auteur de la mesure était con-
vaincu qu'il était très peu judicieux d'ériger
en nouveau crime un acte commis dans le
passé. Tel est l'effet de la clause.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-dire
de reviser?

Lhonorable :M. MeMEANS: Ce n'est pas
un crime aujourd'hui. Mais si vous adoptez
cet amendement, vous édictez une peine contre
un acte commis avant l'entrée en vigueur de
la loi. D'autres points ont été pris en eonsi-
dération, et la question a été étudiée à fond.
Il a été démontré que la question des vieux
certificats provisoires qui sont l'objet de cette
clause ne profiterait à personne.

L'honorable M. BELCOURT: Examinons le
cas suivant, par exemple. Si cet article est
adopté, un homme peut être poursuivi à pro-
pos d'un "scrip", qui a pu donner lieu à une
volumineuse correspondance entre lui et le
département. Les trois années sont expirées,
et cet homme dit: "Cette affaire est main-
tenant terminée." Il déchire toute sa corres-
pondance, laquelle pourrait suffire à établir
une défense. Il me semble que ce serait l'en-
fance de l'art.

L'honorable W. B. ROSS: Oh, oui. Il se
peut que plusieurs personnes soient décédées.

L'honorable M. BELCOURT: Ou qu'elles
aient détruit la preuve sur laquelle leur dé-
fense se fonderait.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois que l'ho-
norable monsieur a simplement proposé la
deuxième lecture, et que nous pourrons étudier
le bill article par article quand nous le délibé-
rerons en comité général de la Chambre.

(a motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 'deuxième fois.)

BILL DE LA PREUVE EN CANADA-
LIVRES ET REGISTRES DE BANQUES

ETUDE EN COMITE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étudier
un projet de loi (bill X6) modifiant la loi de
la preuve en Canada en ce qui concerne les
livres et registres de banques.

5-18½

(L'honorable M. Robertson préside le
comité.)

(Le bill est rapporté sans amendement.)

Se LECTURE ,
L'honorable M. DANDURAND propose la

troisième lecture du bill.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la troisième fois et adopté.)

BIBLL DES REVENUS DE GUERRE

2e LECTURE

L'honorable ýM. DANDU'RAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill ý115)
modifiant la loi spéciale des revenus de
guerre, 1906.

Il dit: Voici les principaux amendements
apportés à cette loi:

1. Réduction des frais de port sur les lettres
destinées à être transmises par la poste à une
distance quelconque au Canada. Il n'y aura
pas de réduction sur les lettres locales ainsi
que sur les cartes postales. Cet article en-
trera en vigueur le 1er -juillet.

2. Abolition du droit de timbre sur les reçus.
Cette taxe a causé des vexations, et elle a
souvent été éludée. Il a été jugé à propos de
la supprimer. Cet article est entré en vigueur
le -16 avril.

3. La taxe sur les cartes à jouer, qui était
autrefois de huit cents par jeu, est mainte-
nant de dix cents pour chaque jeu. Ce change-
ment a pour but de faciliter l'adiministration.
On a éprouvé des difficultés à déterminer la
valeur des cartes importées du Royaume-Uni,
où il existe une forte taxe d'accise qui en a
élevé le prix à plus de $24 le, grosse. Le
changement produira à peu près le même
revenu.

4. Le bill contient un article ayant pour
objet d'écarter tout doute sur la question de
savoir si des marchandises sont sujettes à
l'impôt de consommation ou de vente, lors-
qu'elles sont vendues par autorité de justice,
ou en vertu d'un privilège. D'après une
décision judiciaire, une banque qui a vendu
du bois de construction n'était pas astreinte à
l'impôt, vu -qu'elle n'était ni fabricant ni pro-
ducteur. Le changement supprime l'avantage
que cette banque ou que tout autre vendeur
pourrait avoir sur 'le marchand légitime.

5. Parmi les principales additions à la liste
des articles exempts de la taxe de consomma-
tion ou de vente sont les 'articles et les ma-
tières, à l'exclusion l'outillage permanent, qui
entrent dans le coût -de fabrication ou de pro-
duction d'effets manufacturés ou produits par
un fabricant ou par un producteur patenté.
Cet article fait disparaître une particularité
répréhensible.



176 SENAT

6. La taxe de vente sur le poisson en con-
serves a été réduite de moitié.

7. Une autre caractéristique importante du
bill est l'abolition de la taxe d'acicise, non pas
la taxe de.consommation ou de vente, sur les
automobiles de voyageurs évalués à $1,200 au
plus, lorsque ces voitures sont importées sous
le régime du tarif de préférence britannique,
ou de pays jouissant du traitement de la
nation la plus favorisée, ou lorsque ces voi-
tures sont -de fabrication canadienne. Toute-
fois, quand ces voitures ont été importées
avant -le ý1er jour d'avril 1927, quarante pour
cent au moins du coût de fabrication de l'au-
tomobile fini doivent avoir été engagés dans
le pays de production. Toutefois, de plus,
quand ces automobiles ont été importés le ou
après le 1er jour d'avril 1927, cinquante pour
cent au moins du coût de production de l'auto-
mobile fini doivent avoir été engagés dans le
pays de !production. Ce changement est entré
en vigueur le 8 juin.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

3e LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK

Jeudi, 17 juin 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

BILL PRIVE

3e LECTURE

D'un projet de loi (bill 113), déposé par
l'honorable M. Belcourt, concernant la com-
pagnie Bronson.

BILL DU CODE CRIMINEL

ETUDE EN COMITE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité général pour
étudier un projet de loi (bill 153) modifiant le
Code criminel.

L'honorable M. Stanfield préside le comité.

Sur l'article 1-association illégale; publi-
cations, etc., de livres séditieux, etc.:

L'honorable M. DANDURAND.

L'honorable W. B. ROSS: Honorablesmes-
sieurs, dans ses commentaires sur le bill de
l'immigration l'honorable leader de la Cham-
bre a mentionné la mesure que nous discu-
tons. Ne serait-ce qu'au point de vue histo-
ri'que, ces deux projets législatifs ont une cer-
taine relation, car ils ont surgi des conditions
qui régnaient au pays en 1919. Le bill actuel
est connexe au projet tendant à modifier la
loi de l'immigration, projet que nous avons
récemment examiné, et qui conférait le pou-
voir de déporter certaines gens dans des cir-
constances particulières. L'objet de la loi de
1919 était de guider les juges, les tribunaux,
les magistrats et tous les autres fonctionnaires
appelés à statuer sur les cas de sédition; et le
Code criminel, en ses articles 133 et 134, ré-
glait les cas des paroles séditieuses ou assem-
blées illégales-infractions à peu près de même
nature. Cet article 133 est imprimé à la
deuxième page du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Il a pour
préface l'article 132, lequel reste dans la loi.

L'honorable W. B. ROSS: Oui, mais l'ar-
ticle 133 a été abrogé en 1919. Puis vous
avez édicté ces (eux articles, 97A et 97B, et
ceux qui les ont examinés ont dû constater
que ces articles se bornent à détailler certaines
infractions, qu'il serait peut-être possible de
supprimer, le moment venu, par l'addition
au Code criminel d'un nouvel article qui sup-
pléerait à l'article 133. Je ferai remarquer
à l'honorable monsieur que l'abrogation de ces
deux articles me paraît prématurée, pour le
motif même qui rendait prématurée l'aboli-
tion des clauses modifiant la loi d'immigra-
tion. Cette Chambre pourrait, ce me semble,
de sa propre initiative, délibérer et décider
simultanément ces deux mesures législatives,
consulter les légistes et modifier la loi d'une
manière intelligente. Il est très possible que
la situation se calme, mais d'après les non-
'elles des journaux au sujet de l'Europe, du
gouvernement russe et de certaines organisa-
tions russes, je ne suis pas sûr qu'il soit sage
de supprimer ces deux articles. C'est la raison
pour laquelle ce projet de loi me paraît inop-
portun, et je demande à l'honorable monsieur
de renoncer à abolir ces deux articles et de
laisser, pour le moment, la loi dans son état
actuel.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
peut-être expliquer le motif de cette mesure
législative, mieux que je ne l'ai fait hier
quand j'ai proposé la deuxième lecture du
bill. Nous savons tous qu'à la fin de la guerre
et à la suite de la révolution russe, il s'est
produit un certain ébranlement. Cet ébran-
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lement a gagné notre pays, et c'est ce qui
explique peut-être la présence de la loi dans
notre recueil de lois.

Je ferai remarquer au Sénat que cette loi
très exceptionnelle ressemble quelque peu à
celle qui fut édictée quand la révolution fran-
çaise couvait et fomentait de l'autre côté de
la Manche. En 1792, l'Angleterre était sous
l'empire de la crainte. Elle redoutait cer-
taines idées qui se traduisaient, parmi un
certain groupe limité, par le désir de lois
plus radicales, et c'est dans ses efforts pour
enrayer ce mouvement qu'elle a présenté des
projets de loi sur ce plan, concernant la tra-
hison et la sédition.

Dans son Histoire constitutionnelle de l'An-
gleterre, page 33, May énonce:

C'était une crise d'une acuité sans parallèle et qui né-
cessitait la plus iparfaite vigilance cramne la plus
grande fermeté. Devant le péril de l'heure, les pninistres
chargés de la sûreté publ.que ne pouvaient négliger la
moindre mesure de sûreté. Ils étaient assurés de l'appui
général dans le châtiment de la sédition et de la tra-
hison; et les coupables-leur nombre était daible-ne
devaient trouver aucune sympathie chez la population
loyale. Mais conseillé 'par son nouveau chancelier et
adepte, lord Loughborough, et par les juristes de la
couronne, le gouvernement prêta trop failement foi aux
rapports de ses agents; et il grossit les manoeuvres
d'un petit groupe de démocrates-des ouvriers pour la
plupart-au point de les tranformer en une vaste cons-
piration ayant pour but le renversement de la constitu-
tion. Rég!smnt un Etat libre, il apprit à redouter le
peuple, à la manière des tyrans. Au lieu de s'en re-
mettre au jugement pondéré de la nation, il fit appel à
ses craintes; et pour réprimer les aetes séditieux, ii
était prêt à sacrifier la liberté de pensée. Sa politique,
dictée par les circonstances, à une époque d'un danger
nouveau et non éprouvé, a pu recevoir l'approbation de
l'époque, mais dans un siècle de plus grande liberté
le jugement mûri de la postérité n'a pas justifié cette
politique.

Si les honorables sénateurs veulent exami-
ner la loi que nous avons insérée dans le Statut
de 1909, ils constateront que sa tendance gé-
nérale est de diminuer la liberté du sujet et
de limiter l'expression de la pensée. Ces
clauses rentreraient principalement dans la dé-
finition du terme générique de sédition, ou
de conspiration pour commettre un acte cri-
minel. Nous ne nous sommes pas bornés à
déposer une mesure législative qui dépasserait
l'interprétation ordinaire de la sédition, mais
nous avons retiré la sauvegarde qui, de l'aveu
général, est l'orgueil du sujet britannique.
Le chapitre abonde en dispositions relatives à
la sédition et à ses diverses manifestations.
Je lirai l'article 132:

132. Des paroles séditieuses sont des paroles qui ex-
priment une intention séditieuse.

2. Un libelle séditieux est un libelle qui exprime une
intention séditieuse.

3. Une conspiration séditieuse est une convention ou
une entente entre deux personnes ou plus de mettre
à exécution une intention séditieuse.

A la suite de ces définitions de ce qui cons-
titue un acte séditieux, ou de ce qui doit être
interprété comme tel, vient de l'article 133,
que nous avons d'un coup retranché de notre
Code. Qu'énonce cet article? En voici les
termes:

133. Nul n'est réputé avoir une intention séditieuse
simplement parce qu'il a de bonne foi l'intention,-

(a) de faire voir que Sa Majesté a été induite en
erreur ou s'est trompée dans ses mesures; ou,

(b) de signaler des erreurs ou défectuosités dans le
gouvernement ou dans la constitution du Royaume-Uni,
ou de quelqu'une de ses parties, ou du Canada, ou de
quelqu'une des provinces qui le composent, ou dans
l'une ou dans l'autre chambre du parlement du Royau-
me-Uni ou du Canada, ou dans une législature, ou dans
l'administration de la justice; ou d'engager les sujets
de Sa Majesté à chercher à obtenir, par des moyens
légaux, le changement de quelque chose dans l'Etat; ou,

(c) de signaler, afin de les faire disparaître, des choses
qui produisent ou tendent à produire des sentiments de
haine et d'animosité entre les différentes classes des
sujets de Sa Majesté.

Les honorables messieurs constateront que
la sauvegarde que possédait le sujet britan-
nique, et que lui accorde le régime des lois de
la Grande-Bretagne, a disparu.

L'honorable M. GRIESBACH: N'est-il pas
vrai que, dans le cours des six derniers mois,
il a été présenté en Grande-Bretagne une me-
sure législative dont la tendance était absolu-
ment la même que celle de notre loi de 1919,
et que cette mesure était tout aussi rigou-
reuse que la loi canadienne?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
saurais dire. J'ai toujours cru, et je crois
encore, que la Grande-Bretagne n'a cessé
d'être régie par une loi analogue à celle qui
nous régissait avant 1919, et que cette loi a
été jugée suffisante pour régler les cas d'in-
fractions énumérées aux article 97A et 97B.
Je serais surpris d'apprendre que le parle-
ment britannique a adopté une pareille me-
sure.

L'honorable M. GRIESBACH: Je suis
presque positif qu'une mesure de ce genre a
été adoptée, et que le régime de l'article 133
n'est pas aujourd'hui le régime de la Grande-
Bretagne. La Grande-Bretagne s'est effective-
ment conférée, par voie législative, des pou-
voirs qui ont plus ou moins leur source dans
ces articles dont l'abolition est aujourd'hui
projetée.

L'honorable M. CASGRAIN: Depuis la
grève générale?

L'honorable M.GRIESBACH: Non; depuis
six mois, à l'occasion de la poursuite de Camp-
bell, le rédacteur communiste, alors que cinq
communistes ont été incarcérés.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le mandat a été décerné en vertu de la
loi de sédition.
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L'honorable M. GRIESBACH: Je crois
plutôt que le procès a été mené suivant une
nouvelle loi adoptée à la demande du gou-
vernement actuel. Si nous devons calquer
notre loi sur la loi britannique, il serait pru-
dent de s'assurer de ces faits.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai cité
une loi particulière qui a été adoptée à l'épo-
que de la révolution française et qui a été
retirée depuis. Voici ma conclusion. Puisque
la situation est redevenue normale, nous de-
vrions retirer la loi d'exception contenue dans
la loi modificatrice de 1919, car cette loi tient
certes de la tyrannie, et son application serait
difficile. Nul ne serait en sûreté, et le simple
fait d'importer un bouquin serait une cause
d'incrimination.

L'honorable W. B. ROSS: Llhonorable mon-
sieur m'excusera-t-il de l'interrompre, si j'in-
dique ce que j'entendais exprimer, mais que je
n'ai peut-être pas assez fait ressortir: la diffé-
rence entre la révolution française et les révo-
lutions russes? La nation française, comme
nation, et même les organisations privées en
France, n'ont pas entrepris de s'attaquer à la
société organisée dans un autre pays. Les
révolutionnaires français étaient des messieurs,
comparativement à ceux de la Russie, qui
possèdent une propagande organisée dans les
pays étrangers. Ils ne s'en cachent pas. et
tant que le gouvernement russe et les sociétés
rouges ne changeront pas leur ligne de con-
duite, il est prématuré d'abattre ces barrières.
Je reconnais que les dispositions sont arbi-
traires, et si l'attitude du gouvernement russe
était celle d'un pays civilisé ordinaire, nous
pourrions supprimer ces barrières; mais tant
qu'il ne nous donnera pas cet indice, ce serait,
à mon sens, une erreur que de retirer cette
sauvegarde.

L'honorable M. DANDURAND: Ma foi,
chacun est libre de penser comme il l'entend;
mais j'ai une telle confiance dans le bon sens
de notre population, et de son désir pour la
paix et le bon ordre, que je n'hésiterais pas
un seul moment à laisser le pays se développer
sous la protection de notre loi pénale ordi-
naire, dans l'état où elle se trouvait avant
1919. Cette loi déclarait simplement que la
sédition est un crime, et que la conspiration
pour commettre la sédition est aussi un crime.
Je dormirais alors en paix, car je serais assuré
que tous ceux qui formeraient le dessein
d'user de violence contre notre constitution,
contre nos autorités ou contre nos lois, pour-
raient être traduits devant les tribunaux et
être condamnés.

C'est à cause de cette assurance que le
Canada est un pays où règnent le bon ordre
et la liberté, que je ne crains pas de confier

L'honorable M. DANDURAND.

au peuple les instruments dont nous dispo-
sons pour réprimer tout mouvement à teinte
révolutionnaire; et il répugne à ma nature
de penser que les sauvegardes établies par
l'article 133 sont nécessaires. Cet article per-
met aux citoyens de s'assembler dans les
squares publics afin de condamner même le
bon gouvernement qui dirige actuellement le
Dominion, ainsi que les gouvernements pro-
vinciaux-afin de les condamner pour de pré-
tendus actes d'omission ou de commission.
Nous savons qu'il est très difficile de discerner
entre la critique juste et la critique injuste.
Nous savons quel langage outré est employé
sur les hustings et dans la presse-même dans
les journaux d'apparence respectable. On se
sert de propos exagérés pour exprimer sa
pensée, et si l'on voulait invoquer la loi ac-
tuelle, il est incontestable que l'on pourrait
presque tous les jours porter des accusations
contre des rédacteurs de journaux à cause de
leur langage outrancier à l'égard des autorités
constituées du pays. Je ne parle pas des pé-
riodes électorales, alors que nombre d'indi-
vidus, qui s'adressent pourtant aux électeurs
canadiens libres, prononcent des paroles qui
paraissent être le produit de l'insanité.

L'examen de cette mesure législative révèle
son caractère autocratique, et elle est si vague
dans sa définition des actes séditieux que
nous nous devons à nous-mêmes de montrer
au monde que nous sommes revenus à la nor-
male. Je n'examinerai pas en détail chacune
de ces dispositions législatives; mais tous
pourront constater, surtout ceux qui possè-
dent une certaine expérience légale, qu'elles
contiennent des accusations qu'il serait très
difficile d'établir, et qui entraîneraient des
frais et des procès absolument injustifiés. Pre-
nez, par exemple, le dernier paragraphe de
97B:

(3) Est coupable de conttavention et passible d'un
enprisonnement d'au plus vingt ens quiconqtue importe
de tout autre pays au Canada, ou tente d'importer, par
un moyen quelecnque, un livre, un journal, un périodi-
que, un pamphlet, une brochure, une image, un papier,
ue circulan ue ca ite, une lettre. ut éc·rit, iu imipri-
mié, une Ipublcationt ou un document de toute espèce, tel
que décrit au présent article.

Le simple fait d'ordonner un livre men-
tionné par un ami et contenant, d'après lui,
une opinion intéressante sur un sujet, peut
rendre la personne qui l'ordonne passible des
peines édictées dans cette loi. Et pourtant
cette personne ignorait peut-être que ce livre
Professait des doctrines qu'un jury pourrait
juger perfides ou séditieuses.

L'honorable W. B. ROSS: Je ferai remar-
quer à l'honorable monsieur qu'il n'est pas
juste de lire le paragraphe 3 sans mettre en
regard l'article 1. En effet, ces livres doivent
être des livres qui "enseignent, préconisent,
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conseillent ou défendent, sans l'autorité de la
loi, l'emploi de force, violence, terrorisme,
etc.". Quand vous parlez de possession d'un
livre, vous devez ajouter quelle est la nature
du livre.

L'honorable M. McLENNAN: Je ne con-
nais pas de cas de poursuite instituée en vertu
de la présente loi où cette poursuite n'était
pas manifestement nécessaire. Durant les

quinze ou vingt années qui ont suivi la révo-
lution française, il a certes été institué en
Angleterre des poursuites qui étaient loin de
faire honneur à la justice britannique; mais
depuis 1919 je n'ai jamais entendu dire que
l'on ait, au moindre degré, donné une trop
rigoureuse interprétation aux termes de cette
loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me

suis pas, bien entendu, arrêté à la définition de
l'infraction, mais je suis porté à croire que
cette définition est renfermée dans' l'article
97B:

(1) Est coupable de contravention et passIble d'un
emprisonnement d'au plus vingt ans quiconque imprime,
publie, édite, lance, met en circulation, vend, offre en
vente ou en ditribution un livre, un journal, un pério-
dique, un pamphlet, une brochure, une image, un papier,
une circulaire, une carte, une lettre, un écrit, un im-
pr.mé, une publication ou un document de toute na-
ture, dans lequel est enseigné, préconisé, conseillé ou
défendu, ou qui, de quelque manière, ense:gne, préconise,
conseille ou défend, sans l'autorité de la loi, l'emploi
de force, violence, terrorismne, blessures corporelles con-
tre la personne ou dégâts matériels contre la propriété,
ou de menace de ces blessures ou dégâts, comme moyen
d'accomplir un chengemient ministériel, industriel ou éco-
nomique, ou autre.

Je prétends que toutes ces infractions, si elles
sont suffisamment prononcées pour être quali-
fiées comme telles, peuvent rentrer dans les
clauses relatives à la sédition qui se trouvent
déjà dans la loi.

A la deuxième lecture, j'ai fait remarquer
que le parlement de la 'Grande-Bretagne et le
parlement du Canada ont refusé d'adopter une
définition ie la "sédition", afin de laisser le

juge ou le jury libre de peser l'acte dont un
citoyen pourrait être accusé; et cela a été jugé
suffisant. Les termes sont assez élastiques pour
couvrir tous les cas où l'Etat, ou la paix ou le
bon ordre dans l'Etat sont menacés. Tenant
comipte de l'opinion de tous les juristes qui
siègent dans l'autre Chambre, j'incline à croire
que toutes les infractions énumérées aux arti-
cles abrogés par le bill 133 sont généralement
mais suffisamment visées par la loi, dans l'état
où elle se trouvait avant 19119. Si elles sont
suffisammeent visées, comme la loi subséquente
est une loi d'exception nécessitée par les temps
exceptionnels que nous traversions alors, nous
nous devons à nous-mêmes, ce me semble,
comme nous devons à la collectivité, de reve-

nir aux principes dont l'application nous a
donné satisfaction durant les cinquante années
qui ont précédé 1919.

Pour ces motifs, je propose que nous abolis-
sions les articles 97A et 97B, que nous réinté-
grions dans le recueil des lois les clauses reti-
rées en 1019, et que nous retournions au status
quo ante.

L'honorable C. P. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, je désire exposer à la Chambre cer-
tains faits qui pèseront fortement sur la ques-
tion de savoir si c'est pour nous le temps vrai-
ment propice d'abroger les dispositions que

nous discutons, et qui ont été insérées dans
notre 'Code criminel en 1919. [Mes remarques
seront brèves.

Ces articles traitent des associations organi-
sées au Canada afin de propager les idées du
gouvernement soviétique. Ils nous permettent
simplement de régler promptement et rapide-
ment le cas des associations qui ont pour but
la destruction de l'autorité. L'article 97A con-
cerne les associations illégales ayant pour
objet:

De produire un changement ministériel, industriel ou
économique au Canada, par forme, violence, blessures
corporelles contre la personne ou dégâts matériels contre
la 'propriété, ou par des menaces...

L'article énonce ensuite que les biens de ces
associations peuvent être confisqués; que leurs
membres sont passibles des peines édictées par
la loi; il établit aussi une présomption en dé-
crivant ceux qui sont membres de ces associa-
tions, ou qui sont supposés l'être suivant l'in-
terprétation de la loi; puis il interdit la diffu-
sion d'imprimés et permet de lancer des man-
dats de perquisition.

A mon sens, ces articles renferment les seu-
les dispositions législatives du Code criminel
qui nous permettent de sévir d'une manière ra-

pide et radicale contre les individus dont la
présence au pays a pour unique motif le ren-
versement de l'ordre.

Examinons maintenant si, en premier lieu,
les articles sont utiles, et si, en deuxième lieu,
quelque préjudice a résulté de leur adoption et
de leur maintien dans le Code criminel. Cha-
que année, il est souvent tenu dans la cité de
Montréal des assemblées publiques où les prin-
cipes socialistes sont soutenus. A-t-on jamais
abusé de ces pouvoirs que la loi accorde? Je
pourrais même demander: les a-t-on exercés
quand on l'aurait dû?

Je me détournerai toutefois des grands cen-
tres industriels de l'est, où se rencontrent tant
d'indésirables qui ont pénétré au pays avec
l'afflux des immigrants et qui s'y sont échoués.
Sur dix hommes déclarés cou'pables devant nos
cours criminelles à 'Montréal, huit au moins
sont des étrangers. Un exemple qui serait pris
dans la cité de Montréal ne représenterait donc
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pas exactement la situation par tout le Ca-
nada. Mais je tiens en main quelques extraits
d'articles publiés dans un journal de l'ouest, le
Frce Press de Winnipeg.

L'honorable M. McMEANS: 'C'est un bon
journal libéral.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est un bon
journal libéral, qu'on ne soupçonnera certes
pas d'être réactionnaire, ni d'être inspiré par
les opinions du Sénat, non plus que par la ma-
jorité des honorables membres de cette Cham-
bre. Je puis donc affirmer à bon droit que ces
extraits démontreront la situation, non pas
dans les centres industriels congestionnés de
l'est, non pas au Cap-Breton, où jusqu'à tout
récemment de malheureuses difficultés 'ont
pendant nombre d'années paralysé l'industrie,
mais dans les vastes prairies libres de l'ouest.
Cette situation règne dans l'ouest, et elle est
bien pire qu'en 1919. La Chambre se rappel-
lera que cette année-là le gouvernement sovié-
tique entreprit, dans la cité de Winnipeg, le
premier effort qu'il tentait en dehors de la
Russie; mais il n' alors rien entrepris dans le
reste du 'Canada, parce qu'il n'avait pas encore
eu le temps de s'organiser. A cette époque-là, il
n'existait pas d'écoles de bolshévisme. Mes ho-
norables amis savent-ils que deux pareilles éco-
les fonctionnent régulièrement chaque diman-
che à 'Montréal?

Mais laissons les vastes centres congestion-
nés de l'est pour tourner les yeux vers l'ouest.
Voiýci un article du Free Preas de Winnipeg:

Le commnismin*se est assidûment propagé dans tout
l'ouest du Canada. Des organisations, dont quelques-
uies tont leur siège à Winnieg-nord, ont depuis la
guerre preché avec tart de succès la doctrine de la
consceience des classes qtue leurs adhérents se comptent
aujoutir' par milliers; et l'on acclame <tais certains
ri iieux l'ère heuiiietis" et prochaine où "les traaies
se lèv,'ront dans leur puissance", renverseront le ré-
gâme de gouvernemnent établi-le système capitaliste--et
se railieranit à leurs freres aînés du communisme de la
Russie.

J'eu saute parce qu'il n'est pas nécessaire île
tout lire.

tOt pourmtr se rendre rt tte de létendue du mouive-
ment quand on saira qu'il existe par tout le Dominion
de très noibretises filiae- de r),gat natn-mte. D-
rmpports récemment publiés dans le "t'kraii ait Labor
Netws" révèlent que ds assocrations c'mruisies ac-
tives soit établies dans it grand noimbre rie cités,
villes 1- v illages. et diat' les centain;es de centres ruralx
de toit' le Canada. PériodIqîurnet l'organsation cen-
trale délègue ti organisateur chargé de ranimer les
tièdes. et dans un ra.pp'ort qpuiblié dans le jourali précité
un de c's orgaittsateirs énonie qu' i existe de''s succursales
florissantes aux endroits suivants: Fyîmonton, Borshiff.
Vegreville Royal-Park, Fotthi.lls, Luscar, Nordegg.
Druheler, lithitste, Coalhurst, Hillcrest. Coleia.
Bellview Corban, Taber, Madison-Gate, Kenmore et
Calgarv. D'autres rapports indiquent que dtes sociétés
communistes actives sont établies à Portoge-la-Prari
Ls'Pas. Transcona, Dttiplint. Kfion et cri btaucup

L'honOirable NI. BEAUBIEN.

d'autres villes du Manitoba; ils révèlent surtout qu'au
cours des dernières années le mouvement a progressé
dans le nrd-est de la Saskatchewan.

Un autre article nous donne des renseigne-
inents encore plus significatifs. Jusqu'ici le
mouvement socialiste s'est répandu parmi la
classe ouvrière.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon honora-
ble ami distingue-t-il entre le socialisme et le
communisme?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je parle de la
doctrine soviétique et de rien d'autre. Je me
m'étendrai pas sur le socialisme chrétien, qui
n'est que la loi de l'Evangile. Je parle de la
loi soviétique.

Cet article montre l'effort des soviets pour
influencer les 'cultivateurs de l'ouest, et voici
leur thèse, et le résultat de leur thèse, ce qui
est autrement grave:

"Toutes les fiiales communistes situées près des cen-
tres agi coles doivent aussi étroitement que possible se
mettre en contact avec les cultivateu-rs et les conduire
dans lit voie du vonnu nime.

"Carisoades! A l'euvre."
Tel a été. depuis quelques années, le mot d'ordre du

communismre dans l'ouest canadien. Une campagne per-
seérn r''et bien dir:gée a été menée afin d'enrôler les
cuiiltivaeutns ci dans le iroivtieit révolutionnaire, surtout
parmi les étrangers le nassance. Ni l'individualisme
istoriique du iutivateur ni le fait que celui-ci a tou-

jours été considéré comme tri vapitalite n'ont démonté
es conmumistes. Un comniiitsie a pu faire observer r

bon drit : "C'est un argument dérisoire et puéril d-
prétendre tie les cultivateurs sont de petits capitalistes
et do petits e ployeurs. Environ 94 pour cent îles cul-
tivateurs de l'ouest ont iypothéqué leurs biens et sont
à la seilie de la runwa'. Ces esclaves agricoles doivent
foticéiment en couir're que seule leur union aux e-claves
indusir els les empêchera d'être pillés par ces voleurs di'
capitalite-."

Il est parfaitement évident que la campagne n'a ps
aciné d'atteindre sor but. Les cmrmîîunistes de Win-

ieg-nord ise vantnt qu'il existe aujourd'hui dans
louest du Canada 3M assocations locales de cultiva-
teurs Communistes.

L'été dern er, une vgoureuse propagande a été exercée,
particulièrement dans la région nord-est tie la Saskat-
chewan. M. Poiovtcli, le chef lu comrnîusnise au
Cinadai tI. B rthoiimu ont prononcé ies discours

lie t nrect réunions île cutivateis. A une as-
seilée tenus à Crs -tai-Lake, M. Popovitch aurait tit :
"Les cîlivaîteur ont été pris dans les griffes des com-
pagnies île prêts hydpothécaie, des banques, et ils ont
été la s 'viite de ttt's sorttes le sangsues, grandes et
petites. l'es cultivateiis sont leints esclaves, et ils soti
enrhaînés ail sol pendant qne lcs sangsues exigent le
piemntd(es intérîts et le versement rie, profits."

A ces a'semiblés, on a fortement insisté auprès des
cult ivateurs pour qu'ils s'or'gan'cent en associations com-
imninrîns' es; san's quoi. a.t-on ajouté. leur avenir était
déesuéré. D stogaiations comne la U.F.N., la
U.F.A.. ou la Sa.skatchiwan Grain Growers, étaient im-
pis .sant"s à les aider.

On ne pieut dire au juste quel a été l'effet de ces
iscotirs. mais il est certain que peu de mois aprèts les

cuiuniss préttndent avoir reriruté un grand nom-
bre td'adhret pour l'union des culiva'turs. Plus
tard. quand l'Union des, ctltivatiirs et la Saskatchevan
Giain Girower s se réuniîrent pour discuter la fusion-
ftîsion qit. fini par se réaliser-te' ' iiunistes redou-
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blèrent d'activité. Ils publièrent des brochures et des
circulaires dans lesquelles ils recommandaient aux com-
munistes membres de cette Union de tout mettre en
oeuvre pour cbtenir la haute main sur la S.G.G.; et
lorsque les conditions de la fusion furent annoncées, les
communistes célébrèrent aussitôt la capture de la seule
importante organisation de cultivateurs dans la Sas-
katchewan.

Voici la morale à tirer de ces faits: non contents de
recruter des membres actifs pour les sociétés révolution-
naires, les communistes ont pour but de se glisser parmi
les fermiers-unis du Manitoba et de la Saskatchewan
et . d'y accomplir leur travail de taupe. Les chefs
ne cessent de répéter à leur partisans que s'ils gagnent
ces associations à la cause du prolétariat, ils auront
la clef du succès. La lutte peut durer des années, ou
bien être courte; mais une chose est certaine, et c'est
que la victoire doit être remportée.

Il y a un autre article, à peu près du même
ton. Je ne désire pas en infliger la lecture à
la Chambre, mais simplement en citer la con-
clusion:

Beaucoup de citoyens qui ne viennent aucunement en
contact avec les communistes seront peut-être surpris,
sinon renversés, d'apprendre que la révolution est, croit-
on, prochaine.

Nous vivons à une époque qui verra bientôt éclater
la révolution, et les communistes doivent se préparer
pour aller à sa rencontre, "drapeau rouge déployé".

C'est un exemple typique de la propagande commu-
nite dans l'ouest.

L'honorable M. McMEANS: Dans quel
jôurnal est-ce publié?

L'honorable M. BEAUBIEN: Dans le
même journal-le Free Press de Winnipeg.

Encore un mot, et j'aurai terminé. En 1919,
cette propagande était évidemment inconnue;
mais depuis lors les soviets ont pris pied au
pays. et avec les énormes ressources dont ils
disposent, ils se sont appliqués à répandre
leur évangile. A la fin d'une réunion tenue à
Montréal au cours de la dernière campagne
politique. l"'Internationale" a été chantée
pour la première fois par un groupe d'ou-
vriers dans la province de Québec. Je puis
dire en toute sûreté que peu de provinces
sont moins enclines au socialisme que la pro-
vince de Québec; mais il est certain que des
efforts s'y accomplissent aujourd'hui en vue
de détourner les ouvriers de leurs unions lé-
gitimes, et de les gagner à l'International. Je
ne puis comprendre pourquoi tant de mesures
législatives du cadre de celle-ci, présentées au
gouvernement, portent le sceau des unions
ouvrières du Canada qui, d'habitude, sont
honnêtes, pondérées et bien pensantes? J'y
perds mon latin.

Mon honorable ami a parlé de la révolu-
tion française. Puis-je lui rappeler les idées
avancées que les hommes de la révolution ont
suggérées aux chefs du premier mouvement,
lequel n'était qu'un simple mouvement de
réforme? Dirigés par Saint-Just, ils décla-
rèrent: "Offrons-leur l'idée d'une république;
ou bien ils l'accepteront, ou bien ils la rejet-

teront; s'ils l'acceptent, ils sanctionnent la
république, et nous gouvernerons parce que
nous sommes les hommes de la révolution;
s'ils la refusent, ils succomberont sous l'im-
popularité et sous la haine qui s'accumule-
ront contre eux." N'est-ce pas un fait que
les Communes nous transmettent chaque an-
née des mesures de cet ordre, qu'elles ont à
peine examinées, laissant ainsi retomber sur
cette Chambre toute la responsabilité. Ou
bien nous acceptons ces mesures législatives
et y apposons notre sceau, ou bien nous les
rejetons et nous sommes en butte aux atta-
ques d'une classe qui se nourrit de désordre
et qui demande aujourd'hui de supprimer
toutes les sauvegardes, afin de saisir les rênes
du pouvoir et gouverner à leur gré.

Cette loi, qui a été insérée dans les Statuts
pour un excellent motif, n'a jamais provoqué
d'abus. Je n'ai jamais entendu exprimer de
griefs à son sujet. C'est le premier point.
Voici le deuxième: Il s'exerce aujourd'hui une
propagande très active et extrêmement dan-
gereuse, qui n'existait pas en 1919, et contre
laquelle les honnêtes gens du pays ne possè-
dent pas d'arme effective, si ce n'est les deux
ou trois articles du Code criminel que le gou-
vernement nous demande aujourd'hui d'abro-
ger.

L'honorable G. R. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, je n'avais pas le dessein de
prendre part à ce débat, car je ne supposais
pas qu'il deviendrait général. Mais les obser-
vations de l'orateur précédent et ses citations
d'articles de journaux me forcent à solliciter
l'attention de la Chambre. Je ferai donc une
très brève analyse de ce que j'estime être un
très important problème pour le Canada.

Mon honorable ami (l'hon. M. Beaubien)
a exprimé l'avis qu'en 1919 la propagande
communiste n'était pas générale. Je connais
passablement les faits, et je peux lui assurer
qu'il a fortement raison en ce qui concerne
l'est du Canada; mais il en a été autrement
dans l'ouest canadien. Je puis dire qu'en 1919,
à une convention, tenue à Calgary, de com-
munistes qui s'intitulaient les apôtres d'Une
seule grande union, sous la dictature du siège
central des I.W.W. de Chicago, il a été pro-
posé de déclencher une grève très effective et
très générale dans l'automne de la même
année. Le projet était de rompre toute com-
munication avec l'est. Les pièces aux archi-
ves du ministère du Travail indiquent à quel
point des mesures avaient été prises pour dis-
loquer le gouvernement organisé et s'emparer
des rênes du pouvoir dans l'ouest du Canada.
Si le gouvernement juge à propos d'examiner
ces pièces, il aura une preuve tangible. A
cette époque-là, un ambitieux jeune homme
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de la cité de Winnipeg, qui désirait vivement
devenir le chef d'Une seule grande union dans
l'ouest canadien, a cru à propos de provoquer
une grève générale dans la cité. Son action
était prématurée, et elle anticipait sur le mou-
vement général. Il fut tancé par un de ses
collègues de Vancouver pour son indiscrétion
d'avoir déclenché avant le temps fixé la grève
de Winnipeg-indiscrétion qui a probable-
ment empêché la situation de devenir bien
plus grave.

J'ai toujours cru qu'il était imprudent d'a-
larmer sans nécessité le peuple du Canada à
l'égard de la propagande qui régnait alors, ou
au sujet des progrès sérieux qu'elle réalisait
à: l'époque. Sans les mesures justes mais éner-
giques qui furent prises, la grève aurait pu
avoir un tout autre dénouement et dégénérer
en catastrophe. Une fois l'incident de Win-
nipeg clos, la situation paraissait s'améliorer,
et dans l'espace de douze mois le mouvement
révolutionnaire de l'ouest du Canada-car
c'en était un comme aujourd'hui-déclinait
sensiblement, et il continua de décliner pen-
dant probablement deux ans et demi jusqu'au
début de 1924, alors qu'il reprit son ascension.

L'honorable M. HAYDON: L'honorable
monsieur me permettra-t-il de lui poser une
question? On m'a informé qu'il n'existe pour
ainsi dire pas aujourd'hui de mouvement en
faveur d'Une seule grande union, si ce n'est
dans la cité de Winnipeg.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis très
heureux que mon honorable ami ait soulevé
la question. Je tâcherai de donner certains
renseignements à ce sujet dans quelques mi-
nutes.

Il est exact de dire que, de 1919 à 1923,
la perspective de voir graduellement dispa-
raître ce sentiment au Canada paraissait plus
brillante; inais depuis il s'est produit, tout
comme aux Etats-Unis, un contre-courant
dont je parlerai brièvement en passant. Cette
lutte entre l'élément communiste au sein du
monde ouvrier, élément qui envahit aujour-
d'hui le monde agricole, comme l'a dit mon
honorable ami, devient une certaine menace
aux Etats-Unis. Il faut en trouver la raison
dans le fait que cet élément a pour principe
et pour programme de méconnaître la vali-
dité et l'inviolabilité des conventions et des
contrats, de les rompre à volonté et de dislo-
quer la société et l'industrie dans tous les
temps et lieux où l'occasion puisse se pré-
senter. Le Journal d'Ottawa, numéro du 15
juin, contenait une déclaration faite par M.
Green, le président de la Fédération améri-
caine du travail, à Denver, Colorado. M.
Green traitait des problèmes ouvriers aux

L'honormble M. ROBERTSON.

Etats-Unis, et parlait des grèves générales,
de leurs causes et de leurs effets. L'entrefilet
énonçait:

Dans un dseours prononcé devant la convention du
Rotary Internationa!, M. William Green, le président
de la Fédération américaine du travail, a condamné
aujourd'lhui les grèves générales qui comporteraient vio-
laion des enrentes relatives aux salaires. La grève gé-
nérale, a-t-il dit, signifie que l'agpect du conflit indus-
triel est immédiatement changé, de sorte que ce paraît
être un différend entre les employés et le gouvernement,
pltôt qu'entre employés et patrons.

Lorsque des multitudes d'hommes cessent
toute activité de travail, comme en Angle-
terre récemment, et comme à Winnipeg en
1919, bien que de façon moins intense, la
société devient entièrement désorganisée et
bouleversée; et alors, comme M. Green le dit
avec raison, ce n'est plus un différend entre
patrons et employés, mais un conflit entre
les employés ou les ouvriers qui ont cessé le
travail et le gouvernement, soit provincial,
municipal ou fédéral.

Les méthodes reconnues et bien réglées que
les unions ouvrières ont employées pour ré-
soudre les différends entre patrons et employés
ont pendant des années été appliquées avec
succès, jusqu'au jour où les rangs des unions
ouvrières ont été envahis par ces théories
avancées qui consistent à passer un contrat
aujourd'hui. à le rompre demain, à saisir une
industrie et à la posséder, sans le moindre
égard pour le capital engagé ni pour les capi-
talistes. Ces doctrines font des progrès: elles
sont enseignées dans les écoles. Il y a quelques
semaine-, un ministre de l'évangile me disait
que dans une ville importante de mon propre
comté il existait une école d'instruction sovie-
tique, et que deux églises avaient truvé ab-
soltument impossible d'établir une mission dans
la localité, à cause de l'antipathie et de l'oppo-
sition envers toute espèce d'enseignement re-
ligieux.

Il n'est pas exact de dire eue le Canada peut
aujourd'hui se passer de sauvegardes législati-
ves qui lui permettraient de maîtriser la situa-
tion, si l'occasion s'en présentait. Je ne me
sens pas enclin à critiquer directement le gou-
vernement en autorité, mais je me sens porté
et contraint à attirer l'attention de mon ho-
norable ami le ieader (lu gouvernement sur
certains faits, que le gouvernement pourrait
étudier avec profit. En analysant hier un pro-
jet de loi modifiant lit loi d'immigration, mon
honorable ami a signalé le fait qu'en 1920 et
192'1 j'ai appuyé le retrait des modifications
adoptées en 1919. J'ai dit à la Chambre il y
a deux ans, je l'ai répété l'an dernier. et je
le réitère aujourd'hui, qu'un an après l'agitation
de Winnipeg je croyais, comme je le icrois en-
core, que la crise était passée et qu'il était pré-
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férable d'écarter toute cause de critique, de
grief, de mécontentement et de crainte chez les
citoyens, à l'égard de la loi. 'Mais aujourd'hui,
devant la marée montante du communisme,
non seulement au Canada, mais dans toute
l'Amérique du Nord, je crois, & l'instar de
beaucoup d'autres honorables sénateurs, de
milliers de membres des unions ouvrières et
des honnêtes et fidèles citoyens de ce pays,
qu'il faut maintenir cette protection. Je parle
d'expérience, et je signale au gouvernement
les renseignements contenus dans certains do-
cuments qui sont venus en la possession du
gouvernement à Winnipeg en 1919. Ces docu-
ments révélaient que ces individus insistaient
pour retarder jusqu'à l'automne de cette
année-là le déclanchement de la grève. parce
que l'éducation des employés de chemins de
fer du Canada n'était pas au point. Je ferai
observer que des tonnes d'imprimés ont été
distribuées l'été dernier, surtout parmi les
cheminots de l'ouest canadien, afin de parfaire
cette éducation nécessaire. Dans la cité de
Winnipeg, lorsque la grève générale fut or-
donnée, un grand nombre d'employés de che-
mins de fer y participèrent. Toutes les bran-
ches du service fournirent leur contingent de
grévistes, à l'exception d'une, celle des télé-
graphistes des chemins de fer, que, je le dis
avec fierté, j'ai eu l'honneur de représenter du-
rant vingt ans, et parmi lesquels il n'y a pas
une seule défection dans cette agitation. Mais
l'organisation ouvrière que le gouvernement
consulte surtout, et uniquement dans beaucoup
de cas, a pour chef un homme qui était assis
dans un hôtel de la cité de Winnipeg en 1919,
et encourageait les membres à se mettre en
grève en violation d'un accord qui était alors
intact et ne suscitait aucun grief. Faut-il s'é-
tonner quand le gouvernement écoute les avis
et les conseils de gens qui prétendent représen-
ter les ouvriers, et qui apportent au parlement
un bill de cette espèce dans les circonstances
actuelles?

L'honorable M. DANDURAND: Je rappel-
lerai à mon honorable ami ce que j'ai -dit plu-
sieurs fois: le ministre de la Justice prétend
que chaque année les unions ouvrières ont pré-
senté des requêtes pour faire abolir ces clauses.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suis par-
faitement sûr que le ministre de la Justice a
exprimé l'absolue vérité; mais à l'instar de la
Chambre des Communes qui a, dans chacune
des quatre dernières années, adopté ces amen-
dements par manière d'acquit, le Congrès des
métiers et du travail du Canada, qui se réunit
annuellement, présente une foule de résolu-
tions-portant sur les pensions de la vieillesse,
sur ces amendements au Code criminel--et par

manière d'acquit il les adopte toutes. Je n'ex-
prime cependant pas mes simples vues person-
nelles, mais celles, je pense, de milliers d'ou-
vriers canadiens aujourd'hui. Or ces ouvriers
trouvent que les méthodes et les principes aux-
quels ils ont foi-le contrat collectif avec leurs
patrons et l'obligation des patrons et des em-
ployés d'observer ces contrats-sont attaqués,
souvent mis en danger et parfois détruits, à
cause même de cette propagande et de ses
auteurs.

Il n'est pas possible que tous ceux qui se
qualifient de travaillistes, ou qui s'affichent
comme représentant les vues des ouvriers cana-
diens, aient les mêmes idées. Il se rencontre
dans leurs rangs des divergences d'opinion,
tout comme dans toute autre classe de la so-
ciété. Beaucoup de membres de l'Association
des manufacturiers préconisent la coopération
et la consultation, et disent: "Travaillons de

concert avec nos employés." D'autres, par con-
tre, qui sont tout aussi sincères dans leurs
convictions, sont d'avis qu'ils peuvent admi-
nistrer leurs affaires sans consulter qui que ce

soit et comme ils l'entendent. Ainsi donc, il

existe forcément des divergence d'opinion des
deux côtés.

J'affirme néanmoins à mon honorable ami
que cet envahissement s'exerce aujourd'hui.
Le soi-disant mouvement d'Une seule grande
union a gagné les ateliers des chemins de fer
du Canada. Il n'a pas réussi à pénétrer dans
les autres branches du service ferroviaire, mais
il s'est affublé d'autres noms et d'autres co-
cardes, pour accomplir la même oeuvre. Au-
jourd'hui même le ministère du Travail est
saisi d'une demande ayant pour objet l'établis-
sement d'un conseil d'arbitrage. Cette de-
mande a été présentée par deux hommes qui,
en décembre dernier, ont été expulsés d'une
union ouvrière de bonne foi, avec laquelle l'un
de nos chemins de fer a conclu un accord tou-
jours en vigueur, et qui a donné satisfaction
aux deux parties, et dont ni l'une ni l'autre
n'a demandé le changement. Ces hommes
cherchent actuellement à faire instituer un
conseil d'arbitrage pour décider quoi? Pour dé-
cider si le chemin de fer doit reconnaître ce

nouveau mouvement révolutionnaire et radical
au sein de cette branche de service ferroviaire,
car la compagnie de chemin de fer a refusé
de traiter avec eux, ou de les reconnaître, et
elle a dit: "Nous avons avec nos hommes
dans cette branche du service un contrat qui
nous donne parfaite satisfaction. Il donne
évidemment satisfaction aux employés, parce
qu'ils ne nous ont pas demandé de le modi-
fier." Il existe toutefois quelque doute sur la
manière dont le ministère du Travail traitera
cette demande. Il y a quelques années, aucun
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doute n'aurait existé sur le sort de pareille de-
mande. A ma connaissance, des demandes
analogues ont à différentes époques été adres-
sées au ministère du Travail depuis 1915.

J'espère que le gouvernement reconnaîtra
l'importance de la situation, ainsi que des di-
verses et vastes ramifications de ce mouve-
ment. Il se rendra compte qu'au lieu de conti-
nuer à encourager cet état de choses, il devra
plutôt appuyer les centaines de milliers d'ou-
vriers canadiens, affiliés à des unions ouvrières,
qui ont établi les principes mêmes que M.
Green a proclamés dans son discours de Den-
ver. Loin de tenter de décourager l'œuvre
que les unions tâchent d'accomplir, le gouver-
nement devrait aider ces unions, comme ceux
qui emploient du capital, à développer et à
améliorer ce pays. J'ai confiance que le gou-
vernement consacrera ses énergies dans ce sens,
au lieu d'écouter, malgré les exigences politi-
ques, ceux dont les actions passées et les dé-
clarations actuelles indiquent clairement que
les articles du Free Press de Winnipeg lus par
mon honorable ami exposent plus que la vérité.

L'honorable PRESIDENT: L'article 1 est-il
adopté.

Plusieurs VOIX: Il est repoussé.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, il ne suffit pas de prononcer le
mot 'repoussé' ou ".dopté" à l'égard d'une
mesure que les Communes nous ont transmise
après l'avoir approuvée à l'unanimité, surtout
lorsque c'est le deuxième ou le troisième effort
pour l'insérer dans les Statuts. Il me semble
que cette Chambre se doit à elle-même, comme
elle doit à l'autre Chambre, d'exprimer nette-
ment son avis sur une mesure législative qui
lui est transmise. C'est une question de ré-
gime.

Il est admis que c'est une loi d'exception qui,
de l'avis de plusieurs, tient de la tyrannie;
mais toits les juristes de l'autre Chambre ont
exprimé l'avis que cette loi d'exception se
trouve dans les clauses générales de la loi qui
a durant 50 années régi le pays avant 1919. Il
est évident qu'aux yeux des représentants du
peuple la loi que le parlement a adoptée en
1919 n'était plus utile. A leur avis, il suffisait
d'être protégé par la loi qui existait aupara-
vant. Pour ce motif, je demande que ceux qui
appuient mon honorable ami se lèvent. Nous
pourrons ainsi savoir s'il existe une majorité
absolue contre ce projet législatif.

(L'article 1 est rejeté par 36 voix contre 24.)
Sur l'article 2-article 133 réédictA; inten-

tions non sédieuses:

L'honorable W. B. ROSS: Vous ne pouvez
avoir cet article sans l'autre.

Llhanomble M. ROBERTSON.

L'honorable M. DANDURAND: Je pré-
tends que cet article peut bien être rétabli
dans nos Statuts. Il renferme, ce me semble,
les principes pour lesquels on a lutté en An-
gleterre et au Canada, et il n'est que juste
de le rétablir.

L'honorable M. MeMEANS: Je proposerai
à l'honorable leader que, vu la présentation
annuelle de cette mesure législative en cette
Chambre, ces amendements au Code criminel,
par un intrépide retour annuel...

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami fait erreur. C'est la première
fois, je pense, qu'est soumise au parlement
cette proposition tendant à réintégrer l'article
133 dans le Code criminel.

L'honorable M. MeMEANS: Je le com-
prends parfaitement, mais j'allais suggérer que
cette question était de la plus haute impor-
tance pour le pays; et comme le gouverne-
ment possède de nombreux renseignements à
l'égard de ces sociétés séditieuses, un sujet de
cette importance devrait être renvoyé à un
comité où ces données pourraient être pro-
duites afin d'établir quel est réellement l'état
du pays.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
a refusé (le se dispenser des articles 97A et
97B. Je demanderai cependant à mon hono-
rable ami d'examiner cette clause dans la-
quelle il trouvera une exception à ce qui cons-
titue la sédition. En voici les termes:

Nul n'est réputé avoi'r lune intention séditieuse simple-
ment parce qu'il a de bonne foi l'intention,-

(a) de faire voir quie Sa Majesté a été induite en
erreuir ou s'est tromp'ée dans ses mesures;

Les mots "Sa Majesté" signifieraient le
gouvernement de Sa Majesté. L'article con-
tinue:

(b) de signaler rIes erreurs ou défectuosiités dans le
gouveri,neet ou dans la constitution du Royaume-Uni.
OcI de quelqu'une le ses parties, ou lu Canad.a, ou de
quelqu'une des provres qui le composent, ou dans
l'une ou dans l'autre chambre du iarlement du Roau-
nie-Uni ou du Canada, ou dans 'ue législature, ou dans
l'admin n .ration de la justice; onu d'engager les sujet,
de Sa Maj esté à checlier à obtenir. par dis mons ci
lé'gaiix, le chatngenent de quelque chose dans l'Etat;
ou,

(c) do s:gnaler. afin de les faire dIispcaraître, des chous
ini prcduito tendent à prcluore des sentiments

dIe haine et dI'icinimosité entre les l fférentes classes des
sucjets de Sa Majesté.

Ces dispositions législatives ont pendant des
années orné nos Statuts, certainement depuis
que nous avons codifié nos lois, et elles de-
vraient encore y figurer. Pour cette raison,
je suggère que cet article soit adopté à l'una-
nimité.

L'honorable M. MeMEANS: J'allais sug-
gérer à mon honorable ami que ce bill soit
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renvoyé à un comité et que le gouvernement
montre sa sincérité en convoquant ses fonc-
tionnaires et en nous fournissant la preuve
que ces sociétés secrètes existent au pays. Je
crois que ces sociétés y sont florissantes et
que l'un de leurs desseins est de saper la
Constitution du pays. Ce comité pourrait
assigner les chefs de police de différentes cités.
A l'aide de leur témoignage et des renseigne-
ments que le gouvernement fournirait, nous
serions à même de juger quel danger réel ces
sociétés secrètent occasionnent, et quelles me-
sures législatives il est nécessaire d'édicter
pour la protection du pays en général.

Je suis entièrement d'accord avec mon ho-
norable ami quand il affirme qu'il n'y a pas
lieu d'incorporer, sans nécessité, dans nos
Statuts des dispositions législatives semblables
à celles que contiennent les articles 97A et
97B. J'estime cependant que mon honorable
ami a le devoir de prouver à la Chambre que
cette nécessité n'existe pas. Je sais plutôt
vaguement que les écoles du dimanches ser-
vent à véhiculer les doctrines des bolschévistes,
qualifiés de rouges. Je dirai à mon honora-
ble ami que ces révolutionnaires forment la
jeunesse à leur empreinte, si bien que le pays
se trouve aujourd'hui, ou se trouvera dans
quelques années, dans un état plutôt dange-
reux. Il incombe au leader du gouvernement,
et au gouvernement lui-même, de réunir -es
faits et de nous les soumettre, pour que nous
puissions les exposer au pays.

L'honorable M. GRIESBACH: J'ose affir-
mer que le ministère de la Justice est actuelle-
ment en possession des rapports de son pro-
pre service secret, et ces rapports énoncent
formellement, et en grande partie, les faits
dont l'honorable sénateur de Montarville
(l'hon. M. Beaubien) a donné lecture. Le
gouvernement possède ces faits, et il n'aurait
qu'à les présenter. Je connais le contenu de
certains de ces rapports, parce que je suis venu
en contact avec eux. Ce sont des rapports de
la gendarmerie à cheval, dont le service secret
couvre tout le pays. S'il était possible de
faire déposer tous ces rapports devant un
comité-je doute cependant que le gouverne-
ment consente à les soumettre-la lumière se
ferait.

Un mot au sujet de cet article. Mon ho-
norable ami le leader du gouvernement dit
que l'article est plus vieux que le Code, mais
j'en doute. Quoi qu'il en soit, je prétends
qu'il a été inséré dans notre Code criminel
pour parer à une situation qui régnait alors
au pays. Les gens avaient dans l'idée que la
sédition était une forme d'agitation politique
dépassant les bornes raisonnables et dégéné-
rant en révolte armée au pays. Les premiers
rédacteurs de cet article n'avaient pas lieu de

soupçonner ni de considérer un seul instant
l'existence de la doctrine communiste, laquelle
n'avait pas encore fait son apparition.

Mon honorable ami de Montarville (l'hon.
M. Beaubien) emploie les mots socialisme et
communisme comme synonymes. Je ne suis
pas de son avis, parce qu'en réalité ces mots
ne sont pas synonymes. Le socialisme est
parfois défini comme la propriété commune de
choses mises en commun, ou du moins dans
ce sens. Le socialisme s'arrête là: il enseigne
sa doctrine par.la discussion ordinaire, par 'a
propagande et par d'autres semblables moyens.
Toutefois, le communisme pousse cette formule
à sa conclusion logique; il préconise donc la
violence pour le succès de sa doctrine et
prêche la destruction du gouvernement établi.
Les auteurs de cet article ignoraient absolu-
ment ce projet, mais en 1919 le pays a pour
la première fois lié connaissance avec le ré-
gime communiste et sa doctrine. Les clauses
sur lesquelles nous venons de voter sont, j'ose
dire, notre seule arme pour combattre le com-
munisme; et réinsérer -l'article 133 serait an-
nuler les autres clauses, ou du moins les tem-
pérer de manière à pour ainsi dire les annuler.

Mon honorable ami a objecté qu'une mesure
de ce genre tenait de la tyrannie-il a pres-
que dit féodalité-et qu'elle paraissait pro-
téger un gouvernement arbitraire contre son
propre peuple. Cette mesure me paraît plutôt
tendre à protéger le peuple de ce pays contre
les intrus qui sont venus ici pour détruire le
gouvernement organisé du Canada. Je par-
tage entièrement les vues de l'honorable séna-
teur de Montarville (l'hon. M. Beaubien),
sauf son refus de distinguer entre le socialis-
me et le communisme, et j'abonde tout à fait
dans le sens de l'honorable représentant de
Welland (l'hon. M. Robertson).

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
remarquer que l'article 41 de la loi d'immigra-
tion, que nous n'avons pas abrogé, permet la
déportation sans procès régulier.

L'honorable M. GRIESBACH: Vous ne
pouvez cependant pas déporter le résultat de
l'enseignement des bolschévistes, c'est ce qui
compte. Ils dirigent la formation d'autres
cerveaux. Ils instruisent actuellement notre
jeunesse, et ils deviennent ainsi une menace.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Honorables messieurs, j'ai voté
contre le premier article pour exactement les
mêmes raisons que celles qui ont motivé mon
opposition à l'article 41 que nous avons exa-
miné l'autre jour. Si cet article était isolé, je
le considérerais, en temps normal, comme
digne d'être appuyé et de figurer dans notre
recueil de lois. J'ai essayé de peser dans mon
esprit quelle serait la conséquence de l'adop-
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tion de cet article, étant donné que cette
Chambre s'est déjà prononcée deux fois sur
l'article 41 du bill précédent. J'ai tâché de
déterminer si cette adoption n'affaiblirait pas
l'attitude que la majorité du Sénat a prise sur
les deux articles précédents. Nul, je le répète,
ne s'opposerait en temps normal aux disposi-
tions de cet article, si l'article était isolé.
Serait-il cependant sage de l'insérer après
avoir disjoint les deux autres articles? De
plus, cette affirmation est-elle nécessaire. Elle
est implicite et elle est inhérente à notre
Constitution.

Je diffère absolument d'opinion avec mon
honorable ami le leader du gouvernement, et
je ne crois pas que la situation soit à l'heure
actuelle plus calme au Canada qu'elle ne
l'était en 1917. Regardant au loin et scrutant
tout l'horizon-comme c'est aujourd'hui notre
devoir, car nul pays n'est indemne-je ne
constate pas que l'esprit qui anime ce redou-
table assaut contre l'autorité constituée ait
le moindrement relâché sa propagande ni
modéré son ardeur à diffuser et à appliquer
sa doctrine. Tout récemment, nous avons eu
une excellente preuve du contraire. Si vous
élargissez l'horizon, vous ne pouvez trouver
aucun coin du globe où règne une agitation
qui menace les institutions établies sans que
cette agitation soit fomentée par l'esprit et
par le génie du soviet russe. Il y a un an,
quand le conflit a éclaté à Shanghaï, les
bloslévistes et les soviets étaient à l'œuvre.
Voilà un an ou plus que les factions de Can-
ton se font la guerre, et c'est encore le gou-
vernement soviet qui, par son or, par ses aco-
lytes et par ses représentants officiels, a été
l'âme et la cheville ouvrière de ce conflit. Et
à l'heure actuelle la lutte se poursuit sur le
même plan. On apprend un jour que l'élé-
ment russe est forcé de reculer; on apprend
le lendemain qu'il se porte de nouveau à
l'assaut. Le combat est engagé. A Pékin,
nous avons le spectacle d'une situation iden-
tique. Durant les deux dernières années, de
désastreuses guerres intestines ont ravagé la
Chine, et c'est toujours la Russie soviétique
qui, par sa propagande active et par son or,
mène les mouvements des Tuchuns ou grands
gouverneurs militaires. Que s'est-il passé en
Grande-Bretagne dans ces derniers temps? Le
dogme de l'organisation russe est: "Lorsque
l'agitation s'introduit dans un pays organisé,
bien gouverné, et qu'il soit possible d'en tirer
parti, exercez-y votre propagande et répan-
dez-y votre argent." La grève des mineurs
a d'abord éclaté, et la Russie a montré sa
sympathie. Puis le Conseil des métiers et du
travail en Grande-Bretagne a ordonné une
grève générale. L'occasion était splendide.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER.

Qu'est-il arrivé? Non seulement des agents
de propagande étaient en Grande-Bretagne,
-mais 'Moscou a envoyé des millions de dol-
lars-à quelle fin? Ostensiblement pour aider
les ouvriers à continuer la grève, mais surtout
pour inquiéter un gouvernement organisé en
Grande-Bretagne. Le gouvernement britan-
nique n'a pas l'habitude de commettre des
incartades impulsives et fanatiques dans sa
politique étrangère. Pourtant, moins de deux
semaines après l'incident, il a transmis une
note énergique dans laquelle il rappelait aux
soviets russes de Moscou que non seulement
ils transgressaient l'étiquette et la coutume
internationales, niais qu'ils violaient l'entente
qu'ils avaient eux-mêmes conclue par traité
avec la Grande-Bretagne, car cet envoi de
fonds avait pour but de rendre difficile l'exer-
cice du pouvoir par le gouvernement consti-
tutionnel de la Grande-Bretagne.

Tels sont les faits, et vous ne pouvez pas
les éluder. Comparez la situation actuelle de
la Russie avec celle qui y régnait il y a deux,
trois ou quatre ans. Dans le milieu qui com-
mande l'influence et dirige les affaires, il existe
une organisation plus puissante, qui a pour
programme de semer la discorde dans tout
l'univers, jusqu'à ce que les conditions actuelles
de la société aient été bouleversées. Le Ca-
nada ne sera pas ignoré dans cet effort; le
Canada n'est pas ignoré. Mon honorable ami
peut proclamer le grand principe de foi dans
le peuple canadien; il peut avoir confiance
que le peuple sera à la hauteur de la situation.
Tout de même, il serait prudent de verrouiller
nos portes contre les bandits, et de conserver
les armes nécessaires à la protection de la
famille, de l'église et de la vie religieuse, de
la vie sociale telle que nous l'entendons, de
notre vie municipale et de notre vie nationale.
Le bolshéviste est opposé à chacune de ces
choses. S'il était le maître, il supprimerait la
famille; il supprimerait la religion; il suppri-
nierait le gouvernement, sauf le gouvernement
de la force-le principe "Prenez tout, ne don-
nez rien". Cet esprit est répandu. Bien que,
en ce moment même, nous ayons les plus
puissantes influences de paix que le monde
ait jamais connues,* nul homme sensé qui
jette les yeux sur le globe ne peut s'empêcher
de reconnaître que nous devons nous attendre
à subir d'autres et plus profondes difficultés.
C'est uniquement à cause de ces nouvelles
influences de paix que la société a réussi à
lutter avec succès contre l'esprit de mécon-
tentement qui est partout à l'oeuvre. Cet
esprit se manifeste au Canada. Notre pays
ne compte pas seulement des citoyens hon-
nêtes, des gens qui sont nés sous nos institu-
tions, qui ont grandi sous leur protection et
qui y sont fidèles, mais il reçoit chaque année
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un afflux d'immigrants qui, bien que foncière-
ment bons, ne sont pas nés dans l'atmosphère
des institutions britanniques, et dont les idées
sont, à beaucoup d'égards, antagonistes aux
nôtres. C'est auprès de ces gens que la pro-
pagande s'exerce aujourd'hui. C'est la doc-
trine répandue parmi les enfants de ces gens
qui dresse le citoyen de l'avenir et lui fera
commettre des actes hostiles à la santé mo-
rale, au progrès et à la stabilité de notre pays.

Je répète donc ce que je disais l'autre
jour: ce n'est pas aujourd'hui le moment de
retraiter. A chaque recul devant cette pro-
pagande perfide, nous encourageons cette pro-
pagande et nous affaiblissons le règne de la
paix et du bon ordre en ce pays. Il me
répugne de voter contre une mesure de ce
genre, et bien que j'en reconnaisse le bon droit
et la justesse, je me suis cru obligé de motiver
mon opposition à cet article, car je doute que
ce soit le moment propice de l'insérer dans
notre recueil de lois.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, je puis très bien comprendre la
force de certains arguments apportés par les
trois derniers orateurs au sujet de l'article
qui vient d'être repoussé, mais je ne vois pas
que. ces arguments puissent s'appliquer à
l'article 133 proposé. Je crains que les hono-
rables messieurs se soient tellement laissés
emportés par leur désir d'empêcher la pro-
pagande exercée qu'ils ont manqué de recon-
naître le principe fondamental de l'article 133.
Si les honorables sénateurs veulent lire cet
article avec attention, ils constateront qu'il ne
concerne pas la propagande du bolshévisme,
mais les droits les plus absolus et les plus
distincts des Canadiens en général. Quelle
sera la conséquence du rejet de cet article?
Je donnerai un seul exemple. Elle signifie
que les journaux ne peuvent exercer ce qui
n'est pas seulement notre droit, mais notre
devoir à tous, c'est-à-dire, la critique des
mesures du gouvernement. La chose me pa-
raît tellement évidente que je ne puis com-
prendre qu'elle échappe à l'attention de celui
qui l'examine:

133. Nul n'est réputé avoir une intention séditieuse
simplement parce qu'il a de bonne foi l'intention,-

(a) de faire voir que Sa Majesté a été induite en
erreur ou s'est trompée dans ses mesures.

Cela s'applique au gouvernement du Royau-
me-Uni; cela s'applique au gouvernement du
Canada; cela s'applique au gouvernement de
chacune de nos provinces. Nul ne serait au-
torisé à critiquer publiquement les lois adop-
tées au cours de la présente session. Il vous
serait interdit de discuter certaines des me-
sures que le Sénat a refusé de ratifier, car

cette discussion serait de la sédition, si le
principe contraire à celui qui est énoncé à
l'article 133 proposé est admis.

L'article continue:
.de signaler des erreurs ou défectuosités dans le gou-

vernement eu dans la constitution du Royaume-Uni.

Vous ne pourriez même pas critiquer la
Constitution du Canada; vous ne pourries
pas non plus proposer de la modifier. La
simple idée, par exemple, de l'abolition de
cette Chambre ne pourrait même pas être
émise. Vous ne pourriez pas, ainsi, profes-
ser...

L'honorable M. ROBERTSON: L'honora-
ble sénateur me permet-il de lui poser une
question?

L'honorable M. BELCOURT: Laissez-moi
au moins finir ma phrase. Vous ne pourriez
professer, par exemple, qu'il nous ne viendra
plus à l'avenir de gouverneur général d'outre-
mer et que, dans le futur, le gouverneur gé-
néral devra être un Canadien.

L'honorable M. GORDON: Nous ne dési-
rons pas faire cet acte de profession.

L'honorable M. BELCOURT: Vous ne le
désirez pas, mais j'entends que si vous le
faisiez, vous seriez coupable d'un acte de sédi-
tion.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: En aucune façon.

L'honorable M. ROBERTSON: Si mon ho-
norable ami a fini sa phrase, me permettra-t-il
de lui poser une question? Soutient-il que
la loi, dans son état actuel, ne permet pas
d'exprimer d'opinion au sujet d'une loi du
parlement ou à l'égard d'une réforme du par-
lement?

L'honorable M. BELCOURT: Non, ce n'est
pas ce que j'affirme.

L'honorable M. ROBERTSON: Dans ce
cas...

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami s'apprête-t-il à faire un discours?
Mes remarques tiendro#t en cinq minutes, de
sorte qu'il ferait mieux de me laisser ter-
miner.

L'honorable M. ROBERTSON: Parfait.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne pré-
tends pas un seul instant que ces choses vous
soient actuellement interdites.

L'honorable M. ROBERTSON: Dans ce
cas, l'insertion de cet article ne changerait pas
la situation.
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L'honorable M. BELCOURT: Elle la chan-
gerait, parce que vous posez le principe que
ces actes ne sont pas séditieux. Tel est l'effet
de l'article 133.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Aucunement.

L'honorable M. BELCOURT: Si vous
n'admettez pas le principe contenu dans l'arti-
cle 133 projeté, vous refusez de reconnaître un
principe renfermé dans notre loi et portant
que tout individu a le droit de critiquer les
choses énumérées dans cet article.

L'honorable M. ROBERTSON: Droit que
tout individu possède aujourd'hui.

L'honorable M. BELCOURT: Le parle-
ment pose le principe...

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui poser une
seule question, qui serait très utile? Si je ne
me trompe, l'objet de cet article est d'empê-
cher un individu d'être accusé de sédition,
quand il n'y a pas lieu de proférer d'accusa-
tion contre lui. Examinons le premier para-
graphe. Mon honorable ami daignera-t-il
m'indiquer dans le Code criminel un article
qui pourrait être invoqué pour accuser ou faire
déclarer coupable de sédition un individu qui
aurait tenté de montrer que Sa Majesté a été
induite en erreur ou s'est trompée dans ses
mesures?

L'honorable M. BELCOURT: Non, non.
Ma réponse est aussi catégorique que possible.
Alors pourquoi refuser d'admettre le principe?
C'est pourtant votre attitude.

L'honorable M. BEAUBIEN: Voici mon
argument. Vous désirez une sauvegarde contre
l'abus de la loi. Où est l'abus? La réponse
est qu'il n'en existe pas. Par conséquent, s'il
n'y a pas (le mal à guérir, pourquoi demander
un remède?

L'honorable M. BELCOURT: Mon argu-
nient repose entièrement sur ceci, que si vous
refusez de voter contre l'article 133, vous
refusez...

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mon honorable ami me permet-
tra-t-il une question? -e

L'honorable M. BELCOURT: Je faismieux
de reprendre mon siège.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Je pense que mon honorable ami
m'excusera. Son argumentation se fonde sur
de fausses prémisses. Il soutient, si j'ai bien
saisi sa pensée-et il me rectifiera si je l'in-
terprète mal-que si nous n'adoptons pas cet
article, tout individu qui tentera de faire voir

L'honomble M. ROBERTSON.

que Sa Majesté a été induite en erreur ou
s'est méprise dans ses mesures, sera coupable
de sédition.

L'honorable M. BELCOURT: Non, non.
Ce n'est pas mon assertion.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: C'est l'argument. C'est à cela
qu'il tend.

L'honorable M. BELCOURT: Non, tel
n'est pas mon argument.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mais ce n'est pas une loi positive
dans ce sens.

L'honorable M. BELCOURT: Ce n'est pas
mon argument.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Alors, j'ai mal compris.

L'honorable M. BELCOURT: Je le re-
grette. Mai! je vais tâcher d'éclaircir ma
pensee.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Je serai tout oreille.

L'honorable M. BELCOURT: Je dis que
si vous n'admettez pas, que si vous rejetez
l'article 133, vous refusez de reconnaître un
principe qui a été reconnu et appliqué dans
notre Code criminel.

L'honorable M. GRIESBACH: Quel est ce
principe?

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui, quel
est-il?

L'honorable M. BELCOURT: Le principe
que ces choses sont permises. Si mes honora-
bles amis soutenaient qu'il n'est pas nécessaire
d'avoir l'article 133, je pourrais comprendre
leur argument.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est le
point.

L'honorable M. BELCOURT: Telle n'est
pas cependant la prétention; il existe simple-
ment une confusion entre l'objet de l'article
133 et l'objet impliqué dans les articles 97A et
97B. Je m'efforce de faire ressortir que l'argu-
ment apporté contre l'article 133 pourrait aussi
être invoqué (bien que je ne sois pas de cet
avis, car j'ai voté dans l'autre sens) contre les
articles 97A et 97B; mais il me paraît tout à
fait illogique d'appliquer cet argument à l'arti-
cle 133. Il me semble qu'un membre de la
Chambre qui aurait voté contre le premier
article de ce bill pourrait très bien appuyer
cet article 2. Les deux articles ne sont pas
liés. Ils traitent de deux sujets différents, et
ce ne serait pas être inconsistant que d'ap-
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prouver l'un et de désapprouver l'autre. Je
dis que l'article 133 projeté renferme un
principe que, si je ne m'abuse, mon très ho-
norable ami (le très hon. sir George E. Foster)
ne dénierait pas. Je comprends parfaitement
cette attitude. J'affirme que si vous repous-
sez l'objet de l'article 133, vous repoussez un
principe ou une doctrine qui se trouve dans
toutes nos lois, et qui nous a toujours guidés,
Telle est mon attitude. Je répète que si
certains sénateurs désirent voter contre l'arti-
cle 133 pour le motif qu'il est déjà incorporé
dans la loi et qu'il n'est pas nécessaire de l'y
insérer de nouveau, je puis comprendre l'ar-
gument.

L'honorable M. GRIESBACH: N'est-il pas
vrai que le contenu de cet article relève,
pourrai-je dire, du droit coutumier; qu'il est
généralement reconnu et accepté, à tel point
qu'il n'est pas nécessaire de le consigner dans
la loi; et que l'article proposé est dangereux
en ce sens qu'il pourrait affaiblir l'autre arti-
cle?

L'honorable M. BELCOURT: C'est la pre-
mière fois que l'argument est présenté. Je ne
puis comiprendre que l'argument visant l'arti-
cle 133 soit appliqué aux articles 97A et 97B.

L'honorable M. DAN'DURAND: Voilà pré-
.cisément le point de désaccord. Il se peut
qu'il affaiblisse les articles 97A et 97B: il peut
tempérer toute la contexture de la loi. Même
si tel est l'effet, je crois que nous devrions tous
souscrire à cette mesure, parce qu'elle se
borne à poser un !principe général et, pour ce
motif, je demande que l'adoption de cette
clause soit mise aux voix.

(L'article 2 est rejeté par 26 voix contre
19.)

Sur l'article 3-punition des paroles séditieu-
ses:

L'honorable M. DANDURAND: Je suppose
que le vote sera le même sur cet article.

L'honorable M. ROSS: Oui.
(Larticle 3 est rejeté.)
Sur l'article 4-commerce charnel avec une

fille de 14 à 16 ans:

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne connais pas quelle est
l'opinion du Sénat sur l'article 4. Les expli-
cations que j'ai données lors de la deuxième
lecture devraient suffire. Je propose l'adop-
tion de cet article.

L'honorable W. B. ROSS: Je dois m'op-
poser à cet article. L'article 301 du Code
traite des actes criminels contre les filles âgées
de moins de 14 ans, d'après le principe que
ces actes ne sont pas naturels. Quand le

parlement a légiféré, il a supposé que cet
acte criminel ne pouvait être attribué qu'à
unec seule personne, savoir, l'homme. Ce
principe n'a jamais été contesté dans cette
Chambre; nous avons toujours reconnu que
si un homme outrage une fille âgée de moins
de 14 ans, il est hors la loi et doit être sévère-
ment puni. Le cas des filles âgées de 14 à 16
ans est différent. L'acte est considéré comme
étant un commerce sexuel. Nous avons tou-
jours estimé que l'article ne recevrait pas son
application, à moins qu'il ne soit prouvé que
la fille était dl mours chastes jusque-là.
Vous ne devez pas oublier que la loi énonce
prudemment que les mœurs de la fille sont
supposées avoir été chastes auparavant, à
moins que le contraire ne soit positivement
établi.

De plus, une partie de l'article manque de
corroboration. Je ne vois nulle part qu'il en
soit question.

L'honorable M. DANDURAND: La note
explicative est incomplète. La loi a été mo-
difiée l'an dernier par le chapitre 38 de 1925.

L'honorable W. B. ROSS: S'il en est ainsi,
mon objection tient. Il est inutile que ces
dispositions soient insérées en deux endroits
de la loi. Si l'honorable monsieur est positif
que ces dispositions se trouvent dans la loi
de 1925, je suis satisfait, mais je ne puis le
ecnstater ni par les notes marginales ni par
les notes explicatives.

L'honorable M. DANDURAND:' Le sous-
ministre de la Justice m'a donné le renseigne-
ment. Je vérifierai.

L'honorable M. CURRY: Cela viserait-il les
filles de 14 ou 15 ans qui vivent dans une
maison de prostitution, cas fréquent, je crois?

L'honorable W. B. ROSS: Cela les viserait,
si vous adoptez ce bill.

L'honorable M. CURRY: Cela pourrait pro-
voquer du chantage.

L'honorable W. B. ROSS: Les mots "de
mœurs chastes jusque-là" ont été insérés
pour parer à ce danger. Je suis parfaitement
disposé à ce que des lois sévères soient adop-
tées contre les criminels de cette catégorie;
mais dans nos efforts pour bien faire, nous
devrions être très prudents afin de ne pas mal
faire.

L'honorable M. DANDURAND: Je nesuis
pas sûr que tous les sénateurs comprennent
l'objet de cet amendement. L'article est main-
tenant ainsi conçu:

Est coupable d'un acte criminel et passible d'un em-
prisonnement de cinq ans, quiconque a un commerce
charnel avec une fille âgée de moins de seize ans et de
plus de quatorze ans, qui n'est pas sa femme, et qu'il
la croie ou non âgée de plus de seize ans.

S-19
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Les mots '(le moeur's chastes jusque-là" sont
retranchlés. Si ce bill est adopté, il ne pet
'ire question dles moeurs (le la fille, si le com-
mierce est établi.

L'honorable M. I3LLCOIJRT: Quel est
l'auteîir de' cet amnodement?

L'honiorable M. DANDVRAND: Nous
avons plusieurs fois discuité cet amendement
alu Sénat. Il a dlaborul été présenté à la de-
maînde die plusieurs sociétés qui s'intéressent
aux je(ues fil]cs, et qui croient que cette pro-
tection devr lait être ajouîtée. C'est pour aug-
mienter la grav ité (le l'aec criminel et enmpe-
chter I lîclléation que lat fille n'ét ait pas jus-
que-là de inSurs chiastes.

L'honoraîblc M. CASCEAIN: Il n'y a pas
dc sédutction dans ce caslà.

J.'honorahle M. 11?ATB1FN: Ali coursdce
ma praîtiqiic j'ai eii roiiuaîssaiicc d'un cas
très triste. tln jrcune hiomme qui ve nait d'Eu-
rotî t .î éé sét par uini fille île moins (le
qii:itrze iOn qîi pa:raisslit buien titis figée
qiVîli' ni' l'était ii réalité. Ce june homime
l'a sivie et. ei C'onséquence, une accusation
a été cotteonître luii. Il ik réussi à pîrouiver
que cette fille avait l'ap;areni'e d'une femmne
et qîu 'lle avia it ré.,(V lé aln s uin, emaiisomi de
pr'os'ttutioni. inia il in il as mo ins été
condamne, et cii\ axé :ta ti lî icd S'aint-

L'iînrt'oM. \IMCXS Il n" s':agit
pac île cet, article.

L'hlonorable M. BE XVIJN: Oui. Lat loi
a îlots été modifite dce tille, sorte que l'î fille
agée île qiîuunorze à se'ize ains dlevait avi or été
de luirs cimastes jusque-là. EIX quel est ivotre

pîrojeti? Vous ivoulez rendre encore plus rigoui-
rcu li O art icli Comoportant cdéjà mie sanction
tu''rilii. Si p'ar mnalIheu r u.îî jcune hoîummo
élt'mt mné( h ors dut diroi t icemin par une
fil lc il, seiz ia aîu. qui ip otrra:ii en paraître dix-
huit oit vingt, et qui aurait îîenilant deuîx oi1
t rois aits h abitié unîîe liais~on de p rost itu tien,
il n'y auratit pa:s i'miraixt.et il serait for-

eéîuenýii déclaré cuupable et condanm à cinq
ans du i ,Ii t'il alier. Nous I, xrionis être très
prudcet afin (cle lijas forg 'i certains articles

ilît Ctote ciinelî qîli (lveîlaiu les tn.,s-
trits d ('liacilntagi', c t un t fléau pour la
socièt' que volts rouît z priotée r.

(L'article 4 est riîasépai 37 voix contre
13)

Sur' il';itiele 5i-roic l:îî i it procutreur

I.'haoiiorabtlle Mý DANIR AND: Honora-
bles tmessieurs qilînt le, amiendemnîcts con-
cernaint les apcels ait criminel ont été inisé-
résý efai> c Cadi ('11 1923, le drcoit que la

LItunoiable M. DANDLRAND.

Catironne poassédait auparavant de se pour-
x'o:r dev ant la couir d'appel dans les cas re-
guilier's sur (les questions de droit a été sup-

taiuet, l'amendemient rraieté tend à réta-
blti' la Couronne dans le droit qu'elle possé-
dit antérîiîureîinent.

'Je reconnais que le Sénat al déjà examiné ce
sujet, et qu'ilI n'a lacs jtugé î-pops d'accor-
îler 'e cirait fi la Couîronne. I.e comité auquel
le hil Ila été renvoayé al léciîlé que lat Couronne
ntaxvit l)is hit faculté île traîner devant uin
iiitri îribîîî'ml tîne per>anîie qui ax'ait déjà
compîa ru (i'- n y:iii n(, catir dei juri ction coin-

téýteitue i t été dléclaree lion coupable, que ce
tilt liai' ('rit, i'le l:m loi oit poni' une autre

" s'. Il nie semble, tout efois, qu'en adop-
tînt cetlle mîanière île \-oair le cotmît é n'a pas
assez teîtî complte île lit bonnue administration
dei lit justice. Il tue, paraîtù tnrvable que nous

OUa îl'1.îi' qiio lis juge's (if, paix. les inagis-
ti':its et le s autres tribun:aux' de prcemière
iii sli1c . o i(,nt aptpîelé s fi e 'cuer cur les ques-
tlions dle dritîts léc'otilii île l'adiiisti'aîion
dt i' jus.tic'e. ('e ci t, :aoptcr t' princîipe
quie les droits tlit publie' clouvent être confiés
a iuxt tribunauttx inîfér'ieurts, et î'ela ci déit dlu
f uit cjti lit mîêmîe loi pierîmet aux criminels
îl'inteîrjeter (till I uliînt le ptlus haut tr'ihbunal

d(i lt pritnlce. ut i n 'erltains ras dev'ant la
cour silitit' tii Caîiîtla. Dit cîfité de la

îat'ltî.la plupart de', qi q ionCs soiit il'aîw
i'l~xt titgîié'ieet, l.î C'ouronnîe dexvlait

tauvocir obte'nui- li déc istoîn île lit coite d'apjtel
l'ans c s ilsý î'égtiii s Ip0111 guidter lesý trîibu-
nutmx inttreille. ce qui ass-racit l'unifourmnité
iits l'aiiiniietî'i oîî (le la loi.

Lt iiii isi ère île lat histiie aci il e son
lu î'-oiuîc d'ins isiter petit- robteir li droait di'aIppel

île it par de la Couraînne dans icquiestiaons
de trait, pitrce qu'il il été ritict ciaims tii rses
'roinmces dics déécîsiaons ailt11(Imt t'outra-
dithîtiri s. J'insiste fortimnit aupîrès ([it Sénat
tour qît'il aeccîrde fi lat Cciiiroelutt ce droit

dltîîtl fi tîune coriat sulit iure 'iýfut dlobtetnir
utîe interprétation e xact'î. lorisquiil y al coniflit

i t''lis juguemients riendus îd'îs tout, le paexs.
ài liii, r'appelîlt quei, l'au dierum, ntous avons11

(ýi ~Ic'te ' la , rI ditclux t' irê't.s ('01ntraites,
l'unî dants 1' lbeî'îa ît l'iaut clatis la Sîskat-

ilcixîti, et l'on i 'lic relié ') obteiit le cItait

ci aptl i àlat 'ourî d'apptel ifin dii' faire doanner
îaîie ii tii'tzitîon us t' cet i;gouictise qlii au-
r'ait geitt'hs iributiiux iîîfî'ieurs.

A 'e'te clia, je dlemndîe qui' nuîs iaî-
tieons cut a miitende(iiiuit.

L'hoortatble -M. MýeM-\EANS: A ltfre cie
iiienîbt 'tiuti cotîmicé qjui a 'uiîécittc quiestion

ila der'n'ièr'e sissiti. p dé'sire, c xpliqiier la
i-amsi etui ui ixil( tle r c t cli citer iistiasi-

tlionî pir le coîmité. D'aîcrès tîmi ieuix primi-
etîte clii tirait britannu e, .u iii mne ie doit
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pas être jugé deux fois, et voici quelle a alors
été l'attitude du comité. Le gouvernement
est un puissant mécanisme; il peut poursuivre
avec vigueur et assigner les fonctionnaires de
tout le pays. Un procès a lieu devant un
Juge, et l'accusé est déclaré non coupable.
Parfois, le procureur de la Couronne désire
très vivement obtenir.un verdict de culpabi-
lité; il soulève donc une discussion avec le
juge, qui prononce contre lui. Le procureur
décide alors d'interjeter appel. Cette pro-
cédure ne lui coûte rien; il a l'appui du gou-
vernement, ce puissant mécanisme, et il peut
faire toutes les dépenses qu'il veut. Qu'est-
ce à dire du malheureux accusé? Il a peut-
être été ruiné par les frais du procès; ses té-
moins sont dispersés, et il peut se trouver
dans l'impossibilité de les réunir de nouveau.

Si l'appel est accordé, la cour d'appel peut
décider que le juge s'est trompé sur quelque
point insignifiant, et un nouveau procès peut
être ordonné. Qu'adviendra-t-il du pauvre
défendeur? Il aurait mieux fait de s'avouer
coupable et de subir sa peine, plutôt que
d'être écrasé par les énormes frais de la pro-
cédure judiciaire mise en branle par le pro-
cureur de la Couronne.

J'ai reçu une lettre du procureur de la Cou-
ronne de Winnipeg, qui me recommandait
très fortement d'appuyer cette mesure. Il
cite un cas qui a surgi à propos de la célèbre
mine Bingo. Deux messieurs de Winnipeg
s'étaient livrés à'une spéculation de bourse
qui fut désastreuse, et firent arrêter à Londres
un nommé Myers. Un procès qui dura trois
ou quatre semaines fut tenu à Winnipeg; les
frais furent considérables, des témoins ayant
été assignés de par tout le pays; mais l'in-
culpé fut déclaré innocent. Les plaignants
l'accusèrent alors d'une autre infraction con-
nexe à la même transaction, et ils obtinrent
un autre procès devant un juge de la cour
supérieure. Ce deuxième orocès dura trois
semaines, et l'accusé fut encore une fois jugé
non coupable. Puis le procureur se disputa
assez fortement avec le juge. Il se plaignit
amèrement que le juge avait décidé contre
lui; il voulait interjeter appel, et il m'écrivit
cette lettre dans laquelle il alléguait que le
juge ne l'avait pas traité avec justice, et que
je pouvais voir dans quelle situation il se
trouvait.

Eh bien, quelle serait la conséquence d'un
appel? La cour d'appe1 pourrait ou ne pour-
rait pas être d'accord avec le juge d'instruc-
tion, mais l'accusé serait tenu de se faire re-
présenter à la cour d'appel, et il aurait à
subir des frais énormes. La cour d'appel dé-
ciderait peut-être que le juge d'instruction
s'est trompé quand il a admis ou rejeté la
preuve, et elle ordonnerait un nouveau pro-

8-19

cès, qui serait présidé par un nouveau juge;
mais le procureur de la poursuite serait le
même. Il est possible que le juge se pro-
nonce contre lui quant à la réception ou au
rejet de la preuve; de sorte qu'il y aurait
encore un autre procès. Voyez-vous d'ici la
position de l'accusé? Il aurait comme bilan
trois ou quatre procès ruineux, qui auraient
coûté très cher au pays, mais rien au procu-
reur de la Couronne.

Je préfère le vieux principe du droit bri-
tannique qui veut qu'un individu jugé une
fois ne peut être jugé une seconde fois. A la
dernière session, le comité du Sénat était
composé de la plupart des avocats de cette
Chambre, et ils ont été unanimes à décider
que cette clause ne devait pas être adoptée.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables messieurs, je vois d'un très mau-
vais œil tout changement apporté au Code
criminel, car l'expérience des siècles a produit
un code pénal aujourd'hui en vigueur au pays,
ei qui est peut-être aussi bon qu'il soit possible
den élaborer. J'ai le sentiment qu'on a eu tort
de conférer à l'accusé, ou à qui que ce soit, le
droit d'appel en matière criminelle. Mais ré-
cemment notre droit a été remanié dans ce
sens, et nous avons à l'heure actuelle une cour
d'appel au criminel dans chaque province. Tout
accusé qui est déclaré coupable est admis à
se pourvoir, et la cour d'appel a le droit de
changer la sentence, d'ordonner un nouveau
procès, ou de statuer selon ce qu'elle juge être
le droit.

Eh bien, tant qu'existera cette condition
de la loi, l'intérêt public ne commande-t-il
pas que ce droit d'appel soit conféré à la
poursuite, aussi bien qu'à l'accusé qui est le
défendeur. Il me semble qu'il devrait en être
ainsi. On observera que le bill en délibéra-
tion limite strictement l'appel aux questions
de droit. Or, si cet appel est exercé par le
procureur général, représentant la Couronne,
la cour d'appel n'a pas le pouvoir de déclarer
l'accusé coupable, et le prisonnier ne souffre
aucun préjudice, sauf qu'il doit subir un se-
cond procès. Et pourquoi ce second procès?
A cause d'une erreur de droit lors du premier
proces.

Prenons un cas qui peut se présenter tous
les jours. Supposons que, d'après la preuve
et d'après les faits de la cause, le doute ne
puisse guère exister. Supposons que par
erreur le juge soit d'avis que les faits établis
ne constituent pas, en droit, une infraction,
qu'il renseigne ainsi le jury et l'instruise que
son devoir est d'acquitter l'accusé parce que,
suivant les faits de la cause pour ainsi dire
admis, l'infraction imputée n'a pas été com-
mise. Le prisonnier est donc acquitté. Si en
réalité le juge s'est entièrement trompé, l'ac-
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cusé ne devrait-il pas être jugé d'après les faits
et suivant un exact exposé de la loi au jury?
Il ne se passerait pas autre chose, si notre loi
actuelle était remaniée de façon à conférer
le droit l'appel ait procureur général.

Prenons maintenant un autre cas qui peut
très bien se présenter, tant que les juges
seront les êtres humains et, par conséquent,
susceptibles île commettre une erreur juridi-
eîue. Supposons qu'au cours d'uin procès la

poursuite produise une preuve de haute im-
portance, que le juge par erreur refuse d'ad-
mettre, <le sorte que le prisonnier est acquitté.
Si la poursuite possède le droit d'appel, la
cour d'appel corrigera l'erreur et déclarera:
"Cette preuve a été rejetée à tort; elle est
ibsolhîunient régulière, et ious ordonnerons la
tenue d'un nouveau procès afin que cette

preuve puisse y être admise." Il est parfaite-
ment vrai, dans in sens. que cette décision a
mis une deuxième fois le prisonnier en juge-
ment ; nais ne devrait-il pas cii être ainsi? La

premîière fois, il a été libéré île son accusa-
tion à cause d'une erreur juridique commise

par le juge. L'accusation subsiste, si un se-
cond procès est ordonné; nais ce n'est en
réalité que la continuation de la première
ecustation suit laquelle le premier jury a été

appelé à rendre son verdict.
Il me semble, avec tous les égards pour

l'opinion de l'opposition, que cette dispo-
sition est parfaitement appropriée, si toutefois
vous décidez d'autoriser l'appel.

(L'article 5 est adopté par 26 voix contre
20.)

Sur l'article 6-paiements par scrip; passi-
ble de poursuite:

L'honorable W. B. ROSS: Honorablesmes-
sieurs, le paragraphe 2 renferme certains ter-
mes de nature à rendre la loi très vicieuse.
Le voici:

Qîtitoique commet ou a comiSîiLs auparavant et à

quelque époqe qu Ile ce soit une itn fractioi-

On observera que ces termes visent non
seulement le présent et l'avenir, mais tout le
passé, ce qui est contraire à tous les principes
des lois britanniques. Quand l'honorablemon-
sieur proposera l'adoption de ce paragraphe,
je proposerai en amendement que les mots
suivants soient omis:

Ou a commis à quelque époque que ce soit.

Ces mots étant omis, le paragraphe ne vi-
sera plus que le présent et l'avenir, et il
n'aura pas d'effet rétroactif.

L'honorable M. DANDURAND: Je nesuis
pas sûr que mon honorable ami atteigne le

but visé par son amendement. L'objet de
cette disposition législative est d'abolir l'ar-
t:cle 20 du chapitre 25 du Statut de 1921, et

L'honorable su ALLEN AYLESWORTH.

d'en supprimer l'effet, de sorte que, ainsi re-
manié, il n'aura pour ainsi dire jamais existé.
Toutes les parties seront rétablies dans l'état
où elles se trouvaient la veille du jour où ce
chapitre 25 de 1921, article 20, a été adopté.
Il n'y a aucun doute à ce sujet: sa rétroac-

tivité consiste dans la simple déclaration que
toutes les infractions commises antérieurement
à 1921 peuxvent tomber sous le coup de la loi.
Le paragraphe énonce:

Qui tnrii e conti lt i a lo.mm l'um vant et t

uinielite époq e q t te so t in infraetiot se rattachant

mii Ilue à lt loca oi d'une terre dont la totalité ou tin

pa e a t paée l par scrip ou a été octiryée sur des

lriflieut, 'tmi en fveur de mti s irlativeen t à l'ex-

inetion du t tic t n ien, est paet e à cet égard, de

pouir.itte ou d'une aition en tppleation d'une peine

ou d'iiie confiscation le la tîtie m i et dan, ta

nêmtte m1esure qui si le solis-alintéa (iv) n'avait jamais

été édicté.

Je suis informé que le cas qui est supposé

avoir occasionné cet amendement est le seul
qui ne s a pasatteint, même si ce projet de
loi est adopté. A l'époque de l'adoption de

la loi, nue acc'usation a été portée contre un
individu dont je ne me rappelle pas exacte-
nient le noi-et il est peut-être préférable
de taire son nom. Je parle maintenant avec
I'autorité dt sous-ministre e la Justice, que

j'ai consulté. Le procureur de la poursuite a
cru tpar erreur que l'accusé était absous par la
loi de 1921, et il y a eu un nolle prosequi;
laccusé ne peut donc être jugé de nouveau
pour la même infraction. Il appert cepen-
dant que des gens de l'ouest croient qu'il faut

rétablir la situation antérieure à la mise à
exécution de cette loi. Je mentionne ce fait

a cause de l'impression possible que lindi-
vidu qui a obtenu une protection effective en

vertu de cette loi-protection à laquelle il
n'avait pas droit-aura l'avantage d'avoir été
exonéré de l'infraction, s'il l'a jamais com-
mise. parce que le procureur général a retiré
l'action.

L'honorable W. B. ROSS: Il est déplorable
qu'après un nolle prosequi à l'égard d'une
personne accusée d'infraction, la Couronne se
désiste ainsi de la poursuite et que le procu-
reur, le représentant de la Couronne, prenne
cette décision parce qu'il a commis une erreur
tie droit. Je crois que l'affaire devrait en
rester là, et il est tout à faŽt injuste de dire,
après plusieurs années, que vous ressusciterez
le procès afin de redresser l'erreur de jugement
commise par le procureur de la poursuite.

L'honorable M. DANDURAND: Non, cela
ne redresserait pas cette erreur dans le retrait
de la cause

L'honorable W. B. ROSS: Non, mais cela

exposerait cet individu à une poursuite. Sans
cela, l'article ne serait pas nécessaire. Il suffit
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de jeter un coup d'oeil sur l'article pour cons-
tater que si sa portée est générale et que s'il
a un certain effet rétroactif, de manière à
l'appliquer à une action découlant d'une vente
de scrip, cette action peut être intentée con-
tre un individu. Il se peut aussi que tous
les témoins que cet homme aurait pu assigner
pour prouver son innocence, ou pour établir
les faits connexes à la poursuite, soient dé-
cédés et disparus; il se peut encore que les
livres de cet individu soient perdus. Nous
devrions nous en tenir au principe général
qu'une loi rétroactive de toute espèce est
néfaste, et vous devrez apporter des argu-
ments extrêmement puissants pour faire adop-
ter, une pareille loi par cette Chambre, ou
par le parlement britannique.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas le ministre de la Justice qui a présenté
cet amendement; ce dernier a été proposé à
la Chambre des communes. Mes brèves expli-
cations n'ont peut-être pas rendu justice à la
clause, et je préférerais que le comité reste
saisi du bill; cela me permettrait de donner
plus tard d'autres explications. Cette partie
du bill ne rentre pas dans la mesure du gou-
vernement. Elle a été ajoutée par les Com-
munes, et je voudrais fournir les explications
qui ont dû être données dans l'autre Cham-
bre.

L'honorable W. B. ROSS: J'espère qu'elles
ne sont pas d'ordre politique.

(L'article 6 est réservé.)

L'honorable M. MeMEANS: Honorables
messieurs, je sollicite quelques moments d'in-
dulgence afin de soumettre, au nom de l'ho-
norable sénateur de Hamilton (l'hon. M.
Lynch-Staunton), certains amendements à ce
bill; ces amendements ne sont pas d'une na-
ture contentieuse. L'un d'entre eux consiste
à ajouter la clause suivante à la fin du bill:

Est par les présentes abrogé l'article deux, paragra-
phe (7), alinéa (2) de ladite loi, tel qu'édicté à l'article
premier du chapitre quarante-trois du Statut de 1920, et
l'alinéa su:vant lui est substitué:

"(a) Trois juges quelconques de la division de le
haute cour de la cour suprême d'Ontario désignés pa
les règles de la cour."

L'honorable sénateur de Hamilton m'a re-
mis cet amendement. Après s'être consulté
avec les juges d'Ontario, il voulait faire insé-
rer cette clause dans l'article d'interprétation
afin de mieux préciser ce qui constitue une
cour d'appel dans l'Ontario.

L'honorable W. B. ROSS: Une cour d'ap-
pel en matière criminelle.

L'honorable M. McMEANS: Oui.
L'autre amendement proposé vise le para-

graphe 1 de l'article 1014 du Code criminel:
Les alinéas (b) et (c) de l'article 1014 (1) sont abro-

gés et remplacés par le suivant:

(b) Que le jugement du juge d'instruction soit écarté
parce qu'il est contraire à la loi ou' à la preuve.

Voici le motif de cet amendement. La loi
de l'appel en matière criminelle a été calquée
sur la loi anglaise, et en Angleterre la plu-
part des procès ont lieu devant jury. D'après
les termes de la clause actuelle, les juges doi-
vent croire qu'il y a "déni de justice" avant
de pouvoir entendre l'appel et écarter le juge-
ment. Les juges désirent que la clause soit
conçue selon les termes de cet amendement,
afin de pouvoir écarter un jugement sans être
forcés d'impliquer qu'il y a eu "déni de
justice". L'amendement comporte une sim-
ple formalité, et sa nature n'est aucunement
contentieuse.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur soumet ces amendements, mais
nous ne les étudierons pas maintenant. J'ob-
tiendrai l'avis du ministère de la Justice au
sujet de ces amendements, que nous pour-
rons délibérer quand le Sénat se formera de
nouveau en comité. Les amendements figu-
reront aux Débats, et les honorables messieurs
pourront les lire avec les explications de mon
honorable ami.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'ai eu
une conversation avec l'honorable représen-
tant de Hamilton (l'hon. M. Lynch-Staun-
ton), et je crois que les amendements ont
trait à la constitution de la cour des appels
au criminel dans l'Ontario.

L'honorable PRESIDENT: Je suis infor-
mé que nous ne pouvons accueillir ces amen-
dements en comité général de la Chambre.

L'honorable W. B. ROSS: Ils pourront être
présentés à la troisième lecture.

(Rapport est fait sur l'état de la délibéra-
tion.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK

Vendredi, 18 juin 1926.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill (n0 12) intitulé: "Loi concernant la
Joliette and Northern Railway Company."--
L'honorable M. Gordon.
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BILLS DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

Bill (l'6) intitulé: "Loi pour faire dr-oit à
Edw:trd Bakr"LhnrbeG. V. White.

Bill (Z6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Joan Hcnder-son."-L'hionorable G. V. Whitc.

B3ILL DE: L'ETABLISSEMENT DE
SOLDATS

RA ~PPORT DU COMITE SPECIAL

L'honorable M MACDONELL propose
J'adopution liii raîpport dui comité spécial qui
a c Ninii'ý le 1bi11 (n0 17) intitulé: " Loi mo-
difiant lat loi dle l'établiss.ement de soldats
(1919).1

L'honorable Mv. TAYLOR: Honorables
messieu trs, le bill est d'une grande itmportance.
Av ant l'adoption dut rapport, il conviendrait
que nous~ obtenions (les explicaîtions aut sujet
des retouches que le bill a subies.

L'honorable M. MEIQUE: Qutant à moi,
honorables mucssieurs. je mie propoesais die
dennier quelques explications aut monment de
la 3ièîne lectuîre du bill, miais j1e ptuis le faire
sur-le-champ, si tel est votre bon plaisir.
Lorsque nous modifions un bill publie de
cette importance, que les Communes nous ont
transmis, il n'est que juste, il toc secmble, de
faire connaître les motifs auxquels nlouis avons
obéi.

L'honor'able M. 13ELAND:
1 lu on ortîlle se.ntitfetir tilie plits
l)as tIc règle qite lu' ratport
spéýcial. lorsqcu'il a tratit à di s
soit remis tti comité général?

Avaînt que
loin-n'est-il
d'ttn comité
buis publics,

L'honorable M. CASGRAIN: -Non, pis
au séncît.

L.'honorable' NI. BEýIQUIE: En interrogeant
le présidlent de lit c'mtmission d'établissement
de s.oldlats, nous avonîs conustat é qu'il fautdr'ait
unec n omibre'use orgsi'': ti tom poaur aippliquter
la nouvelle loi et aus5si qîte lat c'ommission
aai t pay de pi rix t rop élev'és paut iite de
'îcouiîé(tcni'e dle queclqutes-tins tIcs estitiiti-

cetîrs quelle aivait eîîîîîoyés. Nous avons
appturis. (le li que, à son tîiil y a des cas
oùt le colon a le dîroit dlétri' soulagé. Dans
mues tappotos avec liî commtlission, nous avons
acqisi'.l ce'rtitiude que, se coiiosant d'an-
ciens comtbattants, elle est bien dlisposée en-
vers les colons ci que ceux-ci obtiendront
justicer 'Nous avons atussi appris qtue deptîis
le 'omtn ent'e ment. elle s'est tenue en contact,
par l'entremî'.e cIe ses picncipatux employés,
avec lots les colonus, recevaînt des rapports
stur leur c'ondutite et leur mtode de culture.
et tusle'. ron.-egnemi'mtts possibles qcuant à
la ivaleur de leturs terres.

La commission se trouvait en présence de
cette situation-ci. Tel qtte les Communes
l'avaiient adopté, le bill se t'apportait à un
grand nombre de cas, petit-être à 11,500 ou
11.800. Aux termes dut bill. un tribunal spécial
aura':iit dû décider chaque affaire, si touts les
'.oldaî'. avaient exercé leur droit de choisir
leurs propres arbitres. Le comité a pensé que
cela eauisc tait une trés forte dépense qui pour-
rauit s'élever à dles taillions de dollars. et qtu'il
fdllait faire disparaître ce trait caractëristique
(lit roi et dle loi. La disposilti ot :î été moudt-
fie, aîfin que chaque cas soit soumis a laî com-
ilii ion tI'étabIi) l-ic n ît qtt Ise prontoncera. Si
Iti déc'ision ne plait pas iitî réclamnnt. ce lut-ci
pourra vii a ppeler à lat cotur de l' échi qtiecr du
Cainada. En adoptant c"ttle m:inièi-'e de pro-
céder, le conmité al cru dev oir inscrut dans le
pîrojet cIe loi de.'. prescriptiîons qtîi rendront
tit a pel pIlus famcileb. Ces p res.cripjt ions ont
une, porté(, suffisante pour que le'. réclamants
puissent suivce la marche suivante.

Sur réception île lit demande clu colon qui
énoncera le mntant cie sa réclamation, la
commission consuîlte ra autssitôt -ses pr'preýs
dossiers. Elle remettra La demande à soit
employé daîns le district et obtiendra un rap-
port cie liii. Ce raippor't sera communiqué au
r'écl'ama:nt qui aura l'occausion (le le démentir
oui (le le critiqtuer et d'établir la légitimité de
sa demande. Après cela, lat comm ission îetu-
(Ira sa dcsin Puis. si le colon désire inter-
j1eter uin apuîel à lat cotur de l'échiquier dit
Can:îda, on liii faîcilite cet te îlîmiirche en le
dis.penîsant cli quîittcet son domicile et cie se
re idre à Ottaiwa. Les dlispositions in'.erees
dlans le, bill liii peromettent dle le faire itar
écrit et, d'appuyer s:î réclaîmation au moyen
d'opinions. d'affilaiti. ou de toutc autre
maînière. Le colon aunra clone tottis les faîci-
lités po-sibles peur fai rc v aloi' s: demande ou
exercer son droit d'appel. J.a commission
seraî I 'îîîre partie eni cautse'. Elle transmettra
son d ossie aut i ijutge d e lat coiir de l 'éch iquier
qlii conntaîtra ialots toits le'. faîits

L.ors.qui'il a pin ins7u" li 2ièti î lîectutre dii hill,
le nItitn tnttli iii ini 't ee clatis cet te en-
cci it a fou rnt (le i ré cieux irense'ignemiienta;

c'ic.tt.bleîu tii'la pluttir dIe cccix qtîc
je dlésire' s.ignaler à l'attent ion vouts aiient déjà
été coitinîiiiqîi"s'. il pceut étie boit cie les
coensigne'r da:ns lis trcicîtu s av ces ceomnen-
t aires qute J~'a i eti Fionneti t'de faite.

J'aîi fait tenir ait ii ésident cIe la commission
d'etabliss.emenut île soldlats le qîuesttonnaire
suitvant:

t. Quelt' es.i le î.icitîbr' tlez fî'illwsi c (téc, o u deaus
soitliii, île'-ents cotons, dantîs cti qi lot iice, et quel
est le i toia des' sommnTes paN él,s

2. Quiel et, dan'. c'hequesni;ii,' , lri, br (les
c )oni.' qit. ont liii; t u î'în e qun 'l devaielni, et qiuet
mont tint telnrésentct ce s i' pt 'inet5t'



18 JUIN 1926 295

3. Quel est, dans chaque province, le nombre des
colons qui ont abandonné leurs dermes, et quel montant
représentent ces fermes?

4. Quel est le nombre des colons qui sont demeurés
sur leurs fermes, et quel montant représentent ces
fermes?

5. Quel est le texte de la lettre adressée aux colons
et des réponses typiques; ainsi que le nombre ap-
proximatif des réponses et la proportion de celles qui
réclament des secours et des Teponses qui n'en deman-
dent pas.

Cette lettre a été envoyée au commence-
ment de l'année ou pendant les derniers jours
de 1925, et plusieurs réponses ont été reçues.

Voici les réponses à la première question-
nombre des fermes achetées dans chaque pro-
vince et prix total:

Colornb.e-A*nglaise.. .............. 2,917
Alberta.. ...................... 4,513
.Saskatchewan.. ................ 4,041
Manitoba.. .................. 2,531
Ontario.. .................... 1,812
Québec.. .................... 444
Nouveau-Brunswick.. .. .......... 646
Nouvelle-Ecoase.. .............. 408
Ile du Prince-Edouard.. .. .. .. .. .. 322

Total.. ................ 17,634

La somme totale payée Ipour l'achat des terres a été
de $54,548,073.29.

A la deuxième question-nombre des colons,
dans chaque province, qui ont payé tout ce
qu'ils devaient et montant de ces paiements,
la commission a répondu:

Colombie-Anglaise.. .. ............ 207
Alberta.. ...................... 195
Saskatchewan.. .................. 131
Manitoba.. .................... 53
Ontario.. ...................... 139
Québec.. ...................... 13
Nouveau-Brunswick.. .............. 39
Nouvelle-Ecosse.. .. ........... 37
Ile du Prince-Edouard.. ............ 41

Total.. ..................... 855

Jusqu'au 1er janvier 1920.
La somme totale des prêts

ne peut être déterminée immé

Réponse à la troisième
dans chaque province, le
qui ont abandonné leurs f
tant représentent ces ferm

Vancouver.. .. .. .. ..
Vernon.. .. .. .. .. ..
Calgary.. .. .. .. .. ..
Edmonton...........
Regina.. ............
Saskatoon............
Prince-Albert........
Manitoba............
Toronto............
Ottawa............
Québec.............
Provinces maritimes..

Totaux pour le Dominion..

Il y a lieu de noter que des chiffres ci-haut. qui se
rapportent au 31 décembre 1925, il faut défalquer
$7,881,898.30, valeur des terres revendues, le reste des
terres étant encore à revendre. Près de six millions
et demi teprésentent des terres achetées et ce montant
peut être retranché du total mentionné ci-haut. .

Réponse à la quatrième question-nombre
des colons qui sont demeurés sur leurs fermes,
et montant que celles-ci représentent:

Colombie-Anglaise.. .............. 2,267
Alberta.. ........................ 4923
Saskatchewan.. .................. 4,552
Manitoba.. ................... 2,143
Ontario.. ....................... 1,339
Québec.. .................... 252
Nouveau-Brunswick.. ............ 445
Nouvelle-Ecosse.. .. ............ 317
Ile du Prince-Edouard.. .......... 257

Total.. .................. 16,495

Le nombre prémentionné embrasse tous les colons
actuels auxquels des prêts ont été consentis, soit qu'ils
soient établis sur des terres du domaine fédérale ou
sur des terres achetées ou appartenant à des particu-
liers. Ces gens-là doivent encore $72,138,000, y compris
toutes les avances pour les terres, les améliorations
permanentes, le bétail et l'outillage. Ces calculs sont
empruntés aux documents du Bilan Général préparé au
bureau central, et ils ne sont qu'approximatifs.

L'honorable M. CASGRAIN: A quelle date
se rapportent-ils?

L'honorable M. BRIQUE: Ces calculssont
presque à jour. Les honorables sénateurs re-
marqueront que le montant payé en premier
lieu pour l'achat des terres est de $54,548,073.29.
L'écart entre ce chiffre et celui de $72,138,000
que je viens de mentionner est comblé par les
avances pour le bétail et les améliorations.

J'ai uno note qui est ainsi libellée:
La lettre adressée aux colons est annexée au présent

document, ainsi que onze réponses typiques que la
commission a reçues. Ces dernières sont des originaux,
et la icommission d'établissement de soldats tiendrait à
ce qu'on les lui rende.

entièrement remboursés La lettre, datée du 25 janvier 1925, est ainsi
diatement. conçue:

Cher monsieur,
question-quel est, Comme vous l'avez sans doute lu de temps à antre
nombre des colons dans les journaux, le Gouvemement a reçu des repré-

ermes, et quel mon- sentations concernant une nouvelle détermination de la
dette des soldats devenus colons.

es: En certains milicux, on insiste sur une réévaluation
639 $2,352,193 80 de leurs terres. Il est probable que le Parlement con-
282 1,111,847 2 sentira, en tout cas, à une réduction uniforme de la
572 2,262,692 44 somme à payer pour le bétail.
689 1,090,336 23 C'est su sujet de la valeur des terres comparative-
431 1,710,676 54 ment au prix de vente qu'il est difficile d'obtenir des
369 1,322,186 55 renseignements précis parce qu'elles varient tant. Les
137 464,646 25 mes ont été achetées à bon macebé; d'autres ont été

1,045 3,014,598 39 payées trop cher. Le Gouvernement, il va sans dire,
473 1,533378 85 tènt à faire ce qui est bon, juste et équitable, de

37 118,922 70 même que la plupart des soldats établis comme colons
181 278,463 64 désirent bien agir envers ceux dont l'argent a servi
392 975,862 03 à leur rétablissement.

Afin de nous aider à 2etimer ce que coûterait la ré
5,247 $16,235.804 44 évaation des tlres, et saens vous compromettre ni

préjudicier à votre droit de demander une réévaluation,
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si le Gouvernement adopte ce mode de secours, il a
été décdé d'obtenir votre opinion sincère sur ce sujet,
comptant que vous serez de bon comîpte.

Veuillez répondre aux questions qui se trouvent sur
le feuillet annexé et transmettre votre réponse par 1,
poste si l'enveloppe ci-incluse par le retour du
courrier, si c'est possible.

Avec mes meilleurs souhaits de prospérité pour 1925.
Tout à vous,

Le surintendant du district.

J'ai ici quelques réponses typiques. La
lettre était accompagnée dle deux questions
suivies d'un espace pour la réponse. Précé-

dées du nom de l'agent régional, ces questions
étaient ainsi conçues:

(1) Considérez-vou.s que vous avez payé votre terre
trop cher, (uie sa valeur comparée au prix que vous
avez 'uye est dimisuée et qu'une réévaluation serait
justifiable dans votre cas?

(2) Quel serat le montant approximatif de la dimi-
notion de prix de votre terre que vous croiriez juste
et raisonnable?

Voici la première réponse:
(1) Je suis satisfait du prix payé pour la terre, mais

le pr.x payé pour le bétail est trop élevé.

Deuxième réponse:
(1) Je n'ai pis payé ma terre trop cher. J'en ai

donné $2.752, et j'en denmndera 5 $3,000, au moins, si
j'étais tenu de lt vendre. S'il pleut pendant les trois
prochaines années, elle se vendrait, au moins, cinquante
dollars l'acre.

A la question concernant le montant de la
diminution qu'il jugerait raisonnable, le colon
répond:

Loisqie j'achète quelque chose, je ne 'me lamente
pas au moment de payer.

Autre réponse:
(1) Je ne coisilèret' pus que j'ai payé ma terre trop

cier. car la commission l'a achetée pour $500 de moins
qii je voiila s la payer, ie soirte que je n'ai pas à
regimber.

Encore une autre:
(1) Je considère que ma terre vaut actuellement $25

l'acre.

Et $1,000 est le montant approximatif de la
réduction qu'il réclame.

Et une autre:
(1) Non, je i considère pas que j'ai payé trop cher

comparativement aux ventes d'autres terres dans ce
distrct, tuais j'appiécieixÊs ue rédction si le Gou-
vernemtent en faisait une.

Enfin:
(1) Oui.
(2) Pas d'intérêt pendant cinq ans encore.

Voilà ce que demande ce colon. La lettre
suivante porte:

(1) Je cros que j'ai acheté ma terre à un prix raison-
nable, bien que les terres de la même c5 pèce se vendent
aujou:d'hui heu moms cher.

Puis, au sujet du montant de la réduction:
Si le Gouvernement tient à aider aux colons qui sont

d'ancens soldat.s, pourquoi ne renonce-t-il pas à l'in-
térêt, disons, pendant dix ans?

L'honorable M. BEIQUE.

Autre réponse: "Non". Celui-là ne pré-
tind pas qu'il a payé trop cher.

(1) Monsieur, je ne considère pas que j'ai payé ma
terre trop cher et je suis ccnvaincu que sa valeur
actuelle serait supérieure au prix que je l'ai payée.

Il ne croit pas avoir droit à une réduction.
J'ai pensé qu'il était important de lire

quelques-unes de ces réponses typiques, afin
de prouver que les trois quarts du temps les
colons se sont montrés bien disposés à s'en
tenir à leur marché. Voici d'autres réponses:

(1) Le blé se vendant deux dollars, j'ai acheté ma
terre à bon compte. Lorsqu'il se vend 86c., prix que
j'ai obtenu pour nia récolte, c'était trop cher que vingt
dollars l'acre. J'en courrai la fortune. Ua réévalua-
tion est inutile.

(1) Je crois que la valeur actuelle de la terre est
d'environ douze dollars l'acre; mais, si la terre avait
augmenté de valeur, je ne me serais pas attendu à
payer plus. Je tie compte donc pas payer moins, si
elle diminue.

(1) Lorsque j'ai acheté lia terre, je l'ai payée deux
mille dollars. Si je la vendais aujourd'hui, je de-
mîanderais trois mille deux cents; par conséquent, je

considère que l'achat était assez raisonsable. En vous
remerciant de vos bons procédés envers les colons
placés par la C.E.S....

(1) Non. Je ne pourrais pas acheter cette terre
meilleur marché aujourd'hui.

(2) Je crois que j'ai payé le bois et l'outillage beau-
coup trop cher.

(1) Non.
(2) Aucune. Je crois qu'une réévaluation du bois

et de l'outillage est nécessaire.
(1) Non; mais, en 1923, lorsque j'ai reçu 72c. pour

du blé du Nord in 1, j'ai calculé qu'elle valait envi-
ron 5c. l'acre.

Je tiens à dire que. ainsi que d'autres colons-soldats
ties (,.]virons, je te suis choisi une terre et que je
t'ai choisie les veux ouverts.

Je la paye et je tue propose de continuer à la payer;
cependant, si ceux qui ne font pas honneur à leurs
affaires obtiennent tue réduction, je considère que je
devrais être traité de la même manière.

L'honorable M. BELAND: Honorablesmes-
sieurs. nous sommes tous en reste avec l'ho-
norable sénateur ('hon. M. Béique) pour son
exposé lucide et instructif du rapport du
comité spécial. Je me réjouis surtout de ce
que le bill modifié permette un appel car,
autrement, les soldats qui n'auraient pas une
décision favorable de la commission auraient
relancé le Parlement de la bonne façon, j'ima-
gine. Dans la loi des pensions. si profondé-
suent retouche il y a quelques années, on
avait ajouté une disposition relative à un
appel des décisions du bureau des pensions,
liais cette disposition était d'une nature sin-
gulière, vu que le réclamant qui est inécon-
tent le la décision du bureau ne peut pas
apporter de nouvelles preuves devant le tri-
bunal d'appel. Je ne suis pas en mesure de
dire quelle est la disposition dans le présent
cus. En effet, il m'a été impossible de lire les
atendemîents qui ne se trouvent pas dans nos
papiers. Je serais très reconnaissant, si l'hono-
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rable sénateur voulait bien apprendre au Sé-
nat qu'un colon-soldat, qui est mécontent de
la décision rendue par la commission d'éta-
blissement, peut ou ne peut pas recueillir de
nouvelles preuves entre le prononcé de l'arrêt
de la commission d'établissement et l'audition
de l'affaire à la cour de l'échiquer. J'aimerais à
savoir s'il sera libre de recueillir ces preuves,
et aussi de les montrer au tribunal.

J'ai suivi très attentivement les explications
de l'honorable sénateur. En premier lieu, le
colon-soldat remet sa demande à la commis-
sion d'établissement au bureau central, à
Ottawa. Ensuite, la commission communique
avec son représentant sur les lieux et obtient
de lui un rapport. Dès qu'il parvient au bu-
reau, ce rapport est soumis au colon-soldat
pour qu'il exprime son avis et donne ses
raisons. S'il n'est pas satisfait, il dépose au
dossier un autre écrit l'attestant. Lorsque
l'arrêt de la commission ne lui est pas favo-
rable, il y a appel, si je comprends bien. Or,
ce qui m'intéresse surtout, c'est de savoir si
la loi empêche le réclamant de mettre au
dossier d'autres pièces que celles qui s'y trou-
vent déjà.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur comprend, il va sans dire, que l'appel
est fondé sur le dossier, tel que préparé, et
sur la décision rendue. Je ne pense pas que
le colon ait le droit d'apporter de nouvelles
preuves; car, dans ce cas, ce ne serait plus
un appel. Le tribunal d'appel doit se pro-
noncer sur l'affaire telle qu'elle a été présentée
à la commission et après que celle-ci a pro-
noncé son arrêt; -néanmoins, le soldat aura
toutes les chances de faire valoir sa marchan-
dise.

Le bill n'entre pas dans tous ces détails.
Mais, le président de la commission nous a
affirmé que cette filière serait suivie. Natu-
rellement, le réclamant peut produire des
affidavit et, s'ils ne suffisent pas, des déposi-
tions; cependant, il doit le faire avant que
la commission se dispose à juger son affaire.
En cas d'appel, la cour de l'échiquier prend le
dossier tel quel.

Le comité a ajouté cet amendement au pro-
jet de loi:

Le Gouverneur en son conseil peut établir les règle-
nents qu'il juge à propos relativement à la procédure

dans les appels en vertu du présent article, et il peut
par ces règlements modifier ou mettre de côté toutes
les prescriptions relatives à la procédure qui se trou-
vent dans la loi de la cour de l'échiquier ou dans les
règles de pratique de ce tribunal. Tous pareils règle-
ments établis doivent être publiés aussitôt dans la
Gazette du Canada.

Il en a décrété ainsi de crainte que la cou'r
de l'échiquier ne se crût liée par la loi la

régissant, et afin qu'elle fût entièrement libre
d'établir des règlements qui faciliteraient l'ap-
pel.

L'honorable M. GRIESBACH: Hono-
rables messieurs, à titre de membre du comité
dont vous avez le rapport sous les yeux, je
me sens tenu de faire quelques commentaires
sur le projet de loi. En l'état où il nous est
parvenu, celui-ci décrétait que la question
d'une diminution de prix à accorder ou à
refuser au soldat serait portée devant un tri-
bunal composé d'un juge d'une cour de dis-
trict, d'un représentant de la commission
d'établissement et d'un représentant du soldat
lui-même. Il y a lieu de faire observer sur-
le-champ que la commission elle-même n'avait
pas le pouvoir de diminuer le montant de la
dette du soldat.

Ces jours derniers, lors du dépôt du projet
de loi, j'ai fait observer au Sénat que la com-
mission remplissait maintenant un double rôle
dans l'administration du pays. Elle s'occupe
de l'application de la loi d'établissement de
soldats, et le ministère de l'Immigration et
de la Colonisation s'en sert aussi pour placer
les émigrés qui viennent au Canada en con-
formité d'une entente entre le gouvernement
de ce pays et celui de la Grande-Bretagne.
Dans ce dernier rôle, elle est tenue de placer
les nouveau-venus sur les terres que les sol-
dats ont désertées. La commission est dans
l'étrange situation de ne pouvoir, non plus
que le ministre ni toute autre autorité au
pays, réduire la somme exigée du colon, même
si elle la juge excessive. Mais, dès qu'un
soldat a décidé que le prix était trop élevé,
qu'il désertera sa terre et mettra fin à son
marché avec la commission, cette dernière
peut elle-même diminuer le prix de la terre
qu'elle vend à l'immigrant.

Tel était le bill lorsque nous l'avons reçu.
Je devrais probablement dire tout d'abord
que, lorsque sept à huit ans se furent écoulés,
des hommes réfléchis parmi les anciens com-
battants commencèrent à se rendre compte
que l'Etat n'avait qu'une certaine somme
d'argent à dépenser pour les pensions, l'hospi-
talisation et d'autres secours de même nature.
Ils sont plus convaincus que jamais que, dans
tous les projets formés autrefois pour amé-
liorer leur sort, l'inconvénient provenait de ce
que trop d'argent était consacré aux frais
d'administration, à un personnel nombreux,
et trop peu aux anciens combattants eux-
mêmes. Le bill, dans l'état où nous l'avons
reçu est un exemple du défaut qui entachait
les lois antérieures. On aurait cru-c'est un
fait que des membres de l'autre Chambre ont
eu cette pensée-on aurait cru, dis-je, que
la commission elle-même aurait pu à bon droit
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ajuster la dette. Diverses objections ont été
soulevées, mais aucune n'a de poids à mes
yeux pour une raison que je donnerai avant
de me rasseoir. Le projet, tel qu'il nous est
parvenu, participe plutôt de la nature des lois
que l'on pourrait rendre dans certaines con-
ditions afin d'empêcher deux personnes en
m0 sintelligence de se rencontrer, et afin de les
obliger à recourir à la loi, tandis que le soldat
et lt commission pourraient logiquement se
rapprocher et régler leurs différends sans s'a-
dresser à un tribunal.

Les lettres que l'honorable sénateur de
Montréal (l'hon. M. Béique) a lues servent
à prouver que toits les soldats qui pourraient
interjeter appel ne le feront pas, et selon
moi, du moins. la commission elle-même
réussira en bien des cas à accommoder ses
différends avec les anciens combattants sans
l'intervention d'un tribunal.

L'honorable M. BELCOURT: Les trois
quarts du temps.

L'honorable M. GRIESBACH: Le prési-
dent de la commission d'établissement a ex-
primé l'avis que les trois cinquièmes des affai-
res pourront se régler au moyen de pourpar-
lers et d'ententes mutuelles. Tout d'abord,
il y aura ceux qui n'adresseront pas de de-
mande, puis, les soldats qui solliciteront un
ajustement de leni' dette. Les trois cinquiè-
mes (le ces derniers cas seront réglés à l'a-
miable, et il ne restera qu'un petit nombre de
soldats qui en appelleront.

Pendant la discussion du bill que l'autre
Chambre nous avait transmis, je me suis
aperçu que le coût de ces tribunaux serait
vraiment très élevé, et j'ai eu raison de douter
de lt sagesse de créer un tribunal composé de
trois personnes dont l'une est déjà liée en-
vers îne partie. une deuxième, envers l'autre
partie, de manière à laisser la décision à la
troisième. Pourtant, c'était là le tribunal
constituée pour accomplir la besogne, et ce, à
très grands frais pour ILtat.

Pour ces motifs, j'étais d'avis que, afin de
diminuer les frais d'administration et d'appli-
quer la différence à I'aimiélioration du sort des
soldats, nous devrions examiner si le soldat et
lt commission ne pourraient pas en venir à
une solution satisfaisante. Après quelque ré-
fiexion, je déclare (ue j'approuve les mîodifi-
cations apportées par le comité, et dont la
principale se résuime ainsi: nous avons rendu
possible un rapprochement et une entente
entre la commission d'établissement et le
colon et. en cas de désaccord, nous avons pris
des mesures en vue d'un appel à la cour de
l'échiquier.

Relativement à cet appel, on a posé et on
posera encore, à n'en pas douter, maintes
questions au sujet de la procédure à suivre.

L'honorable M. GRIESBACH.

Les amendements prescrivent qu'elle sera
établie par un décret du conseil, et dans l'éla-
boration îles règlements l'autorité compétente
se guidera. j'imagine, jusqu'à un certain point
sur le débat qui a lieu ici aujourd"hui et, afin
de s'éclairer, tout sénateur qui prévoit une
difficulté ferait bien de la commenter longue-
ment.

Un honorable sénateur que nous entendrons
sans doute plus tard a fait ressortir l'impor-
tance île remettre à la commission d'établisse-
ment un dossier complet dont le soldat lui-
même obtiendra une copie. Tout le dossier
sera soumis à la cour de l'échiquier. Cela
donnera à réfléchir dans lit préparation des
règlements que je consentitris à laisser à l'au-
torité compétente, supposant que ces règle-
nients seront justes, équitables et raisonnables.

Le sujet que le ci-devant ministre du Réta-
blisseient des soldats dans la vie civile a
amené sur le tapis-comnment conduire les
appels. c'est-à-dire, quelles nouvelles preuves
pourront être produites-est aussi très inté-
ressant. Je sais fort bien ce que les avocats
entendent par un appel. C'est un appel fondé
sur la preuve et les faits soumis en première
instance. Cette règle aussi a été étendue de
façon que, même après qu'appel est interjeté,
on puisse, pour de bonnes et valables raisons,
produire îles preuves qu'il était impossible
de se procurer auparavant.

Relativemient à laî question que l'ex-ministre
a soulevée au sujet de li conduite des appels
sur des demandes de pension, j'avais cru qu'il
y autrait des injustices. Mais, en réalité, il
n'y en a pas eu parce qu'il est loisible, jus-
qu'au dernier moment, à l'appelant de pro-
dlire devant le bureau des pensions les preu-
vis qu'il peut avoir.

L'honorable M. BELAND: Jusqu'au jour
de l'appel.

L'honorable M. GRIESBACH: Jusqu'au
jour de l'appel. Et je tiens de membres le
li commission d'appel que. si l'aipplant peut
etablir l'existence de preuves qu'il n'a pas pu,
pour une raison quî elconquit,. se procurer plus
tôût, la commission rouvrira l'affaire même
lorsqut'ppl est interjeté. C'est elle qui en
décide. Elle sera guidée jusqu'à un certain
point par le ministère île lit Justice. Je nie
diimande si elle consentirait à lui obéir aveu-
glément à ce sujet. Cependant, elle déclare
elle-même que, même après qu'une décision
aura été rendue, l'affaire sera remise tà l'étude
en cas d'explications suffisantes, s'il est établi
qu'il existe des preuves de nature à influer sur
cette décision et qui n'ont pas pu être produi-
tes plus tût pour une bonne et valable raison.
La coinission d'appel revendique le droit
d'établir cette doctrine.
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L'honorable M. BELAND: Mon honora-
ble ami a peut-être raison, mais, j'ai idée
qu'elle ne s'applique que dans le cas où les
preuves nouvelles se rapportent à une autre
incapacité que celle qui a été l'objet de la
décision.

L'honorable M. GRIESBACH: Je main-
tiens ma prétention et j'ajouterai que, dans la
conduite de ces appels, on peut obtenir un
nouvel examen de l'affaire en invoquant une
nouvelle incapacité. Cependant, générale-
ment parlant, bien qu'elle soit restreinte à la
preuve que renferme le dossier, la commission
d'appel donne assez satisfaction-autant qu'elle
le peut.

Ces amendements 'changent radicalement le
projet de loi qui a été déposé. Je les approu-
ve. Je les accepte de bonne foi pour une
raison spéciale et particulière. Si cette raison
n'existait pas, je serais peut-être plus minu-
tieux et plus virulent dans ma critique des
amendements, bien que j'aie pris part à leur
rédaction. Voici la situation. La commission
d'établissement remplit un double rôle. L'un
consiste à administrer ses propres affaires,
l'autre à remplacer le ministère de l'Immi-
gration et de la Colonisation dans la mise à
exécution du projet d'établissement qui a été
arrêté avec le gouvernement anglais. Celui-ci
a exigé du ministère de la Colonisation l'as-
surance que le prix des terres sur lesquelles
seront placés les émigrés d'Angleterre sera
un juste prix, un prix convenable, un prix
raisonnable-que le colon lui-même pourra
se rendre sur sa terre, y gagner sa vie et payer
sa dette. Les employés du ministère de l'Im-
migration et de la Colonisation surveillent ce
côté de la question et le gouvernement a
promis que les avances des autorités anglaises
seront honnêtement employées à l'achat des
terres destinées aux émigrés d'Angleterre. La
commission d'établissement est d'abord char-
gée d'appliquer la loi et de garder sur sa terre
l'ancien soldat devenu colon; puis, s'il s'en va
pour une raison quelconque, elle remplit un
autre rôle et doit vendre cette terre à un
immigrant anglais subordonnément à la res-
triction imposée quant au prix.

Du point de vue du soldat, la situation est
plus ou moins psychologique; c'est pourquoi
je préconise fortement le projet d'autoriser
la commission à s'entendre avec lui. Voici
pourquoi je le conseille. Lorsqu'elle a affaire
à lui, le soldat peut se plaindre que sa terre
a perdu de sa valeur-qu'il l'a payée plus cher
qu'elle ne vaut aujourd'hui. Dans ce cas, elle
doit avoir au fond de sa pensée l'idée que la
décision qu'elle rendra pourra être minutieu-
sement revisée. En effet, si le départ du
soldat s'ensuit, elle devra vendre cette terre
sur le marché libre, pour ainsi dire, à des

gens qui auront les yeux ouverts. Lorsqu'un
soldat s'adresse à la commission pour lui dire:
"J'ai payé cette terre $4,500 et je prétends
qu'elle ne vaut plus que $3,500", elle peut lui
répondre: "Nous refusons d'admettre votre
prétention; nous soutenons qu'elle vaut en-
core $4,500". Le soldat rétorque: "Je ne puis
la payer et je m'en irai." Il part et met fin
à son marché. Alors, pour justifier son atti-
tude, la commission d'établissement-n'ou-
blions pas qu'elle est entourée d'une multi-
tude de témoins dans tous ces groupes de
colons-doit vendre la même terre au même
prix au nouvel immigrant anglais sous l'oil
inquisiteur du ministère de la Colonisation. Si
elle se vend moins cher, la prétention du
colon est justifiée. J'affirme que cette phase
de l'affaire constitue pour le soldat une pro-
tection qu'il ne pourrait pas avoir dans d'au-
tres circonstances. Il n'a pas à s'inquiéter de
ce que peut dire la cour de l'échiquier ou qui
que ce soit. La commission doit traiter avec
lui, sachant que, si le marché n'est pas satis-
faisant, elle aura à vendre la terre sur le
marché libre à des gens protégés par toutes
les organisations du ministère de la Coloni-
sation.

Si cet état de choses n'existait pas, je me
demande si le projet de loi m'irait; mais, vu
qu'il existe, je suis assez satisfait du projet
ainsi modifié auquel il faut ajouter les règle-
ments qui seront établis par décret du conseil,
après le présent débat et les représentations
qui ont été faites, et le fait marquant que
toute l'affaire repose sur le marché conclu
entre la Grande-Bretagne et le ministère de
l'Immigration et de la Colonisation relative-
ment à l'établissement des émigrés anglais.

Je crois que le soldat obtiendra réellement
justice à cause de ces seuls faits et, pour cette
raison, j'appuie le bill modifié.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honora-
bles messieurs, je voudrais savoir de l'hono-
rable membre du comité si cet autre aspect
de la situation a été examiné. D'après mon
interprétation, le seul objet du bill est de
prescrire une réévaluation de la terre. J'ai
inféré des calculs de l'honorable sénateur de
de Salaberry (l'hon. M. Béique) que la dé-
pense totale s'est élevée à soixante-dix mil-
lions de dollars dont cinquante-quatre millions
ont servi à l'acquisition des terres. Autre-
ment dit, l'Etat a dépensé près du quart de la
somme pour le bétail et les instruments ara-
toires. Lors de la mise en vigueur de la loi,
on a attaché au bétail et à l'outillage une
valeur plus grande qu'aujourd'hui. Quelques
colons-soldats peuvent croire que la difficulté
qu'ils éprouvent à remplir leurs obligations
provient de la dépréciation du bétail et des
instruments de culture.
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L'honorable M.CRIESIBAHCI: Ce point est
déjà réglé.

L'honorable M. DONNELLY: Vraiment?
Des ineures sont prises à ce sujet? Oui, je
vois.

L'honorable A. B. GILLIS: Honorables
messieurs, autant que nous avons étudié les
retouches que le bill a subies, je les approuve
cordialement; cependant, nous n'avons eu que
de maigres renseignements sur ces très im-
portantes modifications. Le bill a été telle-
ment métamorphosé qu'il est difficile d'ad-
mettre que c'est celui que les Communesnous
transmettaient ces jours derniers. Nous n'a-
vons eu que les renseignements contenus dans
le rapport déposé hier et publié dans les pro-
cès-verbaux. Ceux qui ne faisaient pas partie
du comité n'ont qu'une notion vague des
changements importants qu'il a accomplis.
Voilà pourquoi je pense qu'avant l'adoption
du rapport et la 3ième lecture du bill, celui-ci
devrait être réimprimé avec ses modifications.
Je suis convaincu que plus des deux tiers des
membres du Sénat ont une bien faible idée
des importantes transformations que le projet
île loi a subies. Quant à moi, j'ai eu l'avan-
tage île me faire expliquer les changements
dans l'intimité; niais, vu leur grande portée,
je suis d'avis que tous les membres du Sénat
devraient être en mesure de les bien saisir
avant d'avoir à se prononcer.

Nul article du règlement ne nous empêche
de soumettre cette affaire au comité général. Je
sais qu'il n'est pas d'usage ici de lui soumettre
les rapports îles comités; néanmoins, je le
répète, les changements sont d'une telle im-
portance que nous devrions consacrer un peu
plus de temps à les étudier.

L'honorable M. MACDONELL: Si cela de-
vait accommoder mes collègues, je propose-
rais volontiers que la prochaine lecture ait
lieu lundi. Dans ce cas, les honorables séna-
teurs auraient la fin de semaine pour lire et
examiner le bill.

L'honorable M. DANDURAND: Advenant
l'adoption du rapport, nous pourrons ordon-
ner au greffier de faire réimprimer le bill avant
la 3ième lecture.

L'honorable PRESIDENT: Oserai-je rap-
peler que ce bill nous vient des Communes.
Nous pourrions le faire réimprimer afin de
renseigner le Sénat; cependant, nous devrons
rouivyer là-bas le bill que nous avons reçu
del l'autre Chambre, accompagné d'un messa-
ge indiquant les changements que nous avons
faits.

L'honorable M. MACDONELL: La réim-
pression ailerait probablement à ceux qui ont
besoin île lumière.

L'honorable M. DONNELLY.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai deux
observations à faire, et je serai très bref.
L'une a trait au raisonnement de mon hono-
rable ami de la gauche relativement aux ap-
pels. Comme il l'a prévu, je ne puis à la
manière des avocats, admettre entièrement sa
thèse. Il y a plusieurs raisons ce mettre une
fin aux procédures, au lieu de permettre que
l'affaire soit rouverte de temps à autre.

L'honorable M. GRIESBACH: Je répon-
dais à l'honorable sénateur de Lauzon, ancien
ministre du Rétablissement des soldats dans
la vie civile. Je discutais avec lui certaines
caractéristiques des appels dans le cas des
pensions. Je ne mîe suis pas appesanti sur
les appels que permet le présent bill. J'ai
exprimé l'espoir qu'un mode d'appel satisfai-
sant pourrait être arrêté par un décret du
conseil, subordonnément à ce qui s'est dit ici,
et que ce mode serait applicable tout en étant
juste et raisonnable, eu égard à la nature par-
ticulière de l'affaire.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne vois
pas comment nous pourrions appliquer au
présent bill le principe que mon honorable
aui preconise, avec une hésitation visible,
sav oir, permettre d'apporter des preuves nou-
velles devant le tribunal d'appel.

L'honorable M. GRIESBACH: Comme cela
a lieu pour les demandes de pension. On
sollicite une pension et, si la demande est re-
poussée, on peut en appeler à la commission.
Il n'a pas fallu beaucoup de temps pour dé-
couvrir que, dans l'application de la loi île
la commission d'appel et des règlements éta-
blis, lorsque, entre le moment où le bureau
des pensions rend sa décision et le jour de
l'audition de l'appel, il survient de nouvelles
preuves. le bureau devait faire face à la situa-
tion en ajoutant ces preuves au dossier qui
serait porté à la commission d'appel. On sait
que le bureau des pensions a déjà suspendu
un appel dont la commission était saisie,
disant: "Vu ces nouvelles preuves, nous accor-
dons mine pension-nous admettons que le
requérant a prouvé qu'il y a droit." C'est là
tune pratique qui s'est établie à la satisfaction
de tout le monde, je crois. Cependant, les
avocat5s peuvent ne pas l'aimer.

L'honorable M. BELCOURT: Il peut en
être ainsi. Mon honorable ami n'a pas dit
s'il existe un article dui règlement qui permet
à la commission d'appel de renvoyer l'affaire
au bureau des pensions. Je l'ignore, Mon
honorable ami le sait peut-être. Il pieut y
avoir un article qlui permette le renvoi de
l'affaire pour l'audition de nouveaux témoi-
gnages.
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L'honorable M. BELAND: Aux termes de
la loi, la commission fédérale d'appel ne peut
pas recevoir de nouvelles preuves.

L'honorable M. GRIESBACH: C'est clair.

L'honorable M. BELAND: Celui dont le
bureau des pensions a rejeté la demande en
première instance est libre de revenir à la
charge s'il a de nouvelles preuves; cependant,
lorsqu'il décide de s'adresser à la commission
fédérale d'appel, aucune nouvelle preuve ne
peut être offerte ni reçue, et la décision de ce
tribunal est finale, à moins qu'il ne survienne
une autre incapacité.

L'honorable M. BELCOURT: Même s'il
existait une raison dans le cas du bureau des
pensions, on serait moins excusable dans la
présente occurrence de recevoir des preuves
après qu'un appel a été interjeté.

L'honorable M. GRIESBACH: Il semble-
rait en être ainsi dans le moment.

L'honorable M. BELCOURT: La question
est très simple: il s'agit de déterminer la va-
leur de la terre. On ne renverrait pas l'affaire
et on ne recevrait pas d'autres preuves sur
ce point-là. Il n'y aurait pas d'occasion de
le faire, car c'est une question qui pourrait
être tranchée péremptoirement. Les cours de
justice accordent un nouveau procès unique-
ment parce qu'il survient un fait nouveau qui
donne raison à la cour d'appel de renvoyer
l'affaire au tiribunal de première instance;
mais, cette raison ne s'applique pas ici où il
n'y a qu'une question d'opinion sans aucune
question de fait. Il s'agit de savoir si l'éva-
luation faite par la commission est juste.
Ainsi, je ne pense pas que nous devions
accueillir l'idée de permettre au tribunal d'ap-
pel d'entendre d'autres témoins.

Il y a une particularité du bill que le co-
mité n'a peut-être pas assez examinée. A la
lecture du bill, les honorables sénateurs s'aper-
cevront qu'il permet un appel à la cour de
l'échiquier. Je me demande, et j'ose dire que
mes collègues se demanderont aussi, quels
seront les pouvoirs de ce tribunal. Le bill
que le comité nous a remis ne dit pas que la
cour de l'échiquier pourra augmenter ou di-
minuer l'indemnité. Devons-nous supposer
que le tribunal d'appel, c'est-à-dire la cour de
l'échiquier, ne pourra que l'augmenter?

L'honorable M. DANDURAND: C'est bien
mon avis.

L'honorable M. BELCOURT: Cependant,
nous ne l'avons pas dit.

L'honorable M. BELAND: N'est-ce pas
sous-entendu?

L'honorable M. BELCOURT: Non.

L'honorable M. BELAND: Le soldat de-
mande une diminution de l'évaluation de la
terre.

L'honorable M. BELCOURT: C'est pos-
sible. Je n'en suis pas trop certain. De la
manière dont le bill est rédigé, je me demande
si la cour d'appel ne pourrait pas réduire la
somme.

L'honorable M. DANDURAND: Diminuer
l'avantage qu'aurait le soldat?

L'honorable M. BELCOURT: Oui, dimi-
nuer le montant de l'indemnité.

L'honorable M. DANDURAND: Assuré-
ment, le bill est explicite là-dessus. Règle
générale, l'appel a pour objet d'augmenter
l'avantage que le soldat doit retirer. Il n'y a
pas de contre-appel pour le diminuer. Ainsi,
il ne pourrait s'agir que d'un traitement plus
génereux.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. La
prétention du soldat c'est qu'il a acheté un
terrain qui est maintenant déprécié. Cepen-
dant, il a conclu un marché et la commission
d'établissement refuse un accommodement ou
un accommodement suffisant. Le colon-soldat
en appelle de cette décision. La commission
ne peut que répondre qu'il a droit ou n'a pas
droit à une réduction. Certes, elle ne pour-
rait pas augmenter le prix fixé dans le mar-
ché.

L'honorable M. DANDURAND: La com-
mission ne pourrait pas en appeler de sa pro-
pre décision.

L'honorable M. GRIESBACH: Non.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: La question des preuves nouvelles
que mon honorable ami a amenée sur le tapis
est-elle réellement d'une grande importance
pratique? Selon moi, voici la marche suivie.
En premier lieu, la commission reçoit la de-
mande par l'entremise de ses employés. Elle
a dans quatorze ou quinze parties du Domi-
nion des employés qui sont au fait de ce qui
s'est passé entre elle et le soldat établi comme
colon. Celui-ci et les emiployés de la com-
mission se réunissent pour examiner toute
l'affaire avec les documents. Le soldat expli-
que son cas et s'il n'est pas réglé, le moment
est venu d'adresser sa demande, qui est re-
mise à la commission, accompagnée d'un ex-
posé des prétentions de part et d'autres. La
commission a dans ses propres dossiers tout
l'historique de l'affaire. Elle prend tout cela
en considération et rend sa décision, disons,
contre le réclamant. La décision et les motifs
à l'appui sont transmis à ce dernier pour sa
gouverne. Or, il a un droit d'appel. Il se dit
"Voici la décision et voici les raisons. En
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appllira-lt?"S'il pense que son nifaire n'a
p as été, conptem nt e txposéee, que des îîrcu-
t -s inmportatntes qui s'y l'apportetnt n'ont pas
été dévot ilées, il miettra ces preuv es sous la
forme v oulue aivaut (['interjeter appel. Il a
le loisir d'en recueillir de nouvelles, et il prend
le tenmps nécesaire, dans les bornes raisonna-
bles, et la 'st nîble d'autres preuvtes qui sont
remises' à la commîiion et forment partie du
doss'ier. N'e-t-ce pas là Ini accorder tout ce

qu ,i I peuit légitÀCi u ictn t de mand(er? Lorsqu e
la commtiss~ion a rein le-, nouviellts preuves ,

elle le, éttudie et elle petit changer dýat s
ou ziffirut ri qîi il ni ' v t pas lieu i(e le faire.
Toits let nouvetatux docuenîttts sont là. Alors,
l'inividut prend tint décision. Ayant rêuni
taiutes les pièces qu'il ai pît afin de faire mn-
difieýr l'arrêt qtîe la commission a rtndu, il
porte sa cause en appel et tout cela est mis
sous' leveux <it jutge. Cepentdant, apîrès que
celui-ci a ("té Sa'isi (le l'affaire t t qu'il l'a dé-
cidée, aller plus loin serait, me semble-t-il.
enîr'oitirir la liorte à de nouv eaux procès
dlans toits le: cas. Pourt tuai, voici totîte la
que"stion: liîtéri s-îé a-t-il assez de temps
pourt recueillir de nouvelles prtuves et pré-
tîarcr sa. cautse tde son nmieuîxavannt d'inter-
jet er appel'

L'honorable _M. BELAND: Je tombe dlac-
coi-ti avec itot hounara ble a iiii peto, dite qu.î'il
ne faudrait pas~ présenuter ani tribunail d'appel
des preuîves qui n'auraient pas été soumnises à
lit comision d'éa'blissemient. Ceptendant. la
loi tIs piensions règle' toits les dlétails dle
l'appelI. Le pirésent btill tic déclaîre pas si de
nouvelles' preux es seruont per'imise s soit après,
soit aivant. te jo1 ur. Si le gouverneur îîî son
conseilCil l dhit tit règIlemetnlt décrétaiat qîte la
commîissiaon d'établis'semetînt, lorsqtu'elle se serai
iprononircée. nie ptottrra pais reveni' sur sa dé-
visiont. le -oldiat peue ra lt-être que
l'univte île queîltpu'unt sur It s littux le met trait

eh (I 'u L, fou rn ir iles renseignemiten ts tm -

portanits quîi chtingîraiu ut l'opinion tît, la coin-
iîioiti. L(- srègîtîi uIts poutrratient liii lpe--

iiiet ir ait l'etîpai'lit d t'tivoquer ce, têmio-
gntt e divat ii a ' ceni- iL jîpel, att le la isser
libre île rouvi rt lt cati-t _Nétnittoinis. dès
tque îî at-' tICt Itait is que le conseil di s tîtînîs-
t ra tfixerai la roali' nous idlaions caomîpt er
qui'il renîdra jtustic't

Lî ti- I)onorýtbli, sir G EO G E E .
FOIU:Celta dépjendî îlî s règlemnits.

L'litorable 'M. TAYLOR: t Honorî:bles îîtî(s-
stirs l toiut miodaré (It tdébat semtble noaus

linnir lau i lsji t iî'îî ne litonst tepr'o-
tchera p t.-' d'iair comtmis aujourd'hui une

îl'îîîîi ite cîuii ittttli 1'ý Les deu îx gioti-

piý (lit ýitt irtis t êt e un compilète

itlatmonie, et je suis bitn taise (le ivair que,
dans tint mîatière di' cettc impor-tance, le mi-
itîsýtèi avoue frtanchemient qute rSénat peut,
stans l'insulter. niodifieir le pîrojet qu'il a reçu

t Commîiiitunes.
Il it'a fait pltaisir d'entendre lts nombrecuses

lettres que l'honorable sénateur de Sala-
hi rîy a lues. Ellts révélaient tîte disposition

'îsrtque j'tatierais bien trouver dants le
,,,oLiVeClitclit, surtout àL l;î commiisiaon tIéta-

llissilitent. lorsqu'elle enttreprtetndrta de résouidre
ei(' puroblèmie. Je litas pour tactquis que es
lItires étaienut îles éc hitiitillonis îles 1,600 ré-
pîonses re çues. tet qt teîles nt'ava'ienit pas été
chioisie, ptouîr téniote'ner tdtune certaitît dispo-
sition d'espit. Lîi oît été présentées comn-
liii, dis écehantillons' et Je les accivjte, conmme
tels. Elîtes mniîfestent de la ptart des colons-
soldtis le désir tle it( epatis abtandounnei la
ptartie, d'eutvistager leur situation par le beau
cîit.é. dle tîrêter genéreulsemient léptîtle à la
comiussion et tc, tirer le mîeilltur liari des

eiroltttIiîesoù il-s se trotuvelnt.
Si j1'taiais à critiquer lc bill que lionts étu-

ilions c t qui lie, vatî tits ieux qtue celui qui
ac etq soittiis au tcomît é, je tdira is qut'il c cine
tendance à ,;'éloignter de ti t'aie qtue les
soldt,-; ont choisie; qu'il tt'nc à nestreinîdre
''iu oitté ide Ia t oiii;i cîttî i îi Ié UtilIist'itcn t

et dIe tu i-aur île l'Eehi;ucttc, à resserrer clans
îlos hornes étroites eu que leîititr et les
Chamiîbres' pisseni~'t ispjosés à ftire pocîr
souttlagt'r les tiiéi l It~~ lise' lpai' l'ho-
noabhe sénateutr île Latizat (Ilion. -I. Ré-

Iti d ). aitcient muini sire cît dépariteîtmeitnt mie

piaît ý'cffa reer tde bieniiui il rt iii luiè re la
î'.îcse îles soldts, tîfin qu'ils tac perdent rita

tar sitie ie leI'insutîbsa nec- ile ir ensitgnemiiint s
tra'titiltts à lat catir dle I 'RElu qui e,'.

AuI comtité, j'i i t remarquer que les amen-
ii'nitisqtu'aitn itn préet(iit aito trd'liii i i'att-

rîîît pias ce réstultat, tqt'ils enmpêcher'onit la
-'aIda t ditair libre' tccès auprès dii juge de
la' coutr iii'écliquier. Nous eoustto ns qtte
lai ciommntiissio att *i t:ttli.s-'tiii it idlit se pro-

ntînie t sut' deux' piittsý prtinipauxt. Ce sonl.
la dépritationt qui' la tteri asutbi(' tle telle

soldat luiî-mîêmte. Lt si iaitît liissé L. iicette

t ieiitte. .1':ti rCîi--'i à -ipp'it'î l'obatcle

stîtttat iii'l la cýe isi duto!il.t. Cii obstacle

tî rnt' , -'tu i nliiouve'auît soitl titie titi t mi' forme.i
Il tii-'t pi-1 solti'i i t'i qtue toits les

se'rok. 5 'îînt iatits -à fondii parî le soldtt
i't la ('Oti1iîti-sioli avilit (ilt Itîlfître, soît

1(' très' lîîoî''ntlle s'tu i ltttt' (le très
lion. si' C(i'iitgi' E. l'o-tu u Il ('St furt iiosihlc'
(pi'e aî cîu î gove nn'ît hp'l'î lar-îî'îl éta-

blira Its règlemttints. Si les tdC'is quîe j 'émeus
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procurent quelques avantages aux soldats, ces
avantages découleront de l'influence qu'elles
pourront avoir sur le ministère en le portant
à donner plus d'élasticité aux règlements de
manière à amener l'état de choses que le très
honorable sénateur a décrit. Mais, d'après
ma présente interprétation de la loi, celle-ci
trace des bornes beaucoup plus étroites et,
à moins que la discussion qui précède son
adoption n'influence le conseil des ministres,
je crains que les règlements n'aient pas une
plus grande portée que la loi elle-même.

Voici la pierre d'achoppement que j'ai en
l'idée. Le soldat adresse sa demande par
écrit au surintendant de district de la com-
mission d'établissement. Iýl énonce sa récla-
mation, les raisons à l'appui, la somme d'ar-
gent qu'il a payée pour la terre et son opinion
sur la valeur actuelle du bien-fonds. Il envoie
ce document au surintendant de district qui le
transmet à la commission. Vu que le biH tel
que modifié .renferme une restriction portant
que la dépréciation ne doit pas être le résultat
de la négligence ou de la mauvaise adminis-
tration du soldat, la commission s'adresse
naturellement au surintendant de district, bien
que le bill ne l'y oblige pas. Elle ne peut pas
se renseigner autrement. Le soldat lui-même
déclare que la dépréciation n'est pas attribua-
ble à sa propre négligence et la commission
demande l'avis -du surintendant de district qui
est au fait de la situation. J'ai déjà insisté et
j'insiste encore afin d'obtenir que la commu-
nication du surintendant à la commission, si
elle est préjudiciable à -la réclamation du
soldat en tant que colon, soit transmise au
réclamant, et que le surintendant soit tenu
de motiver sa conclusion que le colon est
incapable ou négligent. De cette manière,
le colon serait mis en mesure de réfuter le
rapport au moyen des preuves nécessaires-sa
propre déclaration étant déjà au dossier-
soit par le témoignage de ses voisins, soit par
des explications relatives aux prétendus exem-
ples flagrants d'incurie ou de mauvaise admi-
nistration. Le colon dev.rait être en état de
se défendre à la cour de l'échiquier contre les
atteintes portées à sa réputation.

Comment cela se peut-il, demande-t-on en-
suite. Pour répondre, je me reporte à la loi
elle-même. A mes yeux, la meileure raison
que le Sénat pourrait avoir de substituer le
projet dont les grandes lignes sont tracées
dans le présent amendement au projet con-
traire de la 'Chambre des Communes, c'est que,
en agissant ainsi, il suivrait, pour bien dire,
les prescriptions de la loi d'établissement de
soldats. Cette loi décrète que le gouverneur
en son conseil est autorisé à ajouter un juge
ou plus à la cour de l'échiquer afin qu'elle
puisse examiner et résoudre tous les problèmes

découlant de la loi. D'après mon interpréta-
tion, l'idée est que, pour être réglées raison-
nablement et intelligemment, des affaires de
cette nature doivent l'être sur les lieux;, et
que les juges ordinaires de la cour de l'échi-
quier, ayant d'autres fonctions à remplir à
Ottawa, n'ont pas le loisir d'entreprendre les
longs voyages qui seraient nécessaires dans
de pareilles matières. Aussi, est-il décrété
que le gouvernement peut ajouter des juges
surnuméraires à la cour de l'échiquier pour
les objets indiqués dans le bill. ' Je prie
l'honorable représentant du ministère au Sé-
nat d'examiner, si, pour la prompte audition
de ces affaires, il ne serait pas sage de nom-
mer, comme la loi le prévoit, des juges qui se
rendraient sur la terre du soldat, verraient
l'intéressé lui-même et les progrès qu'il a
accomplis, s'enquerraient des accusations de
négligence, et autres, et en viendraient à une
conclusion intelligente, ce 'qui n'est possible en
pareil cas qu'après qu'ils se seront rendus sur
le terrain. 'C'est parce que le bill, en l'état où
nous l'avons reçu des Communes, avait en vue
l'intervention personnelle de juges compétents
de l'endroit que j'ai cru qu'il valait mieux
que celui 'qui avait été déposé en premier
lieu. L'inconvénient, il va sans dire, prove-
nait de l'organisation compliquée créée par
le bill qui reconnaissait à chaque soldat le
droit de nommer son propre représentant à
la commission d'arbitrage. C'était le funeste
défaut du projet qu'on nous présentait. Toute-
fois, nous avons le moyen de remédier à
l'inconvénient sans grands frais en renvoyant
l'affaire à la cour -de l'échiquier et en nom-
niant deux juges de plus, ainsi que la loi nous
le permet. Si vous la renvoyez aux deux
seuls juges de la cour de l'Echiquier qui siègent
à Ottawa, il y aura par tout le pays des
milliers de gens endoloris; la situation sera
aggravée, plutôt qu'atténuée, aux yeux du
public. Ce ne sont pas les colons qui se tirent
assez bien d'affaire maintenant qui se plai-
gnent. Les plaintes nous viennent de ceux
qui dans tout -le pays, sont dans l'em-
barras. Lorsque vous direz à l'un de ces
colons, qui sont déjà nerveux et irrités, que
la commission s'est prononcée contre lui et
que son seul recours est d'entamer une longue
correspondance avec la cour de l'échiquier et
de lutter contre la commission, vous ne réus-
sirez guère à l'apaiser.

D'un autre côté, s'il se trouvait en présence
d'un inconnu, d'un juge qui entendrait sa
cause et lui parlerait raison, comme font les
juges aux malheureux traduits devant eux,
votre tentative de pacification aurait une
meilleure chance de réussir qu'autrement.

Autre chose. J'ai parlé de la mesquinerie
du bill à certains égards. Je pourrais men-
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tionner une chose que les présents amenide-
ments ne concernent pas et éviter de la dis-
cuter à l'occasion de la 3me lecture. Il s'agit
de l'article prescrivant que, dans le cas où
la terre vaut moins qu'au moment de son
acquisition, la somme allouée pour déprécia-
tion ne doit pas dépaser le montant maxi-
mium que la commission peut avancer à un
colen. Les Communes ontî inséré cette dis-
position qui nie se trouvait pas dans le projet
île loi déposé en premier lieu. Elle ne fait
donc pas partie du projet ministériel. Je suis
convaincu que l'autre Chambre l'a ajoutée
sans réfléchir asscz, voire même sans réfléchir
du tout. La seule explication, la seule excuse,
que j'aie entendue, la condamne. L'excuse
dont il s'agit, est qu'il est presque impossi-
ble de s'assurer du prix que le colon a payé

pour la t,'rre qu'il occupe. en sus de la somme
que l'Etat pieut lui avancer; que des soldats
ont prétendu avoir payé très cher lorsqu'ils
n'avaient donné que îles lopins de terre en
échange de la ferme qu'ils avaient prise de
concert avec la conumission. Cette objection,
la seule qu'on m'ait oplpose, se réfute d'elle-
même, si l'on y songe un instant. En effet,
le soldat qui exagère la somme qu'il a payée,
en sus du montant que le gouvernement lui
a alloué. diminue dans la même proportion
lindemnité qu'il pourrait obtenir pour dépré-
ciation. Les honorables sénateurs le com-

prendront, je l'espère.
Prenons un exemple. La commission per-

met au soldat qui veut devenir colon d'acheter
au prix de $7,000 un morceau de terre qu'il
se propose d'occuper. De pareils cas se pré-
sentent, principalement en Colombie-Anglaise
où l'on paie fréquemment deux cents, deux
cent cinquante ou trois cents dollars l'acre
et où la maigre allocation de la commission
serait vite épuisée sans avoir procuré un

fermage imptortant au soldat. Il est souvent
arrivé là-bas que des soldats ont payé leur
terre plus cher que la somme qu'ils avaient
empruntée de la commission. Lorsqu'un sol-
dat achète un morceau de terre à raison de
sept mille dollars, paie, deux mille dollars de
sa bourse et en emprunte cinq mille, la com-
mission d'établissement ou le juge peut lui
dire : "Nous sommes convaincus, après enquête
dans le voisinage que cette terre, comme

d'autres, a perdu le quart de sa valeur pen-
dant l'intervalle de sept années." Puis, on
applique cette disposition restrictive du bill

qui veut, bien que l'enquête ait établi une
dépréciation de $1,750, que la valeur primi-
tive de la ferme soit fixée à cinq mille dollars,
montant maximum que la commission pou-
vait prêter. Constatant que sa terre vaut

encore plus île $5.000. nonobstant cette dépré-
ciation, la commission ou le juge n'alloue

L'honorable M. TAYLOR.

rien à ce soldat. Il ne sert de rien de dire
que cet homme est prospère. Ce ne sont pas
des aumônes que nous distribuons.

L'honorable M. BELAND: Qu'est-ce qui
empêcherait la commission de retrancher le
quart de cinq mille dollars, faisant abstrac-

tion du surplus que le soldat a payé de sa
bourse?

L'honorable M. TAYLOR: R.ien, si ce n'est
cet amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Cepen-
dant. l'estimation dépasserait encore la limite
île cinq mille dollars, n'est-ce pas?

L'honorable M. TAYLOR: Oui.

L'honorable M. DANDUIRAND L'hono-
rable sénateur déclare que la réduction serait
de $1,750, ce qui signifie que la terre serait
encore évaluée à .$5,250.

L'honorable M. TAYLOR: Je me réjouis
(le voir que l'ex-ministre a posé cette ques-
tion. Elle prouve qu'il a le coeur bien placé.
La difficulté gît dans cette regrettable con-
dition qu'on n'a pas comprise, j'en suis per-
suadé, ou à laquelle on n'a pas réfléchi:

Cependant, lorsque le, prix réel de vente est supé-

rieur au montant miaxiuiitt qui. en vertu de l'article

seize de la préseite loi,i peut être avancé par la coi-

mission pour achat le trtce au noi d'un colon, ce

iontant maxîtixttttt est censé le prix le vente pour les

fins du prést article.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire à mon honorable ami qu'en fixant le prêt
maximum à cinq mille dollars le ministère
avait les yeux ouverts et une notion claire
île la situation. Dans le cas que cite mon
honorable ami le réclamant sera tenu d'avouer
que la terre vaut encore $5,250, tandis que la
loi fixe la limite à cinq mille dollars. Voilà
pourquoi cette restriction se trouve là et
pourquoi l'article est rédigé de cette manière.

L'honorable M. TAYLOR: J'appelle l'at-
tention de l'honorable sénateur sur la diffi-
culté d'observer cette condition, même s'il
désire témoigner d'un esprit si différent die
celui dont font preuve les lettres de soldats
qu'on a lues aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Mais,
c'est la loi qui a fixé à cinq mille dollars la
somme maximum que la commission peut
avancer au colon, et mon honorable ami vou-
drait maintenant que la terre fût estimée à
plus de cinq mille dollars parce que le soldat
l'a payée plus de $7,O0, bien qu'il l'ait fait
de son plein gré.

L'honorable M. TAYLOR: Cependant, au-
cune disposition de la loi n'empêche les Cham-
bres de modifier le présent bill de manière
qu'on puisse défalquer la dépréciation de la
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somme que la commission pouvait avancer
au colon-et c'est ce que suggérait l'honorable
sénateur de Lauzon (l'honorable M. Béland).
Je me disposais à parler de la difficulté d'ap-
pliquer cette prescription lorsqu'il s'agit d'es-
timer ce morceau de terre de sept mille dol-
lars. Aussitôt se présente la question de sa-
voir quelle partie de la terre a été achetée
avec les cinq mille dollars que la commission
a avancée. On ne saurait établir de différence
au sujet dune terre de vingt à trente acres
et dire que cette superficie a été achetée avec
les cinq mille dollars, et cette autre avec les
deux mille dollars du colon. Il n'est pas juste
de dire à celui qui a risqué $2,000, pris dans
sa propre bourse afin d'agrandir son exploi-
tation, qu'il doit supporter la dépréciation,
tandis qu'on alloue $1,250 à un voisin qui n'a
acheté qu'une terre de cinq mille dollars.
Vous pourriez vous trouver en présence de
deux colons dont l'un a acheté quelques acres
de plus et a payé sept mille dollars, tandis
que son voisin a acheté une terre plus petite
et n'a payé que les cinq mille dollars avan-
cés par l'Etat. Néanmoins, vous alloueriez
$1,250 à l'un et vous n'alloueriez rien à
l'autre.

L'honorable M. DANDURAND: Cepen-
dant, où mon honorable ami traverserait-iH
la ligne de démarcation si ce colon avait
payé cette terre dix mille dollars?

L'honorable M. TAYLOR: Tout ce que
je demanderais ce serait de défalquer la dé-
préciation de la somme que vous l'avez auto-
risé à consacrer à l'achat de sa terre, c'est-à-
dire, cinq mille dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Si la va-
leur de sa terre est diminuée au-dessous de ce
chiffre.

L'honorable M. TAYLOR: Oui, s'il existe
une dépréciation, je traiterais les deux colons
exactement de la même manière. Si l'un pos-
sède un bien-fonds de cinq mille dollars et a
droit à une diminution de $1,250, l'autre, qui
est propriétaire d'une ferme de sept mille dol-
lars dans laquelle nous sommes intéressés
jusqu'à concurrence de cinq mille dollars, de-
vrait également pouvoir réclamer une dimi-
nution de $1,250.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer à mon honorable ami que le Sénat
peut diminuer, mais ne peut pas augmenter,
la somme d'argent mentionné dans un bill qui
intéresse le revenu, et celui-ci nous vient des
Communes avec cette restriction.

norable sénateur, éminente autorité en droit
constitutionnel, mais je lui demanderai si
l'absence -de cette restriction dans le message
du Gouverneur général nous communiquant
ce projet de loi ne nous permet pas de le
modifier. Elle ne se trouvait pas non plus
dans le bill lorsqu'il a été déposé.

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, je ne saurais répondre sans avoir con-
sulté les différents projets de loi. Je sais
qu'un premier bill a été déposé avec l'auto-
risation du Gouverneur général. On l'a retiré
parce qu'on ne pouvait pas le modifier d'après
le texte de la résolution. S'il consulte la
liasse de ses documents, mon honorable ami
constatera qu'il y a eu deux ou trois réim-
pressions, et il me faudrait les examiner pour
voir si le règlement nous permettrait de faire
ce que l'honorable sénateur propose.

L'honorable M. TAYLOR: J'ai à la main
le bill qui est censé avoir été lu une première
fois. C'est ce qui me donne raison de dire
que la restriction ne se trouvait pas dans le
message du Gouverneur général et que, par
conséquent, les Communes l'ont insérée sans
son autorisation, de même que nous ne serions
peut-être pas autorisés à la supprimer main-
tenant. Selon moi, le Gouvernement ne de-
vrait pas fendre un cheveu en quatre en pa-
reille matière. Il serait malaisé d'expliquer à
un colon-soldat qu'un article du règlement
lui fera perdre $1,250. La masse des ci-
toyens ne saurait comprendre pourquoi le
Parlement permet la perpétration d'une in-
justice comme celle-là. Réunis dans ce forum
pour redresser les torts de toute sorte, il
nous sied assurément de supprimer ce grief.
Je suggère à l'honorable sénateur d'en tenir
compte lors de la 3e lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions adopter le rapport et faire réim-
primer le bill avant la 3e lecture, afin que
nous puissions le discuter.

L'honorable M. TAYLOR: J'invite l'hono-
rable sénateur à examiner si quelque chose
s'opposerait à ce que justice fût rendue de la
manière suggérée pour que je puisse faire cette
proposition, si rien ne s'y oppose, à l'occasion
de la 3e lecture.

La motion tendant à l'approbation du rap-
port est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi, 21 juin,
à 8 heures du soir.

L'honorable M. TAYLOR: Je ne voudrais
pas opposer mon humble avis à celui de l'ho-
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Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK

Séance du lundi, 21 juin 1926.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.

Prières et affaires de routine.

SOCIETE DES NATIONS

A l'appel de l'Ordre du jour:
Par le très honorable sir George E. Foster:
Que soit émané un ordre du Sénat pour la pro-

duction de toute la. correspondance échangée entre le
docteur W. J. Riddell, agent de liaisoa du gouver-
nement canadien à Genève, et le ministère des Affaires
étrangères au sujet de la Société des Nations et de
ses rapports avec le gouvernement du Canada.

Le très honorable sir GEORGE E.
POSTER: Je propose que cette motion soit
rayée et remise à l'Ordre du jour pour mer-
credi prochain.

L'honorable M. CASGRAIN: Il est mal-
heureux que le très honorable sénateur de-
mande de biffer cette motion de l'Ordre du
jour. Nous aurions peut-être, au cours d'une
soirée qui nous offre des loisirs, le plaisir d'en-
tendre parler de la Société des nations, avant
qu'elle ne disparaisse d'une mort naturelle.

Le très honorable sir GEORGE E.
POSTER: Mon honorable ami cherche un
cadavre où il y a un être vivant.

La motion est adoptée.

PETITION DE DIVORCE HANFIELD

PRISE EN CONSIDERATION REMISE

A l'appel de l'Ordre du jour:
Prise en considération du cent soixante -septième rap-

port du comité permanent des divorces, auquel a été
référée la pétition de Joseph Azarie Haafield avec les
témoignages rendus devant ledit comnité.-L'honorable
M. Willoughby.

L'honorable M. TURGEON: Honorables
messieurs, je n'ai pas encore pu me procurer
le texte français de ce rapport. Je crois que
c'est le devoir du comité de publier ces rap-
ports dans les deux langues: française et an-

glaise. Je sais que dans l'autre Chambre,
aucun bill ne serait adopté sans avoir été
imprimé dans les deux langues. Je deman-
derai donc le renvoi de cet article de l'Ordre
du jour jusqu'à ce nous ayons la traduction
française du rapport.

L'honorable PRESIDENT: Le greffier me
dit que le texte français du rapport a été dis-
tribué et que l'honorable sénateur en trou-
vera une copie dans son casier, demain, peut-
être ce soir.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous n'avons
pas encore le texte français. J'ai fait des re-
cherches spéciales pour trouver mou fascicule,

L'honorable M. TAYLOR.

car on me dit que la traduction de certains
passages n'est pas bonne; mais je ne l'ai pas
encore reçu.

L'honorable M. BELCOURT: Plusieurs
personnes m'ont prié, pour des raisons autres
que celles invoquées par mon honorable ami
(l'hon. M. Turgeon), de demander que la
prise en considération de ce rapport soit re-
mise à demain. J'espère que mon honorable
ami, le président du comité des divorces, n'y
verra aucun inconvénient.

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'y con-
sens volontiers.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont déposés:

Bill A7, intitulé: Loi pour faire droit à
Cecil Chester Richardson.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill B7, intitulé: Loi pour faire droit à
Vina Kennedy, autrement connue sous le nom
de Vina Dorothy Kennedy.-L'honorable M.
Schaffner.

Bill C7, intitulé: Loi pour faire droit à
Sadie Joy Downey.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill D7, intitulé: Loi pour faire droit à
Aimée Young.-L'honorable M. Willoughby.

Bill E7, intitulé: Loi pour faire droit à
Alberta Lutz.-L'honorable M. Haydon.

Bill F7. intitulé: Loi pour faire droit à
George Frederick Adams.-L'honorable M.
Haydon.

Bill G7, intitulé: Loi pour faire droit à
Edward Saville.-L'honorable M. Haydon.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

MAgot, 22 juin 1926.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

STATISTIQUES DES DIVORCES EN 1926

L'honorable W. B. WILLOUGHBY: Ho-
norables messieurs, le rapport que je présente
n'est pas prévu par les statuts, mais il est
d'usage depuis quelques années de communi-
quer au Sénat un résumé annuel des travaux



22 JUIN 1926 307

accomplis par le comité des divorces. Celui-
ci est fort concis et j'en ferai lecture, si vous
le permettez:

Il a été publié dans la Gazette du Canada deux
cent quatre avis de pétitions au Parlement pour ob-
tenir des lois de divorce à la présente session. Cent
uuatre-vingt-dix de ces pétitions ont été présentées
au Sénat et le comité des divorces en a disposé de la
manière suivante:

Pétitions entendues et examinées.. .. .. 185
Pétitions approuvées.. ............ 185
Pétitions retirées.. 5................5
Pétitions restées en plan . .. .. .. 14

Des pétitions entendues, 79 étaient présentées par
des maris et 106, par des épouses, pour les raisons
suivantes:

Adultère.. ...................... 183
Défaut de consommation.. .. .. .. .. .. 2

Parmi les pétitionnaires, il y avait 183 habitants de
la province d'Ontario, 18 de la province de Québec, 1
de la Saskatchewan, 1 de la Colombie-Anglaise et 1
de l'île du Prince-Edouard.

Par le genre de leurs occupations, les pétitionnaires
se répartissent ainsi:

1 placier d'annonces
2 agents
2 comptables
1 agronome
1 boucher
1 entrepreneur
1 agent de change
1 barbier
1 gardien de club nautique
5 commis
3 employés publics
1 voyageur de commerce
1 tailleur de confections
1 chauffeur
1 dentiste
2 charretiers
2 décorateurs
1 pharmacien
1 organisateur d'entreprises
5 cultivateurs
1 fourreur
1 bourgeois
1 hôtelier
1 instructeur
1 serrurier
1 bibliothécaire
7 hommes de peine
1 mécanicien de locomotive
1 chauffeur de locomotive

111 personnes désignées comme "femmes mariées"
4 machinistes
3 marchands
1 commis ambulant du service des postes
3 artisans
1 mouleur
1 manufacturier
1 modèle
1 coiffeur pour dames
2 médecins
2 peintres
1 facteur
1 plombier
1 ingénieur de chemin de fer
2 procureurs
1 conducteur de tramway
2 courtiers de commerce
1 maître d'école

S--20j

1 téléphoniste
1 voyageur
1 marchand de tabacs
1 marchand de légumes
1 fille d'hôtel
1 opérateur de sans-fil
8 dont les occupations ne sont pas indiquées
Dans soixante-cinq cas, le comité des divorces a

recommandé le remboursement d'une partie de la taxe
parlementaire.

Pour recueillir les dépositions au cours de la présente
session, le comité a tenu vingt-quatre séances d'une
durée moyenne de de cinq heures et demie.

Outre les séances du comité pour l'audition des té-
moignages, il y a eu de nombreuses et fréquentes réu-
nions de sous-comités pour l'examen de différentes
questions découlant des demandes de divorce.

En supposant que tous les bille de divorce dont le
comité a recommandé l'adoption et qui sont rendus à
différentes étapes recevraient la sanction royale, le ta-
bleau suivant indiquerait le nombre des divorces et
des annulations de mariage accordés par le Parlement
depuis dix ans:

1917.. .......................... 17
1918.. .......................... 15
1919.. .......................... 55
1920.. ......................... 100
1921.. .. .... .... ...... .. ......... 111
1922.. .......................... 102
1923.. .......................... 117
1924.. .......................... 130
1925.. .......................... 135
1926.. .......................... 185

Le dernier numéro de la Gazette du Canada renfer-
mait quatorze avis de demandes de divorces projetées
pour la prochaine session du Parlement.

Le tout respectueusement soumis,
A. H. HINDs,

Principal secrétaire des comités.
Secrétaire du comité des divorces.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a aug-
mentation comme dans les affaires.

AIDE AUX CREANCTERS DE LA HOME
BANK

INTERPELLATION

L'honorable M. REID demande au minis-
tère:

1. Des sommes d'argent ont-elle été payées aux
créanciers de la Home Bank sur les réclamations ex-
cédant $500, avant le 30 novembre 1925? Dans l'affir-
mative, quel montant total a été payé, et combien
de créanciers ont bénéficié du partage de ce montant?

2. Des sommes d'argent ont-elles été payées aux
créanciers de la Home Bank sur les réclamations ex-
cédant $500, entre le 30 novembre 1925 et le 7 janvier
1926? Dans l'affirmative, combien de créanciers ont-
ils bénéficié du partage?

3. Quelle est la somme totale payée jusqu'à ce jour
aux créanciers de la Home Bank sur les réclamations
se chiffrant à moins de $500?

4. Quelle est la somme totale payée jusqu'à la pré-
sente date aux créanciers de la Home Bank sur les
réclamations excédant $500?

5. Combien de réclamations n'atteignant pas $500
n'ont pas encore été réglées?

6. Combien de réclamations excédant $500 sont en-
core impayées
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L'honorable M. DANDURAND:

1. Oui, $640,877.64 sur 1,301 réclamations.
2. Oui, $440,218.80 sur 1,094 réclamations.
3. $894.302.17.
4. $1,343,899.09.
5. La somme nécessaire pour payer 35 p.

100 des réclamations admissibles de moins de
$500 a été déposée dans les banques chargées
des remises le 28 août 1925 pour être retirée à
la demande des créanciers y ayant droit. La
loi décrétait que le commissaire devrait payer
ces réclamations sans enquête.

Jusqu'à ce jour, 6,474 créanciers n'ont pas
demandé d'être secourus avec l'argent ainsi
déposé. Une grande partie des réclamations
de ces créanciers représente de faibles som-
mes.

6. 1,852.

L'honorable M. REID: Je tiendrais à sa-
voir du représentant du ministère s'il a l'in-
tention de déposer sur le bureau du Sénat les
autres renseignements qui auraient dû être
communiqués aux deux Chambres en confor-
mité de la loi rendue à la dernière session.
On devait mettre sur le bureau dans les qua-
torze jours après l'ouverture des Chambres un
état de tous les paiements effectués jusqu'à
ce jour-là. Un rapport provisoire donnant
des renseignements jusqu'au mois de novem-
bre a été déposé dans un autre endroit. Ce-
pendant, il n'embrasse que les paiements jus-
qu'à concurrence de $500 et, aux termes d'un
article de la loi, nous avons le droit d'exiger
un rapport complet. L'aurons-nous avant la
clôture de la session ou n'obtiendrons-nous
que le rapport provisoire?

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
que je n'ai pas vu le rapport provisoire, et je
n'ai pas la loi sous les yeux en ce moment.
La réponse que je viens de donner à mon
honorable ami est-elle conforme aux exigences
de la loi, ou bien faut-il un rapport beaucoup
plus détaillé?

L'honorable M. REID: Suivant la loi, une
liste complète des créanciers qui ont reçu
des paiements devait être déposée sur le bu-
reau du Sénat, que les paiements aient été de
plus ou de moins de cinq cents dollars. Cette
liste devait mentionner les noms des créan-
ciers, les sommes réclamées et les sommes
payées. Je le répète, un rapport provisoire
couvrant plusieurs pages a été déposé; ce-
pendant, il n'embrassait que les réclamations
de $500 ou moins et les renseignements s'ar-
rêtaient au 30 novembre. Il me semble bien
injuste que nous n'obtenions pas l'état que
nous avons le droit d'avoir en vertu de cette
loi.

L'honorable M. REID.

L'honorable M. DANDURAND: Je tien-
drai pour vrai ce que -mon honorable a affirmé
-que le rapport provisoire n'a pas été déposé
sur le bureau du, Sénat. Il aurait dû l'être.

L'honorable M. REID: Je ne me plains
m,ême pas de cette négligence. Le rapport
a été communiqué aux Communes. Je me
suis rendu au bureau où l'on garde les docu-
ments de la session et j'ai vu ce rapport pro-
visoire qui s'arrête au 30 novembre. Mais,
il y a plusieurs jours déjà, j'ai appelé sur
cette affaire l'attention de l'honorable leader
et l'ai prié (le faire déposer sur le bureau de
l'une des deux Chambres un rapport con-
forme à la loi. Voilà ce que je veux et ce
que nous devrions avoir.

L'honorable M.DANDURAND: Je mettrai
le -ministre des Finances au, courant des
observations de mon honorable ami afin d'en
obtenir une réponse.

L'honorable M. REID: L'honorable leader
fera-t-il déposer sur le bureau de l'une des
deux Chambres un rapport embrassant l'in-
tervalle entre le 30 novembre et le jour de
l'ouverture du Parlement? Aux termes de la
loi, nous avons le droit d'exiger ce rapport
qui nous aiderait à nous rendre compte de
la situation.

LE VAPEUR DE L'ETAT LE LADY GREY

DEMANDE D'UN DOSSIER

L'honorable M. POPE: J'aimerais à savoir
du représentant du ministère ce que sont de-
venus les renseignements que j'ai demandés
concernant le vapeur de l'Etat, le Lady Grey?

L'honorable M. DANDURAND: Je pense
souvent à mon honorable ami et, ce matin,
j'ai téléphoné au sous-ministre de la Marine
et des Pêcheries pour lui demander ce rap-
port. Il m'a répondu que le rapport était
prêt et qu'il l'avait signé et transmis au
secrétariat d'Etat. Il croyait que je le rece-
vrais cet après-midi. Ainsi, il est en chemin.

L'honorable M. POPE: Je désire remercier
l'honorable sénateur de penser souvent à moi.

BILL CONCERNANT L'ETABLISSEMENT
DE SOLDATS

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3me lecture du bill (n° 17) intitulé: "Loi mo-
difiant la loi d'établissement de soldats (1919)",
tel que retouché.

-Honorables messieurs, le comité a beau-
coup travaillé le présent bill. Celui-ci a été
grandement transformé depuis que le Sénat
l'a reçu. Je remarque, cependant, que les
changements l'ont partiellement remis en
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l'état où il était tout d'abord lorsque le mi-
nistère l'a déposé dans l'autre Chambre. C'est
dire que beaucoup de latitude est accordée à
la commission d'établissement dans le règle-
ment des réclamations des soldats qui, étant
devenus colons, demandent la revision du
prix de vente de leurs terres.

Mon honorable ami de New-Westminster
(l'hon. M. Taylor) a semblé féliciter le mi-
nistère-une fois n'est pas coutume-d'avoir
reconnu en apparence que le Sénat peut
porter la main sur des lois d'initiative gou-
vernementale. Eh bien, j'ai toujours été
d'avis que notre rôle est d'examiner à fond
les bills que nous recevons de l'autre Cham-
bre et de nous efforcer de les amender.

Mon honorable ami a laissé entendre qu'on
devrait retrancher l'article du bill qui pres-
crit que la dépréciation ne sera calculée qu'à
l'égard du montant maximum fixé par la loi,
soit, cinq mille dollars. Je lui ai fait observer
que le Sénat peut bien réduire le fardeau
qu'un bill venu de l'autre Chambre impose à
l'Etat, mais qu'il n'est pas libre de l'aug-
menter; qu'en rayant cet article restrictif,
nous augmenterions incontestablement le far-
deau. Il ignorait si l'article avait été ajouté
par suite d'un débat qui s'était engagé aux
Communes. C'est probable. Le ministre a
voulu modifier son projet, tel que présenté
en premier lieu; mais il en a été empêché
parce que cette modification aurait changé les
prescriptions essentielles du bill. Quelqu'un
lui a conseillé de retirer celui-ci, qui n'était
pas conforme à la résolution que Son Excel-
lence le Gouverneur général avait approuvée,
et d'en déposer un autre. Je ne sais pas
exactement quelle marche il a suivie; cepen-
dant, le comité a réservé le bill et subséquem-
ment, je crois, il a été déposé un nouveau
projet de loi qui renfermait des motifications
considérables. Quoi qu'il en soit, notre situa-
tion n'est pas changée. Les Communes au-
raient pu augmenter le fardeau et le trans-
former dans une certaine mesure, même sous
le retrait du premier bill et le dépôt d'un
deuxième; pourtant, cela ne nous aurait pas
permis d'outrepasser nos droits au point
d'augmenter nous-mêmes le fardeau.

Pour cette raison et pour la raison fort
intéressante que le département est convaincu
qu'il serait dangereux de tenir compte de
ce que chaque soldat a consenti à payer de
son plein gré, en sus des cinq mille dollars,
montant maximum établi par la loi, l'article
ne saurait être supprimé. La somme que plu-

sieurs soldats ont décidé de payer à la dé-
robée, pour ainsi dire, ne figure pas dans les
actes; et, comme ces achats remontent à six,
sept ou huit ans, il serait assez malaisé d'en-
treprendre une enquête sur les déclarations des

soldats qui affirment avoir donné au vendeur
d'autres équivalents, en sus des cinq mille
dollars. C'est pourquoi le département, après
examen de la situation, en est venu à la con-
clusion que la loi devait rester telle quelle à
cet égard, et que la somme de $5,000 serait
censée être le prix de la propriété. De fait,
c'est ce que la commission d'établissement a

payé, car elle n'avait pas le droit de payer
un seul dollar de plus.

L'honorable M. GILLIS: Moins 10 p. 100.

L'honorable M. DANDURAND: Oui,moins
10 p. 100. Je dois dire à mon honorable ami
qu'à ce sujet je ne puis pas lui tendre la

perche.
L'honorable M. GILLIS: J'approuve la

plupart des modifications; pourtant, il me
semble qu'on établit un système compliqué
relativement aux appels des décisions de la
commission d'établissement de soldats. Au
lieu de nommer un juge de la cour de l'Echi-
quier, que ne nomme-t-on des juges de comté
ou de district, comme nous en avons dans
l'Ouest?

Dans la Saskatchewan, il y a environ vingt
et un juges qui habitent les districts judi-
ciaires et qui pourraient examiner à fond ces
affaires dans leur région. Aussi, je crois que
ce sont eux qui devraient, au besoin, instruire
les appels. Là-bas, dans l'Ouest, nous avons
plusieurs juges qui montent en graine faute
d'ouvrage. On me dit que cet état de choses
existe plus ou moins par tout le pays, et que
ces juges sont des hommes pratiques, ferrés
sur la loi. Je crois savoir qu'il n'y a que deux
juges de la cour de l'Echiquier au Canada, de

sorte que, si un appel est interjeté en Colom-
bie-Anglaise, dans l'une des provinces de la
Prairie ou dans une province de l'Est, il fau-
dra qu'un de ces juges entreprenne un long
voyage afin de juger cet appel.

L'honorable M. -DANDURAND: Non; la
cour de l'Echiquier est spécialement autorisée
à nommer des assesseurs pour recueillir des
dépositions chaque fois qu'un des juges est
tenu de le faire. Le comité, qui a réglé cette
question pendant mon absence, s'est guidé sur
le fait que cette méthode assurerait des dé-
cisions uniformes parce que tous les appels
seraient entendus par ces deux juges de la
cour de l'Echiquier.

L'honorable M. GILLIS: Le bill ne le dit
pas.

L'honorable M. DANDURAND: Non, il
ne le dit pas; mais les pouvoirs de la cour de
l'Echiquier à cet égard restent intacts.

L'honorable M. GILLIS: Ne pourraient-ils
pas confier cette tâche aux juges des cours de
comté ou de district?
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L'honorable M. DANDURAND: Je serais
d'avis que les juges de la cour de l'Echiquier
pourraient choisir le juge qu'ils voudraient.

La motion est adoptée et le bill est lu une
3e fois et adopté.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Bill (Y6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward Barker".-L'honorable M. White
(Pembroke).

Bill (Z6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Joan Henderson".-L'honorable M. MeMeans.

DEMANDE DE DIVORCE DE M. HAND-
FIELD

ETUDE DU RAPPORT DU COMITE RESERVEE

L'Ordre 'du jour appelle:
Prise en considération du 167e rapport du comité

permanent des divorces auquel a été renvoyée la
pétition de Joseph Azarie Handfield, ainsi que des
témoignges rendus devant ledit comité.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, (lu consentement du Sénat, je pro-
poserai le renvoi au comité des divorces du
présent rapport et de la preuve y annexée.

En ce faisant, je n'ai aucunement le des-
sein de critiquer le rapport. J'ai assisté aux
séances du comité et j'ai entendu la preuve;
et, bien que ce soit une preuve par présomp-
tion, force m'est d'avouer qu'elle renferme de
très graves accusations contre les défendeurs
qui sont tous des gens éminemment respecta-
bles. La gravité de ces accusations est le
principal motif 'de ma proposition. Ceux qui
sont au fait savent à quelle famille appar-
tient l'intimée; il n'en est pas de pls esti-
mable dans ma région. Ils connaissent aussi
ses parents. Il est incontestable que ces accu-
sations sont fort pénibles, non seulement pour
l'intimée et son enfant-en effet, elle est la
mère d'une filette de dix'à onze ans-mais
aussi pour toute sa famille.

Je tiens d'une excellente source qu'il est
possible de repousser ces accusations et que
celles-ci seront réfutées et démenties. Le
malheur dans cette affaire, c'est qu'elle a
été présentée ex parte. Les membres du co-
mité savent comment la défense de l'intimée
a été conduite: son avocat a comparu et il a
déclaré qu'il n'avait pas de mandat, et il est
bien évident qu'il venait de recevoir le dos-
sier pour la première fois.

J'ai sous les yeux ce qui me paraît être
une preuve concluante d'une parfaite récon-
ciliation entre les parties. La dernière accu-
sation portée contre l'intimée remonte au mois
de septembre de l'année 1921. Trois ans
plus tard, en 1924, une poursuite en sépara-

L'honomble M. CILLIS.

tion de corps et de biens était intentée à
Montréal. Conformément aux exigences de la
procédure dans la province de Québec, le pré-
sent requérant a fait sa demande, ou ce que
nous appelons ordinairement sa déclaration,
narrant les faits sur lesquels l'action se fon-
dait. Il a rendu témoignage à l'appui de sa
déclaration et il saute aux yeux, en présence
des rapports conjugaux entre les parties, rap-
ports que le requérant a avoués et qui ont eu
lieu à des intervalles réguliers et rapprochés
entre 1921 et 1924, qu'il doit y avoir eu une
complète réconciliation. Au demeurant, les
parties ont réglé hors de cours la cause dont
le tribunal civil était saisi, le demandeur con-
sentant à payer $125 par mois à son épouse
qu'il accuse aujourd'hui d'adultère.

Il me semble que, dans un cas comme celui-
ci, il faut donner à l'intimée toutes les chan-
ces de laver sa réputation, de préserver celle
de son enfant et de sa famille, si elle le peut.
Le requérant n'aura guère à souffrir, si ce
n'est que, la session tirant à sa fin, il pourrait
craindre que l'autre Chambre n'adopte pas le
présent bill. Pourtant, s'il est vrai que ce
danger existe, il ne sera guère plus grand.

D'autre part, nous devons tenir compte de
la grave injustice qui pourrait résulter, non
ras de la conduite du comité car il a accordé
toute la latitude possible dans les circons-
tances, mais du défaut de présentation de la
défense de -l'intimée. Si ces accusations peu-
vent être repoussées, il serait cruel d'empê-
cher l'intimée de produire sa preuve.

Je ne pense pas que ma motion soit une
nouveauté au Sénat. Lorsqu'il existait un
doute dans l'esprit des membres du comité
permanent des divorces, le président, me dit-
on, a lui-même proposé d'instruire l'affaire de
nouveau afin d'éloigner tout danger d'injus-
tace.

J'ai maintenant entre les mains les preu-
ves d'une réconciliation. Je ne puis compren-
dre pourquoi elies n'ont pas été produites, si
ce n'est pare que l'affaire a été jugée ex
parte.

Pour ces raisons, mettant dans un plateau
de la balance le léger inconvénient qu'il pour-
rait y avoir iet, dans l'autre, l'inconvénient
grave (le laisser une accuisition <le cette na-
ture ternir à jamais un noua respecté jusqu'à
présent dans la province de Québec, j'espère
que le Sénat adoptera ma motion et renverra
le rapport et les témoignages au comité.
D'après ce que j'ai vu et entendu, si le rap-
port retourne au comité, je n'ai pas le moin-
dre doute que l'intimée aura ses coudées fran-
ches pour établir qu'elle n'est pas coupable.

L'honorable M. LAIRD: Honorables mes-
sieurs, que la motion dont le Sénat est saisi
soit usuelle ou rare, quelques-uns de nous sont
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surpris qu'on s'attende que nous nous pro-
nonçions sur une question semblable sans ob-
tenir une déclaration du comité des divorces.
Selon moi, nous avons droit à des explica-
tions ou à des renseignements de la part du
comité. Je ne connais pas le premier mot de
cette affaire et, faute d'une telle déclaration,
je me trouve dans une situation fort embar-
rassante lorsqu'on m'invite à exprimer mon
opinion sur oe sujet.

L'honorable M. WILLOUGHMBY: Honora-
bles messieurs, l'auteur de l'amendement n'a
pas manqué de complimenter le comité des
divorces sur son impartialité dans l'examen
de cette demande. Il n'a pas critiqué ni
commenté la conduite du comité; il n'est donc
pas nécessaire de la justifier. Après avoir
donné toutes les chances à l'intimée, le comité
a été d'avis que la preuve offerte était suffi-
sante pour lui permettre d'agir comme il l'a
fait. Je ne combattrai ni n'appuierai l'amen-
dement de l'honorable sénateur. Il a par-
faitement raison de dire qu'une fois au
cours de la présente session, j'ai obtenu le
renvoi au comité d'une demande de divorce.
J'ajouterai que, si, après que nous aurions
entendu les témoignages et recommandé un
divorce, il me revenait, à titre de président
de ce comité, qu'il y avait eu collusion à notre
insu, je me croirais tenu d'imiter l'exemple
du procureur du Roi en Angleterre ou de
l'avocat général de la Saskatchewan, c'est-à-
dire, d'examiner la questiion. En Grande-Bre-
tagne, le décret nisi ne devient final qu'après
trois ou six mois et il peut ne jamais être
émis si certaines choses transpirent entre
temps. Si j'apprenais que les parties se sont
rendues coupables de collusion et que des
faits ont été célés, je demanderais -le renvoi
du rapport.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: L'honorable sénateur a cité un
cas où il se croirait tenu de faire une enquête.
Supposons qu'avant que le corps auquel un
rapport a été soumis se soit prononcé, il par-
vienne à sa connaissance qu'on a découvert
des preuves absolument nouvelles qui, à son
avis, influeraient sur la décision du comité
des divorces, jugerait-il nécessaire d'en tenir
compte et de consulter le comité?

J'admets parfaitement avec l'honorable
préopinant (l'hon. M. Laird) que tous ceux
d'entre nous qui n'ont pas assisté à la réunion
du comité des divorces se trouvent dans une
situation où ils n'aiment pas être. Personne
ne veut commettre une injustice réelle envers
qui que ce soit, encore moins envers la mère
d'une enfant; cependant, nous ne connaissons
rien de l'affaire. Je m'attendais que le prési-
dent du comité déclarerait que toutes les

preuves ont été présentées-comme je le crois
-et que la décision a été prise d'après les
faits librement dévoilés au comité. C'est
presque trop demander à celui qui ne connaît

pas les faits que de lui demander de se pro-

noncer sur une question comme celle-là. Si

le président du comité avait dit: "J'exami-
nerai l'affaire et, si je juge que ces preuves

sont absolument nouvelles, je ne m'opposerai
pas au renvoi du rapport au comité"...

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je puis

dire qu'à titre de membre de ce comité, je

n'ai pas connaissance et qu'aucun autre mem-

bre, que je sache, n'a connaissance, de nou-

velles preuves autres que la déclaration que

l'honorable sénateur vient de faire sous sa res-

ponsabilité de membre de cette Chambre et

que j'accepte comme ayant été faite de bonne

foi.
Quand à la remarque qu'il pourrait y

avoir d'autres cas, je puis dire qu'à mes yeux

le comité des divorces s'occupe de plus qu'un
simple contrat; il s'agit d'un contrat solennel.

Pour ma part, s'il parvenait à ma connais-

sance, même après que nous aurions instruit

une cause, qu'il n'existe pas l'ombre d'un

doute qu'il y a eu pardon ou connivence, je

consentirais à recevoir des témoignages sur

ce point-là. Je ne considère pas le divorce

comme une affaire civile devant les tribunaux

où le client comparaît un jour et doit accepter
l'arrêt, s'il ne réussit pas. Nous nous occu-

pons de quelque chose qui est plus qu'un

contrat et nous restons maîtres du rapport
tant qu'il n'a pas pris la forme d'un bill. Je
puis concevoir des cas ou je serais enclin à
entendre des témoins qui ne se seraient pas

présentés auparavant.
Notre règlement veut qu'un plaidoyer soit

produit dans un certain délai; mais je pense
que tout présilent du comité des divorces,
si on lui faisait observer que des preuves im-

portantes peuvent être produites, permettrait
qu'elles soient communiquées au comité lors
même que l'intimé n'aurait pas donné avis
d'un plaidoyer. Je m'en ferais certainement
une règle invariable.

Le très honorable sir GEORGE E.

FOSTER: Toute ma sympathie est acquise à

mon honorable ami et si j'ai posé la ques-

tion, c'était pour savoir s'il ne vaudrait pas

mieux que l'honorable sénateur (l'hon. M.

Beaubien) remettre les nouvelles preuves au

président du comité pour tâcher de voir ce

qu'il y a à faire avant d'amener l'affaire sur

le tapis au Sénat où neuf personnes sur dix

n'en connaissent pas le premier mot et où,

pour ma part, je ne saurais pas en quel sens

me prononcer.
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L'honorable M. BARNARD: En ma qua-
lité de membre du comité qui a instruit cette
cause, je tiens à dire quelques mots. Malheu-
reusement, je n'étais pas présent lorsque l'ho-
norable sénateur a présenté sa motion et
commencé son discours; je ne sais donc pas
ce qu'il a dit de la possibilité d'apporter de
nouvelles preuves. Mais, j'étais présent lors-
qu'il a donné à entendre que cette affaire a
été jugée ex parte, ce que je n'admets pas. Un
avocat a comparu au nom de l'intimée. Il
a déclaré, il est vrai, qu'il n'avait pas reçu
d'instructions, qu'il lui avait été impossible
de communiquer avec sa cliente. La seule
explication qu'il ait donnée est que son
associé, qui occupait pour l'intimée, s'était
absenté et qu'il avait laissé dans son agenda
une note portant que l'audition était fixée
pour tel jour-le 10 juin, je crois-mais qu'il
ne lui avait pas communiqué d'instructions.
Etant quelque peu au courant de la conduite
des affaires légales, cela m'a paru étrange.
Pendant la discussion au sujet de l'ajourne-
ment. la nouvelle a transpiré qu'il aurait été
facile à qui l'aurait voulu de communiquer
en tout temps avec l'intimée. Je ne pense
pas exagérer en disant que le comité doutait
fortement de la sincérité (le l'avocat de l'in-
timée lorsqu'il affirmait qu'il n'avait pas pu
rencontrer sa cliente.

Les membres du comité assistaient en aussi
grand nombre qu'à toute autre séance où une
demande (le divorce a été instruite au cours
de cette session. Je me souviens qu'il y en
avait sept ou huit sur neuf, ce jour-là. Ayant
entendut les témoignages, ils tombèrent toits
d'accord et. à ce moment-là, l'avocat de l'in-
timée n'a pas parlé de la découverte de nou-
veaux témoins. Autrement, nous lui aurions
fourni l'occasion de les produire. Selon moi,
la preuve a été claire et je ne vois pas de
raison d'adopter l'amendement.

En terminant, je puis dire que nous avons
sous les yeux un excellent exemple de la ma-
nière absurde dont nous tentons de régler les
demandes de divorce en ce pays. Personne
n'ignore parmi nous qu'un groupe nombreux
de notre population ne croit pas au divorce;
par malheur, un groupe plus nombreux, je
crois, y a foi. Il s'ensuit que nous avons un
tribunal qui, la plupart des sénateurs l'ad-
mettront, s'efforce de faire de son mieux dans
les circonstances, mais un tribunal dont les
décisions sont revisées par une Chambre dont
90 membres sur 96 n'ont pas entendu les té-
moins et n'ont pas pris la peine de lire les
dépositions. Néanmoins, si les citoyens de
l'Ontario et du Québec veulent que leurs que-
relles matrimoniales soient réglées de cette
façon-là, il faudra les laisser faire, je le sup-

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

pose. En ce qui me concerne, si cette propo-
sition est mise aux voix, je ne reviendrai pas
sur ce que j'ai fait au comité.

L'honorable M. REID: Me fondant sur
l'expérience que j'ai acquise au Sénat, je
pense qu'il a été d'usage d'accepter les con-
clusions du comité des divorces. Les mem-
bres dît comité ont entendit les témoignages
et ils connaissent les circonstances; aussi, je
ne vois pas pourquoi, dans le présent cas, je
n'appuierais pas leur rapport de ma voix.

Cependant, une question a été amenée sur
le tapis et un amendement a été proposé par
un honorable sénateur qui déclare qu'il y a
de nouvelles preuves. Je conviens volontiers
que. si notre décision d'aujourd'hui devait
empêcher la réception de ces preuves je pour-
rais juger bon d'examiner de nouveau la
question et de voter pour l'amendement.
Néanmoins, toits les membres du Sénat sa-
vent qu'il y a un comité des Communes ait-
quel sont renvoyés touts les bills de divorce,
et que ce comité reçoit des témoignages. Je
nie rappelle plusieurs cas où il a entendu des
témoins lorsque je faisais partie de l'autre
Chambre.

L'honorable M. CASGRAIN: Entendre des
témoins?

L'honorable M. REID: Oui, entendre des
témoins. Il est certain qu'il possède le même
droit que notre comité des divorces, et il a
quelques fois retueilli des dépositions. Je
pourrais citer des cas où cela a eu lieu. Si
nous laissons cette affaire passer à la Chambre
des Communes qui la renverra à son comité,
celui-ci entendra les nouveaux témoignages
qu'il pourra y avoir et prendra une décision
en conséquence. Pourquoi ne laisserions-nous
pais le bil suivre la filière ordinaire? Autre-
nient. nous pourrions commettre une injustice
envers le comité des divorces et les intéressés.
Si l'affaire était renvoyée à notre comité et
s 'il nous présentait plus tard le même rapport,
le bill devrait passer au comité des Com-
munis qui l'étudierait de nouveau. La ses-
sion tire à sa fin et il vaudrait mieux, je
irois, permettre que le bill aille à lautre
Chambre où les parties seront représentées
devant le comité. Si les intéressés doivent en
venir aux prises, ils videront leur querelle là-
bas, et la décision du comité règlera, pour
bien dire, toute la question en ce qui concerne
ce divorce. Je sens que nous ne ferions que
créer des ennuis en renvoyant le rapport au
comité du Sénat. Pour cette raison, j'ap-
puierai les conclusions dt comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'é-
tonne un peu d'entendre dire qu'il existe une
procédure comme celle que mon honorable
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ami a mentionnée. J'ai toujours cru que les
deux Chambres se servaient du même dossier.
Je ne conçois pas qu'après que le comité du
Sénat a reçu les témoignages, a fait imprimer
les dépositions et les a transmises à l'autre
Chambre, le comité des Communes puisse re-
cevoir d'autres témoignages ou de nouvelles
preuves sans être tenu de les faire imprimer
afin de motiver sa décision aux yeux du Sénat.
Une affaire jugée par les deux Chambres doit
assurément être jugée sur la même preuve.
Je n'ai jamais entendu parler d'une instance
en divorce qui nous serait revenue des Com-
munes accompagnée d'u-ne preuve supplémen-
taire, imprimée et distribuée aux membres de
cette Chambre. Il est vrai que je ne lis pas
les témoignages, que je n'assiste pas aux
séances du comité et que je n'ai jamais pris
part aux délibérations, soit pour appuyer, soit
pour repousser, les demandes de divorce. Je
considérerais vraiment comme très regrettable
une divergence d'opinions sur la proposition
do renvoyer une affaire au comité pour plus
ample examen lorsqu'on offre de produire des
preuves nouvelles. Cela me surprendrait fort.
Je dois dire que je m'étonne d'apprendre que
mon honorable ami a fait partie d'un comité
des Communes qui a recueilli des témoi-
gnages.

L'honorable M. SCHAFFNER: Si j'ai bien

saisi la pensée de l'honorable représentant du
ministère, il se demande si la déclaration de
mon voisin de gauche (l'hon. M. Reid) est
bien exacte. Je puis lui citer un cas spécifi-
que qui s'est présenté lorsque je faisais partie
du comité des bills privés de la Chambre des
Communes. C'était ce comité qui examinait
les bills de divorce, et je présume qu'il les
examine encore.

L'honorable M. BELAND: Oui.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je me rap-
pelle bien qu'une fois le comité des bills privés
des Communes a reçu des témoignages pen-
dant deux jours.

L'honorable M. DANDURAND: Relative-
ment à une demande de divorce?

L'honorable M. SCHAFFNER: Je parle

du divorce. Il s'agissait d'un bill de divorce
et des hommes et des femmes ont comparu
devant le comité afin de rendre témoignage.
Je comprends que l'honorable sénateur se de-

mande si le comité des bills privés a entendu
des témoins.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. SCHAFFNER: Eh bien,

sans savoir ce qui se passe aujourd'hui, je
ne crains pas de dire que, lorsque je faisais

partie du comité des bills privés, nous avons
une fois, au moins, reçu les dépositions de

plusieurs témoins.

L'honorable M. DANDURAND: Ces dé-
positions furent-elles imprimées et distribuées
aux membres de la Chambre?

L'honorable M. SCHAFFNER: Je ne sau-

rais le dire, mais je sais qu'il y a eu des té-

moins et que nous les avons interrogés.

L'honorable M. REID: Ayant été député
pendant plusieurs années, je puis affirmer à
l'honorable sénateur que je connais la façon

de procéder des Communes. Lorsqu'elles re-
çoivent un bill de divorce, quelqu'un propose

de le renvoyer au comité des bills privés.
Elles n'en adoptent pas un seul sans que le

comité se soit prononcé. Celui-ci, il est vrai,

accepte généralement la preuve recueillie au

Sénat et le bill est adopté sans encombre.

Cependant, il y a eu plusieurs cas où des
témoins ont été cités, les dépositions réexa-

minées et de nouveaux témoignages reçus.

Lorsque le comité n'adoptait pas le bill, ce
dernier disparaissait, comme disparaîtrait une

pétition que notre comité repousserait. Dans
le présent cas, le bill irait indubitablement au

comité des bills privés qui, en un jour ou
deux, recueillerait les nouveaux témoignages
qu'il pourrait y avoir et complèterait la

preuve. Je ne crois pas qu'un sénateur qui a
déjà fait partie de la Chambre des 'Communes
dise que les choses ne se passent pas précisé-
ment comme je l'ai expliqué.

L'honorable W. B. ROSS: Au Parlement
anglais, avant l'établissement de la loi de
divorce, il était d'usage que la Chambre des
pairs recueillît la preuve. L'affaire était
ensuite confiée aux Communes qui recommen-
çaient l'opération, comme si elle avait lieu
pour la première fois. Notre Parlement, moins
formaliste, a réglé la question d'une manière
plus sensée. On trouvera la description de
notre coutume à la page 642 de l'ouvrage de
Bourinot:

Jusqu'à la session du 1877, il était d'usage de ren-
voyer ces bills à un comité spécial conformément à la
coutume anglaise; mais aujourd'hui c'est l'habitude de
les renvoyer au comité permanent des bills privés.
Tous les papiers et témoignages sont transmis au co-
mité avec le bill. Le comité n'avait pas coutume de
recueillir de nouveaux témoignages; mais, d'habitude,
il faisait son rapport sur les faits que lui soumettait
le Sénat. Cependant, si la Chambre n'est pas satis-
faite de la preuve sur laquelle le Sénat a adopté le
bill, il est toujours loisible au comité des bills privés
d'entreprendre un examen plus approfondi des faits,
selon qu'il le juge à propos dans l'intérêt de la justice
et de la société.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: C'est la Chambre, ce n'est pas le
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comité, qui paraît être le facteur détermi-
nant: "si la Chambre n'est pas satisfaite."
N'en est-il pas ainsi?

L'honorable M. ROSS: Oui.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Dans ce cas, le comité doit re-
cevoir des instructions de la Chambre des
Communes, il me semble.

L'honorable M. ROSS: Le fait est que je
connais un cas, qui s'est présenté lorsque
j'étais président du comité des divorces, dans
lequel on a recueilli des preuves là-bas. La
demande venait le Toronto-j'ai oublié les
noms des parties.

Dans ce cas-ci, on devrait faire, de deux
choses, l'une: renvoyer la demande au comité
pour recommencer l'instruction de l'affaire
par suite de la découverte d'autres preuves,
ou bien transmettre le bill à l'autre Chambre
avec la preuve que nous avons et laisser les
Communes recevoir les témoignages qu'elles
voudraient. Elles pourront agir comme si
l'affaire venait pour la première fois sur le
tapis sans s'occuper de ce qui s'est passé ici.
Si nous étions au milieu de la session, j'ap-
puierais la motion tendant au renvoi du rap-
port au comité afin de permettre à celui-ci
de rouvrir l'affaire; mais, pendant les derniers
jours, je crois que ce qu'il y a de mieux à
faire c'est de laisser le bill passer à l'autre
Chambre, vu que, <le cette manière, nous ne
commettrons pas d'injustice envers l'intimée,
tout en ne rejetant pas la pétition et en
n'obligeant pas le requérant à attendre jusqu'à
la prochaine session.

L'honorable M. BEAUBIEN : Puis-je tenter
de me bien faire comprendre? Je n'ai certai-
niment pas voulu laisser entendre au Sénat
que mua motion tendait à désapprouver le
rapport du comité. Je pensais avoir pris assez
<le précaution pour prouver que, étant donné
la preuve au dossier, pour ma part, je ne
trouvais rien à redire au rapport. Par consé-
qurnt, ma motion ne s'appliquait pas à lui.
J'ai assisté aux séances et j'ai entendu les
témoins, et je n'ai pas la moindre plainte à
faire à cet égard. Voilà pour le preimier
pomnt.

f'examinerai maintenant s'il convient d'en-
tcndre de nouveaux témoins. Vous avez
toujours considéré que la réconciliation était
un empêchement au divorce, et ce n'est que
ce matin qu'on m'a remis la déposition que
le requérant a donnée sous serment dans une
cour le justice, à Montréal.

L'honorable M. BARNARD: Mon hono-
rtble ami ne permet-il (le lui faire une ques-
tion? Si c'était là un moyen de défense, l'a-
vocat de l'intimée a dû le connaître. Au

Le rès honorable s r GEORGE E. FOSTER.

cours de l'audition, on n'a cessé de dire qu'il
y avait une cause civile entre les parties à
Montréal. Pourquoi l'avocat de l'intimée n'a-
t-il pas invoqué ce moyen de défense?

L'honorable M. BEAUJBIEN: Je n'ai pas
dit que la cause a été instruite ex parte, mais
j'ai déclaré que l'avocat qui a comparu pour
l'intimée ne connaissait pas bien son dossier,
et cela saute aux yeux aujourd'hui. En ou-
vrant le dossier, on voit la preuve qu'il au-
rait pu établir si clairement. L'ennui c'est
qu'il ne l'a pas fait.

Le très honorable sénateur d'Ottawa (le
très hon. sir George E. Foster) a émis une
idée excellente, et je veux bien remettre la
preuve au président du comité. Différons
jusqu'à demain l'étude du rapport. Après
tout, ce dossier ne m'est pas plus confié qu'à
tout autre membre du Sénat; pourtant, il me
répugnerait de penser qu'on ne pourrait pas
produire maintenant cette preuve qui aurait
dû être apportée, qu'il était possible de se
procurer, mais qui n'a pas été préseintée.
Aussi, je consens volontiers qu'on remette à
demain l'étude du rapport. Lorsque le prési-
dent du comité permanent des divorces la
connaîtra, il déclarera peut-être qu'il existe
une présomption qui justifie le renvoi de
l'affaire au comité.

L'honorable sénateur de Middleton ('hon.
W. B. Ros-) a fidèlement exposé la marche à
suivre. Une demande formelle de réouver-
ture de l'affaire sera présentée; et les hono-
rables membres du comité décideront s'il y
a lieu de tenir compte de cette nouvelle
preuve. quelle qu'ait 'été la raison pour laquelle
on ne l'a pas produite auparavant.

Je propose donc que ce rapport ne soit pas
étudié maintenant mais qu'il soit inscrit sur
le Feuilleton de demain.

L'honorable M. STANFIELD: Que devient
la première motion de l'honorable sénateur?

L'honorable M. BEAUBIEN: Si le Sénat
y con.-ent, je la retirerai et je proposerai que
1, rapport ne soit pas étudié maintenant,
mais qu'il soit inscrit sur le Feuilleton de de-
main. Entre temps. la preuve sera remise
au président du comité îles divorces.

L'honorable M. REID: Je voudrais com-
prendre la proposition de l'honorable séna-
teur. Si le Sénat l'adopte, mon honorable ami
se propose-t-il de remettre la preuve au pré-
silent lu comité?

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui.

L'honorable M. REID: Si le président du
comité juge qu'elle a assez d'importance, il
réunira le comité et, au cas où celui-ci serait
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d'avis que la pétition doit lui être renvoyée,
il en sera ainsi. Sinon, le bill sera transmis
aux Communes demain; n'est-ce pas?

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est ce que
j'ai inféré des paroles du très honorable séna-
teur d'Ottawa.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Voilàune
responsabilité que le président du comité re-
fuse d'assumer. Je veux bien que la ques-
tion soit renvoyée au comité, si tel est le
désir du Sénat, mais l'on ne devrait pas s'en
rapporter au président.

Le premier amendement de l'honorable M.
Beaubien est retiré et le deuxième amende-
ment est adopté.

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

Bill (H7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Manford York."-L'honorable M. Haydon.

Bill (17) intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Fisher."-L'honorable M. Haydon.

Bill (J7) intitulé: "Loi pour faire droit à
James Alfred McCabe.-L'honorable M. Hay-
don.

Bill (K7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Terry."--L'honorable M. Haydon.

Bill (L7) intitulé: "'Loi pour faire droit à
Lillie May Brown Nichols."-L'honorable M.
Haydon.

Bill (iM7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Hazel Pearle Clarke Pearcy."--L'honorable
M. Haydon.

Bill (N7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Swartz."-L'honorable M. Haydon.

Bill (07) intitulé: "Loi pour faire droit à
James Gibb Erskine."-L'honorable M. Hay-
don.

Bill (P7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ernest Johnson."-L'honorable M. Schaffner.

Bill (Q7) intitulé: "Loi pour faire droit à
May Elizabeth Chambers."-L'honorable M.
Schaffner.

Bill (R7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Maxime Demers."-L'honorable M. Schaffner.

Bill (S7) intitulé: "Loi pour faire droit à
James Edward Barnaby."-L'honorable M.
Willoughby.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWiTT BOSTOCK

MERcREDi, 23 juin 1926.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILL DES PRETS AGRICOLES

RAPPORT DU COMITE DES BANQUES ET DU
COMMERCE

Le très honorable GEORGE E. FOSTER
dépose le rapport du comité des banques et
du commerce concernant le bill (n° 148) inti-
tulé: "Loi ayant pour objet l'institution au
Canada d'un système de crédit hypothécaire
à long terme pour les cultivateurs."

Honorables messieurs, je désire communi-
quer à cette Chambre, de la part du comité
des banques et du commerce, un rapport qui
est le fruit d'une étude attentive et soigneuse
de plusieurs .jours et de maintes séances.
Lorsque le Sénat a confié ce bill au comité, il
était admis que le projet nécessitait un exa-
men minutieux. Qu'il ait été l'objet d'un
examen et d'une étude approfondis, c'est ce
que prouvent les quatorze retouches qu'il a
subies depuis le jour où le Sénat l'a reçu des
Communes. Nous avons interrogé des té-
moins recrutés dans tous les sentiers de la
vie; nous avons écouté tous ceux qui ont
voulu nous faire part de leur opinion et de
leur expérience et le présent rapport est le
résuiltat de nos travaux.

Je n'entrerai pas en ce moment dans le
détail de tous les changements, car ils sont
si nombreux; cependant, afin d'en donner une
idée au Sénat et d'expliquer les raisons qu'on
a fait valoir au comité, je tiens à exposer
brièvement les uns et les autres et j'en ferai
plus tard un récit plus circonstancié.

L'un des articles les plus importants du
bill, c'est l'article 7 dont le paragraphe (5)
prescrit la manière de computer le taux d'in-
térêt qui sera exigé des emprunteurs sur hy-
pothèque. Il y a lieu de faire observer que
le bill repose sur l'hypothèse, que lorsque la
période d'organisation sera passée et que des
prêts d'un chiffre raisonnable auront été con-
sentis, le système n'aura pas besoin de secours
extérieurs. Cela veut dire que, à même l'in-
térêt des prêts reçus des emprunteurs, il
faudra pourvcir à l'intérêt des obligations de
prêt agricole qui auront été émises, à tous
les frais des opérations et aux réserves néces-
saires en prévision des pertes réelles ou ap-
préhendées.
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Le taux d'intérêt à exiger des emprunteurs
devra donc renfermer trois éléments, au
moins:

(1) Le taux d'intérêt à payer sur les obli-
gations de prêt agricole;

(2) Les frais des opérations; et
(3) L'établissement des réserves nécessaires.
Tel que déposé à la Chambre des Commu-

nes, le bill laissait les deux derniers éléments
à la discrétion de la commission du prêt agri-
cole. Cela empêchait de fixer d'une manière
définitive le taux à exiger des emprunteurs.
La raison de cette disposition était la diffi-
culté d'en venir dans le moment à une con-
clusion au sujet du montant probable des frais
d'administration. Tout d'abord, le système est
unique en et qu'il prévoit la coopération, dans
une certaine mesure, de l'Etat et des autorités
provinciales, et qu'on ne saurait prédire au
point où les choses en sont rendues, comment
les provinces tireront parti individuellement
de la main qu'on leur tendra. Cela nous
laisse dans l'incertitude au sujet de l'étendue
du territoire auquel le système s'appliquera; au
volume des prêts qui seront consentis, à la
densité de la population agricole et, par con-
séquent, aux frais probables des opérations.

Une autre raison est que le système de
crédit que la loi établit diffère notablement
de tous les autres. Il a des traits de ressem-
blance avec le système fédéral de prêt agri-
cole des Etats Unis, mais il accuse aussi des
conirastes importants.

Vu cette incertitude, nous avons compris
qu'il fallait laisser à la commission ses coii-
dées franches dans la détermination du taux
necessaire à exiger des emprunteurs.

La Chaubre îles Communes avait modifié le
bill à cet égard, en fixant une limite de 1 p.
100 du montant du prêt pour le taux des
frais d'administrat ion. L'établissement des
réserves nécessaires était laissé à la discrétion
<le la commission. Au comité des banques
et du commerce du Sénat, cette restriction a
été supprimée et le bill a été rétabli sous la
forme qu'il avait au moment de son ýdépôt à
la Chambre des Communes.

Le comité était d'avis qu'il serait nécessaire
que la commission et surtout, le commissaire
du prêt agricole fissent un examen soigneux
de tous les systèmes de prêt publics ou quasi-
publics de ce continent afin de déterminer le
taux <le la dépense qu'entraînera vraisembla-
blement le système canadien. Les estimations
du1 coût ont donné lieu à des diver-
gences nombreuses d'opinion; le 1 p. 100
au dire des compagnies de prêt privées,
elles ont tombé à 1 p. 100. taux indiqué
par quelques systèmes provinciaux du Cana-
<la. et à un peu moins, d'après l'expérience
îles banques agricoles fédérales des Etats-Unis.

Le très lionorable sir GEORGE E. FOSTER.

Le commissaire devra s'efforcer de concilier
ces estimations divergentes au moyen d'une
recherche minutieuse des différents modes
d'administration et des dépenses qui les ca-
ractérisent.

L'autre modification importante du bill est
l'insertion d'une disposition prescrivant que
l'expérience acquise par une province dans
l'administration des prêts servira à détermi-
ner le coût not à exiger des emprunteurs de
cette province. L'artiele n'entre pas dans le
détail mais il pose le principe pour servir de
guide à la commission.

Je demande à proposer que le présent rap-
port soit pris en considération demain.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES

Bill (T7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Clementina Criig-Williais".-L'hono-
norable M. Mqilholland.

Bill (U7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Frederick George Jones".-L'honorable M.
Robertson.

Bill (V7) intitulé: "Loi pour faire droit à
1da Lula Diipuis Mircison".-L'honrable
M. Willoughby.

Bill (W7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Andrea Boyle". L'honorable M.
Wiloughby.

LE CANADA ET LA SOCIETE DES
NATIONS

DEMANDE D'UN DOSSIER

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER
propose:
Que le Sénat ordonne le dépôt de la correspondance

échangée entre le docteur W. J. Riddelt offitier de
liaison diu ministère à Guiève. et le ministère des
Affaires trîaces au sujet île la Société dtes Nations
et de ses r"pports avec le gouvernement canadien.

Honorables messieurs, depuis que j'ai eu
l'honneur d'être admis dans ce corps, j'ai pris
l'habitude-je ne me hasarderai pas à dire si
elle plaît ou déplaît à la généralité de toes
collègues-j'ai pris I'habitude, dis-je, d'analy-
ser brièvement des questions qui, sans entrer
dans la sphère le la politique canadienne,
ne sont pas étrangères à notre pays, et de
faire converger mes commentaires sur la So-
ciété des nations. En ce faisant, j'exerce un
privilège: d'autre part, j'ai idée que j'accom-
plis un devoir. Tous les membres d'un corps
législatif ne peuvent pas prêter une attention
spéciale-on pourrait dire exclusive-à un seul
sujet. et il y a bien lieu d'excuser ceux qui,
par suite de la multiplicité de leurs affaires,
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sont incapables de se familiariser avec des
choses qui intéressent le Canada, mais qui se
passent bien au-dielà de ses frontières.

J'ai plusieurs raisons d'envisager ainsi le
sujet. Nous connaissons tous les changements
accomplis depuis un demi-siècle dans les
rapports entre le Canada et la métropole et
les autres nations du monde entier. Il s'est
produit de dix ans en dix ans une évolution
graduelle vers des sphères plus vastes et des
champs d'activité moins resserrés, si bien
qu'aujourd'hui nous prenons le nom de nation
et nous prétendons occuper dans le monde un
rang bien différent de celui que nous occu-
pions autrefois. Ce n'est pas qu'on nous l'ait
imposé; nous l'avons recherché; nous avons
insisté pour l'obtenir. Cependant, puisque
nous occupons ce rang, nous ne devons pas
oublier qu'il implique des devoirs et des obli-
gations de notre part. Nous ne saurions pré-
tendre que nous somnes une nation, ni con-
server notre dignité, à moins que nous ne
soyons à la hauteur des devoirs et des res-
ponsabilités d'une nation. Ainsi, en ce qui
concerne la Société des nations, la place que
nous y tenons et d'autres choses encore, il
ne faut pas nous contenter d'avoir conquis ce
rang, de ressentir de la fierté, de nous en
targuer raisonnablement, si nous ne sommes
pas prêts à remplir les conditions qui y sont
attachées.

M'a motion est rédigée de manière à nous
amener au point où il nous faudra obtenir
des renseignements d'une source ou d'une
autre. Nous pourrions les rechercher indi-
viduellement et acquérir ainsi les connaissan-
ces nécessaires; pourtant, il me semble que le
Gouvernement lui-même a des devoirs à rem-
plir à cet égard et ma motion me fournit
l'occasion de lui rappeler ces devoirs. Nous
ne nous engageons dans 'aucune entreprise ad-
ministrative, nous ne faisons rien, sans com-
muniquer annuellement aux Chambres sous
la forme d'un rapport quelconque le fruit de
nos travaux de l'année précédente. Si nous
avons des agents commerciaux que nous en-
voyons aux quatre coine du monde pour faire
connaître les besoins et les ressources du Ca-
nada, nous nous croyons tenus de remettre
tous les ans au Parlement un compte rendu
de ce qu'ils ont accompli. Cela sert à faire
conmprendre ma position. De mnême, si, en
tant que nation, nous assumons des obliga-
tions et des devoirs relativement à la Société
des nations, le Gouvernement est tenu de
communiquer aux représentants du peuple
dans les deux Chambres un rapport et des
renseignements concernant -les opérations de
la Société dont nous faisons partie, prenant
aussi part à ses délibérations.

La nomination du docteur Riddell comme
officier de liaison nous a fait faire le premier
pas dans cette voie, mais le deuxième est
aussi nécessaire. Il ne nous suffit pas de
savoir que nous avons un tel officier là-bas;
ils nous faut connaître ce qui a lieu par suite
de son séjour à cet endroit et de sa besogne
officielle à titre d'officier de liaison. Ma mo-
tion donne à entendre que le ministère de-
vrait nous remettre tous les papiers qu'il peut
raisonnablement déposer sur le bureau, pa-
piers qui nous révéleront les détails de ce
qui s'est passé entre le gouvernement cana-
dien et l'institution de Genève au cours de
l'année, et ce qu'a fait le ministère fédéral.
J'ignore si celui-ci exige un rapport du doc-
teur Riddell; mais, dans le négative, il devait
en exiger un qui embrasserait les actes et les
travaux de la Société des nations en tant que
le Canada y participe.

Tous ceux qui se sont enquis des opéra-
tions de is Société des nations savent que cha-
que Assemblée adopte diverses résolutions et
que le Conseil veille à leur mise à exécution.
Dans cette marche des affaires, il y a néces-
sairement des demandes et des réponses, des
communications de différents genres, entre la
Société des nations et le gouvernement du
Canada; et nous devrions savoir à quelles
obligations et à quelles transactions le Ca-
nada a été prié de prendre part et quelle est
la part qu'il y a prise.

On approuve d'importantes résolutions et
conventions qui exigent le consentement des
nations qui -appartiennent à la Société, et
l'un des devoirs du Conseil est de veiller à
ce que ces importantes résolutions soient com-
muniquées aux gouvernements et à ce que
ces derniers répondent. Si nous devons con-
tinuer à nous intéresser à la Société et à
avoir l'oeil au rôle qu'y tient le Gouverne-
ment, il importe que nous gardione trace des
communications échangées entre l'officier de
liaison et nous.

Encore une fois, je crois que, de même
qu'un gouvernement se sent tenu de donner
aux deux chambres du Parlement un comtpte
rendu de ses démarches administratives au
cours de l'année, il devrait aussi être tenu
de remettre à tous les membres des Com-
munes et du, Sénat, au moins, le sommgire des
délibérations de la Société, qui est publié
mensuellement à Genève et qui rapporte sous
une forme concise toutes les transactions du
mois précédent, de sorte que celui qui le
reçoit peut apprendre de mois en mois et
d'une année à l'autre quels sont les progrès
de la Société dans ses divers champs d'action.
Il y a deux ou trois ans, j'ai suggéré cette con-
duite au ministère, mais mon .idée est tom-
bée à l'eau à en juger par le budget. C'est
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le moins qu'il puisse faire et il lui suffirait
probablement de présenter ce sommaire men-
suel à tous -les membres du Parlement afin
qu'ils puissent se familiariser avec le fonc-
tionnement et les œuvres de la Société. Voilà
tout ce que j'ai à dire sur cet aspect de l'af-
faire.

J'appellerai maintenant l'attention de mes
collègues sur la Société elle-même, principa-
lement sur ses travaux de l'an dernier, de
manière à continuer la chaîne des allocutions
prononcées d'année en année afin d'inscrire
dans les pages de notre hansard un historique
ininterrompu qui soit à la disposition de tous
les sénateurs.

La Société des nations, il est vrai, n'a pas
métamorphosé le monde depuis six ans qu'elle
est à l'œuvre. Elle n'a pas révolutionné toutes
les méthodes qu'elle -désapprouvait, en théorie
et en pratique, et qui étaient en vogue pen-
dant toutes les années antérieures. Nul ne
devrait être asssez insensé pour caresser l'espoir
que, les rapports internationaux étant entrés
dans une voie absolument nouvelle, la Société
pourrait, en un si court intervalle faire triom-
pher et réaliser ses aspirations. Aucun mem-
bre de cette assemblée, j'en suis certain, n'en-
tretient une telle opinion. Cet espoir serait
trop déraisonnable.

Considérant les aspirations contradictoires
qu'incarne la Société des nations relativement
aux rapports internationaux, le prodige pour
moi c'est que la nouvelle entreprise ait si
bien réussi, qu'elle ait fait tant de progrès.
Dès le début, personne n'a douté qu'elle ren-
contrerait des obstacles. Sans en prévoir la
nature exacte, on savait qu'il se présenterait
des obstacles qu'il faudrait surmonter. D'une
année à l'autre, ils ont surgi sous les pas de
la Société, et un simple coup d'œil sur la
manière dont elle les a vaincus nous prouve
assez qu'au moment critique, elle a trouvé une
solution satisfaisante et que ses échecs, pour
ainsi dire, ont été étonnamment rares.

'Ceux qui sont apathiques ou hostiles à la
Société font naturellement grand état de ces
difficultés; pourtant, la Société a accompli des
exploits remarquables et, en justice, lorsque
nous songeons aux obstacles qu'elle a ren-
contrés, nous avons aussi à tenir compte des
œuvres qu'elle a réalisées. Si nous en ve-
nons là, je sens qu'aucune innoVation dans
les rapports internationaux, depuis que l'his-
toire a commencé à les buriner jusqu'à nos
jours, n'accuse des progrès aussi étonnants
que ceux qui ont été accomplis en si peu de
temps par ce nouveau projet. Il nous faut
en tenir compte, il me semble. La Société,
il est vrai, n'a pas fait disparaître les animo-
sités et les préjugés de race. Trop profondé-
ment enracinés, etifouis depuis trop long-

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

temps dans le sol, ayant porté trop loin des
fruits trop nombreux, il faudra la force mo-
rale de plusieurs lustres, et même des siècles,
pour les extirper entièrement. Pourtant, au-
cun homme ne niera que la Société ait beau-
coup contribué à adoucir et à atténuer ces
préjugés et ces animosités de race en mettant
en présence les nations et leurs représentants
en vue d'une consultation au sujet de leurs
différends.

Il est également vrai que la Société des
nations n'a pas entièrement aboli la guerre.
Il coulera beaucoup d'eau sous les ponts
avant que les guerres soient supprimées.
Néanmoins, j'invite mes honorables collègues
à faire entrer en ligne de compte que, des
cinquante-cinq nations qui sont membres de
la Société, il n'y en a pas deux qui soient
entrées en guerre l'une contre l'autre. Deux
sortes de conflits ont éclaté: au sein des na-
tions, là où la Société n'avait rien à voir et
n'avait pas le droit d'intervenir, et entre des
nations du dehors. On a considéré tout d'a-
bord que la Société se révèlerait comme une
surpuissance qui s'immiscerait dans l'admi-
nistration et la politique des nations. Les
événements de six années démontrent qu'elle
ne l'a pas fait une seule fois, et le fait que
les guerres qui ont éclaté ont été des guerres
intestines ou des conflits entre des nations
qui n'étaient pas affiliées à la Société tend
à prouver que celle-ci n'est pas une surpuis-
sance, et il établit clairement qu'il faut laisser
les nations gérer leurs affaires dans les bornes
de leur territoire sans que la Société inter-
vienne avec violence.

Il y a eu, il y a encore, des guerres désas-
treuses et lamentables en Chine, au sein de la
nation elle-même; mais, outre l'influence
morale générale qui s'exerce sur ce pays-là
en sa qualité de membre d'une Société de
cinquante-cinq nations qui sont hostiles à la
guerre et favorables aux solutions pacifiques,
il se fait aujourd'hui sentir en Chine une in-
fluence qui abrégera le temps pendant lequel
ces dissentions intestines seront aussi fréquen-
tes et aussi coûteuses qu'elles le sont aujour-
d'hui. Voilà l'influence morale qui s'exerce
sans cesse.

Il y a, ou il y a eu, une guerre d'un autre
genre dans le Riff. La France et l'Espagne
avaient des possessions au Maroc, et elles ont
dû les défendre. Les Riffains étaient hors du
giron de la Société et ils tinrent les adminis-
trations du Maroc sur les charbons ardents.
C'était là une question d'intérêt national que,
seurles, la France et l'Espagne pouvaient ré-
soudre quant à la ligne de conduite et aux
méthodes à suivre. Mais, même dans ce cas,
il est incontestable que les populations de
France et d'Espagne éprouvaient de la répu-
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gnance pour cette guerre et le désir de ne
pas la prolonger inutilement, préférant y
mettre fin au plus tôt au moyen d'un accord
ou d'une autre manière. Le fait même que la
Société des nations existait a abrégé le conflit.

Puis, nous avons une guerre d'un autre
genre; c'est une guerre intestine dans un
pays sous mandat...

L'honorable M. CASGRAIN: N'oubliez pas
l'Espagne.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: L'Epagne était avec la France.
Nous avons aussi une guerre en Syrie, une
insurrection dans un territoire sous mandat,
mais ce territoire est sous la haute main de
la France, aux termes de sa charte comme
puissance mandatée et aux conditions impo-
sées par la Société qui ne peut pas elle-
même lui dicter la manière d'administrer le
territoire sous mandat, si ce n'est d'une façon,
et c'est de cette façon qu'elle s'y prend. La
France accepte un mandat; elle a une charte;
cette charte renferme certaines conditions; la
Société la surveille. Il y a un comité de neuf
qui siège en permanence et auquel est rap-
porté tout ce qui se passe dans les territoires
sous mandat. Ce comité étudie les événe-
ments, demande des renseignements, examine
les griefs portés à sa connaissance, fait un
rapport au Conseil qui le communique à l'As-
semblée laquelle le publie dans le monde
entier. C'est de cette manière que les man-
dats s'exécutent-non par l'ingénieur arbi-
traire de la Société dans les affaires de la
puissance mandatée, mais par un examen de
sa conduite et plus tard, par l'approbation ou
la désapprobation de cette conduite.

Ainsi, toutes les guerres que peuvent citer
et que citent les gens qui ne comprennent pas
bien la composition de la Société ne sont pas
des arguments contre elle; elles sont plutôt
des preuves que la Société ne s'érige pas en
grande surpuissance afin de dominer toutes les
nationalités avec lesquelles elle prend contact.

Nos ennemis et, parfois, nos amis citent
comme exemple Corfou et la querelle d'il y
a deux ans entre l'Italie et la Grèce. Cela
encore n'a pas été une guerre, mais une me-
sure prise par un membre de la Société envers
un autre, mesure qui aurait pu entraîner une
guerre désastreuse, mais qui, grâce aux mé-
thodes constitutionnelles de la Société, a été
discontinuée le plus tôt possible. L'entente a
été conclue par les moyens que la Société
prescrit.

L'honorable M. CASGRAIN: Le conseil
des ambassadeurs.

Le très honorable sir GEOR(GE E.
FOSTER: 'Mussolini n'était pas rompu de-
puis longtemps à la besogne de la Société. Il

a des idées à lui. De m,ême que plusieurs
autres diplomates européens, il était très im-
prégné de l'ancienne doctrine et ne s'était
pas assimilé la nouvelle cure. Aussi, lorsque
survint un incident qui entraîna le meurtre
d'un Italien, ce fut l'ancienne méthode qui
vint à l'idée de Mussolini, et il dépêcha ses
troupes à Corfou. Elles en prirent possession,
massacrant de vingt A trente personnes.

L'honorable IM. CASGRAIN: Il a envoyé
une flotte.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Aussitôt le frein de la Société se
fit sentir. Elle était réunie et, pour vous le
dire en deux mots, voici ce qui advint: grâce
à l'intervention de la Société, l'affaire fut en
fin de compte soumise à l'arbitrage...

L'honorable M. CASGRAIN: Hors des
rangs de la Société.

Le très honorable sir ;GEORGE E.
POSTER: ... et les arbitres furent les mem-
bres de la conférence des am;bassadeurs. Le
principe fondamental de la Société, c'est de
remplacer la guerre par l'arbitrage accepté
par les deux parties, par la médiation de la
Société elle-même et par différente autres
moyens d'accommodemen:t. Sous la pression
exercée par la Société, la Grèce et l'Italie
consentirent à soumettre le différend à un
arbitrage par la conférence des ambassadeurs.
Celle-ci entendit les deux parties. Je puis
dire que sa sentence a reposé sur l'accord
qu'avait proposé le Conseil de la Société des
nations et qu'elle s'est approprié en grande
partie et qu'elle a mis en pratique. Ainsi, je
le répète, aucune guerre n'a eu lieu entre
les membres de la Société. Ils ont été fidèles
à leur promesse, et l'on constatera que, jus-
qu'à ce jour, ce que j'ai dit est absolument
vrai à tous égards.

Faisons maintenant un pas de plus et oc-
cupons-nous de quelques-uns des différends
qui ont éclaté et qui se rattachent surtout à
l'an passé. Pour ce faire, il vaut peut-être
mieux que je rappelle trois ou quatre actions
d'éclat de la Société des nations. A mes
yeux, et je crois que tout le monde en con-
viendra, l'année dernière a été l'une des plus
intéressantes et 'des plus fructueuses dans les
annales de la Société. Celle-ci a probable-
ment rencontré de plus grands obstacles qu'à
aucune époque antérieure et elle accompli de
plus grands exploits que jamais.

Le principal obstacle que nous avons au-
jourd'hui en l'idée a trait à l'assemblée spé-
ciale qui avait été convoquée dans le seul et
unique but d'admettre 'l'Allemagne dans la
Société des nations et, conformément à l'en-
tente, de lui accorder un siège permanent au
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Conseil. Je n'entreprendrai pas de raconter
au long cet incident dont voici la substance.
Le pacte de Locarno a été conclu par les
sept nations qui sont de beaucoup les plus
importantes de l'Europe et l'accord entre elles
oblige presque les autres nations européennes
à leur emboîter le pas. Ces sept nations com-
prennent la France, l'Allemagne, l'Italie, la

Grande-Bretagne, la Pologne et la Tchéco-
slovaquie. Quiconque les entend nommer
confirmera mon assertion que ce sont là les
sept grandes puissances prépondérantes en
Europe.

L'honorable M. BELAND: Mon honorable
ami n'a pas mentionné la Belgique.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Et la Belgique. Elle est nécessaire
pour former les sept. Alors, ces sept nations

-l'Allemagne étant du nombre-en vinrent
à une entente dont l'objet principal était d'as-

surer l'abolition de la guerre et de corriger
un défaut que, toutes, elles avaient découvert

dès le début dans la Société des nations en
Europe-que l'une des principales nations,
i'Allemagne, n'en faisait pas partie. L'une
des conditions de la mise en vigueur du traité
ou pacte de Locarno était que l'Allemagne
entrerait dans la Société et, à titre de mem-
bre, prendrait part à l'application diu pacte.
Fort bien. A cette fin, il fallait une réunion
et un vote -de l'Assemblée. 'Ce n'est que de
cette manière qu'une nouvelle nation peut

être admise dans la Société. Comme l'on

jugeait essentiel qu'un pacte aussi important
que celui de Locarno entrât en vigueur au
plus tôt pour la paix et la sécurité de l'Europe,
sinon du monde entier, il fut décidé de con-
voquer l'Assemblée à une réunion spéciale

qui fut fixée au moins de mars.
D'après la constitution de la Société des

nations. le droit de veto appartient au Con-
seil. Tous les représentants, au nombre de
dix, ont le droit absolu de veto, si bien
qu'une mesure proposée au Conseil doit ob-
tenir l'assentiment des dix. N'importe quelle
puissance peut opposer son veto, et lors-
qu'elle refuse son consentement, le projet ne
saurait être mené à bonne fin.

Avant de consentir à entrer dans la Société,
en conformité des stipulations du pacte de
Locarno, l'Allemagne prit des mesures afin
de s'assurer, si faire se pouvait, que tous ces

dix représentants-quatre recrutés parmi les
grande, puissances et six, parmi l'Assemblée
-consentiraient à ce qu'elle eut un siège per-
manent de grande puissance au Conseil de
la Société des nations, et elle crut avoir ob-
tenu ce consentement. Dans chaque cas, elle

réussit, sauf dans le cas du Brésil dont la ré-
ponse laissait place à l'ambiguité ou à une

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

interprétation défavorable. Néanmoins, tous
prirent pour acquis-l'Allemagne comme les
autres-qu'il n'y aurait pas d'opposition à ce
qu'elle eût place au conseil, par conséquent,
pas d'empêchement à son entrée dans la So-
ciété.

L'Assemblée, représentant cinquante-cinq
nations, s'est réunie et a accompli les travaux
préliminaires; elle a examiné les lettres de
créance de l'Allemagne, les a approuvées et
elle a aussi approuvé son entrée dans la So-
ciété. C'était son devoir et elle s'en est ac-
quittée. Le manque d'unanimité parmi le
Conseil à ce sujet !fut la pierre d'achoppe-
ment. Lorsque 'le Brésil maintint son veto,
il fut impossible de réaliser le projet. Aussi,
la Société a dit: "Fort bien; tout ce que
nous pouvons faire c'est d'accorder le loisir
de ýréfléchir; nous remettrons l'affaire à la
session régulière de septembre et nous la ra-
mènerons alors sur le tapis; entre temps, un
comité examinera la constitution du Conseil,
afin de voir s'il est possible de faire une dé-
marche qui, sans mettre en danger la Société,
satisferait les ambitions ou les aspirations du
Brésil et-pourrait-on ajouter:-"de l'Espa-
gne", qui saisissait aussi l'occasion de solli-
citer un siège permanent.

Ce comité, ayant été nommé, s'est réuni
et il a tire certaines conclusions. Puis, il a
ajourné au 28 de juin. En recevant le rap-
port du comité, le Conseil décida que la réu-
nion du 28 de juin serait inutile et il la con-
tremanda. Cela signifiait que le Conseil de
la Société les nations avait arrêté sa ligne de
conduite au sujet de la représentation per-
manente. L'attitude du Brésil et de l'Espagne
nous montre quel fut le résultat de cette
décision. Ces deux nations furent convain-
cues que la Société n'entendait pas se dépar-
tir du principe posé à Paris et réaffirmé depuis
-que, seules, les grandes puissances occupe-
raient des sièges permanents et que les autres
devraient se contenter de représentants que
l'Assemblée elle-même élirait annuellement
ou à d'autres intervalles. En conséquence,
le Brésil s'est retiré du Conseil. C'est là le
premier fait. La retraite du Brésil permet
l'entrée de l'Allemagne au mois de septem-
bre. En effet, tous les autres membres étant
d'accord, rien ne s'opposera à ce qu'elle ait
un siège permanent au Conseil. Ainsi, un
obstacle, qui, d'une part, paraissait insurmon-
table, aura eu, d'autre part, comme résultat,
d'ouvrir à l'Allemagne les portes de la Société
des nations. Si l'Espagne et le Brésil per-
sistent dans leur décision, la perte sera com-
pensée par l'entrée de l'Aflemagne, et il y a
lieu de se demander quelle est l'alternative
qui aurait été choisie pour le plus grand bien
de la Société.
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Mais, n'oublions pas ceci. Le Brésil et
l'Espagne ont donné avis de leur intention de
se retirer. Ces deux pays devront attendre
deux ans Bien des événements pourront se
produire pendant ce laps de temps. Je me
souviens qu'à la première réunion de la So-
ciété, l'Argentine était représentée. C'est
une très forte puissance de l'Amérique du
Sud. Sans être désagréables, si nous com-
parons le Brésil et l'Argentine, nous ne sau-
rions à qui accorder la palme. Toutefois, les
opinions sont libres. Or, à cette première
réunion, l'Argentine proposa d'admettre tou-
tes les nations dans la Société. La paix était
de date trop récente pour qu'on entretint un
tel projet. La France s'y serait opposée mor-
dicus, ýde même que plusieurs autres mem-
bres. Cependant, l'Argentiine avait son idée
tellement à cœur que, sur le refus de l'As-
semblée, elle bouda et prit ses cliques et ses
claques. Elle continue cependant à faire partie
de la 'Société et, aujourd'hui, cinq ans après,
elle s'est mise en règle et a manifesté l'inten-
tion de prendre dorénavent une part active
aux délibérations. Ainsi, le vent peut encore
tourner et nous avons tellement foi en la
Société des nations que nous ne croyons pas
que la perte du Brésil ou de l'Espagne soit
définitive. Voilà, qui explique les événe-
ments dont le dénouement se produira au
mois de septembre prochain alors que nous
verrons si une perte possible n'est pas accom-
pagnée d'un fort gain.

Mes attres commentaires de cet après-midi
rappellerort quelques actions d'éclat de la
Société. Je vous ai parlé de certaines diffi-
cultés qu'elle a rencontrées. Qu'a-t-elle ac-
compli l'an dnier? Des choses remarqua-
bles. Son premier exploit a été l'adhésion
des Etats-Unis d'Amérique à l'œuvre du tri-
bunal permanent de justice internationale.
Un fait révélera l'attitude de ce pays pen-
dant les deux premières années d'existence de
la Société. Lorsque celle-ci a voulu obtenir
du gouvernement américain des renseigne-
ments relatifs aux mesures sanitaires et lui a
écrit pour lui demander des données statis-
tiques, les Etats-Unis, non contents de refuser
les renseignements, ne daignèrent même pas
accuser réception de la lettre. La Société dut
demander à la Hollande, qui faisait partie de
l'ancienne organisation d'hygiène, de se pro-
curer cette statistique et de la lui communi-
quer. Voilà un indice de l'attitude que pre-
naient alors les Etats-Unis envers la Société.
La situation s'est transformée graduellement,
comme cela est préférable, et les Etats-Unis
ont peu à peu pris part aux différentes opé-
rations de la Société, soit officiellement, soit
par l'entremise de conseillers qu'elle a en-
\oyés â titre de spectateurs, pour ainsi dire...
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L'honorable M. CASGRAIN: D'observa-
teurs.

Le très honorable sir GEORGE E.
POSTER: .. qui suivaient ce qui se passait,
y prenaient part et faisaient rapport au gou-
vernement américain. De son temps, M. Har-
ding en vint à la conclusion que son pays de-
vait au moins être membre de la cour mon-
diale, comme on désignait ce tribunal. Il le
recommanda au Sénat. Celui-ci relégua la
communication dans ses cartons sans aucun
commentaire, élogieux ou frondeur. Après la
mort de M. Harding, son remplaçant, M. Coo-
lidge, l'imita et adressa aussi une recomman-
dation. Sans rien dire, le Sénat la traita
comme la première. L'année suivante, le
Président en transmet une autre, et qu'ad-
vint-il cette année-là? La Chambre des re-
présentants à Washington adopta presque
d'une commune voix une résolution ap-
prouvant l'entrée des Etats-Unis à la cour
mondiale et se déclara prête à ouvrir le cré-
dit nécessaire. Le Sénat ne fit rien mais,
l'épée dans les reins, il promit enfin que cette
affaire serait inscrite comme premier article
de son programme lorsqu'ils se réunirait de
nouveau au mois de décembre dernier, M.
Coolidge envoya un nouveau message et le
Sénat, à une très forte majorité autorisa le
Président à donner son adhésion. Il ajouta
certaines réserves dont une seule revêt quel-
que importance; les autres ont été accep-
tées sans voix discordante. La réserve im-
portante est actuellement à l'étude. Nous
espérons que rien ne mettra obstacle à une
entente à ce sujet afin que les Etats-Unis
aient un, représentant à ce tribunal. En
tout cas. il est pleinement admis le principe
d'une cour mondiale que, seul, a rendu pos-
s.ible et a créée la Société des nations. Cela
indique un revirement d'opinion eensidé-
rable.

Il y a plus. Le comité le plus important
que la Société ait jamais convoqué siège au-
jourd'hui. Quel est ce comité? Dès l'origine
de la Société, tout le monde a reconnu que
l'armement militaire était un fardeau. Le
Canada sait ce que coûte la guerre. De notre
dette de deux milliards et demi, deux mil-
liards sont un héritage que nous a laissé le
dernier conflit. Il n'y a pas à sortir de 'là.
Quand nos concitoyens ne versent pas leur
sang, tous les nôtres payent des impôts, et
le fardeau écrasant qui nous accable aujour-
d'hui est la conséquence de la guerre. L'ar-
mement militaire coûte de nos jours le double
de ce qu'il coûtait au commencement des der-
nières hostilités, et peut-être plus. Aussi, dès
le début, on a eu l'idée qu'il fallait se débar-
rasser de ce fardeau et que le seul moyen d'y

REVIsEE
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parvenir, c'était d'inspirer aux nations la
croyance que leur salut ne dépendait pas de
cet armement coûteux. de leur inspirer un
sentiment de sécurité qui leur permettrait de
tomber d'accord pour diminuer le plus possi-
ble les armes nécessaires au maintien de leur
existence nationale.

Depuis cinq ans, la Société cherche la solu-
tion de ce problème compliqué et épineux.
Représentez-vous cinquante-cinq nations,
dont chacune a ses ambitions, en venant à
une conclusion relativement à la manière de
s'y prendre afin que toutes soient en sûreté
sans qu nieune d'e!le, ait un avantage sur les
autres, -et afin de rejeter ce fardeau. L'affaire
s'est rendue d'étape en étape au point où
la Société a cru devoir convoquer une com-
mission préparatoire afin de rechercher les
principes et les assises d'un projet à sou-
mettre à toutes les nations pour les faire
consentir à la réduction de l'armement. Cette
commission est très importante et très nom-
breuse; l'Allemagne et les Etats-Unis en font
partie, bien que ni l'un ni l'autre de ces pays
ne soient membres de la Société. Lorsque les
Etats-Tnis furent invités à se joindre à cette
commission préparatoire, le président Coo-
lidge accueillit favorablement l'idée et le
Congrès ouvrit le crédit nécessaire à i'envoi

de délégués. Nos voisins n'ont probablement
jamais eu à l'étranger de représentant plus
illustre que celui qui se trouve aujourd'hui à
Genève travaillant avec la commission à re-
chercher sur quel pied on pourrait inviter les
nations de la terre à consentir au désarme-
ment. Je cite cet exemple pour montrer quel
revirement d'opinion a lieu. C'est;là un des
événements de l'an passé.

Le pacte de Locarno est un autre incident
notable de l'année dernière. Ce pacte dé-
coule du Protocole. Celui-ci a été l'abou-
tissement de cinq années d'efforts pour ré-
pandre pa-rio les nations un sentiment de
sécurité et de confiance qui leur permettrait
de désarmer et de se débarrasser du lourd
fardeau de la défense nationale. Ce Proto-
cole a été le résultat de la décision unanime
de la cinquième Assemblée, décision qui fut
transmise aux gouvernements de tous les pays
appartenant à la Société afin de sonder le
terrain. Lors même que l'Assemblée agrée un
projet, celui-ci n'a d'effet que s'il est appuyé
par le nombre stipulé de nations qu'elle re-
présente.

Or, le principe qu'impliquait le Protocole,
c'était l'arbitrage de tous les différends entre
les nations-l'arbitrage au lieu de la guerre.
Dès qu'on aura inculqué le principe que l'ar-
bitrage, plutôt que la guerre, sera le mode
de règlement, les peuples ne seront phis por-
tés à s'armer, à recourir à la violence. Ins-

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER.

pirez-leur ce sentiment de confiance, obtenez
que toutes les nations acceptent l'arbitrage,
et vous aurez jeté les assises de la sécurité
qui leur permettra de désarmer.

Cependant, une question se présente:
"Comment", dira une nation, "puis-je être
sûre que celui qui me cherche querelle se
soumettra à l'arbitrage? Où est la sanction?"
Ici intervient le problème des sanctions. Le
Protocole en prescrit une. Il décrète que
l'agresseur sera désigné de manière qu'un
enfant puisse le montrer du doigt, et qu'il
sera mis ait banc des nations qui se ligueront
toutes contre le proscrit et, au besoin, feront
ce que fait dans les rues d'Ottaava le gardien
de la paix, qui met la main au collet du cam-
brioleur ou du bandit et le traîne au poste
s'il refuse d'y aller de bon gré.

L'honorable M. CASGRAIN: Elles em-
ploieront la violence.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Il Y a et doit y avoir un élément
de violence dans tous les actes administratifs
des municipalités, des provinces et des na-
tions. Vous ne pouvez pas permettre qu'après
avoir fait accepter une doctrine de paix par
999 personnes, la millième vous dise: "Foin de
votre paix! J'irai cambrioler votre habita-
tion et si vous r jistez. vous couperai la

gorge." Une sanction était donc nécessaire.

L'honorable M. CASGRAIN: La force bru-
tale.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: La force brutale? Donnez-lui le
nom qui vous plaira. C'est la force brutale
autant que l'homme est une brute, qu'il pos-
sède des muscles, qu'il saisit le coupable au
collet et l'entraîne. Appelez cela force bru-
tale, si vous voulez. A mes yeux, c'est l'es-
sence de la civilisation que cette ressource
significative qui est le -dernier recours contre
le seul individu. parmi mille, qui refuse d'obéir
à la loi et d'observer les conventions sociales.

L'honorable M. BELAND: Aujourd'hui, on
a recours à 'la force brutale dans toutes les
villes paisibles de ce continent.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Personne ne l'ignore et mon ho-
norable ami qui parle de force brutale serait
le premier à dire: "Allons, brute, sers-toi
de cette force: un drôle est en train de
m'étrangler." On ne serait pas en sûreté un
seul instant, sans ce dernier recours de la
civilisation.

La Grande-Bretagne est la grande puis-
sance navale en Europe et, pendant les trente
à trente-six premiers mois de la guerre, elle
a passé par une crise aiguë et très pénible.
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Qu'était-ce? Un grand pays commerçant et
exportateur, les Etats-Unis d'Amérique, dési-
rait vivement vendre sa marchandise et con-
tinuer ses exportations. La Grand-Bretagne
et les Alliés ont dû dire: La présente lutte
est une lutte à mort, et un moyen de nous
assurer la victoire c'est d'empêcher l'ennemi
de recevoir des munitions et des vivres. I
est difficile d'établir une distinction lorsque
deux nations sont aux prises ou que la civili-
sation se défend contre la barbarie ou le des-
potisme. Plus d'une fois, la Grande-Bretagne
fut sur le point d'entrer -en guerre avec les
Etats-Unis, parce que ceux-ci ne voulaient
pas que la Grande-Bretagne arrêtât ses na-
vires chargés de produits pour l'Europe. La
Grande-Bretagne l'avait appris. Elle prit
comme point de départ qu'elle paierait n'im-
porte quelle indemnité, mais qu'il fallait
d'abord mettre fin au conflit. En fin de
compte, sa doctrine prévalut et dès que les
Etats-Unis entrèrent en guerre, toute oppo-
sition au blocus cessa et, de ce moment-là,
ils furent les plus puissants assiégeants parmi
toutes les forces alliées.

La Grande-Bretagne déclara que, si des
sanctions doivent être appliquées et si la forme
morale ne comporte pas un châtiment suffi-
sant, il faut recourir à un blocus. Dans le cas
d'un investissement en Europe ou dans toute
autre partie du monde, ce serait l'affaire de
la 'Gra'nde-Bretagne. Aujourd'hui, vu que les
Etats-Unis ne font pas partie de la Société
des nations. ne sommes-nous pas en présence
de la même difficulté? Et la Grande-Bre-
tagne de dire: "Tout en approuvant le prin-
cipe de 'l'arbitrage qui m'a servi de guide pen-
dant des années, le marché a trop de portée,
le temps de l'appliquer est trop incertain, et
il offre des inconvénients qu'on ne saurait pré-
voir." Alors, on lui demande: "Fort bien,
Grande-Bretagne; vous dites que vous ne
pouvez pas accepter le Protocole qui pro-
pose l'arbitrage appuyé de sanctions. Par
quoi proposez-vous de le remplacer? C'était
une question à laquelle elle ne pouvait pas
refuser de répondre. Sans entrer dans le
détail, le pacte de Locarno est vraiment un
pacte qui résout le problème, mais il le fait
localement, plutôt que partout au même
temps. Aussi, ces sept nations se rassem-
blent, et l'Allemagne, la France et la Belgique
disent: "Nous soumettrons tous nos diffé-
rends à un arbitrage", de sorte que les pactes
de Locarno comportent l'arbitrage tout
comme le Protocole. "Nous n'entrerons pas
en guerre l'une contre l'autre; nous respecte-
rons les frontières de l'ouest et les zones tra-
cées; nous nous y engageons." Mais, où est
la sanction? Supposons que l'une de nous se
dérobe, le vieux problème se posera: "Où
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est la sanction?" Alors intervient la sanc-
tion; l'Angleterre et l'Italie, deux grandes
puissances, appuient la -convention et disent:
"Nous garantissons qu'elle sera observée;
sinon, voici ce que nous ferons: au cas où
l'une de ces trois nations se porterait à l'at-
taque et violerait ce pacte, nous nous range-
rons contre elle et prendrons parti pour l'autre
afin de réprouver l'agression."

-Ce pacte ne comprend que sept nations, au
lieu de les embrasser toutes; cependant, le
principe est exactement le même et je ne
nierai pas que c'était un moyen raisonnable
d'arriver au but. En effet, si ces sept puis-
sances engagent leur parole de cette façon et
si l'Allemagne entre dans la Société, il est
assez certain que cette conduite servira
d'exemple aux autres et -les poussera à leur
emboîter le pas. Déjà trois ou quatre autres
nations sont entrées dans la voie des traités
d'arbitrage stipulant des garanties sembla-
bles.

L'imbroglio gréco-bulgare du mois d'octo-
bre dernier est un autre exemple. Comparez
ce qui aurait eu lieu, si la Société n'avait pas
existé, à ce qui s'est passé. La Grèce et la
Bulgarie seraient entrées en guerre l'une con-
tre l'autre. Elles auraient poursuivi les hos-
tilités. Qui leur aurait dit de ne pas se
battre? Ces deux pays n'avaient pas d'obli-
gation aux autres. Si l'Italie était intervenue
pour dire: "Vous ne devez vous battre", on
l'aurait aussitôt accusée d'entretenir des des-
seins égoïstes et, aussi vrai qu'il faut mourir,
un autre pays intéressé serait aussi intervenu.
Sous l'ancien régime, le premier coup de ca-
non aurait mis le feu aux Balkans et provo-
qué peut-être une mêlée générale en Europe.
Chacun est libre de penser ce qu'il voudra.
Examinez l'affaire et voyez si ma déduction
n'est pas plausible.

Sous l'égide de la Société que s'est-il passé?
La Bulgarie en -fait partie et elle a des devoirs
envers elle. La Grèce en fait également par-
tie et elle est aussi liée. La Société a un
conseil qui -est prêt à se réunir à un jour
d'avis-un conseil qui représente quatre
grandes puissances et les cinquante-cinq na-
tions de l'Assemblée. Les puissances ne
sont pas tenues de communiquer entre elles
et de se demander: "Que ferons-nous à ce
sijet?" Elles ont le droit de dire, comme
elles l'ont fait: "Grèce! Bulgarie! vous foulez
aux pieds vos obligations; au lieu d'entrer
en guerre, vous auriez dû soumettre votre
différend à la Société; nous convoquerons une
réunion du Conseil, lundi soir-l'incident avait
eu lieu le vendredi précédent-et nous vous
sommons d'y envoyer vos représentants pour
exposer au Conseil dans quel guêpier vous
vous trouvez Entre temps, faites taire vos
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oanon<ifl rapiipelez tou 01o' siO oldlats qui sonti
-sur le territoire de l'ennemi; ne tirez pas lin
seul coup de feu. Autrement, vous serez ex-
posées autx sanctions de la Société." Qu'es3t-
il 'arrivé Le lundi, les représentants de la
Grèce et de la Bulgarie se trouvaient à Paris
devant le Conseil aut complet. Dans l'inter-
valle, elles avaient rappelé tous les soldats
qui se troux aient bors des frontières, remise
leurs canlons et mis bas leurs fusils. La con-
séqupence al été qu'en moins de trois jours les
deuix pays ennemis ont accepté. une entente
qui leur était imposée par le Conseil de lit
Société des mitions. Le différend étant réié.
tint', t nomissiun Fuit charigée di'exatminer' l'af-
faite et d'év'altuer les deitats. Ltt comnmiss'ion
se mit à l'ouvre et condamna la Grèce--pro-
digieux principe de vie qui veut que ce soit
l'agresseuir qui patie la casse. Enfin, le Con-
<pil acepltaý- le rapport <le lat commission;
l'anmende fut payée' les deux pays se serré-
retît la main et. ce qui vaut mieux encore.
la Société établit un arrangement internatio-
uial grueauquel rdes officiers d'un pays ntait-
itre. la stîi-se' suîrvetillent la frontière entre l:î
Bulgarie et la Grèce. avre le concours dles
:ivant-postes établis de cbaque côté, afin

tîiiebrqu'utn pareil incident se répète.
Voil-à le contra.,fe. Si la Société n'avait

pîas fai~t autre t'boe, n'pst-ce pas déjà met'--
ci cî? Mais le beau (le l'affaire c'est que.

pui présece (le totîtes Irc; grandles nîtissances.
ce a~'î a îO 't~îte qu'il tic fatut pîas
titrer en giîri'e avec de grandes oit (le pe-

t te-' nattions- et que Ir, tdommtagte doit être
r'ép aré pitr le pay.s. grand ou petit. qtt. est
I a,,resseut'. On ne satrait faire faite à tîn
enfttnt ce que fait I 'bontîtie mût'r; pouirtant.
la Sociî"tt nýa (PIC cinq ans, et ellev a reussi a
tîiplater ce pîrincipe. Elle a nion seulement
pl i iîodt'e cette aîttidt -à l'égard (lu l'Italie
ti t Ir la Grèce; ti'i elle a grandîi et i ilitiii-

i ii ttlit(%lité soi tptest ige en] ét abI is.ýat
ce princpe Ct l. et le tr-aite dle L~ocarno sont

(l mer iveillettx extploits. qtîellu i accominîs

Il yt ('lit iln aitre, di eti(e Mossotul.
l'ti- -itt (lu iît i.ii le l't'tj li Grandc-
13r-e t;iane, Itat i aut pises avetc la Turtqu ie re-

I t i il la frttnt ière entre Ie e-nu x pays.
1.v t aillé de L..îtt'.ttine stitîtil.it que lt ra ii
Butetagnei t'(t 1:1 Tiirqui e a'ute d: iittt su -

.1 t (IC cette frontière et qtue, si elltes nl 'ey reus-
'-î--aieîut tt'î avanît l'expirahion tIr neuf mois,

i.t'îue îr;it portée devantt la So(-iété, qîti

lai ièt.leiat. Les deux pay's ne tombèrent

pa d'aiccord, et la Société luomovi une coma-

mniss-iont qu ii pincottuut t oute, la récion . obtint
tcu- î' n-î cîtniet,.i osýziblî" dc-e cefs et

en rev int avec un rapport établissant une
frontière provisoire aîppelée frontiète de
Bruixelles. Cette frontière avait été établie
provisoirement en 1924, et par leurs repré-
secntants, hli Turqtie et lit Grande-Breta-
gne avaient consenti à la respecter, à ne pas
sattaquer réciproquement d'un t'ôté ou de
l'atre" et (ic s'en rapporter à la diécis.ioni dit
Conseil. Cependant, lorsque celui-ci fut saisi
île l'afiaire, la îTurquie t se borna étil dire î''Je

rtépudie cet atrangetment; tion gouv ernement
Ile lA"uccet pias; si nous n'obtenons pas ce
que nious voeilonts dltns Mossoul, nous refut-
svt'onýs tout; d'ailleurs. vtotre Conseil n'a pas
I'le touxoit' dle i'égli' l'afti.tre' il tpetut ý-iutîýle,-
nment se coUre xe ni." Cétait aîme-
uier sur- le tapis lt question de compétence.
Coliunetfit iiitt-oi treu-si à tla t i'iîns'liet',
lt Société n'av~ait pas existé? Mais. la qutes-
tion frît soumîtise àlat tour internationale; les
deî'ux parties. pl'aidIèrent letur cause et le tri-
buinal tendit soli at'î'ê et riéeci'ta qtte le Con-
seil axait le diroit (le régler l'affaite. Aussi,
le Conseil lut régla-t-il. Alors, le représen-
tint 'de la Turquie prit lt parolo, disant:
"Très bieti, régle-lut ; nous. ne nCuiý en mé-
liions, t titi. utoits.nt'eltt pas et nous
n* .tccepteruîn.s pas tc riècleinent." Cependant.
lt -seconide iéesett toutjours la meilleure, et
qtî'est-ce qtti Va' ins.pir'ée,? C'est que la1 Tut'-
quîie s'est ape-rçue que la Grande-Bretagne t
'1lIt n'ét'iiî ut pli."tlus 'le î''tue.î'v. quet la

tiériston axvait été î'e'îîlît par cinquante-cinq
itîtitîns. L'affatire se tîrésvntait sous tîn joui'
iiffér'ent et il aurtii't aliii dtéfiet' c inqutante-

t' iil q pays dît n gobe
N 'ouîbliions las que cole tic éision ne don-

na:îit pats à lt Graunde-Br'etagnie et à la France
Il'occasion de se cuntreunirr re'lativemuent à

lligne de etitîuite à suivre envers la Tur-
loire, comme elles l'ont fait à Chanak. Toutes

deu'lx s'ont ieibics (le 1.1 Soviée. Lor"squ'cile
r' st prononcée. toits ses membres tombent

d'"ccor'd î't agiss.ent de concert. La Tur'quie
Va cormpris.. Dan-.s le pasé, eMle était putis-
ýn t t'taurce, quîî'elle tpotivta it 'snulex'er' uin p'ays

(otit rel'autre. et elle le seralit à I au enîr si
<'lIt' toux taii tii f'air'e atutat mais il est: asseuz
<iîffiî'île , i cir têtî, à cinqlt.îute-cinq nations

quti dloivxen t ,C,-iiîi les- 'outde,' pour' faire
t îî'x'uIloir i liirs déc isi on.'

t'rennctuen t iî pait et i ut iiti-tus ài< îeqt

l'i -tiiI ii' tttItutîn.Ic lieux tay -t i

ta atiq u raieît:lnt tIt qtii ttcrturelle'



23 JUIN 1926 325

et per-onne ne sait ce qui se serait passé; il
est proubable, cependant, qu'une guerre aurait
eu lieu.

Honorab;es messieurs, je vous remercie de
votre bienveillante attention, et je ne nie
propose pas de vous retenir qplus longtemps.

L'honorable J. P. B. CASCRAIN: Honora-
bles messieucrs, le très honorable sénateur qui
vient -de nous adresser la parole (le très hono-
rable sir 'George E. Foster) a commencé par
dire que plusieurs d'entre nous sont probable-
ment moins que lui au courant des affaires de
la Société. Cette assertion est vraie, il me
semb'e. Il a eu l'heur d'être envoyé à la So-
eiété par le présent' gouvernement et, si je
comprends bien, c'est là-bas qu'a eu lieu un
des événements ]es plus heureux de sa vie. Il
est revenu avec une compagne. Le très hono-
rable sénateur est aussi président de la Société
eanadienne. Aussi, est-ce avec une grande
timidité que j'entreprends, sans aucune prépa-
ration, de répondre à quelques-uns dos choses
qu'il i si bien dites. Tous savent que, depuis
quarante ans, il n'y a pas eu dans ces murs ou
dans une autre enceinte, ni même dans tout le
pays un si bon orateur que l'honorable préopi-
nant. Il a consacré sa vie à l'étude' de cette
question. D'autres, tel que moi, qui ont d'au-
tres soucis, sont nécessairement détournés de
cette étude et ne sauraient y consacrer autant
de temps. C'est pourquoi j'implore l'indul-
gence du Sénat 'pendant que je me permettrai
de contredire quelques-unes des assertions de
mon honorable ami.

Tout d'abord, ainsi que je le disais l'autre
jour, je crains que la pauvre Société ne tombe
en oruine. Il y a à peine deux jours, nous
lisions dans la presse que, répondant à une
question à la Chambre les Communes d'An-
gleterre. le très honorable Austin Chamberlain,
avait vraiment avoué que le Brésil s'était re-
tiré de la Société. Or, qu'est-ce que le Brésil?
Le très honorable sénateur le comparait au-
jourd'hui à l'Argentine qui n'a à peu -près que
la même population que le Canada et dont les
produits re-sembIcnt beaucoup aux nôtres. Le
beau Rio de la Plata la traverse et laisse voir
des prairs sur l'une ;de ses -rives et des ré-
gions boistées sur l'autre. Mais, le Brésiil ren-
ferme au moins le tiers de la !population de
l'Amérique du Sud, près de vingt-cinq millions
d'habitants, plus que le double de la popula-
tion de l'Argentine. Il possède des ressources
énormes et marche en tête des nations <le
l'Amérique inéridionale. Sans le Brésil, que
feraient tous ces petits pays?

Le très honorable sénateur parle de ein-
quante-cinq nations entrées dans la Société;
mais, dans le monde entier, il n'y en a 'que

huit qui comptent. Ainsi, combien y a-t-il de
blancs dans la Nigérie qui est comprise dans
la Société?

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Non, elle ne l'est pas; mon honorable ami
fait erreur.

L'honorable M. CASGRAIN: Je le regrette;
J1 étais de bonne foi. J'y regarderai de nou-
veau ; j'ai le livre sous la main. Il est d'au-
tres petits pays. Mon très honorable a-mi
peut-il me dire si le Guatemala et le Nicara-
gua sont membres de la Société?

Le très honorable sir G EORGE E. FOSTER:
Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Et l'Equateur?

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
L'Equateur n'en fait pas partie.

L'honor'able M. CASGRAIN: Que penser <le
tous ces petits pays? Au fait, il y a plus de
blanes hors de, portes de la Société qu'il y en
a en dedans. Je l'ai déjà affirmé en cette
enceinte et j'ai nommé les paye; aussi, je ne
recommencerai pas la même antienne.

L'honorable M. DANDURAND: l'honora-
ble sénateur considérait l'Allemagne comme
étant hors de la Société; cependant, elle en
fera partie au mois de septembre.

L'honorable M. CASGRAIN: Oh! n'en soyez
pas si sûr; et ce sera un triste jour pour la
Société que celui où l'Allemagne y entrera. Je
n'aimerais pas la voir admise, car si elle y en-
tre, ce ne sera que pour réaliser son dessein
<le tenir les traités pour des chiffons de papier.
Lorsque j'entends parler d'une entente avec
l'Allemagne durant notre génération, je décla-
re qu'il faut laisser couler le temps et attendre
un autre âge. Le très honorable sénateur men-
t:onnait tantôt l'entrée de l'Allemagne qui en-
gagerait sa parole. Pourtant, n'avait-elle pas
promis auparavant de garantir l'intégrité de
la Belgique? Nous vivions tous à ce moment-
là et nous n'ignorons pas ce qu'est devenue
cette promesse. Quelle garantie avons-nous
que l'Allemagne ne manquera pas de nouveau
à sa parole? Que la postérité fasse confiance à
l'Allemagne, mais que la présente génération
ne s'y fie pas, elle qui a versé son sang durant
cette guerre. Non, nous ne lui 'ferons jamais
confiance de notre vivant. Que d'autres que
nous se fient à elle.

Le très honorable sir GEORG E E. FOSTER:
La France semble l'avoir fait.

L'honorable M. CASGRAIN: Pauvre Fran-
ce! Je suis bien aise que le très honorable sé-
nateur me tende la perche. La France n'a
qu'une voix et notre Empire en a sept. On
peut être naïf, mais il n'est pas permis 'de l'être
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i c pint-entrepreîîdre de jouer avec lui ln-

dix i di 'qui est l ie de tirer sep t car'tes ton dIis
qu on net peuit en tirer qu'une ! Les Etat Unis

C aettrop rusé s pouir s'y laîisser prendre.
L'une des' ni iions (le leur abstention, c'est que
le Pré'sident l"s Etats-Unis, qui repr,.é-ente,
cent quinze ni iliions d e blac ois achan t lire e t
éci ire, saviait que -;on paiys n'aurait qu'une voxN
pi îî an t quîe le roi George î'A ugi et erre ('n
111eirii -(pt , à'î- (le celles qui étaient 'it-

i rîliè' -e pll-essi:n (l'outre-nier. Je
plu5 iiî' targuerî'i de mai: fidéclité au Roi parce

quei 11ie- lîllîIX ont duîrant îles gCéérations serv i
I'ii. 'britaxnnique di sî l'arniée. lat mar'ine

et V î,liîî:îîiîatîn e Iceepcnîlint, te lic

1 iuiepas que les Etaits-Unis. tientr (lit:
"Fort hi n, nous. (,l stron,; il v il quairante-

-:il 1115 :i'erdcz nuli quairante-seplt %mix rt
lÏM14 -' iiirvrîlusý dans lit Soiété''.

I )'adýleuîirs, il est une chose inmportante qu1e
leniè- lion orablec s,'u a telur cache clans t ouS
Ics discour's qu'il délute d'uine extrîleit( à
l'aî're iii pays. Il ne parle jamais dlu budget
de hýi Soeiî'té, qui s'élèv e à quatrP umill ions
île dolars parî année. Les dleux ehîiquiièiîoes
die rtte soiiînie,. soit R1,600,0OO. sont r-mis à
ce sociil iste notoire, Albert Thoîîîas, qui, l'e-

llré,cnîirnt la France, ect libre d'en faire e
quî'il velut, J'imagine. Sir Eric 1)runimond,
Va'diiiinistriteîîr et le secrétaire officl de la
Socié'té, ne saîurîait toucher à cette somnme
iii'i elle e, rc îxî Aut demeur iant. elle n'al
pas sîîtli; il y a ul dles dléficits (1*année en
innée; néainmoins, Albert Thomas distribue
sans ecýSse îles piiîîh]ets socialistes dans le
rmondle entier, et, nous Canîadiens, nous nous
prêtons à cette îîropagandec. Je le 1lqhîîe, ce
que lat Société pourrait faire de mieux. ce
sîcr:it lepce les socialistes, de fomienter
îles troubles paîrtouît. Naturellement, Albert
Thomas~ et -on entourage sont très bien 'lis-
poses eux ors laî Socié,té, poui' d'excellentes
raiýis; ils retirent des traitements scanida-
leuix et il suffit de jeter un coupi d'oeil sur son
budîget ponur voir le nomibre des employés
qui sont -sous li férule de M. Albert Thomias.
Vouî; -on-t'iterî'z qu'il mn al autant que sir

Fric Deîimond. Je dois lire qu'il y a aussi
pîlusieurs feinnies et lorsque les foiictionnaircs
îlp Il i oniîeCîît vki>té les, birteulis de Cuons'-
tant inople I 'une îles occupa~tions île !a So-
ciété était île 'ir ie ce'i quie les liircîi fui-
sent fermlés et il îcî qe les femmesîie fussent
mise(s en liberté-ils auraient pli ne pas sortir

île Genèêve et laisser Constantinople cel paix.
Il est aussi inté'ressant dle voir quelle

sommîie d'ýicnt M. Albert Thomas reçoit
pour frais cie traduction. J'ignore combien
il Y al île traîdutcteurs; mais, si v'ous Jetez les
veux suir le budget, vous constaterez qu'ils
n'ont pas encore réussi à traduire lexpres-

.'tî',îî, bli' -M. C~1 N

s'on "Frais de représentation". Elle a trait
a l'argent, dépensé pour se divertir-réceýp-
tions, festins, réveill1ons, soirées théâtrales, et
iiinsi de suite; ce sont là les "frais de repré-
-clitation". Pourquoi n'est-on tpas franc et
ne trouve-t-on pas la traduction de ces mots-
là. Mais les Anglais sont pendes et ils n'ad-
nmettraient pas quinn dépensât tant d'arlzent
poîur ces fins-là. Cependant, je dlirai ceci à
l'élogei' ilîbeit Thomas. Bien qu'il reçoive
ces foîîds. ils ne les dépen-s( pas en "frais de
représ(,nîuition". Il sait que la danse des
cis ne durera pas long temps, aus~si, thésauri-

tl.L'arent liii ,>t îeiii- tîlur des, frais
île récept ion et il en prend grand soin. Il
e-ýt sage car son enmploi n'est pis permanent.

Le très honorable séniateuîr nous a entre(-
tenu (le Cor'fou. Eh bie'n, '-i quelque chose
al fait tort à lat Société, c'est l'incident de
C'îrfoîi. Ceux- qui la souîtiennent ne dlevraient
tailais en pi-lr îîlcî'Non- nous rappelons tous
qtue cIes-n, unius italiens qui traçatient la

je't (ele Il'Albanie ont été fuillés. On
ni' saurait dire, qui al fait feu ni ce qui s'est

p.scar il n 'est ceste plersonlne pour le ra-
co'nter. Tutîfois. la Société les nations s'est
naiturellemnent occupée île l'affaire et Muisso-
lin i, qui i st une sorte de Napoléon Premier,
de, <ire' "APlons!l si lat Société mut le, nez
dlans nies affair'es, J1'en sor-tirai .' AussitÔt, elle

îeciasi ît refuii- dlinterxvenir. Qîîe . e passa-
t-il? Il v avai t en séance à Par'is lin consîeil
(l'îiîîaei' ct la Société lui a (it:"D
'!rie (. « ri'.rez î'î'î tei' uîu;ie tpouril non. CeC
Mî,sýotini est nêr redoutable, et, quoi que
\oiis fa ,iîz. sov' z î,îî bonîîne intellIigen ce avel'
lii otu ç'en sera Fait <le nous en ce qui con-
cerne'I Ilj. Et le résultat? Une s.entence
hionteuse. Voici l'Italie, nation puiissýante,, avec

;rtirnt, nmillions ilabitants, et voilà la
Grèce, une, p'îuvre petite, nation. Touîtes les
conditions; humiliantes ont été imposées à la
('rèce. Elles étaient si huîmiliantes que Mus-
:ýolini un al ci honte-il al rougi d'accepter
l'argent. Ou est allé jiusqui'à déclarer qu'une
lis-i solîennelle' îdevait é,ie éîhrî à Athiè-
iii'- iie mnesse catholiquie, ne l'oublions pas

-à laquelle ces Grec-, qui ne sont pas <'atlao-
liqiies. sera ient tenus d'ass-ister. Et ils y ont
asisté. Dan.s quiel but 'a-t-on imposé cette
îeidîlti, mu 11 ' i nqilc'Ili('lt eili'r humîilier' les

Grc.Ils ont îdû -aluer le dlrapeaui d'Italie,
EuIsuiitî, ce petit pays al été condamné à
ve'rser une, forte somme d'airgent. Eb bien,

qisu Muissolini entendit pre cecette
zro1 -e sommce, il ne -ait que fair'e. J'ai iii

trnis biotriaphies de Muîssolini et, sachez-le,
il nic tparaît être lin assez bon garçon. Il s'ýest
ulit: ''Je ne p'uis p:is accepter' ce~t :itgu'it 'le la

tuciGrèce; les Gr'îecs ni' -ont tpas iii1 étatd<e
pae îuc' si fotui'tîimiule. Je, lie :aurirs leur
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dire que je le leur remettrai car ce serait met-
tre le comble à leur ignominie; voici ce que je
ferai." Il a rétabli l'Ordre des -chevaliers de
Malte qui n'avait pas donné signe de vie
depuis des années. Ayant découvert quel
était le Grand-Prieur, il est allé lui dire:
"Voyons! lorsque la flotte s'est rendue à
Corfou, nos canons ont causé beaucoup de
dégâts, tué des innocents", et ainsi de suite.
"Vous êtes le chef de l'Ordre des chevaliers
de Malte. Nous vous donnerons cet argent.
Allez à Corfou le distribuer afin qu'on ne
puisse pas dire que nous avons accepté ces
fonds-ce gain mal acquis." En effet, ce
n'était pas autre chose. Les agresseurs qui
ont fait feu sur ces pauvres ingénieurs étaient
coupables d'un véritable assassinat comme il
s'en commet tous les -deux jours à Chicago.
Le très honorable sénateur disait tantôt que
l'agresseur était toujours puni. Dans ce cas-
ci, c'est lui qui a été récompensé-à tel point
qu'il a rougi d'accepter l'argent et l'a remis
par l'entremise des chevaliers de Malte.

Parlons maintenant du Protocole-ce cher
vieux Protocole! J'ai assisté à ses funé-
railles avec un plaisir extrême. Et qui a
étranglé le pauvre Protocole? Ma foi! c'est
Austen Chamberlain. Lors de sa rédaction,
on le considérait comme une panacée. Avec
le Protocole. la paix serait rétablie dans tout
l'univers. Mon honorable chef au Sénat (l'ho-
norable M. Dandurand) a dit: "Le Proto-
cole n'a pas été adopté, mais soyez tran-
quilles, il le sera la prochaine fois." Nous
l'avons tous entendu dire: "Le Protocole est
parfait; c'est une bien belle chose." Son seul
objet était de renforcer l'article X; c'est-à-
dire, d'exécuter le premier dessein de la So-
ciété. Ces nations devaient se liguer ensem-
ble et déclarer la guerre à la minorité. Na-
turellement, étant plus puissantes, elles au-
raient triomphé. La Société s'est réunie.
Quel a été le premier à se prononcer contre
le Protocole? Ce fut le très honorable sir
Austen Chamberlain, et il avait raison. A sa
demande, le Protocole est resté en plan. Il
n'est plus, comme bien d'autres choses qui
faisaient concevoir de grandes espérances.
Dans quelque temps, nous aurons une liste
de tous les projets qui ont été adoptés avec
de pieuses invocations, et qui ont été pro-
clamés les plus belles choses sur terre dans
l'intérêt de la paix universelle. Il n'en est
rien résulté.

Puis, il y a le pacte de Locarno. Ce n'est
pas une œuvre de la Société. Il a été conclu
en dehors d'elle. Que faisaitelle? Où était-
ele lors de la conclusion du pacte? Dans
l'affaire de Locarno, elle a été le bâton dans
les roues. Il n'y a rien à redire à ce qui s'est
passé à Locarno, si ce n'est qu'on s'est fié à

l'Allemagne-ce que je n'aurais pas fait si
j'avais été là. A part cela, on n'a commis
qu'une faute. Ce fut de mêler la Société à
l'affaire. Si on l'avait laissée en paix et si on
s'éfait passé d'elle, il n'y aurait pas eu d'en-
nuis et le pacte serait aujourd'hui en vigueur.
Mon voisin de droite (l'honorable ·M. Béland)
m'apprend qu'il ne l'est pas encore. Qu'est-
ce qui retarde l'application de cette conven-
tion? C'est la Société des nations et ces sept
grandes puissances qui lui barrent le chemin.
Au lieu d'être une pacifi.catrice, elle est une
fautrice de désordre-une provocatrice. Si le
pacte de Locarno n'est pas en vigueur c'est
parce que la Société des nations ne .le permet
pas.

Mon très honorable ami (le très honorable
sir George E. Foster) parle du Brésil. Le
veto d'une nation suffisait, mais qui a ins-
piré le Brésil? Il pouvait y avoir d'autres
membres du Conseil qui voyaient d'un mau-
vais œil l'entrée de l'Allemagne; mais, vu
qu'il suffisait d'une seule voix discordante,
pourquoi se seraient-ils compromis? Le
Brésil ne s'opposait pas au projet, mais il
voulait avoir place au Conseil. D'un autre
côté, la Pologne désirait en franchir les por-
tes, ainsi que l'Espagne. Alors, le feu fut aux
poudres.

Encore une fois, le traité de Locarno n'au-
rait rien laissé à désirer si on n'eut pas fait
intervenir la Société. Son intervention a res-
semblé à celle du président Wilson, qui était
un visionnaire. J'ai eu l'avantage de le con-
naître C'était un érudit, un grand homme en
son genre, mais il manquait de sens pratique.
C'est lui qui a lancé l'idée d'établir la So-
ciété des nations et, lors de la rédaction du
traité de paix, les délégués ont laissé de côté
plusieurs questions, en disant: "La Société
les règlera. La chose sera aisée." Si c'eût été
un traité ordinaire, le monde ne serait pas
dans la situation où il se trouve aujourd'hui.
L'inconvénient provient de ce qu'on a laissé
à la Société le soin de trancher les différends.
D'aucuns disent qu'elle fait régner la paix.
Elle existe depuis sept ans; cependant, il y a
aujourd'hui plus de soldats sous les drapeaux
qu'il y en avait avant la grande guerre. Ainsi,
la Société n'a pas été un élément de paix. Si
elle pouvait empêcher les guerres et vider
toutes les querelles, on s'imaginerait qu'elle
serait intervenue au Maroc, en Espagne et
en Syrie, prêtant ses bons offices pour ra-
mener la paix; pourtant, elle n'en a rien
fait.

J'ai parlé tantôt de M. Albert Thomas, le
grand socialiste. Les nations espéraient qu'il
mettrait fin aux agitations ouyrières. Quelle
meilleure occasion pouvait-il avoir que celle
qui s'est présenté, il y a quelques semaines?
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Y ent-il ja mais une plus grande grève que la
grève générale qui s'est déclarée, dernièrenment
en Angl eterre e t qu ii a diré (feux out t rots se-
maines? C'était le tem'îps pour M. Albert
Thomas d'appliquier ses grandes théories, et
ce temps n'est pas encore passé. Son dépar-
t-emepnt coùte $1,60,000 paîr année à la So-
cité et la quote-part annuelle de ce pays est
de soixante à soixante-dix mille dollars

Le Canada a versé lin million et demi à la
Société. C'est ue grosse sommne d'argent, et
nous avons beonde touts nos fonds, surtout
deptuis 1li guerre. l'a inei'ais a savoir ce que
nous a t'aîpott eCet te éýnortie îlé1 tnse. Je
déclare très sérieutsement que l'élection dii
!ae- (Ii'l S'énait à la prési'dencde île I 'A,-seîn-
blée de la Société (les nations a fait beau-
coup honneur aut Canada et j'en félilcite l'ho-
norable sénateur, (le mOinýe que je félicite
cette Chamýtibre de compter dans ses rangs tit
homme digne d'occuper ce poste. Et je me
plais à dire qu'il s'est bien acquitté de sa
tâche. Pourtant. à part cela, nous n'avons
pas retiré d'avantages. Or, dépenser lini meil-
lion et demi c'evst payer' bien ceri lun bon-
neîtr comme celui-là.

Nous entendons dire qtte lat Société a nis
fin à différente., giteres. L'ancienne diplo-
matte avait couitume îl'en faire alitant, et elle
va toujours son train. J'ai Iti lui ari îee quîe
M. Poincaî'é, Je ci'ois, a écrit il y a qutelques
années, mais depuis la giei're. sur le -t-iet de
l'ancienne diplomatie. L'auteur disait idans
cet article: "Si la, Société des nations doit
être le tribunal qui v'idera -les différends entre
les nations, l'ancienne diplomatie a servi son
temps. Elle n'existera plus, car elle ferait
double enîtloi." Si la Société doit, régler les
rapports entre les pays. à quoi bon maintenir
crs coûteunses ambassades? Par exemple, à
quîoi servit'a l!'enivoi -i pr le Ca narda d 'uîn a m-
btîssadeîir à Washington, si la Société fait tout

'ouvage9  Mais non, l'ancienne diplomatie
va toîijoîr son train. Si ce n'ét'ait de mon
désir île retenir le' Sénat, le moins longtemps
possible, je pouirraiis Citer rîliîiv'urs ''d, où1
la Société Pýt intervecoie dans dles affuires
qu'un tribunal ordinaire attrait pti régler tout
au.isi bien, comme Stéphane Jauzanne. l'a lon-
guiemient expliqué. Ainsi, la couir supr'ême des
Etats-UTnis aurait fort bien pîî déterminer la
frontière entre la Polog-ne et laSilésie, en
Allemag ne. Le-sz dceux pries étant sur un
Pield'éaié il est très facile de clore un
différend.

Ler t ré' honoriable séîetr,'est longtemlps
arièt à tîte les choý- quer les Et:Its-Enis
Cotmmtenîticiint à fa ire, Clio-cz quip i tnd iquen t qiit'ils
fron t l ôorîi i moin -gri -e ni ne à l a Socié,té.

Il nous a apis qtte ce lîy-a a labot' re-
fi.é île nY,ýonli'î 211tx lettres dle la Société,

îjt'n'iîi qulqus années aprs'è'il s'est n)iz
' éponîdr i' tix let tres et qlac, mnaintenant. il

-i moniitr'e dIi pîlus ,i 'pllus, obligeant, et ain'.i
le tie. Mon très hionor-able ami serau a"seiz
uage poli' rec'onna,ître' qîî'îîîîe' gr'ande et noble

,ti'tttititioi tointue la Société des nations,ý(
trtouvtait dants une- situation très humiliante
orsquit'. lie rte iau t pas de r'éponse. dl lii falI-
týi té"'ede tnouveatu et se livrer à maiîntes

'titteettîs devanit le"s Etîits-Unîs, tout riches
t1 tîihaluts qu'ils s.ont. Mieux x'aiit ne0pa

d'(uite itu.tdton autsti huimilinte.
Pitis s. Elttai -Uu t's ou t déclaré qtu'ils Con-

sentutent àt tit', 1atie tIti tribuinil îleju î'
titntetrnait i ouiale. F' i lien , cela ne signifie r'ien.
Il v avi i tut ( îtî out' inte'rnaitionale Lt La Hie%.
et celle-ti eui est sinmptement une atre. Tokt
cla est bel et bont; cependant, lun ar'rêt ditite(

cituit' tttertittnale n le tuneeffet qtu'un Ciii-
t tre snr tîtie ,;tii) île bois, parce que le tii-
biiitîîî Ilut, tu d e -hét'i f tour exécunter ses . ia

mîentt' Il ît''tt dlire -''îti déiéceci'' oti ''t'ai
céi e ttl', 'iais'. loi','qtî'iîn pl:iîdetir récalci-

trott ulélakre qu'il n'î''t , pas l'arrêt, ltaffaire
'u '.t, là. il i'( ptit ptas y être contraint.

La Société les nat ions n'a tus dle shérif à eii-
i ivet' Avt e c l>'o t ovolv e. lle <'n aturait et, titi.

lle altait pii onrdonner Li la uissante flotte
dl' An alet erre île se rendrie nimp ot'te où petit'
faite observ er ;,es thét tsioiîs. ýCependint li's
cotîttr ibutbIles a n gIai'.. gens '.s'nsés, se sont dit
"Non, payons cette flottC. Nou.s l'euxerroiw
I orsqiiv e oiý îîut,. geton s d evoit le fa ire(, n on i îa:
qtîan la i(olii es, nations l'oîrdonînera.
Cet tc fli tti noitis tipi tatitnt et nous l'emp loi(,-
ton' à tits propre fii' in-; ellc' ne scia pas tîtx
tîtîli'' d, la Ft'anice, (le l'Itailiei o cIe tout t'

autrte n, t ttn . N oits non et i t neru' iens tà nett',
at ". t v oilà te qui a ttué le Protocole.

Le très hotntorablet sénîtetr a termiîné 'utî
iisc'uirs eni t'appelta n t le totnflit gréco-bit gaie.
t >il îî'a pa, sti'itir ltuiexi ème coetip tIc cuinoît
i-t-il tIiL Natiirelivinient. les boulets, mati-

quaîie ut. Le-ý (leu\x î'tiiiiî 'aaien't pas di'-
,Pntt, nt (le ilitiiiittin. et leur iteilit était itil

iaè il lu, îî'îx e'tr'e ce, tdeux nations. Lak
(Pt',1. ai I>tt( -t quî'ellc' n'tav'ait jamais etil le
ulo-t'iti l'eutre î'î'''t ter Que S'e'.t-il pats, *
t tielcqltis soldia t' giec O'net violé lc' te-it iii',
hiil gaie. Jet td il iii se tpas (Ilie plus cde cinq oit
sx pecrsotnnes tient (,té titéts, dans toutte la

lî.auit't'. Uin petit noimbre tIc gens y eut 1ii
1)i1t: c't n'a ct qii'tiîe( .îtutle t'ixe. Et cotot-
imen t se hbattrte qt a nil on ni'en t pas les mo oven î'.
DI e at îî ,, :' telécîn i t:iit qu'il ftuut trois Chot--
.,es potit faice lai gui erire : lit prîemîièt'e, C 'est ile
l'ariget; li iletxiètîti, cvsc dle l'targent et la

trtiettC'es ct uti ce ife, 'gent . ]'l hien. ti

l'uni' Ili d'tiie l'e's nu:itiet," tien avienutt et
elles tn'avtaient ut, s de crédlit pot- a ilielt- l ''
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munitions. Il n'aurait pas pu y avoir de guer-
re, quand même elles l'auraient voulu. En pre-
mier lieu, elles auraient eu besoin de poudre
et de balles et elles n'auraient pas pu en ob-
tenir parce que leur crédit était épuisé depuis
longtemps.

Examinons maintenant la question du désar-
mement. Ce sera la dernière, je crois. La so-
ciété vient de terminer une discussion à Ge-
nève. Voici quelque chose qui traite de ce
sujet:

Genève belliqueuse

Les affaires d'Europe passent par une autre crise et

la Société des nations en est encore la cause.
Cette fois, c'est l'Espagne qui a parlé: elle déclare

que, à nini qu'on ne lui accorde un siège pennanent

au Consel, elle s'unira au Brésil a.fin, de s'opposer à

l'entrée de l'Allemagne dans la Société et qu'elle pour-
rait aller jusqu' s retrer de cette organisation.

Les diplornates réunis à Geaève se sentent une fois

de plus sur le bord d'un abime et des négociations
secrètes ne cessent d'avoir lieu au sujet de cette crise

purement artificielle causée par une Société inutile.

Nous avons dit à maintes reprises que la Société des
nations contribue plus à attiser les animosités qu'à

favoriser la paix. Les événements le prouvent. La

Société est un foyer d'intrigues où des diplomates ri-
vaux alignient les délégués dans des camps opposés et

enchérissent secrètement les uns sur les autres afin

d'obtenir les suffrages ou l'appui des membres qui se

rangeront d'un côté ou de l'autre-moyennant considé-

ration.

L'honorable L. C. WEBSTER: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur ce qu'il cite?

L'honorable M. CASGRAIN (Il lit):
Si ce n'était de la Société des nations, le traité de

Locarno serait maintenant un fait accompli. Ce traité
qui a été accueilli cornme le plus grand pas dans
l'h'store vers la paix uiverselle renfermait, par mal-
heur, un article qui reconnaissait la Société des nations,

et cet article l'a ruiné. Aux termes du traité de Lo-
carno, la France, l'Allemagne et l'Angleterre avaient
trouvé un moyen de vivre en paix ensemble et de

résoudre leurs problèmes dans un esprit de véritable
camnarederie. Sans l'ex'stence de la société des nations.
tout se serait 'ben passé. Mais comme cette société

existe, l'Allemagne demande à en faire partie, et on
le lui ýpromit. Dès que la convention passa de la

pacifique Locarno à la belliqueuse Genève toutes les

vieilles intrigues et jalousies hideuses levèrent la tête

et, parmi toutes les nations du monde, le Brésil devint
la dupe qui servit à faire repousser le traité de

Locarno.
Entre temps, toutes sortes de rejetons de la Société

agissent en son nom et s'engraissent de ses revenus.
Ainsi, il y a le Bureau international du travail qui,

sous la direction de cet agitateur socialiste français
bien connu, Alfred Thomas, dépense une bonne part
des fonds de la Société pour encourager le socialisme.

Les journaux d'hier ont mis à jour une autre entre-
prise secondaire, une dépêche de Genève annonçant
que sir Austen Chamberlain avait dit à un comité de

la Société de ne pas se fourrer le nez dans les affaires
d'autrui. Ce comité, semble-t-il, en était venu à la

conclusion que tous les futurs projets d'urbanisme
sur le globe teirestre devraient comprendre des écoles
de natation.

C'est là une des décisions du Bureau du
travail.

Sir Austen pense évidemment que la seule existence
de la Soi'été engendrera des ennuis a.ssez tôt eans
qu'on se mnette à en chercher.

L'honorable M. BELOOURT: Quel journal
est-ce? Le Herald, de 'Mon-tréal?

L'honorable M. CASGRAIN: C'est le
Ilerald, de Montréal.

Quelques VOIX: Ah! ah!

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
C'est la publication anticipée du discours.

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis l'au-
teur de l'article et comme j'ai pensé que bien
des gens ne le liraient peut-être pas, j'ai résolu
de vous faire bénéficier de sa lecture. Le
Herald n'est pas en vente; il est toujours
vendu avant d'arriver à Ottawa.

Honorables messieurs. je vous remercie beau-
coup d'avoir si patiemmenet prêté l'oreille à
ce discours improvisé et décousu. Ce n'est pas
la première fois que je parle de la Société des
nations. Je déclare bien franchement qu'à mon
avis, les membres le la Société sont sincères;
mais 'ce sont des idéalistes. Ainsi, prenons lord
Robert Cecil; c'est un idéaliste. Il y a des
idéalistes dans le monde entier, et je les ad-
mire. J'admire le très honorable sénateur (le
très honorable sir George E. Foster) ; il est
idéaliste; il a foi en cela. J'y ai cru moi-même
tout d'abord et pendant que je préparais mon
premier discours au Sénat, je suis allé trouver
le regretté sir Wilfrid Laurier, je pensais que
l'idée qu'il n'y aurait plus de guerre l'enchan-
terait, mais qu'a-t-il dit? Voici ses paroles:
"Oh! c'est un rève, un beau rève; mais rap-
pelez-vous qu'aussi longtemps qu'il y aura des
hommes sur la terre, il y a aura des guerres sur
la terre..."

L'honorable J. S. McLENNAN: Honora-
bles messieurs, après avoir écouté un collè-
gue aussi puissant qu'Hercule et aussi subtil
que Méphistophélès, j'eusse été bien plus dé-
couragé par la liste de mécomptes qu'il a dé-
roulée, si je ne m'étais pas souvenu des obs-
tacles rencontrés par toutes les entreprises,
tous les projets, toutes les nations-obstacles
qui ont été surmontés et auxquels ces nations
et ces entreprises ont survécu.

Ne m'étant pas préparé autrement qu'en
m'assurant d'une date ou deux, je sollicite
l'indulgence du Sénat pendant que je lui ex-
poserai mes idées. Prenons, comme exemple,
la situation qui régnait en Angleterre vingt et
quelques années après la révolution de 1688.
alors que se sont succédé deux rois d'origine
Etrangère, dont ni l'un ni l'autre ne savait
l'anglais, et qu'il y avait dans le pays une
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tré. forte minorité (le Jacobites. Il yeut
ne) insurrtectioni en 1715 et une antre en

1745. Un jotir, le prince Charlie et ses troupes"
se rendirent jus-qu'à Derby, à deux jours de
marche de Londres, où ils furent repoussés
et d'où un gros cainonl allemand pourrait au-
,ourd'hiii laneri (les obus -sur la métropole.
Pendant près (le qiuatre-a iiigt-. ans, la dvna,1tie
réignante fuit un suj et (le mécontentenment et

danipîrhc.tandis, que l'autre parti pîrovo-
quilit ]:lalizitioii. Les plus, pulisseinies ni-
t ions d'Europe ap]vin es Stuart et il
semrbla it quî, rien ne pourrait sauiver lat ni-
tion lpfbrtl} ~îmn de l'ancienne mo-
narchie.

Prenons encore J'époqute oit Pitt, le grand
:tîtîgoniste (le Napoléon, usé par ses efforts,

se trouvait, aux portes dui tombeau, lorsqu'il
app~rit la vietonirce il'Aute iirli tz. 'Enroulez lit
ca rte ddEipe' lisit-il. Il senmbl ai t qu'il
n''v avait plis île chance, que la fin éta;it ve-
titi . R appeîîl(z-v otis atilsi le., deriiiières anonces
tii i rgne (le Louis XIV, la Franîce dé-

iiè par let faine et ses a rmees mi-
ses (Oeli iut uiiti l maintes reprises,
îonimc le prouv ent les nombreux traités con-
(-it> dc 1692 à 1713, touée où fut signé le traité
d'Utrecht. Le crédit de lae Franco était si
lais que ses vai.sý(aux dev aient naviguer à
motîitié at'nés, piarce qui( pei-sonnel n'autrait
voulu donnetr îles nmarehandises out (les ser-
vices à l'Etat de craintes dle n'être pas payé.
A cette époque-làî. n'aurait-on pas eii raison
dle penser qu'il était impossible que la nation
française eS t assez dc vitalité pouir survivre,
'tl qui itirhit crit que moins d'un siècle après,
elle sera:it iin t tt de suipporter l'effort des

ni: isnapoléoniennes? Et, plus tard encor.e1
quii aurait ciii que lat France pouirra:,t vivre
et ;tassr i.tià u toius lus suippîîcc s qu'elle
:i e1ndurés pendaînt les année., île ce sièb-e que
itoits connaissotns si bien?

Prenions au.ssi les EtattS-lnis ait lendemain
(Ile i: guerre avaciI'Agltcie go ette qi
s'est ter'miné cit 1782. Il et fîllut cinq is pouît
f'orger tine ronstitittion aul goû^t de la conven-
ilion. En 1787, î'inq tn., apruès la pix, la cons-
tîtittot al etc soititise aiîx dlivers Etats,' et
i'oit a fait plusn que dlouter que les, treize Co-

loisIaci'(ptprnieut, suirtout les Etrts les
'lii. îimportats, savoitr: la Penns vu mie, lat

Vtirginie, If Missictîsetts et Neu'-Y ork. On
'estnime demnî~idé si l'Assemblýée de la

Plenis .'ivailje parrîîettî'ait que la quiestion fût
itise aux vi ox, et ce, n'est que de lat mannière

clvnequinn est venu à bout des difficultés:
oni ri tirliii ni s imio n i iit la rocosiioi tut

niniiéo ltrd3 voi 's', tîr' 19 et la Chambrtie s'ajoturna
iu.qu. Aî5:in ii î'ller ur i'r les 19

iirent iii a iutî dl'îinignartion à laquelle il fut
îenitqu'ils uléjoivieniîlt ces mianSuhvres ontirageantes

eni s'absentatnt. Il fallait 47 membtres pour être en

Llîoîîorail M. Mý\cLENNAN.

tuonbr et, sans ces mîécontents, l'Assemblée n'en
comptait oie 45. Alrts le souper, lorsque la Chambre
s,' disposa à cornitncer la séance, ou s'aperçnt qu'il
n'y avait qite 45 memcobres présents. On dépêcha le

s, elt 'a resp e, solmmer les retardlataires, mats
ils le bravèrent et il fallut ajmourner jusqu'ail lende-
main. C'ét'ait msaintenant aux Fédéralistes à donner
tibre colts à leur indignationî. L'affaire fut discutée
itis les tas ernes .itsq'uaprès minluit, les 19 étant vfli-

tuttules outre lîtesulli, et pcei de temps après le dé-
tefirc le lendeain matin1, deux dI'entre eux furent

vsiés par mie bande (le cens qiii tiret irruption
hlans leurs 1< ".. et 1e - îi'îjeiî lii palais <lut gouver-
ilt, i1 o ilsîi les i ý n in îeni (le lorre àr leuîrs sièzvs,

îîiiiîîi latîi et jtiirîît 'ntre tes <lii. Il V avait
qoiînîi etun' coirvent ion (il E t tut ttissit,' t fixée
il1 i"0 de, nionembre.

Conmparés aux difficultés que retncontra 'la
rîtific'ation dle la nouvelle constitution dans
lEtat de PennsYlvanie, les obstacles autxquîels
lat Société (les nations a pli se heturter' sont

lécset sqns importance.
L'utn des plus gratnd,, états de l'Union, la

'tigiii .qii; luti eî pr'obbl'etmen t fottrni pluis
di'e r mltt que toîtt atte ett., a iscuîté
pend2tit plusý de trois semaines la quîestion de
savoir' si elle accepterait lit constitution, et
lat motion tendfint à son acceptation nue fut
.îloptî"e qu'à une majorité de dix voix-89
pour et 79 contre. L'tîn des états les plus
itliorlais. le NLie'.'aî'lsctts. ofi Patil Revete
a .îî' 'oiîili st f:itnitlse tues itieluée et oit Il
populace a jeté le thé dans le port, at idopté
lat constittion par' 187 voix contre 169. New-
Yîirk,, qui, à cette épuoquie-làt, laissait déjà en-
trevoir e qu'il ser'ait tin jour, le, plus grand
otat de l'Union, par sa popuflation, sýa richesse
et. --on prestige, a agr'éé la loi or'ganique par
30 avoix contre 27. L'histoir'e Fiske, que j'ai
dé"jà cité, dit:

'si l'e n'eûit été l'l'ailî' êamiioîoi, News-York
s- serait incontestrltement pirononcé couire l'accepta-
tio i,i la constitîution.

Bien qîte ce mouvement eût pris naissance
en 1787, e, ne fut qu'en 1790 que le Rhode-
Island. le der'nier des états, adopta dfiniti-
veinent la constitution, complétant le ' roupe
dru tr'eize sans l'un desquels il n'y aruratit, pas
cii de iRéî,itbliquie américaine.

Te pnturais citet' exemiple -r tir exemple polir
étîblir que mainates nations sont sorties vie-
toricit-es tdes phases les plus critiques de leur
existence. Je ne vois pas, pourquoi il n'en
serait pas de même de la Société des nations.
lot'sque j'enten-ds le jovial sénateur d'en face
(I 'ioiititable M. Casgra in) ratconter' iloquem-
mntt îles incidents découtrageants, je me re-
por'te aulx événements d'autrefois et je re-
preand. courage. Jeter les yeux suit ce qui se
paisse àt notre époque, c'est c'ommeî si on con-
tenr;pIait l'Océan, tastôt agité et courroucé,
tatt c:îlrue et immobile. Ce n'est pas la
,surface qtîi offre des dangers att navigatteur;
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ce sont les courants sous-marins que l'oeil ne
découvre pas. Il me semble que le succès ou
l'insuccès de la Société des nations dépend de
la présence ou de l'absence parmi les nations
d'un vrai désir de voir -la paix régner. Si
ce désir existe, la Société réussira. D'autre
part, si ce désir n'est que la conséquence de
la lassitude causée par la guerre, comme à la
suite de l'épopée napoléonienne, notre So-
ciété, ce qu'à Dieu ne plaise, aura le sort de
celle qu'avaient projeté d'établir, il y a un
siècle, Matternich et ses alliés.

L'honorable RAOUL DAN-DURAND: Ho-
norables messieurs, j'ai déjà eu, pendant la
présente session, l'occasion de commenter les
événements qui se sont déroulés à Genève au
mois de mars dernier, et de parler du traité
(le Locarno; aussi, je ne me propose pas de
pnrcourir de nouveau le même terrain. Je
tions simplement à dire à mon honorable ami
de Lanaudière (l'honorable M. Casgrain)
que la Société prouvera qu'elle est établie pour
durer; mais ce ne sera peut-être pas de son
vivant. Elle passe aujourd'hui au creuset.
Elle a été fondée afin d'unir les nations. Avant
1914, elles travaillaient toutes séparément, et
nous n':gnorons pas ce qui est arrivé cette
année-là. Mon honorable ami a semblé un
jour caresser les mêmes eipérances que bien
d'autres qui ont vu ce qui s'est passé à Ver-
sai-lles lors de la signature du traité; mais,
tout à coup, il rencontre un ami qui lui dit
qu'il y aura toujours des guerres sur la terre
et. de ce moment-là, son enthousiasme tombe.

Le traité de Versailles a été signé en 1919
et nous sommes en 19W. Je comprends que
la défection des Etats-Unis ait été une cause
de déception pour nous tous, car ce pays eut
été un arbitre impartial dans tous les diffé-
rends entre des pays d'Europe. Néanmoins,
même sans lui, l'Europe peut encore assurer
son salut et je crois que le traité de Locarno
lui en a offert le moyen.

Le grand danger de l'avenir est le renou-
vellement du conflit entre l'Allemagne et la
France. Comme le très honorable sénateur
(le très honorable sir George E. Foster) l'a
expliqué, sous le régime des traités signés à
Locarno, la Grande-Bretagne et l'Italie se-
ront les arbitres qui s'interposeront entre ces
deux pays, et je suis persuadé qu'elles pré-
viendront les visées ambitieuses de l'un à
l'égard de l'autre.

A n'en pas douter, il s'écoulera quelque
temps avant un désarmement de quelque im-
portance. Nous sortons à peine d'un formi-
dable bouleversement. Pourtant, j'entrevois
le jour où les Etats-Unis entreront dans la
Société des nations, même si celle-ci doit
pour cela apporter des changements à sa cons-

titution. Figurez-vous, honorables messieurs,
ce que cette démarche signifierait-une asso-
ciation universelle au sein de laquelle les
Etats-Unis joueraient un rôle. Je suis con-
vaincu qu'aucune puissance de premier ordre
ne comploterait ni ne projetterait une attaque
contre une autre nation sachant qu'elle cou-r-
rait le risque de se trouver en présence d'une
coalition de toutes les autres grandes puis-
sances, y corpris les Etats-Unis.

Aujourd'hui, les nations européennes sont
prêtes à se réunir à Genève au mois de sep-
tembre afin d'examiner ensemble les problè-
mes du moment. Un conseil de dix mem-
bres, recrutés dans diverses parties du monde,
comprend les délégués de quatre grandes puis-
sances auxquelles il faudra demain en ajou-
ter une cinquième, l'Allemagne. Mon hono-
rable ami dit qu'il vaudrait mieux ne pas
l'admettre dans la Société. Tel n'est pas
l'avis des nations européennes qui sont les
plus intére-sées. Elles aiment mieux être en
contact intime avec l'Allemagne que de la
laisser à l'écart, s'occupant de ses propres
affaires et réglant sa conduite sans consulter
personne. Je crois que -l'Europe a raison de
penser que l'Allemagne finira par accepter
'l'idée de résoudre paisiblement tous ses pro-
blèmes de concert avec la Société, plutôt que
sans elle.

Je demanderai à mon honorable voisin de
gauche (l'honorable M. Casgrain) s'il a trouvé
un moyen efficace de remplacer la Société des
nations. Il semble croire que l'ancienne ma-
nière de régler 'les questions par l'entremise
d'ambassadeurs est satisfaisante. Cependant
l'expérience a prouvé qu'elle ne l'est pas. Il
parle de ce que coûte le maintien de la So-
ciété aux différents pays du monde, y com-
pris le Canada. Eh bien, je lui demanderai
ce que coûte un bâtiment de guerre. Les
nations ne dépensent pas cinq millions de
dollars par année pour la Société. Pourrait-
il se procurer un bâtiment de guerre à ce
prix-là? Il me semble que nous payons fort
peu pour amener les nations à discuter ami-
calement ensemble leurs différends et à cher-
cher à les résoudre sans recourir aux armes.

J'ai assisté à quelques réunions de la So-
ciété et je n'y ai vu que de la bienveillance
de toutes parts. Je suis persuadé que tous
cherchent à assurer la paix. M-on seul es-
poir est que mon honorable ami vive assez
vieux pour être témoin des résultats bienfai-
sants qui découleront pendant la prochaine
période décennale du contact constant entre
les différentes nations du globe.

Je -ne m'oppose pas à la motion de mon
très honorable ami; cependant, je l'invite à
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lat modifier dans le sens dle ses remarques.
Elle est ainsi conçue:

Q. ce le N7îccut 01110clou i le (lp<t e ta cntrespoaclance
el.cge ntl e i eux Vu . RâLleucllccî de

lati-.oîu dcu colin uslt àc Gen uèvce, et le miniccstère des
Affaiec étrancgères' ani suj~et (le la Scic-été (les nations
et (le ses r apports accc le gouvernemîent canadien.

Jel -àc~èe~ mon très honorable anti de
la miodifier de manière qu'elle n'embrasse qote
lat partie de lat corresp)ondance qui peut rai-

* onnablemcjent etre divulguée.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: En vérité, cela est toujours sous-
entendut dlans mne motion comme celle-ci. Le
ministre al le droit de retenir tottt e, qu'il ne
viitt pas communiquer dans l'intérêt nublic.

La motion est adopt6e.

I3TLS DE DIVORCE

DEUXIEINE LECTURE

Bill t 7) intitulé: 'Loi pour faire dr-oit à
C'ecil Chester Richardson".-L'honorable M.
Scbaffner.

l)EUXIE\IE ET TtlOJSIME LECTURE-S

Bill (137) intitulé: 'Loi pourt faire droit à
Vina Kennedy (aussi connue sous le nom de
Vina Dnrotby Ke,,nnedy)".-L'honorablc M.
Sehaffner.

Bill (C7) intitulé: ''Loi pour faire dr-oit à
Sadie .Joy Downie'.-L'honoraible M. Sehaif-
ner.

Bill (D7) intitulé: "Loi potir faire dr-oit à
Aimé( Glenboltne* Yoiing".-L'honor-able M.
Willoughby.

Bill (E7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Alberta Litzt".-L 'hionoraible, M. Hai%-dont.

Bill (F7) intitulé: "Loi pour faire droit à
George Freîlerick Ada,,ms'.-L'honorable M.
HLaydont.

Biî: (G~7) mititilé,: J.ot pouri faire dtroit à
E dlw:crd -~ l.'I hîîo, IeM. EIaYd oti.

TItOISIEME LECTURE

Bill (Y6) ittulé : 'Loi piouri fi ie droit i
Ecli.tl ctc'. l'lîtî'xcle M. Wlîi1te,

Bll (Z6i) inititulé: "Loi pour- faîire droit il
JoiiiH-otro'' îooc M. MeMeatis-

iE IANPE DE DIVORCE DE M.
IIANDFIELD

RENVOI D)U RAPPORT DU CO\ttTE

J'oîht dlit jourt liî)elle:
Pri. - c en .. litici duc 167- ra:c i di u clii îciic

Permanen,'ct dles clivces auuqcuel a été renivoyxée la pé-
t c cr île 1),ccu e zc e H. Itit-lufiýl, ai ci. qiue cdes tecio-

gglu sc p d' tart led it comiité.

L'honoriabcle NI. DA N DURANt).

LIlînoible, 'M. W'ILLO)UGHBY : Hicnot':-
hI e- toux -- t-.c-i ui étaienlt présets sce rap-
pelletnt qttYà lic l dui-cicil de l'honourabhle 'éria-

tetur dle île WclcîrxIhonorable, M. Béiqcuel,
le comité îles divoces. ava~it cotnvetu qu'il se

t'etttiiaîîît ce mtin. L'~hoorabtlel *niiuli

l:ii unte céléi-atili -outncnat ce'tte affairn'.

c t le requérant éttit reprtés.enté parot tvioeil.
Le î-oîîit( i leîle îe t'e oi (ifite- tiiloi-

quel sct-a le ré, utltit. Vil l'époqtte c duuie' l
l:i sessicon. I liiinotlile sétnateutt il bie'n voiiiit

ptomae ttre qîte -. i le, bilIl es.t del noutvceau I oh-
jet d'untappctort favoraible. il fera vtî s..o cuti
le Sénti i ( tic rrde pas à l'adopter-, icniY

(lu &t- 'iii; là l'utne îles tisou-. gra,in\()c
ijtteî' par le reqiY:nt.

-Je prtopose que (-el ottdre soit pli* our etcv
inscrit sutr le Feuilleton de demain.

L'honorable M. BEJ(IE: Non; qtte le rat-
tort -coit rcu xeatu (-omitt cii porllits- lipl

L'honorabhle NI. LEWIS: -M'es-i-l clini-. doi
i h ioandor att irsiclent dtt vi-ualté quiel est bt

c-lt-e général ch- lit prteuve qui secirea t
t encin ? Equti i ctit-elle à utne clétîég:titon ch-

i: foute, Oit scîgil-il stîd- (n le' pardotn it
dle récotnciiliîat ion e'ntrte les (g coutixet-àdic-
qua ils o11t coh:îhité ptar l:u stuite?, je le dilittl-
cli plirce que I atutettr del Iitîieuienut dl'hier-
il \ivîî'tiett i-.isté pour etbllr qu il et-u ,tttt

la lcut'ute ni'ei citti quei l:î fate n'at pci-

hile s5 tl -ilctstrtout insisté, sutr le fait q1u'il Y
:il parcd-ion. coliccbitction et i c'i etiîtltotil

apîrès les faits rei-orlé. dlans lic péthition. Il il
chonié à e'ntendlre. san-se arrêter-. qute lec

i Ct i ospoutrrie n tt terot rli s Toîu-
ti'fois. Filcutt p'îlauidoyer étcîit sufftisntt tt hý

pardonît t-oifiiflm' ecîtPtrîît ', faire telîuc.'t outc

dema~lnde de divorce.

L'honoraible M. IEII l' : Je' (lois~ diru qtue
je lad' suis puésenté te ma:tin cuit voî1lite iti itît
qttIdi té ide tmemtbre d!Ic ette' Chiaimbre Io-c c

v enait de( tie 1utéiri. Sans avir ett le loii-
sit- de' toc piréparer, il t'a fiallu lais .' uit 'îcc
quelle' -ait lait uric .Je' pasct~li1) le
tecups- de- téutni r touts les t étîo îgtin'ces, toi
j 'e-',è-e qite lIc preuv e (le dleminict ii-'Cl'

mîieu îx ce'tte lhonoralîe Chamlîîbrec
Surt lat îîtccîoci ti (le l'1)onociclt'( NI Wil-
luîghby. le trcpporî't est rouio ové au î-tiuîîté, Pe-

tint lis c pi - toutr pilus Mul)c exaiii' nl
('t rapiport.
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BILL DE DIVORCE
PREMIERE. DEUXIEME ET TROISIEME

LECTURES

Bill (V7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Leslie Ellis Noble".-L'honorable M. Lewis.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures de
l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK.

Séance du jeudi, 24 juin 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures <le l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

Troisième lecture du bill A7, intitulé: Loi
pour faire droit à 'Cecil Che-ter Richardson.-
L'honorable M. Schaffner.

DEUXIEME LECTURE

Bill H7, intitulé: Loi pour faire droit à
Manford York".-(L'honorable M. Haydon).

Bill 17, intitulé: "Loi pour faire droit à
Robert Fisher".-(L'honoiable M. Haydon).

Bill J7. intitulé: "Loi pour faire droit à
James Alfred McCabe".-(L'honorable M.
Haydon).

Bill K7. intitulé: 'Loi pour faire droit à
Dorothy Terry".-(L'honorable M. 'Haydon).

Bill L7, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillie May Broîwn Nicheols".- (L'honorable M.
Haydon).

Bill M7. intitulé: "Loi pour faire droit à
sHazel Pearle Clarke Pearcy".-(L'honorable
M. Haydon).

Bill N7, intitulé: "'Loi pour faire droit à
Edith Swartz".-(L'honorable M. Haydon).

Bill 07), intitulé: "Loi pour faire droit à
Jamnes Gibb Erskine".-(Lhonorable )M. Hay-
don).

Bill P7, intitulé: "Loi pour faire droit à Er-
nest Johnson".- (L'honorable M. Schaffner).

Bill Q7, intitulé: "Loi pour faire droit à
May Elizabeth Cha<mbers".-(L'honorable M.
Schaffner).

Bill R7. intitulé: "Loi pour faire droit à
Maxime Demers".-(L'honorable 'M. Schaff-
ner).

Bill S7. intitulé: "Loi pour faire droit à
James Ethward Barnaby.-(L'honorable M.
Wiloughby).

PRETS AGRICOLES
RAPPORT DU COMITE AMENDE ET ADOPTE

Lihonorable G. G. POSTER propose l'adop-
tion des amendements apportés par le conité
permanent des banques et du commerce au
bill 148, intitulé: Loi ayant pour objet l'insti-
tution au Canada d'un système de crédit hy-
pothécaire à long terme pour les cultivateurs.

Il dit: Honorables messieurs, je ferai ob-
server à l'honorable leader du gouvernement
qu'en raison des nombreuses modifications que
le bill a subies en comité, il sera difficile aux
honorables sénateurs d'en connaître la nature.
Il est vrai que le procès-verbal de la séance
d'hier contient ces amendements, mais comme
l'honorable représentant de Salaberry (l'hono-
rable M. Béique) doit en ajouter un autre à
ceux déjà insérés par le comité, il me semble
qu'il serait peit-être bon de faire réimprimer
le bill avec toutes ses modifications avant d'en
faire l'étude. D'autre part, si la Chambre dé-
sire le prendre en considération tel qu'il est,
je m'efforcerai de 'donner les explications que
requerra chaque article.

L'honorable M. DAN'DURAND: Comme les
conclusions du comité ont été unanimes, je sug-
gérerai à mon honorable ami de limiter ses
explications aux deux principaux amende-
ments. L'honorable représentant de Salaberry
pourra alors présenter l'amendement denzandé
par M. Finlayson. Cet amendement n'étant
qu'un corollaire des autres, nous pourrions
adopter le rapport du comité cet après-midi.
Les jours passent et nous nous rapprochons-
je ne mentionne pas la date--du jour de la
prorogation. Je crois donc que nous ferions
bien <le procéder maintenant.

L'honorable W. B. ROSS: Nous pourrions
étudier les amendements maintenant, et le
bill pourrait être réimprimé avec ces amende-
ments avant sa troisième lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pour-
rions renvoyer la troisième lecture à demain,
et d'ici là, le bill entier pourrait être imprimé.
Ce texte réimprimé pourrait aussi contenir le
court amendement que doit soumettre Phono-
rable représentant 'de Salaberry.

L'honorable M. BEIQUE: Si notre honora-
ble collègue d'Alma veut maintenant proposer
l'adoption du rapport, je présenterai cet amen-
dement.

L'honorable G. G. FOSTE R: Dois-je donner
naintenant les explications que requiert cha-
que article, ou dois-je les remettre à plus tard?

L'honorable W. B. ROSS: Le Sénat ne s'est
pas encore prononcé sur le principe du bill. Il
a réservé sa décision sur ce point, lorsque le
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bill a été cevé au comité. Nous pourrions
le ili-etîter quand lat troisièmue lecture du bill
.sera propîosée.

L'honorable G. G. FOSTER: Je proporse l'a-
doption du rapport.

L'hounorabsle M. BEIQJE: A la demaînde dle
M. Finîsysýon...

Son Honneeur le PRiESIDlENT: L'honorable
seénateur via-t-il proposer un amendement?

L'honorable M.1 BEIQUE: Oui. Je veux lsré-
:en ter un a mendem cnt pour que le bilIl ré ut -

primlé contienne cet amendement avec les au-
tres appurtés par le comité.

Son Honneur le PRESIDENT: Est-il coin-
pris que lat rétnmpression d'un bill (le cette
sorte qui nous vient de lat Chambre des Coin-
munes, n'est entrepirise que pour renseigner le
Sénat ?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, 1C'est
entendu. Nat urelflenient, c'est pour cela quî'il
est imprimé.

L'honorable M. BEIQUE: Je propose:
Que lesdlits am,îeîneents lie soient pas rnia7tenant

igicéés, misi qu 'ils soienit amiendiés en biffant le para-

graph~e (2) de Il, nimielle clause B de l'article 13, et

e'a y subtituani~t ce' qui suit:
(2) Au présenit airticle, te miot ''actîionna ires" signifie

le.s îî i leurs O'ttosde ta Commission sîîuscrites
pue les proin eîs,re'spectiveeniit, par les empnpiteurs
dlans ces provincees, 't par le gouverniemient du Canada,

tel que îiiésî au l'sragraplie (2) de l'article cinq de la

piésentei loi.

L'honorable M. DANDURAND: Voulez-
vous nouîs doînner des explications?

L'honorable M. BEIQUE: M. Finlaveon1 n1 il
donné l'explication sivante:

Ce chîangemecnt est msotivé6 par le fait que le texte

dIe l 'article adopté par le comiité n'indique pas assez

clairement commiient les emîprunteurs deviennent sons -

cripteurs au capitil-actions de la Comissions.

En d'autres termes, tîni autre amendement
nécessiîte cette légère modification dans les
t ermnes de ce paragraphe. Pour ma part, j 'ap-

prue sans rézývrve le changement ,uggè-ré par
M. Finlayson.

L'honorable M. DAND1ITIAND: Nous poil-
vons accepter c-et anmendement avec l'entetnte

quî'il -erai dirsctté lots de lit troisième lecttire (lu
bill; mais je cr-ois que lorsqtue nous, en auîrons
le texte réimprinmé. nouts constaterons lat néces-
sité d'adopter cet atti-ndement.

L'honorable W. B. ROSS: Lors de la tînîsie-
t(e lectutre, je 51111 osc quet chaqueC aricle tIti

bill sert étudiié -éîaarémient?

L'honorable M. BELAND: Non. Ce n'est
qu'e'n o'tiut plétnier de la Chambre que noîts
potuvons étuîd ié se! aremeti t tonus le, art4icrles

dlu bill.
J.'iîiaislî W. 13. ROSS.

L'honorable M. DANDITRAND: Mais lors-
que la troisièmne lecture est proposée, on pttt
pîrésenter une mnotion tendant à moditier o11 à
stupprimer n'importe quelle clause (lu bill. il
ns'Y i aucîun douîte à <'e stujet.

L'honorable G. C. FOSTER: Mon honorai-
ble amri vecut-il dire qtîe ces amendemnents rie
seront lpas 5 sotumis à la considlération (le l,î
Chambre av ant la réimpression dtî bill?

L'honorable M. DANîDURAcND: Si le rýip-

lot, dui comité est adopté, la troisième 1er-
tîîr- er eli nscrite à l'ordre dui jour pour de-
main. Lois de la troisième lecture, touît lînîso-
tFable sénaretur petit proposer de mnodifier' n'ini-

port , quel' le par:ttie (lu buil

L'honorable G. G. FOSTER: Maîs suri'-

iment, nous ne soumnet trons pas le bill à cett e
C'hamubre sans donner aux lhonorables sénateîiu%
quiiiine font paso partie duî comité quîelquîes ex-

1 lications suîr les modifications recommuandées

et dlotnt qîîelqtîe--iint s sont très importantes.

L'lonoî'able -M. DANDURAND: Non, mahi-
ce-; explic'ations~ pmotrront être données lors île
l.î troisièmte lectuire quand les honorables séria-
t etil' aurott dlesvant eux le bill tel qu'il revient
lit conmité.

L.'honorable G. G. J"OSTER: C'est ce que jr'
svoulais.

LIhonorable M. TANNER: N'est-il pas néè-
e (jreîe dlonner unt avis de motion potr

ré.scitur titi amendement lors de lat tt'oisî&tii,
leettîre <'un bill"?

L'honuotable M. DANDIJRAND: Non, pasi
litî-qite c'est un bill d'intérêt public.

L'anienuleinînt (Ic l'honorable M. Béiqite e-,t

aidopté.

L'honorable G. G. FOSTER propose l'adoî'-
tlion dlu rap iport tn qIruie înodi fié.

L'hontorable Ni. WILLOUGHBY: Ji' sup-

pose que stîr la hîroîsosition de la troisiètmeî
l'c'ture, nouis pîouîrrons disýcuter le principe dîî

bill.

L'honorable NI. DANDIAND: Ohîi.

Lat tnotion est adoptée.

L'honsorable M. DANJ)IJIAND: Je propose
qlie ce' bill, tel qîte nmodifié, soit inscrit potîr si

troisième lectuîre à l'or'dre du jotur pouir de-
mai:în, et j e dtmnîde aio greffier- dt' fa i t i iii-

Irimrer le bill.

L'honorable NI. POPE: Je ne cr-ois pas que
demiainî soit le mt'illeuir Jouîr. Un grand noît-
biir' (le sî'nate'irs nious quitteront detain aiprèê-

midi.h Noie'. ferons~ impîrimïerle hbill d'ici à dr'-
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main, et ceux qui, comme moi, y prennent un
grand intérêt, auront tout le temps voulu pour
l'étudier. J'aimerais mieux que vous l'inscri-
viez à l'ordre du jour pour lundi.

L'honorable M. DANDURAND: iMon ho-
norable ami consentira peut-être à faire un
compromis et à inscrire le bill pour le prendre
en considération samedi?

L'honorable M. POPE: Comme nous ne
siégerons pas samedi, je ne mentionnerai pas
cette date-là.

L'honorable M DANDURAND: Je dirais
plutôt la prochaine séance. Si le Sénat ne peut
l'étudier à sa séance de demain, nous le remet-
trons à samedi, si nous siégeons ce jour-là, ou
à lundi. Il n'est pas probable que nous sié-
gions samedi, mais je le saurai demain midi.

I3honorable M. POPE: Je comprends par-
faitement la position de l'honorable leader du
gouvernement, comme je connais aussi la
mienne. Nous ne siégerons pas samedi. Voilà
ce que je peux lui apprendre peut-être.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'aurais
pas voulu scandaliser mon honorable ami en
disant que nous allons siéger dimanche.

La motion est adoptée.

CODE CRIMINEL

RECOURS A L'OPINION DU MINISTRE DE LA
JUSTICE

Sur la proposition que le Sénat s'ajourne.

L'honorable M. MeMEANS: Au sujet du
bill, modifiant le code criminel, qui donna lieu
à un vote sur l'amendement accordant le droit
d'appel à la Couronne, l'honorable leader du
gouvernement mentionna, au cours du débat,
que la Couronne spossédait ce droit d'appel
antérieurement à l'amendement donnant le
droit d'appel dans les causes en matière cri-
minelle. J'ai de sérieux doutes à ce sujet, et
j'allais demander à l'honorable leader de vou-
loir bien donner à cette 'Chambre, en même
temps que le bill nous sera soumis lundi, une
opinion émanant du ministre 'de la Justice et
disant en vertu de quel article la Couronne
possédait ce droit d'appel antérieurement à
l'adoption de l'amendement accordant l'appel
dans les causes en matière criminelle.

L'honorable iM. DANDURAND: Oui, je le
ferai, et je soumettrai en même temps les
amendements suggérés par mon honorable ami
au nom de l'honorable représentant de Hamil-
ton (l'honorable M. 'Lynch-Staunton).

L'honorable M. McMEANS: Mon honora-
ble ami les a-t-il?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
les avoir, mais je verrai mon honorable ami,
à ce sujet, après la séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwITT BOsTOCK

Séance du vendredi, 25 juin 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMPTES DU COLONEL ROBERT
INNES

L'honorable M. PROWSE propose:
Qu'un ordre du Sénat soit émané pour la production

d'une copie de tous les comptes envoyés au Gouverne-
ment par le colonel Robert Innes relativement à sa
visite aux Indes ainsi qu'une copie de toutes les dé-
pêches télégraphiques, lettres et autres documents se
rapportant au même sujet.

La motion est adoptée.

AIDE AUX CREANCIERS DE LA HOME
BANK

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: J'ai pro-
mis de donner quelques renseignements à mon
honorable ami de Grenville (l'hon. M. Reid),
et j'ai reçu les explications suivantes du mi-
nistère des Finances:

Le 22 juin, l'honorable M. Reid a, dans la Chambre
du Sénat, rait mention du rapport qui doit être sou-
mis au commencement de la session, en vertu de l'article
10 de la Loi concernant l'aide aux créanciers de la
Home Bank. Ce rapport a été basé sur les états de
compte provisoires reçus jusqu'à cette date des liqui-
dateurs chargés, de par la loi, d'effectuer les paiements.

Les réclamations n'excédant pas $500 sont payées
sans enquête de la part du Commissaire et les ban-
ques qui versent les sommes préparent tous les mois
un état pour les liquidateurs qui le vérifient et le
soumettent ensuite avec les reçus au ministère des
finances. Quant aux réclamations excédant $500 qui
sont payées de ýtemps en temps et directement par les
liquidateurs après avoir reçu l'approbation du Coin-
missaire, les liquidateurs, pour des raisons de con-
venance, ont cru à propos de différer l'envoi au mi-
nistère d'un rapport contenant les détails, les reçus et
autres documents concernant les paiements effectués ra
ceux qui ont présenté ces réclamations.

Le ministère a l'intention, aussitôt qu'il aura reçu
des liquidateurs les comptes, qu'il vérifiera, au sujet
des réclamations de ce genre, de préparer un rapport
qu'il soumettra au Parlement, tel que l'exige la Loi.

L'honorable M. REID: Mon honorable
collègue me permettra de lui dire que je ne
comprends pas bien l'exposé qu'il vient de
lire. A la fin de chaque mois, les liquidateurs
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préptarent un état tdes sommesfl payee. Main-
temnmnt. nous avons li nrapport s'arrêéta nt au
30 lv(nbe

L,'honorable 'M. DANDITRAND: Non. Je
I(ésirt' appeler l'attentien (le moon honorable
niii i iu le fa it qu ie t'es lapp~ ort s niensuels ne
eontiennent que les sommnes payées. pour
ainsi dire(, automatiquement, sur les réclama-
tion, ntexeudant pas $500. (,t que Lt s liquida-

mat ionsi de la h xe ite t gorie voinpirenant

t ou te. celles quti t eélent tS5$00. Atissitôt
(111 tait sera reçu ai mouintère. celui-ci le

-ounlel i la ait alit'i
Jer
Qîîitnî. auxi ietlati'titii. v'Xeé,ltiî W0tt ji sottl payées.

di' (10I-i t oi ups el tlit't<it'iiitiit par re-, liqt.datt'iîeý.

1z -11s polti't. e, .ion det cttfventttit't, 0(t truilt L

tui,.o (l Io ée lenvoi as i mnistère d'uni raptr

cerniant l" a olenh t, effet»ýtlt& à cttl (ui(L t t it îéseiit

v-I t" tmIt il.

à, pi, tatouter quet a'i '0i le totictionlairi'

.tt t affati re et qui'il m'1a dioniné des exp h ca-
lions t rès sa tle aina n te de ~ ti îx te n'pou r
t lt'n ratisons td'eoî'tr:tc ' Je ptourrai coinî-

lltillqtit tces exîttttictilis a 1tbo11 honiorablte

pcut x' viaoir unt' ratisn, 't l'htonorablît'leat cid
l;i la i conîhtrt(ý mis le t'Parîlemtent a

ntttqu'un itat le *tocus les pîaiemhents effet'-
tloiés tt'vr:t éti' eiélto" suir Lt bture'au dle it

('lîinîitr at tdébuit tii lit et Seitl. Si tel avi lt
'te Lt' déiér (les liqtidîhtmion ot tlit 'omisi-

saurvi ls tauraienlt pu lie nous dlonnîet aucuni
ivt'sitt'meiitient mt 11011.- laisetr lians un( igue-

iti(( coill jus"quî'au règliînent finai tdt

ht' ou tnon'it0 11. lit 1,Loiti oslonite le

iforait tiû élt' trési'ité aui sujet detIr outes

$t500. eliTittn-,. t'xetilait li txiitlii ]

limiil paitit' Jîiictipalt i (11 raponr est celît,
iOhi't'iiiit L n iécl;lIiiitioii' i'\'t'lit $300;

qu'tiii i~tli Iiiei(r pias ce rapiport.

ILhonorahlet'M. DANDURAND: -Neîi. ee

nu i mon01 liiiicitihît' luini teut attendrle qule

jeitlîdonn' Lit rtî.oii pour liiee.dans Fini-
tit obli. onî ilia pI.s1t 'l 'uni liét riiî apport

t, i\iii(I qui l'on'i

M. RF1) Dms NI. cas. tou

BILLS DE DIVORCE

Trtisièmie lectîîî'e dis bis suiv'ants:

ll H17. inititulé: :"Loi pîour faire dhoit a
Manford York.."--L'ioiîoraibie M. Haydon.

Bihl 17, intitulé: "Loi ipour faire droit à
Rober't Fisher. " L'hon orab)le M. Haydon.

Bihl J7, intitulé: "Loi ptour' faire dr-oit à
Jl1(îs: AI fîti Mc(Ca bt ,."'' îionoi'atbl e M.

Bill 1{7. intitiîl": ''outr fair'e dr-oit àL

Dorotith er'" Iiiîîyttt M. Hayîlon.

Bihl 1,7. intituîlé : peittr fairt' dr-oit à
Lillie Ma v Browni Niclholý.'' I'iîonorable M.
HaYdti.

Bilil M 7. initituîlé : Joi pouiir faire dîroit à
Ilazî'l Pt trie CI:trke Pearcvý.''L'Iionoî'able
M. Ha ilon.

Bill N7. inîtitult': ''.ipour ftire' tdroit à
1,'îIîtiti 't'y'I.ioîrbt M. H:tydoil.

ditl

1h1l P'7, intitulé:. Lo ptour faire( dîroit à
Ilitets Jolnon' L'tni:ble M. Scb'affne'.

Bill (Q7, intiittl('Loi ptouri faire tdroit ù

ill R1-7. îîîittlt' "'Loii tourî fairt dIroit à
Matximei )'iîr.'Liîitrbt M. Sciaffner.

litil S7,i intitlé -Loi pourî fait-(, tdroit à
,JLilitii" h'.lî':rtlI d îit '1'titrbt M.

IMJL~ 1)1'S PRiFlTS AGLRICOLES'>

A l'apiel iih' lOrtîre titi jour:

lîtîiitt'c lectiri' du bill 148, iîîtîîîîlt', Loi
avl(tlt letit' obtjet Liiosltiition tfiI Catnada d'un

I ,'Loiioii'hli,'MN. 1)ANI)UJI A "\1): le sis
111 t tl pi'tiju. ila triièmeii lcetîîit dei te bill.

fi Lît. i ti itl i ('aSl. c dsu c ýi1 lu p lel

L'ficýii M . Bl. II SS Jt' crois que

ioSr ili'ltii. prsiid iiitl'lt riili

l.lioici'atlo M. J*aIQ.iC: li queclquies
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L'honorable W. B. ROSS: Je crois que la
majorité de nos collègues de ce côté de la
Chambre désirent le renvoyer à lundi après-
midi. Le bill pourrait être transmis aux
Communes lundi soir.

L'honorable M. DANDURAND: Alors je
propose que cet article de l'ordre de ce jour
soit biffé et inscrit le premier à l'ordre du jour
pour lundi prochain.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DIVORCE DE M.
HANFIELD

ADOPTION DU RAPORT DU COMITE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose
l'adoption du 167ème rapport du comité per-
manent des divorces auquel a été renvoyée la
pétition de Joseph Azarie Han-field avec les
dépositions des témoins qui ont comparu de-
vant le comité.

La motion, sur division, est adoptée.

3e LECTURE

Bill Y7, intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph Azarie Hanfield.-L'honorable M.
Laird.

L'honorable M. LAIRD: Honorables mes-
sieurs, avec l'assentiment de la Chambre, je
propose que dans la procédure se rapportant
à ce bill, les articles 23f, 24a, 24b et 63, de
nos règlements soient suspendus.

L'honorable M. BEIQUE: Je n'ai pas l'in-
tention de m'opposer à cette motion, mais je
me proposais de faire un bref énoncé à ce
sujet. J'ai dit au président du comité des
divorces que si le Sénat adoptait le rapport
du comité, je ferais mon possible pour faci-
liter l'envoi du bill à la Chambre des Com-
munes. Si l'on m'assure que j'aurai l'occasion
de faire, lundi prochain, le bref exposé que je
viens de mentionner à l'appel de l'ordre du
jour, je ne m'opposerai pas à l'envoi du bill
aux Communes.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Si j'ai
bien compris mon honorable collègue, il ne
s'opposera pas à l'adoption du bill, mais il fera
un exposé qui paraîtra dans nos comptes ren-
dus et qui sera transmis à l'autre Chambre.

L'honorable M. BEIQUE: Oui.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'y
mets aucune objection.

La motion de l'honorable M. Laird est
adoptée.

2e ET 3e LECTURES

Sur proposition de l'honorable M. Laird, le
bill est lu pour la deuxième et la troisième
fois, et il est adopté.

RETARD DANS LA LEGISLATION

L'honorable M. WILLOUGHBY: Avant
l'ajournement du Sénat, je désire faire quel-
ques observations sur un sujet qui ne paraît
pas à l'ordre du jour. Je veux parler de la
Loi des grains dont la considération est re-
tardée parce qu'on attend le témoignage des
commissaires des grains. L'honorable prési-
dent du comité me dit qu'il a communiqué
avec les commissaires qui seront ici, je crois,
aujourd'hui ou demain.

L'honorable G. G. FOSTER: Demain.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Leur
venue va retarder la reprise de l'étude du bill
jusqu'à lundi prochain. J'ai le plus grand
respect pour ceux qui désirent entendre les
dépositions de ces commissaires, mais je ne
vois pas ce que ces nouvelles dépositions
peuvent ajouter à la preuve produite, et je
crois qu'elles seront tout à fait inutiles, parce
que ceux qui s'opposent au bill citent les
énoncés de ces commissaires devant le co-
mité de l'agriculture de l'autre Chambre du-
rant la dernière session. Je ne sache pas que
ces messieurs aient changé d'opinion depuis
lors; ainsi, tous ceux qui s'opposent au bill
peuvent se prévaloir de ces énoncés. Nous
retardons sans raison la procédure du bill,
c'est ce dont je me plains.

L'honorable M. DANDURAND: Cette
plainte arrive un peu tard, car nous avons
décidé que lorsque le Sénat s'ajournera au-
jourd'hui, il restera ajourné jusqu'à lundi
après-midi.

Je dois avouer que je joins mes regrets à
ceux de mon honorable collègue et que je
déplore avec lui tout retard qui peut être
apporté dans le travail de législation, car une
méchante rumeur répétée par les journaux
tend à dire que des tactiques obstructives
sont adoptées pour obtenir des avantages po-
litiques et pour entraver l'adoption de cer-
taines lois.

' L'honorable W. B. ROSS: J'appuierais sans
réserve la plainte de mon honorable collègue,
si nous retardions simplement le bill des
grains; mais ce bill contient des dispositions
nouvelles dont l'une des plus importantes
concerne Moose Jaw.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je formule
rarement des griefs en cette Chambre, mais
je tiens à protester de nouveau contre le fait
que deux bills importants ne peuvent suivre
la filière régulière, bien que nous soyons en
session depuis près de six mois. Ce n'est pas
contre cette Chambre surtout que j'élève la
voix, c'est le gouvernement que je blâme. A
mon avis, et suivant aussi ce que je crois

8-22
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l'oiion de cette Chaîmbre, deux hbis, celui
concernant, les prêts agricoles et l'autre con-
cernant la Loi dles grains auraient pu être
pris en considération, il y a deux nmois, tout
lu-1S.i bien qu'aujourd'hui. Tous les ans, c'est
la n)inie histoire. Pour na part, Je ne com-
prends pas pourquoi le-, représentants du
gouivernenient que ce der-nier soit conserva-
teur ou libéral-ne prennent pas les moyens
de changer cet état def choses. Nous croyions
que la prorogation dut Parlement aurait eli
lieu ax-ant cette date. ct voilà que nous
ajournons la Chambre jusqu'à lundi prochain.
Je cr-oîs avec l'honorable sénateur qui vient
dl'expirimner son opinion (l'lion. M. Willoughby)
qîue nous ne gagnons rien à attendre les coin-
Iniss-aîres des grains; c'est, selon moi, une pure
perte de temps, (t ce retard n'est pas mn-
tiv é. Je demiandle à l'honorable représentant
(Il gouv'ernement dans cette Chaîibre-c'ec
un homme pour lequel j'ai la plus haute esti-
incpourquoi il lic litut, polir faire suite à
son îlîsir constant d7accoinpîlîr quelque chose
lour l'intérêt dci pays, changer ce tte façon
ilVagir au sujet (t les hilIls imnport ants qui nous
luti\-eut (le l'autre Chambre daniis les derniers

j1ours île la scession, et dont l'étude est ensuit e
1-iluise ' eun jour a l'autre.

Ub'onorable M. DANDITRAND: Il y a un
règlemlient qtîi nous dlétendl de révéler ce quai

p~as-sé dlanus une séantce dil comli té. mais
ilon honorable amiî sait que je' croyais qu'il
êfi îîit absolumtîent i nu tilec die demliantder la coin-
piartition dles coînmtissaîres; j(, dex rais donc
lt re e''oat éré ie hitotit blâme potir le retarid qîîi

produit.

],*hîonorable M., St'HAI"l"\R: Mon11 ho-
il Oralîle toI I égîle a îxîrfa il uieut raison. Il
i oil:iit lirocMier à l'éttude ilt bill; je l'admets.

Lhonorable M. I)ANDEIIANI): Mais
comm ne le coudité i dcli'idé (l'a ttc undri' l'arriv ée
île ces mnessieturs, j e itus me rendre à cette
dicsion. ,Je suis prêt à étudier 1le bill des
lîrèts agricoles cet après-midii. Mon hotte-
rable, collègue conînaît ce qu'a suggéré mon
htonorable vis-à x iýs, et il inia fallu gui-
ciei'nen renmett re ce tte t'tudle à hindi. Nous

d cîî *î~ioîte le bill iLi s pirêts agricoles
lutndli. et j'iespèire que ntotus pouîcrroîns en dis-
poser dans l'pè~il. Le soir, nons étu-
<lierons le bill des grains dans cîne séance
ýonvoquiée par le présideunt tit comité des
banques et dii commerce. Comme ces bills
sont, itmportants, nous pourirons y donner le

irîalnécessaire et tracer notre programme
avalut mtardi soir.

L'autre Chambre î entera-t-elle un effort
pont-i prorocgerî nît rcredi ? Je' l'ignore, mais si
eil e tst prê tei à proroger mie ercedi, j'tespère

qtue nous le se ronts ausi. Si ntous ite sonmmes
L'hîonoralte M. SCH Al"I l'

pas prêts. notisretî'n ici quelques, jours de
lus pour finir- complètenment notre travail.
Je' re'gî'ettî' sî ,ulemient, pour la raison que j 'ai
mientionnée, qîîe ce bill des grains ne notîs
ait puis été renvoyé par le comité, il y a deux
Oi1trIois joturs.

L'honorable M. MeMEAN-,S: L'honorable
sénateur pour-rait-il dire à cette Chambre ce
cjt 'il arriverait si ian changentent île golîver-
îî cm eut su rve'na il il'ici là?

L'lîonor:hli' M. DANDITRAND: Orelinai-
rnenil'lt. J 'a t tcuts <I 't e rn ndu à la rivière
axa-znt dle songer -à la manière île la traverser.

Le t rès htonorable' -ir GEORGE E .
FOSTER : Mon honorable amti n'a pas riposté
au très juiste ricochet que liii a lancé l'hono-
rable collègueî qui a son siège derrière le mien
(l'loîî. M. Sehaffuer) et qui s'est pltaint de ce
(lue deux dis hbis les plus imiportants nous
ont été cîtu o.vé 5 pîar les Comnunes quielques
j ours setulem'tt i xait t que ntous recevions
I orilri ide qiie i lailtce . Je ne N'ois aucune
rais~on qui ait i'i]i1iêc' l'eu ot (le Ces bills il
x a dleîîx mns, et qlui ait iniotix é le'ur retard

I ý uptà la de oùîî ils nouis sont, parve(nus.
Voilà) oùt est laii- dei lotît l' mal: on nous
(,i uoig lu hilIls trop tar'd. Mon Itonable
î'<îtlèue (,sid iiio itoptit nion sous ce rapiport;
miîs quandîi il îîî-îîîîîî cqi' des pîlaintes s'élè-

i 'ut countri' Iu i par: tIlce quîe nous n 'expé-
iiiliens pas la beîisogne a,,- z 1i*ii it lient, tje

ri;utluîc tni it'-s ltoîoi-ibles collègueîs île
euît é id'e l i ihatbre, iii li -mêmte, nii au-

ucitebre' dei ctte Chamibre, ne devraient
il e It oiînt i(l' mire île Ce's aittaques.
S i le Séna:t dliit être iii re chtose iqu'un

iop deN ii fi gutrants, s'il îloit t nutrer si ratison
ilélu o. il dit donntter toute son attentioîn ià

la I ijslit iotn ejii Icii a rriv'e cie l'autrîe Clien-
liii. e't il cst (le soit lex oi' et danîs l'inîtérêt
hi pays. (le 'ce'cherc à soluitionnîer les ques-
ionrs :t11 fîtr et'à li' sure qu 'elle luIci sont soui-

muises. Si l' Sénat dloit êtr'e autre chtose
iput'qhlilitt c abstraite, il ne doit pas j eter

'iux orties ses devoir's et sa responsabilité.
Lai cauýse premtière clii trotublt' est la négli-
g ,i n ci qîuoi l'on appîîoit(i daîns l'envîxoi de ces
bil îilurtts, itleh bîlîtiie dloit êti'e jeté
,iir ct lix qîti notus les transmetcte'nt si tard que
ntouts pai o s le tiemips île lts étudice' con-
venablement.

Je prc'îîîs lut part île respionsabilité piour
,îî oii eci'iniléV lui comipartion de,, comnts-

m-iie îe gratins; cette demande n'est pas
faite pour' se pîrocturer des renseignecments au
suj.et des amntdemîents que nocus atxons déjà
iîscuîtés. niais la qutestioni que nous voulons
'luicieler est celle de lai construîction d'un éta-
hîlîsstiluic'tic istetu a l\Iosc Jaxv. Dtu-
rant toute la période où j'étais mninistre du
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Commerce et où j'avais la direction de toutes
les affaires se rapportant aux grains, la com-
mission des grains, les employés du ministère,
le gouvernement lui-même, et aussi ceux
qui avaient la réputation d'être les meilleurs
juges des intérêts généraux à sauvegarder
dans la production et l'écoulement des grains,
étaient opposés à la construction d'un établis-
sement d'inspection à Moose Jaw. Les rai-
sons qui motivaient notre attitude nous sem-
blaient plausibles; mais, voici que tout à
coup, un article de ce bill vient détruire la
ligne de conduite que nous avions basée sur
la tradition et des raisons bien fondées. Si
l'on peut nous montrer que les circonstances
sont changées et qu'il est devenu nécessa're
de faire cette construction dans l'intérêt des
expéditeurs de grain, je voterai pour cet arti-
cle, mais je ne pourrai l'appuyer si l'on ne
nous montre pas ces avantages ci-dessus, et
je considère que le seul moyen d'élucider la
question est d'appeler devant nous les com-
missairc des grains.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi, 28 juin,
à trois heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK

Séance du lundi, 28 juin 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

CRISE GOUVERNEMENTALE

DEMISSION DU PREMIER MINISTRE ET D®S
MEMBRES DU CABINET

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je dois vous faire une commu-
nication. Je la ferai dans les termes mêmes
qui ont été employés dans la Chambre des
Communes cet après-midi. L'honorable Wil-
liam Lyon Mackenzie Ring a fait la déclara-
tion suivante:

L'intérêt public exige la dissolution de cette Chambre
des Communes. En ma qualité de premier ministre,
c'est ce que j'ai conseillé à Son Excellence le Gouver-
neur général peu de temps après midi, aujourd'hui.
,Son Excellence ayant refusé de se rendre à mon avis
au sujet d'une dissolution, ce à quoi j'estime avoir droit
d'après la coutume anglaise, je lui ai offert ma démis-
s'on sur-le-champ, et il a gracieusement plu à Son
Excellence de l'accepter.

Dans les circonstances, j'ai cessé de repré-
senter dans cette Chambre un gouvernement
qui n'est plus en fonctions, et, vu la situation,
je propose l'ajou.rnement du Sénat.

L'honorable W. B. ROSS: Jusqu'à quelie
date?

S-22ý

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, jusqu'à demain.

La motion est adoptée.

L'honorable G. G. FOSTER: Avant que
Son Honneur le Président quitte son fauteuil,
j'aimerais à savoir si c'est le désir ou l'inten-
tion de mon honorable collègue que le comité
des banques et du commerce, convoqué en
assemblée qui doit se tenir après la séance, et
ce soir, se réunisse ou non.

Quelques honorables SENATEURS: Non.

L'honorable G. G. FOSTER: L'assemblée
a été convoquée.

L'honorable M. DANDURAND: C'est par
force d'habitude que mon honorable ami s'a-
dresse à moi. Je ne puis lui répondre.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwrrr BosTocK

Mardi, 29 juin 1926.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILL DES PRETS AGRICOLES
TROISIEME LECTURE

L'Ordre du jour appelle:

Troisième lecture du bill (n° 148) intitulé: "Loi ayant
pour objet l'institution au Canada d'un système de cré-
dit hypothéca:re à long ternie pour les cultivateurs".-
L'honorable M. Dandurand.

L'honorable M. DANDUIRAND: L'honora-
ble sénateur prendra-t-il 'charge de ce bill?

L'honorable W. B. ROSS: Vu qu'il est ins-
crit à son nom, mon honorable ami ferait
bien d'en proposer la troisième lecture. De
cette façon, le Sénat en sera saisi.

L'honorable M. DANDURAND: Appuyé
par l'honorable M. Murphy, je propose que
ce bill soit lu une 3ième fois.

L'honorable G. G. FOSTER: Les change-
ments apportés au bill, changements que j'ai
expliqués l'autre jour, sont, pour bien dire,
les seuls qui aient de l'importance. Il y en a
deux principaux. L'un, qui est l'œuvre de
l'autre Chambre, consiste à limiter à 1 p. 100
les frais se rattachant à l'application de la
présente loi; l'autre est le résultat d'une pro-
position de l'honorable sénateur de de Sala-
berry (l'hon. M. Béique) qui croyait, disait-il,
que les dépenses, l'intérêt et les charges de
toute sorte dans chaque province à laquelle
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la loi s'applique ne devraient être imputés
que sur le compte (le cette province. Le
comité a abondé dans son sens. Telles sont
les deux principales retouches que le projet a
subies.

Afin que nous puissions nous rendre comp-
te des modifications, j'en donnerai lecture au
Sénat.

1). Article 3. Cet article a été modifié afin
de décréter que le commissaire du prêt agri-
cole canadien et les deux autres membres de
la commission seront nommés "aux termes et
conditions que le gouverneur en son conseil
peut prescrire".

Pendant que l'article était à l'étude, le co-
mité a compris que le commissaire doit avoir
des aptitudes spéciales, beaucoup d'expérience
et de pratique des prêts d'argent et des con-
naissances générales, afin (le remplir ses fonc-
tions. Il s'est rendu compte que, pour toutes
les nominations à faire aux termes de cet
article, il fallait laisser le gouverneur en son
conseil régler les détails, et qu'il y avait lieu
de pourvoir à la mise à la retraite d'un com-
missaire incompétent.

2). Article 5. On a retouché la première
phrase du paragraphe (1) sans en altérer le
sens.

Le paragraphe (2) a subi deux légers chan-
gements. L'un a pour objet de bien faire
comprendre que le capital-actions dépendra
en tout temps du montant des prêts hypothé-
caires non remboursés, plutôt que de la valeur
nominale originale les prêts hypothécaires
consentis et non remboursés. L'autre a pour
objet de prescrire que les actions du capital
social peuvent être transférées au gré de la
commission. Lorsqu'une propriété hypothé-
quée sera vendue à un acquéreur qui plaira à
la commission. celle-ci désirera peut-être lui
laisser la somme prêtée et lui transférer les
actions du vendeur.

Tel que le bill était rédigé. le vendeur serait
demeuré propriétaire des actions, bien qu'il
eut vendu li propriété. Le comité a compris
qu'au cas de vente, le nouvel emprunteur de-
virait posséder les actions et que la commis-
sion devrait avoir le dioit de les lui trans-
férer.

3). Article 7, paragraphe 5. Ce paragraphe
a été modifié par la suppression de la restric-
tion fixant à 1 p. 100 le taux d'intérêt sur les
frais des opérations (le la commission. Le
comité a senti qu'il devait laisser la commis-
sion libre de fixer le taux d'intérêt sur les
prêts de manière à couvrir les frais des opé-
rations.

Le paragraphe (6) a été modifié, afin de
permettre à l'emprunteur de rembourser le prêt
au moyen de versements annuels ou semes-
triels, à son choix.

L'honorable M. G. G. FOSTER

Le comité a compris que c'était à l'emprun-
teur d'en décider.

Paragraphe (7). La modification a pour
objet de décréter que l'emprunteur .paiera, ou-
tre l'intérêt, les cotisations, taxes et autres
impositions dont le paiement est nécessaire à
la garantie (le la commission. Lorsque le paie-
ment est effectué par li commission, l'intérêt
à un taux n'excédant pas 8 p. 100 peut être
débité à l'emprunteur qui sera considéré
comme étant en défaut aux termes de l'hy-
pothèque s'il ne rembourse pas à la commis-
sion, à la prochaine échéance d'intérêt, la
somme qu'elle a payée.

Paragraphe (8). Ce paragraphe est modifié
de manière à reconnaître à l'emprunteur le
droit de rembourser la totalité ou une partie
(le son emprunt en tout temps. plutôt qu'après
cinq ans comme le prescrivait le bill original.
Toutefois. ce privilège est subordonné à des
règlements compatibles avec les dispositions
(le la loi de l'intérêt laquelle statue que l'a-
mende imposée pour paiement anticipé après
un intervalle de cinq ans ne doit pas dépasser
l'intérêt île trois mois.

Cette question a provoqué une longue dis-
cussion aiu comité. D'aucuns pensaient qu'il
n'était que juste que la commission, lorsqu'elle
prêtait de l'argent. sût qu'elle le prêtait pour
cinq ans, et qu'elle ne pût pas être remboursée
plus tôt; mais, tenant compte des représenta-
tions fait es à plusieurs reprises, le comité a
onipris qu'un individu qui aurait emprunté

pour dix ou quinze ans, pourrait avoir une
bonne récolte et dési-rer rembourser le prêt
dans e-s cinq ans, et nous avons été d'avis de
ui reconnaître ce droit.

Paragraphes (9) et (10). Ces paragraphes
ont été modifiés afin de décréter que 1'm-
prunt est remboursable, au gré île la commis-
sion, lorsque l'emprunteur emploie mal les
fonds qu'il a obtents, ou lorsque la terre hypo-
théquée est vendue. Le bill original prescri-
vait que le ruibourseuent du prêt serait obli-
gatoire.

Oi nous a rep'résenté qu'un emprunteur pour-
rait dire: "Je désire obtenir un prêt de mille
à deux mille dollars; je m'acheterai des ma-
chines agricoles et je paierai des dettes", et
ainsi (le suite, et, comme un témoin le faisait
observer, il pourrait faire l'acquisition d'une
automobile. Aux termes du bill, cette con-
duite rendrait l'emprunt remboursable de
plein droit. Le comité a compris qu'il fallait
laisser la commission libre (le dire si le mau-
vais emploi des fonds rend le remboursement
nCcessaire.

4). Article 8. Le nombre des membres du
conseil provincial dont l'alinéa (2) décrète
l'établissement est réduit de 5 à 4, les em-
prunteurs ne devant avoir qu'un représentant,
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au lieu de deux. Une condition ajoutée à
cet alinéa permet aux trois membres nommés
par le gouvernement de la province d'exercer
toutes les fonctions du conseil provincial jus-
qu'à ce que les emprunteurs soient organisés
de manière qu'ils puissent se choisir un repré-
sentant.

Quelques-uns ont cru que cette disposition
était superflue-qu'elle ne voulait rien dire, ou
qu'il n'y aura aucun lien entre les emprun-
teurs qui seront dispersés par toute la pro-
vince. Cependant, on a été généralement
d'avis que les emprunteurs devraient être re-
présentés au conseil d'administration, lorsque
des représentations seraient faites d'une ma-
nière convenable.

5). Article 9, paragraphe (1). Ce paragra-
phe est modifié afin de bien faire comprendre
que la commission pourra cesser de porter 25
p. 100 de ses recettes nettes au fonds de ré-
serve lorsqu'il aura atteint le quart du capital
versé, à l'exclusion du capital initial. Origi-
nairement, celui-ci était compris.

Le comité a greffé sur cet article un nou-
veau paragraphe prescrivant qu'au cas de con-
fiscation de la terre hypothéquée et du trans-
port du titre à la commission, les actions dé-
tenues par l'emprunteur seront annulées et
que la somme versée par l'emprunteur sera
confisquée par la commission. C'est-à-dire
que, le prêt étant remboursé, l'emprunteur n'a
plus de raison de posséder ces actions; par
conséquent, la commission a le droit de les
annuler et de se dédommager un peu d'un
prêt moins avantageux.

6). Article 13. Légèrement altéré, le texte
de cet article établit plus clairement que la
commission du prêt agricole détermine les
traitements des fonctionnaires et employés
du conseil provincial. Le texte primitif dé-
crétait que ces traitements seraient subordon-
nés à l'approbation de la commission, ce qui
donnait à entendre qu'ils seraient fixés par le
conseil provincial.

7). Trois nouveaux articles sont insérés à
la suite de l'article 13.

L'un prescrit que la vérification des comptes
de la commission et des conseils provinciaux
sera confiée à une société de comptables auto-
risés que le gouverneur en son conseil dési-
gnera, et qu'une copie du rapport des compta-
bles au sujet du bilan annuel sera communi-
quée au Parlement.

Le comité a compris que le bureau de véri-
fication doit se composer des meilleurs comp-
tables et que leur rapport doit être soumis aux
Chambres.

Un autre nouvel article prescrit que, autant
que faire se peut, les actionnaires de chaque
province doivent bénéficier pleinement des
opérations de la commission dans leur pro-

vince. Ainsi, la commission est autorisée à
faire profiter les actionnaires de chaque pro-
vince des avantages résultant des opérations
lucratives en variant les dividendes payables
aux emprunteurs, aux provinces et à l'Etat
sur son capital-actions, relativement aux prêts
consentis dans les diverses provinces ou autre-
ment, selon qu'elle en décidera. Cette dis-
position encouragera, croit-on, le gouverne-
ment de la province et les emprunteurs à
veiller à ce que l'administration soit sage et
les prêts judicieux.

Le comité a discuté à fond cet article. De
prime abord, la différence des règlements, des
taux et des administrations dans les diverses
provinces semblait présenter un inconvénient;
mais on a compris que, pour que l'organisa-
tion fût utile à plus d'une province ou deux,
il fallait offrir quelque encouragement aux
emprunteurs des autres provinces. Les hono-
rables sénateurs se rendront compte que diffé-
rents taux d'intérêt prévalent dans plusieurs
des provinces de ce pays; que, dans quelques-
unes, les prêts seront disséminés, tandis qu'ils
seront groupés dans d'autres, et que le quo-
tient de la dépense dans l'une ne sera pas le
même que dans une autre. Le comité a aussi
cru qu'il devait faire quelque chose pour
attirer les organisations des provinces qui,
comme l'Ontario, prétendent qu'elles se trou-
vent bien, étant à l'écart. Invitées à notre
réunion. les autorités de l'Ontario ont répon-
du: "Le projet ne nous intéresse pas; nous
avons notre propre organisation; notre taux
est satisfaisant." Le comité sait que, à cause
des taux payés dans quelques provinces, il
serait très difficile de les faire se rallier au
projet. Elles empruntent de l'argent à un
autre taux de municipalités et de compagnies
qui le confient à la province à un taux bas;
elles peuvent donc le prêter à des conditions
plus avantageuses que nous pourrions le faire.

De plus, nous avons compris la nécessité
d'accorder un avantage aux emprunteurs d'une
province où la commission administre sage-
ment ses affaires, consent des prêts judicieux,
paie des traitements raisonnables et fait des
opérations fructueuses.

Le troisième nouvel article dispose que,
sauf décision contraire du gouverneur en son
conseil. les actes et arrêts de la commission
sont censés être autorisés et lier tous les inté-
ressés. Il a pour objet de protéger la com-
mission contre les attaques de ceux qui, pour
des raisons politiques ou autre, cherche-
raient à prouver que, dans une affaire, elle a
excédé ses pouvoirs. Il aura l'effet d'empê-
cher les poursuites vexatoires qui pourraient
nuire beaucoup au succès de la commission.

Le comité a modifié l'article 15 afin de dé-
créter que, si le ministre achète les obliga-
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tions de la commission et que cette dernière
les rachète, elle les paiera le même prix.
Cette disposition ne se trouvait pas dans
le bill original ni dans celui qui nous a été
remis; mais il nous a semblé qu'elle serait
avantageuse pour la commission dans plu-
sieurs de ces provinces. et que le prix de
rachat de ces obligations devait être le prix
(te la première vente.

Ayant été modifié, l'article 16 prescrit que
les fonctions des estîniateurs, (les inspecteurs
et autres employés de la commission, ainsi
que leur rémunération et les conditions atta-
chées à leur emploi, seront assujéties à des
règlements approuvés par le gouverneur en
son conseil; c'est-à-dire que l'organisation elle-
même fera la recommandation, mais qu'elle
ne pourra pas passer <les marchés. disons, pour
vingt-cinq ans avec un individu ou plusieurs
personnes (le manière à rendre le projet inutile.
Le comité a cru qu'elle serait moins portée
à agir de cette manière. en étant soumise à
une surveillance.

Voilà, honorables messieurs. les chaîîgenîents
que le comité a opérés. Il n'a agi qu'après
les avoir soigneusement étudiés et après avoir
patiemment écouté les spécialistes îles diver-
ses entreprises auixquelles le bill se rattache.
Il soumet ses conclusions à l'examen du Sénat
avec ses meilleurs voeux pour le succès du
projet, espérant que, s'il obtient force de loi,
il aura d'heureux résultats pour les provinces
qui en ont demandé et, souhaité l'adoption.

L'honorable M. GRIESBACH: J'aurais
quelque chose à suggérer. Ces jours derniers,
lorsque la question est venue sur le tapis,
j'ai donné à entendre que l'on devrait pro-
fiter de la 3iènme lecture pour consigner dans
le Hansard quelques-uns des renseignements
recueillis par le comité relativement au mon-
tant les prêts non remboursés consentis par
les compagnies d'assurance, de prêt et de
fiducie, et autres, ainsi qu'aux frais d'adininis-
tration. J'ai atssi laissé entendre qu'on pour-
rait conpiler ces données statistiques de ma-
nière à indiquer le coût de l'administration et
le montant de larriéré, par provinces. J'es-
pIrais que ces renseignements accompagne-
raient le présent rapport et appuieraient plu-
sieurs des amendements que le comité propose.
Je demanderai à l'honorable préopinant s'il
peut nous les fournir sur l'heure.

L'honorable G. G. FOSTER: Je n'ai pas
préparé l'état dont parle mon honorable ami,
croyant que nous avions reçu plus de témoi-
gnages que nouis avions d'abord ou l'idée d'en
recueillir. Je ne puis renseigner l'honorable
sénateur; cependant rien n'empêche que le
relevé en question soit préparé et je pourrai,
je crois, le déposer sur le bureau demain,

L'honorable M. G. G. FOSTER

bien que ce serait inutile si les dépositions
étaient imprimées, ainsi que je le proposerai.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Honorables messieurs, en prêtant
l'oreille aux dépositions faites au comité, je
ne suis aperçu que la plupart étaient d'une
nature peu commune et d'une grande utilité.
Nous nous lançions dans un projet nouveau-
lia création d'une banque rurale, hors des
cadres de notre système général d'institutions
financières-et c'était une aventure inconnue
pour le plus grand nombre d'entre nous. Nous
v avons beaucoup réfléchi et diverses associa-
tions ont soigneusemient examiné les principes,
les méthodes et les résultats du fonctionne-
ment île banques étrangères qui ressemblent
beaucoup à celle que le bill a pour objet
d'établir. Des recherches précieuses ont eu
lieu; des données statistiques et d'autres ren-
seignements nous ont été fournis au sujet de
l'expérience des sociétés de prêt des diffé-
rentes provinces canadiennes, des principes sur
lesquels clles sont fondées, des résultats en fait
de dépenses, d'arriérés, de confiscations et à
l'égard de tous les problèmes qu'elles ont eu
t résoudue.

Je doute que plusieurs comités aient dis-
cuté une question plus complètement et sous
plus d'aspcts que le nôtre a discuté le projet
dont l'étude lui était confiée. Il serait mal-
heureux que ces renseignements fussent per-
duis. J'ai compris que le comité en était
venu à la conclusion que la partie technique
de lit preuve recueillie serait compilée et im-

rimée à notre usage. Cette question vient à
peine de poindre à l'horizon et, à n'en pas
douter. elle reviendra souvent devant les deux
Chambres à l'avenir. Les témoignages reçus
seront pour nouis une source précieuse de
renseignemîents, s'ils sont bien coordonnés, et
ils nous permettront d'étudier des sujets ana-
logues. D'après moi, on devait faire un choix
judicieux îles dépositions les phus importantes
qui auraient été imprimées et déposées dans
nos archives. J'ajouterai que bien îles gens,
hommes d'une grande expérience et spécia-
listes représentant diverses associations, ont
exprimé le désir d'avoir accès aux dépositions
pour leur propre gouverne et afin d'établir des
comparaisons. •

L'honorable G. G. FOSTER: Le comité a
décidé de faire préparer plusieurs extraits,
mnais il a compris que, à moins de recevoir des
instructions du Sénat et d'obtenir son appro-
bation. il ne <levait pas faire les frais d'impres-
sion. Si le règlement le permet, nouis pour-
rions faire imprimer rIes résumés afin de les
distribuer aux endroits où on nous en a de-
mandés. Je proposerai que le Sénat ordonne
qu'un tel résumA soit imprimé.
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L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami pourrait peut-être attendre que la
3ième lecture ait lieu avant de présenter sa
motion.

L'honorable M. MeMEANS: Vu que nous
sommes rendus à la 3ième lecture, je tiens à
dire qu'il y a un amendement qui ne devrait
pas se trouver dans le bill-le nouveau para-
graphe 5 de l'article 9. Comme je l'inter-
prète, il aurait un effet que le comité n'a pas
prévu, je crois. Il est ainsi conçu:

(5) Si, à cause de poursuites intentées en vertu de

quelque hypothèque, le titre de propriété garantissant

cette hypothèque est transporté à la commission, les

actions de la coinnssion détene par l'emprunteur doi-

vent être annulées et les versements que l'emprunteur

a faits sur ces actions doivent être confisqués au profit

de la comminss.on.

Je désire faire observer qu'il existe plu-
sieurs cas où, la propriété étant confisquée, la
commission la vend avec un bénéfice. Dans
ces cas-là, il n'y a pas de raison de confisquer
les actions de l'emprunteur. Je comprends
fort bien que, lorsque la vente ne rapporte
pas assez pour couvrir la réclamation de la
commission, les actions ou les versements
faits sur ces actions doivent être imputés sur
la créance de la commission. Cependant,
lorsque la propriété se vend avec un bénéfice
pourquoi la commission confisquerait-elle les
actions de l'emprunteur? Je rédigerais l'arti-
cle de manière que, au cas où la vente ne
rapporterait pas assez pour couvrir la réclama-
tion de la commission, les versements faits
sur les actions fussent appliqués sur la récla-
mation; mais. il, n'y a pas de raison de con-
fisquer les actions d'un emprunteur si la vente
de la propriété hypothéquée rapporte plus
que le montant de l'hypothèque. Je propo-
serai que l'article soit modifié dans ce sens-là.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'article
avait pour objet. j'imagine, de permettre à la
commission de compenser les pertes résultant
de quelques prêts par les gains réalisés sur
d'autres.

L'honorable G. G. FOSTER: C'était là
l'idée-contrebalancer la perte subie dansune
opération par le gain obtenu dans une autre.

Il pourrait y avoir un léger excédant, auquel

cas l'emprunteur aurait à se plaindre; d'autre

part, la commission confisque les actions afin

le se dédommager de sa perte. Nous avons

cru couvrir ainsi le total des pertes et des
dépenses résultant des prêts.

L'honorable M. BEIQUE: Je crois que

cet article engagerait peut-être la commis-
sion à se montrer plus coulante envers l'em-
prunteur parce qu'elle sentirait que, même si
elle perdait sur un prêt dont elle aurait pro-
longé l'échéance, ou en retardant la confis-

cation, elle pourrait se dédommager dans
d'autres cas; tandis que le changement pro-
jeté pourrait nuire aux emprunteurs eux-
memes.

L'honorable PRESIDENT: Si je com-
prends bien, l'honorable M. McMeans, ap-
puyé par l'honorable M. Gordon, propose:

De retrancher du paragraphe 5 de l'article 9 la

phrase suivante: "les actions de la comm·ssion détenues

par l'emprunteur doivent être annulées et les verse-

ments que l'empruneur a faits sur ces actions doivent

être confisqués au profit de la commiss:on", et de la

remplacer par le texte suivant: "les actions de l'em-

prunteur doivent être détenues par la commiss:on et si

lors de la vente de ladite propriété, le montant de la

iécanvatonî de la eommission n'est pas entièrement

réal·sé. le m.ntant 'payé sur ces actions doit être ap-

pEqué à ladite dette".

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je crois que cette modification
n'améliorerait pas le présent article. Je ferai
observer à mon honorable ami que l'annula-
tion de ces actions n'a lieu qu'après que le
titre de la propriété est transporté à la com-
mission, ce qui ne peut arriver qu'au cas où
lemprunteur est endetté par-dessus la tête
et ne saurait s'acquitter de son obligation. Je

suis bien certain que la commission ne son-
gerait pas à intenter des procédures contre
l'emprunteur si elle détenait, sous forme d'ac-
tions. de quoi éteindre la dette. L'article ne
signifie pas que la commission peut liquider
toutes les actions afin de payer le solde que
doit l'emprunteur. Les actions restent in-
tactes. mais le comité s'est demandé ce qu'on
devait en faire lorsque l'emprunteur est dé-
pouillé de son titre et que sa propriété est
transporté à la commission. Après discus-
sion, il a conclu qu'il fallait les annuler.

Je ne pense pas que mon honorable ami ou
quiconque examinera le texte du projet de loi
soit d'avis que l'emprunteur ait à craindre
d'avoir remis à la commission plus qu'il ne
lui devait. Il ne faut pas oublier qu'il a déjà
perdu sa propriété. Mon honorable ami ne
pourrait-il pas atteindre son but en faisant
décréter que la propriété sera détenue en
fideicommis par la commission et que, s'il
existe un bénéfice lors de la revente, celui-ci
ira à l'emprunteur. Je ne crois pas que nous
commettrions une injustice envers l'emprun-
teur en ne touchant pas à l'article.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable sé-
nateur me semble perdre de vue qu'un mon-
tant de 5 p. 100 des actions dont il s'agit serait
confisqué, tout au plus, de sorte que la perte
ne serait pas lourde.

L'honorable M. DANDURAND: Et il ou-
blie que l'emprunteur serait déjà tellement
endetté que des poursuites auraient été inten-
tées et que le titre de la propriété aurait été
transporté à la commission.
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L'honorable M. MeMEANS: A cette obser-
vation, je répondrai que le directeur de ces

etnilionsau Manitoba et dans la Saskat-
î'liewan al témoigné qu'à maintes reprises elles
av'aient ven'du avec un bénéfice des propriétés
confisqué(,,. Je crois que c'est le président
(le lat commission dui Manitoba qui a déclaré
qu'elle avait fait un gain de vingt mille dollars
sur la vente (le plusieurs fermes hypothéquées.

Ces gens-là, dlit taon honorable ami, sont
ellemient endettés qu'il ne peuvent pas ra-

î'liî'ter leurs propriétés. Cependant, je tiens
.i faire obsers qu'un souscripteur qui
al versé. disons, $2,50, lie i'etire aucun avantage
l orsque hi comisisi on fait vendre sa terre à
li p îrix sth ai n t pour cou Irir sa réclamation,
les frais dle justice et de vente, et qu'elle

(iu le pluis le priver (les actions qui repiré-
,sentent l'argent qu'il a déboursé.

L'hionoi'dble M. DANDURANO. Cet, irti-
ele i été ajoté parce que la moitié de ces

terire': pourra se vendre à perte, et qui c l
co m ni i -i on doit aisoir ue cliance de rentrer
(laits ses fond-.

L'liorablc M. MeMEANS: Aul dire de
iiua lîonoi'able lai. lorsque (les poursuites
Soit tinltctetes, I eu pro n tci i nXi pîtus aucun
inii t(i t <la n it propr(i été. Il lien est. pas

amÀSi la vi nte <Pline propriété hyp,ýIothé-
(liii'e l'apjporte p lus q îîe le inonta nt <eleI'hypo-
thièqîîe, le (débiteur a le di-oit d'exige r ce qui
reSt e après ic, paienment (le la (le ttc et (les

fi. Je 1((1 eiîl. qit,' l:î Mmiîe rèe s'appîlique
alat vent e d'u ne p ropriéeté lair lat coinmission.

Je nie vecux pas ie( jeter dans les extrênme--,îîîî s il nie, semible très rigoureux et'tres in-
.1 îite p ou r l'enipr'uintcor île liii fa ire perdre les
vcfrsciients qu'il al faits sur' Ses actions, lois
liiDeii que la svente rapporte pulus que le Inon-
tant (le lat réclamation dle la eommiiission. Le
pr('seit hilIl décrète lé(talîlisseîîîent d'une
c'ommiiission qui prêt cni de l'argc oit, et il ne
ie( paraît ni juste, ni raisonnable, de lui

conférer un tel poîîsoir. indélpenîliminent des
condîîitions. Le p<roje t prestîrit l'aniîîlaion et
l,î conifiscationi des, actions. L':îmenîlenient
quîîe j'a i prop iosé nt edilc(lare lis que c Pemnptun-
tuiii les recprenidra, mnais quei. si lat proptiét
raipportce pluis que le montanit dle sa lette, il

su 01 tr il (1:dans lut niêii situa t ionî quîe t ou t
uléliturtii sur hypothièque (lent lat lroP)riéte est
'<(0(111 cou fonii î'î ii t à ] a loîi cii lat manière
1it-tili'. Qu'on liii laisse le' droit, qute lat loi
li reconnaît. (le (lire à la commiîission: "Vonus

ave*(z v"endu inai terre à lin prix pus élev é que
h, iiitnan t de Ina (lette et voîis devriez me
riniicîtr<' ]l lif'ne" Mon anmendement
permettr'ait à l'emiprunt eur (le rî'coîîsrer ce
qui lui i < i ,sans pîlits. Aux teî'mes du
tiotiis cI artic'le quet le comité al proposé, toute

sapropriét serla conifisqutéec. Selon nîoi, la
L'honîorable, Ml. DANDt'RAND.

confiscation cst une peine que le Sénat ne
dlevrait pas inmposer,. suirtout dans un bill de
cette nature doent l'objet est de venir en aide
a la cIasse agicole.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur ne doit pas perdre de vue que,
souis le régime du présent bill, les 5 p). 100 et
le div idende suri les actions servent aux d1er-
niers pa'iemeînts que l'emprunteur doit effec-
tueîr à l'expiration île vingt à tr'ente-deux ans,
F'at' i'otiî,,qtient, hit condition qute la loi im-
pmose ne se réalise p as îîar suite dlu dléfaut de
la ciiii 'n t dans Il'inteirtvalle penlda nt kequel cI 'm-
lîlintelti peut disposer île la sommiie en quies-
tion. Dains les circonstances, le comité a
comnpr'is qîîe l'emprunteur ne dev'ait pas de-
iiutrer créancier t'îe lat cota ni ission puisqu'il

al failli à ses pauiemeuunts à te(l point que son
tille ep lassé à la commission.

L'luiioi'iable M. MeMIEANS: La soluttion
I:î lus stiîI'er'ait (i' Iip<tiiéqier, i nî'<i
10 (ut J'acte,. et le'' actions et la upropiété. Je
ni iou pats le iuot ''eoîîtscîtion''.

L.'lîoiîorilel W. B. ROSS: Honuorables îîes-
jiur e ('rots qîte Ilionorihle sénateur de

W nili'g t i on. M. MeMleans) n'a ruas par-
fat tec îuîeît saiisi J'objetî île J'amendenient que
le co'îitý ' a roluosé. Lat premîièr'c partie de
liaticle prescrit que:

Tout e-t transporté il la coilimission, Il
in'Y a itt pias i se miecttre un peine titi sujet
<le lat terre. Elle scia il i lésoIec à la comîtmis-
Sion. Mais cpu'aîdvietudrtait-il des actions?
('et te que sIlti (St ve<iluc silr le tapis att

,'til.L,> action.,s erazienît inscrites au nom
(le I 'ciii 'iln ti r. Comun ut 11 eotiini issi on les
obtienilrait-el le? Le' pr'ojet îl'tîîîîcdeient fut
in-éî'é 'afin de liii procer lin moy'en (le, faire
table t'ase îles actions dle l'etiil)itntetir ct de
S'emtpart'er îde ce quîi les repicésentaiit. Ses

c; tons Sonît sttr lc' inîlêm pied que les aniéîio-
t'atiionS cqi'il afaitesc. Su pp osons qu'uin in<li-
ltii achète u'niai terre ideî la cominîissi on, qît'il

l':ttelioie ntotalemîîent <et qui', ayalnt fait dé-
t uit <h' payier', li terre soit conîfisquée. Tout

îià la -oiiiii-s>ioti, lat terri' c île-mêýme, les
:ltii(ltOt':itiotîs et les ictioti-. Le seul oubjet du

n ettaiti cIe i, s de11 foutrni r îîi îî nyenu de
r'aye'r le -tCoit (lit régisîrr ou île les trans-
porter (le I ':equî'rclit à la comimission., Il n'y
i pas auitrechobtse. Si vouiii odifiez7 l'article
et si vous dites qut'un eniprunteur aura "C
înîtite dIroit qute le débiteur orîdinaire, qît'il
pur ri dléclarîer' au créancrierIl' lvpo thlîca ire:
'ai eîiipruinté de< volts clix nille dlollars' vouis

as <'z re'tir'é idotîze mîille dollars dec la s'ente;
il :l-ia deux mil le dol lits quîi mnapplaitien-
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nent", vous aurez une disposition entièrement
nouvelle et tout autre que celle qui se trouve
ici. En effet, l'intention du comité est d'éta-
blir une juste moyenne. Les uns y perdront,
d'autres y gagneront. C'est là le souvenir
vivace qui m'est resté de ce que le comité
attendait de la confiscation de ces 5 p. 100.

L'honorable M. DANDURAND: Je con-
seillerais à mon honorable ami de ne pas in-
sister sur son amendement. L'enfant gran-
dira et nous l'aurons très souvent au milieu
de nous pendant les sessions à venir.

L'honorable M. McMEANS: Je n'insiste-
rai pas. J'ai simplement voulu faire connaître
au Sénat mon avis sur le sujet. En réponse
à l'honorable sénateur, jet dirai que mon
amendement, que j'ai rédigé à la hâte, aurait
eu pour seul effet de faire détenir les actions
par la commission qui aurait appliqué à la
dette toits les versements faits, au cas où la
terre elle-même n'aurait pas suffi à payer en-
tièrement l'hypothèque. Quoi qu'il en soit,
je retire l'amendement.

L'amendement de l'honorable M. MeMeans
st retiré.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je désire propcser un amendement que
j'expliquerai le plus brièvement que je pour-
rai. Je crois que le meilleur moyen de l'ex-
pliquer est de lire d'abord un passage de
l'article 8. qui se trouve au bas de la page 5:

Les prêts faits en vertu des dispositions de la pré-
sente loi ae sont consentis dans aucune province du
Canada avant que la cosmiss:on ait donné avis dans
la Gazette du Canada de son intention de commencer à
faire des prêts dans cette province. Toutefois, la com-
mssion ne doit pas donner cet avis avant que la légis-
lature de ceite province ait, par disposition légslative,
autcrsé, pre-crit ou statué ce qui suit:
(1) La souscription par le gouvernement de la pro-

vince au capitat-act:ons de la commiasion jusqu'à con-
currence de cnq pour cent de la totalité des prêts en
circulation dans cette province à quelque époque que
ce soit lorsque ces prêts sont émis;

(2) L'établissemuuent d'un conseil .provincial de quatre
membres...

Inutile de lire le reste de l'article. On y
constatera que le Parlement a dû mettre les
législatures des provinces en demeure de ren-
dre des lois afin de mener à bonne fin le
présent bill. L'amendement que je propose
pourrait être incorporé dans l'article que j'ai
lu; cependant. il me répugne de remplacer
des mots par d'autres, lorsque je peux m'y
prendre d'une autre manière, car cette substi-
tution est de nature à causer des complica-
tions. Je puis arriver à mon but en ajoutant
à la fin du bill un nouvel article qui sera
désigné comme article 18:

La présente loi n'entrera pas en vigueur tant que -la
maj r1é des législatures pravinciales n'aura pas établi
ad sosit:on législative prescrite à l'article huit de

la présente loi.

Ce texte est assez clair. L'article 8 exige
certaines prescriptions législatives et, si le bill
demeure en l'état actuel, une seule province
pourra déclencher tout le mécanisme qu'il
crée, ce qui occasionnerait d'assez fortes dé-
penses. Maintenant que rapport a été fait
sur le projet, je n'en dirai plus rien, si ce
n'est pour expliquer mon amendement. En
réalité, le projet ne me plaît pas du tout et il
ne m'a jamais plu. Il y a quelques années,
le Sénat a reçu un bill dont l'objet était
d'aider aux provinces à ouvrir des voies pu-
bliques. Je pensais alors et je pense encore
que, là où il existe un régime fédéral attri-
buant des fonctions distinctes à l'Etat et aux
législatures des provinces, c'est une erreur de
la part du gouvernement national d'empiéter
sur le domaine des législatures ou de confon-
dre les fonctions et les pouvoirs de l'un avec
les fonctions et les pouvoirs des autres. L'ar-
ticle 8 lui-même démontre que nous empié-
tons sur les pouvoirs des provinces. Nous ne
sommes pas pleinement autorisés à rendre la
présente loi et il nous faut faire appel aux
provinces. Tel est le reproche que j'adresse
aux auteurs de la loi et, si j'étais libre d'agir
à nia guise. je me refuserais à toute com-
plicité et je laisserais les provinces régler
l'affaire elles-mêmes. Toutefois, on ne peut

pas toujours faire à sa tête en ce bas monde,
de sorte qu'il faut accepter ce qu'on peut
obtenir.

J'ai dit pourquoi je m'oppose à la confusion
des pouvoirs. Un jour ou l'autre, il en ré-
sultera des désagréments. Nous avons résolu
qu'il n'y aurait pas d'union législative. Autre-
ment. un projet comme celui-ci serait natu-
rellement bien accueilli et la question de juri-
diction ne se présenterait pas si souvent. In-
dépendamment de ces réflexions qui sont
graves à mes yeux-bien que je ne m'y appe-
santirai, vu que le comité a fait rapport sur

le bill-il est un autre aspect de la question

que je tiens à signaler. D'après tout ce que
nous connaissons de l'affaire, le présent bill est
inutile. J'ai fait préparer un état des travaux
accomplis dans cette sphère par la Saskatche-
wan, le Manitoba et l'Ontario, état qui con-
corde avec celui que des témoins ont pré-
senté au comité. Les renseignements que j'ai
obtenus au sujet des autres provinces sont in-
complets et ne valent pas grand'chose. Il
semble que les provinces du Manitoba et de
la Saskatchewan aient, à elles deux, prêté une
très grosse somme d'argent, de neuf à dix
millions de dollars.

Pour l'année 1924, la Saskatchewan accuse
une recette couvrant tous les frais des opéra-
tions et la dépréciation, et laissant un excé-
dent de soixante-quatre mille dollars. Après
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av oir porté $30.000 aut fonds dle réserve des
immîeuîble-, il est resté cette année-là un sur-
pilus net (le $34.000.

A la fin de la même année, la province du
Manitoba encaissait unt profit net de 557,725.

La province d'Ontario fait rapport que les
opérations tic la commission depuis sa crea-
tion cri 1924 .îushqu'au 31 octobre 1924 se sont

sléspar un surplus net de $15.641.
Voilà trois provinmes qui prêtent de l'argent

et retireut des bénéfices, ait lieu tic subir des
pertes. J'atimerais à savoir pourquoi le Parle-
nient se mêle de., affaires îles Provinces. Que
tic les laisse-r-il lias <'11 paix?

Lhonorable M. DANDURAND: Le Mani-
tobai et la Saskatchîewan; n'est-ce pas?

L'honorable W. 13. RO0SS: Le Manitoba et
la Saskatcetivan. L'Ontario se trouve sur le
tiênme pieîdl niai-, nous sas uns quîe ses repré-
sentaînts ont refusé île se présenter devant
notre comité. Ils font des prêts à 5 1 p. 100,
ont-ils dlit, e t ils nous tint pîrié île les dispîenser
dle conmpatraître et de rendlre témoignage, Je
15" salitr'ais parlîer au tiou (les autres provinces

l]v (2îiélîtc, le Nouiveaiu-Brunswick et la
Noivele-Eoss-sice n'est pour dire que je

tietns d'homme~s dlaffaires île ces provinces, des
gens dignes île confiance', qu'ils sasvent que
leurs gouîverutemetîts ne se mêleront, pas de ce
projet dei loi. Naturellemnt, .ces provinmes
devront elles-mêmties faire contiîire leur sen-
titen Itt.

Ce qui améliorerait le proj et, selon moi, et
rtemédîtetait en lîartii' à l'inconvénient que le
pirevois aui sujet de notre t mpiétenlient sitr les
îioîisoit's îles pîrovince~s. ce serait de prescrire
que cette loi n'entrera pas en vigueur tant
que la miajorité îles pîrov~inces n'atra pas ma-
niifesýté l'intention île s'en pirésvaloir. Ce serait
une garatitie quî'une partie, au moins, (le la
pioputlation canadienne en voulait.

Je npintn astts prolonger le débat. Je
temiettrai au sténographbe le tuémoire relatif
aix pîrêts faits dans les diffî,ircnteis provinces.
àîléiîi.I r iélcil pourî ] liali ualîle <éiauit a WX'. B.

tLîî s da : ii'îî i créia iagreale an, (Clîiiaîa.
lDais luii i ur~ii i< le eéLt q greaofe que le Tir Il.-

M. to ac ipilrei, ihîîlîr l, gouvi iieniil teédéial cil
t924, se fl)iV ta ''i l., dîîîi eb .statistiques cuoncîereanît

le, îluilivîes qui appiiliuent dtes laoi, îfflaiînt uIe 
fitiadt'it' ie r ux i. v iua er. Daiis la illîiiiîrt tIti cas,
le,1 ile li ii,] iii.n sonti compiiilés îîîti la titi dte l'auiîîe,
1922. t) cii.ý ciile aiîîîee-l'i. les cîqiatiîeii oiii dîiiniué

dlis le iilius graind tioiie rIes liii.' .îc& perce qu'île
îi' s i j'i et'î'î Vil se rilic, fîoinds aux sourcs pravliî-

cales
JLa sii'.tuîi' a illie. ci)a vraviîîce, cuompilète tIe

éais par1 l 'i le t)r Tiry. auîiant que le tiiri au île
la Si r'î itil iî'îfC e rlie eieîîeil nc'essaires.
Le, I.' II e.' il,, 1922 coîleeýriiati la Caleiiibie- Aiîg'aî'e
>onliîtîli ta îi, î'tipqsirt 't'î Dr Tar', uiî qiîe

idee île t 922 et de t924 proevienent des 61 au., quîi se
treouve dlans les 1 aitîî'iii.blîet de la prar cee-t.

L'honorable 'M. ROSS

Calaasibie-.4îgla.se
Annéie Ou s.eîîei le 3t dôeýeiiîtrî'

1922 1923 t924
i ipeli on,1 île laI coillnts- ion

d'i'îabI eseieiit, suir dtes

li ries :

Prêts ion reiiîtîaa'éî.s. 3 627,615 $596.788 $639 351
tiitéiêît ai r éré.. . . 34,486 72,761 93,246

t iiiiii'rssîîîî dii riérlî agri-

Prêt,, lion remboursés.i-. 691.250 551.496 4112375
Iliiéît aî.i.îé. ........ 32,153 40,234 50,6015

Alberta
Iiiîî., î-ble li'ehide,,i reîi.c'gniieeus réecîl le. t.e

le iO it Dr 'luis étal
1 

t qule. sousc le i églîlie île la
Ilî, dt cilé i coopératuif.a ziti' ci t9t7 ci inîctîfiée i

1922. 1,, lî ionîlî reiîiha r7î, fa i. à île. .is mi î'éélr
ieîîi à $242.712 aitifio d10,îe léi'eiibre, 1923.

D'alui, Il tappo aui ir Toie , la toae u

iý:iis île ialhar, et. à la, tit île 1923, prlès îIl-euî'î'
<lU]ion lixierai été piôlél ii ve't'u (u ili nîet.

Ce Bliietii lie peuîl pas. ui lise r à pîrésenti les îlerîuir.
liliitîle la î'îliiiudt.tuldu prêt îuiiagrele, rna , l'ex-
i pui. ii isé> l Il.h Piili Mcix' :e MNtills, dei

1115 ler 1926. îéî' le les 011eii1at île la corîlfi.-slît riti
leVIié 11), 124.

t )'. I 'î'îîîl i- t'îiriiiîîîl auî îîîîîîîe île 342 ou1, èÀl'
l.iesî' îiiii l'annéeC 1924 purii îile sommeiil globlte ile
$i ,i 60111:o niii>sîî pie le i'appîîiri. ee.îîîîîîe le, îîîîîî

tanti .1ii. 1ev'a lt îîîîî avi:l à la c'misionlî étau I iiiii'>

iat l ôg laiirî''.à $5901110) poulr Vanniiée, et cotlmm' laî

î')îiliiii. .îalî était prie' île faire (lec ii5alir'î a iti grandii
nombîre il îtniprîiîilitei s pour gain (i le sciiieiite, point
île lai's cli.iuien alli l'ea grêle et pour pîr ies d'as-

conaî'î 'îître l'uîiùeie. et vit que le îîsîîîîîiii 165

-a ri' à c Su., etsît îliiriiiii, elle s jugé à îîiexîîus iii'
sel iiiîîîî' 'ýts et uil a dîîîî,eîîî quîe 77 t>our unîe

sommile globlale tIl' 3281,096.''
1-.rîeît,'iîîrîai'î M' I- l remiîî..ss aiti ti é..îui . île la

l' lî cei,' i 'eli-i i li îrîî iiîjl îles liyi ii iîi"
,îîîîfiî'îî'îîi cii îîîi'.,é.,tiî'îi'iiit une Proîgr'essionî

I>îîîî-iaîîite ýi1, cii quatreil aIls. %"oîei le' chiiffrîs'

1.92 4. ................. $.887
1923....................824.497
19122................... .57.263
1921....................335743

Pouriî- lit .îîîre., faî t'- à ses eliiiiiiteîi . pour taxs,~
-rl a..ý d' î"'i'îýiî'e. li..siiiic coaire le grêle, la colin

iii lii devit ;es; some 1' liiIî ii-t'llic' au h ésur '(le
a proville, le 21 clé iîstl,îe 1923
T;îs e......................$159966 74

dtn ' îe 'ilce c .i .... et'. 37.029 65
A-îi i ,i itt la11 r.... ........21.550 76

iotI. ............... $218.487 15

Eut 1924, nous> et l'il eco'îre ix aa's les sonîaii's
li lit'.:

'uie.................$120.770 88
Ciai dî,îe ulî'i'. . .il 362) ai

coniliii îîître l' 'i i e........32,060 15

T utl. .. . .. -...... $172,291 34

Leî 31 dl"îemls i ' 1924,rl îîaîi le toîtal île lat <Ictit
(le la coîimmissionî ait trésorier de l), Pirovic tsar

'.iiîte îles ivficti,' iîrômeni'oaaées était de $202 543.03
io: iit, (I "ii 11111 au de 315.944.11 remparaivîxemen't 'i

t1923.
A,5 iiiî'1 lna 'iiaiiiées rî-tîîîîîi plie

grî. il il, de' .sî'intee et e. -

.îiî'' îîitrc la grêle, eii 1924.. 172,201 34
l'iiî r icel' ci ie 19254.........281,0)il Mi

siîîîîî totale piééecî 1524.. $453.201 34
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Pour l'intérêt sur la mise de fonds avancée, la coru- 3. "Une loi ayant pour objet d'encourager lépar-

mission devait 3302,312.87 au trésorier de la Province. gne, dautorser l'emprunt de ces épargnes et l'emisson

le 31 décembre 1923, somme qui était réduite à $198,- d'effets en échange "est calquée sur une loi semblable

229.16, le 31 décembre 1924. de lOntario.

Le revenu de l'année a couvert tous Les rensegnem'nts suivants sont empruntés au rp-

les frais des opérations et la dé- port annuel de la Manitoba Farr Loans Association

prée'ation, la:issant un surplus de $64,041 92 pour l'année close le 31 août 1924.
Transféré au fonds de réserve des Prêts consentis pendant l'année. 433700

nineubles.. .............. 30,000 00 Préts non remboursés à la fin de l'année 8920,705

Surplus net de lonnée 1924.. 34,041 92 Total des prêts jusqu'au 31 août 1924.. d ,186,100
Surpus epoté. 20,94 23 prêts entièrement remboursés au cours d

Surplus reporté....0.......... 208,946 2336

Surplus reporté à 1925.. ...... $242,988 15

A l'exclusion du fonds de réserve Onisriu

des immeubles, qui est de.. .. 50.375 95 Trois lois dist:nceoncernant le crédit rural ont

Manitoba été rendues tn 1921. 1a première a trait aux prêts à

Le rapport du Dr Tory nons apprend que trois lois long terme tl pita hypothécaires. La deuxième se

relati'ves ait crédit rural ont été adoptées et sont au- rapporte aux prêts personnels à brève échéance, tandis

jourd'hui en vigueur. qun la trosièr fournit des moyens spéciaux, tels que

1. Sous le régime de la première loi, il existe une les co sas d'épargne dit gouvernement, de procurer les

corporation appelée Man:toba Farm Lands Association. fonds nécessres à lappliaton des deux autres lois.

Près dte trois millions de dollars ont été prêtés en vertu Les deux premières lois sont appliquées par la coo-

de cette loi. nîsa:on dî développement agricole; cependant la loi

2. La loi du tédit rusaI est une loi qui autorise les <es prêts à brève échéance a aussi besoin de ce qu'on

prêts à brève échéance. En 1923, il y avait près de appella des assoc'ations de prêt agrcole pour conduire

trois millicas de dollars de prêts non remboursés dont les opérations.

les trois quarts, au mo ns, étaient des reneuvellements la stetiqe suivante révèle les opérations faites par

comprenant des intérêts arriérés d'enrviron 330,000. la coatirorien 1922, 1923 et 1924.

Commission du développemnent agricole d'Ontaio.

Année finissant le 31 octobre Total de années

Prêts à long terme- 1922 1923 1924 192-1924

Nombre des d.nande. .agréées.. .458 990 2,403

Mntnt Ps rrêts consentis..t t2,040,605 33,729.350 33,582,150 9,352,105

Prêts à brève échéance-
Nombre des emprunteurs................--
Balance des prêts non remboursés............

Les recettes de la commission comprenant les droits

d'inspection, les honoraires et l'écart de 1 p. 100 entre le

taux que la commission paie sur ses obligations et dé-

bentures et celui qu'elle exige des emprunteurs. Depuis

le commencement jusqu'au 31 octobre 1924, les opérations

de la commssion se sont soldées par un surplus net de

$15,641.52.
Québec

Dans cette province, il y a des "Co-operative People's

Banks" ou "Ca'sses populaires", administrées confor-

iément à la loi des syndicats de Québec. ien que leurs

membres ne soient pas uniquement recrutés parmi les

cultivateurs, ces caisses favorisent surtout les intérêts

de la classe agrcole qui leur fournit le plus nombreux

contingent. On peut donc les considérer comme des

institutions rurales.
Le tableau suvant indique les opérations des casses

pcpula res de 1922 à 1924 inclusivement:

Progrès des caisses populaires coopératives

Description 1924 1923 1922

Nombre des banques qui
ont envoyé des rapports. 119 1,11 108

Nonbre des membres.. .. 31,250 32.173 33,166
Nombre des déposants.. 30,874 29,771 30,583

Nombre des emprunteurs.. 8,414 8,373 8,999
Nombre de prêts consen-

tis.. ............ 11,017 12,273 13,367
Montent des prêts consen-

tis.. ............ $3,763,852 $3,429,444 42,891 092

Profits encaissés.. ...... 398,976 354,804 334,396

Nouveau-Brunswick
En 1912, a été adoptée une loi tendant à encourager

la colonisation des terres arables, et les cultivateurs
peuvent obtenir des secours pécuniaireu par l'entre-

mise de la "Farm Settlement Board."

399 344 743

S 279,673 $ 231,403

Le 31 octobre, les prêts non remboursés s'élevaient à

$80,439.55, en 1922; à 374.152.21, en 1923 et à $67,317.19.

en 1924.
Une "loi de secours aux cultivateurs" a été adoptée en

1923, afin de tirer les cultivateurs de leurs embarras

financiers, de favoriser les progrès de la culture du sol

an consentant à des taux d'intérêt moindre des prêts

garantis par des hypothèques sur les fermes.

Nous n'avons pas actuellement de renseignements qui

nous permettent de dire si la loi est entrée en vigueur.

Nouvelle-Ecosse
Aux termes de la loi ayant pour objet d'encourager

l'établissement sur des "terres arables", loi adoptée en

1912 et modifiée en 1913. en 1915 et en 1919. la province

a prêté $152000 à 71 cultiývateurs jusqu'en 1922. Depu's

cette snnée-là. le nombre des prêt. ne paraît pas avoir

atgmenté beaucoup.
En 1919, la légitsature a adopté une loi autorisant des

prêts aux cultivateurs, prêts garantis par des hypo-

thèques sur leurs terres. La loi, qui n'était pas encore

entrée en vigueur en 1922, ne semble pas avoir été ap-

pliquée depuis.

J. R. Munro,
Chef de la division de la

Statistique de- Finances.

Ottawva, 29 avril 1926.

L'honorable M. SCHAFFNER- . ,mende-
ment signifie-t-il-à mon sens, il ne peut pas
vouloir dire autre chose-que la présente loi
ne saurait avoir d'effet tant que cinq des neuf
provinces ne l'auront pas approuvée?

L'honorable W. B. ROSS: C'est là ce qu'il
signifie.
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L'honorable M. SCHAFFINER: Voilà un
bon ittoven île la tuiler.

L'honorable G. D. RIOBERTSON: Hono-
rabli,, messîùtirs, on mn'a nommé comme ap-
puyant l'amendenment; mais, -vu que je ne

l'approuvex' pas. je demande qu'on en choisisse
un autre.

L'honorable LORNE C. WEBSTER: Je
l'a ppiiera i.

L'honorable IN. MelLEýNNAN: Je l'appîîhe-
rai

L'honiorable M\. DANDURAND: Quant à
tîoi. je ne( puis~ accepte r l'amendement et je
irai pourquoi en quelques mots. Nous l'e-

connaisans toits qu'il est important que les
ctitîîateuný ctna-djens réussissent. Nous ad-
mnet tels que l'aîtorite fédérale al beauic.upil
î'onî nbu ô à peupli er le ýNord-Ou est.. Nous
ui ions ouivert l(s portes dle J 'uest et nous
i OUS invité tout le mondle ii venir s'yv établir'.

Je< ni rapp iel le le dieir dIiscouirs prononcé à
la Clhamb lre d' sîblé de lat S'ska tch ex-i''
pa r l 'hon orabhie M'a lt er Sco tt, a loi-, premier
mîinistre île cet te l'onc.J'ai été scanda-
isé dl'a ppîrendr1 e qutiI'i avai t déclaré que le

<'itltiv;îîeutr de lOiist pouî ait difficilement :eý
tireri d'affaire lorsquî'il fallait payet' 8 p). 100 et
pluis p oui' obtenir les fonds (lent il avait be-
soin. Dans ce, ttsi'ours. dont des exei'plaîres
otit eté istrnibues a p ro futsion parmi les tuent-
bris dit Parlemient, il déèmontrait que l'intérêt
que les c'îltiî ateurs (te lài-bas étaient ternis de
p ayer rongeait leuirs entrailles. Tout on ad-
mtettant que je tirésent bill concerne tout le
patys, te, gens que Font principal ob,'jet, est, de
venir en aide au cutîaeî el'Ouest. Dans le

iiii ii t, l 'OitIarti o soigne e îs propres inté 1ret is
ai i c 1t- fondl t tn s autix banquies d 'épart-
glie. l'ti ittit( qutestionu est de sa\i (ir pen-
dlant eiiîbîco de temps, la pr'ovince pourira
puiise'r à cette source. Il se petit que la pîro-

diic.îe QW o ci'Iie'(rie bi eutôt faimille. Dans
tous~ !- villagi s, le tit turqui désirait

l'i rtnt(rtroi1t vaiit aîisémnucit dles fontds. Ce-
'îî ii .ie'ui qute nîous~ avons pruvié ait
î'itvîîtrqui tv:iit taille à ileutx -mille dollars

.â ai lttqile. qtiui acihetant îles obligations de
'Eu:t. son] argenti serait plus~ i sûtreté, et

qu i'it arit inii s p)oui ' itt isttir encaisser
h.i (ô ., s Alôt s otlit Wr i eti é les banques

('ii plut<îeîî'ur endoits et ils ont seiwi à l'achat
d'obligationis. Le jouir où lat prov-ince, sentira
t' bes-o i n il'tînt organitsa t ioit 'omm te celle-ci
lirta putt-être plits tôt rque n oits le piensons.

le -ou.s le demande, honorables sénateurs
de, I'Outed. qtiavoes-nious entendu ire au
totîtité? Bien qu'il ait été de règle et d'utsae
de tie pas paier' île ce qui Se, piasse aul comité.,
je' ct'oi, potw~oir he faire. \vii que le comité de
la banque et lit commiîerce al accompli la be-

L'honoratble 'M. ROSS5

sogne du conmité général. Nous avons en-
tendu deux dléclarations extrêmement inté-
resslantes faites par des représentants des com-
missions tde prêt (le la Saskatchtewan et du
Manitoba. M. Fraser'. l'un des derniers té-

Iioins. ai (lit qu'il avait contribué au prêt de
dix nillions de dollars que la législature de la
Saskatchewvan avait inscrits annuîellement au
bîudge't. et qu'il aurait touît aussi bien jîu on
placer cent muillions. Il nous al atppris que,
1 tirý sîtit' dle trois out quatre année s stériles,
alor's qute li récolte niait mtanqué, les cutîti-
i a teii.t' ýýétaicnt tr-oui\,(s danis l'embatras ; miais
qtiti' tde'ptiis dleux' a ns, lat sOiiiation s'était amé-
itrée et que lat comtmission nie dloit plîus rien

auî t résorie ci'le la pîrov i nce.
Il nous a apîpris quelque c'hose (le ptlus im-

puortant encore', savoir: que le gouv ernement
îî'a tuas pli r'etirer' île lat caisse pîublique plus
qut'un mtillion oit deux îtar année et, en ces
teie nrs temps. pilus qu'un demi-million, mîfin
tii prêter c'et argent; que sa démnarcite al, ce-
pentdant, cii le résulîtat île faire baisser le taux
d'intérêt i sig(é par les compagnies de prêt,
tau ilquti a auiilten té detptiis que lt commission
nei disp ose p~lus que île cinq cent mille dollars
a innuecllceiment. Voilà, il ni e scîtmble,. un e preu-
ve irréfutable de l'utilité île lat présente loi.

lPourqutoi o'initel'vienîlrions-noi.s pas afin de
luîrinitre à ces comumuissions prov'inciales de

tla(cer phlits il'arigen t' ' La l égislatutre crinlt
quitelIquîe titiil d'taugmenteri le passif apparent
d(h la pruîov'inice p our ne p as ouir à so i-'lédit
ai piays et à l'étranger. Lat Saskatchewan a

sentti lat nécessité, dî, faire aippel à ses hbi-
tant., pouîr place'r ses obligations et, auprès en
ai oit' placé jusqu'à concurr'ence dle dix mil-
lions d' dollars, elle al décidié (le s'arrêter là.
Elle consacre à cette fin un demi-nîllion par
année; cetpendant, bien que, les compagnies
de' prêt, aient pîlacé cent millions dains cette
prioviic('-qute loti nie r'eprenne si je fais

tîitrN.Frasei' déclare qu'on pourr'iait en-
cuti y prête'r une for-te sonmtme dl'ar'gent.

Cela d on ne raisoni au gouive'rnu'îeent fédiéral
de ventir cii aide à ces ptrovinices et de les
miettri' en état île se prîocurer'î les fonids dont
ltes cuiltiva teurs ont besoini. Je le réltéte. nous
avons peuplé ct coloni.sé l'Ouîest. Ne de-
v'rîuuns-nouîs pas faire qutelque chose afin de
i cuir î'îî aide à ces geîîs-là et de les mettre
ru liasse( de faire fortune? Si notus réuissis-
sioens à faire baisser autant que possible le
taux il'intéîrêt qu'ils doivent ptayxer, cii y c'oin-
prenant l'iiioî'tissenient. pendant trente-tdeux
aiis, est-ce que nous ne leur pîrêterions pas

ltitl? Ne se tr'otuver'ont-ils pas bien de
ptouir i obtenir un taux d'inîtérêt peu élev é
et, rembourser le capîital en effe'ctutant les ver-
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sements que bon leur semblera ou d'un bloc,
si la récolte est abondante et l'année pros-
père?

Après la déclaration qui nous est venue de
la Saskatchewan-et le Manitoba a tenu le
même langage, je crois-ne serait-il pas cruel
et imprudent de dire que nous ne donnerons
un coup d'épaule qu'au cas où cinq provinces
consentiraient à'accepter la loi?

Quelles protestations contre le bill le co-
mité de la banque et du commerce a-t-il en-
tendues? Elles ne visaient pas le principe du
bill, mais elles étaient dirigées contre la modi-
fication opérée par la Chambre des Communes,
laquelle a exigé que le cultivateur paie le
coût réel de l'argent prélevé par l'émission
d'obligations et, en plus, un maximum de 1
p. 100 pour les frais des opérations et un
certain pour cent en prévision des pertes éven-
tuelles. Les représentants des compagnies de
prêt nous ont dit qu'il y aurait danger à fixer
le maximum à 1 p. 100 pour couvrir tous les
frais, vu qu'ils l'ont dépassé d'une fraction,
dans leur cas. Le comité a compris qu'il fal-
lait laisser à la commission fédérale pleine
liberté de déterminer le taux d'intérêt et, en
ce faisant, il a écarté toutes les objections.

Dans ces circonstances, je ne puis consentir
à la proposition de mon honorable ami qui
voudrait que la loi ne s'applique pas tant
que cinq provinces ne l'auront pas acceptée.
Je sais que le Manitoba et la Saskatchewan
ont un besoin urgent de cette loi. Bien que
la province de Québec n'en tirera peut-être
pas parti et que l'Ontario puisse déclarer qu'il
vole de ses propres ailes, qu'il prête de l'ar-
gent à 5J p. 100 et qu'un bill qui autorise des
prêts à 61 p. 100 ne l'intéresse pas, je me sens
disposé à plus de largeur de vue envers deux
des provinces de l'Ouest où nous avons une
certaine obligation morale à l'égard des cul-
tivateurs que nous avons amenés là-bas.

L'honorable W. B. WILLOUGHBY: Hono-
rables messieurs, je ne retiendrai votre atten-
tion que pendant quelques instants. Je ne
me crois pas tenu de poser comme seul inter-
prète des sentiments qu'entretiennent sur ce
sujet les provinces occidentales. D'autre part,
je me suis vivement intéressé à cette affaire.
L'an dernier, j'ai ouvertement préconisé dans
ces murs et ailleurs un système de prêt agri-
cole. L'attitude de l'honorable sénateur (l'hon.
M. Dandurand) a été, selon moi, celle d'un
homme d'Etat. Se plaçant au point de vue
d'un citoyen de la grande métropole, Mont-
réal, il a émis l'avis que nous devons tenir
sérieusement compte des intérêts de tout le
Canada. Je regrette de ne pouvoir pas faire
bon accueil à l'amendement de mon honorable
chef (l'hon. W. B. Ross). Avec la charmante
franchise qui le caractérise d'ordinaire, etsans

aucune tentative de dissimulation ou de ca-
inouflage, il nous a appris sur quel terrain il
se tient. Cette attitude me plaît. Il nous a
dit qu'il n'a jamais été en faveur de la con-
fusion des pouvoirs législatifs des provinces
et du Dominion et, si son projet d'amende-
ment était adopté, il donnerait certainement le
coup de grâce au présent bill.

L'honorable sénateur nous a dit qu'il ne
pense pas que la province d'Ontario se rallie
à ce projet. Si elle peut obtenir de l'argent à
meilleur compte que les habitants de l'Ouest
peuvent s'en procurer, rien ne l'y engage et ce
qu'il en dit est probablement vrai. L'hono-
rable sénateur ajoute qu'il est croyablement
informé par des citoyens honorables des Pro-
vinces maritimes qu'elles ne se prévaudront
pas de la présente loi. Cela règle le cas de
quatre provinces sur neuf. Il serait présomp-
tueux de ma part de parler au nom de la
province de Québec; mais, je serai ravi de
penser qu'elle se rallierait au projet, même si
elle était libre de se tenir à l'écart.

Je me rappelle avoir entendu l'honorable
sénateur de Salaberry (l'hon. M. Beique)
exprimer l'espoir que les dispositions relatives
à un autre aspect de la loi entraîneraient l'ad-
hésion de la province de Québec. Je souhaite
qu'il en soit ainsi. L'adoption de l'amende-
ment de mon honorable chef ferait sombrer
le projet de loi. Je le déclare, honorables
messieurs, si vous ne voulez pas qu'il obtienne
force de loi, acceptez l'amendement.

Le système de crédit rural qu'instituerait
le présent bill ne me plait guère. A mon avis,
ce n'est pas l'idéal. Toutefois, c'est un systè-
me de crédit rural et il vaut mieux que rien.
M'est avis qu'au pauvre un oeuf vaut un bœuf.

La demande de prêts agricoles n'a pas pris
naissance dans la province d'Ontario, quoi-
que, en apparence, on les y ait tellement ré-
clamés que le gouvernement de l'époque a
établi ce qui est,'pour bien dire, un système
le prêts publics, système qui a été approuvé
et maintenu par le gouvernement suivant.

Le système que propose le présent bill est à
cent lieues du système américain, lequel con-
viendrait mieux à ce pays, moyennant certai-
nes modifications.

L'article (b), que vous a lu et expliqué
le très habile président du comité, renferme
aussi une d'isposition qui change radicalement
l'effet de la loi. Cet article met de côté le
principe fondamental sur lequel reposait le
bill. Lorsqu'il a été déposé par l'ancien gou-
vernement, probablement à l'instigation des
progressistes-peu m'importe-il était question
d'un taux d'intérêt uniforme dans tout le
Canada. Cela était essentiel.

Puis, nous avons entrepris de rendre le pro-
jet bien moins attrayant, selon moi, en parta-
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,teant le pays en divisions impénétrables. Les
provinces seront les unités et les taux d'inté-
rêt pourr'ont varier clans chacune. En cela,
on a radicalement changé le bill qui avait été
déposé. Je demeure dans l'Oucst et je ne suis
pas sans connaître la situation qui y prévaut,
tant au point de vue des compagnies qu'à
celui des emprunteurs. Je n'ignore pas qu'il
e-ýt imp11ossibl e d'v prêt er dle l'argent a aussi
bon comp11t e quie (Litns I 'Oitt aro et. peu t-être,
dans la pi dtteîe Qulébc. N éanmiotins, les
hiabi t a nts de I 'Est qui se mtontrtent généreux
et appîuI ut le bill -ous l'impulsion d'unî senti-
ment natitounal foît t iIquelqe clhose ptour nous
\cei r c n aide, à n ous gens dle l 'Oues-t qui nous

débattons contre des difficultés. Nous vous
pr'iont- d'être généreux. Pour nia part, jec
conseilns, afin dle fonder, (le dév eloppîer et de
mtaintenir de., établissements intdustriels dans
l'F'st,.L à payer des impôlts dont ] 'Outest ne
retirex auiîî oii t age direct. J e voîus prie
d'être géniéruucx Livotre tour et dle r'endre
tiniforni l tauix dI'intîérêt. u ài is lidre au
piésitît t (1lui tonti1 dontt pe itte t rcîtîais ilteiti-
ie qtt 'a cee! son 1 ipartialité cout umi ère.' il a

f ourni a totis I occasion d'exprimer lotir av is.
Cependantt, loîrsquî'un grand projîet d'inîtérêt
pubtiItecuii c 'm celuii-ci i St àt l'étude. nous de-
\t-lis faîirle r oînparait t'î duivan t nous les genst

cpui lappuiienit commiie .etix qui hu colîîibait unt.
Le.droit.- ac'qutis tdeviienneut parfois (les î iî.>its-

ltwes. Ce ne-.t tpas àt liii' qutil e'n a l tttnisi
îlim Je ié-eit eas; j' lai' seuîleîment eitteli-
îlre qtte le comîité, l'uit (les plus îîtilc s, que t'aie
co)nii atutraitt pui tenui' la brite m'iioiiis haut e

aux défenîseurs du p roj et di' loi.

L'l1ionoi'ablî F. L. MEIQUE': IHonorables
i itessi ettrs. J'aîi ctoîtnu le NourI-Ouest lorsqu 'il

îî( e uferinitt qui'lin pet it nomtbre dle sauvxa -
ci'-, et qtîelquets mtilliers île mléti-s. J'ai vui
ctt t ecut trét e Ii' v i 10111) c trr- et pidlc ut

u't, i':i sivi ses pirogrès avec intérêt. J'a i
sotix î t c îi.1 fle Nord-Ouest, et je dois tavouer
qute J'a i été é,tunié dI'entend cre d ire ait comité

île lit banque et lu commuierce qtu'il y a tcau-

oircl'lui là-bais 250.000 cultitvaîturs qui repre-
,ententt de grantds ittér'êts. Ils Oîît dlépenîsé

85 itillionts de doullars, nous a-t-on dit, pour
lat scuIt' roistrtict iui d'élévatteurs povixnciaîux,

t îidepe)cnd.fiiio uit de lit forte- sonime qu'ils
onît consacrée atux élé'vateuirs de tête de ligne
à F'eîutrée duts Litc, it Va.ncouver, àt Calgary
et tillctîrs. Cela nouîs donnie un aplerçul des

prugies qtue lions pot\uns attendre de cette
paiu d (u pay-z.

Haîbitant l'est tit Canadla. je trouv e parfois
queii nos- aiii dle l'Ouecst ,olit un rien exigeants;
iiiaiý je crois qu'ils. ont droit Lt la symptathie
d(, lt, pmopulation tiJe-t Je nie m'en suis pas

clachié ail comité.c J(, ferais beaucoup poutr
sati isfaire leurs dlemantides légitiîmes, et je crois

L.'lioiîoîatte M. W ILLOUGHBY

que C'est la meilleure ligne de conduite afin
(le favoriser l'union nationale enr ce pays.

Je puis dire. en pasýant. que j'avais r'ésolui
de suggér'er Lu la présente session quelque
chlose qui autrtait li contribuner à l'union na-
tionale. Si je suis ici à la prochaine session,
je me priopose de le faire; mais, celle-ci a été
si cotîtte et si anormale souîs certains rapports
(tue J'aiî peu-.é que le' mlomnit sî'rait mal

c h cii si.

Quiîle pîreuve a tc îl miise, devant le 'omitét?
ln ce' qtîi concerne ltt Sitit-IciPcw:iîu. nous
avons apri 's qiiie cette, prov in ce t pu prêter
lix mtilltio-s dle dllarts <'t quielle titrait eu

l 'occasiaon cI eni prête cinqetuate it î' (cilnt mil1-
lions. Ci' fait prouve qu'elle nî'avaiit pas un
ciapit aI sui tsan t lotir l'é'lit tIre Lt toiuns les be-
soins.

Dep uis deux Lu' tr'ois ans. nous- a-t-un dit,
I 'orgi:ca titn tit Manitoha n'i pîî obtenir

a h lle (,1iii tu t dii gcîîoue nî t t p rovinîcialI

qtii'lin' iii u-qtin e soit ite (le $500.000 lor's-
quot lttt dematnîdait tIcs iîlions. Nons avons

vilit pli he. te t-ioi-, que. dans- 'Alberta, le
gottvernemiie'nt n'est paits tii tmesutre au ouir-

Tlhcii (Ie fournir les fondus nécessaires aux tprêts
à long ternmt.

Dn ls I]'tOuest, l'a gricu'11titî re,i a tris pluîs d'ini-
portatnce quec dItt.- l'Est l c14 ,st dexvenu(,' une
véritabile indulistrie vivate qcîi it besoin d'ai'-
liut pout' sc su-tenter toux c'utbleîîîent. Il

îtctquec jtuste que totîte., lcs provinces (le
I'Est~ compallttissenit à~ ci' besoin dle l'Otist. J'ai
t(I :inî ;til comiité u't je reépète que, pour uta
part. bit îî qcîî je sacthei que, lu, cultivaiteurs
de tla p roxvitn(c' it i l eputecnt guèe et. que

h t t s t elrc's nte soit tpahs Ji 'î othIéqu ées. règle
"(oî'lc i lie fi rai tit tdc'xoir de ttc'lier îleý

faire c'nîîpîx îdrc'al niî'ibt'i'- dli guver-
it iii ul prini lcial IIt saigesse dc(, se rallier à ce
prot ot. nie futt-ce qtue datns lc' teic d'a îtssurer

l 'uion cii ati ion ale iet de' countribnuer Lt dottner
tut nouivel esso r Lt l'aigrictultuire clans l'Oticst.
(Ce strait atssi l ui ensc'igne'mtnt pur l'Est et
ti st iîliiltit pottr le-, cultixvate'utrs.

âe c'cntstdère, de' pluîs. qui' cette quiî-ton se
î'tiîticîe ;tit problèmeî dle l'îîîîîîîigraîîon. Les

pro iltees ortiettale: ont dloue tîntérêt Lt donner
leucr adhIlésiont, nec fut -ce( quie pour faxvoriser
l'imitgtirationî ct tattireir unî plt', grandic tnombre

L'lcnorablo éta i de Moose Jatcc (l'lîoîî
M. W'illouitbY) i critiqué l'article B dont je
-tuis l'auteur. Connatissanît Iti rec-titudec (le con
.juigemtent, je it Ose, pats trop lie pronioncer;
pouîtant. je0 ne sautrais me rainger dt' son avis
tit siuet dIc l'effet du projet' de loi. A înes

x' ]x ti'andemenit fttcilitcera J'adlhésion (les
rovinices (le l' 5 t, et il n'cest, qte jnste. IL'ho-

iioi'aPl séntaîtiur al itail dt's Ett-Ullis et il
n' Y a rîi àt reprendre danît ce quî'il a (lit. Le
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fait que les cultivateurs américains ont des
organisations de cette nature est pour nous
une excellente raison d'imiter leur exemple,
ce qui tendrait à abaisser le taux d'intérêt.
Comme mon honorable ami en conviendra
sans doute, un grand nombre de prêts dimi-
nuerait les frais d'administration et des prêts
à long terme nous engageraient à économiser.
Il oublie qu'aux Etats-Unis, où existent de
nombreuses organisations de ce genre, orga-
nisations composées de différentes banques,
les taux d'intérêt ne sont point uniformes.
Dans quelques états, il est de 4½ ou 4¾, tandis
qu'il est de 5, dans d'autres.

En rédigeant cet article, j'avais l'intention
de rendre le bill aussi élastique que faire se
pouvait. L'article ne signifie pas nécessaire-
ment que les taux d'intérêt seron.t différents
dans les diverses provinces. Ils pourront être
uniformes si la commission le juge à propos

parce que, dans les provinces de l'Est, le
supplément d'intérêt sera compensé par les
dividendes. Ce que nous devons rechercher
avant tout c'est l'institution d'un système
qui plaira à toutes les provinces et servira
a abaisser les frais des opérations. Nous n'y

parviendrons que si les prêts sont tellement
nombreux que les frais, au lieu de représenter
1 p. 100, n'atteindront que 1 p. 100, ce qui a
lieu dans quelques provinces, nous a-t-on dit.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mon honorable ami me permet-il
une question? Au comité, comme ici, j'ai
pleinement reconnu qu'il était animé d'ex-
cellentes intentions lorsqu'il a proposé l'amen-
dement que le comité a adopté. Mais voici
ce que je veux savoir. Il y a une organisation
alimentée par des fonds de l'Etat et des pro-
vinces; il suffit dans le moment de considérer
les premiers. Si la section qui opère dans la
Saskatchewan offrait un prêt de mille dollars
à un certain taux, celle qui a pour champ
d'action la province de Québec ou la pro-
vince d'Ontario pourrait-elle offrir un prêt à
un taux moins élevé, disons, 6 à 7 p. 100?
Dans l'affirmative, cette conduite ne cause-
rait-elle pas aussitôt du mécontentement et
ne ferait-elle pas dire: "Voici une organisa-
tion subventionnée par l'Etat; elle prête de
l'argent aux cultivateurs d'une province et

elle exige tant, pendant qu'elle exige moins
des cultivateurs d'une autre province"?
Fixera-t-on le même taux dans une province
que dans l'autre, de manière que les cultiva-
teurs des différentes provinces soient sur le
même pied relativement au taux d'intérêt?
Si la réponse à ma première question est affir-
mative, ce point sera réglé. D'un autre côté,
si mon idée est juste, j'ai peine à concevoir
comment on réalisera le projet de manière

que les différentes provinces soient sur un
pied d'égal,ité et qu'il n'y ait pas de sujet de
mécontentement.

L'honorable M. BEIQUE: Je le disais tan-
tôt, cet état de choses-la différence des taux
-a été réglé sur une grande échelle aux Etats-
Unis, et le mode de règlement n'a pas pro-
voqué de murmures. Je n'ai pas les calculs
sous les yeux, mais je pourrai les communi-
quer. J'espère que la commission pourra éta-
blir un taux uniforme et trouvera le moyen
d'arriver à l'égalité ou à l'impartialité aux-
quelles toutes les provinces ont le droit de
s'attendre. Je ne prévois pas que le taux
d'intérêt sera un sujet de mécontentement.
L'objet de mon article, qui est indiqué dans
l'article même, est d'obliger la commission à
appliquer le système d'une façon équitable
pour toutes les provinces. Personne ne peut
y trouver à redire. Il y a un intérêt commun:
la réduction des frais d'administration. Il
en est un autre: la conservation d'une grosse
mise de fonds afin de satisfaire aux besoins
des diverses provinces du pays. Selon moi,
cette communauté d'intérêt devrait tendre à
l'union et au contentement de tous les inté-
resses.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Maintenant que mon honorable
ami a répondu à mes deux questions, je com-
prends sa thèse. Je souhaite seulement que la
commission, lorsqu'elle cherchera à établir
l'uniformité, ait auprès d'elle mon honorable
ami pour profiter de ses lumières.

L'honorable M. GORDON: Honorables
messieurs, je ne voudrais pas voter sans ap-
prendre d'abord au Sénat ce que je pense.
Aucun membre de cette Chambre n'est seul
à ressentir de la sympathie pour le Nord-
Ouest. Quant à moi, je considère le Canada
dans son ensemble, sans acception de l'Est
ou de l'Ouest. Tout ce qui est utile à une
partie est utile au tout. Mais, en ce qui
concerne les lois de cette espèce, j'entretiens
des doutes; c'est de l'étatisme, et de l'étatis-
nie de mauvais aloi.

Autant que je connais les provinces, et je
les connais toutes, leur crédit est assez bon.
Aujourd'hui, elles peuvent toutes emprunter
de l'argent à des taux d'intérêt peu élevés.
L'écart entre le taux exigé du gouvernement
fédéral et celui qu'ont à payer les gouverne-
ments provinciaux n'est pas considérable à
l'heure présente. Je ne vois pas pourquoi il
ne serait pas préférable que chaque province
s'occupât de ce qu'il lui faut dane l'ordre
d'idées auquel le présent bill se rattache.

Je' comprends qu'un parent riche soit in-
dulgent pour sa famille et lui prête ou donne
de l'argent tant qu'il en a. Il me semble que
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bien des gens. parfois des députés, même
les sénateurs, prennent le Canada pour une
vache à lait. Ces personnes ne pensent pas
à la grosse dette nationale qui nous travaille
sans cesse, ni aux énormes impôts qu'il nous
faut payer. S'il s'agissait pour le Dominion
(le venir en aide aux provinces parce qu'elles
ne pourraient pas se tirer d'affaire, je serais le
premier à voler à leur secours; mais, sacliant
que chacune des provinces peut emprunter
(le l'argent aussi aisément, pour bien dire, que
le Dominion, j'ai des doutes au sujet du ré-
sultat.

Quelques-uns ont exprimé la crainte qu'il
ne soit pas probable que toutes les provinces
se rallient à ce projet. Ils ont laissé entendre
que plusieurs n'en seront pas; et, si elles n'en
sont pas, il nie semble qu'elles entraveront le
projet de loi.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Entrave-
ront ou entacheront?

L'honorable M. GORDON: Les deux. On
a déclaré ici et j'ai aussi entendu dire au
comité-je m'y trouvais, bien que je n'en
fasse pas partie-que la commission aurait pu
prêter dans l'Ouest des milliards de dollars
de plus. Quelqu'un a dit que, si elle avait eu
cent millions, il lui aurait été possible de les
placer. Je le demande à mes honorables col-
lègues, principalement à ceux qui ont à s'oc-
cuper de prêts, est-ce que cette situation
n'existe pas dans tout le dominion du Ca-
nala et dans tous les autres pays du globe?
Il est bien aisé de prêter de l'argent; c'est sim-
ple comme bonjour; mais, autre chose est de
le faire tout rentrer. Un témoin a dit au
comité que, si la commission eut prêté cent
millions de dollars comme elle aurait pu le
faire, le maniement des fonds eu't coûté bien
moins cher. J'admets qu'il dit vrai s'il n'y a
pas de perte; cependant, nous savons tous ce
qui arrive aux banques et aux autres établis-
semnents qui prêtent de l'argent imprudem-
ment ou en placent là où il leur est impos-
sible de le ravoir. Si les gouvernements pro-
vinciaux n'ont pas distribué plus d'argent par
l'entremise de leurs commissions de prêt, ce
n'est pas faute d'en avoir, car chacun sait fort
bien qu'ils peuvent aujourd'hui brasser des
millions. S'ils ne prêtent pas des millions de
dollars, c'est qu'ils ont conscience qu'ils ne
pourraient pas recouvrer une bonne partie
des fonds. Ils le savent; pourtant, je regrette
de dire qu'il est au pays bien des gens qui
semblent croire qu'il importe peu que les
deniers sortis de la caisse publique y rentrent.
Le plus tôt nous prendrons une attitude dé-
sintéressée et considérerons ces choses du
simple point de vue pratique, le plus tôt le
Canada se relèvera et nos impôts diminueront.

L'honorable M. GORDON

La situation créée par l'amendement de
mon honorable chef me cause une sensation
étrange. Je ne m'attendais pas à cet amen-
duement; je n'en connaissais pas le premier
mot; mais, je me propose de l'appuyer parce
que, même s'il tue le projet de loi, le résultat
vaudra mieux et pour l'Est et pour l'Ouest,
bien que celui-ci considérera peut-être notre
conduite malveillante. D'un autre côté, je
nie demande si, dans les circonstances, je con-
sentirais à lever un doigt pour tuer le bill.

L'honorable G. D. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, je dois expliquer pourquoi j'ai
refusé d'être inscrit conue ayant appuyé la
motion. Enu peu de mots, voici mes raisons.
Les provinces sont des unités qui sont recon-
nues à plusieurs égards et qui doivent l'être
Lans ce cas ci. Ma pensée se reporte à vingt
:iinéus en arrière et je considère l'état de
uhoses qui existait alors dans l'Ouest. Cha-
que année depuis vingt ans, j'ai eu l'avantage
de visiter le Canada occidental. Il y a eu
vingt ans le mois dernier que j'ai fait là-bas
mon premier petit placement, à l'époque où
l'intérêt était de 12 p. 100 dans cette partie
du pays. Il y avait une lisière de terrain
presque vierge, mesurant 400 milles de largeur
par 300 milles (le longueur, et il fallait l'ex-
ploiter avec des fonds venus du dehors, car
il n'y il avait pas alors dans cette région qui
embrasse aujourd'hui les trois provinces de
la Prairie. A mon avis. la présente loi prête
simplement le crédit du dominion du Canada
aux habitants (le Ces trois provinces de la
Prairie. provinces qui sont jeunes et qui ne
possèdent pas encore le capital nécessaire à
leur évolution.

L'honorable M. GORDON: L'honorable
sénateur mue permettra-t-il une question à ce
sujet? N'ont-elles pas de crédit aujourd'hui
sans ce répondant?

L'honorable M. R.OBERTSON: J'en parle-
rai tantôt. Il convient donc que le gouverne-
ment fédéral fasse ce qu'il peut afin d'aider
à ces trois provinces, de même qu'il doit faire
ce qu'il peut pour venir en aide à toute autre
partie du Canada en prêtant son crédit.

Mon honorable ami ('hon. M. Gordon)
vient de demander si ces provinces n'ont pas
assez de crédit. Elles ont un crédit restreint,
d'après la preuve faite au comité; il est vrai,
néanmoins, que le gouvernement fédéral peut
obtenir des fonds et les prêter à un meilleur
taux d'intérêt que celui auquel les provinces
peuvent s'en procurer, quoique leur situation
s améliore. Certes, le Canada doit être con-
sidéré...

L'honorable M. GORDON: Puis-je faire
une question à l'honorable sénateur?
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L'honorable M. ROBERTSON: Que mon
honorable ami m'excuse. Personne ne lui a
coupé la parole. Je répondrai plus tard à ses
questions.

Certes, le Canada doit être considéré comme
une unité, en ce qui concerne la législation
fédérale. La présente loi, comme plusieurs
autres qui ont été rendues autrefois, principa-
lement en ces dernières années, a pour but
d'offrir aux provinces de leur aider dans l'exé-
cution des travaux qui leur sont nécessaires,
quoi qu'ils soient probablement plus néces-
saires aux unes qu'aux autres. La loi de l'en-
seignement professionnel, la loi des bonnes
routes, les secours accordés aux sans-travail
en 1920 et pendant les quelques années de
crise commerciale-étaient toutes des lois ren-
dues par le Parlement fédéral afin d'aider aux
habitants des provinces à subvenir à leurs
besoins particuliers selon que les circonstances
en démontraient la nécessité. Je me rends
compte que le bill que nous étudions mainte-
nant renferme le même principe. J'approuve
de grand cœur et je me propose d'appuyer les
conclusions du comité parce qu'elles sont le
résultat d'une enquête soigneuse. Je repousse
franchement l'idée qu'il nous faut lier la ma-
jorité des provinces avant de traiter avec
l'une d'elles. Je souhaite ardemment que
mon honorable chef (l'hon. W. B. Ross), à
l'exemple de l'honorable sénateur de Winni-
peg (l'hon. M. McMeans), juge à propos de
retirer sa motion après qu'elle aura été dis-
cutée.

L'honorable M. GORDON: Mon honora-
ble ami a probablement des renseignements
que je ne possède pas. Il vient de dire que
le comité a obtenu la preuve que le crédit
des provinces est restreint. Dans quelle me-
sure l'est-il?

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami, le leader de la droite (l'hon. M.
Dandurand), a rapporté qu'un témoin du nom
de Fraser a déclaré-et tous les membres du
comité l'ont entendu, j'imagine-que, si sa
province avait eu cent millions de dollars à
prêter, ou un crédit équivalent, elle aurait pu
placer cette somme; mais que, ne l'ayant pas,
elle n'a pas pu la prêter.

L'honorable M. GORDON: Cependant, il
n'a pas parlé du crédit de la province.

L'honorable M. ROBERTSON: Cela était
sous-entendu, évidemment.

L'honorable M. MeMEANS: Je voudrais
faire une question à l'honorable sénateur. S'il
résultait des pertes des prêts faits aux pro-
vinces, celles-ci seraient-elles tenues d'indem-
niser l'Etat?
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L'honorable M. ROBERTSON: A mon sens,
l'amendement de l'honorable sénateur de Sala-
berry (l'hon. M. Béique) rend les provinces
responsables des pertes.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Chacu-
ne pour son compte?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui. C'est
une autre raison qui vous empêche de grouper
quatre ou cinq provinces dans une affaire
semblable; en effet, il pourrait y avoir une
perte dans une province et ne pas y en avoir
dans une autre.

L'honorable J. S. MeLENNAN: Honora-
bles messieurs, le cours de la discussion semble
démontrer l'inconvénient du renvoi à un co-
mité d'un projet de loi dont nous n'avons
pas examiné le principe, même lorsqu'il s'agit
de gagner du temps. Nous voici à discuter
le principe d'un bi-ll qui est rendu à sa der-
nière étape après que ses détails ont été soi-
gneusement examinés. Le bill a été sassé
et resassé au comité; néanmoins, cela ne
change pas nécessairement l'attitude d'un ho-
norable sénateur sur la question de savoir si
le projet est sage et légitime.

Je ne reviendrai pas sur tous les arguments
à invoquer contre le bill. Mais, je dirai, en
passant, que l'amendement que l'honorable
sénateur de Middleton (l'hon. M. W. B.
Ross) a présenté tantôt peut paraître de
deux choses, l'une, soit le désir malin de
nuire à quelques-uns de nos concitoyens, soit
une certaine dose d'ignorance. Cependant,
je ne pense pas que quelqu'un de nous lui-at-
tribuE l'un ou 'autre. Voici un bill destiné à
secourir -les provinces-deux surtout-qui de-
mandent de l'aide. Quelques provinces ont
manifesté l'intention de se tenir à l'écart;
d'autres ont déjà satisfait de cette manière
aux besoins des cultivateurs au moyen d'or-
ganisations provinciales qui fonctionnent bien,
comme tous les témoins l'ont prouvé. L'aide
fédérale aux provinces qui en ont réellement
besoin nécessitera certaines dépenses par les
autres provinces. Bien qu'il puisse n'y avoir
que deux provinces qui soient dans ce cas,
les sept autres devront contribuer pro tanto
à ces secours qui proviendront de la caisse
publique. Il ne me semble nullement dé-
raisonnable d'exiger que la majorité des pro-
vinces approuve le projet et ait besoin de
cette aide avant de leur permettre de puiser
dans le Trésor. En apparence, six ou sept
provinces devront ouvrir leurs bourses dans
l'intérêt d'un plus petit nombre de provinces
qui ont réellement besoin d'aide afin de me-
ner à bonne fin des projets qui sont déjà sur
le métier. Je me rends compte que la de-
mande de l'honorable sénateur de Middleton
n'est pas exorbitante. Vu que nous ressen-

ÉDITION REVISEE
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tons tous beaucoup de sympathie pour l'Ouest,
il s'agit d'examiner si ce qu'on nous propose
n'est pas imprévoyant, n'est pas fondé sur
des prémisses fausses quant aux rapports entre
le Parlement fédéral et les provinces.

Il ne s'agit pas d'entrer dans le détail. Ainsi,
un honorable sénateur, qui n'est pas ici dans
le moment, parlait l'autre jour du fardeau
absolument intolérable du cultivateur endetté
de cinq à sept mille dollars. Je n'ai pas à
examiner maintenant quelle est la rectitude
de jugement de l'honorable sénateur d'Assi-
niboïa ('hon. M. Turriff). Cependant, son
long séjour dans l'Ouest lui a certainement
fait connaître à fond cette contrée. Néan-
moins, à en juger par les cas de réussite que
nous connaissons, j'ai pensé que l'honorable
sénateur chargeait le tableau. En tout cas,
il a conseillé d'accorder beaucoup de latitude
relativement à l'objet du prêt et à l'emploi
des deniers. Le bill, vous ne l'avez pas ou-
blié, prescrit que le produit de l'emprunt doit
être employé à l'acquisition de la terre; à
l'achat d'engrais, semence, bétail; à l'érection
de bâtiments de ferme, et le reste, à la libé-
ration des obligations déjà accumulées, et à
d'autres fins. Eh bien, sauf la terre et, pro-
bablement le drainage, il n'est aucune de ces
choses dont la valeur ne sera pas disparue
bien avant l'expiration des trente-deux années,
période sur laquelle le système repose. Les
semences et les engrais sont évidemment
d'une utilité counhîrte duirée. L'argent em-
ployé à ces fins pourrait être perdu par un
décret (le la Providence; mais, même si un
emploi était fructueux, les choses qu'il aurait
servi à acheter auraient perdu toute valeur bien
avant l'expiration des trente-deux années. La
valeur (le la plupart des bâtiments qu'on éri-

gerait dans l'Ouest -et dans la plus grande
partie du pays serait beaucoup moindre avant
la disparition d'une génération entière.

Ce que j'aimerais voir: ce serait que l'Etat,
si ses finances le lui permettaient, entreprît,
dans les provinces auxquelles le projet sourit,
d'acheter d'elles des hypothèques à longue
échéance, subordonnénent à des règlements
convenables-comme ceux qui seront établis

aux termes du bill modifié par nous. A mon
avis, cela vaudrait mieux que le présent projet
qui me paraît inconstitutionnel et inapplica-
ble.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Honora-

bles messieurs, j'aimerais à insister sur une ca-

ractéristique du bill qu'on me semble avoir

laissée dans l'ombre. J'en parle surtout en

tant qu'elle se rattache à la culture dans

l'Ouest. Les prêts ont pour objet, outre

l'acquisition de la terre et l'érection des bâti-

L'honorable M. McLENNAN.

ments, l'achat du bétail. On a conseillé, à
bon droit, me semble-t-il, surtout depuis la
diminution des emblavures en ces dernières
années; on a conseillé, dis-je, aux habitants
du Canada occidental de s'adonner autant que
faire ce peut à la culture mixte, principale-
ment dans les districts où elle serait avanta-
geuse, afin d'obvier aux aléas.

Cette prescription du bill me plaît fort, car
je crois que, pour bien se développer dans les
provinces occidentales, l'agriculture doit
s'allier à l'élevage et que, dans les présentes
circonstances, les cultivateurs peuvent très
difficilement obtenir des banques ou des com-
pagnies de prêt les fonds dont ils ont besoin
pour l'achat du bétail. Si le présent bill est
de quelque utilité à cet égard, il accroîtra
grandement la richesse de l'Ouest et du Ca-
nada tout entier.

J'ignore si mes honorables collègues savent
que l'Alberta, qui, il y a vingt ans, à l'époque
où elle fut érigée en province, importait la
majeure partie de ses produits laitiers, en
envoie aujourd'hui dans les autres parties du
pays, et même au delà de l'Atlantique en
Grande-Bretagne aussi bien qu'en Asie. Elle
est aujourd'hui la troisième province du Do-
minion sous le rapport de la production
laitière. Ce progrès est attribuable au fait que
les cultivateurs de l'Alberta se sont adonnés à
la culture mixte dans la plupart des districts.
Il en est d'autres où es compagnies de prêt
ont probablement essuyé leurs plus grosses
pertes. Tout en étant bien disposé envers
elles, je crois que ces compagnies ont commis
une erreur en prêtant trop libéralement dans
les régions où l'agriculture n'était pas bien
établie. La masse de leurs prêts n'a pas été
de cette nature; cependant, dans les parties
de l'Alberta et de la Saskatchewan connues
comme zones arides, il y a des cas où les agri-
culteurs ont pu tenir bon et faire face à leurs
engagements parce qu'ils ont élevé des ce-
clons et des bêtes à cornes, au lieu de se
borner à la culture du blé. Aussi, je déclare
que cette loi, même si elle ne porte le culti-
vateur à emprunter de l'argent que pour l'a-
chat du bétail, contribuera au progrès de la
culture mixte et accroîtra la richesse du Ca-
nada tout entier.

J'approuve beaucoup le bill pour cette rai-
son, d'abord, et je déplorerais d'en voir res-
treindre l'application. Les provinces qui dé-
sirent en tirer parti devraient pouvoir en bé-
néficier. Je ne pense pas que nous ayons à
craindre pour les prêts qui seront consentis,
pourvu que l'application de la loi soit en-
tourée de garanties suffisantes.
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L'honorable H. W. LAIRD: Honorables
messieurs, je ne me trouvais pas dans cette
enceinte lorsqu'un collègue a proposé que la
loi n'entre pas en vigueur tant que la najo-
rité des provinces n'aura pas donné son adhé-
sion. Je sens que l'insertion de cette prescrip-
tion dans le projet de loi nuira beaucoup à
son efficacité et l'empêchera d'atteindre son
but. J'aimerais beaucoup mieux qu'on posât
directement la question du renvoi à six mois.

En abordant ce sujet, voici la pensée qui se
présente à mon esprit: ce que le bill prescrit
a-t-il été demandé? Je ne pense pas qu'il
puisse y avoir deux manières de répondre à
cette question, principalement pour les mem-
bres du comité qui ont assisté aux séances
pendant lesquelles cette affaire a été discutée.
Les honorables sénateurs doivent se rappeler
que nous avons cité devant le comité des
spécialistes-des membres de compagnies de
prêt et des fonctionnaires publics qui appli-
quent des systèmes semblables dans les pro-
vinces-et que toute l'affaire a été discutée
et disséquée à fond d'un bout à l'autre. Sans
être en mesure de parler au nom de tous les
membres du comité, je puis, au moins, me
prononcer carrément moi-même et dire que
les avis n'étaient pas partagés au sujet de
l'opportunité du projet.

J'engage le Sénat à ne pas perdre de vue
que le bill concerne particulièrement les pro-
vinces de l'Ouest. La première chose que
nous devons nous rappeler, c'est que nous
nous occupons d'une contrée à l'état rudi-
mentaire, d'une contrée que tous désirent dé-
velopper. Et quelle est la chose la plus indis-
pensable à une contrée comme celle-là? N'est-
ce pas le capital qui permettra à ses habi-
tants d'agrandir leurs opérations et de se
maintenir de pied ferme et à aussi bon compte
que possible? C'est là un des premiers élé-
ments, il me semble. Or; le présent projet
répond-il à cette exigence?

La deuxième chose que nous ne devons pas
perdre de vue, c'est que nous adoptons un
principe nouveau pour satisfaire à ce besoin.
Jusqu'à présent, des compagnies de prêt ont
avancé de l'argent au cultivateur des pro-
vinces de l'Ouest jusqu'à concurrence d'un
certain pour-cent de la valeur de sa terre et
pour une période de trois à cinq ou six ans.
D'après ce système, il faut payer annuelle-
ment l'intérêt et des acomptes sur le principal.
Tous ceux qui ont vécu là-bas connaissent à
quelle difficulté les cultivateurs sont en butte
dans des régions où les conditions sont moins
stables qu'en d'autres parties du Canada. Ils
ont peine à payer, outre l'intérêt annuel, les
acomptes sur le montant de l'emprunt.
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Or, le plan énoncé dans le présent bill est
fondé sur l'amortissement. Cela nous a été
expliqué très au long au comité par ceux qui
appliquent les systèmes qui ont cours dans
les différentes provinces. Ils nous ont dé-
montré que celui qui emprunte aujourd'hui,
ou qui a emprunté dans le passé, de l'argent
à 8 p. 100-et tout le monde sait que le taux
prédominant dans l'Ouest est de 8 p. 100, ou
plus--devait payer annuellement $80 par inille
et faire, en sus, des versements sur le princi-
pal, tandis qu'avec le mode d'amortissement
qu'établit le bill, il paie $76.20 par mille pen-
dant trente-deux ans et, à l'expiration de
cette période de temps, sa dette est éteinte.
Voilà le principe fondamental du bill, et c'est
ce principe. qui permet au cultivateur de ga-
gner sa vie et celle de sa famille, d'améliorer
son bien et de le mettre sur un bon pied.

Examinons maintenant s'il est douteux que
la demande existe. Qu'on interroge le culti-
vateur afin de savoir ce qu'il préfère-payer
$80 d'intérêt annuel et rembourser le prin-
cipal à l'échéance, ou bien payer $76.20 pen-
dant trente-deux ans. Que dira-t-il? Le
meilleur témoignage à ce sujet est celui des
gens du Manitoba et de la Saskatchewan qui
ont déclaré qu'ils auraient pu prêter une som-
me d'argent considérable. L'un a mentionné
cent millions de dollars; je crois, cependant,
qu'il parlait au figuré et qu'il laissait entendre
qu'il aurait pu prêter beaucoup d'argent. Mais,
en acceptant ses chiffres, nous ne sommes pas
tenus de prêter cent millions. D'après ce
projet-ci, l'Etat peut prêter autant ou aussi
peu qu'il le jugera bon et juste. A cet égard,
nous sommes entièrement libres. Je déclare
qu'il existe une demande. C'est une contrée
neuve que nous voulons coloniser et mettre
en valeur, et la demande est grande parce
qu'il y a un principe nouveau qui permet au
cultivateur d'amortir son emprunt et d'amé-
liorer son sort.

Allons plus loin. Pouvons-nous satisfaire à
cette demande sans rien faire perdre au
Trésor? C'est là un autre aspect du bill. Nous
ne prêtons pas cet argent sur la garantie de
biens mobiliers. L'expérience des institutions
provinciales qui ont prêté des fonds de cette
manière n'a pas été des plus satisfaisante. Ces
institutions ont subi des pertes énormes, et
on peut aisément concevoir pourquoi. Ce-
pendant, ceux qui ont comparu devant nous
ont appris par expérience que les prêts jusqu'à
concurrence de 40 à 50 p. 100 de la valeur de
la terre ont donné de bons résultats. Un té-
noin venu de la Saskatchewan dit que, si la
commission liquidait aujourd'hui ses affaires,
elle pourrait payer toutes ses dettes et avoir un
gain considérable. Nous ne donnons rien pour
rien à personne. On s'est demandé si le public,
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en empruntant de l'argent du gouvernement,
ou de ce qui est censé être une institution de
l'Etat, se prévaudrait de ce fait, et s'il serait
difficile de faire rentrer les fonds. Les admi-
nistrateurs de ces institutions de prêt nous ont
dit que les emprunteurs avaient tout d'abord
une tendance à acquitter en premier lieu d'au-
tres dettes portant intérêt C 10 ou 12 p. 100;
mais que, après avoir appris que l'intérêt et
les acomptes sur le principal devaient être
payés à l'échéance, ils ne s'arrièrent pas plus
envers le gouxvernement qu'ils ne l'auraient
fait envers les compagnies de prêt régulières.
Et celui qui a tenu ce langage avait travaillé
pour des compagnies privées avant de servir
le gouvernement.

Nous ne donnons rien. Nous -fournissons
les moyens de développer cette région. Et
nous le faisons grâce à un nouveau principe
qui consiste à prêter de l'argent sans exposer
le Trésor à des pertes. Si tel est le cas,
qu'avons-nous à faire ici? Notre rôle se ré-
sume-t-il à gérer les affaires publiques au
jour le jour? S'il en est ainsi, nous n'avons
pas besoin des nombreux rouages administra-
tifs que nous avons. N'est-il pas vrai que le
gouvernement est censé prendre l'initiative
des projets tendant à assurer le progrès du
pays? En voici un que les Etats-Unis ont
réalisé sur une plus grande échelle qu'ici. Les
provinces l'ont passé à l'étamine. Lorsque le
gouvernement le met de l'avant, lui dirons-
nous qu'il ne remplira pas ses fonctions, qu'il
ne fera pas les démarches qui sont naturelle-
ment de sa compétence? Qu'avons-nous à
faire ici si nous n'appuyons pas des projets
soigneusement mûris, sages et pratiques,
comme celui-ci?

Je prétends qu'il est fort possible que vous
n'obteniez pas d'abord l'adhésion de cinq
provinces. Vous en rallierez peut-être trois.
Les provinces donneront leur consentement

l'une après l'autre. Je n'ai pas le moindre

doute que les provinces de l'Ouest accepteront

le projet, lorsqu'il leur sera expliqué, et s'il

réussit, d'autres en feront autant. Quoi qu'il
en soit, nous aurons accompli notre devoir en

fournissant aux gens les moyens de s'aider eux-

mêmes et, par là, de venir en aide au pays.
L'honorable sénateur de North-Bay, a laissé

entendre que nous sommes dans le cas d'un
père de famille cossu qui distribue des petits

cadeaux à sa famille. La comparaison ne me

paraît point juste. Dans le présent cas, tous
les membres de la famille sont intéressés et,

en aidant l'un, nous les aidons tous. Nul

membre de cette Chambre ne niera que, si

nous rendons ta population de l'Ouest plus
prospère, si nous accroissons nos richesses na-

turelles et si nous facilitons l'établissement de

L'honorable M. LAIRD.

plus de colons dans les provinces occidentales,
l'avantage en reviendra à tous les membres
du dominion du Canada. C'est avec la plus
insigne bonne foi que j'appuie le bill, et si
l'honorable chef le l'opposition...

L'honorable M. DANDURAND: Le repré-
sentant du ministère.

Quelques VOIX: Ah! ah!

L'honorable M. LAIRD: Je ne suis pas
encore accoutumé au nouvel état de choses.
Si le représentant du ministère voulait même
changer les conditions et dire trois provinces,
au lieu de cinq, ce ne serait pas si mal.
Toutefois, je voudrais qu'il n'y eût aucune
restriction. Mettons le projet à l'essai; s'il
réussit, le pays en bénéficiera; dans le cas
contraire, nous pourons y renoncer.

L'honorable L. MeMEANS: Honorables
messieurs, je n'entends pas occuper le temps
à discuter les articles <lu bill, car je voudrais
que la 3ième lecture ait lieu avant la proro-
gation. Je regrette beaucoup que le repré-
sentant du Gouvernement-je crois savoir que
le Gouvernement a été mis en minorité il y a
quelques instants-ait jugé à propos de pré-
senter cet amendement.

L'honorable M. DANDURAND: J'appelle
l'attention sur la question que l'honorable sé-
nateui ri posait l: semaine dernière. Que ferait-

il si le ministère était renversé?

L'honorable M. McMEANS: Je n'ai pas
encore pu obtenir une réponse à cette ques-
tion.

L'honorable W. B. ROSS: Je vais retirer
ma motion.

L'honorable M. MeMEANS: Dans ce cas,
je reprends mon siège et je m'efface.

L'honorable W. B. ROSS: Du consente-
ment de celui qui m'a appuyé, je retire la
motion; mais en la retirant, je tiens à donner
un mot d'explication. La motion ne tuerait

pas infailliblement le bill. Si la majorité des
provinces du Canada l'avait approuvé, il au-
rait vécu. C'était là l'objet de la motion.
Sans cette majorité, il devait succomber. Si
les mots ont un sens, voilâ ce que signifiait
nia proposition. La vérité vraie, c'est qu'elle
était l'aboutissement de la motion de l'hono-
rable sénateur de de Salaberry (l'hon. M.
Béique), lequel a modifié le bill dans le des-
sein de permettre à toutes les provinces de se
rallier au projet. Lorsque j'ai compris ce
qu'il proposait, je me suis dit que la consé-
quence logique était que le projet ne devait
pas être adopté si la majorité des provinces
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ne lui donnait pas son adhésion. Dans les
circonstances, vous rendez une loi qui lie neuf
provinces, et vous ignorez si plus de deux ou
trois provinces tiennent à cette loi. Cepen-
dant, après les avis qui ont été exprimés ici,
je crois que ce serait une pure perte de temps
de laisser se prolonger le débat et, du consen-
tement de celui qui m'a appuyé, je retire
mon amendement.

L'honorable M. BEIQUE: On pourra per-
suader peu à peu aux provinces de se rallier
au projet.

L'amendement de l'honorable W. B. Ross
est retiré.

La motion tendant à la 3ième lecture du
bill est adoptée.

L'honorable G. G. FOSTER: Avant que
nous passions à un autre sujet, je proposerai
que les passages importants de la preuve faite
devant le comité soient imprimés et que 500
exemplaires soient distribués.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL

ETUDE DIFFEREE

L'Ordre du jour appelle:
Nouvelle prise en considération en comité général du

bill (n° 153) intitulé: "Loi modifiant le Code crim:nel".
-L'honorable ýM. Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami se chargera-t-il de ce projet de
loi?

L'honorable W. B. ROSS: L'honorable sé-
nateur ou moi pouvons nous en charger, pro-
poser que l'étude en soit remise à vendredi
et en purger l'ordre du jour. Je propose que
cet objet soit rayé pour être inscrit sur le
Feuilleton de vendredi prochain.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DU SENAT

L'honorable M. WILLOUGHBY: A-t-on le
dessein de reprendre ce soir l'étude du bill
n° 8, nommé bill Campbell?

L'honorable M. DANIEL: Ce bill viendra
sur le tapis à huit heures au comité de la
banque et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: Avant
que la séance soit levée, je voudrais rappeler
au Sénat que nous avons reçu la semaine
dernière presque tous les projets que l'ancien
ministère devait nous transmettre. Il reste
dans l'autre Chambre un bill dont l'objet est
de permettre à la commission du por,t de
Montréal d'emprunter douze millions, et aussi
le bill de finance.

J'ai pris la parole afin d'éveiller l'attention
de mon excellent ami de Boifevain (l'hon.
M. Schaffner) qui reprochait, la semaine der-
nière, l'ancien ministère de tarder à déposer
ses projets de loi, reproche sur lequel appuyait
fortement le très honorable sénateur d'Ottawa
(le très hon. sir George E. Foster). J'aurais
probablement pu dire que le ministère ne
méritait pas cette censure, ou qu'à ce mo-
ment-là, il n'y avait à l'ordre du jour qu'un
bill, bill d'initiative gouvernementale-celui
que nous venons d'adopter et qui était rendu
à la 3ième lecture. Mes honorables amis
avaient probablement en l'idée le bill des
grains, mais ils avaient oublié que le gouver-
nement nen reconnaissait pas la paternité.
C'était un bill public confié aux soins d'un
député.

Vu que nous sommes au bout des travaux
dont j'ai eu à charger le Sénat, je tiens ce
langage afin de repousser le reproche et de
laver la réputation de mes anciens collègues
du ministère. Nous nous sommes assez bien
tirés d'affaire, il me semble, et ces récrimina-
tions ne sont pas justifiées par l'ordre du jour
qui ne renfermait qu'un projet ministériel qui
était rendu à sa 3ième lecture et que nous
avons adopté.

L'honorable M. LAIRD: Les mesures mii-
nistérielles n'étaient pas nombreuses, il va
sans dire.

L'honorable M. DANDURAND: Quoi qu'il
en soit, nous n'avons pas tardé à les présenter.
En effet, nous avions étudié à fond le bill du
prêt agricole au comité et au moment de la
3ième lecture. Si je parle de cela c'est que,
depuis 1867, on a si souvent reproché aux
gouvernements d'avoir tardé à déposer leurs
lois que je me crois tenu envers l'ancien mi-
nistère de déclarer qu'il ne mérite pas cette
censure dans le présent cas.

L'honorable M. SCHAFFNER: Ne reve-
nons plus sur le passé.

L'honorable W. B. ROSS: Nous avons at-
tendu trois ou quatre mois avant de rien rece-
voir de l'autre côté.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
nous ne tenons pas les Communes dans l'at-
tente.

L'honorable M. ROBERTSON: Tout ce
-qui a été mentionné, c'est que les anciens col-
lègues de mon honorable ami étaient en retard.

L'honorable W. B. ROSS: Je propose que
la séance soit levée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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Séance du mercredi, 30 juin 1926.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-midi,
le président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL MOiDIFIANT LA LOI DES 'GRAINS
DU CANADA

RAPPORT DU COMITE PERMANENT

L'honorable G. G. FOSTER présente le rap-
port du Comité permanent des banques et du
commerce, sur le Bill 8, intitulé: Loi modi-
fiant la Loi des grains du Canada.

Il dit: Honorables messieurs, avant de sou-
mettre à cette Chambre le rapport du Comité
des banques et du commerce sur le Bill 8, mo-
difiant la Loi des grains, le comité me demande
de donner à cette Chambre, l'explication sui-
vante:

Dès que ce bilil fut renvoyé au comité, nous
nous sommes réunis et nous avons décidé de
nous assurer la pré,ence de témoins capables
de nous renseigner sur certains points techni-
ques ou autres que nous ne connaissions pas
très bien. Nous avons tenu dix séances, qui,
je dois le dire en toute justice, ont été su:ivies
assidûinent par la très grande majorité des
membres du comité et un grand nombre d'au-
tres honorables sénateurs portant un profond
intérît aux témoiignages donnés. Connaissant
ces marques d'intérêt et sachant que la date
de la prorogation n'était pas éloignée, les mem-
bres du comité décidèrent qu'il était prati-
quement impossible de faire imprimer les té-
moignages pour les présenter à cette Chambre
et qu'il était préférable de laisser à ceux qui
approuvaient ou désapprouvaient le bill, le
soin d'expliquer ici les détails des témoignages
qu'ils eroyaîint à propos d'étudier. Les té-
moins dont les noms suivent furent interrogés
par le comité, au cours de ses dix séances; ils
ont exprimé leurs vues pour ou contre cette lé-
gislation et ils ont expliqué au comité les cou-
tulmes adoptées dans le commerce, lle transport
et la vente des grains, en vertu des lois pré-
cédentes, et aussi l'effet du présent projet de
lo;.

M. T. J. Murray, avocat, Winnipeg, repré-
sentant les Syndicats coopératifs du blé de
l'ouest.

M. Robert Magill, secrétaire de la Bourse
des grains, à Winnipeg.

M. Colin H. Burnell, président de la Coopé-
rative du blé du Manitoba.

M. Isaac Pitblado, avocat, Winnipeg, re-
présentant les Commerçants de grains.

M. James Douçall, représentant le chEmin
de fer du Pacifique-Canadien.

L'honoiable M. ROSS

M. J. G. Ross, M.P., représentant la ville de
Moose Jaw.

M. John Ev ans, M.P., représentant Rose-
town.

M. W. R. Fansher, iM.P., représentant Last
M ountain.

M. John Vallance, M.P., représentant South
Battleford.

M. H. E. Spencer, M.P., représentant Battle
Creek.

M. Leslie H. Boyd, président, et Messieurs
Matthew Snow et James Robinson, commis-
saires de la 'Commission des grains.

Dans le paragraphe 1 du bilIl, le <point en
litige peut se résumer brièvement comme suit:

Les fermiers syndiqués prétendent qu'en ver-
tu de la Loi existant avant 1925, tout cultiva-
teur des provinces des prairies, qui désirait ex-
pédier un wagon de grain, pouvait légalement
ehoisir l'élévateur de tête de ligne qui lui con-
venait. Ils prétendent également qu'en pra-
tique, ce droit était généralement exercé. Ils
prétendent de plus que l'amendement à la Loi
des grains, adopté l'année dernière, priv-e les
cultivateurs de l'ouest de ce droit. Le bill
actuel qu'ils pré&entent au Parlement, a pour
objet le rétablir les droits dont jouisaient les
cultivateurs auparavant, et de donner suite au
projet de loi suggéré au Parlement à la der-
nière session, par monsieur le juge Turgeon,
président de la Commission Royale des grains.
Par contre, ceux qui s'opposent au paragraphe
1 du bill, prétendent qu'en vertu de la Loi exis-
tant avant 1925, les cultivateurs n'avaient pas
ce prétendu droit légal de choisir l'élévateur
le tête de ligne et que si en ipratique, ils exi-

geaient ce privilège, c'était rarement et sans
l'autorisation de la loi. Ils prétendent en outre
que la législation de l'année dernière, sur ce
point, ne faisait que confirner les droits dont
jouissaient les compagnies jusqu'alors. Ils
soutiennent que le paragraphe 1 du bill 8 ne
devrait pas être adopté parce ýqu'il accorde
aux cultivateurs un droit qu'ils n'avaiient pas.

Les fermiers prétendent que dans l'intérêt
du public et particulièrement (les producteurs
île grain, ils devraient avoir le droit absolu
île disposer de leur grain d'une manière qui
leur permettra d'en retirer les plus grands pro-
fits. Les acheteurs de grain disent, d'autre
part, qu'ils ont placé env iron quatre-vingt-cinq
millions de dollars dans la construction d'élé-
vateurs régionaux, de têtes (le lignes, et autres
établissements, et que l'adoption de cette légis-
lation mettra leurs placements en péril. Le
comité en étant arrivé à la conclusion de eré-
senter le rapport sans commentaires, en ce qui
regarde le paragraphe 1, décida que cette con-
clusion s'appliquerait aussi au paragraphe 2 et
que la décision dans les deux cas serait laissée
au comité général de la Chambre.
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Les témoignages produits devant le comité
sont, comme peuvent en juger les honorables
sénateurs, d'un caractère absolument technique
et renferment des divergences d'opinion.
Quant aux principes généraux du bill, le
comité a cru que ceux qui sont en faveur de
cette législation et ceux qui la désapprouvent
seraient capables, d'après les témoignages en-
tendus, de faire valoir devant cette Chambre,
les principaux aspects des témoignages d'après
lesquels le comité général du Sénat devra voter
l'adoption ou le rejet de ce projet de loi.

L'honorable W. B. WJLILOUGHBY: Hono-
rables messieurs, le comité n'ayant fait aucune
recommandation, j'ai l'intention, après avoir
consulté les leaders de la Chambre let m'être
renseigné sur la procédure à suivre, de proposer
que le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill. Je présenterai cette motion avant de
reprendre mon siège, mais entre-temps, je désire
discuter quelque peu cette question devant
vous.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur ne pourrait-il pas attendre que le
bill ait été renvoyé au comité général?

L'honorable M. WILLOUGIHBY: Je crois
qu'en le discutant maintenant, nous gagnerons
du temps, car vous aurez entendu les remar-
ques bien imparflaites que je veux vous sou-
mettre en faveur du bill.

Nous avons eu le plaisir et le grand avan-
tage de discuter, en comité, le bill sous tous
ses aspects. Nous avons entendu les opinions
du commerce organisé des grains, représenté
par le secrétaire de la Bourse d'es grains et par
mon ami M. Pitblado, qui nous a étonnés par
l'énumération des nombreuses compagnies et
institutions de grains qu'il représente, et je
n'hésite pas à lui exprimer toute l'admiration
et le respect que j'ai -pour lui. Cette admira-
tion pour le plaidoyer d'e M. Pitblado m'o-
blige à dire qu'il peut gagner n'importe quelle
cause. 'Il a un don si prononcé pour la plai-
doirie, que je n'hésiterais pas à lui confier la
plus mauvaise -cause et que je le croirais ca-
pable de la présenter sous un bon jour. Il
s'est basé sur l'hypothèse, répétée souvent au
cours de sa plaidoirie, que la nouvelle loi
confirmait virtueqllement celle de 1912, et il a
analysé chaque article afin de démontrer que
les cultivateurs n'avaient jamais, en vertu de
la loi-et il a développé son argument pour
prouver qu'ills n'avaient jamais davantage en
pratique--joui des droits qui existaient de
par la Loi de 1912.

Maintenant, si cette Chambre me le per-
met, je me propose d'analyser les articles, et
d'expliquer leur fonctionnement, de l'ancienne
Loi et de la nouvelle et de prouver que la 'loi
n'est pas telle qu'interprétée par IM. Pitblado,

ou qu'à tout événement, il y a une autre in-
terprétation de la loi, justifiant l'attitude des
cultivateurs. J'irai plus loin et je dirai que
la loi leur donne droit à ce qu'ils demandent.

Je vais analyser ces articles au point de vue
de leur portée. Honorables messieurs, vous
connaissez parfaitement ces articles mainte-
nant que nous avons entendu l'argument très
lucide de M. Pitblado ainsi que la propagande
des marchands de grain. Permettez-moi de
dire en passant, et pour être bien compris des
membres de cette Chambre, que je n'ai pas

sollicité l'honneur que l'on m'a fait ni la res-

ponsabîiité dont on m'a chargé, en me confiant

la défense de ce bill. Je ne l'ai acceptée qu'à

la suite de nombreuses instances, et depuis je

n'ai sollicité l'appui d'aucun des honorables

sénateurs de cette Chambre. J'ai pris charge

du bill à la condition formelle que je présen-

terais les vues des promoteurs, mais que per-

sonnellement, je ne me servirais d'aucune in-

fluence pour faire adopter cette législation,
laissant à la Chambre le soin d'en juger les

mérites. L'article 159 du chapitre 27 des Sta-

tuts de 1912 est le plus important. Le para-

graphe 2 de cet article pourvoit que le récé-

pissé délivré à la personne qui livre du grain...

Doit aussi énoncer à sa face même que le grain y

spécifié a été reçu en entrepôt et (que, sur remise du

récépissé, et sur ,paement ou offre de paiement de tous

les fra!s légitimes de réception, d'emmagasinage, d'assu-

rance, de livraison ou d'autre manutention de ce gra.n,

lesquels frais peuvent s'être accumulés jusqu'à l'époque

de la remise du récépissé, ce grain est livrable à la per-

sonne pour le compte de laquelle il a été emmagasiné,

ou à son ordre, soit de l'élévateur régional où il a été

reçu pour emmagasinage.

Nous arrivons maintenant à la question

d'opinion.
Soit, si l'une ou l'autre part:e le désire en quantités

d'au moins un chargement de wagon sur la voie ferrée

à tout élévateur de tête de ligne dans la division d'.ns-

portion de l'Ouest, se trouvant sur la même ligne de

chemin de fer ou sur une ligne qui s'y raccorde, aussitôt

que la compagnie de transport le livre à la tête de ligne

et que le certificat de classe et de poids a été remis.

Je désire insister sur les termes de cet arti-

cle essentiel des statuts de 1912; je vais en

relire les premières lignes:
Soit, si l'une ou l'autre partie le désire, en quantités

d'au moins un chargement de wagon sur la voie ferrée

à tout élévateur de tête de ligne...

Remarquez: non pas "à un", mais à "tout"

élévateur de tête de ligne.
Le paragraphe 3 pourvoit que dans le cas

d'un élévateur régional situé sur la ligne du

chemin de fer ci-devant connue sous le nom

de chemin de fer du Pacifique Nord et du

Manitoba, ou sur toute ligne faisant partie
du réseau connu autrefois sous le nom de
Grand-Tronc, si l'une ou l'autre partie désire
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que ce grain soit expédié à une tête de ligne, il
soit livré sur la voie ferrée à 1i,évateur de tête
de ligne voulu à ou près Duluth.

Le paragraphe 4 pourvoit que rien dans le
présent article n'empêche le propriétaire de
ce grain. en tout temps avant qu'il ne soit
expédié à une tête de ligne, de le faire expé-
dier à toute autre tête de ligne que celle
ci-dessus men:tionnee.

Ces articles contiennent des dispositions qui
permettent de choisir. Cet argument, quelle
qu'en soit la valeur, m'est personnel; je ne
l'ai souilis à qui qte ce soit, même pas à ceux
que je représente ici. En somme, l'argument
présenté au nom des commerçants de grain
est que le cultivateur a le droit de choisir la
tête de ligne, mais non l'élévateur de cette
tête de ligne.

Je ferai remarquer que les commerçants
de grain ne donnent pas à cet article la vraie
interprétation; et que, si cette interprétation
était la vraie, ce qui n'est pas admis, il existe
dans la pratique une autre interprétation. En
premier lieu, l'expéditeur, d'après les mots "si
l'une ou l'autre partie le désire". a le droit
de ehoisir. On prétend que ce choix s'appli-
que non seulement à la tête de ligne, mais
aussi à l'élévateur de cette tête de ligne. Les
ternics sont assez vagues pour periettre cette
interprétation. Il ne faut pas oublier que
d'après l'article, le grain est livrable, après
que le choix a été fait. en quantités d'au
moins un chargen it de w'agon, sur la voie
ferrée, à tout êlévateur de tête de ligne. Il
n'était pas question de restreindre les termes
généraux accordant ce droit au cultivateur ou
expéditeur; autrement il aurait fallu substi-
tuer les mots "à un élévateur (le tête de ligne"
aux mots "à tout élévateur <le tête de ligne".
Je prétends que le mot ''tout" employé ici avec
l'expression "llévateur de tête de ligne", fait
préiupposeur qu'une ou l'autre ties deux parties
poe c mai tn nnt le droit tie cloisir: l'ex-
péditeur a le droit de choisir l'élévateur de
tét de ligne, et la compagnie n'a pas rempli
ses obligations si elle délivre le grain à un
élévateur autre que celui qui a été choisi
par 1, cultivateur.

L_ paragraphe 3, plus haut cité, est rédigé en
termes qui justifient l'argument que j'ai avan-
cé. Il y est pourvu que si liune ot l'autre
partie désire que ce grain soit expédié à une
tête de ligne, il petit être livré sur la voie à
l'élévateur de tête de ligne voulu à ou près
Duluth. Remarquez que les mots employés
sont: "à l'élévateur de tête de ligne voulu".
Si le droit accordé à l'expéditeur se limitait
au choix de la tête de ligne, et s'il ne se rap-
portait aussi à l'élévateur, le terme "élévateur
de tête de ligne voulu", ne serait pas exact
et le mot "voulu" devrait être retranché; le

L'honorable M. WILLOUGHBY

paragraphe se lirait alors comme suit: "id
peut être livré sur la voie à l'élévateur de tête
de ligne à ou près Duluth." Le paragraphe 3
de l'article 159 prescrit que le grain doit être
expédié à une tête de ligne. Plus loin on y
trouve les mots: "à l'élévateur de tête de
ligne voulu" et non pas: "à un élévateur de
tête de ligne". Que signifie l'addition de ce
mot spécial "'voulu"? Je prétends qu'il signi-
fie l'élévateur choisi par le cultitvateur, et
qu'il justifie l'interprétation des no'ts em-
ployés dans le paragraphe précédent: "ou si
l'une ou l'autre partie le désire."

Ceux qui plaidaient la cause des marchands
de grain prétendaient que cela renforçait
l'article 159.

On trouve à l'annexe dt chapitre 27 des
statuts de 1912 (formule B), le récépissé d'em-
magasinage donné à l'expéditeur. La formule
"C" s'applique au grain emmagasiné dans un
compartiment apŽciad La formule "A" est un
bilet d'achat au comptant auquel ne se ratta-
ch pas, l'argument, car il s'agit seulement de
chargements de wagon. L'examen du récé-
ptess d'emmagasinage et du réuissé pour le
gr:n emmagasiné dans un compartiient spé-
cial, permettra de constater que dans ces deux
formes de rcçus, les droits accordés à l'expé-
diteur, en v'ertu du paragraphe 2 de l'article
159, sont fidèlement reproduits. Les termes
sont exactemtent les mêmes, c'est-à-dire que
le cuhivateuri a le droit d'expédier à tout
élé'ivateur de tête le ligne, si l'une des parties
le désire. De sorte que le document remis
ai cultivateur ou expéditeur !préserve le droit
qui lui est accordé dans larticle 159. Les
commercants tie grain prétendent que leur in-
terprétation tie l'article 159 est confirmée par
les articles 161 et 164. Je vais analyser ces
decux articles. L'article 161 prescrit que si le
propriétaire tiu grain en demrande laI livraison
t un élératir de tête de ligne. le préposé à
l'entrepôt donnera un certi'fieit suivant la
fortmle prcscrite par <'et artitle. On admet
que l'article 161 n'enlève en rien le droit
accordi à l'texpéditeur de faire son propre
choix. Il pourvoit seulement à ce qui est
requis si l'expéditeur désire que son grain
soit expédié à une tête de ligne. Les droits
acquis de par l'article 159 ne sont pas changés.
Ensuite on cite l'article 164 pour prouver
qu'il justifie l'interprétation que les commer-
çants de grain veulent donner à l'article 159.

Ils invoquent cet article pour prouver que
la compagnie a le droit d'expédier le grain à
l'élévateur et à la tête de ligne qu'elle a
choisis. Ce paragraphe pourrait peut-être
donner à la compagnie un droit qu'elle ne
possédait pas en vertu (les articles 159 ou 161,
niais ce droit ne peut-être exercé qu'à la
condition de donner à l'expéditeur, un avis de
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48 heures à cet effet. Sans doute cette dispo-
sition a pour but de permettre à l'élévateur
qui reçoit le grain de fonctionner normale-
ment et de ne pas être encombré; et ce droit
ne peut s'exercer si le cultivateur a choisi son
élévateur de tête de ligne, sinon on pourrait
prétendre que le droit à ce choix expire après
les 48 heures d'avis. Cet article confirme mon
argument en vertu de l'article 159 et indique le
point qui peut annuler ce droit. C'est, suivant
moi, la seule clause qui pourrait s'interpréter
comme donnant à la compagnie un droit dou-
teux de choisir l'élévateur de tête de ligne.
Il est évident et admis que les droits de l'ex-
péditeur sont apparemment changés par l'ar-
ticle 150 de la nouvelle Loi de 1925. Le
paragraphe 2, ligne 6, se lit comme suit:

Ce grain est livrable à la personne pour le compte
de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre, soit
de lélévateur régional où il a été reçu pour emmaga-
sinage, soit en quantités d'au moins un wagon plein
sur la vo:e ferrée à tout élévateur publie de tête de ligne
(à nions qu'il n'en soit mutuellement convenu autre-
ment), à tel endroit de tête de ligne dans la division
d'inspection de l'Ouest qu'indique le propriétaire.

'Cet article restreint tout droit de 'expédi-
teur à choisir l'élévateur de tête de ligne, à la
condition d'une entente 'préalable avec la com-
pagnie 'd'éléva-teur.

L'amendement proposé par le bill n° 8, ap-
porte un léger changement dans la rédaction
de l'ancienne forme de récépissé d'emmaga-
sinage, où on supprime les mots "ou si l'une
ou l'autre partie le désire" qu'on remplace
par les suivants: "ou s'il le désire"; ce qui
sans aucun doute et tel qu'il est admis, res-
treint le droit du choix à l'expéditeur seule-
ment. On prétend se conformer ainsi exacte-
ment au but de l'article 159 de la Loi de
1912, mais le choix de la tête de ligne, au lieu
d'être laissé aux deux parties, est accordé à
l'expéditeur seulement. Cet amendement est
exactement conforme à la recommandation
soumise dans le projet de 'loi rédigé par le
président du comité d'enquête sur le com-
merce du grain.

Dans son rapport (p. 106), M. le juge Tur-
geon s'exprime comme suit:

Sous ce rapport cependant, on devrait prendre soin
de -ne rien faire pour empêcheer les vendeurs représen-
tant les coopératives du blé de placer dans leurs élé-
vateurs particuliers le grain appartenant aux membres
de la coopérative ou fourni par l'organisation au nom
de ces membres. Suivant la convention établie entre
tous les producteurs qui deviennent membres de la
coospérative, le grain appartient à tels producteurs jus-
qu'à ce qu'il soit vendu par leurs agents vendeurs, et
les producteurs font virtuellement le mélange de leurs
propres grains.

D'après la loi actuelle, il est pourvu, à l'ar-
ticle 140, paragraphe 1, que les associations de
producteurs de grain, connues sous le nom de
sociétés de ventes collectives de grains et cons-

tituées en corporations dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta
en vertu des lois des législatures respectives
de ces provinces, et toute autre personne ou
corporation qui, de l'avis ,de la Commission,
a le pouvoir d'agir et agit effectivement au
nom de ces associations ou coopère avec elles
ou avec l'une d'elles, peuvent légitimement ex-
ploiter des élévateurs privés et recevoir dans
ces élévateurs le grain expédié par les pro-
ducteurs ýqui sont membres desdites sociétés de
ventes collectives de grains.

Je ferai observer que si une coopérative a
passé un contrat avec une compagnie de grain,
d'après lequel cette compagnie agit à titre
d'agent pour l'expédition du blé appartenant
à !la coopérative, ledit contrat doit être ob-
servé, ou au moins que telle est l'intention des
parties contractantes. Le projet de loi actuel,
,qui est un important amendement à la Loi
des grains, est basé sur la recommandation du
président de la Commission des grains et n'est
que l'expression de cette recommandation. Le
président déclare, en regard de l'article 151 de
la présente loi:

Cet article...

... c'est-à-dire l'article du bill Campbell...

... correspond à l'article 159 de la Loi de 1912. Le pre-
m:er changement a lieu à la dixième ligne de l'article 2,
où les mots "si l'une ou l'autre partie", sont remplacés
par les mots "si elle"...

C'est-à-dire, le fermier. Ce changement est
très important; il a pour objet de déclarer
nettement que le producteur a le droit de fixer
la destination de son propre grain. Il n'existe
par conséquent aucun doute sur l'intention
qu'avait le juge Turgeon, président de la
Commission des grains qui déclare que l'a-
mendement a été inséré après consultation avec.
les membres de la Commission, lorsqu'il a
rédigé de nouveau l'article 159. Nous sommes
donc en présence de la décision du président de
la Commission, juge éminent, qui déclare que
l'amendement ne tend qu'à restaurer le droit
que possédait auparavant le producteur. Il
ajoute que cette décision a été prise de con-
cert avec les membres de la Commission des
grains Ces hommes et le juge Turgeon ne
connaissaient-ils pas la portée des termes
qu'ils employaient? L'attitude de ces mem-
bres de la commission est ridicule. Ils
semblent dire: "Nous n'avons pas compris
l'amendement" Toutefois nous avons la dé-
claration de monsieur le juge Turgeon, la-
quelle n'a jamais été contredite devant le
comité. Je ne veux pas attaquer la Commis-
sion des grains; elles est composée d'hommes
respectables, remplissant une fonction publi-
que. Je ne veux rien dire en cette Chambre
que je ne puisse répéter ailleurs, mais lorsque
je constate que ces mêmes commissaires
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condamnent cette législation, que je me pro-
pose de faire adopter, il me semble qu'ils
avouent par là n'avoir rien compris à la ré-
daction de l'article qu'ils ont approuvé et pré-
paré en collaboration avec monsieur le juge
Turgeon. Voyons maintenant ce qui s'est fait
par le passé. M. Pitblado, représentant les
commerçants de grain, affirme que dans la pra-
tique, la loi était absolument observée. Je
ferai remarquer que les faits ne s'accordent
pas avec cette interprétation. Nous avons
d'abord les témoignages (le quatre membres du
Parlement, des cultivateurs, qui ont expédié
du grain à des élérateurs de tête de ligne
choisis par eux. Il y en a d'autres qui ne
purent témoigner en raison des devoirs qui
les retenaient dans l'autre Chambre et qui ont
déclaré que ce droit ne leur avait jamais été
nié. L'un des témoins, M. Vallance, déclara
qu'en 1924, ce droit fut discuté jusqu'à un cer-
tain point mais finalement reconnu, tandis
qu'en 1925 il fut refusé.

On a allégué que le grain, dans une ýpropor-
tion de 98 pouri 100 a été expédié d'après
la mthode approuvée par les comner-
çants de grain. Si cette proportion est
exacte. cee ne change en rien la validité du
droit de l'expéditeur de désigner l'élévateur
de son choix. Au contraire elle lui donne plus
de force en raison du développement du con-
merce des grains. Avant 1900, le volume de
grain expédié en dehors du Manitoba n'était
pas très élevé. La première loi était intitulée:
Loi des grains dîu Manitoba. En 1912, nous
constatons qu'en raison <le l'aumentation ra-
pide de la production <lu grain à l'ouest du
Manitoba, cette loi, pour correspondre aux né-
cessités nouvelles, est remplacée par la Loi
des grains du Canada. Depuis 1900 et plus
particulièrement depuis 1912, la province de la
Saskatcheuian est devenue graduellement une
importante productrice de blé. Aujourd'hui,
la quantité produite au Manitoba a diminué,
je crois. tmndis que celle de la Saskatchewan
a continuellement augmenté au point que la
quantité de grain produit dans la Saskatche-
wan surpasse aujourd'hui la quantité de blé
produit dans tout le reste du Canada.

Le cultivateur du Manitoba était autrefois
peu éloigné de Winnipeg et par conséquent
plus près de Fort William. Il pouvait donc
être en rapports plus directs avec les compa-
gnies île gramns et négocier personnellement
avec elles. Il existait aussi deux compagnies
importantes, composées de cultivateurs: la so-
ciété des producteurs le grain du Manitoba
et la Société coopérative des élévateurs de la
Saskatchewan. La première a été organisée en
1916 et la deuxième, un peu plus tard. Par la
suite. l'Asociation des Fermiers-Unis de l'A-
berta fut fusionnée avec la Société des produc-
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teurs de grain qui devint une organisation
très importante. 'Ces deux compagnies de
cultivateurs ne se contentèrent pas de com-
mercer avec le grain de leurs actionnaires, mais
elles se procurèrent d'ailleurs tout le grain
qu'elles purent, et réalisèrent de ce fait un
revenu très élevé. Je n'ennuierai pas la Cham-
bre avec des chiffres, mais je vous dirai qu'un
très grand nombre de cultivateurs trouvèrent
que leur compagnie leuT donnait meilleure
satisfaction que toute autre.

La Société coopérative des élévateurs de la
Saskatchewan et la Société des producteurs de
grain cherchèrent toujours à expédier le grain
à leurs agents, aux têtes de lignes, et pour le
manutenter, firent l'acquisition de grandes fa-
cilités de têtes de ligne.

Grâce à son président, M. Crerar, la Société
des producteurs de grain a toujours eu grand
soin île maintenir son droit d'expédier le grain
a ses propres compagnies. Autrement dit, si
un membre le la coopérative place le grain
dans un élévateur régional, la compagnie veut
réailiser une commnssion pour ses actionnaires
à l'élévateur de tête de ligne, tout comme le
fait une compagnie ordinaire. Cela explique
pourquoi M. Crerar se montra si opposé à la
disposition de la loi concernant les commis-
sions et son attitude déterminée contre les
coopératives. Cette attitude fut apipuyée, en
1925, par son successeur comme leader dlu
parti progressiste; mais cette année on remar-
que que et leader a vot' avec ceux qui désirent
que les coopératives obtiennent le droit qui
leur est conféré par le projet de loi Campibell.
Les opinions de M. Crerar sont partout citées
à l'appui <les prétentions des marchands de
grain et il en est de même de l'opinion de son
successeur avec cette différence que ce deinier
a changé son attitude de 1925 et appuie au-
jourd'hui l'action le la coopérative. On fait
grand cas de la propagande de l'organisation
des commerçants île blé et on rite des passages
du discours de M. Wood, président de la So-
ciété les Fermiers-Unis, de l'Alberta, qui té-
moigne de la Manière équitable dont il a été
traité par la compagnie dite: "Alberta
Pacific Grain Comrpany". Il est vrai,
je crois, que cette compagnie s'est mon-
trée très gén'éreuse envers la coopérati-e
du blé dans l'Alberta, mais il ne faut pas ou-
blier qu'il existait des relations très intimes
entre le gérant de cette compagnie et M.
Wood. Je n'ai pas l'intention de critiquer,
mais cette raison petit très bien avoir été la
cause des vues généreuses de la compagnie
envers le syndicat coopératif du blé. Quoi qu'il
en soit, le fait est qu'actuellement, la coopéra-
tive du blé de l'Alberta a adopté une résolu-
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tion appuyant le bill Campbell tout aussi bien
que les coopératives du blé dans la Saskatche-
wan et dans le Manitoba.

Nous avions deux compagnies très impor-
tantes de cuetivateurs,-et il s'en établit tou-
jours d'autres,-qui toutes deux étaient des
compagnies d'actionnaires. Celle de la Sas-
katchewan, qui date de mon temps, a eu une
origine modeste jusqu'à ce qu'elle ait l'appui
précieux du gouvernement provincial. Elle
est aujourd'hui une des grandes compagnics
de grains du monde. Elle a, comme toute
autre, réalisé ses profits dans la manutention
du grain. Par tous les moyens possibles, elle
a cherché à obtenir le grain de ses actionnaires
et je ne doute pas que 99 fois sur cent elle y
ait réussi. Le producteur désirait la favoriser;
elle était sa propre compagnie, il en était
actionnaire et profitait des bénéfices qu'elle
réalisait.

Il en est de même de la Société des produc-
teurs de grain du Manitoba. C'est une com-
pagnie d'actionnaires. M. Crerar, à titre de
président de la compagnie était personnelle-
ment intéressé dans ses succès financiers. C'est
un homme que je respecte hautement. Il
était chargé de veiller aux intérêts de ses
actionnaires et devait prendre les moyens à
cette fin. Nous sommes heureux d'apprendre
qu'il y a réussi. Les cultivateurs avaient
jusque là confiance en lui. Je ne dirai pas
qu'il a perdu cette confiance. M. Crerar par-
lait au point de vue d'une compagnie d'ac-
tionnaires; il était dans la même position que
tout autre actionnaire des compagnies com-
merçant sur le grain et représentées devant
notre comité. Il désirait réaliser des profits
dans la manutention du grain aux élévateurs de
tête de ligne que possède sa compagnie. Nous
ne l'avons pas vu cette année; je ne crois pas
que sa parole eût été aussi puissante que
l'année dernière, devant le corgité d'agriculture
de la Chambre des Communes. Le bill actuel
fut adopté par l'autre Chambre sans qu'un
seul député eut le courage de mettre l'opi-
nion de la Chambre à l'épreuve et le comité
d'agriculture l'adopta, si j'ai bonne mémoire,
par un vote de 48 ou 58 contre 12.

Les producteurs avaient autrefois plusieurs
raisons de consentir à ce que leur grain passft
par les élévateurs de tête de ligne appartenant
aux compagnies. Les coopératives n'avaient
pas alors d'élévateurs aux têtes de lignes. Les
actionnaires de la Société des producteurs de
grain et des compagnies de l'Alberta et de la
Saskatchewan, avaient pleine confiance dans
l'usage de leurs élévateurs de tête de ligne et
savaient que s'ils réalisaient ainsi des béné-
fices dans la manutention du grain, ils touche-
raient des dividendes. Le commerce des grains
a considérablement augmenté depuis 1900.

Un grand nombre de compagnies ont fort
bien traité leurs clients. Elles avaient intérêt
à le faire, car il lui fallait conserver la clien-
tèle qu'elles avaient à beaucoup d'endroits,
et je n'ai rien à redire contre elles. Jusqu'à
l'établissement des coopératives du blé, les
producteurs n'avaient aucune raison d'insister
pour faire reconnaître leurs droits; ils ne pou-
vaient disposer de leur grain que par l'inter-
médiaire de l'organisation des commerçants
de grain et autres agences. S'il existait deux
ou trois élévateurs dans la région, ils choisis-
saient celui qui leur convenait le mieux et ils
étaient satisfaits. Sans doute le grain devait
être expédié à la tête de ligne appartenant à
la compagnie qui avait été choisie. Mais
parce qu'il a consenti, dans un temps où il
n'avait pas d'autre alternative, à laisser le
choix de l'élévateur de tête de ligne à l'agent
régional, il serait illogique et injuste de con-
clure que pouvant choisir lui-même aujour-
d'hui l'élévateur de tête de ligne qu'il préfère,
le cultivateur ne devrait pas se servir de son
droit.

Je prétends que la Loi de 1912 accordait au
cultivateur le droit de choisir la tête de ligne
qui lui convenait le mieux. Il est vrai que les
termes en sont ambigus, mais, étant donné
que le choix est laissé à l'un des deux, il est
évident que si le producteur dit au gérant de
l'élévateur: "Voici un chargement de grain
et je désire qu'il soit expédié à tel élévateur",
et que le gérant réponde: "Je l'enverrai à un
autre élévateur, car celui que vous désignez
ne m'appartient pas", et que le cultivateur
dise: "Vous ne ferez pas cela", nous aurions
un exemple de ce qui se passe. Autrefois il
n'y avait aucune raison de controverse, mais
le cultivateur réclame aujourd'hui les droits
qui lui ont été conférés en 1912, et maintient
qu'il est maintenant en mesure d'exercer ces

droits et de réaliser des bénéfices dans la ma-
nutention de son propre grain. D'autre part,
les compagnies d'élévateurs disent qu'elles
courent des risques et qu'elles devraient obte-
nir de plus fortes compensations. Vous
n'ignorez pas que d'après la nouvelle Loi, si
le cultivateur ne permet pas que son grain
soit expédié suivant le désir de la compagnie,
il n'a d'autre ressource que de le transporter à
la voie ferrée. Les compagnies prétendent
qu'elles subissent une perte dans la qualité
du grain en le transportant de leur éléva-
teur à la tête de ligne. Il est peut être vrai
qu'en certains cas, en raison de la concur-
rence parmi les acheteurs et de leur ardent
désir d'avoir le grain, l'agent régional se soit
montré trop généreux en jugeant la qualité
du grain.

On cite, à l'appui de ce point de vue, l'alinéa
20 du rapport de la Commission. Il est utile
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que les honorables sénateurs en connaissent
la teneur. "Les faits prouvent sans aucun
doute qu'il y a perte pour les élévateurs ré-
gionaux, mais cette perte est due apparem-
ment à ce que les agents n'ont pas la com-
pétence voulue pour classer le grain.

En certains cas, la compagnie permet que
ses agents se montrent généreux, jusqu'à
une époque donnée de la saison, en jugeant
la qualité du grain. Les agents veulent na-
turellement se procurer le plus de grain pos-
sible, et quelquefois les fonctionnaires des
compagnies consentent à un sacrifice de ce
genre afin d'augmenter le commerce, mais ce
sont des exceptions. Règle générale, les com-
pagnies font bien comprendre à leurs agents
l'importance de classer le grain avec soin et
très exactement".

Les partisans du commerce des grains ou-
blient cepundint de mentionner que les com-
pagnies gagnent sur le poids du grain. A la
page 20 du projet de ce rapport nous lisons ce
qui Suit:

Si 'SIva steur i ég!<mal verd sur la quaité, il gagne
sur le pnii. Le' staistiques de ces enmipaignis, COm-

prenan. le' opél"i.n4 de Ces trois derinires amiées, (et
dans le cas d'une companie, les chiffre se iapportant

aux c:i(i dern.ères années), incliquent que ces condi-
tions i icnouvellent dc'année en année.

De sorte que, sans aucun doute, et je crois
que les compagnies elles-mêmes le déclarent,
si elles perdent quelque chose sur la qualité.
en raison de l'excès de zèle des acheteurs,
qui ont à faire face à la concurrence, elles ga-
gnent sur le poids ce qu'elles ont perdu sur
la qualité.

On prétend aussi que le grain se détériore
dans lus élévateurs régionaux. Il peut arriver
en effet que le grain chauffe ou perde sa
qualité. par suite d'autres raisons. mais s'il
subit ainsi une détérioration qui se commu-
nique à d'autre grain, le préposé à l'élévateur
peut le vendre aux enchères. L'élévateur
régional moderne est pourvu ce thermomètres
qui indiquent la température et par suite la
condition du grain.

Maintenant, que perdent les compagnies
au cours du transport? Quels risques cou-
rent-elles? En somme, elles ne sont respon-
sables envers le producteur que du poids et
de la qualité du grain qui leur a été livré et
il leur est alloué actuellement i de un pour
cent pour diminution de poids, donc elles sorit
protégées sur ce point. Quelles sont les causes
de pertes qui peuvent se produire au cours
du transport jusqu'aux lacs ou jusqu'à Win-
nipeg? L'une d'elles est le coulage auquel la
Loi pourvoit en statuant que si les inspecteurs
à Winnipeg constatent le coulage, ils doivent
en faire rapport à la compagnie de chemin de
fer et les compagnies de grain, qui garantis-
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sent le poids et la qualité de la marchandise
ont le droit de réclamer une compensation de
la compagnie du chemin de fer.

On dit aussi que le grain peut chauffer au
cours du transport. Je ne dirai pas que la
chose est impossible, mais le grain est inspenté
à Winnipeg et s'il n'est pas en bonne condition,
il n'est pas expédié plus loin avant d'avoir été
traité dans un élévateur de cette ville. De
sorte que ces fameux risques ne sont pas
aussi énormes qu'on aimerait à le faire croire
à cette Chambre.

Voyons maintenant ce que reçoit la com-
pagnie d'élévateur. D'après un règlement de
la Commi-ssion des grains, elle reçoit 1 cent
par boisseau et petit exiger dans certains cas,
jusqu'à 21 cents par boisseau, s'il y a eu
emmagasinage spécial. Les compagnies pré-
tendent toutefois qu'elles ne peuvent pas ex-
ercer ce droit parce que le cultivateur char-
gerait le wagon au quai de chargement.

Il est reconnu cependant qu'à peine 10 pour
103 des grains sont expédiés de cette manière.
Lorsque le fermier a recours à ce procédé, il
lui faut transporter sont grain en voiture jus-
qu'à une gare ou une voie île garage et le
placer dans un wagon qui est scellé et expédié.
Je crois que ce procédé disparaîtra graduelle-
ment à icsure que les coopératives augmente-
ront d'importance. En tous cas, 10 pour 100
seulement du grain sont expédiés de cette
nmaniere.

D'ailleurs quel avantage le cultivateur a-t-il
de se servir du quai de chargement? Il épar-
gue île l¾ à 21 cents par boisseau que peut
lui réclamer l'élévateur. mais il court tots les
risques que les compagnies de grain redoutent
tant, et son grain n'est pas assuré contre les
pertes. Je ne dirai pas qu'il l'expédie toujours
sans assurance, mais tel est le cas, j'oserai dire,
99 fois sur 100. En se servant de ce moven
ordinaire île transport, le producteur court des
ri-qules. Si la compagnie de grain courait réel-
lement iles risques sérieux en expédiant lu
grain de l'élévateur régional à la tête de ligne,
soit une distance de 800 à 900 milles, est-ce que
le cultivateur assumerait lpersonnellement ces
mêmes risques pour une bagatelle de 1 cent
par boisseau de grain? Cependant les com-
nerçants de grain nous disent: "Si vous aug-
mentez le taux de 1, cent par boisseau, le cul-
tivateur va transporter son grain à 'la plate-
forme de chargement". Je iprétends que cela ne
changerait pas sensiblement l'état actuel des
choses, Il est évident que le producteur, à
qui appartient le grain, est tout à fait disposé
à courir les risques de détérioration, de dimi-
nution dans la qualité, et à payer le quayage,
et il est facile de comprendre pourquoi les
partisans des marchands de grains cherchent
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à grossir à nos yeux les risques dont je viens
de parler. Actuellement ils peuvent exiger
jusqu'à 2l cents par boisseau pour la manu-
tention et l'emmagasinage du grain. Ce taux
n'est pas établi par statut, mais par la Com-
mission des grains. Si le taux de 1f ou 24
cents n'est pas suffisant pour les services
rendus, qu'il soit augmenté.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Puis-je demander à mon honora-
ble ami s'il est vrai que la Commission des
grains, si elle en vient à la conclusion que le
taux doit être augmenté, est tenue de sou-
mettre une recommandation à cet effet au
gouvernement et qu'alors le taux est établi
par arrêté ministériel?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il peut
en être ainsi. Mon honorable ami a dirigé le
ministère intéressé et il doit savoir ce qu'a
fait la Commission des grains. Il est fort
possible que le gouvernement doive approu-
ver une telle recommandation, mais je sup-
pose, en ce cas, qu'il agirait suivant le sage
avis de ses conseillers. De sorte que cela ne
change absolument rien à mon argument.

Maintenant, si vous vous reportez à l'article
159 de la Loi de 1912, vous y verrez que le
cultivateur avait le droit, s'il le voulait, de
prendre livraison de son grain à la voie ferrée.
Il pouvait dire à la compagnie de l'élévateur:
"Je ne veux pas que vous expédiiez mon grain
de cette manière; j'en prendrai livraison ici
même." Et s'il le faisait et expédiait le grain
lui-même, ou par l'intermédiaire d'un agent,
la compagnie de l'élévateur était quand même
responsable quant au poids et à la qualité.
Voici ce que vous lisez dans la nouvelle Loi:

Quand la livraison se fait dans des wagons sur voie
ferrée à l'élévateur régional, le connaissement (s'il est
émis) et un affidavit du poids doivent, sur demande,
étre remis au propriétaire par l'élévateur régional et,
en conséquence, -l'élévateur régional se trouve dégagé
de toute autre responsabilité relative aux classements
et aux poids, sauf en autant que le prescrit autrement
la feuille relative au classement et au coulage.

De sorte que, d'après la Loi de 1925, la
compagnie de l'élévateur régional n'a qu'à
expédier le grain lorsque le cultivateur le
désire, que ce soit de jour ou de nuit. Les
élévateurs fonctionnent 24 heures par jour.
Très souvent le producteur habite à dix ou
quinze milles de l'endroit d'où son grain est
expédié; il n'est pas présent lorsque l'expé-
dition a lieu et il ne peut pas exercer de sur-
veillance. D'après la loi, on lui donne une
déclaration indiquant le poids du grain expé-
dié, mais il n'est pas dit par qui cette décla-
ration sera faite. On n'oblige pas spécifique-
ment la compagnie à la faire. Vous direz
peut-être que dans la pratique, c'est la com-
pagnie qui la fait et je n'en doute pas, mais

enfin la Loi ne l'y oblige pas et cette déclara-
tion peut être faite par n'importe qui. La
compagnie cesse alors d'être responsable. Je
ferai remarquer que ce point est encore une
déviation au droit dont jouissait le produc-
teur de par la Loi de 1912. Il avait le droit
de prendre livraison sur wagon, à la voie
ferrée, s'il désirait l'expédier lui-même, et la
compagnie en était quand même responsable
quant au classement et au poids. D'après la
Loi actuelle, le cultivateur expédie le grain
sous sa propre responsabilité.

Le grain est chargé en son absence, car neuf
fois sur dix, il ne peut être présent pour la
circonstance; il ignore à quelle heure les wa-
gons seront disponibles ou quel sera le nombre
de ces wagons. Le cultivateur peut dire: "Je
désire que le grain me soit livré" mais lorsque
la livraison a lieu il ne peut la vérifier. La
seule garantie qu'il ait réside dans la, décla-
ration qu'on lui donne. Ensuite il assume
tous les risques. Je répète que le producteur
est de ce fait privé des droits qu'il avait sous
l'ancienne Loi.

Je ne nie pas qu'il y a des profits dans la
manutention du grain aux têtes de lignes; il
y en a certainement. Mais les taux applica-
bles aux différents stages de la manutention
du grain d'après la Loi, devraient être indé-
pendants l'un de l'autre. C'est-à-dire que la
compagnie de l'élévateur, la compagnie de
chemin de fer et l'élévateur de tête de ligne
devraient être dédommagés suivant les servi-
ces rendus. Le mélange du grain fournit
toutefois le plus grand profit. L'apparition
des établissements spécialement affectés à cette
opération a changé complètement la situation.
Jusqu'alors le cultivateur s'était peu soucié
du choix de l'élévateur de tête de ligne, mais
dès qu'il devint membre d'une coopérative
du blé, sa vigilance et son activité s'éveillè-
rent. Tant qu'il a fait partie de la Société
coopérative des élévateurs de la Saskatche-
wan, de la Société des Fermiers-Unis de
l'Alberta ou de la Société des producteurs
de grain, il s'est plus ou moins conformé aux
habitudes de la compagnie. Mais depuis la
formation de la société de vente collective, il
veut bénéficier des avantages offerts par le
mélange des grains. Les représentants de
cette société l'ont avisé que l'année dernière
ils ont réalisé $170,000 par le mélange du grain.
Ce procédé a été légalisé par la Loi de 1912.
Avant cette date, ill était illégal et on s'en
tenait absolument au classement. On a dé-
couvert depuis que, par le mélange, on pou-
vait améliorer le classement; par exemple,
qu'un bon n0 2 Nord, pouvait, par le mélange,
atteindre la classe n0 1, et que d'autres clas-
sements pouvaient aussi être améliorés par le
même procédé. La société de vente collective
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espère, cette année, réaliser ainsi beaucoup
plus que $170,000. Les compagnies d'éléva-
teurs, dans plusieurs cas, ont fait de très
grosses fortunes, non seulement dans la manu-
tention du grain, mais aussi par le mélange.
Tous ceux qui sont au courant de cette ques-
tion savent que les établissements de mélange
du grain à Winnipeg réalisent de bons béné-
fices. Si la coopérative a pu réaliser $170,000
l'année dernière, alors qu'elle n'était qu'à ses
débuts, et si elle espère réaliser trois fois
autant cette année, il est évident pour ceux
qui sont intéressés dans la manutention du
grain ou sont au courant des opérations, que
l'amélioration légitime du classement du
grain peut être profitable au producteur. A
qui doit en revenir le profit? La société de
vente collective, qui est une coopérative, est
d'avis que tous les bénéfices résultant de la
manutention du grain, après que les dépenses
nécessaires ont été réglées, devraient être dis-
tribuées équitablement entre les actionnaires.
On dit que nous allons confisquer les place-
ments importants des compagnies organisées
du grain. En toute sincérité, si je croyais
cela, j'hésiterais à présenter le bill actuel. Les
compagnies veulent que nous acceptions d'a-
bord leur interprétation de la Loi en vertu de
laquelle, disent-elles, leur commerce a pros-
péré; et ensuite que nous acceptions leur in-
terprétation des pratiques qui ont suivi cette
loi. Je n'admets ni l'une ni l'autre de ces
interprétations. Je dis que ces compagnies
ont simplement couru les chances que court
tout individu se lançant dans une entreprise
où un jour ou l'autre il rencontrera de la
concurrence. Une personne établit une manu-
facture et lorsqu'elle commence à prospérer,
un rival fait son apparition avec une nouvelle
invention, établit une manufacture à son tour,
et force la première à fermer ses portes. C'est
le risque que courent tous ceux qui placent
leur argent dans une entreprise. Toutes les
entreprises ne sont pas des succès. Si le com-
nerçant en grain n'avait pas le droit légal ab-
solu de désigner la destination du grain,-et je
prétends qu'avant 1925, il n'avait pas ce
.droit, -qui appartenait au producteur,-il a
tout simplement couru les risques ordinaires
des affaires et il ne peut se plaindre aujour-
.d'hui de confiscation, simplement par le fait
que d'autres conditions se sont développées
qui le privent des avantages qu'il possédait
et par lesquels il a réalisé autrefois de gros
bénéfices.

Les honorables messieurs qui ne s'intéres-
sent pas aux lois des grains ne s'imaginent pas
jusqu'à quel point le Parlement du Canada
s'est occupé de la manutention du grain. Le
représentant junior d'Ottawa (le très hon. sir
George E. Foster), est au courant de cette

L'honorable M. WILLOUGHBY.

législation, car à titre de ministre, il s'est
occupé longtemps de l'inspection du grain.
Dès le début, nous avons légiféré et nous
avons établi des règlements concernant le
commerce des grains. Tout d'abord cette lé-
gislation a été en faveur du cultivateur, de
l'homme qui n'était pas en position de se
protéger lui-même. Nous avons commencé
par imposer aux compagnies de grains cons-
truisant des élévateurs régionaux l'obligation
de rendre ces établissements d'utilité publi-
que. Depuis 1900 les différentes lois des
grains ont obligé ces compagnies à recevoir
le grain des fermiers. Ce n'était pas entraver
les droits acquis, direz-vous, car les compagnies
établirent leur commerce sous la protection
des Statuts. Elles engagèrent leurs capitaux
suivant ces conditions, et je répète qu'elles ont
simplement couru les chances ordinaires de
tout commerce. Plusieurs d'entre elles ont
extraordinairement bien réussi particulière-
ment depuis l'apparition des établissements
de mélange des grains. Je n'ai rien à leur
reprocher et je compte de nombreux amis
dans leurs rangs. Je ne suis ni socialiste ni
radical, mais je dis que si les intérêts ordi-
naires du commerce de grain sont en conflit
avec les intérêts de la masse du peuple, qui
produit le grain, je me range du côté des
producteurs. Ce sont eux qui produisent, qui
sont la source de la richesse du pays, et je
compte m'intéresser à cet élément plutôt
qu' l'intermédiaire qui récolte les bénéfices.
D'après moi, le commerce du grain va con-
tinuer à fonctionner comme auparavant, bien
que peut-être ses affaires ne soient plus aussi
lucratives que par le passé.

L'honorable M. GORDON: Puis-je, sans
l'embarrasser, demander à mon honorable ami
de répondre à une question?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Certaine-
ment.

L'honorable M. CRDON: Cela ne l'em-
barrassera pas?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il se peut
que cela m'embarrasse, mais j'essaierai tout au
moins d'y répondre.

L'honorable M. GORDON: Mon honorable
ami a dit qu'il n'est pas en faveur de la con-
fiscation.

L'honorable M. WILLOUGHBY: En effet.

L'honorable M. GORDON: Dois-je enten-
dre que d'après les remarques formulées par
l'honorable sénateur il s'agit de confiscation
immédiate. S'opposerait-il à un genre quel-
conque de confiscation qui aurait lieu après
deux ou trois ans?
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L'honorable M. WILLOUGHIBY: Il se peut
qu'en affaires il y ait aussi une mort lente.
Mon honorable collègue demande non pas ce
qu'il adviendrait dans le cas d'une confisca-
tion immédiate, mais ce qu'il pourrait advenir
à la suite d'une confiscation retardée de deux
ou trois ans. Il s'agit tout d'abord de savoir
dans quelles conditions fut fait le placement?
Ce sont les commerçants en grain qui ont de-
mandé la modification de la loi. La loi de
1925 leur confère des droits et des avantages
que ne leur conféra jamais la législation en
vigueur lorsqu'ils firent leurs placements. Ceci
répond à la question posée par l'honorable sé-
nateur; mais il faut aussi tenir compte des in-
térêts du public, dans les mesures inportantes
qui le concernent. J'appuierai donc mon argu-
mentation sur la façon dont on savait que les
fermiers interprétaient la loi: ainsi que le
prouve le statut, si je puis dire. Il ne saurait
y avoir confiscation, attendu que si les per-
sonnes qui ont fait des placements de fonds
avaient étudié la question convenablement,
elles auraient eu parfaitement conscience des
risques que comportaient ces placements.

L'honorable LORNE IC. WEBSTER: Puis-
je demander à l'honorable sénateur si les per-
sonnes qui ont fait des placements, et dont il
s'agit, n'ont pas jusqu'à un certain point le
droit d'être protégées?

L'honorable M. WIILLOUGHBY: Oui. Les
personnes ayant placé des fonds devraient être
absolument protégées, et l'on devrait tenir
compte du fait qu'elles auraient fait leurs pla-
cements alors que la loi n'avait pas encore
été modifiée. Les fermiers n'ont-ils pas le
droit d'être protégés? Devrait-on les priver
des droits dont ils ont toujours joui? Et pour-
tant les commerçants de grain leur ont fait
perdre les droits dont ils jouissaient légalement
et de fait, et ce de par l'amendement qui fut
voté en grande partie à la demande de M.
Crerar, qui était alors un personnage de pre-
mier -plan, mais qui, actuellement, n'ose pas
comparaître dev!ant nous. (Maintenant les
commerçants de grain disent: "Un droit nous
a été dévolu en 1925, qui figure dans les Sta-
tuts". Je leur dis: "Vous n'auriez jamais du
obtenir que ce droit figurât dans les Statuts;
car les commerçants de grain ont confisqué
les droits que les fermiers possédaient dès
l'origine".

L'honorable LORNE C. WIEBSTER: Ne
pourrait-on rendre la loi équitable d'ans les
deux cas?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il se peut.
I s'agit de s'entendre. 'La chose mérite con-
sidération. Je dis seulement qu'il ne sied pas
aux commerçants de grain de parler de confis-

cation, attendu qu'eux mêmes ont confisqué
des droits que les fermiers croyaient avoir
possédés dès l'origine.

Lorsque je me suis écarté du sujet, j'allais
dire que le recueil des lois, dès le début, dès
avant 1900 jusqu'à présent, est plein de législa-
tion concernant le grain et le commerce qu'on
en fait. En effet le parlement s'est rendu
compte que ce produit de première nécessité
exigeait une loi, et c'est pourquoi afin de s'en
occuper il nomma une commission spéciale
ayant le pouvoir de faire toutes sortes de rè-
glements non pourvus par le Statut. Or, com-
me les fermiers n'étaient pas organisés de fa-
çon à transiger des affaires avec les compa-
gnies, cependant qu'on les considérait eux-
mêmes au point de vue individuel étant donné
la position difficile dans laquelle ils se trou-
vaient et la grande importance du commerce
du grain, on fut obligé d'insérer diverses lois
dans les Statuts, aux fins de régulariser la ma-
nutention du grain, et de permettre aux mem-
bres de la Commission du grain de faire des
règlements. Que l'on veuille bien considérer
ce que ce parlement a fait en 1922. "Confis-
cation", dites-vous? En 1922 le gouverne-
ment du Dominion inséra dans le recueil des
lois les pouvoirs les plus discrétionnaires.
C'est ainsi que le chapitre 14 des Statuts de
1,922 sanctionnait que le 'Gouverneur en con-
seil pouvait nommer une commission, dite
Commission du blé canadien, qui compterait
au plus 10 membres, etc., et les dispositions
relatives aux salaires. Le paragraphe 6 dit:

La Commssion est autorisée dans tout le Canada à
recevoir et à prendre livraison du blé pour le com-
merce tel qu'il est offert par le producteur ou autre
personne qui le possède ou qui a le droit de le livrer;
a acheter et vendre du blé, à entreposer, transporter
et commercialiser du blé; et de 'plus, la Commission
peut vendre toute quantité de blé qu'elle peut possé-
der en plus des besoins domestiques aux acheteurs
outre-mer ou dans les pays étrangers aux prix qui peu-
vent être obtenus.

Cette loi devait être appliquée, dès que les
parlements des trois provinces de l'ouest l'au-
raient acceptée, et légiféré de façon à la rendre
efficace. Or, si elle avait été mise en vigueur,
elle aurait établi une Commission en conflit
avec la 'Commission du grain, mais la loi en
question ne put être appliquée. Je crois que
la Saskatchewan et l'Alberta votèrent les lois
complémentaires nécessaires, mais, et je le dis
sous réserve, je crois que le Manitoba n'en fit
rien. Pendant longtemps les promoteurs s'ef-
forcèrent de trouver un gérant convenable,
mais ils ont prétendu n'avoir pu en trouver un.
La loi dont il s'agit visait à la constitution
d'organismes qui auraient administré toute ac-
tivité ayant trait à tout le grain de l'ouest du
Canada.
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En 1921, dans le programme politique qu'il
exposa dans l'Ouest, -M. iMeighen dit qu'il
était en faveur de la création d'une coopéra-
tion volontaire, à qui, quant à la manutention
du grain, le gouvernement accorderait toutes
les facilités possibles. C'est ainsi que la ques-
tion nous fut exposée, et j'entendis plusieurs
fois répéter ces mêmes propos dans des dis-
cours faits en public. Si cette coopérative
avait agi, elle n'aurait pu le faire qu'en se
servant des moyens dont disposait alors le
gouvernement, savoir: les élévateurs ruraux,
etc. Et je prétends que la Commission qu'en-
tendait créer le Statut de 1922, si elle avait
été constituée, concurrencerait aujourd'hui les
coopératives existantes du commerce du grain.
Si elle avait été constituée et qu'elle eut agi
normalement, elle serait devenu, pratiquement
parlant, dans les provinces, l'unique puissance
à s'occuper de la manutention du grain.

Je pourrais vous fournir d'autres exemples
des sentiments qui dominent à l'effet que: les
producteurs de grain sont de la plus grande
importance pour le Canada; que le moral des
populations de l'ouest du Canada doit être
soutenu; et que les fermiers doivent être rai-
sonnablement prospères. Car, les fermiers de
l'Ouest ont traversé des temips durs; bien qu'au
cours des deux dernières années ils aient joui
d'une assez belle prospérité. En effet, en 1924,
la récolte, sur une très grande étendue de la
Saskatchewan et de l'Alberta, fut comparati-
vement nulle, cependant qu'en ý1924 et 1925, les
prix furent avantageux et que le moral des
fermiers s'en trouve alors énormément récon-
forté. Mais avant cela, durant des années, sauf
quand le prix du grain était fixé par la Com-
mission du blé, en vertu de la Loi des mesures
de guerre, le sort des fermiers n'était guère en-
viable. En 1923 la moyenne des fermiers ne
réalisait pas de bénéfices, et même la culture
de grain ne parvenait pas à, payer leurs dé-
penses. Cette année-là les seuls fermiers qui
pussent gagner de l'argent étaient les petits
fermiers, à la propriété d'un seul tenant, et
qui trouvaient l.a main-d'œuvre nécessaire dans
leur propre famille. Mais, fréquemment, le
gros fermier qui était obligé de louer de la
main-d'œuvre perdait de l'argent; car dans
de nombreux cas le grain produit en 1923 ne
paya pas le coût de sa culture et de sa mise en
vente.

Je dis que pour le bien du Canada il est à
souhaiter que les fermiers prospèrent. Les
populations de l'Est devraient faire de bons
souhaits en faveur des fermiers, et reconnaître
que l'on a absolument besoin que les provinces
de l'Ouest réussissent dans leur entreprise, et,
aussi, que le moral des fermiers se maintienne
très optimiste. Car nous avons besoin d'op-
timisme et non de désillusion et de pessimisme,

L'honorable M. WILLOUGHBY.

et l'optimisme s'est heureusement et très ra-
pidement développé dans l'Ouest depuis un
an ou deux.

Afin de montrer ce que font les gouverne-
ments quant à l'exercice de leurs prérogatives,
et, en tant que gouvernements, comment ils
nuisent aux marchés privés des fermiers et
d'autres personnes, en ce qui concerne leurs
récoltes, qu'on me permette de lire la dépê-
che suivante, qui a été publiée dans le Toronto
Globe du 15 du courant:

Kemiiîiville, le 14 juin.-Encouragé par le succès qu'il
a obtenu en s'occupant l'année (trnière d'une partie
(le la récolte des pommes le gouvernement d'Ontaro a
maintenant 'intenticn de prendre complètemen.t à son

compte, la vente de, pour ainsi (lire, toute la récolte
des produits agricoles destinés à l'exportation. Le
beurre, les œufs, les pommes, et tout ce que les

fermiers de cette province expédient en quantités au
delà des frontières de ce pays, seront recueillis, inspectés,

assortis et exportés sous une marque officielle du gou-
vernement, s'il faut en croire les propos tenus ici au-
jourd'hui, par lhonorable John S. Martin, û l'école
d'agriculture de Kemptville.

A cet effet le gouvernement a l'intention de s'entendre
avec les propriétaires de l'entrepôt de $7,000 000 que l'on
construit actuellement au pied de la rue York, à To-
ronto, afin d'entreposer les produits du sol, de façon

que ces produits puissent être mis en vente graduelle-
ment durant toute la saison. Le gouvernement, a dit

M. Martin, est prêt à supporter le coût total de l'en-
treposage, de l'assortiment et de l'inspection, des pro-

duits.

Or, c'est une des vieilles provinces qui a
l'intention d'en agir ainsi à l'égard des pro-
duits d'exportation cultivés dans les fermes
de l'Ontario. Est-il besoin d'insister? Si le
gouvernement se résoud à adopter une telle
mesure, ainsi qu'esquissée par le ministre de
l'agriculture d'Ontario, on enfreindra certains
droits qui ont été dévolus en Ontario. Si une
telle ligne de conduite était adoptée, les fer-
miers ne pourraient pas expédier leurs pro-
duits d'exportation de quelque façon qu'il
leur plaise, mais ils devront faire inspecter
leurs produits par le gouvernement, et ils ne
pourront les vendre que sous la. direction de
celui-ci. Pourrait-il exister une législation
plus draconienne que celle-ci, pour disposer
des produits de la ferme? Et pourtant ce pro-
jet me sourit parce que je crois qu'il est dans
l'intérêt du public.

Mais, somme toute, ce projet de loi ne
vise que les lots de produits à transporter par
pleins wagons: quant au grain à vendre à la
charge, on continuera à en disposer comme par
le passé. On a dit que la coopérative a l'in-
tention d'exiger du fermier qui vend son
grain à la charge, les mêmes droits qu'exigent
les compagnies des élévateurs de la part des
fermiers qui font affaires avec la coopérative.
Mais nul fermier n'est obligé d'expédier son
grain aux coopératives, s'il ne le veut pas, et
d'autre part les coopératives ne recherchent
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pas le blé vendu à la dharge attendu que ce
blé doit être payé comptant. Or, d'après
l'organisation des coopératives il n'existe au-
cune disposition qui engage à payer comp-
tant au moment de la livraison. Or, si un
fermier porte son blé à un élévateur privé, il
touche alors un premier acompte, mais il ne
peut toucher les acomptes qui lui seront payés
plus tard. De nombreux fermiers n'appar-
tiennent pas à la coopérative, bien que le
nombre des membres des coopératives aug-
mente très rapidement-6,000 l'année dernière
au Manitoba, me dit-on, et environ 17,000
actuellement. En Saskatchewan et en Alberta
l'augmentation est tout aussi rapide; ce qui
fait qu'en définitive les coopératives pourront
disposer de quantités de plus en plus consi-
sidérables de grain dans les provinces dites des
prairies, cependant qu'une proportion consi-
dérable de grain ira toujours aux élévateurs
privés, qu'on ne saurait supprimer, ou que ce
projet de loi ne saurait effrayer au point de
les faire disparaître.

Le fermier qui vend son blé à la charge, ou
dans la rue, comme on dit, veut apporter de
l'argent -comptant chez lui; ses affaires et les
besoins de la famille exigent fréquemment des
espèces monnayées. Certains fermiers sont in-
dividualistes, tous ne sont pas collectivistes, dé-
sireux d'appartenir à une coopérative et de
jouir des avantages qu'offre la 'coopération.
Etant donné la façon d'exploiter les éléva-
teurs privés, les fermiers possèdent d'autres
droits, qui leur permettent d'expédier leur
grain par d'entremise du système organisé par
les commerçants de grain. De plus 'les éléva-
teurs ruraux que possèdent les coopératives,
sont -obligés d'accepter le blé vendu dans la
rue, attendu que la loi concernant le grain les
oblige à accepter cette sorte de grain lorsqu'il
leur est offert, mais ils ne le recherchent pas.

Etant en conférence avec M. Murray, qui
a comparu par devant les comités des banques
et du commerce, qui désiraient connaître la
quantité du grain qui, dans les provinces de
l'Ouest serait affecté si le projet de loi
Campbell était mis en vigueur, j'ai appris que
tout au plus 12 pour cent de ce grain aurait
à souffrir de la nouvelle législation. Il est à
remarquer que les coopératives ne disposent
que d'un huitième de la capacité des éléva-
teurs, cependant qu'elles disposent de 50 à 60
pour cent de tout le grain. Il s'ensuit que les
coopératives devront employer d'autres élé-
vateurs, à moins qu'elles n'achètent ou ne
construisent d'autres élévateurs ruraux. Or,
si seulement 12 pour cent du grain sont affec-
tés par ledit projet de loi, on ne saurait dire
que ýce projet -de (loi équivaut à de la spolia-
tion ou à de la confiscation.

En terminant je demande aux honorables
sénateurs d'approuver ce nouveau gystème
de coopération-que je devrais appeler le sys-
tème de l'avenir. Car, ce système de coopé-
ration est de plus en plus en vogue dans le
monde entier. Je l'ai vu fonctionner en Aus-
tralie à l'endroit de divers produits, il gagne
du terrain dans l'Europe centrale, et, dans de
nombreux cas les producteurs se livrent à
l'achat et à la vente par coopération. En m'a-
dressant à cette Chambre, j'ai déjà eu l'occa-
sion de faire connaître les progrès de la coo-
pération aux Etats-Unis jusqu'en 1924. Des
coopératives existent pour divers produits,
existent sur toute 'étendue de ce pays
-non seulement pour le blé, mais aussi
pour le tabac, les fruits et divers au-
tres produits, et ce dans le but de
diminuer le coût des intermédiaires entre le
producteur et en fin de compte le consomma-
teur. Actuellement on tend à se dispenser des
intermédiaires, même dans le cas des spécula-
teurs, et à transiger les affaires directement
entre le manufacturier et le détaillant, et
même, parfois, le consommateur, en se passant
complètement du spéculateur. De nos jours
la coopération jouit de la faveur mondiale, et
c'est pourquoi, je crois, nous devrions lui
accorder la nôtre, et faire en sorte que les
fermiers de notre pays puissent coopérer
avantageusement entre eux, aussi facilement
que possible. Partout au Canada il existe
une tendance à coopérer pour vendre les pro-
duits agricoles; du reste le projet esquissé
dans la dépêche que j'ai lue, revient presque,
en Ontario, à un système rie coopération pour
la vente.

Je dis donc qu'il est du plus grand intérêt,
pour le Canada, que nous donnions plus de
confiance aux fermiers de l'Ouest. Ce ne sont
ni des rêveurs, ni des visionnaires, ni même des
socialistes à tous crins. Le fermier est essen-
tiellement conservateur-je ne veux nullilement
dire dans un sens politique; en tout cas il
est un des éléments les plus conservateurs de
la population, et ce n'est que lorsqu'il pense
qu'on ne le traite pas équitablement, qu'il se
fâche et qu'il s'organise pour la défense ou
pour l'attaque. Que l'on développe donc sa
confiance, en rendant son existence plus aisée
sur sa ferme; et qu'on lui laisse retirer de
son grain chaque fraction de cent, de bénéfice,
qu'il en peut retirer. Car il doit concurrencer
les fermiers d'autres pays, où l'on peut pro-
duire du grain à meilleur marché qu'il ne le
peut. L'une de ces dernières années, dans un
discours que j'ai prononcé devant vous, je
vous ai donné des chiffres pour l'Argentine,
qui prouvaient que le coût de vente du grain
de ce pays. était inférieur à ce qu'il en coûte
à un fermier de la partie ouest de la Saskat-

S-24
EDITION REVISEs



SENAT

chewan, pour faire transporter son grain jus-
qu'à Fort-William. Lorsque je m'adressais
alors à cette Chambre, on venait d'ouvrir à
la navigation la route de Panama, or je crois
que l'on n'ajoutait guère foi à mes paroles
lorsque je prédis que cette route avait devant
elle un bel avenir. Il est de notre devoir
d'aider nos fermiers à soutenir toute concur-
rence dans l'univers, car de par la nature des
choses on ne peut les protéger, étant donné
qu'on n'exporte que le blé en surplus et
qu'alors il doit concurrencer celui des autres
pays, tel que l'Argentine, les Etats-Unis,
l'Inde, la Russie, les Balkans, etc., qui en
produisent. Aidons les fermiers pour que
leur labeur soit rémunérateur, que s'il pense
pouvoir gagner davantage en vendant son
grain lui-même, et par la voie qui lui plaît,
en éliminant tout intermédiaire, eh bien, je
demande à cette Chambre de bien réfléchir
si nous devrions refuser de voter une loi,
qui a été votée unanimement par la Chambre
des Communes, il y a quelques semaines.

ETUDE EN COMITE-ON RAPPORTE PROGRE9

Sur proposition de l'honorable 'M. Wil-
loughby le Sénat se forme en comité pour
étudier le projet de loi. L'honorable M.
Robinson préside.

A propos de l'article I-teneur des reçus
d'entreposage:

L'honorable M. CALDER: Honorables
messieurs, qu'il me soit permis de dire quel-
ques mots relativement à l'article I. Tout
d'abord il est malheureux que ce projet de loi
nous soit soumis si tard dans la session. Mais
cette récrimination est fréquente et de vieille
date, il est donc inutile d'y insister en ce mo-
ment. Je veux dire simplement que le comité
qui a étudié ce projet de loi pendant environ
une dizaine de jours, à la fin de la session, n'a
pas eu le temps d'en faire un rapport conve-
nable à la Chambre, mais s'est contenté de
faire rapport sur le projet de loi sans y ajouter
aucune recommandation. C'est très malheu-
reux attendu que plusieurs membres de cette
Chambre n'ont pas assisté aux assemblées du
comité et n'ont pas entendu les témoignages
qu'on a rendus.

Il est inutile que je fasse remarquer que
cette mesure comporte de très nombreuses
considérations d'ordre technique, et beaucoup
de détails dont plusieurs memabres de cette
Chambre ne savent que peu de chose. Ce
projet de loi est de nature très technique.
Etant donné le temps dont ils disposaient les
membres du comité ont fait de leur mieux, et
à la fin de leurs travaux je crois qu'ils connais-
saient assez bien le côté technique de la ques-
tion et ses détails. Mais ceux qui n'ont pas
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assisté aux réunions du comité ne peuvent pos-
séder ces connaissances. C'est pourquoi je
pense qu'il est très fâcheux que le comité n'ait
pas eu assez de temps, vu l'époque avancée
de la session, pour considérer tous les témoi-
gnages qui ont été rendus devant lui, et pour
recommander sans ambages à cette Chambre,
ce que l'on devrait faire à l'égard de ce projet
de loi, tout en faisant connaître la nature
des témoignages rendus, afin que chaque mem-
bre de cette Chambre puisse avoir l'occasion
de les lire.

Nous venons d'entendre le long discours
que l'honorable sénateur de Moose Jaw (l'hon.
M. Willoughby) a prononcé-ce discours est
tout plein de détails-et je suis sûr que peu
nombreux sont les honorables sénateurs qui
l'ayant écouté se font une idée nette de
l'objet que l'on vise. Cet objet est fort peu
étendu et on peut le définir en quelques mots;
et, bien que je n'aie pas l'intention de fati-
guer les membres de cette Chambre, je vais
,tâcher d'atteindre à ce que j'appelle le coeur
de la question-j'entends par là le principe
qu'elle implique.

Je ne voudrais pas me quereller avec mon
honorable ami de Moose Jaw à propos du
système des coopératives. Il était inutile qu'il
insistât sur cette question pendant quinze ou
vingt minutes. Les coopératives sont en vi-
gueur dans le monde entier: des fermiers et
d'autres personnes en font partie partout. Per-
sonne non plus ne chicanera l'honorable séna-
teur de dire qu'il est à souhaiter que le gou-
vernement aide les agriculteurs autant et de
toute façon que possible. Car, nous désirons
tous que les fermiers de d'ouest du Canada
soient prospères; nous rendant bien compte
que s'ils prospèrent, le reste du Canada pros-
pèrera avec eux. Il est donc inutile d'insister
sur ce côté de la question.

Comme je l'ai dit il y a un seul côté essen-
tiel de la question à considérer, et il est des
plus simples. En peu de mots c'est que-
comme l'a si bien dit dans ses remarques au
Sénat, le président du comité: Les fermiers
des provinces des prairies prétendent que lors-
qu'un fermier a un wagon chargè de grain à
un élévateur rural, et qu'il désire l'envoyer à
l'extrémité d'amont des Lacs, il a indubita-
blement le droit île décider à quel élévateur
terminus ce wagon doit être expédié. On dit
que telle était la teneur (le l'ancienne loi.

L'honorable M. WATSON: Et la façon
d'agir.

L'honorable M. CALDER: Et la façon
d'agir. Les fermiers prétendent aussi qu'étant
donnée la législation de l'année dernière, la
loi en question fut modifiée, et que le droit
dont ils jouissaient leur a été enlevé. Ils
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viennent donc à nous avec ce projet de loi,
et nous demande de restaurer leur droit. D'au-
tre part les compagnies qui possèdent les
élévateurs, et d'autres personnes qui s'oppo-
sent à cette législation, disent que les fer-
miers n'eurent jamais légalement le droit de
choisir, ainsi que je l'ai dit, et que étant
donné le système d'élévateurs qui furent
construits conformément à l'ancienne loi, les
fermiers ne sont pas fondés à se plaindre. En
somme les commerçants de grain disent: "En
vertu d'un statut existant-ou d'une façon
d'agir existante si vous préférez-nous avons
placé environ $85,000,000 comme vous savez,
et, maintenant, par cette législation vous en-
tretenez l'intention de compromettre la sécu-
rité de ce placement." Voilà toute la question.
et ces gens d'ajouter: "Après que nous avons
créé un tel état de choses, et fait le susdit
placement de fonds pour faciliter la manu-
tention du grain, vous ne devriez pas mainte-
nant voter pareille loi."

L'honorable M. WATSON: Qu'on revienne
donc à l'état de choses qui existait il y a un
an.

L'honorable M. CALDER: On dit aussi:
"Vous ne devriez pas maintenant, en vertu
d'une loi, donner aux fermiers un droit qu'ils
ne possédaient pas quand nous avons fait
notre placement."

L'honorable M. WATSON: Ce droit fut
supprimé il y a un an.

L'honorable M. CALDER: Non.

L'honorable M. WATSON: En vertu de
cette loi.

L'honorable M. CALDER: Ah! La ques-
tion se pose de savoir si le droit existait ou
non. Je crois avoir assez bien ep:posé la
question devant cette Chambre.

Maintenant, je vais essayer de suivre l'ar-
gumentation de l'honorable sénateur de
Moose Jaw, du point vue légal, afin d'éta-
blir si oui ou non le fermier avait le
droit dont il s'agit. Tout ce que je puis ré-
pondre-et je ne suis responsable que de mon
vote-c'est que l'argument soumis au comité
par M. Pitblado à l'égard du droit légal du
fermier, ne fut réfuté par personne ayant com-
paru devant le comité. D'autres membres du
comité peuvent entretenir une opinion com-
plètement différente de celle-là, mais telle est
la mienne. Je m'en suis pénétré à cet égard,
à un point de vue, j'entends par les témoi-
gnages qui nous ont été soumis relativement à
ce qu'on appelle l'amendement Turgeon. M.
le juge Turgeon, président de la Commission
royale s'occupant du grain a préparé un pro-
jet de loi, où figurait un article accordant au
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fermier le droit de choisir l'élévateur au ter-
minus. Or, quel fut le témoignage qui nous
fut soumis? Ce fut que M. Turgeon ne pré-
para pas lui-même cet amendement. Le
témoignage qui fut donné devant nous prou-
vait qu'il n'existait, à cet égard, aucun dé-
saccord entre les fermiers et les compagnies
exploitant des élévateurs. Que messieurs les
membres du comité veuillent bien dire si oui
ou non j'ai raison. Je dis de plus que l'amen-
dement Turgeon fut inséré dans le projet de
loi-l'amendement rejeté par le Parlement
l'année dernière-sans que ni les fermiers
d'un côté, ni les commerçants de grain de
l'autre, n'aient essayé de faire insérer cette
disposition dans la loi. Je dis donc qu'il
n'existait aucun différend à cet égard, et que
nul n'en fit la demande. La commission
royale d'enquête sur le grain, a poursuivi ses
travaux toute une année, siégeant dans tout
le pays de l'Est à l'Ouest et jamais personne
ne soumit à ses membres la question de sa-
voir si oui ou non il était opportun de modifier
cette particularité de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Pour-
quoi? Ne serait-ce pas parce que dans l'Ouest
les droits du fermier ne* furent jamais dis-
cutés?

L'honorable M. CALDER: Non, je ne dirai
pas cela.

L'honorable M. DANDURAND: 31 n'y avait
pas de plaintes?

L'honorable M. CALDER: Je parlerai de
cela dans un moment. Je dis que cette ques-
tion ne fut jamais soumise à la Commission
royale, et que lorsque M. le juge Turgeon
inséra cet amendement dans son projet ce fut
sur la recommandation du bureau des Com-
missaire du grain. Et, d'après le témoignage
qui nous fut soumis, ils l'y insérèrent dans
quel but? Afin que le fermier put jouir de ce
droit sans discussion? Pas le moins du monde.
Ainsi que nous le savons tous, depuis deux ou
trois ans beaucoup de grain a été dirigé sur
Vancouver-l'année dernière ce transport s'é-
leva de 35,000,000 à 50,000,000 de boisseaux-
et même dans certains cas on se disputa pour
savoir si oui ou non un fermier avait le droit
d'envoyer son grain à Vancouver au lieu de
l'envoyer à Fort-William, or, d'après les té-
moignages le bureau des commissaires du
grain suggéra à M. le juge Turgeon d'n-
clure ledit amendement dans la loi, afin, pré-
ciséSment d'éclairer parfaitement cette ques-
tion. Telle est la génèse de toute cette ma-
tière; telle est la raison d'être de ce qu'on
apppelle l'amendement Turgeon.

Hier soir nous avons entendu M. Snow et
les autres commissaires du grain, et ils ont
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déclaré devant le comité précisément ce que je
dis maintenant. Je dis donc que la disposi-
tion de la loi, d'il y a un an, n'y fut pas
insérée, ainsi que le dit l'honorable sénateur
de Moose Jaw, dans le but de montrer claire-
ment que le fermier avait le droit de faire ce
qu'il faisait depuis vingt ans, mais bien dans
le but de montrer clairement qu'un fermier a
le droit d'envoyer son grain à Vancouver
plutôt qu'à Fort-William-qu'il a le droit de
choisir le point terminus, mais non l'éléva-
teur terminus.

Quant à cela j'en suis au moins sûr, du point
de vue de la loi. J'admets qu'on puisse en-
tretenir une opinion différente; mais, quant à
moi, je suis convaincu que l'argument très
longuement exposé par M. Pitblado devant
le comité, n'a pas été réfuté, même par mon
honorable ami.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Voilà le
seul effort qu'on ait fait pour le réfuter. M.
Murray sortit.

L'honorable M. TURRIFF: Qu'on me per-
mette de dire que plusieurs fois lorsque M.
Pitblado avait la parole devant le comité, on
a, à cet égard, combattu son argumentation,
mais comme c'est un avocat très habile-
l'un des plus habiles dans l'Ouest-chaque
fois M. Pitblado dit: "J'arriverai à cela dans
un instant" et il parvient à s'en esquiver.

L'honorable M. CALDER: Cela se peut.

L'honorable M. TURRIFF: Cela se peit.
C'est un argument d'avocat.

L'honorable M. CALDER: Je crois que
mon honorable ami admettra qu'il a considéré
tous les aspects légaux de la question, et qu'il
l'a complètement épuisée.

L'honorable M. TURRIFF: Mais il n'a
pas répondu à ces questions.

L'honorable M. CALDER: J'admets qu'il
n'a pas répondu à certaines questions.

Maintenant, pour en venir au sujet dont a
parlé le chef de l'opposition...

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas de chef de l'opposition.

L'honorable M. CALDER: C'est bien, mon
honorable ami. Comme question de fait, la
question dont il s'agit n'a été soulevée d'une
façon contentieuse que depuis deux ou trois
ans, et elle n'a été soulevée que par suite de
la création des coopératives. Ces coopéra-
tives ont alors commencé à acquérir des éléva-
teurs ruraux et des élévateurs terminus. Elles
possèdent actuellement environ 800 élévateurs,
sur les 4,000 et plus d'élévateurs ruraux exis-
tants, qu'elles exploitent ou louent, et aux
élévateurs terminus elles disposent de 20,000,-
000 de boisseaux de capacité, sur une capacité
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totale d'environ 70,000,000 de boisseaux. Je
ne suis pas absolument sûr de l'exactitude de
ces chiffres, mais ils sont à peu près exacts.
Or, tout cela a été réalisé depuis deux ou trois
ans, et c'est parce que -les coopératives se
rendent compte que les élévateurs terminus
sont profitables, qu'elles s'adressent au Par-
lement et demandent que les membres des
coopératives aient, comme les autres, le droit
de choisir leurs terminus. En d'autres ter-
mes ils cherchent des bénéfices. Je ne les
blâme aucunement. Car je suis d'accord avec
mon honorable ami de Moose Jaw, et je vou-
drais que les fermiers eussent le droit de réa-
liser chaque sou de profit qu'ils peuvent re-
tirer de leur grain, pourvu qu'ils ne nuisent
injustement et déloyalement à qui que ce
soit qu'on ne devrait pas léser dans ses inté-
rêts. Et ceci est une très importante consi-
dération. Je veux tout autant que l'un quel-
conque des honorables membres de cette
Chamibre, que chaque fermier de l'ouest du
Canada gagne de toute façon chaque dollar
auquel il a droit de par son travail; mais je
n'irai pas jusqu'à dire qu'il puisse nuire à qui
que ce soit de façon déloyale et injuste. Voilà
le point critique de toute la question. Quand,
ailleurs, l'année dernière, M. Crerar et M.
Forke déclarèrent que cette; loi était dé-
loyale et injuste, je crois que ces messieurs
étaient convaincus de la véracité de chacun
des mots qu'ils prononcèrent.

L'honorable M. GILLIS: M. Forke a re-
tiré ces paroles.

L'honorable M. CALDER: Oui, il les a
retirées.

L'honorable M. SHARPE: Il a aussi rési-
gné sa ýposition de chef.

L'honorable M. CALDER: Il est survenu
quelque chose depuis l'année dernière. Cer-
taines personnes n'ont pas été aussi franches
et sincères cette année qu'elles le furent
l'année dernière. Je le dis en toute franchise
devant cette Chambre-où je pense que l'on
peut parler franchement: des exigences poli-
tiques se sont manifestées et existent aujour-
d'hui qui tendirent à forcer certaines gens à
faire des choses, que je crois qu'elles n'au-
raient pas faites dans d'autres circonstances,
et je prétends que cette Chambre ne devrait
pas tenir compte d'un pareil état de choses.
Récemment la presse a laissé entendre que
le Sénat devrait agir d'une certaine façon à
l'égard des lois qui lui sont soumises. On a
fait presque des menaces et laissé entendre ce
qu'il adviendrait, si le Sénat n'agissait pas
ainsi qu'on l'insinuait. On a parlé de la ré-
forme et de l'abolition possible du Sénat, et
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de bien d'autres choses, parce que cette Cham-
bre a jugé à propos de rejeter une certaine
législation. Eh bien! je dis que cette Cham-
bre a été créée par les pères de la Confédé-
ration dans un but spécifique: elle a été créée
pour revoir les lois votées ailleurs. A mon
avis, s'il fut jamais un moment, dans l'his-
toire du Canada, où se fit sentir le besoin
d'exercer les pouvoirs que nous donne la Cons-
titution, c'est bien maintenant, alors qu'exis-
tent de particulières exigences politiques. En
ce qui me concerne personnellement, je n'hé-
site aucunement. Et pourtant ce n'est pas
chose facile pour quelqu'un qui, comme moi,
vient des provinces des prairies de s'opposer
à une législation de la sorte. Je l'ai dit, peu
m'importe que 150,000 fermiers le demandent-
peu m'importe que tout l'Ouest le demande,
tout ce dont il s'agit dans cette législation,
c'est de savoir si oui ou non elle est honnête
et juste. Fait-on ou essaye-t-on de faire quel-
que chose qui ne soit pas juste? Si oui, j'ai
l'intention de m'y opposer.

Où en est-on à propos des compagnies
d'élévateurs? Lorsque je l'aurai dit, j'aurai
pratiquement fini. Dans l'Ouest du Canada
on a construit plus de 4,000 élévateurs ruraux.
Or, par eux-mêmes ces élévateurs ruraux ne
peuvent être exploités avec profit. Cela on
l'admet. Ils doivent avoir partie liée avec
certains élévateurs terminus. Quant aux élé-
vateurs terminus tout seuls ils ne peuvent non
plus être exploités avec profit. Et c'est ainsi
qu'on nous a démontré que le chemin de fer
Pacifique-Canadien et le Grand-Tronc ayant
construit des élévateurs terminus, ne purent
les exploiter parce qu'ils n'avaient pas de
quoi les remplir. Je dis donc que nous de-
vons admettre que des élévateurs ruraux exis-
tants seuls ne peuvent être exploités avec
profit, non plus que des élévateurs terminus
se trouvant dans le même cas. Tout ce systè-
me doit donc être exploité dans son ensemble.

Que propose donc cette législation? Et
c'est là ce qu'il y a de pire. Elle propose
qu'un fermier quelconque, et non les 125,000
fermiers, que tous les fermiers de l'Ouest du
Canada aient le droit, dont on se prévaudrait,
d'envoyer leur grain à l'un quelconque des
élévateurs terminus situés à l'extrémité d'a-
mont des Lacs. Supposons que je suis le
gérant du groupe des coopératives et que
j'écrive à tous les fermiers de l'Ouest du
Canada: "Donnez ordre aux compagnies des
élévateurs de m'envoyer votre grain." Très
bien. Je dispose d'une capacité de 20,000,000
de boisseaux à l'extrémité d'amont des Lacs,
sur une capicité totale de 70,000,000 de bois-
seaux, et je reçois des ordres pour 50,000,000
de boisseaux. Mais, tout près existent les
autres élévateurs terminus privés. J'ai en

mains la maîtrise absolue de la situation. Je
puis remplir l'un quelconque de ces autres
élévateurs terminus si je le désire. Est-ce
que cela n'est pas clair? Ne pouvant disposer
que de 20,000,000 de boisseaux de grain, j'ai
obtenu le contrôle de 50,000,000 de boisseaux.
Je puis décider où ils doivent être, envoyés:
Les fermiers du pays ont donné l'ordre que
leur grain me soit envoyé, à moi gérant de la
coopérative, ou à mes terminus. Voici donc
A, B, C, D. E, F et G. De par ma situation
je puis dire à A: "Vous ne recevrez pas un
seul de ces 50,000,000 de boisseaux-je vais
favoriser B"-ou "je vais favoriser C"--ou
"je vais favoriser D". Je jette aujourd'hui A
hors des affaires, demain j'en jetterai B, et C
après demain. En d'autres termes par cette
disposition de la loi, la coopérative jouit d'un
tel pouvoir qu'elle peut anéantir les affaires
d'un élévateur terminus quelconque. Qu'en
résulterait-il? Si vous ne disposez pas d'élé-
vateurs terminus vos élévateurs ruraux ne
valent rien-ils ne peuvent pas alors réaliser
de bénéfices. Il faut pouvoir disposer de tout
le système d'élévateurs.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permet-il de lui poser une
question?

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Ne serait-
il pas raisonnable que les compagnies d'éléva-
teurs qui sont desservis par des voies ferrées,
aux terminus, et dont la capacité est indis-
pensable aux coopératives-puisque les coopé-
ratives bien que pouvant disposer de 50,000,000
de boisseaux ne peuvent en emmagasiner que
20,000,000 de boisseaux-s'entendissent avec les
coopératives? Car, les coopératives ne seraient
pas maîtresses de la situation si les compa-
gnies d'élévateurs se solidarisaient et disaient:
"Voici nos conditions. Entendons-nous.
Faisons un marché." Il me semble que dans
ce cas les deux camps se feraient face, à
chances égales, prêts à défendre leurs droits
respectifs. Je me permets de poser cette
question à mon honorable ami.

L'honorable M. CALDER: Cette solution
serait parfaitement satisfaisante, si les gros
commerçants de grain se solidarisaient, mais
il existe six élévateurs terminus qui se con-
currencent les uns les autres, qui tous sont dé-
sireux de réaliser des bénéfices, et le représen-
tant de la coopérative vient à eux et leur dit:
"Vos droits habituels, votre tarif est de tant
et tant. Si, maintenant, vous le réduisez de
un huitième de cent par boisseau, nous fe-
rons des affaires avec vous." Les élévateurs
terminus se concurrencent entre-eux tout le
temps, tout comme les élévateurs ruraux, or
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comme la coopérative dispose de la quantité
supplémentaire de 50,000,000 de boisseaux de
grain-je cite un chiffre fantaisiste-la coopé-
rative possède une massue qu'elle peut em-
ployer contre les élévateurs terminus. Et,
non seulement elle dispose d'une massue,
mais si elle veut anéantir un terminus privé
elle le peut, en le privant complètement de
grain-elle peut empêcher que le grain y par-
vienne. D'où vient le grain? Qui donc le
ramasse? Ce sont les 2,300 élévateurs ruraux
que la coopérative ni ne possède, ni n'ex-
ploite, ni ne loue. Et pourtant lorsqu'elle a
à sa disposition ces 50,000,000 de boisseaux
supplémentaires de grain, que les élévateurs
ruraux ont recueilli dans la campagne elle
survient et dit: "Vous n'en aurez pas un seul
boisseau." Telle est la situation de la coopé-
rative. Elle peut, si elle le désire, supprimer
l'un quelconque des élévateurs terminus.

Cette question présente un autre aspect.
De quelle nécessité est la législation qui est
sur le métier? Je dis qu'elle est injuste. Elle
confère un pouvoir qui peut faire beaucoup
de mal. Quant à l'urgence de l'avoir, cette
loi, quels furent les témoignages qu'on a ren-
dus devant nous, non pas une fois, mais deux
ou trois fois? De nouveau je ne fie 'donc au
jugement de chacun des honorables membres
du comité. "Messieurs, si vous ne nous don-
nez pas cette législation aujourd'hui, d'ici deux
ou trois ans nous n'en aurons pas besoin."
N'est-ce pas cela qu'on a dit? N'a-t-on pas
déclaré devant le comité: "La coopérative
grandit à pas de géants. Elle recueille des
fonds. Elle perçoit deux cents par boisseau,
ou, actuellement, $400,000 par an."

L'honorable M. ROBERTSON: Quatre
millions.

L'honorable M. CALDER: Oui, $4,000,000
par an pour des fins d'aménagement. Les re-
présentants de la coopérative ont dit: "Certes,
nous avons poussé les commerçants de grain
au pied du mur. Dans deux ans d'ici nous
n'aurons que faire de la législation." S'il en
est ainsi,-si à présent, après que la coopé-
rative n'a fonctionné que pendant deux ans
seulement, elle possède 800 élévateurs ruraux
et à Fort-William une capacité d'emmaga-
sinage de 20,000,000 de boisseaux, et si dans
deux ans d'ici elle compte ne pas avoir du
tout besoin d'une législation de la sorte, pour-
quoi donc devrions-nous nous hâter de la
voter actuellement? Il n'est pas nécessaire de
nous hâter. Cet ordre de choses se résoudra
tout seul. Personnellement j'aurais aimé
voir...

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
désire pas interrompre l'honorable sénateur,
mais la moitié de ceux-là, ou plus que la

L'honorable M. CALDER.

moitié, vous le savez, ont été cédés par la
coopérative de la Saskatchewan. Ils étaient
déjà construits.

L'honorable M. CALDER: Oui, certaine-
ment, ils étaient déjà construits. La compa-
gnie des élévateurs de la coopérative de la
Saskatchewan se trouvait assise sur des bases
parfaitement saines. Elle a. remboursé cha-
que dollar qu'elle a emprunté du gouverne-
ment, elle a payé chaque cent d'intérêt qu'elle
devait, et payé aussi de très raisonnables divi-
dendes à ses actionnaires. La coopérative a
acquis la compagnie des élévateurs de la
coopérative de la Saskatchewan en plein fonc-
tionnement, parfaitement solvable, et établie
sur de bonnes bases. Il n'y a donc aucun
danger à cet égard.

Ce que j'aurais aimé voir-et à ce propos
je crois comprendre qu'il est possible qu'un
amendement soit présenté à cette Chambre-
c'est qu'un accord intervienne qui aplanisse
les difficultés existantes. Je crois que si votre
comité en eut eu le moyen, et que nous ayons
pu siéger deux ou trois jours de plus, nous
aurions pu le faire. Car, après tout, il ne
s'agit que d'un laps de temps de deux ans,
ou même d'un an pour que ce problème se
résolve tout seul. La coopérative est consi-
dérable et puissante. Elle grandira et dispo-
sera de fonds divers, tout comme la compagnie
des élévateurs de la coopérative de la Saskat-
chewan. Ce n'est rien pour ces gens-là que
d'aller construire à Buffalo un élévateur de
1.500.000 boisseaux de capacité, ou d'en cons-
trui-re de 15,000,000 de boisseaux de capacité
a Port-Arthur, tout comme 500 ou 600 autres
élévateurs dans la province de Saskatchewan,
tous sur de bonnes et saines bases financières,
et tous suffisamment rémunérateurs. Aussi,
je le répète, dans un an ou deux cette question
se sera résolue toute seule, et c'est pourquoi
avant que le projet de loi sorte des mains
du comité, j'aimerais à voir au moins la ten-
tative d'un effort quelconque, ayant pour but
de solutionner le différend qui existe entre
les deux groupes d'intérêts en cause. J'espère
très sincèrement que l'effort que je demande
sera fait., et qu'on trouvera un moyen quel-
conque de le faire.

Quant à l'idée fondamentale de l'article I
du projet de loi, je m'y oppose. Non pas
parce que je m'oppose à la coopérative, non
parce que je ne souhaite pas le succès aux
fermiers de l'Ouest, non pas non plus parce
que je ne souhaiterais pas que les fermiers
gagnassent chaque cent que peut leur rap-
porter leur grain. Je m'y oppose parce qu'il
est injuste, de par la loi, de donner à la
coopérative le pouvoir de faire légalement ce
qu'elle ne devrait pas avoir le droit de faire.
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Je m'y oppose parce que l'on pourrait com-
promettre des capitaux qui ont été placés
en vertu d'une loi votée par ce Parle-
ment; parce qu'il se pourrait que certaines
personnes, non pas celles qui ont les premières
placés leurs capitaux, mais, des gens qui depuis
ont spéculé sur les divers groupes d'élévateurs,
pourraient être lésés par une loi de cette
nature.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permet-il de lui poser une
question? Est-ce que je le comprends bien,
lorsque je déduis de ce fqu'il vient de dire
que dans deux, trois ou quatre ans, la coopé-
rative peut devenir assez puissante pour do-
miner absolument la situation?

L'honorable M. CALDER: L'honorable
sénateur a entendu les témoignages. Il doit
se souvenir que M. Pitblado a dit que M.
Murray et M. Burnell ont dit que d'ici deux
ans les commerçants de grain reviendraient
demander cette loi au Parlement. Lorsque
M. Burnell fut rappelé pour la dernière fois
devant le comité, je lui ai demandé: "Vous
avez entendu déclarer par M. Pitblado que
vous-même et M. Murray, aviez dit que dans
deux ans d'ici la coopérative n'aurait pas
besoin de cette loi? Le pensiez-vous? Pour-
quoi l'avez-vous dit? On se souvient de ce
qu'il répondit: "Nous avons poussés les
commerçants de grain au pied du mur". Puis
se corrigeant il ajouta: "Nous les avons pous-
sés au pied du mur." A mon avis il laissait
entendre, autant que faire se pouvait, que
dans -deux ans la coopérative jouirait de tels
avantages qu'elle n'aurait aucunement besoin
de cette législation.

L'honorable RUFUS H. POPE: Honora-
bles sénateurs, j'ai écouté mon honorable ami
qui vient de s'asseoir. Il nous a fait l'histo-
rique de cette question. Qu'il me soit permis
de dire qu'il existe toujours une raison qui
explique un pareil état de choses. Il existe
une raison qui explique l'existence et le suecès
de la coopérative. Et elle n'existe pas parce
que les fermiers de l'Ouest auraient hérité du
désir de coopérer entre eux; car parmi ces
gens il y en a qui ne s'accordent pas avec
leurs voisins; et qui sont venus de divers
pays. C'est évidemment une impérieuse né-
cessité qui, dans le domaine des affaires, les a
tous d'abord forcés à coopérer entre eux,
puis à mettre en commun leurs intérêts. Pour-
quoi ont-ils agi ainsi? Parce que ceux à qui
sont dévolus certains droits, et dont nous
entendons tant parler, et pour qui j'ai quelque
considération, n'ont pas agi comme ils l'au-
raient dû à l'égard du grain des fermiers. Ils
ont même agi très mal. Etant moi-même un
des fermiers qui ont produit et vendu du

grain, dès l'origine de ce commerce, et jus-
qu'à ce jour, je puis dire d'après ma propre
expérience ce qui nous est arrivé. Au début
nous n'avions pas de choix à faire. I.1 n'y
avait que les élévateurs que possédaient les
compagnies qui les avaient construits le long
des voies ferrées. A cette époque-là plusieurs
de ces élévateurs ne travaillaient pas de con-
cert, ainsi qu'il en est maintenant au su de
tout le monde. D'aucun alppa.rtiennent à un
certain groupe, d'autres à un autre. Mais
quant à la vente du grain, nous étions tous
traités de même façon. Laissez-moi vous dé-
peindre honnêtement comment se passaient
les choses à l'origine du commerce du grain.
Je ne parle pas rien que pour moi, puisque
j'avais pu construire des greniers temporaires
le long de la voie ferrée, greniers où naturelle-
ment je mettais mon grain. Mais, prenons
comme exemple, le cas d'un fermier qui n'ap-
portait qu'une charretée de grain-et pour
l'avenir du Canada il représentait un facteur
beaucoup plus important que moi. Il s'était
rendu sur sa terre pour y vivre et devenir un
citoyen de ce pays, avec l'espoir d'acquérir
une propriété pour lui et pour sa famille. Eh
bien! cet homme arrivait avec une charge de
blé-disons cinquante boisseaux-soit dans son
camion soit dans tout autre véhicule. Il se
rend à l'élévateur. Si le préposé à l'élévateur
peut accepter ce blé, il le regarde et dit: "Oui,
il n'est pas de trop mauvaise qualité-pas très
mauvaise, mais un peu de ce blé est desséché
et votre blé est mélangé à d'autres grains-
de la graine d'herbes ou autres. Je ne puis
l'accepter pour du n° 1. Le mieux que je
puisse faire c'est de l'accepter pour du n° 2"-
ou du n° 3 selon qu'en décide le préposé. Ce
changement de catégorie équivaudrait, d'après
mon expérience, à la perte de 5 boisseaux;
ce qui ne laisserait au fermier que 45 bois-
seaux de blé, qu'on lui payerait au tarif fixé
pour le grain de la 2ième catégorie ou peut-
être de la 3ième, selon ce qu'en déciderait
l'acheteur, En outre l'acheteur pourrait payer
les frais de transport des 5 boisseaux au fer-
mier, à l'époque dont je parle c'était 15 cents
par boisseaux pour rendre le grain à Fort-
William, soit 75 cents pour les 5 boisseaux.
Puis, il défalquait le coût du nettoyage du
grain, une fois rendu à Fort-William, et
c'était le fermier qui payait cela. De la sorte
le fermier ne recevait qu'un prix inférieur
pour son blé. Et c'était le mieux qu'il pou-
vait espérer à l'époque.

Et le surplus que possédait la Bourse du
grain de Winnipeg, s'élevait à environ $2,300,-
000, qui avaient été par elle enlevés aux fer-
miers, à Fort-William, sous prétexte de frais
de transport, ou pour d'autres raisons analo-
gues. Il n'était donc pas étonnant que les
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fermiers se fâchassent. C'e' à la suite des
procédés dont je viens de parler, qu'origina
l'esprit de coopération, qui s'est matérialisé
dans ce qu'aujourd'hui on appelle coopérative.

Supposons qu'un fermier arrive avec une
charge de grain à l'élévateur quand celui-ci
est plein. Le pauvre homme a 50 boisseaux
de blé et il a besoin d'épiceries pour sa fa-
mille. Que va-t-il faire? On lui dit d'aller
voir l'épicier. Il y va et le marchand lui dit:
"Actuellement j'ai tout le blé que je puis
mettre en magasin, et je ne sais quand je
pourrai m'en débarrasser; je n'en veux plus."
Le fermier répond qu'il a une charge de blé
qui vaut 75 cents le boisseau. Mais le mar-
chand ajoute simplement qu'il en est très
peiné pour son client, mais qu'il ne veut pas
de blé. Toutefois si celui-ci insiste, il lui en
donnera 50 cents le boisseau, à condition qu'il
soit payé en épiceries. Le fermier est con-
sentant, et il retourne chez lui avec des mar-
chandises d'épicerie.

Je suis entièrement de l'avis de mon hono-
rable ami, qu'en autant que nous puissions
le faire nous devons protéger les bases de
notre système économique; mais, tout de
même, nous ne sommes pas ici pour le faire
aux dépens de 'ceux qui sont absoilument
essentiels au développement de ce pays. Il
est bien entendu que le particulier qui place
des fonds est essentiel au Canada, pour en
développer les industries et pour d'autres fins
actives; je comprends bien cela; mais tout
d'abord l'individu qui vient des quatres
points du globe, et se fixe sur nos terres de
l'Ouest ou de l'Est, a droit à la protection du
Sénat et de la Chambre des Communes. C'est
pourquoi je demande s'il ne pourrait y avoir
une résolution ou un amendement d'introduit
dans le projet de loi dont nous parlons, qui
traite équitablement les deux groupes d'inté-
rêts qui nous occupent-qui tout en sauve-
gardant les fonds placés profite en même temps
aux fermiers? Je me plais à croire que les
deux partis s'entendront afin de solutionner
cette question dans l'intérêt des fermiers de
l'Ouest.

Je regrette n'être pas assez au courant des
affaires pour suggérer un amendement. En
effet je n'appartiens pas au comité des ban-
ques et du commerce, ce qui est très bien
ainsi, car s'il est quelque chose que j'ignore,
à mon grand regret, c'est le mécanisme des
banques. Tout ce que je sais des banques
me brise presque le cœur; c'est pourquoi on
ne doit pas s'attendre à ce que je connaisse
rien de ces affaires, dont s'occupe le comité.
Que, si les membres du comité ne pouvaient
s'entendre, qu'ils reviennent parmi nous et
en fassent rapport, alors quelqu'un d'entre
nous qui a une connaissance pratique et pro-

l'honorable M. POPE.

fonde du sujet, pourra considérer quelle serait
la meilleure modification à apporter à cette loi,
afin que tout le monde soit satisfait, aussi
bien ceux à qui des droits ont été dévolus,
que ceux qui appartiennent à la coopérative,
qui ont été forcés d'agir en coopération par
les gens à droits dévolus, que l'on connaît
sous le nom de Bourse du blé, du monde des
élévateurs ou de quelque nom autre qu'il vous
plairait.

Voilà pourquoi je pense qu'il vaudrait mieux
que nous considérions cette question demain.

L'honorable M. LAIRD: Il est près de 6
heures. Puis-je proposer que le comité lève la
séance et rapporte progrès?

L'honorable M. DANDURAND: Disons
qu'il est six heures.

L'honorable W. B. ROSS: J'ai l'intention
de proposer que nous nous ajournions jusqu'à
demain, et que nous ne siégeons pas ce soir.
Il y a tout le temps voulu pour étudier à
fond cette question.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle
est la motion?

L'honorable W. B. ROSS: Elle est que le
comité lève la séance et rapporte progrès.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne suis
pas prêt à accepter cette motion. J'ai l'inten-
tion de demander au Sénat de siéger ce soir,
et si nécessaire, nous demanderons à cette
Chambre d'en décider par un vote. Nous
sommes aux derniers jours de la session. On
nous a adcusés d'être en retard dans nos tra-
vaux. Or, comme ce projet de loi est le der-
nier, le Sénat pourrait se débarrasser de l'or-
dre du jour. On dit que nous devrions pren-
dre tout le temps voulu pour étudier ce projet
de loi. Eh bien! consacrons-y la soirée, et si
la Chambre des Communes décide de siéger
demain, nous le saurons à 8 heures; alors
nous pourrons étudier cette loi demain et en
finir.avec elle. Mais, assurément, alors qu'il
est possible qu'on vote en bloc le budget,
afin de clore la session cette semaine par pro-
rogation, nous ne devrions pas risquer de nous
voir reprocher des atermoiements de jour en
jour à l'égard de cette législation.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je ne pense pas que mon honorable
ami doive craindre qu'on nous blâme d'avoir
négligé notre travail. Je crois fermement que
nous aurons tout le temps voulu pour étudier
ce projet de loi. Je ne vois aucune nécessité
de siéger ce soir dans ce but.

L'honorable PRESIDENT: Il existe une
motion à l'effet que le comité lève la séance,
rapporte progrès, et demande la permission
de siéger de nouveau.
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L'honorable M. DANDURAND: D'après
ce qu'on me dit, il existe de grandes diffé-
rences d'opinions quant à la possibilité d'une
fin prochaine de la session; et mon honorable
ami n'a donné aucune raison à cette Cham-
bre, tendant à démontrer pourquoi nous per-
drions toute la soirée en discutant le sujet
qui nous occupe. Nous voici avec un nombre
considérable de sénateurs présents. Plusieurs
d'entre nous désirent se faire entendre sur la
question à l'étude, les priverons-nous des
trois heures que nous pouvons consacrer ce
soir à l'étude de ce projet de loi?

L'honorable W. B. ROSS: Je suis persuadé
que nous siégerons toute cette semaine, et
une partie de la suivante. Nous avons tout
le temps voulu. Il y a encore beaucoup à
faire dans l'autre Chambre; les crédits et
d'autres questions; là-bas on continuera donc
à siéger.

L'honorable M. DANDURAND: Maismon
honorable ami ne nous a pas donné la raison
pour laquelle nous ne devrions pas continuer
ce soir à étudier le projet de loi.

L'honorable W. B. ROSS: Il n'y a à cela
aucune nécessité.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami a laissé entendre qu'ailleurs on
pourrait proroger les Chambres. Mais je peux
lui dire qu'il est rumeur qu'on était prêt à
s'occuper des crédits cet après-midi, mais les
amis, d'ailleurs, de mon honorable ami ont
introduit de nouvelles questions et la discus-
sion se poursuit, ce qui fait qu'il est possible
que la prorogation pourrait se faire attendre
encore une semaine. Nous avons entendu
exposer exeellemment, par trois fois, la ma-
tière du projet de loi. L'honorable sénateur
qui a parlé le dernier (l'hon. M. Pope) m'a
beaucoup impressionné. Aussi, je crois qu'il
est fort à désirer que l'on puisse trouver un
terrain d'entente, une entente qui permette à
cette Chambre d'être juste envers les deux
groupes d'intérêts, et qui ne permette pas à
l'un deux de dominer l'autre. Jusqu'ici, je
n'entrevois pas cette solution moyenne, ni
aucune proposition à cet effet qui aurait été
soumise à cette Chambre. Je crois que nous
pourrions ajourner ce soir, et que les honora-
bles sénateurs pourraient faire un bel et sin-
cère effort afin d'avoir quelque chose de prêt
dans ce sens pour demain, qu'ils pourraient
alors présenter à cette Chambre, afin que nous
puissions en finir d'une façon intelligente avec
ce projet de loi, et en toute justice envers
les personnes qu'il concerne.

L'honorable M. DANDURAND: Mais ne
pourrions-nous pas exposer nos vues devant
le Sénat ce soir, et au cours de la discussion

trouver la solution qui n'a pas encore été
suggérée? Quelques sénateurs sont d'avis que
le projet de loi est juste et qu'il devrait être
voté tel qu'il est. Or, cet argument pourrait
être exposé ce soir devant le Sénat. Je suis
prêt à continuer ce soir et à exposer alors
mes vues sur le projet de loi; d'autres feront
de même, et, si ce soir nous n'en arrivons
pas à une conclusion, nous aurons toute la
nuit pour y songer, et demain nous pourrons
revenir en apportant quelque idée nouvelle.
Personne n'a suggéré un amendement, quoi-
que le cadet des sénateurs de Moose Jaw
(l'hon. M. Willoughby) soit d'avis que l'on
pourrait trouver une solution de juste milieu;
pourtant si ni lui, ni aucun autre sénateur,
ne propose aucun amendement de cette na-
ture, ne devrions-nous pas persévérer et en
arriver à une conclusion? Je ne puis réelle-
ment pas voir pourquoi nous ne discuterions
pas sur ce projet de loi ce soir. Mon honora-
ble ami de Regina (l'hon. M. Calder), nous
a dit que nous sommes menacés d'anéantisse-
ment si nous ne faisions une chose ou l'autre;
mais on a dit aussi que cette Chambre ga-
gnait du temps afin de blesser le sentiment
de certains membres des Communes, soit
d'une façon soit d'une autre. Ne devrions-
nous pas agir indépendamment, à notre façon,
et décider quelle est la meilleure ligne de con-
duite à suivre dans cette Chambre, à l'égard
de ce projet de loi? Je suis prêt à définir mon
point de vue. Je doute fort qu'un honorable
sénateur avoue qu'il est disposé à ajourner
la discussion aux seules fins d'avantager ail-
leurs un des partis politiques. Mais je ne
veux pas penser à cela; je suis prêt à discuter
le projet de loi.

L'honorable M. MACDONELL: Je crois
que nous aurons amplement le temps demain,
et encore plus après demain. Nous avons
beaucoup travaillé aujourd'hui, et je crois
que ce serait dommage de travailler ce soir.
J'aimerais mieux me reposer, et que l'on con-
tinuât demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je nesais
comment mon honorable ami a travaillé,
parce que nous avons siégés en comité, et
siégé cet après-midi J'ai connu de rudes jour-
nées de travail, mais assurément ce n'est pas
celle-ci. Je crois que chaque membre du
Sénat est dispos, et peut donner trois ou
quatre heures de travail ce soir.

L'honorable M. MACDONELL: Nous
avons déjà, cet après-midi écouté trois ou
quatre discours.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il y
eut des jours où mon honorable ami en a
écouté deux douzaines.
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L'honorable M. GILLIS: Le cadet des sé-
nateurs de Moose Jaw (l'hon. M. Willoughby)
a suggéré qu'il pourrait se faire qu'on soumit
un amendement pour solutionner la question.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien!
nous pourrons l'aider à trouver un amende-
ment, au cours de la discussion qui aura lieu
ce soir.

L'honorable M. GILLIS: Ne vaudrait-il
pas mieux faire présenter l'amendement, puis
discuter la question d'après cet amendement,
plutôt que d'avoir à traiter de nouveau toute
la question.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a présenté une motion à l'effet
que le comité rapporte progrès et demande la
permission de siéger de nouveau. Je vais de-
mander à cette Chambre de voter sur cette
question.

L'honorable M. TANNER: Comme mem-
bre de cette Chambre, je désire faire une
remarque à propos de ce qu'a dit mon hono-
rable ami. Je proteste, et je crois avec rai-
son, contre la déclaration de mon honorable
ami lorsqu'il suggère que certains membres
de cette Chambre se conduisent à l'égard ide ce
projet de loi, non pas dans le but 'de consi-
dérer cette législation selon qu'elle le mérite,
mais de façon que leurs agissements dans cette
Chambre puissent nuire à autrui ailleurs. Pour
ma part je proteste contre cela, et je suis
profondément surpris que mon honorable ami,
qui a été ile chef de cette Chambre, impute
une pareille conduite à un honorable membre
quelconque de cette Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas fait cela.

L'honorable M. TANNER: Le procès-ver-
bal de cette Chambre le montrera demain.
J'ai compris que mon honorable ami suggé-
rait...

L'honorable M. DANDURAND: J'ai sim-
plement dit, à propos de l'allusion faite par
l'honorable sénateur de Regina, que l'on di-
sait certaines choses, mais je n'en ai pas
épousé la responsabilité, et je ne suis pas
prêt à le faire. J'ai dit que chaque sénateur
était prêt à exercer son droit, à son gré, quant
à la discussion de ce projet de loi.

L'honorable M. TANNER: Je ne serais oas
surpris d'entendre pareille suggestion ou pa-
reille remarque de la part de ce qu'on appelle
une voix des derniers bancs.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas ici de derniers bancs.

L'honorable M. DANDURAND.

L'honorable M. TANNER: Je ne m'atten-
dais pas à cela de la part d'un honorable sé-
nateur de cette Chambre, qui occupe la posi-
tion de mon honorable ami, position oc-
cupée de façon à mériter des éloges. Quoi
que mon honorable ami ait dit, telle est
l'impression qu'il m'a donnée. On suggère
que nous ajournions. Que fait-on ailleurs?
Y a-t-il espoir ou attente de clore cette ses-
sion? Ailleurs on ne désire pas, apparemment,
s'occuper des affaires publiques. On gaspille
là-bas tout l'après-midi, et on gaspillera pro-
bablement toute la nuit dans un débat futile.

Quelques honorables SENATEURS: A
l'ordre.

L'honorable M. DANDURAND: Depuisle
7 janvier.

L'honorable M. TANNER: Je fais allusion
à ce qui se passe ailleurs. Je ne vois donc
pas pourquoi cette Chambre ne prendrait pas
le temps de délibérer sur les sujets que nous
avons en mains, et, ainsi que suggéré n'ajourne
pas, afin de permettre à ceux qui s'inté-
ressent aux projets de loi d'en arriver à un
règlement qualconque, que nous aimerions
tous à voir survenir.

La motion de l'honorable M. Laird est ac-
ceptée: oui, 27; non, 24. On rapporte pro-
gres.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT Bosrocx.

Jeudi, ler juillet 1926.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires courantes.

BILL DU HAVRE DE MONTREAL

PREMIERE LEC'TRE

Bill (n° 189) intitulé: "Loi pourvoyant à
un prêt aux commissaires du havre de Mont-
réal."-L'honorable W. B. Ross.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable W. B. ROSS: Si le Sénat y con-
sent, je proposerai la 2ième lecture du présent
bill. 'Il a pour -objet de permettre à la com-
mission du havre de Montréal d'emprunter de
l'argent. Elle a toujours remboursé de tels
emprunts et servi l'intérêt. Je crois savoir que
l'autre Chambre n'a pas trop critiqué le pro-
jet et le Sénat l'imitera, j'imagine.

La mot.ion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.
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TROISIEME LECTURE

L'honorable W. B. ROSS: Du consentement

du Sénat, je propose la 3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu une

3e fois et adopté.

BILL MODIFIANT LA LOI DES GRAINS
DU CANADA

DECLARATION DU PRESIDENT DU COMITE
DES BANQUES ET DU COMMERCE'

L'honorable 'G. G. POSTER: Honorables

messieurs, avant que nous passions à l'ordre du

jour, je tiens à signaler au Sénat une affaire

que je crois d'importance publique et qui met

en jeu sa réputation et celle du comité des

banques et du commerce. J'ai gardé 'le silence

pendant qu'on lançait en ces murs et au dehors

des insinuations au sujet des retards subis par

la loi des grains-c'est le nom qu'on lui -don-

ne-loi dont étaitsaisi le comité que je viens

de nommer. Je n'ai pas desserré les dents

parce que je ne voulais pas laisser croire que

le comité que j'ai eu l'insigne honneur de pré-

si-der depuis sept ans avait à se disculper. Ce-

pendant, je dois aujourd'hui rompre (le sillence,

car le bruit court hors de cette enceinte, me

dit-on, que ce comité est la cause des retards

qui ont eu lieu.
Relativement au biil des grains, je désire

consigner dans nos annales les renseignements

suivants. Les Chambres se sont réunies le

sept :de janvier 1926. Trois semaines après,

le 1er de février, le bil a été déposé à la

Chambre des Communes. Il y est 'demeuré

jusqu'au 10 de juin, et le Sénat l'a reçu le

onze. Le 16 de juin, le bill était renvoyé au

comité des banques et du commerce. le retard

d'une semaine n'étant pas attribuable à ce co-

mité. Celui-ci a siégé et délibéré le pro-jet

aux dates et aux heures suivantes: le jeudi 17

juin, de 11 heures du matin à 1 'heure du soir

et de 8 heures à 1,1 heures du soir; le vendre-

di 18 juin, de 10 heures 30 du matin à midi et

demi; le mardi 22 juin, de 8 heures 30 à 10

heures 40 du soir; le mercredi 23 juin, de 8

heures 30 à 10 heures du soir; le mardi 29

juin, de 8 heures à 10 heures 30 du soir; et le

mercredi 30 juin, de 10 heures 30 à 111 heures

et quart du matin. Le comité a remis le pré-

sent bill au Sénat le 30 de juin.

Cela étant, je soutiens que cette Ohambre

et le public peuvent aisément .concevoir qu'il

n'y a pas lieu de reprocher au comité des

banques et du commerce d'avoir beaucoup re-

tardé l'adoption du projet de loi ni d'avoir

privé la population canadienne des avantages

qu'il confère.

L'honorable M. BEIQUE: Je suggère au

président du comité de nous dire quand la

commission des grains a été priée de compa-
raître devant le comité et quel retard cette
invitation a causé.

L'honorable G. G. FOSTER: Je puis dire

que le comité des banques et du commerce

n'a pas tardé à citer la commission. Ses

membres furent sommés de comparaître dès

que l'ordre en fut donné.

L'honorable M. BEIQUE: Ils devaient être

ici à la fin de la semaine, et ils n'ont pas pu

se rendre avant l'ajournement du vendredi.

Aussi, le comité a-t-il dû les attendre plusieurs

jours.

L'honorable 'G. G. POSTER: Afin de com-

pléter l'explication que j'ai donnée et de satis-

faire l'honorable sénateur -de de Salaberry, on

voudra bien me permettre de lire les dépêches

suivantes.
Le 22 juin, j'adressais ce télégramme au pré-

sident de la commission des grains, M. Ledie

H. Boyd, de Fort-William:
Comité des banques du Sénat étudiant bill 8, mo-

difiant loi des gi&ns, désire votre présence au plus

tôt. Télégraphiez jour de votre arrivée. Comité at-

tend.

Le 23 de juin, je recevais cette réponse:

Dépêche reçue, Commission entière se d'!epose à partir

ce soir pour Mose Jaw, Edmonton et Vancouver sui-

vant itinéraire spécial. Si comité du Sénat désire

rense'gnements de commission, d'avis que commission

entière doit être invitée. Veu«T1ez me conseiller.

Le même jour, le 23 de juin, j'ai répondu:

Concernant votre dépêche, comité des banques re-

quiert présence de commission- entière au plus tôt. Télé-

graphiez jour d'arrvée.

Le 24 de juin, le président Boyd m'adressait

ce message:
Commission entière arrivera Ottawa samedi matin:

J'ai répondu par cette dépêche marquée "ur-

gente":
Comité ne peut comprendre que vous tardiez à arri-

ver. Sénat ajournera probablement vendredi après-

midi à lundi soir lorsque votre présence sera requise.

A cet appel, la commission a tépondu en se

présentant -ce soir-là, le lundi.

DUPLICATION DU SERVICE DES CHE-
MINS DE FER

INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable M. GORDON: Avant que nous

entamions l'ordre du jour, je désire signaler

à l'attention du Sénat et, surtout faire obser-

ver au représentant du ministère une chose

qu'il y a lieu d'examiner, je crois. Dernière-

ment, les journaux ont publié des annonces

qui nous ont appris que le chemin de fer Na-

tional-Canadien ferait circuler un autre train
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de luxe entre Montréal et Toronto. Ce train
circule déjà, il me semble. Quelques jours
plus tard, le Pacifique-Canadien annonçait
qu'il en faisait autant. Avant qu'elles eussent
ajouté ces trains, chaque compagnie en main-
tenait cinq par jour sur la route de Montréal
à Toronto, ce qui, à mon sens, était suffisant
pour le transport de tous les voyageurs et de
toute la marchandise entre ces deux villes.

Si les honorables sénateurs songent à ce qui
s'est passé il n'y a pas longtemps, ils se rap-
pelleront que la preuve recueillie pendant
l'enquête sur le problème des chemins de fer
tendait à prouver que les deux compagnies
perdent des millions de dollars en transportant
les voyageurs. Si mes souvenirs sont fidèles,
en 1924, le réseau national du Canada a perdu
de 24 à 26 millions de dollars, et la statistique
démontre, je crois, que le Pacifique-Canadien
a perdu environ dix millions. Cela étant, il
me semble que ces deux grands chemins de
fer sont encore à couteaux tirés au détri-
ment de la population canadienne, au lieu
de s'entr'aider, comme on nous l'avait fait
espérer, il n'y a pas longtemps.

Je proteste énergiquement contre ce qui me
paraît être la pire extravagance. Comme
d'autres, je m'attendais à voir luire le jour où
les -compagnies de chemin de fer seraient en
état d'abaisser leurs tarifs qui sont si lourds
pour le commerce canadien. Sans être du
métier et sans prétendre le connaître à fond,
il m'arrive assez souvent de voyager entre ces
deux villes et je ne me suis jamais aperçu
que moi et d'autres étions à l'étroit avant
qu'on eût ajouté ces deux convois. Il me
semble ridicule qu'un train du National-Cana-
dien parte de Montréal à une heure moins un
quart de l'après-midi et arrive à Toronto huit
heures plus tard et qu'un train du Pacifique-
Canadien parte de Montréal à 9 heures 45 du
matin et se rende à Toronto vers 5 heures
du soir; car, s'ils prennent ces trains-là, les
gens arrivent trop tard pour traiter des affaires.
Je le déclare, avant que les compagnies eussent
ajouté ces trains supplémentaires, il en par-
tait déjà trop de ces deux endroits, le matin.

Les uns peuvent croire que ce sujet ne nous
intéresse guère. Il est très agréable de voya-
ger dans des voitures luxueuses, mais c'est
reculer l'époque où nous pourrons espérer
voir baisser les taux de transport. Je prie
donc le nouveau leader du Sénat d'étudier la
question et d'examiner s'il n'y a pas un moyen
d'amener les têtes dirigeantes de ces deux
réseaux à travailler de concert pour le plus
grand bien du Canada, au lieu de maintenir
à son détriment des trains inutiles.

L'honorable M. GORDON

L'honorable M. BELAND: Puis-je poser
une question à mon honorable ami? Ce nou-
veau convoi n'est-il pas ajouté pour la com-
modité des touristes qui se rendent d'une
ville à l'autre et qui sont si nombreux pen-
dant les mois d'été?

L'honorable M. GORDON: Je suis con-
tent que mon honorable ami m'ait fait cette
question. Toutefois, il ne m'est pas facile
d'y répondre. Il a peut-être raison; cepen-
dant, qu'il me soit permis de dire que, l'hiver
dernier, nous avons été témoins d'un incident
semblable, et probablement d'un incident plus
regrettable encore. Le National-Canadien a
annoncé qu'il mettrait sur la voie de Montréal
à Winnipeg et de Toronto à Winnipeg un train
beaucoup plus rapide que les autres. Ce
train a été ajouté et, quelques jours après, le
Pacifique-Canadien, ne voulant pas que l'autre
chemin de fer lui dame le pion, mit aussi un
train supplémentaire. Je crois que cette con-
duite a coûté plusieurs centaines de mille dol-
lars à chacune de ces voies ferrées. Elles se
sont aperçu qu'elles ne pouvaient pas main-
tenir ces deux nouveaux trains sans subir une
perte considérable et, ayant perdu beaucoup
d'argent, elles les ont supprimés au bout
d'un mois ou six semaines. Je ne pense pas
qu'elles aient besoin de ce nouveau convoi
pour les touristes ou leurs autres clients pen-
dant l'été, vu que chaque compagnie a tous
les jours cinq trains qui partent de Montréal
pour se rendre à Toronto et cinq trains qui
viennent de Toronto et arrivent à Montréal.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je dois dire à ce sujet que j'ai toujours
été fort en peine de savoir ce que font tous
ces trains qui circulent entre Montréal et
Toronto. La dernière fois qu'il m'a été don-
né d'examiner l'affaire-c'était l'hiver dernier
-il y avait cinq trains par jour sur la voie
du Pacifique-Canadien, et cinq sur l'autre
réseau; ce qui fait dix par jour, et ces trains
étaient des trains directs de luxe. Il y avait,
en outre, un petit nombre de trains omnibus.

J'ajouterai que, si je puis obtenir des ren-
seignements et des explications au sujet de
ces deux trains, je serai bien aise de les
communiquer au Sénat, car ils m'intriguent.
Je sais que, depuis le premier de juillet jusque
vers le dix de septembre, il y a un nombre
considérable de touristes à transporter dans
la division de l'ouest et que les chemins de
fer ont besoin de trains de toute sorte dans
cet intervalle. Il se peut que le nouveau
train ne soit ajouté que pour quatre mois et
qu'on le supprime ensuite. C'est sans doute
le cas.
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LE RAPPORT DUNCAN A L'ENQUETE
SUR LES DOUANES

DEMANDE DE DEPOT

L'honorable M. BLACK: J'a merais à savoir
du représentant du ministère s'il mettra sur
le bureau du Sénat un passage du rapport de
l'enquête sur les douanes qui a eu lieu dans
un autre endroit. Cette partie du rapport n'a
pas été communiquée aux membres de cette
Chambre. Je fais allusion au rapport de M.
Duncan. Je crois savoir qu'il contient des
renseignements que nous devrions connaître.

L'honorable W. B. ROSS: Je verrai si je
puis procurer ce rapport à l'honorable séna-
teur.

L'honorable M. DANDURAND: Se com-
pose-t-il de dépositions et peut-on en obtenir
un duplicata? Qu'est-ce que ce rapport Dun-
can? J'avoue que le comité m'a inondé de
rapports, tant français qu'anglais, et que je
n'en ai pas lu le premier mot. J'ai bien vu
la mention "Rapport Duncan", et je com-
prends que ce rapport est l'oeuvre d'une per-
sonne que l'ancien ministère a chargé d'une
enquête. Je n'ai pas vu ce document; j'ignore
s'il a été déposé sur le bureau de l'autre
Chambre, s'il ne renferme que des conclu-
sions écrites, des pièces justificatives, et le
reste. Dans le cas où il n'aurait pas été im-
primé, il n'y aurait que l'original qui pour-
rait se trouver dans l'autre Chambre et qui
ne saurait être ici en même temps.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois savoir
que le rapport Duncan a été déposé sur le
bureau de l'autre Chambre. Il a été rédigé
par un détective et a été incorporé dans le
rapport du comité qui l'a ajouté à la preuve
d'une manière ou d'une autre. J'ignore si le
comité a fait venir l'inspecteur pour lui de-
mander d'en attester la véracité sous serment,
ou comment cela s'est fait. Selon moi, ce
document fait partie du dossier sur lequel le
comité a fondé ses conclusions.

L'honorable M. DANDURAND: S'il fait
partie du dossier, ne l'avons-nous pas reçu
avec les comptes rendus quotidiens des dépo-
sitions qui ont été distribués aux députés?

L'honorable W. B. ROSS: Il paraît que
non; je n'en sais rien.

L'honorable M. BLACK: Il fait partie du
dossier que le comité a recueilli et qui a été
mis sur le bureau dans un autre endroit. Dans
ce cas, nous avons aussi le droit de le faire
déposer sur le bureau du Sénat. Il ne nous
est pas encore parvenu et je me trouve dans
la même situation que l'honorable leader de
la droite. Je n'ai pas vu le rapport, mais je
crois juste que nous l'ayons. Je demande

simplement le passage du rapport Duncan qui
a été mis sur le bureau dans un autre endroit.

L'honorable M. MACDONELL: Le rap-
port a été ouvertement communiqué au co-
mité et à tout le monde. Je l'ai entendu moi-
même.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Le Sénat, il me semble, devrait avoir exacte-
ment ce qu'a l'autre Chambre. L'enquête qui
a eu lieu nous intéresse aussi et nous sommes
tenus, en qualité de législateurs, de nous
procurer et d'étudier tous les renseignements;
par conséquent, nous devrions obtenir un
double exact de ce qu'ont -les membres des
Communes-rapport, dépositions et toutes les
pièces annexées.

BILL DES GRAINS

NOUVELLE ETUDE EN COMITE

Le Sénat siège de nouveau en comité pour
délibérer le bill (n° 8) intitulé: "Loi modifiant
la loi des grains du Canada".

Présidence de l'honorable M. Robinson.

Sur l'article 1 (ce que doit contenir le récé-
pissé).

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
messieurs, on m'a laissé entrevoir aujourd'hui
la possibilité d'un accommodement entre les
deux parties engagées dans la querelle dont
nous nous sommes occupés au sujet du pré-
sent bill. Si j'étais certain que cette prévi-
sion se réaliserait, je ne retiendrais point
votre attention, car, après tout, la querelle
concerne, d'une part, le groupe nombreux des
cultivateurs et, d'autre part, les commerçants
de grains. Bien qu'elle intéresse aussi le pu-
blic en général, nous reconnaissons tous que
ce sont ces deux corps importants qui sont aux
prises. Si, par suite de nos discussions sur la
question, i-ls ont pu s'entendre d'une manière
ou d'une autre, tout en nous réjouissant,
nous ne manquerons pas d'être quelque peu
étonnés.

Lorsque j'ai pris la parole hier, je ne m'étais
pas préparé. J'avais assisté à toutes les réu-
nions du comité et entendu tous les témoi-
gnages, et je ne comptais pas occuper autant
de temps que je l'ai fait. Néanmoins, me

fiant à l'indulgence des membres du comité,

je voudrais compléter en quelques mots les

commentaires auxquels je me suis livré hier

sans avoir mes notes sous les yeux. En réflé-

chissant dans l'intervalle, j'ai constaté que

j'avais oublié des faits que j'aurais dû dé-

voiler au comité afin qu'il puisse consacrer à

cette affaire toute l'attention qu'elle mérite.

Je disais hier que la solution du problème

dépendait entièrement de l'interprétation d'un
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article de la loi des grains. Voici en peu de
mots ce dont il s'agit. Les cultivateurs affir-
ment qu'ils ont toujours eu le droit d'envoyer
leurs grains à n'importe quel élévateur de tête
de ligne. D'autre part, les commerçants sou-
tiennent qu'ils n'ont jamais eu -ce droit. En
somme, la question ne se pose -qu'à l'égard
d'une catégorie de grains-des grains expédiés
par wagonnée et entieposés dans des élévateurs
privés. Il n'y a aucune difficulté au sujet des
wagonnées de grains lorsque ces grains sont
confiés à des élévateurs du syndicat. Bref,
voici le noud de l'affaire. Lorsqu'un culti-
vateur entreposait des wagonnées de grains
dans un élévateur régional privé, il prétendait
qu'il avait toujours eu le droit d'expédier cette
marchandise à un élévateur de tête de ligne
de son choix. Cette assertion est contredite
par les commerçants. Ceux-ci soutiennent
que, depuis l'origine, le cultivateur de l'Ouest
n'a jamais joui de ce droit. Les membres du
comité se rendent compte, je crois, de la na-
ture du différend à cet égard.

Hier, je n'avais pas sous les yeux les chif-
fres précis, mais je les ai aujourd'hui, les
ayant empruntés à mes notes des dépositions.
Ces chiffres devraient être connus de tous les
membres du comité, ce qui leur permettrait
de mieux saisir la portée qu'aurait le présent
projet s'il obtenait force de loi.

En premier lieu, des témoins ont déclaré,
sans être démentis, qu'il y a 1,717 stations de
chemins de fer dans les trois provinces de la
Prairie, et il y a lieu de supposer qu'il y a un
élévateur, ou plus d'un, à chacune de ces
stations, pour bien dire. A ces endroits, plu-
sieurs élévateurs régionaux possédaient quel-
ques voies d'évitement. Nous n'avons pas de
preuves à ce sujet; disons, cependant, que
4,292 élévateurs appartenaient à des particu-
liers. Les représentants des cultivateurs syn-
diqués ont déclaré que ceux-ci auront, à titre
de propriétaires, de locataires, ou autrement,
la haute main sur 825 de ces 4,292 élévateurs
pour entreposer la récolte de cette année.
Autrement dit, ils disposeront d'un cinquième
de ces élévateurs. Cela signifie que, cette
année, des particuliers exploiteront environ
3,467 élévateurs et que le syndicat en exploi-
tera 825.

D'après la preuve, voici quelle est la situa-
tion au terminus de Fort-William. A tout
prendre, on peut y recevoir 72 millions de
boisseaux dont le syndicat accaparera et utili-
sera 20 millions, laissant le reste, soit 52 mil-
lions, entre les mains des particuliers.

Or, si nous supposons que le syndicat ne
possède pas plus qu'un élévateur à une station
ou dans une campagne, ces calculs nous ré-
vêlent qu'il ne sera pas représenté à 892 de
ces 1,717 stations. Si nous prenons pour

L'honora9ble M. CALDER.

acquis qu'il n'a qu'un élévateur à chaque
station-et je crois que mon hypothèse est
juste ou peu s'en faut-le syndicat sera repré-
senté cette année à 825 endroits où se trou-
vent des élévateurs régionaux, et il ne le sera
pas ou n'aura pas d'élévateurs régionaux à 892
autres endroits.

Le comité a recueilli des témoignages con-
cernant le coût de ces constructions. M.
Burnell a déclaré que le syndicat a érigé der-
nièrement des élévateurs modernes, complète-
ment outillés, du dernier modèle et d'une
capacité de cinquante mille boisseaux, à rai-
son de quinze mille dollars chacun. S'il de-
vait en construire aux 892 endroits où il n'est
pas représenté, il lui en coûterait, de son
propre aveu, $13,380,000 pour des élévateurs
du dernier modèle et d'une capacité de cin-
quante mille boisseaux. D'un autre côté, si le
syndicat entreprend d'acheter des élévateurs
à ces endroits là, je n'exagère pas en disant
qu'il pourra les obtenir pour sept à neuf
millions de dollars, peut-être moins. En effet,
plusieurs élévateurs de type réglementaire et
d'une capacité de 25 à 35 mille boisseaux
n'ont pas coûté plus de dix mille dollars, au
lieu d'en coûter quinze mille, et nous ne de-
vons pas oublier que plusieurs sont exploités
depuis quelques années et que leur déprécia-
tion doit entrer en ligne de compte.

La preuve a aussi démontré que tous- les
membres du syndicat ont permis aux admi-
nistrateurs de percevoir sur chaque boisseau
de grain qui leur passe entre les mains une
taxe ou redevance jusqu'à concurrence de
deux sous par boisseau. Au dire des témoins
que nous avons entendus, cela signifie que
le syndicat est maintenant en mesure de pré-
lever annuellement sur les syndiqués une som-
me de quatre millions de dollars afin de leur
procurer les installations nécessaires. Etant
muni de ce pouvoir, le syndicat l'exerce. Il
lui suffirait d'un an ou deux pour acquérir des
élévateurs, s'il .le voulait. En deux années,
tout au plus, il pourrait amasser la somme
d'argent dont il aurait besoin afin de posséder
un élévateur à tous les endroits où il n'est
pas représenté.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
En supposant qu'il recevrait et expédierait 200
millions de boisseaux, n'est-ce pas?

L'honorable M. CALDER: Oui; et les pro-
babilités sont que la quantité serait plus
grande.

J'ajouterai encore ceci. Dans leurs témoi-
gnages, MM. Murray et Burnell ont prétendu
que l'exploitation des élévateurs régionaux est
profitable. Bombardés de questions à ce sujet,
ils n'ont pas craint d'affirmer que tous ces
élévateurs, et non seulement quelques-uns,
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donnent des bénéfices. En réalité, le comité a
entendu dire à maintes reprises qu'ils ont
rapporté plusieurs fois autant qu'ils ont coûté.
Je le demande aux honorables membres du
comité, n'est-ce pas là la preuve que nous
avons recueillie?

S'il est vrai que ces élévateurs régionaux
sont rémunérateurs-s'il est vrai que le syn-
dicat considère qu'ils sont profitables et qu'il
n'y a pas de perte à craindre, pourquoi hési-
terait-il à en ériger ou à en acquérir? Que
m'a-t-on répondu lorsque j'ai demandé pour-
quoi il hésitait? M. Burnell, secrétaire du
syndicat, un de ses principaux fonctionnaires,
a lui-même avoué que, s'il avait ses coudées
franches, il entreprendrait précisément de
construire ou d'acheter des élévateurs. Ce-
pendant, a-t-il dit, il ne pouvait persuader
aux autres membres de l'association de par-
tager sa manière de voir. Qu'a-t-il répondu
à la question directe: pour quelles raisons
s'opposent-ils à l'achat ou à l'érection d'élé-
vateurs? Il a déclaré qu'ils avaient deux
raisons. En premier lieu, ils refusaient de
multiplier les présentes installations. Des té-
moins prétendaient que les élévateurs régio-
naux étaient trop nombreux. Je me demande
si tous les faits corroboreraient cette opinion,
car, il n'y a pas trop d'élévateurs lorsque la
récolte est surabondante; ces bâtiments sont
remplis jusqu'au faîte et tous les cultivateurs
ne peuvent pas y loger leurs grains. En tout
cas, il a donné comme l'un des motifs de
l'inaction du syndicat le désir de ne pas mul-
tiplier le nombre des élévateurs qui existent
déjà. L'autre raison était qu'il ne voulait
pas dans le moment faire servir à cette fin
ses ressources financières.

Quant à la première raison, l'alchat ou la lo-
cation d'élévateurs n'en doublerait pas le nom-
bre. A la deuxième, je répondrai que, puisque
ces élévateurs régionaux sont incontestable-
ment sur un bon pied, puisqu'ils peuvent servir
l'intérêt, solder les frais généraux et encaisser
un bénéfice, tle syndicat, s'l refuse d'employer
ses propres fonds, pourrait aisément se procurer
l'argent dont il aurait besoin. Que nous ap-
prennent les annales de la compagnie coopéra-
tive d'élévateurs de la Saskatchewan? Lorsque
j'étais idéputé à la législature de cette province,
notre gouvernement a contribué à la fondation
de cette compagnie en rendant une loi. Il y a
dix à douze ans de cela; j'ai oublié la date
exacte. Qu'on me permette de dire que nous
avons beaucoup hésité avant d'inscrire cette loi

dans le Statut. Le gouvernement avait consenti
à avancer à cette compagnie de cultivateurs 85
p. 100 du coût des élévateurs et, je ne m'en
cache pas, nous doutions fort du succès de l'en-
treprise. Cependant, qu'est-il arrivé? La com-
pagnie alla de l'avant d'une année à l'autre

jusqu'à ce qu'enfin, elle eut érigé et nis en
service de 450 à 500 éllévateurs dispersés dans
toute la province. Depuis qu'elle existe, elle
n'a jamais manqué de payer promptement et
intégralement l'intérêt et le principal et d'en-
caisser en sus un bénéfice pour le répartir entre
ses actionnaires. C'est pourquoi je déclare que

le syndicat n'a pas raison de refuser d'employer
ses propres fonds ou d'emprunter de l'argent

à cette fin. Puisque ces élévateurs régionaux

donnent des bénéfices, le syndicat ne devrait

pas craindre de les acheter ou d'en ériger d'au-

tres. Voilà sur quel terrain je me place.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne veux
point interrompre l'argumentation de l'hono-

raible sénateur; néanmoins, me permet-il de

lui faire cette question? La compagnie co-

opérative d'élévateurs de la Saskatchewan
aurait-elle pu agir si le gouvernement de la

province n'avait pas avancé ces 85 p. 100?
Cette compagnie n'aurait jamais vu le jour.

Les cultivateurs n'étaient pas en état de préle-

ver l'argent.

L'honorable M. CALDER: Cela est peut-

être vrai, mais nous n'en sommes plus là.

C'était un essai alors; ce n'est plus un essai

aujourd'hui. Toute l'histoire de la.compagnie

de grain des cultivateurs, de la compagnie co-

opérative d'élévateurs de la Saskatchewan et

des cultivateurs syndiqués de l'Alberta a dé-
montré que les bailleurs de fonds n'ont pas rai-

son de craindre de placer leur argent dans des

entreprises comme celles des élévateurs régio-

naux. D'un autre côté, examinons les place-

ments de la province du Manitoba. 'Le gou-

vernement de cette province a exploité des élé-

vateurs régionaux, mais les résultats ont été

pitoyables. Ses élévateurs n'ont pas été une

perte sèche; cependant, le gouvernement a

perdu de l'argent d'une année à l'autre-et

pourquoi donc? Cela nous amène au cœur

même de la question qui est sur le tapis. Le

gouvernement du Manitoba avait des sources
d'alimentation, mais il ne possédait 'pas d'ins-
tallations terminales à 'la tête des Lacs. Sans

installations terminales, les sources d'alimen-
tation ne donnent pas de bénéfices; elles ne

peuvent pas en donner. La compagnie cooipé-

rative d'élévateurs de la Saskatchewan a réussi

parce qu'elle a aussitôt entrepris de se pro-
curer des installations à la tête des Lacs. Elle
a fini par y construire des entrepôts de 15

millions de boisseaux. Bien plus, elle s'est ra-
battu sur Buffalo où elle a aussi érigé des en-
trepôts. Elle savait qu'elle ne réussirait ja-
mais, à moins d'avoir des installations de tête
de ligne à l'usage de ses tributaires de la cam-
pagne. Quoi qu'il en soit, c'est une digres-
sion.
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Souffrez que je cite un 'exemiple de ce que
M. Burnel nous a dit sur ce sujet même dans
sa déposition. Nous pailions des bénéfices à
retirer de ces élévateurs, et les membres du
comité doivent se rappeler qu'il a cité un en-
droit du Manitoba, endroit qu'il connait bien,
où se trouvent quatre élévateurs. Quel a été
son témoignage? "Notre élévateur", a-t-il dit,
''a ireçu 300,000 boisseaux ide grain, 'l'élévateur
privé voisin en a reçu 28,000 boisseaux; un
autre, situé un peu plus loin, 40,000 et un qua-
trième, presque la même quantité". Autre-
ment dit, le fait d'avoir à 'cet endroit un élé-
vateur à l'usage des cultivateurs a permis
au syndicat d'obtenir 300,000 boisseaux sur les
400,000 qui y ont été vendus. Si le syndicat
désire s'adonner à ce commerce, il me semble
qu'il n'y a pas le tmoindre danger qu'il perde
rien en construisant ou en acquérant les élé-
vateurs régionaux dont il a besoin pour transi-
ger les affaires que les membres de l'associa-
tion lui confieront.

Au lieu de construire lui-même ou d'a-
cheter 'des élévateurs aux 892 endroits où 'il n'a
pas de représentant, Ile syndicat s'adresse aux
Chambres et leur demande de rendre une loi
qui obligerait 3,467 'élévateurs régionaux pri-
vés, dispersés dans les provinces ide la Prairie
et possédant aux têtes de ligne auxquelles ils
sont reiliés des moyens d'emmaganiser 50 mil-
lions ide boisseaux, dles obligeant, dis-je, à jouer
le rôle d'agents percepteurs afin d'alimenter,
non pas les installations -terminales privées,
mais celles du syndicat. N'oubliez pas que je
suppose toujours, comme je Ile dois, que la loi
ne reconnaissait pas aux cultivateurs lle droit
qu'ils prétendent avoir eu. Le syndicat prie
le Parlement d'adopter une loi qui obligerait
les élévateurs privés à recueillir et a entrepo-
ser le grain aux points de départ et à l'ex1pé-
dier ensuite à ses élévateurs de tête de ligne à
l'entrée des Lacs.

L'honorable M. SCHAFFNER: La déclara-
tien de l'honorable sénateur est-elle absolu-
ment vraie? A mon sens, les cultivateurs
avaient l'habitude, bien que je doute que la
loi 'les y autorisât, de désigner les élévateurs
de tête de ligne auxquels leur grain devait être
expédié; cependant, ce droit leur a été 'enlevé
l'an dernier. C'est pourquoi ils sont venus
nous demander d'adopter une loi conforme à
l'usage.

L'honorable M. CALDER: Tout mon rai-
sonnement repose sur ce que je crois être une
juste interprétation de la loi, et, comme je le
diais hier, l'argument invoqué surtout par M.
Pitblado, et jusqu'à un certain point par le
Dr Magill, n'a encore été réfuté par per-

L'honorable M. CALDER.

sonne, pas même par mon honorable ami le
sénateur de Moose Jaw (l'honorable M. Wil-
loughby) qui a pris la parole hier.

L'honorable iM. WILLOUGHBY: Je vou-
drais que l'honorable sénateur discute la ques-
tion.

L'honorable M. CALDER: Si j'étais un avo-
cat de renom, je ne craindrais pas -de le flaire.
Pourtant, je dirai ceci. 'Comme tous les mem-
bres du comité le savent, IM. Pitblado leur a
dit que M. Symington, que nous connais-ons
tous, a déclaré -devant le comité de l'agricul-
ture dans un autre endroit, qu'à son avis, au-
cun avocat haut placé au Canada n'affirmerait
sous sa signature que les cultivateurs aient
jamais eu le droit qu'ils revendiquent.

'L'honorable M. SCHAFFNER: Nous avons
souvent entendu des arguments comme cell-ui-
là.

L'honorable 'M. CALDER: Vous avez par-
faitement raison; pourtant, M. Symington a
une réputation. Ce n'est pas un homme de
pail(le; il a occupé pour le gouvernement ca-
nadien dans plusieurs causes importantes. Il
est renommé dans tout ile pays.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'at-
taque pas la réputation d'avocat -de M.
Symington; néanmoins, il est l'associé des
défenseurs de la cause de la coopérative des
producteurs de grain.

L'honorable M. CALDER: Je m'en tiens à
la déclaration de M. Symington. Celui-ci, qui
est un avocat très habile et qui a une i'éputa-
tion à soutenir, a affirmé au comité ide d'agri-
culture qu'aucun avocat de renom ne déclare-
rait sous sa signature que des cultivateurs
aient jamais eu en vertu de la loi le droit
qu'is prétendent aujourd'hui avoir eu. Et
j'irai plus 'loin, ainsi que je l'ai fait hier. Ayant
entendu hier mon honorable ami (l'honorable
M. Willoughby) et ayant écouté les arguments
précédemment invoqués par M. .Murray, j'ai
affirmé que tous les raisonnements ne m'a-
vaient pas convaincu que le cultivateur a le
droit qu'il revendique. Je ne demande à per-
sonne de partager mon opinion; néanmoins,
c'est sur elle que repose toute ma thèse. Si je
me trompe à cet égard, ma cause est perdue;
toute mon attitude change. Etant persuadé
que le cultivateur possédait ce droit, je serais
le premier à le soutenir; cependant en ce qui
me concerne, je ne suis pas convaincu que ce
droit ait -existé. Il est bien vrai qu'on l'a
exercé jusqu'à un certain point.

L'honorable M. GILLIS: Le cultivateur ne
l'a-t-il pas exercé durant toutes ces années-là?
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L'honorable M. CALDER: Je ne veux pas
m'engager dans une longue discussion au sujet
de l'usage qui a existé. Au comité, M.
Pitblado a dit que cette pratique a existé
probablement dans deux cas sur cent; et dans
quelles circonstances? Voici quatre élévateurs
dans un certain endroit. Un cultivateur, qui
est un client régulier de l'un de ces élévateurs,
se présente et dit, pour une raison ou une
autre: "Je voudrais que mon grain soit expé-
dié cette fois-ci à tel ou tel élévateur de tête
de ligne." Au lieu de s'en tenir rigoureuse-
ment au droit que la loi lui reconnaît, que fait
l'exploitant? Il dit: "C'est entendu, Jean, je
te le laisserai expédier là-bas." Cela est
arrivé lorsque les cultivateurs ont voulu en-
voyer leur grain à un mou'qin, Je diriger vers
la minoterie du lac des Bois, la minoterie
Ogilvie ou toute autre.

Puis, nos amis de l'autre Chambre sont
venus rendre témoignage avant hier. Qu'ont-
ils prouvé? Afin de démontrer que ce droit
avait existé et avait été exercé, ils se sont
bornés à dire que, après l'acquisition par la
Grain Growers' Grain Company des installa-
tions terminales situées à la tête des Lacs,
les cultivateurs ont demandé que leur grain
fût expédié aux élévateurs de tête de ligne de
cette compagnie. Mais, cela n'a eu lieu que
dans un très petit nombre de cas. M. Pitblado
a ensuite fait une autre déclaration indiquant
que ce fait n'influait aucunement sur l'atti-
tude qu'il avait prise.

Quoi qu'il en soit, je ne discuterai pas ce
point-là. Peu m'importe que cette pratique
ait existé. Supposons-le et admettons qu'elle
ait été plus générale qu'on l'a dit. Après
tout, il nous faut revenir à cette question:
quel droit conférait la loi? Dès que nous
aurons une opinion arrêtée à ce sujet, nous
devrons nous ranger d'un côté ou de l'autre.
Quant à moi, ne parlant qu'en mon nom, je
déclare que personne ne m'a encore convaincu
que les cultivateurs possédaient et exerçaient
le droit qu'ils prétendent avoir eu, aux termes
de la loi, avant 1925.

Je le répète, ce projet de loi, l'article pre-
mier du présent bill, demande seulement au
Parlement d'obliger environ 3,400 élévateurs
régionaux à remplir le rôle d'agents des élé-
vateurs de tête de ligne du syndicat. Telle
est la situation, à mes yeux. Pourquoi le
syndicat agit-il ainsi? MM. Murray et Burnell
ont tous deux parlé avec une insigne franchise.
Ce n'est que depuis deux ans que le syndicat
a fait l'acquisition d'élévateurs de tête de
ligne. Ils en connaissent 1a valeur. Que
nous ont-ils dit? "D'abord, nous voulons le
profit qui découle des frais de manutention."
Un sou ou deux par boisseau, ou quel qu'il
soit-peu m'importe. "Nous voulons recueillir

--25

ce profit. Ces élévateurs se remplissent in-
cessamment pendant la saison et nous voulons
que le courant passe par le nôtre, afin de re-
cevoir le bénéfice qui résulte de la manuten-
tion des grains."

L'honorable M. GORDON: Puis-je poser
immédiatement une question à mon honora-
ble ami? Si je comprends bien, le cultivateur
payait un droit de le. par boisseau à la com-
pagnie, lorsqu'il voulait retirer son grain de
l'élévateur régional ou le faire expédier à un
moulin plutôt qu'à l'élévateur de tête de
ligne. Est-ce vrai?

L'honorable M. CALDER: Peut-être que
oui, peut-être que non. Cela n'a pas trait à
la question que je discute. Je préfère ne pas
m'éloigner de mon sujet. Ce n'est vraiment
pas de cela qu'il s'agit, et je me demande si
je pourrais répondre à l'honorable sénateur.
Tout ce que je saurais dire c'est que, d'après
la preuve, lorsqu'il se présentait un cultiva-
teur qui voulait retirer son grain ou l'expé-
dier ailleurs-au moulin ou autre part-ce
privilège lui était invariablement accordé.
J'ignore ce qu'il payait pour l'obtenir.

L'honorable M. GORDON: Je pose cette
question à mon honorable ami parce qu'il
était membre du comité des banques et du
commerce et qu'il a entendu toutes les dépo-
sitions.

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. GORDON: Je ne faisais
pas partie de ce comité, mais j'ai entendu une
partie des témoignages. Si l'honorable séna-
teur les a tous entendus, il doit savoir si le
cultivateur avait quelque chose à payer pour
le grain dont je parle.

Dans le même ordre d'idées, j'aurais voulu
savoir si, de l'avis de mon honorable ami,
il serait juste que le cultivateur payât le. par

boisseau sur l'autre grain, au lieu d'être obligé
de l'expédier à l'élévateur de tête de ligne.

L'honorable M. CALDER: Je Je répète,
comme beaucoup d'autres membres du comité,
j'ai entendu toute la preuve; néanmoins, je
suis certain qu'ils sont dans mon cas et que
plusieurs détails n'ont fait qu'entrer par une

oreille et sortir par l'autre, à moins qu'ils les
crussent essentiels.

En premier lieu, je déclare qu'il était per-

mis au cultivateur de détourner son grain.
D'après la preuve, c'était la pratique cons-
tante. Je ne me rappelle pas s'il avait quel-
que chose à payer dans ce cas. A mon sens,
cette question n'a aucune importance et ce
détail ne s'est pas gravé dans ma mémoire;
cependant, je suis porté à croire que le culti-
vateur devait payer quelque chose.

fDITION REVISÉE
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J'examinais pourquoi MM. Murray et
Burnell désiraient que le grain fût manié à la
tête de ligne. Ils ont avoué bien franche-
ment que c'était à cause de certains profits
qui en résulteraient-des sommes d'argent qui
leur reviendraient. Ils voulaient faire passer
beaucoup de grain par leurs élévateurs afin
d'augmenter leurs bénéfices. Tout d'abord, ils
convoitaient les frais de manutention puis,
les primes sur le blé dit "spot wheat", c'est-
à-dire, livrable sur place à la tête de ligne. Je
ne retiendrai pas le Sénat pour lui expliquer
le sens de cette expression. Certaines primes
sont attachées à ce blé qu'ils voulaient rece-
voir dans leurs élévateurs afin de toucher les
profits lorsque des expéditeurs demanderaient
ce blé.

Certains profits découlent aussi du mélange
du grain à l'élévateur de tête de ligne. Je ne
tenterai pas de l'expliquer. Il n'en est pas
moins vrai que ce mélange donne lieu à des
bénéfices. Je déclare donc que ces deux re-
présentants des cultivateurs syndiqués n'ont
pas cherché à rien cacher. Mettant cartes
sur table, ils ont dit: "Nous voulons obtenir
ces affaires pour nos élévateurs afin d'en re-
.cueillir tout le bénéfice." Ils prétendaient
n'avoir qu'un désir: procurer au cultivateur
le plus gros profit et lui faire vendre sa ré-
colte le plus cher possible. Je ne nie pas que
le cultivateur y ait droit. J'ai clairement
expliqué mon attitude, je crois. Je n'engen-
drerai pas chicane à celui qui se place sur ce
terrain. Autant que tout autre membre de
cette Chambre, je désire que les producteurs
du Canada occidental ne perdent rien du fruit
de leurs labeurs. Toutefois, il ne doit pas y
avoir d'injustice.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
nateur veut-il dissiper mon ignorance? Je
crois savoir que l'élévateur régional exige
le. ¾ par boisseau et vous m'avez dit que
l'élévateur régional et l'élévateur de tête de
ligne sont vraiment des pièces d'un même
mécanisme. Aurez-vous l'obligeance de nous
apprendre quel est le prix de la manutention
du blé à chacun de ces élévateurs?

L'honorable M. CALDER: Je le ferais avec
plaisir, mais je ne veux pas abuser des instants
du comité. Je tâche de poser des principes gé-
néraux. Si je m'écarte de mon sujet pourm'oc-
cuper des menus détails de ce projet, je ne me
retrouverai plus et le Sénat ne se retrouvera
pas, 'lui non plus.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
nateur me permet-il de faire une remarque? A
qui les sénateurs qui ne font pas partie d'un
comité demanderont-ils des renseignements si
ce n'est aux membres du comité?

L'honorable M. CALDER.

lhonorable M. CALDER: Je tombe d'ac-
cori avec mon honorable ami. Si le présent
bill avait suivi la filière ordinaire, que serait-il
arrivé? Toutes les dépositions auraient été im-
primées. L'honorable sénateur aurait reçu un
exemplaire que rien ne l'aurait empêché de
lire. Je me fais fort de dire qu'il ne l'aurait
pas lu; il laurait peut-être feuilleté.

Suis-je excusable de dire que ce projet de loi
offre mille détails et particularités, et que
l'une des raisons qui en a retardé l'adoption
c'est que les membres du comité, dont quel-
ques-uns ne connaissaient pas la différence en-
tre 'le blé à la charge (street wheat) et le
blé livrable sur place à la tête de ligne (spot
wheat), entre les élévateurs de tête ,de ligne
privés, les élévateurs de tête de ligne publics,
et les entrepôts de mélange, ont voulu se fa-
mi'liariser avec les détaills? Ce débat ne
finira jamais, si nous nous arrêtons à ces
minuties.

L'honorable M. GILLIS: Puis-je faire une
question à l'honorable sénateur? 'Ceci n'est pas
une affaire de détail. Il exprimait tantôt le
désir que les cultivateurs retirassent jusqu'au
dernier sou le prix -de leur grain.

L'honorable M. CALDER: IC'est vrai.

L'honorable M. GILLIS: Or, les membres
du syndicat prétendent que la seule manière
d'obtenir ce résultat c'est de conserver la libre
disposition de leurs grains depuis le moment
où ils quittent ileurs fermes.

L'honorable M. CALDER: Je ne chercherai
pas querelle à mon honorable ami à ce sujet.
Je 'conviens avec lui que le cultivateur devrait
avoir 1e droit de toucher jusqu'au dernier sou
le prix de son grain. Il devrait avoir tous les
moyens d'arriver à ce résultat. Il devrait pos-
séder les élévateurs régionaux et les élévateurs
de tête de ligne. Cependant, je diffère d'avec
l'honorable sénateur lorsqu'il dit: "Nous ren-
drons une loi qui obligera ceux qui se sont
munis des installations nécessaires à les utili-
ser de :manière à prouver des bénéfilces au syn-
dicat tout en anéantissant leur propre mise de
fonds."

Lhonorable M. GILLIS: Ils sont rémunérés
pour l'usage de ces installations.

L'honorable M. CALDER: 'Ils le sont. C'est
la raison d'être de ces installations. Sous le
régime de la 'loi, qu'on remonte aussi loin en
arrière que l'on voudra. qu'ont fait les capi-
talistes 'lorsque ces facilités n'existaient pas?
Selon mon interprétation de la loi, c'est le droit
le l'élévateur régionall privé d'expédier 'le

grain qu'il a reçu à son propre élévateur ter-
minus. Cela étant, qu'ont fait les capitalistes?
Ils ont placé 85 millions de dollars dans ces en-
treprises. Avec cet argent, ils ont fourni près
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de 3,400 élévateurs régionaux et les moyens
d'emmagasiner environ 52 millions de bois-
seaux à la tête des Lacs. Or, qu'est-ce que
mon honorable ami se propose de faire?

Quelqu'un a déclaré au comité, sans qu'on
ait mis sa parole en doute, que les seules opé-
rations des élévateurs régionaux ne sauraient
être fructueuses. Je le répète, nous avons eu
la preuve que les élévateurs de tête de ligne
par eux-mêmes, ne peuvent pas réussir. N'ai-je
pas raison? N'est-ce pas la substance des t&
moignages que nous avons entendus. [Mon ho-
norable ami hoche la tête.

L'honorable M. WIILLOUGHBY: Je ne pen-
se pas que la preuve l'ait démontré.

L'honorable M. CALDER: Quelle est la
preuve concernant les élévateurs du Grand-
Tronc et du Pacifique-Canadien? ,

L'honorable IM. WILLOUGHBY: Ce sont
des élévateurs de tête de ligne.

L'honorable M. CALDER: Qu'est-ce qui a
été prouvé relativement à la compagnie $piller?
Elle avait un élévateur de tête de ligne à Van-
couver et elle a dû acquérir des élévateurs ré-
gionaux.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je pensais
que vous parliez des élévateurs régionaux.

L'honorable M. CALDER: Les témoignages
n'ont pas porté sur le système d'élévateurs du
Manitoba; néanmoins, 'mon honorable ami sait
comme moi que l'entreprise n'a pas réussi faute
d'élévateurs de tête de ligne. Nous n'ignorons
pas, non plus, que le Pacifique-Canadien, vu
qu'il n'avait pas de tributaires, a dû céder les
siens à des gens qui possédaient des sources
d'alimentation. La preuve à ce sujet ne sau-
rait être mise en doute.

Quoi qu'il en soit, monsieur le président, j'ai
simplement voulu exposer à ce comité quel-
ques faits rdatiýfs au nombre des élévateurs
dont nous nous occupons. iMon seul désir est
de bien faire comprendre que j'approuve au-
tant que n'importe 'lequel de mes collègues la
coopération entre les cultivateurs. C'est ce
que prouve ce que nous avons fait dans la
Saskatchewan où nous avons posé les jalons.
Ceux qui m'entendent le savent, j'ai pris une
grande part à l'adoption des lois concernant la
coopération. Aussi, si je m'oppose à ce pro-
jet, ce n'est pas parce que je suis hostile à la
coopérative des cultivateurs ou au syndicat.
C'est une organisation forte et vigoureuse qui
deviendra plus forte et plus vigoureuse encore
à l'avenir. Je lui souhaite de réussir et je suis
sûr qu'elle réussira. Mon opposition se fonde
sur tout autre chose. Elle repose sur le prin-
cipe que (le Parlement ne doit pas nuire aux
placements 'égitimes et inoffensifs. Ce ne
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sont pas des placements qui remontent à
quinze ou vingt années en arrière; nous con-
naissons des cas où des gens ont mis de l'ar-
gent dans ces institutions pendant ces années
dernières et, probablement, depuis quelques
jours. Selon moi, ces institutions ont été fon-
dées à la faveur d'une législation qui permet-
tait à un élévateur régional privé d'expédier
le grain qu'il recevait à son propre élévateur
de tête de ligne. Cependant, vous voudriez
maintenant que le Parlement prive d'un seul
coup les élévateurs régionaux privés du droit
d'expédier le grain à leurs propres élévateurs
de tête de ligne. Vous ne vous arrêtez pas là;
ainsi que je disais hier, vous mettez entre les
mains des culltivateurs syndiqués une massue
dont ils pourront se servir à coup sûr pour
abattre l'élévateur de tête de ligne à l'entrée
des Lacs. Voilà mon opinion. Je me trompe
peut-être; pourtant, tous les 'témoignages re-
çus par le comité, tous les débats que j'ai sou-
tenus, ne me permettent pas de tirer une autre
conclusion.

L'honorable M. GILLIS: Un instant. Le ré-
sultat ne serait-il pas le même, ei le syndicat
achetait des élévateurs dans tous les endroits
de l'Ouest? Cela ne ruinerait-il pas dans un
espace de temps assez court les placements
faits à Fort-William et ailleurs?

L'honorable M. CALDER: Assurément, j'en
conviens et je n'ajoute rien. Cependant,
qu'on ne me demande pas de rendre une loi
pour en arriver là.

L'honorable M. GILLIS: Au commence-
ment de son discours, l'honorable sénateur a
soutenu que rien n'empêchait les membres du
syndicat d'acquérir des élévateurs à tous les
endroits où commence l'entreposage.

L'honorable M. CALDER: Et je le sou-
tiens encore. Ils peuvent le faire en vertu
du droit coutumier. Qu'ils se montrent et
construisent tous les élévateurs de tête de
ligne et tous les élévateurs régionaux que bon
leur semblera, mais ne demandez pas au Par-
lement de les mettre en mesure de faire une
chose qu'ils n'ont pas le droit de faire.

L'honorable M. GILLIS: L'effet est le
meme.

L'honorable M. CALDER: L'effet est le
même; mais c'est une tout autre chose de
l'obtenir au moyen d'une loi.

Je passe maintenant à un autre point. On
n'a pas manqué d'appuyer sur l'hypothèse que
la loi, advenant son adoption, ne s'applique-
rait qu'à une faible quote-part des grains.
MM. Murray et Burnell ont fixé la quantité
à 12 p. 100 des grains qui passent aujourd'hui
par les élévateurs des particuliers. L'un des
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sénateurs de Moose Jaw ('hon. M. Wil-
loughby) citait hier des chiffres pour établir
qu'il en serait ainsi et il prétendait que la
question était de peu d'importance ou que la
loi ne s'appliquera qu'à 12 p. 100 des grains.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Tout au
plus.

L'honorable M. CALDER: Tout au plus.
Afin d'en arriver à ces 12 p. 100, les auteurs
de ce calcul ont pris comme point de départ
l'hypothèse que ce projet de loi n'influera
pas sur la moitié de la récolte de l'Ouest. Ils
ont supposé que le blé qui se vend dans la
rue, c'est-à-dire au chariot, ne tombera pas
sous le coup de la loi. Ceux qui faisaient
partie du comité savent quelle a été la ré-
ponse. Il est parfaitement vrai que le syndi-
cat ne s'est pas prévalu des marchés qu'il a
conclus avec les commerçants afin de faire
passer le blé vendu au chariot par ses éléva-
teurs de tête de ligne; pourtant, d'après la
preuve que j'ai entendue et d'après ma ma-
nière d'interpréter la loi actuelle et le présent
bill, rien au monde ne l'empêcherait d'acca-
parer ce blé-là comme tout autre blé. Autre-
ment dit, le raisonnement est fondé sur la sup-
position qu'une faible partie de ce blé sera
soumise à ce traitement. J'affirme que cette
loi s'appliquera à la moitié de la récolte,
plutôt qu'à 12 p. 100 seulement.

Je ne sais s'il y a lieu d'insister sur cette
question qui est d'une nature fort technique.
Le Dr Magill a dit: "Allons donc, que le syn-
dicat me donne cent mille dollars et je lui
apprendrai comment nous pouvons, sous le
régime de 'la présente loi, mettre la main sur
le blé vendu au chariot." M. Pitblado a
fait observer que cela ne souffrait aucun doute
et nous avons examiné de quelle manière le
syndicat pourrait obtenir ce résultat. M.
Pitblado affirmait que le syndicat était cer-
tainement en mesure de s'emparer du blé
vendu au chariot, et il laissait entendre qu'il
avait à son emploi des spécialistes et des
hommes très habiles-qui étaient assez adroits
pour le faire. A la suite de cette discussion,
M. Pitblado a fini par dire: "La loi nous
nuira, non pas jusqu'à concurrence de 1Z p.
100; mais jusqu'à concurrence de plus de la
moitié. Ainsi, la thèse qui affirme que l'affaire
a peu d'importance, en somme, ne repose
pas, il me semble, sur un fondement solide.

L'honorable M. WATSON: L'honorable sé-
nateur sait-il pourquoi le syndicat ne devrait
pas s'emparer du blé vendu à la charge?

L'honorable M. CALDER: Nullement. Je
n'ai jamais dit cela. Il pourrait recevoir et
expédier n'importe quelle espèce de blé. Il
on a le droit. L'honorable sénateur n'a pas
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compris du tout. Quelqu'un dit que, adve-
nant l'adoption de ce projet de loi, ses dispo-
sitions ne s'appliqueront pas au blé vendu au
chariot, blé qui représente la moitié de la
récolte. Il descend donc bien bas, lorsqu'il
affirme que, en somme, le commerce ne serait
affecté que dans la mesure de 12 p. 100. Je
lui réponds que ce n'est pas le cas; que la
preuve démontre que le blé vendu au chariot
peut être mis sous le coup de la présente loi
qui, s'il en était ainsi, ne s'appliquerait pas
seulement à 12 p. 100, mais s'appliquerait à
plus de la moitié du grain confié à ces entre-
prises privées.

L'honorable M. GILLIS: Le bill ne porte-
t-il pas que cette disposition ne s'applique
qu'aux quantités d'au moins un wagon plein?

L'honorable M. CALDER: Si l'honorable
sénateur m'oblige à expliquer comment on
s'y prendra, il me suffira de répéter ce que
J'ai dit au comité.

L'honorable M. GILLIS: Pourtant, le bill
déclare explicitement que cette disposition ne
s'applique qu'aux quantités d'au moins un
wagon plein.

L'honorable M. CALDER: Souffrez que je
donne un exemple. Supposons que nous som-
mes tous des cultivateurs habitant un certain
district, et qu'aucun de nous ne possède assez
de blé pour emplir un wagon. J'apporte 60
boisseaux, un autre en apporte 40, un troisiè-
me, 30, un quatrième, 20. et ainsi de suite, et
nous nous rendons à l'élévateur. Le gardien
de l'élévateur a différents réservoirsnumérotés
1, 2, 3, et le reste. Notre grain est versé dans
le réservoir n° 1 parce qu'il est de première
qualité. D'autres grains sont placés dans le
réservoir n° 2 ou n° 3. En conséquence, il y
a dans le premier réservoir assez de grain
pour emplir deux wagons, et la loi me re-
connaît le droit de céder mon grain à un autre
et je donne un ordre à cet effet. Le cession-
naire est propriétaire de mon grain et de celui
d'autres personnes. Il en possède assez pour
emplir plusieurs wagons, et le syndicat lui
demande de l'expédier à l'élévateur de tête
de ligne. C'est simple comme bonjour dès
qu'on possède les installations voulues.

L'honorable M. SHAFFNER: L'honorable
sénateur a très bien exposé sa manière de
voir et il nous a fourni force renseignements;
c'est pourquoi je voudrais lui poser une ques-
tion. Il a plus insisté sur un point que sur
les autres: que l'injustice qui pourrait être
commise envers un autre, envers une corpo-
ration ou un élévateur de chemin de fer, est
la raison de son opposition au bill. Si je
comprends bien-et je demande qu'on me
reprenne si je me trompe, car je puis avoir
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mal saisi la situation--si je comprends bien,
dis-je, nous avons l'an dernier, au moyen
d'une loi, enlevé au cultivateur le privilège,
dont il jouissait depuis plusieurs années, de
désigner l'élévateur auquel son grain serait
expédié. N'est-ce pas ce que nous avons fait
l'an dernier?

L'honorable M. CALDER: Je n'en con-
viendrais pas. C'est là ce que prétend le
syndicat.

L'honorable M. SCHAFFNER: Les cultiva-
teurs jouissaient-ils de ce privilège?

L'honorable M. CALDER: Non. Les culti-
vateurs affirmaient que la loi, telle qu'elle
existait avant 1925, leur reconnaissait le droit
d'expédier leur grain à n'importe quel éléva-
teur de tête de ligne. A la dernière session,
a été adoptée une loi dont le texte les a certai-
nement privés de ce droit si, toutefois, il
existait. Les commerçants de grain soutien-
nent qu'il n'a jamais existé. J'ai dit et répété
souvent que personne ne m'a convaincu que
la loi conférait ce droit aux cultivateurs. Au-
trement, ma thèse croulerait et j'appuierais
la proposition.

L'honorable M. SCHAFFNER: Pourquoi a-
t-on fait adopter cette loi à 'la dernière session?

L'honorable -M. CALDER: Pour une excel-
lente raison. Mon honorable ami perd de vue
l'un des principaux faits de toute l'affaire. Jus-
qu'à il y a deux ans, ou trois ans au plus, les
cultivateurs du Canada occidental n'avaient
pas de raison de solliciter la présente mesure
parce qu'ils ne possédaient pas d'élévateurs de
tête de ligne; ils n'étaient pas intéressés, le
syndicat était encore à naître. Il a vu le jour
en 1923, dans l'Alberta, et en 1924 et 1925, au
Manitoba et dans la Saskatchewan. Lorsqu'il
s'est mis de la partie, il s'est aperçu qu'il y au-
rait des bénéfices, à retirer des élévateurs de
tête de ligne et que, s'il pouvait faire rendre
une loi dont l'effet serait de diriger vers son
entrepôt plus de grain qu'il pouvait en recueil-
lir dans ses propres édlévateurs régionaux, il
serait en mesure d'amasser des profits énormes.
Les cultivateurs syndiqués entrevoient cette
chance et ils viennent affirmer que l'ancienne
loi leur conférait ce droit dont ils ont été dé-
pouillés en 1925, et ils demandent maintenant
qu'on leur rende ce droit qu'ils revendiquent,
mais que je leur nie.

L'honorable M. SCHAFFNER: Mais, pour-
quoi cette loi a-t-elle été établie l'an dernier?

L'honorable M. CALDER: Le témoignage
que 'les commissaires ont rendu hier m'a ap-
pris que la loi a été établie parce que Vancou-
ver est devenu un port d'exportation du grain,
et qu'on s'est demandé si la loi existante con-

férait au cultivateur 4le droit d'expédier son
grain à Vancouver, plutôt qu'à Fort-William.
Voilà ce que les commissaires ont dit la der-
nière fois qu'ils sont venus, et personne ne l'a
nié. Le commissaire Snow a fait une déclara-
tion comportant que le seul objet de la loi de
1925 était de conférer au cultivateur le droit
incontestable d'expédier son grain, soit à Van-
couver, soit à Fort-William. Je déclare que
la situation a complètement changé en ces der-
nières années par suite de la transformation de
Vancouver en tête de ligne et de la fondation
d'un syndicat possédant des installations ter-
minales.

Je n'ai pas exprimé mon avis sur ce que nous
devrions faire du présent bill. Franchement,
je n'aimerais pas à le voir disparaître. Je crois
qu'il devrait y avoir un moyen de sortir d'em-
barras et que le temps que nous avons gagné
en ne nous réunissant pas hier soir a été bien
employé. En effet, les deux parties ont tâché
de découvrir si elles ne pourraient pas s'enten-
dre au sujet de ce qu'il y a à faire. J'ai con-
fiance que, si nous devions siéger 'deux ou trois
jours de plus, elles trouveraient une solution
de la difficulté.

Quoi qu'il en soti, cela n'est pas certain. Je
l'ignore; je ne suis pas autorisé à en rien dire;
je ne sais pas ce qui se passe, n'ayant jamais
été consulté. Cependant, si un accommode-
ment de ce genre est impossible, il me semble
que le Sénat a l'une de deux choses à faire. Il
nous faut d'abord conférer aux cultivateurs
syndiqués le droit absolu et incontestable d'ac-
quérir des élévateurs; soit en les construisant,
ou en les achetant, en les louant ou de tout
autre manière, aux huit cents et quelques en-
droits où ils ne sont pas représentés.

Si nous ne pouvons pas nous entendre à cet
égard, nous devrons revenir à l'ancienne loi,
telle qu'elle existait avant 1925. (En admettant
que l'attitude des cultivateurs soit justifiable
comme ils le déclarent avec tant de force, et
comme mon honorable ami de Moose Jaw
(l'hon. M. Willoughby) l'a soutenu hier avec
toute son habileté-et que ce droit existait
avant 1925, revenons à l'ancienne loi, renon-
çons au présent bill; passons l'éponge sur les
prescriptions que le parlement a établies l'an
dernier, faisons revivre la loi qui était en vi-
gueur en '1924 et remettons les deux parties ad-
verses sur le pied où elles étaient avant la
naissance du différend.

L'honorable M. WATSON: Supprimeriez-
vous 'la loi de l'an dernier?

L'honorable M. CALDER: Je la supprime-
rais. Dans quelle situation se trouveraient les
deux camips? Ils seraient devant nos tribu-
naux. Que se passe-t-il aujourd'hui? On nous
invite à juger l'affaire qui présente des pro-
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blèmes judiciaires que plusieurs d'entre nous
ne saisissent pas. Cela étant, je suis d'avis
de revenir à l'ancienne loi, de remettre le cul-
tivateur et le commerçant de grain sur le
même pied qu'auparavant et de les laisser vi-
der leur quereille dans les cours de justice du
pays pour découvrir ce qu'il y a à faire et qui
doit l'emporter. A mes yeux, cette conduite
serait éminemment juste et raisonnable, à
moins qu'on ne trouve une autre solution sa-
tisfaisante.

L'honorable W. H. LAIRD: Honorables
messieurs, le Sénat, j'en suis sûr, a écouté atvec
grand plaisir les discours que nous avons en-
tendus jusqu'à présent au sujet du projet de
loi. Il a eu l'avantage de connaître les deux
thèses. Hier, nous avions la. bonne fortune-
d'entendre une savante dissertation de la
part des promoteurs du bill et aujourd'hui nous
avons assisté à un débat très instructif sur cer-
taines caractéristiques du projet envisagé du
point de vue contraire.

Ayant fait partie du comité et ayant assisté
à toutes les réunions, je me rends compte que
le bill offre des subtilités et fourmille .de dé-
tails qu'un profane peut difficilement com-
prendre. Si mon honorable ami de Moose
Jaw (il'hon. M. W'illoughby) ,qui a prononcé
son plaidoyer hier s'était aBdressé à la cour
d'appel, il aurait pu être mieux compris qu'il
l'a été par plusieurs membres de cette Cham-
bre. Je le répète, le sujet abonde tellement
en points de droit et en détails techniques que,
si nous nous arrêtons a considérer ces ques-
tions incidentes, importantes en eliesmêmes
mais relevant nécessairement du domaine ju-
diciaire, nous ne parviendrons jamais à saisir
quels sont réellement les grands principes et
les principales caractéristiques du présent bill.

J'ai conscience que plusieurs membres de
cette Chambre ne faisaient pas partie du co-
mité et n'ont pas eu l'avantage d'entendre les
dépositions et les débats, et je conçois aisé-
ment qu'il y en a pilusieurs qui ne saisissent
pas encore la portée du présent bill. Selon
moi, il n'est guère raisonnable de leur deman-
der de se prononcer sur un projet de cette
importance sans comprendre parfaitement ce
qu'il implique.

J'ai habité l'ouest canadien pendant vingt-
cinq ans et mes occupations là-bas m'ont per-
mis -de connaître comment le cultivateur et ile
commerçant manutentionnent le grain, bien
que je ne me sois pas mêlé de ce commerce
depuis vingt ans et que je n'y aie pas été in-
téressé directement, ni indirectement. J'ai
été bien aise d'en sortir, assagi et désillusionné,
et, par bonheur, je me suis tenu à l'écart jus-
qu'à présent. Cependant, j'ai appris comment
les choses se passent et je m'efforcerai de dis-
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cuter l'affaire impartialement et sans parti pris,
indépendamment des questions incidentes et
des subtilités légales dont quelques-unes ont
une portée plus ou moins grande.

Avant d'examiner le fond de la polémique,
prenons quelques instants pour nous rendre
exactement compte de la quantité de grain
à laquelle le projet de loi s'applique, afin
d'obtenir une notion de l'importance du litige.
Pour bien saisir la situation, considérons d'a-
bord les divers modes de vente afin de bien
comprendre à quelles qualités et quantités de
blé la loi s'appliquera.

Avant les vingt et quelques dernières an-
nées, le cultivateur de l'Ouest ne pouvait
vendre son blé que par l'entremise des éléva-
teurs régionaux, moins nombreux en ce temps-
là qu'aujourd'hui. La colonisation en était
encore à ces débuts et le cultivateur préten-
dait que les compagnies d'élévateurs régio-
naux, ne se bornant pas à le priver du juste
prix de sa marchandise, le trompaient aussi sur
le poids et la qualité. Ce sentiment devint
général et donna naissance à l'association des
producteurs de grain, en 1901. Ce fut en
grande partie grâce à l'agitation créée par
cette association que les cultivateurs obtin-
rent la première 'loi réparatrice. Celle-ci
obligeait les compagnies de chemin de fer à
construire des quais de chargement. Ces
quais mettaient les cultivateurs en état de
faire passer directement leur grain du chariot
au wagon, de l'expédier à une tête de ligne et
de le vendre par l'entremise de commission-
naires dont la plupart se trouvaient à Win-
nipeg. Ce système rendait les cultivateurs
indépendants jusqu'à un certain point des
élévateurs situés le long de la voie ferrée.
Ces quais de chargement existent encore aux
différents points d'expédition; mais, sauf dans
quelques parties du Manitoba, les cultivateurs
ne s'en servent plus parce qu'ils ont été mieux
traités en ces derniers temps et que les
moyens de transport sont plus nombreux.
Ainsi, le quai de chargement a été le premier
mode de mise en vente du blé dans les cam-
pagnes et les témoignages recueillis par le
comité semblent indiquer qu'il n'a servi qu'au
vingtième de la récolte entière. Le projet
de loi ne concerne aucunement le blé pour
lequel on emploie les quais de chargement,
de sorte que nous pouvons en faire abstrac-
tion, n'ayant pas à nous en occuper pendant
l'étude du bill.

Un autre mode de vente du blé est la vente
au chariot, lorsque le cultivateur porte son
grain à l'élévateur régional et le vend argent
comptant. Cela ressemble à la vente d'une
paire de chaussures dans un magasin. Le
cultivateur livre son blé, en reçoit le prix et
l'affaire est bâclée. La quantité de blé qui
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se vend de cette manière est considérable et
des témoins interrogés par le comité ont
calculé qu'elle représente près de la moitié
de la récolte. Elle échappe aussi aux dispo-
sitions du projet de loi; ainsi, n'avons-nous
pas à nous en occuper en examinant les avan-
tages et les inconvénients du présent bill.

Puis, il y a une troisième manière de vendre
le grain désigné comme "grain des réservoirs
particuliers". Chaque élévateur régional ren-
ferme des compartiments de divemses grandeurs
et plusieurs compartiments qui ne peuvent
loger que' la charge d'un wagon. Lorsque des
réservoirs particuliers sont disponibles, ce qui
est ordinairement le cas sauf pendant le coup
de feu de la saison, le cultivateur peut y faire
mettre son grain sans qu'il soit classé, et le
faire expédier au terminus de son choix; son
grain étant conservé à part. Le grain mis
dans des compartiments particuliers ne repré-
sente pas une partie considérable du grain
vendu; de fait, il ne forme qu'une part in-
fime du total. Il s'en vend un peu à l'éléva-
teur même et la loi ne s'appliquerait pas au
grain ainsi vendu, mais elle s'appliquerait au
grain expédié à un élévateur de tête de ligne.
Cependant la quantité du premier n'est pas
suffisante pour que nous nous en préoccu-
pions beaucoup.

Il y a un quatrième mode de vente qui
tombe directement sous le coup du présent
bill. Il a trait au grain désigné sous le nom
de "grain classé", qui se trouve dans des com-
partiments non réservés, et c'est lui qui cause
la plupart des ennuis. La preuve faite au
comité tend à démontrer que 15 p. 100 de la
récolte sont manutentionnés de cette manière,
soit 60 millions de boisseaux lorsque la ré-
colte atteint 400 millions et 45 millions de
boisseaux lorsqu'elle s'arrête à 300 millions.
Il semblerait que le blé de cette catégorie
soit la pomme de discorde entre les factions.
Le syndicat affirme que le projet de loi ne
concerne que cette faible portion de la récolte;
mais le commerce de grain soutient au con-
traire que la quantité de ce grain serait de
plus de 15 p. 100 et s'élèverait vraisemblable-
ment aux deux cinquièmes. Quoi qu'il en
soit, elle est suffisante popr causer la réussite
ou l'insuccès des opérations, si elle était dirigée
dans une autre direction.

Lorsqu'on se demande pourquoi les syndi-
qués et les commerçants se châmaillent au
sujet de ces quarante ou soixante millions de
boisseaux, il y a un autre facteur à considérer:
les élévateurs de tête de ligne. Dès le début,
les com-qierçants se sont aperçus que, pour ce

commerce comme pour d'autres, il faut un

certain outillage qui nécessite la dépense de
grosses sommes d'argent. Tout d'abord, ils
ont besoin d'élévateurs régionaux pour re-

cueillir le grain, mais ceux-ci, seuls, ne leur
suffiraient pas. Ces élévateurs régionaux en
exigent d'autres aux têtes de ligne pour l'en-
trieposage du grain lorsqu'il arrive à l'entrée
des Lacs, et il en a fallu plus tard à Van-
couver. D'immenses élévateurs de tête de
ligne dont chacun coûte de deux à quatre
millions de dollars étaient donc indispensables.
C'est ainsi qu'a été créée une série d'éléva-
teurs. Le gouvernement a prescrit qu'à son
arrivée le grain serait pesé par des peseurs
officiels. Par conséquent, l'Etat protège am-
plement le cultivateur dont le grain est pesé
aux têtes de ligne. De ces éÏlévateurs, le
grain passe dans des bateaux et, en hiver, il
est expédié par eau et par terre.

Pourquoi la question des élévateurs de
tête de ligne est-elle si importante dans ce
litige? Les deux camps se disputent la masse
du grain aux terminus pour diverses raisons
dont voici les principales.

C'est d'abord que le commerce de grain
reçoit le. ' pour chaque boisseau qui passe
par l'élévateur de tête de ligne et de plus,
un trentième de cent par boisseau pour cha-
que jour d'entreposage après le quatorzième
jour.

En deuxième lieu, il retire certains avan-
tages lorsqu'il reçoit une quantité considé-
rable de grain, par suite de l'écart entre la
déduction qu'allouent les inspecteurs et la
déduction rédlle constatée lors des livraisons.
Cette compensation est très inportante.

La troisième raison, et la principale, c'est
que, par suite du mélange des grains, il peut
transformer une perte en un gain ou, du moins,
se protéger contre les pertes résultant du
classement, pertes qui sont assez fréquentes
parce qu'on lui garantit dans les campagnes
que le grain est d'une certaine qualité.

Telles sont les principales raisons du vif désir
des contestants d'accaparer la masse des affai-
res aux terminus. Elles sont la cause domi-
nante de la polémique engagée au sujet du
présent bill.

Jusqu'à il y a deux ans, le commerçant de
grain monopolisait et les élévateurs régionaux
et les élévateurs de tête de ligne, et il a na-
turellement créé une industrie considérable
dans 'laquelle il prétend avoir placé 85 mi!-
lions de dollars. Il a bien manutentionné les
récoltes de l'Ouest et iA a contenté tout le
monde en ces dernières années, laissant de
côté ce qui a pu se passer auparavant. La
question est de savoir s'il a exigé du cultiva-
teur de l'Ouest plus qu'il ne l'aurait dû. Il
affirme qu'il ne l'a pas fait et il cite le rapport
Turgeon qui calcule que son bénéfice a été
de trois quarts d'un cent par boisseau. D'au-
tre part, les cultivateurs prétendent que les
élévateurs ont été construits et payés avec
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les droits injustes qu'il a exigés d'eux; que
les élévateurs de ligne font un commerce
lucratif parce qu'on leur permet de mélanger
le grain. L'un des membres du comité du
Sénat a même déclaré qu'il a reçu pour un
placement dans une entreprise d'entreposage
$320 par action pour des actions ordinaires
qui ne lui avaient rien coûté. Malgré les
dires du commerçant de grain et l'estinration
du rapport Turgeon, je suis porté à croire
que les opérations des élévateurs de tête de
ligne sont très profitables, et probablement
plus profitables que le commerçant et le ra'p-
port Turgeon le laissent entendre.

Les coopératives entrent maintenant en
scène. Avant les deux dernières années, le
commerçant de grain ava.it le champ libre, puis,
les grandes coopératives de l'Ouest ont en-
vahi le terrain. Croyant à tort ou à raison
que le commerçant de grain les malmenait et
les tyrannisait depuis des années, les cultiva-
teurs ont donné le branle à une entreprise coopé-
rative afin d'acheter, de vendre et d'entre-
poser leurs propres céréales. Par conséquent,
les plus grands syndicats dont l'histoire fasse
mention sont nés depuis deux ans. Ils em-
brassent les trois cinquièmes des producteurs
de l'Ouest, et le nombre des syndiqués pro-
met de s'accroître à l'avenir. Bien qu'ils ne
soient entrés en lice que depuis un an, leur
progrès a été remarquable. Ils ont été bien
administrés et les cultivateurs affirment qu'ils
ont vendu leurs produits plus cher, quoique
les commerçants le nient et fassent des cal-
culs dans le dessein de prouver qu'ils ont
offert des prix plus élevés que ceux des syndi-
cats. Ceux-ci ont certainement rendu un
grand service en répartissant les ventes sur
toute la saison et en évitant d'encombrer le
marché aux premiers jours de l'automne, ce
qui arrivait presque tous les ans dans l'Ouest
canadiens.

Lorsqu'elles ont commencé à traiter des
affaires, les coopératives n'ont pas tardé à
s'apercevoir que s'organiser et parler de co-
opération n'était pas la même chose que
d'entreprendre de faire des affaires sur une
grande échelle, comme il le fallait vu la gran-
deur du champ à couvrir. Elles 'manquaient
d'argent, d'élévateurs régionaux pour recevoir
le grain, d'élévateurs de tête de ligne, d'ins-
tallations ou d'outillage; mais, elles possé-
daient l'élément principal-le grain. La pre-
mière année, elles construisirent dix éléva-
teurs. Aujourd'hui, elles ont acheté les éléva-
teurs du gouvernement au Manitoba; eliles
ont pris possession du grand système de la
compagnie coopérative d'élévateurs de la
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Saskatchewan, de ses 450 élévateurs régionaux
et de ses grands élévateurs de tête de ligne.
Dans l'Alberta, elles ont acheté près de cent
élévateurs.

Le problème des élévateurs de tête de ligne
a été résolu par l'acquisition de deux petits
élévateurs et la location d'un grand, et les
coopératives sont en mesure d'entreposer plus
de vingt millions de boisseaux à l'heure ac-
tuelle. Le Sénat verra donc que le syndicat
est bien outillé pour entreprendre le commer-
ce de grain sur une grande échelle. Ayant
le blé, il possède la première chose nécessaire
au succès. Il a pour le recueillir 850 éléva-
teurs régionaux, ainsi que des élévateurs de
tête de ligne. Il occupe donc une bonne posi-
tion stratégique pour lutter contre le grand
commerce de grain établi pendant une suite
d'années par les hommes d'affaires les plus
éclairés du Canada occidental.

Il y a deux questions incidentes d'une gran-
de portée et je tiens à les mentionner ici.
Nous voyons que les deux factions qui se dis-
putent le commerce de grain de l'Ouest sont
en mesure de traiter des affaires; cependant,
il est quelques questions secondaires qui ont
trait à ce différend et qui ont amené le dépôt
de ce projet de loi. Examinons sur-le-champ
en quoi elles consistent. Lors de l'organisation
des coopératives, les cultivateurs ont été tenus
de signer un marché en bonne et due forme
par lequel ils se sont engagés à leur vendre
et livrer tout le blé de leur récolte. Ce mar-
ché, remarquez-le, est aisé à observer aux 830
endroits où le syndicat possède des élévateurs
régionaux auxquels ils peuvent remettre leur
grain. La preuve a démontré qu'il y a 1,717
lieux d'expédition dans les trois provinces de
l'Ouest, et l'on a calculié qu'il y a de plus
quatre cents voies d'évitement, ce qui donne
2,117 lieux de vente-je ne parle pas d'éléva-
teurs. Cette année, le syndicat aura 830 élé-
vateurs; on voit donc qu'il se trouve 1,300
lieux où il n'en a pas. Néanmoins, tous les
cultivateurs syndiqués sont obligés par 'leur
marché à livrer leur grain aux élévateurs du
syndicat.

L'honorable M. SCHAFFNER: Cette as-
sertion n'est pas rigoureusement exacte.

L'honorable M. GILLIS: Aux élévateurs
de tête de ligne du syndicat.

L'honorable M. LAIRD: C'est bien cela.
On se demande naturellement comment Jes
cultivateurs peuvent livrer leur blé aux 1,300
endroits où le syndicat n'a pas d'élévateurs.
C'est ici qu'intervient le bill n° 8.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'un des
sénateurs de Moose Jaw (l'hon. M. Calder) a
fixé à 892 le nombre de ces endroits.
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L'honorable M. LAIRD: J'ai entendu le
chiffre qu'il a mentionné; mais, en toute dé-
férence, je suis persuadé que j'ai donné le
nombre exact.

L'honorable M. CALDER: Que l'honora-
ble sénateur me permette dexpliquer l'écart.
Je ne me rappelle pas que des témoins nous
aient dit quel est le nombre des voies d'évi-
tement. J'ai décilaré qu'il y avait 1,717 sta-
tions de chemin de fer dans les trois provinces
de la Prairie. Je ne me souviens pas du
nombre des voies d'évitement ou des endroits
où il n'y a pas de chef de gare.

L'honorable M. WiI'LOUGHjBY: Parlez-
vous des voies d'évitement?

L'honorable M. LAIIRID: Oui.

L'honorable M. CALDER: Il y en a qua-
tre cents.

L'honorable M. LAIRD: Après consuqltatiion,
je crois savoir qu'il y a quatre cents voies d'é-
vitement.

L'honorable M. CALDER: La preuve ne
nous l'a pas révélé, et c'est sur elle que j'ai
basé mes calculs.

L'honorable M. LAIRD: En tout cas, cela
n'est pas essentiel. On se demande naturel-
lement comment les cultivateurs peuvent livrer
leur blé aux 1,300 endroits où le syndicat n'a
pas d'élévateurs. Il ne peut pas en construire
cette année, ni avant plusieurs années, dans
tous ces endroits-là, et afin de permettre aux
cultivateurs d'observer leur marché, ce projet
de loi a été déposé. Ne possédant pas eux-
mêmes les facilités voulues, ils désirent, grâce
à ce projet de loi, obliger les élévateurs des
chemins de fer à donner des facilités aux syndi-
qués à ces 1,300 endroits, et c'est ce qui cause
la discorde.

Parlons maintenant du projet 'lui-même. Le
bill n° 8 a uniquement trait à la sortie du
grain de l'élévateur régional après qu'il y est
entré et, pour en comprendre les prescriptions,
nous devons d'abord nous rendre compte de la
manière dont le grain est mis dans l'élévateur.
Lorsqu'un cultivateur confie son grain à l'élé-
vateur régional, id reçoit de l'exploitant un ré-
cépissé qui mentionne que, sur paiement des
frais, le grain lui sera livré soit à l'élévateur
régional, soit à tout élévateur terminus de
son choix.

Or, comment retire-t-il son grain de l'éléva-
teur? C'est là l'un des points importants de
la contestation. S'il le reprend à l'élévateur
régional, il n'obtient aucune garantie quant à
la qualité et au poids, bien que son récépissé
comporte cette garantie; il doit se contenter
de l'affidavit de l'exploitant, attestant qu'il
a mis dans le wagon retenu par le cultivateur

du blé de la même quallité et du même poids
que celui qu'il en avait reçu. Voilà ce que
prescrit la loi actuelle. Aux termes du bill n° 8,
bien que le cultivateur prenne livraison de
son wagon et l'expédie lui-même à l'élévateur
de tête de ligne, l'élévateur régional sera
comptable de la diminution de poids et de la
détérioration en route.

L'autre sujet de controverse survient lorsque
le culivateur prend livraison de son grain à
un terminus, plutôt qu'à l'élévateur régional.

Quelles sont les prétentions de part et d'au-
tre? Les membres du syndicat soutiennent
que le cultivateur est propriétaire du grain,
la compagnie d'élévateur n'étant que son
agent, et qu'il devrait arvoir le droit de
disposer de son bien et de dire à · quel
élévateur de tête de fligne son grain
sera expédié. ILe cultivateur , affirme aus-
si qu'il a joui de ce droit pendant vingt-cinq
ans, que la loi de l'année dernière l'en a privé
et qu'on devrait le lui rendre; que la compa-
gnie d'élévateur n'est lésée d'aucune ma-
nière parce que ses représentants peuvent être
présents 'lorsque le grain est inspecté à Winni-
peg et lorsqu'il est pesé par un peseur de
l'Etat à l'élévateur de tête de ligne. D'autre
part, le commerçant de grain affirme que le cul-
tivateur a eu depuis vingt-cinq ans et a en-
core le droit d'indiquer le terminus auquel
son grain doit être expédié, mais non l'éléva-
teur de tête de ligne, comme le prescrit le bill
n° 8; que celui4ci ferait du système d'éléva-
teurs une agence de perception pour ses con-
currents, les syndicats, aux 1,300 endroits où
ils n'ont pas d'élévateurs; que la loi oblige les
compagnies d'élévateurs à recevoir le grain
de tout cultivateur; qu'il est injuste de lies con-
traindre aussi à le peser et à le clamer aux élé-
vateurs de tête de ligne de ses concurrents
après que le cultivateur en a eu la garde pen-
dant le transport. Ils soutiennent que les syn-
dicats, s'ils veulent traiter des affaires aux
treize cents endroits où ils ne possèdent pas
d'élévateurs, devraient construire et gérer leurs
propres entrepôts, au lieu de chercher à obliger
les compagnies à mettre leurs gros placements
de capitaux à la disposition de leurs rivaux
dans l'unique dessein de permettre aux syndi-
cats de se conformer à leurs marchés en vertu
desquels ils sont tenus de recevoir le grain des
cultivateurs lors même qu'ils ne possèdent pas
les installations nécessaires.

TeIlles sont les prétentions de part et d'au-
tre. Quelle est la solution du problème? Je
dois avouer que j'ai eu peine à tirer une con-
clustion qui me portera à appuyer ou à com-
battre le bill. Le commerçant de grain dé-
clare que le projet est injuste, qu'il équivaut,
pour bien dire, à la confiscation de son avoir.
Bien qu'il renferme des éléments d'injustice, je
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n'irais pas jusqu'à dire qu'il implique confisca-
tion. Il est des cas où ila loi impose des sem-
blants d'injustice. Parfois, l'opinion publique
s'affirme tellement que le bien général l'em-
porte sur les intérêts particuliers. Ainsi, pre-
nons la prohibition. Un sentiment qui exis-
tait dans tout le Dominion a exigé la dis-
parition des buvettes et, malgré les millions
de dollars placés dans le commerce des hôtel-
leries, qui ont été ruinées, pour bien dire, le
bien général a été la première considération et
les réclamations des intérêts acquis n'ont pas
éveillé beaucoup de sympathie. L'agitation
sans exemple des cultivateurs, agitation qui a
abouti à la création des syndicats, est telle-
ment accentuée qu'on nous demande presque
de fouler aux pieds les intérêts privés afin que
les revendications 'des cultivateurs puissent pré-
valoir. C'est à ce point que nous amène le
bill n° 8. Les déclarations des représentants
des cultivateurs eux-mêmes nous aideront
peut-être à tirer une conclusion.

M. Forke, chef ides progressistes, combattait
ce même bill, 'l'an dernier, dans un autre en-
droit, et il motivait sa conduite. Mes hono-
rables collègues ont peut-être lu les raisons
qu'il donnait; cependant, je les consignerai
dans les Débats:

A nies yeux, le triès honorable chef de l'opposition a
cla.rement et ·loyalement exposé l'affaire. Je sais qu'en
tenant ce langage, je contrrie tous mes amis qui oe
tiennent derrière moi. Il m'en a coûté de faire cette
déolaration, mais j'e ne puis envisager la question au-
trement. En imposant des obligations à l'élévateur
régional, nous devons lui conférer quelques privilèges
afin qu'il protège son propre intérêt. Le cultivateur a
toujours le droit d'expédier son grain à l'élévateur de
tête de Lgne de son choix; mals, s'il le fait, il doit
accepter une certaine responsabilité. Je sais fort bien
qu'en parlant ainsi, je ne me crée pas d'ans; pour-
tant en votant comme j'ai l'intention de le faire, je
fais ce que je crois être dans l'intérêt de la justice.

Son intention était de voter contre le pro-
jet de loi. Cette année, il est vrai, M. Forke
a mollement appuyé le bill; cependant, il ne
satirait rétracter ses paroles de l'an dernier,
parce que la situation n'a pas changé. Si j'é-
tais tenu do me prononcer d'une manière ou de
l'autre, je serais porté à me ranger de l'avis de
M. Forke. Mais, heureusement, j'entrevois un
tempérament qui nous permet de sortir d'em-
barras en laissant les syndicats parvenir à leur
but tout en ne commettant pas d'injustice
envers les commerçants de grain.

Pendant que le comi'té siégeait, l'interprète
attitré des conpagnies d'élévateurs a déclaré
qu'dles consentaient à vendre au syndicat un
élévateur à chacun des 1,300 endroits où il
n'est pas actuellement représenté; que, s'il sur-
vient un différend, elles permettront à la
commission des grains de dire quel élévateur
do t être vendu, et qu'elles sont prêtes à s'en
rapporter à un arbitrage quant au prix et au-

L'honorable M. LAIRD.

tres conditions. C'est ce qu'il a dédearé au
comité. Il faut donc examiner si le syndicat
possède des ressources financières suffisantes
pour accepter cette offre. La preuve démontre
qu'il prélève 2c. par boisseau sur tout le blé
qu'ill vend afin d'établir et d'étendre son orga-
nisation. Ayant à vendre la moitié d'une ré-
colte de 400 millions de dollars, ce prélève-
ment lui permettrait de consacrer annuelle-
m&'nt à cette fin une somme de quatre mil-
l:ons. La preuve démontre aussi qu'un élé-
vateur neuf d'une capacité de trente mille
boisseaux coûte dix mille dollars et que, l'an
dernier, le gouvernement du Manitoba a ven-
du 70 élévateurs au syndicat au prix moyen de
sept mille dollars. Ainsi, il faudrait huit
millions au syndicat pour se procurer un élé-
vateur à chacun des 1,300 endroits où il n'est
pas représenté actueillement. Disposant à cette
fin de quatre millions, argent comptant, par
année, il saute aux yeux que le syndicat trou-
verait aisément 'l'argent nécessaire et pourrait
avoir à chaque point d'expédition des trois pro-
vinces de l'Ouest un iélévateur qui serait en
état de recevoir et d'expédier la récolte de
1926.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le syndi-
cat n'est pas tenu d'opérer ce prélèvement. Il
y est autorisé.

L'honorable M. LAIiRD: Le syndicat a pré-
levé les deux cents, l'an dernier.

L'honorable M. WILLOUGiHIBY: Oui.

L'honorable M. LAIRD: Pour prouver qu'il
était possible et opportun d'accepter l'offre, M.
Burnell, vice-président du Syndicat 'des blés
du Manitoba, qui représentait toutes les coopé-
ratives, est allé jusqu'à dire au comité que, s'il
était administrateur des syndicats, il accepte-
rait l'offre, mais qu'il ne s'attendait pas à ce
qu'elle 'fût acceptée par les cultivateurs, parce
qu'ils sont convaincus que les compagnies d'élé-
vateurs les ont rançonnés dans le passé et qu'ils
ne se souiuient pas <le racheter de leurs propres
deniers ce qui leur appartient dans une cer-
ta ine me'ure, croient-ils.

Mon avis est que le présent bill devrait être
réservé jusqu'à ce que les factions aux prises
puisse'nt se rencontrer et trouver une solution
satisfaisante pour l'une et pour l'autre. Je
conviens avec M. Burnell que l'offre des coin-
merçants de grain est raisonnable et devrait
être acceptée. Si le syndicat désire se mettre
sur un bon pied afin d'être en état d'exécuter
son marché avec les cultivateurs et de 'recevoir
le grain dans tous les lieux d'expédition, voici
l'occasion de le faire à des conditions justes et
équitables, sans commettre d'injustice envers
personne et sans qu'il leur en coûte plus que
leur coûterait la construction de nouveaux
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élévateurs. De cette manière, le Parlement
ne sera.t pas tenu de rendre une loi que ceux

qui ont 'des dro:ts acquis considèrent à tort ou à
raison comme uzurpatrice et inique. Si le

Sénat peut trouver une solution en suivant
cette méthode, il rendra un grand serice, un

service dont le passé lui fournit un magnifique
exemple. Les honorables sénateurs doivent se

rappeler qu'à la session de 1924, cette Chambre
a refusé d'approuver l'établissement au coût

de $5,000,000 d'un chemin de fer au Nouveau-
Brunswick et d un autre en Colombie-Anglai-
se, ces voies ferrées devant longer à peu de
distance une partie -du réseau du Pacifique-
Canadien. Le bill demeura en suspens pen-
dant un an après qu'il eut été entendu que
les intéressés se réuniraient et prendraient des
arrangements en vue d'accorder aux chemins
de fer nationaux des droits de parcours sur la
voie du Pacifique-Canadien. 'Cela eut lieu et
le pays économisa près de cinq millions de dol-
lars. Nous devrions appliquer le même prin-
cipe à ce bill n° 8. Que les contestants se réu-
nissent et s'entendent, évitant ainsi aux Cham-
bres l'obligation de rendre une loi qui sera né-
cessairement injuste pour un groupe ou pour
l'autre.

La ligne de conduite que je suggère ne serait

pas nouvelle, car les coopératives l'ont déjà
suivie dans l'Alberta. Dernièrement, elles ont
déc&laré aux commerçants de grain qu'elles se

.proposaient de construire des élévateurs à

trente endroits divers, et elles ont laissé en-

tendre qu'elles achèteraient 'les élévateurs exis-
tants, si les. conmierçants y consentaient. Les
commerçants de grain se sont consultés; ils
ont désigné dans chacun de ces endroits des
élévateurs que le syndicat a achetés, et l'aî-
faire est en train de se bâeler.

En vue de 'la mise à exécution de l'idée que
j'ai émise, j'entends, honorables messieurs, pro-
poser que l'article premier soit modifié de la
manière suivante: ,

(2) Le présent article entrera en vigueur à telle date

que le Gouverneur en conseil pourra fixer...

L'honorable M. DANDURAND: Ce texte
doit-il remplacer l'article premitr ou le com-
pléter?

L'honorable M. LAIRD: Je l'ajoute comme

paragraphe 2.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il y a

déjà un paragraphe 2.

L'honorable M. LAIRD: (Il lit):
Le présent article entrera en v:gueur à telle date que

le Gouverneur en conseil pourra fixer par une procla-

jnation publiée dans la Gazette du Canada, et il de-

meurera en vigueur pendant un an au plus à compter
du jour de sa sanction.

D'un autre côté, afin que les honorables séna-
teurs soient en état de mieux comprendre l'a-

mendement en le rapprochant de la première
motion, je dois apprendre à cette -Chambre que
j'ai un autre paragraphe à ajouter. Je le lirai
afin que tous sachent ce dont il s'agit. L'amen-
dement a pour objet de mettre à exécution
l'idée que j'émettais il y a quelques instants;
l'adoption d'une 'ligne de conduite qu'ont déjà
suivie les coopératives de l'Alberta. L'amen-
dement que j'ai l'intention de proposer plus
tard est ainsi conçu:

Tout syndicat des grains sera et est autorisé par le
présent paragraphe à acheter d'une compagnie d'éléva-
teurs un ou plusieurs élévateurs régionaux dans un
Lieu d'expédýion où ce syndicat ne possède pas d'élé-
vateur; et, s'il y a plus d'un élévateur dans ce lieu
d'expéd!fion et si -les propriétaires de ces élévateurs et
te'l syndicat ne peuvent pas s'entendre au sujet de
l'élévateur ou des élévateurs que ledit syndicat achè-
tera alors et dans ce coas, la commission décidera quels
élévateurs seront achetés par tel syndiceat. Lorsque le
propriétaire ou les propriétaires des élévateurs ainsi
désignés et le syndicat ne pourront pas convenir du
prix et des conditions de vente, le prix et les conditions
seront déterminés par un arbitrage cordornément aux
dispositions de la loi relative aux aibitrages en vigueur
dans la province où sont situés ces élévateurs ou cet
élévateur.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Si cette prescription 'obtenait force de
loi, comment s'appliquerait-elle à une com-
pagnie de grain qui ne posséderait qu'un &lé-
vateur dans un endroit? Elle semble permet-
tre au syndicat de mettre fin aux opérations de
la compagnie.

L'honorable M. LAIRD: Je suppose que les
commerçants 'de grain devraient accepter les

risques de perte et de gain s'il n'y avait là
qu'un élévateur. Les probabilités sont qu'il
serait bien aise de vendre lorsque le syndicat
aurait l'intention d'ériger un élévateur près du
sien.

L'effet du bill, ainsi modifié se résumera 'à
ceci. L'article demeurera tel quel, mais il dé-
crètera de plus qu'il sera mis en vigueur par
une prodlamation publiée dans la ;Gazette du
Canada, et qu'il demeurera en vigueur pendant
un an à compter du jour de sa sanction.

-Mon dessein est de proposer un autre amen-
dement afin de donner suite au projet d'arbi-

trage. Il obligera le commerçant de grain, s'il
en est requis, à vendre un ou plus d'un éléva-
teur à chaque endroit à des conditions établies
par un arbitrage et moyennent d'autres com-
pensations qui dépendront de la décision de la
commission des grains. Le syndicat ne sera pas
tenu d'acheter; c'est le commerçant de grain
qui sera tenu de vendre -lorsque le syndicat
désirera acheter.

De cette manière, les coopératives obtien-

dront les prescriptions législatives qu'elles ont

demandées et elles auront de plus l'occasion
d'acheter des élévateurs aux 1,30 endroits où
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eles ne sont pas représentées. Toutes les
conditions attachées à cette acquisition seront
subordonnées à un arbitrage.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur n'a pas expliqué pourquoi il sus-
pend la mise en vigueur de la loi jusqu'au
jour que fixera le gouverneur en son conseil.

L'honorable M. LAIRD: Je serai bien aise
de l'expliquer. Il faudra trouver les moyens
de mettre les propriétaires des élévateurs en
demeure d'en vendre un ou plus à tout en-
droit de l'intérieur où le syndicat n'est pas
actuellement représenté et où il désire acheter
des entrepôts. Ainsi que les coopératives
nous l'ont demandé, nous établissons la loi,
mais elle ne s'appliquera pas avant un an.
Ce délai permettra aux commerçants de grain
et au syndicat de se ra.pprocher et de convenir
des endroits où le syndicat désire posséder ses
propres élévateurs. J'apprend--je n'en sais
rien par moi-même-que cette idée a été sou-
mise aux -deux groupes qui sont aux prises et
qu'elle a été bien accueillie.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur peut-il nous dire quels sont les
représentants des deux groupes? Si nous de-
vons accepter l'amendement en prenant pour
acquis qu'il plaît à l'un et à l'autre, il faut que
nous ayons une déclaration officieille de la
part des intéressés.

L'honorable M. LAIRD: Je n'ai pas con-
duit les négociations et je ne m'en suis pas
mêlé; mais j'ai compris qu'elles se poursui-
vaient entre les représentants des deux fac-
tions qui ont bataillé devant le comité, repré-
sentants qui n'ont pas quitté Ottawa depuis
et qui se sont consultés à ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur peut-il nous dire si l'appdication
de la loi ne sera suspendue qu'à la condition
que les intéressés viennent à composition.

L'honorable M. LAIRD: S'ils ne trouvent
pas un terrain d'entente, ce sera au gouver-
neur en son conseil de dire ce qui se fera.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, nous cédons nos pouvoirs législatifs au
gouverneur en son conseil.

L'honorable M. LAIRD: Oui, pendant que
se rapprocheront les intéressés qui ont discuté
l'affaire et qui sont sur le point de s'entendre.
J'ai idée qu'il vaut beaucoup mieux mettre
fin à une polémique comme celle-ci, qui s'é-
tendra nécessairement à tout 'l'Ouest, et trou-
ver un terrain d'entente que de rendre une loi
qui créera de l'animosité et causera du tort
à quelques intéressés.

L'honorable M. LAIRD.

L'honorable M. DANDURAND: Devons-
nous comprendre que la loi ne sera pas pro-
clamée, si le syndicat refuse, s'il n'y a pas
d'entente concernant l'acquisition d'élévateurs
au xendroits où il n'en a pas?

L'hoforable M. LAIRD: La loi demeurera
en vigueur pendant un an. Passé ce délai,
rien n'est prescrit.

L'honorable M. DANDURAND: Elle ne
sera mise en vigueur que par une proclama-
tion.

L'honorable M. LAIRD: Oui, par une pro-
clamation.

L'honorable M. DANDURAND: Au moyen
d'un décret du conseil. Quand le décret sera-
t-il émis, si le syndicat ne consent pas à ache-
ter les élévateurs dont il s'agit dans le deuxiè-
me amendement .de mon honorable ami?

L'honorable M. LAIRD: Si 'le syndicat ne
se décide pas à agir, le gouvernement sera
libre de prendre des mesures, j'imagine. Au
cas où le syndicat ne viendrait pas à com-
position et refuserait d'acheter certains éléva-
teurs que le commerçant de grain lui offri-
rait, le gouverneur en son conseil agirait en
conséquence.

L'honorable M. DANDURAND: Pourtant,
le gouverneur en son conseil ne pourrait-il pas
raisonnablement supposer que la loi ne doit
être proclamée qu'après que 'le syndicat aura
accepté les conditions mentionnées au pré-
sent article et après qu'il aura acheté ces
élévateurs?

L'honorable PRESIDENT: Le projet d'a-
mendement est ainsi conçu:

Le présent article entrera en vigueur à telle date que
le Gouverneur en conseil pourra fixer par une procla-
mation publiée dam la Gazette du Canada et il de-
meurera en vigueur pendant un an au plius à compter
du jour de sa sanction.

Le délai ne devrait-il pas être fixé dans la
proclamation?

L'honorable M. MURPHY: L'honorable,
sénateur ne doit-il pas modifier ce texte?

L'honorable M. BEIQUE: "Le présent arti-
cle entrera en vigueur"-est une formule fort
insolite. Il faudrait dire "-la présente loi
entrera en vigueur".

L'honorable M. GORDON: Avant que l'a-
mendement soit mis aux voix, j'ai une ques-
tion à faire relativement à l'amendement. Ne
dit-il pas s'il y a un élévateur ou plus?

L'honorable M. LAIRD: Nous n'en som-
nies pas à cet amendement. La question a
trait à un autre paragraphe.
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L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, si j'en saisis bien le sens, l'amen-
dement de l'honorable sénateur de Regina
(l'hon. M. Laird), ainsi que l'avis qu'il a
donné concernant un autre amendement, com-
porte que l'article premier du bill que nous
délibérons sera adopté à l'a condition qu'il ne
prendra effet que du jour où le gouverneur
en son conseil lancera une proclamation qui le
mettra en vigueur.

L'honorable M. MURPHY: Pour un an.

L'honorable M. ROBERTSON: Et qu'il
demeurera en vigueur pendant un an. A mon
humble avis, il est des raisons pour lesquelles
ces dispositions sont sages Hier, l'honorable
sénateur de Bedford (l'hon. M. Pope) a claire-
ment et habilement raconté les événements
qui ont probablement donné naissance au
syndicat des blés. C'est-à-dire que les culti-
vateurs de l'Ouest sentaient qu'ils avaient des
griefs dont quelques-uns étaient réels et plu-
sieurs, imaginaires. Néanmoins, ils les
croyaient réels, et ces griefs ont amené la
création du syndicat pour la vente des grains.

Ce n'est que la répétition de ce qui s'est
produit dans d'autres sphères d'activité de
notre vie nationale-dans le domaine indus-
triel et ailleurs. Ceux qui croyaient avoir des
griefs entreprirent d'y remédier en unissant
leurs efforts. Dans d'autres domaines où les
gens ont réussi à obtenir justice, nous avons
constaté qu'ils étaient enclins à abuser de
leur victoire, étant persuadés qu'ils avaient le
dessus et qu'ils pouvaient traiter l'adversaire
comme il les avait traités. Je crains fort
qu'une telle situation ne se renouvelle, si
nous adoptons le présent projet de loi sans
mettre de restrictions. Tout en n'étant pas
membre du comité, j'ai suivi la discussion et
écouté les témoignages, et j'ai été fraippé des
paroles du secrétaire du syndicat mixte des
trois provinces. L'honorable sénateur de
Moose Jaw (l'hon. M. Willoughby) y a fait
allusion, sans les rapporter textuellement. Un
représentant des compagnies d'élévateurs, a
déclaré qu'elles consentiraient, après une en-
tente ou un arbitrage, à céder au syndicat un
élévateur régional dans tous les endroits où
il n'en possède pas encore, afin qu'il ait ses
propres installations pour expédier le grain
à ses élévateurs de tête de ligne. C'était une
proposition loyale, disait-il. Un inteîprète du
syndicat l'a admis, disant qu'à ses yeux l'offre
était honnête; cependant, il a ajouté: "Je ne
suis pas autorisé à l'accepter; j'agis unique-
ment en qualité de représentant. Si j'y étais
autorisé, je dirais que c'est une proposition
raisonnable au point -de vue des affaires." Je
crois qu'il est allé jusqu'à dire qu'il serait
enclin à l'accepter. Qu'a-t-il répondu lors-

qu'on a voulu savoir pourquoi ses mandants
la repousseraient? Selon moi, sa déclaration
a été la plus significative de toute la preuve. Il
a dit que les cultivateurs se rendraient compte
que ces élévateurs avaient déjà rapporté plu-
sieurs fois la somme qu'ils avaient coûtée, et
que les cultivateurs n'en paieraient pas le
prix de nouveau. Je ne pense pas que cette
formule exprime le sentiment des 125,000 syn-
diqués; néanmoins, elle fait comprendre ce
qu'ambitionnent certains promoteurs du projet
de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
suis pas absenté un instant des réunions du
comité; pourtant, j'avoue que les paroles que
l'honorable sénateur 'profère m'étonnent.

L'honorable M. BELCOURT: Ah! non.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
j'ai compris que le syndicat ne 'consentait pas à
payer 'le prix demandé et qu'il préférait dans
quelques cas construire ses propres élévateurs;
mais, les commerçants ide grain s'apercevant
que le syndiicat songeait sérieusement à ériger
des élévateurs, ont diminué les prix et le
syndicat s'est porté acquéreur.

Lhonorable M. ROBERTSON: Je crains
que ce propos n'ait échappé à mon honorable
ami, car je -crois savoir que plusieurs personnes
présentes durant l'interrogatoire se rappellent
bien la surprise que nous avons éprouvée en
entendant ce langage et en en saisissant le
sens. Si nous poussons cette réflexion un peu
plus loin, que signifie-t-elle? Maintes fois, j'ai
entendu des cultivateurs de l'Ouest déclarer
que la vente d'une seule récolte pendant une

ère de prospérité leur avait permis de payer
le prix d'achat de leur section. Je connais
bien cette partie-là du pays depuis plus de
vingt ans; je suis donc au courant de la si-
tuation qui y règne, bien que je demeure dans
l'Est. Quoiqu'un cultivateur ait pu, probable-
ment depuis dix ans, tirer de son coin de terre
un revenu suflisant pour en payer 'le prix dha-
que année, personne ne songerait un seul ins-
tant à dire que quelqu'un aurait raison d'aller
le trouver et de lui déclarer: "Je prendrai pos-
session de votre terre et je la cultiverai l'an
prochain". C'est ce 'que signifie le propos que
le témoin a tenu, et j'affirme que le Parlement
ne saurait souscrire à une loi qui aurait ce
résultat.

L'honorable M. McMEANS: Le témoin
parlait-il pour son propre compte ou bien au
nom des cultivateurs en général?

L'honorable 'M. ROBERTSON: Quelqu'un
lui a demandé pourquoi les cultivateurs s'oppo-
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seraient à l'achat d'élévateurs aux conditions
énoncées par les représentants de la compagnie,
et c'est ce qu'il a répondu.

L'honorable M. MeMEANS: Il ne me pa-
raît pas juste de citer comme l'opinion de
toute la classe agricole du Manitoba, de la
Saskatchewan et de lAlberta un propos sem-
blable qu'un seul individu a tenu.

L'honorable M. ROBERTSON: J'ai nette-
ment déclaré que j'ignorais si tel était le sen-
tiýment des cultivateurs, ajoutant que c'était
celui de 'leur représentant. Lorsqu'un syndi-
ct exerce son empire sur 125,000 cultivateurs,
ce ne sont pas ces derniers qui disposent du
grain; c'est le syndicat.

L'honorable sénateur de Moose Jaw (l'hon.
M. Wi'lloughby) disait hier que toute compa-
gnie pourrait être ruinée, si nous suivions cette
ligne de conduite; aussi, je me rends compte
que le Parlement devrait veiller à ce qu'un
groupe d'intéressés n'abuse pas d'un autre.
Voici une offre évidemment faite de bonne foi
de la part des commerçants de gra.in: "Nous
avouons que nos amis du syndicat sont incom-
modés faute d'avoir des élévateurs à tous ces
1,717 endroits. Nous consentons à leur en ven-
dre un partout où ils n'en ont pas. Nous
sommes prêts à leur laisser le dhoix de l'éléva-
teur et, là où il en existe plusieurs, nous vou-
Ions bien deur vendre tous ceux dont ils auront
besoin". Ils ajoutent que si les parties ne
conviennent pas d'un prix acceptable de part
et 'd'autre, ils sont prêts à soumettre le diffé-
rend à un arbitrage.

De cette manière, les commerçants de grain
aideraient au syndicat à se procurer des moyens
d'entreposage dans toutes les campagnes de
sorte que les cultivateurs syndiqués pourraient
expédier leur grain à 'l'élévateur :de tête de
ligne du syndicat en le confiant à ses élévateurs
régionaux. Dans ce cas, les deux groupes lut-
teraient à armes égales.

Autrement, grâce à la loi d'aujourd'hui, les
fermiers syndiqués, qui embrassent la moitié
de la popuilation agricole des provinces de la
Prairie, pourraient apporter leur grain à l'élé-
vateur régional et, lorsque celuici serait plein,
ces cultivateurs, qui détiennent la moitié du
grain expédié de cette station où il peut se
trouver quatre élévateurs, pourraient faire pas-
ser 'la moitié de ila production du grain par des
élévateurs qui n'appartiendraient [pas au syn-
dicat, au détriment des cultivateurs non-syq-
diqués qui seraient ainsi contraints d'entrer
dans le syndicat contre leur gré. Autrement
dit, nous aurions ce qu'en d'autres milieux on
appelle le principe de l'atelier fermé. Au de-
meurant, si ice grain était expédié aux éléva-
teurs du syndicat par le canal des élévateurs
régionaux n'appartenant pas au syndicat, les

L'honorable M. ROBERTSON

élévateurs des compagnies à la tête des Lacs
resteraient vides. Je déclare que le Parlement
ne doit pas prêter la main à l'établissement
d'un tel état de choses.

Il devrait dire aux deux parties qui, d'après
ce -que nous avons appris aujourd'hui, sont
presque d'accord, croyons-nous, qu'ill eur faut
régler leurs différends au moyen de négocia-
tions concernant les élévateurs régionaux, l'ou-
tillage et l'espace dont le syndicat a besoin.
Cela fait, lorsque 'le Parlement sera convaincu
que les deux parties se traitent réciproquement
avec justice, un décret du conseil pourra 'mettre
la présente loi en vigueur. Cependant, tant
que le ministère ne sera pas persuadé que les
deux parties sont prêtes à mettre cartes sur
table, il ne devra pas en favoriser 'l'une au dé-
triment de d'autre.

Je suis d'avis que ce serait mail de rejeter
le présent bill. En effet, si les cultivateurs ont
un grief, ils devraient l'endurer au moins jus-
qu'à la prochaine session. Aussi, je comprends
qu'il faut adopter 'le bill en en suspendant l'en-
trée en vigueur jusqu'à ce que les intéressés
aient 'mis fin à leurs différends d'une façon
raisonnable. Autant que je sais, la proposition
dont on vient de parler et que d'autres orateurs
ont aussi mentionnée n'a été faite qu'au mo-
ment où le Sénat a été saisi du projet de loi;
aussi, il se peut fort bien que le 'conseiil d'ad-
ministration du syndicat n'ait pas encore eu le
loisir ni l'occasion de l'examiner suffisamment.
Il est bien :possible qu'il en vienne à la conclu-
sion que c'est ce qu'il convient de faire-se
procurer à des prix raisonnables des instala-
tions dans toutes ces campagnes comme il s'en
est déjà procuré 'dans 800 endroits environ.

Cependant, la loi ne doit pas le mettre en me-
sure de s'emparer de l'espace destiné aux cul-
tivateurs non-syndiqués, d'obliger ceux-ci, dans
l'intérêt du syndicat, à entreproser leur grain
dans ses élévateurs dans lesquels ils n'ont pas
placé d'argent.

Il se peut que, par suite de circonstances
qu'il est facile de concevoir, les cultivateurs
non-syndiqués soient obligés d'expédier leur
grain aux élévateurs du syndicat à la tête des
Lacs de manière à leur donner un avantage à
l'égard de ce grain. Tout le monde admettra,
j en suis sûr, qu'il ne serait pas juste que la
loi les y obligeât. Nous devrions laisser les
deux groupes libres de négocier; nous de-
vrions les.mettre sur le même pied pour lutter
à armes égales. Lorsque le gouvernement sera
convaincu qu'ils se sont efforcés de rendre
justice, la loi sera mise en vigueur par une
proclamation; mais, celle-ci ne sera pas pu-
bliée s'il croit que l'une des paýrties ne veut
pas traiter l'autre équitablement.

J'approuve donc et j'entends appuyer l'a-
mendement de mon honorable ami de Regina
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(l'hon. M. Laird) et j'espère que les raisons
de ma conduite lui paraîtront logiques.

L'honorable M. MURPHY: Où se trouve
énoncées les conditions qui doivent être rem-
plies avant que le gouverneur en son conseil
lance la proe)lamation?

L'honorable M. ROBERTSON: Dans l'a-
mendement dont mon honorable ami de Re-
gina a donné avis et qui sera greffé sur le
présent article, s'il est adopté. Il décrète que
les commerçants de grain seront tenus die
vendre des élévateurs au syndicat aux endroits
où ce dernier n'a pas présentement d'élévateur
régional, à des conditions acceptées de part et
d'autres ou, sinon, fixées par un arbitrage.
C'est lâ, je crois, la lettre et l'esprit du pro-
chain amendement qui, s'il est adopté, rendra
la chose parfaitement cilaire.

L'honorable M. MURPHY: Il n'y a pas
d'autre disposition que celle-là.

L'honorable M. ROBERTSON: Non; il
est absolument vrai qu'il n'y en a pas.

L'honorable M. TURRIFF: Mon honora-
ble ami me dira-t-il si l'offre des compagnies
embrasse aussi les élévateurs de tête de ligne?

L'honorable M. ROBERTSON: Il n'en est
pas question, que je sache. Néanmoins, je
ferai observer que le syndicat possède déjà
le quart des facilités d'entreposage à la tête
des Lacs et dispose d'un peu moins d'un cin-
quième de l'espace dans les élévateurs régio-
naux. Si je comprends bien, on a représenté
au comité qu'il avait plus besoin de moyens
d'entreposage dans ceux-ici et que, l'an dernier,
il avait plus que doublé la capacité de ses
élévateurs à la tête des lacs qu'il continuera
sans doute à agrandir.

L'honorable M. TURRIFF: Bien que je
n'aie pas eu l'occasion d'examiner cet amende-
ment et de me rendre compte de quelques-
uns des résultats qu'il pourrait avoir, il me
vient à l'idée qu'advenant son adoption, si le
syndicat obtenait des compagnies un grand
nombre d'élévateurs dans tout l'Ouest tout en
n'ayant qu'un petit nombre d'élévateurs de
tête de ligne, 'les détenteurs d'installations
terminales n'appartenant pas au syndicat
pourraient lui tenir la dragée haute. Ainsi,
en lui refusant de lui vendre leurs élévateurs
de tête de ligne, ils sauraient bien le con-,
traindre à en construire beaucoup plus qu'il
n'en a à l'heure présente.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne pense
pas qu'il y ait lieu de redouter cette éventua-
lité parce que le syndicat pourrait augmenter
la capacité de ses élévateurs de tête de ligne
s'il n'avait pas besoin d'un plus grand nom-
bre d'élévateurs régionaux.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois,
cependant, que l'honorable sénateur a bien
fait comprendre que la présente loi ne serait
pas proclamée si le syndicat ne se prévalait
pas de l'occasion d'acheter mille élévateurs.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne dirais
pas mille, mais autant qu'il en aurait besoin
pour atteindre ses fins. Cependant, s'il ne s'en
prévalait pas, il ne serait pas juste que la loi
fût proclamée et que le syndicat pût faire
passer son grain par les élévateurs des com-
pagnies au détriment des cultivateurs non-
syndiqués et des compagnies elles-mêmes en
tant qu'elles desservent toute la population.

L'honorable M. CAILDER: A mon sens, la
question de l'honorable sénateur d'Assiniboïa
(l'hon. M. Turriff) ne manque pas de piquant.
Il faut intervertir les rôles. Actuellement, le
syndicat peut enitreposer vingt millions de
boisseaux à la tête des Lacs. Je me fais fort
de dire qu'il prétend que tout l'espace dont
il dispose lui est nécessaire. La plus grande
partie de ces entrepôts lui vient de la com-
pagnie coopérative d'élévateurs.de la Saskat-
chewan. Or, supposons, pour les fins du rai-
sonnement qu'il achète cinq cents élévateurs
régionaux. Aurait-il alors assez d'installations
terminales pour recevoir le grain que lui expé-
dieraient ces cinq cents autres élévateurs?
Peut-être que non. Je raisonnerai mainte-
nant comme j'ai raisonné dans l'autre cas. Si
le syndicat n'a pas assez d'espace pour recevoir
le grain qui lui viendrait de ces cinq cents
élévateurs supplémentaires, j'avoue que je n'ai
pas saisi toute la portée de l'amendement.
Cependant, s'il lui fallait obtenir, par l'entre-
mise de la commission des grains, de ces élé-
vateurs de tête de ligne appartenant à des
particuliers l'espace nécessaire pour loger sa
part du grain, la commission et les commer-
çants pourraient facilement s'entendre à ce
sujet.

L'honorable M. ROBERTSON: N'a-t-on
pas raison de dire que, lorsque le mouvement
de la récolte bat son plein, il arrive souvent
que, un élévateur de tête de ligne du syndicat
ou des compagnies étant plein, le grain est
dirigé ailleurs, de consentement mutuel ou
d'après l'ordre de la commission, de manière
à éviter l'encombrement tant qu'il y a de
l'espace disponible dans un élévateur, quel
qu'en soit le propriétaire?

L'honorable M. CALDER: Il ne s'agit pas
de ça. Je conviens que le grain est entreposé
quelque part. Cependant, je supposerai,
croyant avoir raison de le faire, que la com-
pagnie coopérative d'élévateurs de la Saskat-
chewan n'a pas construit des élévateurs de

tête de ligne plus grands qu'il le fallait pour
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ses élévateurs régionaux, au nombre d'environ
450, la plupart de ces élévateurs de tête de
ligne appartenant maintenant au syndicat.
Je supposerai de plus que le syndicat achète
ou acquière de quelque manière 500 autres
élévateurs régionaux.

L'honorable M. DANDURAND: Ou mille.

L'honorable M. CALDER: Ou mille-et
qu'il ait à son tour les installations termi-
nales dont il a besoin pour loger le grain qu'il
reçoit de ses élévateurs. Je soutenais que nous
n'avions pas le droit d'intervenir pour obliger
les élévateurs privés à recevoir le grain du
syndicat; mais, je suis prêt à prouver que le
syndicat devrait être mis dans -une situation
où il lui faudrait avoir des élévateurs de tête
de ligne pour y loger son grain. Je crois donc
que 'la disposition doit être modifiée afin que,
si cela arrive, la commission des grains ait le
droit d'intervenir pour parer à cette situa-
tion.

L'honorable M. DANDURAND: N'avons-
nous pas entendu dire au comité que, étant
donné le nombre restreint des élévateurs ré-
gionaux du syndicat, celui-ci expédie beau-
coup plus de blé que ses élévateurs de tête
<le ligne peuvent en loger, et qu'une grande
partie de ce blé va aux élévateurs privés?

L'honorable M. CALDER: C'était là la
conséquence du marché que le syndicat avait
passé avec les commerçants de grains. Aux
termes de ce marché, tous les élévateurs du
Canada occidental recueillent du grain pour
le syndicat qui n'a pas assez d'installations
terminates pour entreposer le grain qu'il reçoit
des élévateurs régionaux privés. Voilà pour-
quoi il lui a fallu remettre à des élévateurs
lde tête de ligne privés une grande partie du
grain appartenant à ses membres.

La séance -du comité, suspendue à six heures,
est reprise à huit heures.

L'honorable M. DANDURANID: Je deman-
derai à i'honorable sénateur de Regina (l'hon.
M. Laird) quel est 'le but de l'amendement
que nous délibérons en ce moment. J'en com-
prends la première partie qui est ainsi conçue:

L'article 'prener de la présente loi n'entrera pas en
vigueur avant la laie que le Gouverneur en son con-
soil pourra fixer par une proclamation publiée dans la
Gazette du Canada.

Mais quelle est l'idée d'en restreindre l'ap-
plication à une année, après laquelle l'article
sera nul et -de nul effet et disparaîtra de la loi
comme s'il avait été abrogé? C'est une disposi-
tion qui se rencontre très rarement.

L'honorable W. B. ROSS: Je crois savoir
qu'elle a contenté les intéressés qui, pour ré-
gler une partie de leurs -différends, sont tombés

L'honorable M. CALDER.

d'accord à dire que l'article demeurerait en vi-
gueur pendant un an et que, passé ce délai,
il ne serait ýplus nécessaire; que le 'Gouverneur
en son conseil pourrait le proclamer à la fin du
premier mois après que 'le bill aurait reçu la
sanction royale; ýqu'ensuite l'article serait en
vigueur pendant onze mois, puis n'aurait plus
d'effet, étant devenu inutile. Je puis me trom-
per.

L'honorable M. DANDURAND: Ayant lu
l'article, mon honorable ami suppose qu'il ne
sera plus nécessaire-que, pendant l'année, il
se passera quelque chose qui rendra cette dis-
position inutile.

L'honorable W. B. ROSS: Ce n'est pas l'ar-
ticle qui me le fait conjecturer; ce sont 'les
conversations et tout ce que j'ai entendu
au comité-qu'en calmant les esprits pendant
un an, la situation se démêlera d'elle-même, vu

sa nature. Le syndicat aura construit ou acheté
assez d'é:évateurs aux termes de la présente loi
pour régler toute l'affaire.

L'honorable M. BELAND: Dois-je com-
prendre que l'honorable leader déclare que la
loi ne demeurera en vigueur qu'un an après
avoir été sanctionnée ou après la procilamation?

L'honorable W. B. ROSS: Après la proela-
mation.

L'honorable M. GORDON: Je comprendrais
une disposition de cette nature si elle s'appli-
quait à un article comme celui que l'honorable
sénateur de Regina ('l'hon. M. Laird) a il'in-
tention de proposer. Mais, je ne conçois pas
pourquoi, s'appliquant à il'artiicle premier du
bill, elle ne devrait demeurer en vigueur ýque
pendant un an.

L'honorable M. MeMEANS: Elle pourrait
ne jamais entrer en vigueur.

L'honorable M. GORDON: C'est bien cela.

L'honorable M. McMEANS: A mes yeux,
la question est bien claire. L'étude de ce billl
nous a été imposée pendant les derniers jours
de la session. Nous n'avons pas fait imprimer
la preuve et quiconque prête l'oreille à cette
discussion doit être grandement dérouté. La
situation doit être mise sous son vrai jour.

Nous ne 'causerons pas de tort aux uns ni
aux autres en disant que nous ne parerons à
la difficulté que pendant un an. Passé ce dé-
lai ou avant l'expiration de l'année, nous pour-
rons être plus en mesure de régler la situation.
Mon honorable ami admettra, je crois, qu'elle
est assez difficile. Pour ma part, j'aimerais à
lire toute la preuve avant de tirer une conclu-
sion. Je considère que cette disposition est
sage. Entre temps, elle ne saurait nuire et
éolaircira la situation.
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L'honorable M. BEIQUE: Mais les déposi-
tions n'ont pas été prises par écrit.

L'honorable M. McM'EANS: Je croyais que
les sténographes étaient là.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. McMEANS: Ils ont été pré-
sents pendant une partie du temps. N'ont-ils
pas recueilli les témoignages concernant le bill
des [prêts agricoles?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai voulu
me procurer la déposition de l'un des princi-
paux témoins afin de rafraichir mes souvenirs;
mais on m'a appris que, seuls, les témoignages
des membres de la commission des grains
avaient été sténographiés.

L'honorable M. MIcMEANS: En tout cas,
les journaux du pays discuteront probablement
l'affaire à fond, au cours de l'année; à la pro-
chaine session, les intéressés nous soumettront
un nouveau bill qui règlera la question.

L'honorable M. MURPHY: L'honorable sé-
nateur suppose que cette disposition entrera
en vigueur et s'appliquera pendant un an.

L'honorable M. MdMEANS: Non.

L'honorable M. MURPHY: Je suis bien aise
de lui entendre dire non, parce que le présent
bill sera inopérant, sans vie et sans effet jus-
qu'à ce qu'une proclamation soit publiée et, s'il
ne s'en publie pas, il demeurera lettre morte.

L'honorable 'M. ý McMEANS: Supposons
que, dans sa sagesse, cette assemblé décide de
rejeter le projet de loi, celui-ci sera inopérant,
n'est-ce pas?

L'honorable M. MURPHY: Parfaitement.
L'effet sera le même.

L'honorable M. TURRIFF: Parce que j'ai
l'oreille dure ou pour une autre raison, je n'ai
pas compris dans quelle situation nous nous
trouverons si d'amendement est adopté. Je
voudrais savoir ce qui se passerait après l'adop-
tion de l'amendement au cas où la proclama-
tion ne serait publiée qu'un an plus tard.

L'honorable M. SHAiRPE: 'Ce serait la mort
du bill.

L'honorable M. TURRIFF: La loi adoptée
l'an dernier s'appliquerait-elle?

L'honorable M. McMEANS: Oui.

L'honorable M. TURIEFF: Dans ce cas, je
m'oppose absolument à l'adoption du bill.

L'honorable M. LAIRD: L'honorable séna-
teur m'a fait une question. Je lui répondrai
simplement que ce texte a été suggléré par 'le
syndicat lorsque ses représentants ont été con-
sultés. C'est ce que le syndicat veut.

L'honorable M. DANDURAND: A ce sujet,
je crois savoir que cette offre a été faite à une
personne qui n'occupe pas la première place
dans le syndicat et qui s'est trouvée avec des
représentants plus importants ou plus respon-
sables. J'ignore si elle l'accepte avec empres-
sement ou comme un pis-aller; néanmoins,
elle n'a pas pris contact avec les trois organi-
sations coopératives des provinces de IlOuest.
Je n'admettrai pas que ces amendements satis-
font les agriculteurs de là-bas, à moins que les
représentants des trois provinces dans les deux
Chambres ne se déclarent contents. Naturel-
lement, si les sénateurs qui représentent les
trois provinces de l'Ouest, parlant au nom des
agriculteurs, se disent satisfaits, nous aurions
probablement raison d'adopter l'amendement.

L'honorable M. GORDON: Vous parlez
des agriculteurs de l'Ouest. Vous voulez dire
le syndicat, j'imagine.

L'honorable M. DANDURAND: J'entends
dire les cultivateurs. Je ne crois pas qu'il y
ait d'antagonisme entre ceux qui font partie
'du syndicat et les autres. Ces derniers ont
continué deurs opérations comme auparavant
et ils attendent les résultats pour décider d'en-
trer dans le syndicat ou de se tenir à l'écart.
Si je comprends bien, il n'existe pas deux
factions dans l'Ouest. Je crois qu'il n'y a
pas de rivalité entre les cultivateurs et que
les non-syndiqués voient d'un bon œil un
essai qui pourrait être très heureux et auquel
ils participeront peut-être.

L'honorable M. SHARPE: M. Hoey, qui
est ici comme représentant du syndicat, a
consulté les députés dans un autre endroit et
il a obtenu leur consentement.

L'honorable M. MURPHY: Puis-je savoir
quels députés?

L'honorable M. MeMEANS: Les députés
libéraux.

L'honorable M. SHARPE: Non, les députés
agraires, les progressistes de l'autre Chambre,
et il a approuvé cet amendement.

L'honorable M. MURPHY: L'honorable
sénateur dit-il que celui dont il parle a pris
conseil des députés agraires?

L'honorable M. DANDURAND: Des trois
provinces de l'Ouest?

L'honorable M. ýMURPHY: De tous les
députés de ces trois provinces?

L'honorable M. SHARPE: Je n'irais pas
si loin. Il en a consulté un grand nombre.

L'honorable M. TURRIFF: Mon honora-
ble ami a dû se tromper. En effet, celui qu'il
donne comme le représentant des cultivateurs
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-j'ignore s'il l'est-est membre 'du syndicat;
n'est-ce pas?

L'honorable M. SHARPE: Oui.

L'honorable M. TURRIFF: Mais il n'est
pas autorisé.

L'honorable M. MeMEANS: C'est un fonc-
tionnaire.

L'honorable M. TURRIFF: Les membres
du syndicat dans l'Alberta, la Saskatc'hewan
ou le Manitoba ne l'ont pas autorisé à con-
sentir à ces amendements qu'il ne pourrait
pas accepter, même s'il le voulait, et je doute
fort qu'il le veuille.

L'honorable M. WATSON: Le nom de M.
Hoey ayant été prononcé avant l'ajournement,
j'allais dire que je l'ai rencontré par hasard
ce soir -dans la salle à manger. Je lui ai de-
mandé s'il avait consenti et il îm'a répondu:
"Non, certes. Je n'y suis pas autorisé et je
ne me mêlerai pas de cette affaire."

L'honorable M. SHARPE: Après avoir
dîné, j'ai rencontré M. Hoey en chemin et il
m'a dit qu'il ne lui était pas permis de parler
au nom du syndicat; mais que, quant à lui,
il accepterait l'offre et qu'il conseillerait au
syndicat de l'accepter.

L'honorable M. MURPHY: J'ignore com-
ment les choses se passent en cette enceinte,
mais il est d'usage, je crois, dans les assem-
blées législatives, d'entendre une déclaration
comme celle-ci de la bouche du parrain du
bill. 'Cela m'est venu en l'idée lorsque l'ho-
norable sénateur de Regina (l'hon. M. Laird)
a dit qu'il ne connaissait pas le premier mot
de l'affaire, mais qu'il avait appris telle ou
telle chose. Puis-je lui demander si l'amen-
dement, tel qu'il est soumis au comité, con-
viendrait à ceux au nom desquels il a si bien
parlé?

MLhonorable M. TANNER: Puis-je savoir
quelles sont les personnes dont mon honorable
ami est l'interprète?

L'honorable M. MURPHY: Je parle en
mon propre nom, en ma qualité de membre
de cette Chambre.

L'honorable M. McCORMICK: Habitant
l'Est, j'ai tâché d'apprendre, en suivant le
débat, comment je devais me conduire et voter
dans cette affaire. Je comprends qu'aux pre-
miers jours de la colonisation dans les pro-
vinces de la Prairie, les seuls moyens de trans-
porter et de manutentionner les blés étaient
ceux que fournissaient des .gens ayant placé
leurs fonds dans cette entreprise, sous l'égide
de la loi. Grâce aux progrès de l'Ouest, que
nous sommes tous heureux de constater, les
cultivateurs et les habitants de la Prairie se

L'honorable M. TURRIFF.

trouvent dans une meilleure situation et sen-
tent qu'ils devraient retirer tous les avantages
possibles de la culture et du transport de
leurs produits. Personne n'y trouve à redire.
Autant que j'ai pu en juger par ce que j'ai
entendu, on tente de dépouiller certaines gens,
d'avantages dont ils jouissaient auparavant.
Depuis deux ou trois ans, il s'est opéré un
changement dans la manutention du grain
par suite de l'acquisition par le syndicat d'un
grand nombre d'installations. Malgré les jé-
rémiades au sujet des misères et des souf-
frances -de la population de l'Ouest, elle est
aujourd'hui en état d'employer une partie de
son capital pour se procurer ces installations,
et elle désire peut-être obtenir une part des
revenus que touchent ceux qui ont placé leurs
fonds dans cette entreprise à l'origine. Bien
que nous voulions que les cultivateurs recueil-
lent tous les avantages possibles de la culture
des céréales et des autres produits des champs,
pour ma part, je refuse de commettre une in-
justice envers ceux qui ont été les premiers
à délier les cordons de leur bourse afin de
faciliter le transport du grain, lorsqu'il n'y
avait pas d'autre moyen de l'expédier.

Voilà pourquoi, j'approuve l'amendement
de l'honorable sénateur de Regina (l'hon. M.
Laird).

L'honorable M. GILLIS: Il est regrettable
que des partisans ou des adversaires du pré-
sent bill aient été nommés dans cette en-
ceinte. Cela arrive rarement. Il y a long-
temps que le Sénat est saisi de ce projet de
loi, et nous avons eu toutes les chances de
l'étudier tant au comité des banques et du
commerce qu'ici depuis quelques jours.

Pour ce qui est du bill lui-même, je puis
dire que je l'ai vu d'un bon oeil dès le com-
mencement et que j'en approuve encore le
principe. Je me rends compte que les culti-
vateurs du Canada occidental, qui récoltent
le grain à la sueur de leur front, doivent avoir
toutes les chances de le vendre aux conditions
les plus avantageuses. D'autre part, quelques-
uns prétendent que l'adoption du bill nuira à
certaines industries.

Je n'entrerai pas dans le détail, car le bill
a été examiné de fond en comble et à tous le?
points 'de vue. J'en suis venu à la conclusion
que l'amendement de l'honorable sénateur ce
Regina permettrait peut-être aux choses de
s'arranger, disons, en l'espace Id'un an, de
manière que les deux parties pussent s'enten-
dre et faire en sorte qu'il n'y ait pas d'injus-
tice pour personne. M'est avis que nous
devrions faire abstraction de l'opinion des
gens du dehors et considérer le présent bill
du point de vue du bien public. Prononçons-
nous sur le fond de la question. Voilà ma
manière de voir.
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, on ne saurait discuter le pré-
sent amendement sans songer à celui qui le
suivra. Celui-ci admet le principe du bill et
accepte le point de vue -du cultivateur, lequel
réclame le droit -de choisir son propre éléva-
teur de tête de ligne. Néanmoins, il res-
treint à un an l'exercice de ce droit, et il fait
savoir aux commerçants que cette concession
au syndicat est accompagnée de l'obligation,
imposée au syndicat, d'acheter un certain nom-
bre de ses élévateurs régionaux.

L'honorable M. McMEANS: Non, il n'y a
point d'obligation.

L'honorable M. LAI-RD: Le commerçant de
grain est tenu de vendre, mais le syndicat n'est
pas tenu d'adheter.

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
le syndicat n'obtiendra cette loi au moyen
d'un décret du conseil que s'il achète ces élé-
vateurs. C'est ce que j'ai demandé à mon ho-
norable ami de Welland (l'hon. M. Robert-
son), qui m'a répondu que le décret ne serait
certainement pas rendu, ni la prodlamation
publiée, à moins que le syndicat n'achète des
élévateurs à ces divers endroits. Je ne sais
combien il doit en acheter; est-ce mille?

L'honorable M. iMeMEANS: C'est donc que
j'ai mal interprété l'amendement. Je croyais
qu'il n'avait trait qu'à l'article premier et
qu'il ne se rapportait point au deuxième amen-
dement. La loi n'entrera en vigueur qu'après
la publication d'une proclamation ordonnée par
un décret du conseil. Cette disposition ne s'ap-
plique pas au deuxième amendement de l'ho-
norable sénateur de Regina (l"hon. M. Laird).

L'honorable M. DANDURAND: Mais les
deux amendements se tiennent et forment par-
tie de l'ensemble du projet. 'La dévolution de
l'autorité du Parlement au 'Gouverneur en
conseil a pour objet d'engager des trois coopé-
ratives à agir honnêtement dans l'achat des
mille élévateurs dont clles auront besoin aux
endroits où elles n'en ont pas. On me -dit
que les pouvoirs attribués au Gouverneur en
son conseil serviront de levier pour remuer les
trois coopératives et des contraindre à rendre
justice aux commerçants de grain en achetant
ces élévateurs.

L'honorable M. McMEANS: IL'honorable
sénateur semble oublier qu'il y a eu un change-
ment récent de ministère.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
l'idée que le ministère d'hier n'est pas celui
d'aujourd'hui trouble-t-elle tant mon 'honora-
ble ami? Combien de temps de présent minis-
tère se maintiendra-t-il? Je songe au gouver-
nement du Canada, sans penser au ministère
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du jour. Qui sait quel sera celui qui tiendra
les rênes dans un mois, deux mois ou six
mois? Cependant, je le demande à mon hono-
rable ami du Manitoba, si j'avais osé, il y a
un mois venir demander au Sénat de conférer
ce pouvoir à mon gouvernement, aurait-il éle-
vé la voix pour le lui accorder?

L'honorable M. -MeMEANS: Je d'aurais fait
dans les mêmes circonstances. Je ne m'oppo-
serais point au bill. Je n'ai pas pris la parole
pour le combattre; j'ai simplement demandé
une explication au sujet de l'amendement.
Voici comment il m'apparaît. La situation a
changé dans l'Ouest; un syndicat s'est formé
dernièrement. Il y a des gens qui disent que
ce syndicat est destiné à ún franc succès.
D'un autre côté, j'ai causé avec des gens -très
experts en ces matières et avec des commer-
çants de grain qui me disent que le syndicat
est dans ses plus beaux jours et qu'il s'édlip-
sera bientôt.

Pour revenir au bill, dans un an d'ici, la
Chambre et tout le pays seront mieux en état
de dire si le franc succès qu'on a prédit cou-
ronnera l'entreprise du syndicat. S'il en est
autrement, nous reviendrons à l'ancien état de
choses et ces prescriptions législatives seront
inutiles. En cas de réussite, l'organisation
grandira et se renforcira et la loi projetée pour-
rait ne pas suffire. C'est l'une des raisons qui
m'ont fait croire qu'il vaut mieux attendre
un an.

En somme, le syndicat n'est qu'à l'état em-
bryonnaire; c'est un pur essai. Je sais qu'il
y a au Manitoba un bon nombre de cultiva-
teurs qui ont refusé leur adhésion pour cer-
tains motifs. La situation est instable. Le
syndicat est une grande force, mais une force
nouvelle, et nous ne saurions dire de temps
qu'elle agira ou si elle réussira. Dans ces
circonstances, je puis affirmer sans ménagement
à mon honorable ami que, si son gouvernement
s'était trouvé dans la même situation et avait
proposé la même chose, il aurait pu me consi-
dérer comme l'un de ses appuis.

L'honorable iM. DANDURAND: Eh bien,
il est une chose qui m'étonne beaucoup. Voici
les commerçants de grain qui disent: "Nous
avons risqué 85 millions ide dollars dans cette
entreprise, et vous êtes sur le point de démolir
notre organisation, d'anéantir notre capital;
pourtant, nous nous rendons compte aujour-
d'hui que, si les administrateurs du syndicat
consentaient à acheter un certain nombre de
nos élévateurs régionaux au prix de sept à dix
millions, nous serions satisfaits". Je ne puis
concevoir cette attitude.

L'honorable M. LAJIRD: Cependant, l'ho-
norable sénateur a entendu ces messieurs faire
cette proposition au comité; n'est-ce pas?
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L'honorable M. DANDUItAND: Ah! oui;
j'ai entendu la proposition.

L'honorable M. LAIRD: Ce n'est pas à nous
de répondre, c'est au syndicat.

L'honorable M. DANDURAND: A n'en pas
douter. Néanmoins, j'ai le droit de juger cette
offre. On propose au syndicat de ilui vendre
des élévateurs partout où il n'en a pas. Mais,
en quoi cette offre concerne-t-elle le principe
du présent bill? Les membres du syndicat
disent: "Nous pouvons acheter des élévateurs;
nous pouvons en construire; nous pouvons
nous adresser à vous ou à une -compagnie d'élé-
vateurs et conclure un marché; nous pouvons
marchander; nous pouvons nous arranger pour
acheter; nous n'avons pas besoin des prescrip-
tions que l'amendement renferme".

Or, voici ce que je ne puis comprendre--que
les commerçants de grain désirent si ardem-
ment vendre à des gens du dehors, parce qu'en
agissant ainsi, ils donneraient d'autant plus de

force à leurs rivaux. Ils leur cèderaient des
sources d'alimentation et hâteraient le jour
où la concurrence leur deviendrait de plus
en plus dommageable. Voilà l'énigme que
nous avons à déchiffrer et je ne saurais conce-
voir pourquoi les commerçants de grain ont
fait cette offre au comité et la réitèrent ici
par la bouche d'un membre du $énat.

L'honorable sénateur de Moose Jaw dont la
nomination est la plus récente nous apprend
que, dans deux ou trois ans, les syndiqués n'au-
raient plus besoin de cette loi parce qu'ils se-
raient maîtres de la situation.

L'honorable M. CALDER: On 'm'a désigné

maintes fois comme l'honorable sénateur de
Moose Jaw. Deux de nos coillègues viennent
de cette ville: mon vieil ami d'en face, l'hono-
rable T.-H. Ross, qui est sénateur depuis bon
nombre d'années, et l'honorable M. Willough-
by, de ce côté-ci. On attribue tous mes dires

à ce dernier.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur de Saltcoats a répété les paroles
de quelques-uns des représentants du syndicat
qui ont déclaré que, dans peu d'années, les

syndiqués n'auront pas besoin de cette loi
parce qu'ils seront maîtres de la situation. Or,
cela me paraît inévitable. En effet, si le syn-
dicat réussit et progresse normalement, comme

il semble réussir et progresser, il attirera dans
ses rangs une foule de cultivateurs qui n'en
font pas partie. Dans ces circonstances, le

commerçant de grain est bien imprévoyant en
s'opposant à ce projet de loi parce que, s'il
réussit à le faire tomber, il obligera les coopé-

ratives à employer le vert et le sec afin de faire

face à la situation et eilles trouveront un

moyen de s'outiller à son détriment et au dé-
triment du pays; car, ce que nous avons ap-

L'honorable M. LAIRD.

pris me 'fait croire qu'il y a assez d'élévateurs
régionaux dans l'Ouest et d'élévateurs -de tête
de ligne à l'entrée des Lacs pour répondre aux
besoins de la population pendant quelques an-
nées encore.

En n'adoptant pas ces prescriptions législa-
tives, nous stimulerons ile zèle des coopératives,
leur résolution de surmonter 'obstaole, tandis
qu'en leur rendant -les droits qu'ils prétendent
avoir eus-et qu'ils avaient, selon moi, sous
le régime de la loi de 1912-nous les conten-
terons et. sentant qu'elles n'ont pas de grief,
que le Parlement les a bien traitées elles
seront disposées à s'entendre avec les compa-
gnies d'élévateurs pour traiter leurs affaires
de compte à demi à la satisfaction générale.

Les membres du comité se rappellent que
M. Pitblado a dit: "Nous sommes prêts et
nous l'avons toujours été à passer des marchés
avec les membres du syndicat -pour le trans-
port de leur grain; nous l'avons transporté
l'an dernier aux termes d'un contrat." Après
lecture de ce contrat, il a ajouté: "Nous som-
mes encore prêts à prendre des arrangements
avec eux." Je lui ai dit: "Cependant, vous
voudriez avoir le dessus." Après un instant
de silence, il a répondu: "Oui, et le syndicat
voudrait aussi avoir barres sur nous pendant
les pourparlers." Voilà précisément le hic.
Qui aura l'avantage? Le commerçant de grain
croit Fl'avoir maintenant, grâce à la loi de 1925.

Honorables 'messieurs, il y a quelque chose
de très étrange au sujet de ce qui s'est passé
l'an dernier. Voici le cultivateur de l'Ouest;
nous connaissons ses ennuis, quel désavantage
c'est pour lui de se trouver à plus de mille

milles des Lacs. Il est terriblement loin de
sa clientèle. Il lui faut rendre son grain au
littoral, lui faire franchir l'Océan et le débar-
quer à Liverpool. Au départ, il connaît le
cours du blé à Winnipeg ou à Chicago. Il

voit sa récolte se diriger vers le marché. Tout
d'abord, il compte sur un bénéfice, parfois
léger, qui diminue peu à peu, et il lui arrive
de n'en toucher que le tiers. Tous nos collè-
gues qui viennent de l'Ouest savent même
que, pendant quelques années, son maigre
profit fait place à un déficit. Il a l'article,
le fruit -de son labeur; mais, pour ce qui est

de son grain, il le voit disparaître par suite
des frais énormes du transport et des exigences
des entremetteurs. Il a soupçonné qu'on le
trompait toujours; que les entremetteurs
étaient à l'affût et réalisaient parfois de gros
profits, tandis que, lui, il avait à peine assez
d'argent pour payer ses ouvriers. Ce senti-
ment s'est propagé dans tout l'Ouest et, ses
recettes pouvant à peine le mener au bout de
l'année, le cultivateur en est promptement
venu à la conclusion qu'il trouverait son salut
dans la coopération.
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Voilà pourquoi 125,000 cultivateurs sont en-
trés avec empressement dans le syndicat. Ils
redoutaient de ne pas obtenir un juste prix
en livrant leurs grains à des étrangers qui le
manipulaient jusqu'à l'embarquement.

L'honorable M. LAIRD: Pardon. L'hono-
rable sénateur doit 'certainement savoir que,
depuis plusieurs années, dans chacune des
trois provinces occidentales, des coopératives
agricoles font le commerce des céréales, trans-
portent et vendent une grande partie des ré-
coltes. Ainsi, il n'est pas juste de dire que
ce syndicat est une nouvelle entreprise des
cultivateurs.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne dis
pas qu'elle soit nouvelle; c'est son déveilop-
pement qui est nouveau. Je sais qu'il y avait
des sociétés coopératives dans les trois pro-
vinces; cependant, nous ne les avons jamais
vues agir de concert dans l'unique dessein de
garder leur grain, de le transporter au marché,
de le vendre et d'en recevoir le plein prix,
après avoir soldé les dépenses qui leur parais-
sent légitimes.

Inutile 'de répéter que les icultivateurs croient
qu'il y a des bénéfices à retirer du mélange
des grains et des primes payés à d'autres.

Ils entreprennent de prouver, ou ils croient
avoir déjà prouvé après une saison ou deux,
qu'il y a là des bénéfices qui devraient leur
revenir. Cette idée me plaît. A cette session
et à des sessions antérieures, nous avons parlé
de choses qui pourraient faire du bien à
l'Ouest et aux cultivateurs de là-bas. Nous
avons adopté le bill des prêts agricoles.

L'honorable M. LAIRD: Il plaît à nous
tous autant qu'à l'honorable sénateur.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, il
plaît à tout le monde. Le commerçant de grain
dit que l'élévateur régional ne lui rapporte
rien; qu'il lui cause une perte; que le droit
d'entreposage n'est pas suffisant. Il appuie
sur le fait que d'élévateur régional....

L'honorable ;M. GORDON: Puis-je dire
sur-le-champ que je me suis trouvé au comité
pendant une partie du temps, et que j'ai
compris que M. Turgeon, le juge en chef,
avait déclaré que les élévateurs régionaux
retiraient un bénéfice de quatre cinquièmes
de cent par boisseau.

L'honorable M. DANDURAND: En effet;
mais le commerçant de grain a prétendu que
cella n'était pas suffisant.

L'honorable M. GORDON: Je comprends.

L'honorable M. DANDURAND: Et il a
insisté pour se dédommager aux élévateurs de
tête -de ligne. Fort bien, dis-je; qu'il se dé-
dommage quant au grain qui lui appartient.
On nous a dit qu'il a construit ces élévateurs

régionaux dans le dessein d'acheter le grain,
d'abord, et de le transporter, ensuite, aux
élévateurs de tête de ligne. Libre à lui de
retirer tous les profite qu'il peut du grain
dont il dispose à titre de propriétaire ou autre-
ment. Cependant, ce n'est plus fort bien,
lorsqu'il dit: "Nous disposerons de ce grain
qui ne nous appartient pas et nous recueille-
rons les profits comme s'il nous appartenait."
Si les commerçants se bornaient à entreposer
le grain dans les élévateurs de tête de ligne à
l'entrée des Lacs et à le remettre aux bateaux,
nous comprendrions leur conduite; mais, ils
se livrent à d'autres opérations pendant qu'ils
détiennent ce grain, et c'est pourquoi le culti-
vateur s'efforce de le conserver jusqu'au mo-
ment où il le vend à cet endroit-,là.

J'ai entendu M. Pitblado expliquer qu'avant
1925 la loi avait pour objet de laisser au culti-
vateur le choix du terminus, mais non le choix
de l'élévateur de tête de ligne. Il a fait là-
dessus une dissertation qui semblait assez lo-
gique. J'ai tâché de saisir les éléments essen-
tiels de son raisonnement et, afin d'appliquer
ses paroles à la loi elle-même, j'ai voulu me
procurer une copie de ses dépositions. Je n'ai
pas pu en obtenir. Lorsque j'examine la loi
des grains, je ne puis comprendre sur quels
articles M. Pitblado fondait son raisonne-
ment, car je n'y vois rien qui appuie la thèse
qu'il soutenait. Au contraire, je constate à
l'article 159 que, "si une partie ou l'autre le
désire"-c'est-à-dire le cultivateur, ou la com-
pagnie, si le cultivateur ne manifeste pas son
intention-le grain est livrable...

.sur la voie ferrée à tout élévateur de tête de ligne
dans la division d'inspection de l'Ouest, se trouvant
sur la même ligne de chemin de fer ou sur une ligne
qui s'y raccorde, aussitôt que -la compagnie de trans-
port le livre à la tête de ligne et que le certilficat de
classe et poids a été remis.

Je n'ai lu qu'un passage de l'article 159.
Mieux vaut peut-être le lire en entier:

Ce récépissé doit aussi énoncer...

C'est-à-dire, le récépissé que le cultivateur
reçoit à l'élévateur régional...
... à sa face même que le grain y spécifié a été reçu en
entrepôt et que, sur remise du récépissé, et sur paie-
ment ou offre de paiement de tous les frais légitimes
de réception, d'emmagasinage, d'assurance, de livraison
ou d'autre manutention de ce grain, lesquels frais peu-
vent s'être accumulés jusqu'à l'époque de la remise du
récépissé, ce grain est livrable à la personne pour le
compte de laquelle il a été emmagasiné, ou à son
ordre, soit de l'élévateur régional où lil a été reçu pour
emmagasinage, soit, si l'une ou l'autre partie le désire,
en quantités d'au moins un chargement de wagon sur la
voie ferrée à tout élévateur de tête de ligne dans la
division d'inapection de l'Ouest, se trouvant sur la
même ligne de chemin de fer, ou sur une ligne qui
s'y raccorde, aussitôt que la compagnie de transport
le livre à la tête de ligne et que le certificat de classe
et de poids a été remis.

Non pas à un terminus, mais à un élévateur
de tête de ligne dans la division d'inspection
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de l'Ouest, et le récépissé qui lui est remis ren-
ferme aussi la même phrase:

Sur remse de ce récépissé et offre ou paiemuent des
frais susdits, accrus à la date de la remise de ce récé-
pissé, la quantité, la classe et l'espèce de grain ci-
dessus mentionnées seront livrées dans le délai proecrit
par la loi, à la personne ci-dessus dénommée ou à son
ordre, soit de cet élévateur ou entrepôt, soit, si l'une
ou l'autre parte le désire, en quantités -d'au moins un
chargement de wagon, à tout élévateur de 'tête de ligne
dans la division d'inspection de l'Ouest.

Non pas à un terminus, mais à un élévateur
de tête de ligne dans la division d'inspection
de l'Ouest.

L'honorable M. MeMEANS: Comment l'ho-
norable sénateur interprète-t-il les mots "si
une partie ou l'autre le désire"?

L'honorable M. DANDURAND: Je dirais
que le propriétaire du grain, lorsqu'il l'apporte
à l'élévateur régional peut désigner l'endroit
où il veut que son grain soit expédié. Le désir
qu'i'l exiprime fait loi. L'agent de l'élévateur
peut alors accepter ou refuser le grain. Néan-
moins, s'il l'acceîîte à cette condition, il est
tenu de se conformer au désir qui lui a été ex-
primé.

L'article que je viens de lire a trait au récé-
pissé d'entrepôt. L'annexe C, 'récépissé d'en-
trepôt du grain mis dans un compartiment spé-
cial" renferme la même condition: 1
... si l'une u l'autre partie le désire, en quantités d'au
moins titi chargennt de wagon, à tout élévateur de
tête le ligne dans la division d'insption (le l'Ouest.

C'était là la loi jusqu'en 1925. Lorsqu'une
partie ou 'l'autre le désirait, le grain était expé-
dié à un élévateur de tête de ligne. On ne
s'est pas beaucoup prévalu de cette disposition
jusqu'en 1923; cependant, on s'en est prévalu.
Quatre ou cinq membres de la Chambre des
Communes viennent nous dire qu'ils ont exer-
cé ce droit-exprimé leur préférence-et qu'il
ne leur a jamais été refusé. Nous avons là la
preuve d'une pratique qui a dû régner dans
une plus grande mesure que les 2 p. 100 dont
parlait M. Pitblado. Il disait que l'élévateur
régional recevait 98 p. 100 du grain sans que
le cultivateur tentât '(en indiquer la destina-
tion. Eh bien, quand quelques députés des
cuiivateurs viennent nous dire: "Nous avions
telle ou telle habitude", il me semble que cette
habitude devait être bien répandue dans
l'Ouest. Les cultivateurs se sont organisés
dans le but de rester maîtres de leur grain et,
lorsqu'ils achètent des élévateurs régionaux et
des élévateurs île tête de ligne et qu'ils désirent
exercer ce droit, le Parlement s'immisce dans
leurs affaires et dit: "Vous ne l'exercez pas".
Et ce changement s'opère au moment même
où maints cultivateurs sont sur le point de
s'en prévaloir pour une grande quantité de
grain.

L'honorable M. DANDURAND.

Et comment se produit-il? D'une façon des
plus étranges. Voici une commission présidée
par monsieur le juge Turgeon, de la Saskat-
chewan, qui a beaucoup pratiqué l'Ouest où il
a vécu un quart de siècle, et qui est au cou-
rant de la situation. On lui demande de rédi-
ger un bil.l qui sera présentié aux Chambres.
et eille tombe sur cette question même du droit
qu'a le cultivateur de désigner le terminus.
La commission des grains déclare que son in-
'tention est de s'assurer que le cultivateur aura
le droit de choisir le terminus, Vancouver ou
Fort-Williams. Cependant, monsieur le juge
Turgeon ne voit pas la question sous le même
jour, et il veut rendre la loi plus claire. Que
dit-il de l'expression "si une partie ou l'autre
le désire"? Parlant du cultivateur, il dit "s'il
le désire". L'intention ide monsieur le juge est
de rendre la disposition plus claire pour affir-
mer le droit du cultivateur. Le projet de loi
nous est soumis. Nous rendons cette condi-
tion plus explicite, mais dans l'intérêt des pro-
priétaires d'élévateurs. Voilà ce que nous fai-
sons.

Or, je prétends que la loi reconnaissait un
certain droit au producteur agricole. Celui-ci
exerçait ce droit. Je voudrais qu'on m'indi-
quât comment l'article 159 peut s'interpréter
autrement que je l'ai interprété en le lisant, sa-
voir: qu'un -certain élévateur 'de tête de ligne
peut être ehoisi de préférence aux autres, si
une partie ou l'autre le désire. Il existait cer-
tainement un droit commun. On m'a deman-
dé qui avait le premier choix. Je réponds que
c'était le propriétaire de la marchandise lors-
qu'il l'aupportait à !l'élévateur régional. Le pré-
sent bill n'a ipas d'autre effet que d'affirmer le
droit du cultivateur, mais d'une façon plus
claire, ainsi que l'a recommandé monsieur le
juge Turgeon. Je soutiens que c'est ainsi qu'il
faut interpréter la loi, tele qu'elle existait
avant 1925.

Dans le cours régulier des affaires, il faut
faire face-à des situations nouvelles qui sont
fort dommageables. Une entreprisce peut faire
florès un certain temps, puis se heurter à des
obstacles sous la forme d'inventions nouvelles,
et elle tombe à l'eau. Les commerçants de
grain sont en présence de concurrents. Cepen-
dant, ils sont organisés. Ils ont leurs installa-
tions terminales, leurs sources d'alimentation,
et ils ont encore la haute main sur une grande
quantité de grains qu'ils transporteront de leurs
e(évateurs régionaux à leurs élévateurs de tête
le ligne. Advenant l'adoption du présent bill,
ils se trouveront tout bonnement en présence
d'un gros client avec lequel ils devront traiter.
Il est admis, je crois, que le syndicat n'a pas,
à lheure présente, à Fort-Wililiam ou à Port-
Arthur, l'espace dont il a besoin pour entrepo-
ser tout son grain. Ces autres compagnies de-
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vront assurément, en vertu d'un contrat, rece-
voir une partie du grain du syndicat. Elles
l'ont fait l'an dernier. FIles désirent, j'en
suis sûr, s'entendre au plus tôt avec des repré-
sentants du syndicat afin qu'il ne construise pas
d'entrepôts près des leurs dans la campagne
et aux terminus.

D'aucuns ont affirmé que le syndicat mettra
les compagnies d'élévateurs de tête de ligne
aux prises-qu'il affamera l'une et alimentera
les autres. Eh bien, les membres de ces com-
pagnies sont des hommes pratiques et je ne

m'étonnerais pas d'apprendre qu'ils se sont en-
tendus entre eux. S'ils ne l'ont pas fait, ils

de peuvent faire. Cette conduite leur per-
mettrait assurément de se protéger et de pren-
dre des arrangements avec le syndicat pour
l'empêcher de construire d'autres élévateurs de
tête de ligne et de dépenser des millions de
dollars afin de multiplier les installations régio-
nales. Nous n'avons pas intérêt à faire quoi

que ce soit qui donnerait naissance à cet état
de choses. Nous n'ignorons pas que le syndicat
a besoin d'argent. La Saskatchewan, seule,
a-t-on dit, pourrait absorber cent millions de
dollars dont les cultivateurs se serviraient.

Nous avons à coeur le succès de fla population
agricole de l'Ouest, et nous devrions faire flèche
de tout bois afin de la dissuader d'employer ses

fonds pour doubler le nombre des entrepôts.

Je le répète, il y en a déjà assez. Accordons
aux cultivateurs le droit, dont ils jouissaient
autrefois, de déclarer où ills veulent que leur

blé soit expédié, et nous opérerons plus sûre-

ment un rapprochement entre ces deux grandes
institutions, tout en évitant une grosse dépense.

inutile.
A mes yeux, l'amendement est absolument

inacceptable. Nous ne devrions pas conférer à
un gouvernement un droit qui appartient au

Parlement. Nous ne devrions pas le mettre en

état de remplir le rôle d'arbitre entre ces deux

groupes importants. Les gouvernements se

composent d'hommes que des motifs politiques
peuvent influencer. La semaine dernière, mon
honorable ami du Manitoba ('hon!M. Mc-

Means) aurait reconnu la sagesse de mes pa-
roles; aujourd'hui, il hoche la tête en signe de

dénégation. Il pourra revenir plus tôt quil le

croit à son attitude de la semaine dernière.
Je consentirais peut-être à accepter la der-

nière partie de l'amendement. Cela me dé-
plairait moins que d'accepter tout l'amende-
ment. Il peut y avoir quelque raison de

croire que ces prescriptions législatives de-
vraient être inscrites dans le recueil de nos

lois pendant un an afin d'en constater les ré-
sultats et de voir comment les parties se trai-

teront réciproquement. Néanmoins, il serait
injuste et imprudent d'obliger un gouverne-
ment à se prononcer entre ces deux groupes

importants. Si la majorité du Sénat n'est pas

d'avis de rendre la loi de 1912 plus claire,
comme monsieur le juge Turgeon l'a conseillé,
j'aimerais beaucoup mieux passer l'éponge sur
la loi de 1925 et rétablir les cultivateurs dans
la plénitude des droits dont ils jouissaient aux
termes de la loi de 10112. Je crois, cependant,
lue nous ne devrions pas entraîner les cultiva-
teurs dans des procès. Si nous revenions à la
loi de 1912, sans la rendre plus claire, il s'en-
suivrait très probablement des procès dans les-

quels les cultivateurs auraient gain de cause,
je crois, Cependant, persuadé qulils ont le

droit de veiller sur leur grain jusqu'à leur pro-

pre élévateur de tête de ligne, je suis disposé
à voter pour l'article que nous délibérons et

contre l'amendement de l'honorable sénateur

de Regina.

L'honorable J. G. TURRIFF: Monsieur le

président, je voudrais toucher à un aspect de

la question dont on ne s'est pas beaucoup

occupé, il me semble. Au comité des banques

et du commerce et dans cette enceinte même,

nous avons souvent entendu dire que les cul-

tivateurs syndiqués tentent de remporter un

avantage sur les compagnies d'élévateurs; que

ce qu'ils cherchent à obtenir au moyen du

présent bill équivaut, pour bien dire, à la con-

fiscation des droits de ceux qui ont placé de

l'argent dans des élévateurs dispersés dans la
campagne. Je demanderai aux honorables

membres de cette Chambre quels sont ceux

qui ont invité ces gens4à à venir de l'avant

et à mettre leurs fonds dans ces entreprises.

Ce ne sont pas les cultivateurs; ce sont les

exploitants des élévateurs à grain. Et, au-

jourd'hui, ils sont groupés en une seule grande

compagnie.
Autrefois, surtout depuis quelques années

la concurrence entre eux les a engagés à

construire dans toute la région des élévateurs

à l'usage des cultivateurs. lis voulaient aug-

menter le volume de leurs affaires, disaient.

ils, et je sais qu'ils ont érigé des élévateurs
dans de petites villes de quelques centaines
d'habitants où il y en avait déjà deux ou

trois dont les bénéfices provenaient simple-
ment de leur exploitation en tant qu'éléva-

teurs régionaux. Deux ou trois compagnies
possédaient des entrepôts voisins et avaient
toutes une chance de faire de l'argent, lors-
que la récolte était abondante. Pourtant,
aucune d'ellles n'était satisfaite. Et, lors-

qu'une autre voulait venir dans cette ville et y

ériger un nouvel élévateur, que faisaient-elles?
Connaissant bien le pays environnant, les an-
ciennes compagnies construisaient ou faisaient

construire par d'autres un deuxième élévateur

à cet endroit afin -d'entrer en concurrence.
Elles ont placé leur argent là-bas, ayant les

yeux ouverts. Les avocats peuvent épiloguer
à leur aise sur le sens que les propriétaires
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d'élévateurs et les cultivateurs attachaient à
la loi. Je déclare que les premiers la connais-
saient parfaitement; néanmoins, ils ont tenu
bon et ont construit quatre ou cinq élévateurs
là où deux auraient suffi et, il va sans dire,
cinq élévateurs ne pouvaient pas donner des
bénéfices à un endroit où deux en auraient
donné.

Avez-vous jamais entendu dire, monsieur le
président, que quelqu'un ait pu se tirer d'em-
barras, après avoir trop construit, en sollici-
tant du Parlement la permission de se com-
penser des pertes causées par sa bêtise? Ainsi,
prenons le cas d'un marchand. Lorsque la
récolte est bonne, le marchand de l'Ouest fait
des affaires d'or pendant plusieurs mois de
l'année. Il vend son assortiment avec un
joli profit et il achète d'autres marchandises.
L'année suivante, la moisson n'atteint proba-
blement que le tiers d'une bonne récolte.
Que fait le marchand? Il lui faut diminuer
son commerce. Il perd vraisemblablement
une partie de ce qu'il a gagné pendant l'année
de prospérité. Que penseriez-vous de cet hom-
me s'il s'adressait au Parlement pour lui dire:
"L'an dernier et Fannée précédente, j'ai fait
de bonnes affaires et j'ai gagné un peu d'ar-
gent. Je me suis mis à construire et à faire
des dépenses afin d'augmenter mon commer-
ce; mais, cette année, la récolte a manqué;
deux ou trois nouveaux marchands se sont
établis à la ville et ont ouvert des magasins
chics; la concurrence a été vive et je n'ai rien
pu gagner pour payer les améliorations."
C'est précisément là l'attitude des compagnies
d'élévateurs. Pensez-vous, monsieur le prési-
dent, que le cultivateur doive rembourser aux
propriétaires d'élévateurs les pertes qu'ils ont
subies, parce qu'ils ont manqué de prévoyance,
qu'ils sont allés trop vite et qu'ils ont trop
dépensé? Nous avons aujourd'hui dans les
trois provinces de la Prairie deux élévateurs
partout où il n'en faudrait qu'un, quelle que
soit l'abondance de la récolte.

L'honorable M. CALDER: Puis-je faire
une question? L'honorable sénateur a assisté
à presque toutes les réunions du comité. Aura-
t-il la bonté d'apprendre au Sénat quels té-
moins ont affirmé qu'il y a trop d'élévateurs
dans l'Ouest canadien?

L'honorable M. TURRIFF: Monsieur le
président, je ne m'appuie pas sur les témoi-
gnages recueillis par le comité.

L'honorable M. CALDER: L'honorable sé-
nateur avouera que cette question est venue
sur le tapis et qu'on a demandé à des témoins
s'il y avait trop d'élévateurs pour les besoins
de l'Ouest canadien. L'honorable sénateur se
contente d'affirmer qu'il y a deux élévateurs

L'honorable M. TURRIFF.

lorsqu'un suffirait. Je me borne à lui de-
mander le nom du témoin qui l'a dit.

L'honorable M. WATSON: M. Burnell l'a
dit.

L'honorable M. DANDURAND: J'avais
pris note de la question afin de la poser à
quelqu'un. Des témoins ont déclaré qu'il y
avait trop d'élévateurs, mais j'ignore dans
quelle proportion.

L'honorable M. CALDER: Ils ont déolaré
que dans les années stériles, lorsque la ré-
colte était pauvre, il y en avait un trop grand
nombre. Cependant, je me souviens que la
preuve a .démontré qu'il n'y en avait pas trop
dans les années d'abondance, comme l'an der-
nier.

L'honorable M. TURRIFF: Dans sa dépo-
sition, M. Burnell a affirmé, je crois, que dans
la ville qu'il habite...

L'honorable M. CALDER: Oui, en certains
endroits.

L'honorable M. TURRIFF: Il a dit que,
dans la ville qu'il habite au Manitoba, se
trouvent quatre élévateurs et que celui du
syndicat a reçu 390,000 boisseaux de blé, si
mes souvenirs sont fidèles...

L'honorable M. CALDER: Trois cent mille.

L'honorable M. TURRIF:.. .et que, des trois
autres, l'un a reçu 28,000 boisseaux, un autre,
40.000 et le troisième, un peu moins-soit,
moins de cent mille boisseaux, en tout. Ces
chiffres prouvent qu'il y avait deux élévateurs
de trop dans cette ville-là. Même lorsque la
récolte dépasse les espérances, la quantité du
grain ne justifie pas la construction de plus
de deux élévateurs. L'ambition des compa-
gnies qui désiraient obtenir une plus grande
part des quatre cent mi-lle boisseaux mis en
vente en cet endroit les a portées à ériger
quatre élévateurs. Pourquoi le cultivateur en
supporterait-il le coût? Il n'a pas pris part à
leur construction. Il n'a incité personne à les
ériger.

L'honorable M. LAIRD: Puis-je savoir si
ce n'est pas le syndicat qui a construit le qua-
trième élévateur à cet endroit?

L'honorable M. TURRIFF: Je ne sais pas
qui l'a construit. Le syndicat voulait sa part
de la récolte et, s'il a construit le quatrième
élévateur, mon honorable ami doit avouer
qu'il avait du bon sens, de bons administra-
teurs et de bons employés et assez de membres
dans les environs de cette ville pour lui don-
ner raison de le construire.

Maintenant, le cultivateur n'a-t-il pas le
droit 'd'exiger que son blé aille à son propre
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élévateur à Fort-William? Même s'il ne peut
pas l'entreposer dans son propre élévateur à
la campagne, l'élévateur régional a intérêt à
recevoir une certaine quantité de blé du syndi-
cat. A vrai dire, p1lusieurs élévateurs régionaux
dispersés dans la région ont passé des marchés
relativement à des endroits où le syndicat
n'avait pas d'élévateurs. Ne semble-t-il pas
raisonnable que ces cultivateurs tirent de leur
blé ce qu'il y a à en tirer et qu'ils expédient
leurs produits à leur propre élévateur?

Il se peut que d'honorables sénateurs qui
n'ont pas assisté aux réunions du comité ne sai-
sissent pas la question. Je me demande si je
la comprends très bien moi-même; pourtant.
ayant vécu un si grand nombre d'années dans
l'Ouest et ayant vendu 1,600 boisseaux de
grain en 1880, j'en sais quelque chose. En ce
temps-là, nous n'avions pas d'élévateurs, et
faute d'élévateurs et de permis aux commer-
çants de grain, je n'ai pas retiré un seul dol-
lar, un seul sou, de la vente de mes produits
après avoir labouré, semé, récolté et battu en
grande partie de mes propres mains, de sorte
que j'ai perdu mes 1,600 boisseaux de blé.

Le sort du cultivateur a été bien pénible,
comme le disait l'autre jour mon honorable
ami de Compton (l'hon. M. Pope). Les cul-
tivateurs ont eu à creuser un dur silon; cepen-
dant, ils se sont attachés r leur tâche si bien
que, aujourd'hui, 'ils se trouvent dans une
meilleure situation grâce à ce syndicat qui
croient-ils, leur permettra de manutentionner
leur blé et d'en retirer tout le bénéfice. Ils
désirent le faire passer par les élévateurs du
syndicat qui sont en nombre raisonnable et ils
consentent à payer un prix suffisant pour que
l'exploitation de ces établissements soit rému-
nératrice. Néanmoins, s'il y a deux ou trois
élévateurs là où il devrait n'y en avoir qu'un
la recette ne sera pas assez forte pour que tous
les élévateurs donnent des bénéfices. Faut-i'l
punir les cultivateurs parce que d'autres ont
construit trop d'entrepôts? Non, ,dis-je. Qu'on
les laisse recevoir leur juste part de leur pro-
pre blé.

Que pensent du présent bill les habitants des
provinces de la Prairie? A en juger par tout
ce que j'ai entendu dire, je suis d'avis que
95 p. 100 de la population du Manitoba, de
la Saskatchewan et de l'Alberta l'approuvent et
ne croient pas un seul instant commettre une
injustice envers les commerçants de grain ni
faire main basse sur des fonds qui leur ap-
partiennent. Ainsi que le disait M. Burnell,
lorsqu'on parlait au comité de les obliger à
acheter les élévateurs, les ciltivateurs ont déjà
payé plusieurs fois le prix de quelques-uns.
L'expérience m'a appris que souvent les com-
merçants de grain ont en une seule année, payé
leur élévateur, et ce, avec l'argent des culti-
vateurs. Dans ma petite ville d'environ deux

cents habitants, où nous n'étions pas sans sa-
voir ce qui se passait dans tous ces établisse-
ments, le propriétaire d'un élévateur qui n'a-
vait pas coûté plus de huit à neuf mille dol-
lars à l'époque où la construction était bon
marché, m'a dit que, la saison finie et tout le
blé expédié, il avait eu un surplus de trois
mille boisseaux. Je n'en ai jamais parlé, par-
ce que je pensais que le propriétaire de l'élé-
vateur ne voulait pas que ce fait fût ébruité.
C'était une année pendant laquelle le blé était
de première qualité, mais je ne me souviens
pas à quelle classe il appartenait car il n'était
pas question de classement à cette époque-là.
peu après 1890. Plusieurs compagnies ont payé
leurs élévateurs en une seule année, et c'est
ce qui explique leur empressement à en cons-
truire lorsqu'ils avaient la certitude de manu-
tentionner une grande quantité de blé. Pour-
quoi mettre le cultivateur dans une situation
comme celleJlà? Et pourquoi l'obligerions-nous
à l'aide d'une loi à payer ces élévateurs?

J'ai voté pour le bill de l'an dernier. Je ne
le comprenais pas; cependant, je suis allé
trouver un homme qui m'inspirait Ga plus
grande confiance, j'ai vu que mon chef dans
l'autre Chambre appuyait la modification ap-
portée à da loi l'an dernier et mes amis me
disaient que tout était pour le mieux. Mais,
au dire de M. Pitblado, c'est à M. Crerar et à
M. Forke qu'il faut reprocher la loi rendue
l'année dernière. M. Forke a regretté sa faute,
si c'était une faute que de voter pour cette
loi; en tout cas, il s'est repenti de sa conduite
et il a appuyé le projet de loi de cette année,
abrogeant l'article inséré l'an passé. M. Cre-
rar est venu ici et il a fait de la propagande
en faveur du bill de l'an dernier; je crois
même qu'il est vrai que c'est en grande partie
grâce à son influence que la retouche a été
opérée. Néanmoins, nous ne le voyons pas
ici cette année; nous n'apprenons pas qu'il
écrit à ses amis pour leur demander de faire
en sorte que la modification ne soit pas an-
nulée. Pourquoi donc? C'est que, étant un
homme de bien, il reconnaît son erreur. Un
fou ne change jamais d'avis, dit-on, mais un
sage en change parfois. Eh bien, M. Crerar
a évidemment changé d'idée; iM. Forke l'a
certainement fait et la Chambre des Commu-
nes a emboîté le pas. En effet, le bill que
nous délibérons, en l'état où nous l'avons reçu,
a passé par le creuset du comité de l'agricul-
ture des Communes, qui comprend cent dépu-
tés, et l'autre Chambre lui a fait subir les trois
lectures sans qu'une seule voix s'y soit oppo-
sée.

Honorables messieurs, voterons-nous contre
le présent bill? je suis du nombre des séna-
teurs qui croient en l'entière indépendance de
cette Chambre, à laquelle ni les Communes, ni
personne, ne peuvent imposer de frein. Depuis
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mon entrée dans ces murs, j'ai toujours choisi
ma voie sans m'occuper de plaire ou de dé-
plaire à qui que ce soit. Lorsque je pense
qu'un bill est bon, je l'appuie. En recevons-
nous un des Communes, je me demande tou-
jours: "Eh bien, mon brave, que feras-tu, si tu
es mis en demeure d'expliquer ta conduite?
"Et, lorsque je prends une décision, je me dis:
"Si tu es tenu de te défendre en n'importe
quelle partie du Canada, quelle attitude pren-
dras-tu?" A moins de pouvoir me dire et de
sentir que je saurai .me disculîper, je ne me
prononce pas à l'encontre des désirs des repré-
sentants élus du peuple; cependant, si je me
rends compte que le bill n'est -pas juste et que
je ne pourrais en justifier l'adoption, je ne
crains aucunement de voter contre le bill et
je ne m'oppose pas à ce qu'on -vote contre
tout projet qui nous est soumis.

Pourtant, la Chambre des Communes, ou
l'Ouest a près de cinquante représentants, a
adopté le 'présent bill à l'unanimité des voix.
Si nous ;le rejetons, nous provoquerons de la
rancœur dans l'âme de centaines de mille cul-
tivateurs des provinces de la Prairie. Ils ne
peuvent pas voter contre nous, simplement
parce que nous n'avons pas à nous faire élire.
Ils ne sauraient nous atteindre. Cependant,
qu'il me soit permis de dire que les cultivateurs
seront vexés parce qu'ils sentiront que nous
les avons livrés aux mains de leurs ennemis, et
à qui 's'en prendront-ils? Non pas aux séna-
teurs, car cela ne servirait de rien; cependant,
notre conduite engagera une multitude de cul-
tivateurs à se rallier au syndicat des blés. Ce
résultat ne souffre pas l'ombre d'un doute. Il
y en aura un autre; ce que nous aurons fait
pourra faire naître une révolte contre cette
Chambre parce qu'elle aura contrecarré les dé-
sirs unanimes des représentants du peuple aux
Communes. Voilà, ce qui résultera à coup
sûr de notre conduite.

L'honorable M. GORDON: Cela ne vous
ferait ni chaud, ni froid, n'est-ce pas?

L'honorable M. TURRIFF: Pas le moins
du monde. Je ferais ce que je croirais juste,
indépendamment de l'autre Chambre, des cul-
tivateurs ou de n'importe qui, et c'est ce que
feront bien d'autres qui ne pensent pas com-
me moi, mais qui seront aussi francs que moi.
Cela ne me préoccupe pas; mais, j'exprime
simplement mon opinion sur ce qui arrivera
si nous suivons une certaine ligne de conduite.

L'honorable M. GORDON: M'est-il per-
mis de denander à mon honorable ami pour-
quoi nous consacrons tant de temps à la
discussion du présent bill si les deux factions
se sont entendues de quelque manière, ainsi
que je l'ai compris cet après-midi? Si elles
sont satisfaites, quels sont les mécontents?

L'honorable M. TURRIFF. ?

L'honorable M. TURRIFF: Je répondrai
de cette manière. A ce que je sais, les culti-
vateurs depuis quarante-cinq ans sont à cou-
teaux, tirés avec la bourse des céréailes-ou
plutôt, avec les commerçants de grain. Et, si
j'étais l'un des 'délégués du syndicat et si ce
dernier voulait conclure un pareil marché, con-
naissant ce que je connais des commerçants de
grain d'autrefois, je sentirais qu'il y a an-
guille sous roche, et je verrais ce marché d'un
mauvais œil. Voilà ce que je pense d'eux.

L'honorable M. GORDON: Honorables
messieurs, l'honorable sénateur de Russell
(l'hon. ýM. Murphy) posait tantôt au parrain
du bill une question qui m'éclairerait si on y
répondait. J'aimerais à entendre la réponse.
J'ai compris que les deux factions acceptaient
l'amendement. S'il en est ainsi, pourquoi
nous chamailler? Est-ce vrai?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'en
sais rien.

L'honorable M. TURRIFF: J'ai encore une
foule de notes, mais je ne vous retiendrai pas
davantage. Mon honorable ami de Moose
Jaw (l'hon. M. Willoughby), qui pilote le
présent bill, l'a fort bien expliqué. Je tombe
d'accord avec l'honorable sénateur de Salcoats
(l'hon. M. Calder) qui dit que, si nous suppri-
mons le camouflage, les roueries, les faux-
fuyants et les subtilités, il ne reste qu'une
question importante, savoir: le cultivateur a-
t-il le droit de veiller sur son propre grain,
droit qu'il a eu jusqu'à l'an dernier alors que
nous l'en avons dépouillé? Nous ne commet-
tons pas d'injustice envers les propriétaires
d'élévateurs. S'ils souffrent d'une injustice,
c'est qu'ils l'ont bien voulu. Je pense que
nous devrions reconnaître les droits de la
classe agricole et le syndicat s'entendra avec
les compagnies d'élévateurs afin d'obtenir
quelques-tins de leurs entrepôts. Cependant,
ce qu'il redoute, c'est de n'être pas traité
équitablement. Ainsi, il a voulu acheter un
élévateur quelque pa.rt, et il n'aurait pas pu
l'obtenir sans payer douze mille dollars. Ayant
fait venir un plein wagon de bois de construc-
tion. il reçut aussitôt une dépêche lui appre-
nant qu'il pourrait acheter cet élévateur pour
six mille dollars et que la compagnie paierait
les frais de transport du bois à tout endroit
désigné par le syndicat. Cet incident démon-
tre les ennuis qu'éprouverait le syndicat lors-
qu'il tenterait d'acheter un élévateur à un prix
raisonnable. Le syndicat n'a pas l'intention
de construire des élévateurs; c'est la dernière
chose au monde à laquelle il songe. I.1 se
rend compte qu'il y en a deux partout où un
seul suffirait et il ne veut pas en ériger d'au-
tres parce que la concurrence serait plus vive
et qu'il n'y aurait pas de bénéfice à espérer.
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Si nous laissions le syndicat et les proprié-
taires d'élévateurs se débattre, ils viendraient
à composition et je conviens avec l'honorable
préopinant qu'en adoptant le bill tel quel,
nous constaterions que les parties s'enten-
draient mieux et plus promptement au sujet
des élévateurs que si nous mettions une mas-
sue entre les mains de l'une ou de l'autre.
L'affaire s'arrangera d'ellemême et les intéres-
sés pourront tomber d'accord sur ae prix des
élévateurs.

Je sais que, dans l'Ouest, maints élévateurs
ne sont que des monceaux de vieux maté-
riaux et ne valent que ce qu'ils rapporteraient
comme bois de démolition. Si la compagnie
est mise en mesure d'exiger huit à dix mille
dollars pour un élévateur qui se ývendrait pro-
bablement deux mille, elle ne pourra pas s'en
défaire et il s'ensuivra la construction d'un
élévateur qui appartiendra au syndicat.

J'aurais encore beaucoup à dire sur ce sujet,
mais je ne retiendrai pas plus longtemps votre
attention. J'ai confiance que le Sénat rendra
justice aux cultivateurs, et je répète que le
présent bill ne lèserait pas les commerçants
de grain. Que les- parties s'entendent entre
elles sans que nous adoptions d'autres pres-
criptions législatives que celle qui rendra au
cultivateur le ,droit dont nous l'avons dépouil-
lé l'an dernier.

L'honorable M. BEIQUE: A mon avis,
lorsque le comité était saisi de ce projet de
loi, beaucoup de temps a été gaspillé dans
la discussion de questions secondaires et de
points qui n'étaient pas contestés, et je re-
grette que la chose se répète ici jusqu'à un
certain point. Depuis vingt-cinq ans, le
Parlement a dû rendre des lois concernant les
cultivateurs et la manutention du grain. Pour
ma part, je me suis abstenu de jouer un rôle
de premier plan, d'abord, parce que je pense
que ces affaires concernent surtout les séna-
teurs de POuest qui sont au fait de la situation
et, ensuite, parce que, faisant partie depuis
des années du conseill d'administration du
chemin de fer canadien du Pacifique, je crai-
gnais que mon intervention ne fût interprétée
comme l'écho des sentiments de cette compa-
gnie, conclusion que je désirais éviter. Ce
soir encore, j'aurais voulu suivre la même
ligne de conduite; cependant, lorsqu'une chose
arrive au point de blesser ma conscience, je
ne puis souffrir qu'un pareil motif m'empêche
d'exprimer librement ma façon de penser.

La question est bien claire, il me semble.
Des capitalistes ont érigé un grand nombre
d'élévateurs régionaux et d'élévateurs de tête
de ligne. Les élévateurs des deux catégories
ont été construits comme un tout complet,
pour ainsi dire. Ainsi que l'honorable séna-
teur de Saltcoats (l'hon. M. Calder) l'a très
bien expliqué, dans lintérêt des cultivateurs

et des compagnies, il fallait avoir et des élé-
vateurs régionaux, qui sont des sources d'ali-
mentation, et des élévateurs de tête de ligne
qui reçoivent le grain qui est prêt à être
expédié. Ceux qui ont placé la grosse somme
d'argent dont il s'agit l'ont fait sous l'in-
fluence de ia loi des grains de 1912. Aux ter-
mes de cette loi, leurs établissements étaient
déclarés d'utilité publique, l'Etat en assumait
la surveillance par l'entremise de la commis-
sion des grains et ces compagnies d'élévateurs
étaient tenues de se soumettre aux exigences
de la loi et d'accepter les décisions rendues
par la commission. Ces prescriptions étaient
établies dans l'intérêt public. On ne nie pas
que la mise de fonds ait été considérable; tout
le monde l'admet. Le placement a été rému-
n!érateur, dit-on; les bailleurs sont rentrés
dans leurs fonds. J'admettrai volontiers qu'ils
ont été remboursés deux fois; cependant, je
tiens pour acquis que, dans ces compagnies
comme dans d'autres, la mise de fonds est
représentée par des actions qui passent cons-
tamment en -d'autres mains. Appartenant au-
jourd'hui à celui-ci, elles pourront appartenir,
demain, à celui-,là. Au comité, nous avons
obtenu la preuve que, depuis deux ou trois ans,
un grand nombre d'actions ont été vendues
en Angleterre et aux Etats-Unis, parce qu'on
considérait que ce placement était sûr et
profitable, les élévateurs formant une série
complète et étant des entreprises d'utilité pu-
blique régies par la loi des grains de 1912.
Ceux qui faisaient ce placement comptaient
qu'ils seraient protégés par les prescriptions
de cette loi. Ils ont dû le croire; en tout cas,
ils en avaient le droit. Je ferai observer, en
y insistant, que leur cas est bien différent des
cas ordinaires. Un industriel place son argent
dans la fabrication d'un certain produit. Bien
que le tarif puisse le protéger aujourd'hui, il
peut changer demain. Le tarif subit tout le
temps des modifications. Même dans ce cas,
ne supposons-nous pas, comme des hommes
de bon sens, que -le capitaliste a droit à une
certaine stabilité? Ne peut-il pas compter
qu'il ne se produira pas de changement radical
et qu'on aura égard à son placement? S'il en
est ainsi dans un cas ordinaire, je prétends
que cela est encore plus à désirer lorsque nous
nous occupons d'une entreprise d'utilité pu-
blique.

Qu'avons.nous sous les yeux? Deux grou-
pes qui sont à couteaux tirés. Ils se chamail-
lent sur un point, mais ils s'entendent sur
l'autre. Différant complètement d'opinion
quant à l'effet de la loi de 1912, chacun croit
qu'elle lui donne raison. Ne vaudrait-il pas
mieux les prendre au mot? Disons-leur:
"Vous affirmez tous deux que la loi des grains
de 1912 vous protégeait. Un groupe soutient
que ses droits ont été lésés par la loi de l'an
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passé. L'autre le nie. 'Messieurs, nous rétabli-
rons l'état de choses qui existait sous le ré-
gime de la îoi de (1912, et vous n'aurez plus
lieu de vous plaindre". De cette manière, les
actionnaires de ces compagnies n'auront pas de
grief. D'autre part, si nous 'portions la main
sur la loi de l'an dernier sans faire revivre l'ar-
ticle de la loi de 1912, n'entendrions-nous pas
une plainte semblable à 'celle qui s'est fait en-
tendre en Angleterre relativement au Grand-
Tronc-Pacifique? Serait-il sage d'agir ainsi?
Quant à l'effet de la loi qui était en vigueur
avant 1925, chaque camp paraît également sûr
de la légitimité de ses prétentions. En ce qui
me concerne, j'ai une idée nette à ce sujet;
néanmo.ins, je ne suis pas tenu de juger le
différend, ni même de faire connaître mon sen-
timent. Selon moi, il est de notre devoir de
dire: "Vous déclarez les uns et les autres que
la loi de 1912 vous protégeait. Eh bien, nous
vous remettrons sous le régime de cette loi et
vous n'aurez plus raison de vous plaindre".
Si nous agissons autrement, on nous reproche-
ra soit de nuire à des droits acquis, de mettre
en péril le placement d'une somme énorme,
soit de livrer l'un des deux groupes à la merci
de l'autre.

Quant à l'effet du présent bibl, je ne crois
pas qu'aucun de ceux qui l'ont étudié et qui ont
suivi le débat puisse nier que son adoption
mettrait les compagnies d'élévateurs sous la
coupe du syndicat. Toutes <mes sympathies
sont aicquises à celui,ci. Je crois qu'il rend
service aux cultivateurs et les protège, et je
souhaite qu'il réussisse. Néanmoins, je ne suis
pas disposé à commettre une injustice envers ses
concurrents. Ce que nous devons faire, en
tant qu'hommes de bien, c'est d'accepter l'idée
que suggérait hier l'honorable sénateur de Salt-
coats, c'est-à-dire, d'abroger la loi de 1925 et
de conférer à la coopérative le privilège d'a-
cheter, si bon lui semble, un élévateur ou deux
en n'importe quel endroit au moyen d'un ar-
bitrage. Je crois que -cette décision rendrait
justice aux deux camps et que c'est là la 'ligne
de conduite que cette honorable Chambre de-
vrait adopter.

L'honorable sénateur de Saltcoats ne propo-
sera-t-il pas un amendement en ce sens, amen-
dement que j'appuierais de grand cœur?

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, je n'ai pas rédigé d'amendement. Au
cours de mon allocution, j'ai simplement in-
diqué les deux seules choses que nous pouvions
faire, me semblait-il. En apparence, l'hono-
rable sénateur de Salaberry en propose une
troisième: combiner deux sollutions; autre-
ment dit, biffer l'article du bill, le remiplacer
pour une disposition abrogeant l'article de la
loi de 1925 sur le même sujet, rétablir l'a.rticle
de la loi de 1912. .

L'honorable M. BEIQUE.

L'honorable M. BEIQUE: Le faire revivre.

L'honorable M. CALDER: ... et conférer au
syndicat le droit d'acheter des élévateurs,
comme l'a conseil>lé l'honorable sénateur de
Regina ('l'hon. M. Laird).

L'honorable M. BEIQUE: C'est bien cela.

L'honorable M. CALDER: Cette proposi-
tion me conviendrait et je 'appuierais, si les
opinions étaient recueillies. Je n'ai pas ré-
digé d'amendement.

L'honorable M. BETQUE: C'est facile. L'ho-
norable sénateur n'a qu'à le dicter.

L'honorable M. CALDER: Je n'en suis pas
très sûr. Je crois savoir que nous ne pourrions
pas simplement remettre en vigueur !l'article
de la loi ide 1912 parce qu'une retouche opérée
l'an dernier a établi une distinction entre les
élévateurs de tête de ligne publics et les élé-
vateurs de tête de ligne privés. Je ne saurais
dire au pied levé quelle est la nature exacte de
cette retouche, ni quels changements il fau-
drait apporter à la loi de 1912. Il faudrait
examiner cette loi. Si le comité s'ajournait
pendant un quart d'heure, nous pourrions ré-
diger un amendement, ce que je n'aimerais pas
à faire sans préparation.

L'honorable M. McLENNAN: Admettons
le principe du projet de loi.

L'honorable M. ROBERTSON: Il a été ad-
mis.

L'honorable M. CALDER: Pendant que je
discutais avec M. Pitblado avant la suspension
de la séance, il m'a dit qu'il faudrait retoucher
légèrement la loi de 1912 à cause ýd'une modifi-
cation apportée à la loi des grains lors de la
refonte générale de 1912. Le point important,
je crois, c'est que l'an dernier, a été établie,
pour la première fois, une distinction entre les
élévateurs de tête de ligne publics et les élé-
vateurs de tête de ligne privés, -qui sont des
entrepôts pour le mélange des grains, des élé-
vateurs de traitement ou quelque chose de ce
genre. Si une nouvelle modification avait lieu,
il faudrait tenir compte de cette distinction.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, je ne répondrai pas à aucun des
arguments, bien que je pourrais avoir quelque
chose à dire: je veux seulement donner une
explication. Je me trouve dans une situation
fort embarrassante. J'ai présenté ce bill à la
demande de celui qui l'avait déposé aux Com-
munes, M. Campbell. Il est retourné chez lui
et je n'ai pas pu le consulter.

L'honorable M. WATSON: Faites-le reve-
nir.
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L'honorable M. WILLOUGH'BY: A l'excep-
tion de 'M. Hoey, dont le nom a été mention-
né, les représentants du syndicat sont retournés
dans leurs foyers. Si j'avais déposé le bill
moi-même et si j'avais reçu des instructions de
ceux mêmes qui en désirent l'adoption, je ne
craindrais pas d'agir, car je n'ai jamais reculé
après avoir pris une décision, dussé-je me
tromper. A en juger par un entretien que j'ai
eu ce soir avec M. Hoey, je crois qu'il lui ré-
pugne d'assumer quelque responsabilité, bien
qu'il approuve dans l'ensemble l'amendement
de l'honorable sénateur de Regina (l'honorable
M. Laird). Je dois agir franchement envers mes
collègues. Dans les circonstances singulières
où je me trouve, je ne crois pas avoir le droit
de dire que je peux lier d'une manière ou
d'une autre ceux dont le bill devait servir les
intérêts. J'ai candidement expiimé mon opi-
nion, croyant alors que j'agissais conformément
à mes instructions. On m'invite maintenant à
faire autre chose. Si je représentais une
seule compagnie-par exemple, une banque ou
une compagnie de chemin de fer-je pourrais
avant peu obtenir des instructions formelles et
prendre une décision; mais, dans ce cas-ci, les
intéressés sont absents et dispersés dans les
provinces de la Prairie et je n'ai pas pu com-
muniquer avec eux, ni avec le représentant qin
m'avait donné des instructions en premier lieu.
A,près ces quelques mots d'explication, j'ai l'in-
tention de ne consentir à rien. Ainsi, le Sénat
est libre d'agir comme bon lui plaira. Je crois
que j'étais tenu de faire cette franche décla-
ration aux membres de cette 'Chambre avec
lesquel j'espère vivre de longues années encore.

L'honorable M. BEIQUE: Si personne ne

s'y opposait, nous pourrions recueillir les opi-
nions sur le projet de reconnaître aux parties
les droits dont elles jouissaient sous le régime
de la loi de 1912, et de conférer au syndicat
le privilège d'acheter des élévateurs.

L'honorable M. CALDER: Monsieur le
président, j'ai quelque chose à suggérer. Je

me suis enquis auprès de deux ou trois per-
sonnes qui se sont intéressées au présent bill

et qui ont eu des pourparlers avec les deux
camps. Je n'ai pas pris part à ces pourparlers,
m'étant rigoureusement tenu à l'écart. Or,
on me dit que ce projet pourrait ne pas con-
venir à l'une ou l'autre des parties. Je suis
porté à croire que nous sommes sur le point
de nous entendre, mais il me semble que nous
devrions obtenir en même temps l'assurance
que l'entente plaira assez aux deux groupes
intéressés. S'il en est ainsi, tant mieux. Y
a-t-il une raison de décider la question ce soir?
Pour ma part, vu la situation qui règne dans
un autre endroit, je ne doute point que nous
siégerons toute la journée demain et que nous
n'aurons, pour ainsi dire, à nous occuper que
de ce projet de loi. Je suggère donc que nous

levions la séance afin que ceux qui s'inté-
ressent au bill aient l'occasion d'opérer un
rapprochement entre les parties. Je parle très
sérieusement. Nous ne devrions pas agir avec
précipitation. Chacun sait que le bill est
extrêmement contentieux et que de grands
intérêts sont en jeu. Nous avons affaire à
deux grandes puissances. Nous devrions, si
nous le pouvons, arriver à une conclusion
agréable à la Chambre, ainsi qu'aux deux
groupes intéressés. J'émets l'avis que nous
fournissions aui négociateurs l'occasion de
poursuivre leurs niégociations.

L'honorable M. BEIQUE: Pour ma part,
je ne m'y oppose pas. Je comptais partir de-
main matin. J'ai des affaires très importantes.

L'honorable M.CALDER: Il est dix heures
et vingt. Si les honorables sénateurs le veu-
lent bien, ceux que la question intéresse et
qui prennent part aux négociations pourraient
se réunir afin que nous revenions dans une
heure pour régler l'affaire.

Quelques VOIX: A demain.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
ne pas suspendre la séance jusqu'à onze heures
ce soir?

Quelques VOIX: Non, non. Demain ma-
tin.

L'honorable M. TURRIFF: Monsieur le
président, je demanderai à l'honorable séna-
teur de Saltcoats (l'hon. M. Calder) quels ont
été les négociateurs.

L'honorable M. CALDER: Ne me le de-
mandez pas, car je n'en sais rien. Tout ce
que je sais, c'est que des négociations ont eu
lieu.

L'honorable M. WATSON: Entre qui?

L'honorable M. CALDER: J'ai fait une
déclaration et je n'ai pas l'intention de dé-
voiler les noms des personnes, car je n'en
connais qu'une. Je doute fort que le Sénat
puisse exiger ce renseignement. Je sais que
des négociations ont eu lieu de part et d'au-
tre. Ce projet de loi intéresse certains avo-
cats et d'autres personnes. Dans sa présente
forme, me dit-on, l'amendement ne plairait
peut-être pas à l'une des parties. S'il en est
ainsi, il serait fort regrettable que le Sénat
se prononçât formellement et définitivement
en ce moment, dans le cas où il serait possi-
ble de fournir aux parties l'occasion de s'en-
tendre.

L'honorable M. DANDURAND: Voici la

difficulté que je prévois. Le commerçant de
grain est assez bien représenté officiellement;
ses avocats sont ici, et il sait ce qu'il veut.
D'un autre côté, les clients de l'honorable sé-

nateur de Moose Jaw (l'hon. M. Willoughby),
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le parrain du bill, sont bien dispersés dans les
trois provinces de l'Ouest. C'est à lui de
prendre des mesures afin d'obtenir des repré-
sentations convenables des cultivateurs de là-
bas, de manière qu'il puisse parler en leur
nom. Il ne me semble pas avoir près de lui
des représentants qui pourraient prendre part
à cette conférence.

L'honorable M. McLENNAN: D'autre
part, le parrain du bill n'a pas protesté; il ne
s'est pas opposé à ce que le Sénat en vienne
à une décision.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je lui ai
exposé -de mon mieux la situation. Je ne
saurais assumer de responsabilité.

L'honorable M. McLENNAN: Vous n'avez
pas protesté.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
prends rien sur moi. Je m'en rapporte au
Sénat.

L'honorable M. CALDER: Je propose que
la suite du débat soit renvoyée à une autre
séance.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il
convenu que nous nous réunirons demain ma-
tin à onze heures?

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable W. B. ROSS: A dix heures et
demie.

Le comité rend compte de l'état de la ques-
tion.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 10 h.
30 du matin.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Séance du vendredi, 2 juillet 1926.

Le Sénat se réunit à dix heures et demie de
l'avant-midi.

Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

CRISE GOUVERNEMENTALE

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. -DANDURAND: Pour la
deuxième fois depuis lundi, je me lève pour
demander à mon honorable ami s'il a une dé-
claration officielle à faire à cette Chambre.

L'honorable W. B. ROSS: Pour la deuxième
fois je me lève pour répondre à mon honorable
ami que je n'ai aucune déclaration à faire.

L'honorable M. WATSON: Le siège que
vous occupez est très confortable.

L'honorable M. DANDURAND.

BILL DES GRAINS DU CANADA

L'ordre du jour appelle:
Le Sénat de nouveau en comité plénier sur le prDjet

de loi (Bill 8) intitulé: Loi modifiant la Loi des grains
du Canada.-L'honorable M. Willoughby.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, j'allais suggérer que nous ne nous for-
mions pas maintenant en comité plénier pour
l'étude de ce bill. Je dois tout à l'heure ,pro-
poser l'ajournement, mais auparavant, j'aime-
rais à entendre le parrain du bill (l'honorable
M. Willoughby) et le proposeur de l'amende-
ment (l'honorable M. Laird). J'ai compris
qu'ils ont communiqué par dépêches télégra-
phiques avec certaines personnes de l'Ouest
qui sont intéressées dans le présent bill. Des
télégrammes ont été envoyés, mais aucune ré-
ponse n'a encore été reçue. Il est probable
que nous aurons ces réponses à trois heures, et
alors chacun saura mieux à quoi s'en tenir.

L'honorable -M. WILLOUGHBY: Avec la
permission de la Chambre, je désire faire re-
marquer que j'ai déclaré, hier, n'avoir aucune
autorisation, en l'absence de M. Campbell,
d'accepter au nom des personnes que je repré-
sente dans cette question, autre chose que ce
que contient le bill lui-même. Hier soir, j'ai
adressé la dépêche qui suit à J. T. Murray,
avocat de Winnipeg, aux soins de 'Dave Smith,
gérant général de la coopérative des produc-
teurs de blé du Canada, à responsabilité limi-
tée, que M. Boyd, de la commission des grains,
m'avait désigné comme étant 'celui qui pouvait
le plus sûrement rejoindre M. Murray:

Loi des grains soutnise au Sénat aujourd'hui. Sénat
ajourné au vendredi, à dix heures et demie pour y
donner considération finale. Amendement proposé
que l'artcle i ne devienne en vigueur que sur proclama-
tion du Gouverneur en conseil et demeure en force pen-
dant un an. Un autre amendement doit être proposé
pour rendre obligatoire la vente d'élévateurs d'après les
prix, les termes et le choix fixés par les Commisaia.res
de la commission des grains, agissant comme arbitres.
Un autre amendement possible ou probable que la Loi
adoptée l'an dernier soit abrogée et qu'on remette en
vigueur lu Loi de 1912. Campbell est retourné chez lui.
Je n'ai aucune autorisation d'accepter ou (le rejeter
un ou plusieurs de ces amendements. Le bill rencontre
tie forte opposition. Envoyez immédiatement instruc-
tions complètes. J'ai consulté Hoey qui dit n'avoir au-
cuire autorisation. Il est probable que les commerçants
île grain accepteront les deux premiers amendements ou
le troisième comme alternative, mais avec répugnance
dans chaque cas.

J'ai consulté l'honorable sénateur de Regina
(l'honorable M. Laird), proposeur de deux de
ces amendements quant aux phrases qui pour-
raient exposer le plus justement la question
à M. Murray. Je n'ai encore reçu aucune ré-
ponse à cette dépêche. ýM. Hoey m'a dit
qu'il avait expédié ou fait expédier trois dé-
pêches. L'une, adressée à iM. Wood, n'a pas
été envoyée par M. Hoey. Celui-ci en envoya
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une au gérant de la coopérative du blé de la
Saskatchewan, et une autre au gérant de la
coopérative du blé du Manitoba. La dernière
fois que j'ai rencontré M. Hoey, il n'avait
pas encore reçu de réponse. Donc je constate
que nous ne sommes malheureusement pas plus
avancés que nous l'étions hier soir, au sujet de
ce bill. Je désirais exposer ces faits aux hono-
rables membres de cette Chambre. Je crois
qu'il est mieux pour tous que nous ajournions
la question jusqu'à cet après-midi, le plus tôt,
mais c'est à la Chambre à en décider.

L'honorable M. DANDURAND: La dépê-
che de l'honorable représentant de Moose Jaw
dit que le bill, tel que présenté, rencontre une
forte opposition. C'est là son opinion. L'é-
tendue de cette opposition n'a pas été claire-
ment démontrée à cette Chambre, et l'attitude
des producteurs de grain de l'Ouest. en ex-
primant leur opinion sur ces amendements,
dépendra beaucoup du danger que courrait le
bill d'être rejeté. Je suis moi-même dans une
semblable position. J'essaierai d'obtenir, ce
matin ou cet après-midi, l'opinion du Sénat
sur le bill tel qu'il est maintenant. Je suis
moi-même prêt à examiner s'il ne serait pas
désirable d'accepter des amendements, au cas
où je ne pourrais obtenir de la Chambre l'a-
doption du bill dans sa forme actuelle; mais
je ne suis pas disposé à accepter un seul amen-
dement de n'importe quelle nature, si j'ai la
certitude que la majorité de cette Chambre est
prête à adopter ce bill.

L'honorable M. SHARPE: En d'autres ter-
mes, mon honorable ami veut en tirer tout
l'avantage politique possible.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien!
Je vais répondre immédiatement à mon hono-
rable ami.

L'honorable M. LATIRD: Honorables mes-
sieurs, pendant que mon honorable ami va pré-
parer ses munitions, voulez-vous me permettre
de dire...

L'honorable 'M. WATSON: Il est prêt à
faire feu maintenant.

L'honorable M. DANDURAN'D: Mon ho-
norable ami parle d'avantages politiques. Voici
ce que je lis dans la Montreal Gazette d'hier
matin:

Saskatoon, 30 juin. Le message télégraphique sui-
vant, signé par J. T. Douglas, secrétaire, au nom du
conseil exécutif des progressistes fédéraux de Rosetown,
a été envoyé à John Evans, député 'progressiste de
Rosetown:

Nous avons confiance que vous continuerez à appuyer
nos principes. Résistez aux avances des deux partis.
Promettez appui à tout gouvernement qui présentera
une législation progressiste. N'hésitez pas à voter
contre les Tories, même s'il faut sacrifier l'amende-
ment Campbell touchant 'les prêts agricoles. L'élection
est inévitable. Rosetown est prêt. Nous reconmsfan-

dons de consigner au Hansard les instances des pro-
gress:istes pour obtenir une enquête judiciaire au sujet
des douanes.

Ceci indique que 'ce bill et celui des prêts
agricoles ont une portée politique dans ce pays.
'Hier, j'ai permis à mon honorable ami de ré-
véler ce qui s'est passé au comité, mais il n'a
pas ajouté que dans l'après-midi ou le soir du
mardi, 22 juin, à la réunion convoquée pour
étudier ce bill après que nous avions eu déjà
deux autres séances, une motion fut présentée
pour demander aux commissaires du grain de
venir donner leur opinion sur l'article premier.
Et cependant toutes les parties intéressées
avaient déclaré qu'il n'était pas nécessaire
d'obtenir l'opinion des commissaires au sujet
de cet article premier. Je m'opposai à la mo-
tion, parce que je croyais qu'elle serait cause
d'un trop long retard que le pays verrait d'un
oeil soupçonneux. De fait, en passant à To-
ronto, lundi soir, je me rendis compte que
notre attitude au sujet de la Loi des grains
pouvait avoir un effet sur la majorité de la
Chambre des Communes. Je n'ai pas soule-
vé cette question au comité. Mardi matin, à
dix heures et demie, l'honorable représentant
de Midd'leton (l'honorable W. B. Ross) de-
manda l'ajournement du comité pour permet-
tre à nos amis du parti conservateur d'assister
au caucus. J'aýi cru qu'ils devaient se réunir
avec leurs confrères des Communes. Après
cette réunion le soir, à l'assemblée du comité,
il y avait un désir apparent de retarder la prise
en considération de ce bill. En dépit du fait
que les deux partis avaient déclaré qu'il n'é-
tait pas nécessaire d'appeler les commissaires
du grain, leur présence fut requise, et ainsi fut
causé un retard de trois ou quatre jours. Voici
que nous sommes 'maintenant dans 'les affres
d'une crise politique et le bill des grains est
devant nous. J'aurais désiré que le Sénat pût
en disposer beaucoup plus tôt afin 'qu'on ne
soupçonnât pas que la situation qui existe ail-
leurs exerce une influence sur l'action du Sénat.
Il fallut en passer par la décision.de la majo-
rité. J'admets que la semaine suivante, lors-
que mon très honorable ami (le très honorable
sir George E. Foster) exprima son désir d'en-
tendre l'opinion des commissaires du grain
sur le .deuxième article, cette demande fut ju-
gée raisonnable; mais il n'y avait aucune base
solide pour demander d'entendre cette opinion
sur le premier article, le mardi, alors que les
deux partis avaient déclaré qu'il était inutile
d'appeler les commissaires du grain. Je voyais
bien que le Sénat s'exposait à des attaques et
serait accusé de négligence et de lenteur en re-
tardant ce bill quand une crise sévissait ail-
leurs. Que mon honorable ami le sachè, je
réprouve ses paroles qui m'imputent des mo-
tifs politiques. Je veux lui rappeler que ce
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bill nous est arrivé des Communes après avoir
reçu l'approbation unanime de cette Chambre;
ses amis l'ont appuyé et ont voté pour. La
question qui se pose à nous est bien simple. La
Loi des grains sera-t-elle modifiée selon le dé-
sir des producteurs de grain? Sera-t-elle rendue
plus intelligible, suivant les recommandations
du juge Turgeon, ou sera-t-elle mise au point
où elle était en 1912? Je m'arrête ici. Je
ne veux pas discuter les mérites de la ques-
tion.

Llhonorable M. SHARPE: Puis-je deman-
der une question à mon honorable ami? Sup-
posez que nous adoptions ce bill aujourd'hui,
que nous l'adoptions maintenant, que devien-
dra-t-il?( Sera-t-il plus avancé? Supposez qu'il
soit mis aux voix; qu'arrivera-t-il?

L'honorable M. WATSON: Nous avons fait
notre part.

L'honorable M. SHARPE: Le vote sera ins-
crit au Hansard. Les uns voteront pour, les
autres contre. Pourquoi mon honorable ami
désire-t-il ce vote? Pour en tirer un avantage
politique, et nul autre.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. SHAIRPE: J'en parie votre
tête. Je n'ai nul doute à ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai décla-
ré que j'appuyais l'honorable représentant de
Moose Jaw (l'honorable M. Willoughby) qui
a présenté ce bill. Je l'ai dit hier sans am-
bages., Et je déclare maintenant au Sénat que
je suis prêt à appuyer quelques amende-
ments...

L'honorable M. SHARPE: Mais pourquoi
mon honorable ami veut-il prendre le vote
maintenant? Il sait bien que ce bill ne peut
maintenant devenir loi. Il le sait aussi bien
que tout autre.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
crois qu'il deviendra loi si ila majorité du Sénat
vote son adoption. Maintenant je me lève
simplement pour faire cette déclaration: avant
de considérer les amendements, nous devrions
mettre aux voix le bill tel qu'il est.

L'honorable .M. SHARPE: Je sais quel est
votre but.

L'honorable M. PARDEE: Quel est le
vôtre?

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
l'honorable représentant de Mosse Jaw (l'ho-
norable M. Willoughby) nous demanderait-il
d'accepter des amendements au bill qui nous
a été envoyé des Communes, avant de savoir

si le Sénat approuvera le bill lui-même? Je
n'ai pas demandé l'avis des membres de cette

Chambre. Mon honorable ami (l'honorable

L'honorable M. DANDURAND.

M. Wiiloughby) m'alpprend que le bill rencon-
tre une forte opposition. On doit se rappeler
que nous avons adopté le bill en deuxième
lecture sans nous engager à en accepter le
principe.

L'honorable M. SHARPE: Certainement.

L'honorable M. .DANDURAND: Voici que
le bill va entrer dans l'étape du comité et que
nous allons considérer des amendements qui
le modifient sans savoir si nous en approuvons
'le principe. Il me semble que nous devrions
trouver un moyen de donner notre décision, au
sujet du principe du bill et du mérite de ses
dispositions, avant d'essayer à le modifier.
C'est tout ce que j'avais à dire. Je n'approuve
pas quelques-uns de ces amendements. Je
n'aime pas plus à donner, ce matin, au -Gouver-
neur en son conseil le droit de se dresser com-
me arbitre entre ces deux grands intérêts, et
d'exposer cette question au jeu de tous les res-
sorts politiques d'un Gouvernement animé par
le principe vital de sauver son existence. Je
refuse de commettre cet acte lâche de rejeter
sur un gouvernement les responsabilités qui
m'incombent. Ce Gouvernement peut être
l'un dont je serai membre. Qui connaît ceux
qui ont les rènes du pouvoir? C'est parce que
nous sommes sur un terrain neutre, parce qu'il
n'y a pas de gouvernement au moment actuel
que je dis: honorables messieurs du Sénat,
prenez garde de donner ce pouvoir formidable,
ce pouvoir exorbitant, ce pouvoir scandaleux,
à n'importe quel gouvernement, qu'il soit li-
béral ou conservateur.

L'honorable G. G. FOSTER: Honorables
messieurs, je regrette d'avoir encore à men-
tionner des événements auxquels j'ai déjà fait
allusions dans deux occasions précédentes. Ce
n'est pas sans un certain déplaisir que je me
vois obligé, moi, humble membre de ce Sénat,
de demander à mon honorable ami de rester
aussi calme, même au milieu de l'effervescence
qui l'entoure ainsi que ses amis politiques,
qu'il l'a été durant les années où il a été le
chef de son parti au Sénat. Je le répète, au-
cun membre du comité des banques et du
commerce n'a fait queilque chose qui ne fût
juste, équitable et au-dessus de tout soupçon,
et tous ont agi dans le but de pouvoir disposer
avec bonne foi de la législation après lui avoir
donné la considération voulue. La manière
dont il a mentionné le fait qu'il avait gracieu-
sement consenti à un ajournement du comité
des banques et du commerce pour permettre
à quelques-uns de ses membres d'assister à un
caucus, ne lui fait pas honneur. On a insinué
déjà, dans les journaux et dans un autre en-
droit que ce caucus était une réunion de mem-
bres des deux Chambres, et que les conserva-
teurs du Sénat et ceux de l'autre Chambre
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s'étaient réunis pour prendre une décision au qui s'est passé au comité avant que les com-

sujet de ce bill Je veux dire à mon honorable mîssaires eussent été appelés à conparaître,

ami que c'est absolument faux. mais il n'a pas dit tout ce qui a eu lieu en

L'honorable M. DANDURAND: Je suis cette particulière occasion. On avait soulevé

très content d'entendre cela. la question de savoir si nous devions procéder
a l'étude :du, bill et nous prononcer sur son

L'honorable M. POSTER: Je veux appren- pricipe ou si nous devions entendre d'autres
dre à mon honorable ami que depuis quatre témoins., On a alors suggéré de faire compa-

ans, à cause d'insinuations semblables à celles raître les commissaires du grain, parce qu'ils

que, malheureusement pour lui, il vient de connaissaient bien les causes et les détails de

proférer, je n'ai jamais assisté à un caucus du la controverse, si on peut l'appeler ainsi, qui

parti conservateur avec les membres de la s'était élevée au sujet du premier article du

Chambre des Communes; et le caucus auquel bill, et, ensuite parce qu'il fallait connaître

j'ai assisté l'autre jour était un caucus des leur opinion sur l'article 2 qui est un article
membres de la gauche du Sénat pour affaires très important du bill. Mon honorable ami a

qui nous concernent et non pour nous enten- raconté exactement ce qui s'est alors passé. Il

dre avec des membres de la Chambre des Com- était d'opinion qu'il n'était pas nécessaire d'ap-

munes au sujet de l'attitude à adopter par peler les commissaires et il se fit l'ardent avo-

rapport à ce projet de loi ou à tout autre rat de cette opinion. Avec d'autres, je croyais

sujet. que l'article 2, tout en se rapportant à un au-
Mon honorable ami, je l'espère, va admettre tre sujet, était aussi important que le premier

qu'il a été mal avisé, qu'il n'a pas bien com- article; C'est encore mon avis. J'ai dit que je

pris la situation et qu'il répudiera comme ne tenais pas spécialement à la présence des

étant injustes les insinuations que lui, d'autres commisaires pour nous renseigner sur le pre-

personnes et les journaux, ont proféré contre mier article, maisqueleur témoignage sur

ceux de nous qui, dans un esprit de sacrifice, ticle 2 me paraissait d'ne importance absolue.

se sont abstenus d'assister aux caucus de la C'est pour cette raison que j'ai insisté pour

Chambre des Communes. Je le répète,. les requérir la présence des commissaires, et je

membres du comité des banques et du com- crois que mon attitude en cette circonstance

merce ont, dans cette question comme dans est parfaitement justifiable. Je suis heureux

toutes les questions qui leur ont été soumises de constater que mon honorable ami admet

depuis sept ans, tenu une conduite au-dessus l'importance des témoignages des commissaires

de tout soupçon. ils n'en ont pas fait un jeu au sujet du deuxième article du bill.

politique; leur président n'a pas agi dans un

but politique; et si des honorables sénateurs, rt à laelégre asque politqe outde
dans la chaleur de l'excitation qui règne dans part u s'es put dnsie n ce mat

cette Chambre et dans cette ville aujourd'hui, ele es n chose t in sité e peut

s'oublient au point de traiter leurs collègues qu e parfoi no rrservés e tr

d'une manière injuste, je réprouve, pour ma soennele un e pe u-de en

part, leurs fausses insinuations, et je leur nie vi

lerendre 
l'eau plus pre. Je n'y trouve rien

le doitde es poféer.redire; mais je veux protester contre î'impres-

L'honorable M. DANDURAND: Je suis très sion possible que les membres du comité des

content, honorables messieurs, d'entendre cette banques et du commerce font le jeu d'un parti

déclaration, car on m'a dit, et la chose a aussi politique. Je le dis sans hésitation, depuis mon

été dite ailleurs et publiée dans les journaux, accession au Sénat et ma présence dans plu-

que -les sénateurs conservateurs s'étaient réu- sieurs de ses comités, j'ai été agréablement sur-

nis en caucus avec les membres conservateurs pris de constater l'absence louable de tout

de la Chambre des Communes. Pour ma part, esprit de parti dans l'étude des bills qui nous

depuis que j'ai été appelé à faire partie du Ca- étaient envoyés de l'autre Chambre. Cette

binet, je n'ai assisté qu'une fois au caucus des constatation a été quelque peu réconfortante

libéraux du Parlement. Il y a de cela quatre par comparaison de l'état de choses qui existe

ans et demi. Depuis lors, je me suis non dans les comités semblables de la Chambre des

seulement abstenu d'assister aux caucus, mais Communes où, tout le monde le concède, les

j'ai demandé aux chefs de file de l'autre en- jeux des partis politiques s'exercent dans la

droit de ne pas envoyer d'avis de leurs réu- considération des mesures qui sont soumises

nions aux membres du Sénat, parce que je à ces comités. Je souhaite que le Séat main-

préférerais que nous fussions en dehors de tienne la bonne réputation qu'il s'est acquise

l'atmosphère politique de la Chambre des par la manière dont il a accompli le travail

Communes. qu'on lui a confié.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS- Il me semble oiseux de faire une confession

TER: Mon honrable ami a fait allusion à ce au sujet de l'assistance aux mucus de parti ou
S-27
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à d'autres assemblées de ce genre, mais je di-
rai que je n'ai pas assisté à un seul caucus du
parti conservateur de la Chambre des Com-
munes durant tout le temps de la session. Un
sénateur qui appartient à un parti politique a
le droit d'y assister, s'il le désire. C'est à cha-
cun de juger s'il est sage ou non d'assister à ces
reunions.

Où en sommes-nous rendus au moment ac-
tuel? L'impression semblait prévaloir au co-
mité, hier-et elle paraît aussi prononcée au-
jourd'hui-que nous pourrions disposer de cette
mesure où se jouent de grands intérêts-inté-
rêts divergents, dans le passé et dans ae pré-
sent, qui, s'ils persJstent à différer, ne peuvent
amener aucun résultat heureux pour l'Ouest
ou pour tout le Canada. Je ne veux pas entrer
dans les détails, mais si du comité pouvait
émerger, par suite d'un arrangement, une loi
dont les disp'sitions amèneraient ces intérêts
divergents, tout puissants et importants quý'ils
sont, à s'unir pour travailler en harmonie plu-
tôt qu'à se combattre, nous aurions atteint le
but ultime que nous nous proposions. L'ac-
tion du Sénat serait digne de louanges. C'est
l'opinion que nous avions hier et que plusieurs
d'entre nous ont encore ce matin.

Je comprends que la position du parrain de
ce bill est lutôt critique. Après ce qui s'est

passé 'hier, il a entrepris de communiquer, dans
la mesi,-ur du possible, avec les têtes dirigeantes
des syndicats coopératifs du blé, ou, dirai-je;
avec ceux qui favorisent l'adoption de ce bil
pour obtenir d'eux la ligne de conduite qu'il
doit -uivre et les conseils qu'il doit donner
au Sénat. Il a agi sagement, ce me semble,
mais ces communications ne peuvent .se trans-
mettre dans une heure ou deux, et mon hono-
rable ami n'a pas encore reçu l'axis de ceux
à qui il s'est adressé. Si nous étions sincères
dans l'idéal que nous avons exprimé Ihier soir,
et qui consistait à essayer d'opérer un rappro-
ehement équitable entre les intérêts divergents,
il me semble que nous devrions attendre quel-
ques heures pour connaître le résultat de l'en-
quête de mon honorable ami, et, ainsi, quand
nous nous reunirons cet après-midi, nous au-
rons les renseignements qu'il aura reçus. Pour
ma part, je n'hésite pas à dire que je suis prêt
à donner mon vote sur le premier article, sur
le deuxième article et sur les amendements
proposés. Le vote ne m'effraie point. Je puis
dire au grand jour quelle attitude j'entends
prendre sur cette question, et quand de mo-
ment viendra, je pourrai expliquer la raison
de mon vote. Quand mon honorable ami a
dit que le bill rencontre une forte opposition,
il me semble qu'il n'a pas dit assez; il aurait
pu -dire: une très forte opposition. Les termes
qu'il a employés pour exprimer ce fait étaient
certainement très mitigés. C'est tout ce que je

Le très hon. sir GEORGE E. FOSTER.

voulais dire pour le présent, mais ces considé-
rations ne portent à croire que ce 'que nous
avons de mieux à faire est d'ajourner le Sénat,
disons jusqu'à trois heures, et de revenir pour
connaître la situation à ,cette heurelà. Alors,
si c'est nécessaire. nous voterons; et si mon
honora'bie ami en appelle aux voix sur le prin-
cipe du bill, sur l'article premier, sur l'article 2
et sur les amendements, je suis prêt à le secon-
der.

L'honorable M. DANDURAND: La raison
u'ete de mes paroles était que nous n'axvions
pas voté le principe du 'bill lors de sa deuxiè-
me lecture.

L'honorable W. B. ROSS: 'Mais comment
pouvez-vous voter sur le princiie du bill sans
tenir compte des amendements? Quand l'a-
doption 'du premier article du biil sera propo-
sée, elle suscitera un, deux, trois ou quatre
amendements. Un sénateur ne peut dire à
l'avance s'il votera pour ou contre le bilIl. Si
vous en appelez aux voix et que le résultat
soit négatif, la mesure est rejetée, quand les
gens intéressés pourraient retirer de grands
avantages, s'ils pouvaient obtenir l'adoption du
bill tel que modifié.

L'honorable M. DANDURAND: Je vois
bien la difficulté.

L'honorable W. IB. ROSS: Je ne dirai qu'un
mot ou deux au sujet du retard. Je suis un
de ceux qui ont demandé que le comité des
banques et du commerce sajourne pour enten-
dre les témoignages des commissaires du grain.
Si quelqu'un soulève quelque critique à ce su-
Jet, tous ceux qui ont entendu Ces témoigna-
ges répondront qu'ils justifient pleinement la
demande d'ajournement. Les témoins ont
rendu la question très claire, et, pour ma part,
j'ai été entièrement satisfait. J'ai dit au co-
mité que ce n'était pas tant pour l'article pre-
mier que je désirais entendre les commissaires
que :pour l'article deux qui établissait un poste
d'inspection à Moose Jaw. Je confesse qu'a-
Vec d'autres, j'ai demandé l'ajournement, mais
je ne le regrette pas et je ne dois d'excuses à
personne.

Depuis que ce bill a été soumis à notre con-
sidération, je lui ai donné plus d'attention qu'à
toute autre mesure présentée au Sénat durant
cette session. En vérité, il y a très peu de me-
sures législatives auxquelles j'aýi donné autant
d'attention depuis mon élévation au Sénat. Il y
a pour cela plus d'une ra.ison. Le sujet de ce
bill est comparativement nouveau pour moi. Ce-
lui qui demeure dans l'est du Canada doit ap-
prendre une langue presque nouvelle pour comn-
prendre les termes, les expressions et les phra-
ses employés dans le bill et son explication.
La seule chose qui puisse nous aider sous ce
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rapport est la connaissance que nous pouvons
avoir du commerce d'autres produits qui se
pratique dans l'Est dans une plus petite 'pro-
portion. Nous pouvons par ce moyen com-
prendre ce qui se rattache rà l'expédition des
grains, mais nous ne connaissons pratiquement
rien du commerce des grains. Tout de sujet
traité dans ce bill est d'un caractère technique,
toutefois, je crois qu'après un certain temps
d'étiude, je suis parvenu à saisir la divergence
réelle entre les parties intéressées.

Depuis qu'il a été déposé, j'ai toujours don-
né à ce bill -'étude la plus impartiale. Pen-
dant les semaines où le Parlement en a été
saisi, je n'ai pu former une décision à son
égard, et je ne savais pas si je voterais pour
ou contre. Voilà où j'en suis maintenant. Peu
me chaut qu'un parti ou l'autre en soit affecté,
je veux adopter une attitude juste envers ces
deux organisations commerciales que nous pou-
vons appeler A et B. Je ne souscrirai pas à
l'adoption d'une loi qui peut concourir au suc-
cès de A au détriment de B, ou qui peut favo-
riser B au dépens ide A. Voici deux entreprises
commerciales, et il convient de louer beaucoup
l'attitude que prend à leur égard l'honorable
représentant -de Salaberry (l'honorable M.
Béique). Ses idées sont conformes aux mien-
nes sur beaucoup de questions qui nous sont
soumises. Après tout, il serait peut-être mieux
de ne pas intervenir, de renvoyer toute la ques-
tion aux parties divergentes, de leur laisser
vider leur querelle et établir leurs droits. On
pourrait dire beaucoup en faveur de cette opi-
nion, mais je ne me suis pas engagé à l'ap-
puyer. Quelqu'un pourrait présenter une bonne
raison pour nous empêcher 'd'en agir ainsi.

Il m'est très difficile de croire que quelqu'un
puisse tirer de ce bill un avantage pour un
parti politique. Si nous adoptons le bill sans
motifs plausibles ou si nous le rejetons sans
raisons motivées, nous créerons idu méconten-
tement. Il y a deux organisations rivales qui
ne peuvent être confondues. On a suggéré
des amendements, mais, comme 'l'a dit le pro-
poseur du bilil, la 'difficulté provient de ce que
nul n'est autorisé à les accepter ou à les reje-
ter. Cependant, nous allons bientôt recevoir
des renseignements qui Wont peutt-être suppri-
mer cette difficulté. La machine ronde ne peut
éclater du fait que 'cette Chambre va s'ajour-
ner jusqu'à trois heures, alors que nous pour-
rions avoir les réponses à ces dépêches.

L'honorable M. DANDURAN'D: Je ne me
suis pas opposé à l'ajournement jusqu'à cet
a1près-midi, mais j'ai cru 'devoir faire au Sénat
une franche 'déclaration au sujet de la situation
telle que je la voyais-que beauicoup ide sé-
nateurs qui désirent voter l'adoption du pre-
mier article seront. contraints d'accepter des
amendements sans savoir si la majorité agrée
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ce premier article. C'est tout ce que j'ai dit,
et j'ai cru que ces sénateurs auraient pu réflé-
chir à mes paroles, mais mon bon ami de Ma-
nitoba (l'honorable M. Sharpe)-qui m'en est
responsable-m'a échauffé quelque peu en
m'accusant 'de jouer à la politique. Je regrette
que mon honorable ami m'ait piqué assez pour
m'exciter. Je le regrette.

Llonorable W. B. ROSS: Je veux dire un
mot sur une autre question au sujet de la-
quelle mon honorable ami de l'autre côté de
la Chambre, et peut-être aussi quelques séna-
teurs de ce côté, diffèrent d'opinion avec moi,
je veux parler du mal qu'il y a d'assister à un
caucus 'de parti. Il me semble que l'assistance
à un caucus, pour entendre ce qui s'y dit, fait
parti d'une éducation libérale. Comment pou-
vez-vous connaître sans cela l'opinion des
gens?

L'honorable M. DANDURAND: Vous pour-
riez attraper un microbe.

L'honorable W. B. ROSS: Eh bien! il fau-
dra le détruire d'une façon quelconque. Vous
ne pouvez faire aucun progrès-vous le savez
bien-si vous avez peur de la contagion. Il
vous faut marcher de l'avant. J'assiste parfois
à un caucus, et je dois -dire que je n'y suis ja-
mais allé sans en retirer quelques av'antages.
Quelquefois, nous y entendons des sottises,
mais souvent nous y entendons .des paroles
sages, et il nous reste à choisir. Sous ce rap-
port également je n'ai aucun repentir.

L'honorable M. GOR'DON: J'aimerais à dire
un mot ou deux avant l'ajournement. Je dois
dire qu'il n'y a aucun bill soumis à cette Cham-
bre qui ait reçu plus d'attention et de consi-
dération de ma part que (le présent bill. Je ne
partage pas l'opinion de quelques sénateurs
qui croient que cette 'question devrait être ré-
glée par les représentants de l'Ouest. Tout le
bill se résout à une considération pratique que
tout homme peut envisager. Après avoir en-
tendu les témoignages donnés au comité et les
explications présentées à cette Chambre, je
suis prêt à porter une décision sur le bill lui-
même et sur les amendements suggérés. 'Com-
me je l'ai dit, hier soir, il y a deux factions
opposées, et je -crois que notre devoir tout
tracé est de les rapprocher, s'il est possible, et
de les faire consentir à un arrangement qui
leur donnera satisfaction. 'C'est pour cette rai-
son que je crois sage !d'attendre les réponses
aux dépêches télégraphiques envoyées par le
parrain du bill. Tous doivent reconnaître
qu'il lui était impossible d'agir, hier soir.

Me basant sur ce que j'ai constaté durant
les 12 ou 13 ans que j'ai fait partie de cette
Chambre, je dois dire que les sénateurs n'ont
pas, à ma connaissance, violé leurs obligations
pour suivre les dictées des parties politiques
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dans la considération des bills de cette nature
se rapportant à des intérêts divergents et à
l'intérêt général du pays. Pour ma part, de-
puis mon accession au Sénat, j'ai toujours voté
sans me laisser guider par des motifs politi-
ques, et jamais une personne d'un autre en-
droit ne m'a demandé de voter pour ou con-
tre une mesure flégislative. Autant que je puis
le savoir, les membres ,de ce côté de la Cham-
bre ont toute liberté de voter comme bon leur
semble. Je regrette beaucoup qu'on ait im-

puté des motifs politiques à un membre de
cette Chambre, car je crois que tous les séna-
teurs des deux côtés de la Chambre préfèrent
exercer leur propre jugement plutôt que de
suivre les dictées -d'un parti politique.

L'honorable G. D. ROBERTSON: Puis-je
ajouter mon témoignage à ceux déjà entendus
pour détruire la conception erronée de mon
honorable ami au sujet des affaires qui ont
fait l'objet du caucus? Je suis 'du petit nom-
bre des sénateurs qui l'autre jour ont assisté
au caucus -dont il a fait mention, et je lui
affirme en toute vérité-et mes paroles peuvent
être corroborées par d'autres qui étaient pré-
sents-que la Loi des grains n'a jamais été
mentionnée ou discuitée à cette réunion. Mon
honorable ami sait très bien qu'il y avait d'au-
tres questions plus importantes à traiter h oc
moment-là, et ce bill n'a pas été mentionné,
n'a pas été discuté, durant la présce des sé-
nateurs au caucus.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieur-, il est très probable que nous verrons
pius clair dans la situation, à deux heures, et
je suggère que nous nous réunissions de nou-
veau à deux heures et demie. Il peut se faire
que la prorogation ait lieu cet après-miýdi, et

Je crois qu'à deux heures et demi, nous sau-
rons ce qu'il y a à faire.

L'honorable M. MURPHY: Je ne nm'oppose
pas à la proposition d'ajourner jusqu'à cet
après-midi pour permettre, dans l'intervalle,
de recevoir des renseignements qui peuvent
rendre la situation plus cilaire. Je désire toute-
fois poser une question. Durant le débat sur
le bil'l des grains, hier après-midi, nous avons
entendu deux opinions -différentes exprimées

au nom 'de deux groupes par l'honorable re-
présentant :de Moose Jaw (l'honorable M.
Willoughby) et l'honorable représentant de
Saltcoats (l'honorable M. Calder). L'honora-
ble représentant de Moose Jaw nous a donné
ce matin les détails qu'il possédait et il a parlé
au nom du groupe dont il est l'habile inter-
prète dans cette Chambre. Plusieurs fois au
cours de la discussion d'hier, l'honorable sé-
nateur de Saltcoats a fait mention d'un indi-
vidu dont il n'a pas dévoilé le nom, qui s'était
prononcé très fortement dans cette affaire, et
dont on avait reçu quelques instructions ou
quelques renseignements. Puis-je demander à
l'honorable représentant de Saltcoats s'il peut
nous communiquer les instructions ou les ren-
seignements nouveaux reçus de cette personne
anonyme et qui pourraient contribuer à éclair-
cir la situation?

L'honorable M. CALDER:, Je suis porté à
croire que l'honorable préopinant n'a pas bien
compris le sens de mes parolles. J'ai simple-
ment dit que j'avais appris que des négocia-
tiens étaient en cours entre les deux groupes
intéressés -dans ce bill. L'honorable représen-
tant d'A-siniboïa (l'honorable M. Turriff) m'a
demandé de dévoiler le nom de la personne
qui m'avait ainsi renseigné, et je lui ai répon-
du que je ne voyais pas la nécessité de résvéler
son nom à la Chambre. Je ne sais pas qui a
pris part à ces négociations, je crois que plu-
sieurs personnes y étaient mêlées. Pendant
un certain temps, monsieur Pitblado y repré-
sentait les commerçants de grain; mais je sais
qu'à un moment donné, il se retira, je ne sais
pour quelle raison. Il peut avoir repris ces
négociations hier soir. Je n'en sais rien. Je ne
connais absolunient pas, en ce moment, jus-
qu'à quel point les négociations en sont ren-
dues.

Sur proiposition de l'honorable W. B. Ross,
lu Sénît s'ajourne à deux heures et demie (le
l'après-midi, aujourd'hui.

DISSOLUTION DU PARLEMENT

Le quinzième Parlement du Canada est dis-
sous aujourd'hui par proclamation de Son Ex-
cellence le Gouverneur général.
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Impôt <le guerre sur le rev-enu, 1 1. 232,
2 1. <t 3 1. 239

Montéal--Havie de-, 1 1. 378, 2 1. 378,
3 1. 379

Opium et drogues narcotiqucs, 1 1. 199,
2 1. 229, C. et 3 1. 229

Pensions le vieillesse, 1 1. 98, M pour 2 l.
137, 160, Rejet du bill, 188

Possession d'aimes, 1 1. 43, 2 1. 71, 3 1. 239
Prêts agricoles, 1 1. 122, 2 1. 198, C. des

banques et du comîmerce-R. du, 315,
Adoption du rapport, 335, 3 1. remise,
336, 3 1. 357

Preuve en Canada:
Livres (le banques, 1 1. et 2 1. 233, C.

275, 3 1. 275
Personnes accusées d'infractions, 1 1. 31,

2 1. 67, 3 1. 232

Bills-Fin
Réserves forestières et parcs i'édéraux, 1 1.

122, 2 1. 159, C. 213, 3 1. 214
Revenus (le guerre-Loi spéciale des-, 1

1. 237, 2 1. 276, 3 1. 276
Subsides:

Bill numéro 1, 1 I. 21, 2 1. 22, 3 1. 28
Bill numéro 2, 1 1., 43, 2 1. 57, 3 1. 63
Bill numéro 3, 1 1., 2 1. et 3 1. 238
Bill numéro 4, 1 1.. 2 1. et 3 1. 238

Tarif des douanes, 1 1. 141, 2 1. 199, C.
199, 3 1. 209

Yukon-Extraction du quartz au--, 1 1.
141, 2 1. 213, C. et 3 1. 213

Zones des chemins de fer-Eaux des-,
1 1. 214, 2 1. et C. 233

Black, l'honorable Frank H.
Douanes- Enquête sur les-, 381
Fonctionnaires des douanes et de larcise, 21
Pensions de vieillesse, 168
Tarif des douanes, 206

Bostock, l'honorable Hewitt, C.P. (Prési.
dent)

Enlèvement de tableaux au Sénat, 47

Bradbury, Feu l'honorable G. H., 4

Buchanan, l'honorable W. A.
Présentation au Sénat, 2
Prêt sagricoles, 354

Bureau, l'honorable Jacques, C.P.
Présentation au Sénat, 1
Tarif des douanes, 207

C

Calder, l'honorable J. A., C.P.
Chicoutimi-Havre de-, 224
Etablissement de soldats, 107-113, 131-136
Grains, 370-375, 381-414, 420
Immigration, 245. 252
Pensions de vieillesse, 177
Prêts agricoles, 198

Casgrain, l'honorable J.-P.-B.
Etablissement de soldats, 129-135
Fête du Roi, 240
Navires étrangers sur les Grands Lacs, 151
Passamaqiioddy-Pioduction d'énergie élec-

trique à la baie- 144, 145
Service des trains entre Montréal et Ottawa,

48, 158
Société des nations, 22, 325-332

Chemins de fer:
Canadien national:

Quantité <le grain expédié à Portiand,
Maine. 28, 33

Transport du grain, 34
Canadien-Pacifique, 63
Duplication du service des trains, 379
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Chemin de fer-Fin
Embranchements et attitude du Sénat, 141
Interprovincial and James Bay-Chemin de

fer de la compagnie-, 46, 64
Service des trains entre Montréal et Ottawa,

48

Chemin de fer de la baie d'Hudson, 38, 48-57

Commissions royales, 73

Confédération-Soixantième anniversaire de
la-, 38

Conservateurs du Sénat-Chef des-, 9

Copp, l'honorable Arthur B., C.P.
Présentation au Sénat, 1

Crowe, l'honorable Sanford J.
Recouvrement des emprunts aux commissai-

res des havres, 219

D

Dandurand, l'honorable R., C.P.
Accise (bill), 238
Adresse en réponse au discours du Trône:

Feu la reine Alexandra, 16
Présidence de la Société des nations, 17
Conditions économiques au Canada, 17

Aide aux déposants de la Home Bank, 215,
308, 335

Alexandra-Feu la reine, 19
Ambassadeur canadien aux Etats-Unis, 58,

98
Appel dans les causes criminelles, 335
Automobiles sur le terrain du Parlement,

216, 234
Bradbury-Feu l'honorable G. H., 4
Chemins de fer-Loi des-, 209-212
Chemin de fer de la baie d'Hudson, 38, 48-

57, 59
Chemins de fer nationaux du Canada:

Quantité de grain expédié à Portland, 28,
33

Transport des grains, 34
Chicoutimi-Havre de-, 216-226
Code criminel, 273-275, 276-293
Comités du Sénat,'3, 46
Commissions royales, 73
Confédération-Soixantième anniversaire de

la-, 42
Convention de commerce avec les Indes

occidentales, 198, 229
Crise parlementaire, 339, 414
DeVeber-Feu l'honorable L. G., 4
Douanes-Enquête sur les-, 20, 381
Embranchements et attitude du Sénat, 142
Emprunt public, 226
Etablissement de soldats, 96, 98-121, 123-137,

147-150, 308

Dandurand, l'honorable R., C.P.--Fin
Fermes expérimentales et expositions dans

Québec, 37
Fête du Roi, 240
Fonctionnaires des douanes et de l'accise, 21
Grains, 373, 395-397, 403-414, 415-419
Grand Orange Lodge, 97
Hanfield-Pétition de divorce, 312
Immigration, 242-259
Immigration-Statistique de l'-, 232
Impôt de guerre sur le revenu, 239
Impression et publication des travaux du

Parlement, 241
Lougheed-Feu l'honorable Sir James-, 4
Mitchell-Feu l'honorable William-, 58
Mitrailleuses pour le 49ème régiment, 37
Navires étrangers sur les Grands Lacs, 152
Opium et drogues narcotiques, 228
Pensions de vieillesse, 98, 137-140, 165-188
Prêts agricoles, 122, 188-198, 333, 339-357
Preuve en Canada, 66, 233
Réserves forestières et parcs fédéraux, 159,

213
Retard dans la législation, 91, 337
Revenus de guerre-Loi spéciale des-, 275,

276
Roche-Feu l'honorable William-, 4
Script-Fraudes relatives aux-, 292
Sénat:

Ajournements, 18, 20, 31, 34, 83
Assistance des Sénateurs-Abrogation du

règlement concernant l'-, 10
Chef conservateur au Sénat, 9
Classement du personnel, 72, 94
Décès du premier et du deuxième adjoint

du Greffier, 7
Embranchements, 142
Enlèvement de tableaux, 47
Réforme, 232
Travaux législatifs, 32, 357

Service des trains entre Montréal et Ottawa,
48, 158

Société des nations, 23, 74-82, 331
Subsides, 21, 22, 24, 43, 48-57, 59, 238
Tarif des douanes, 199-209
Yukon-Extraction du quartz au-, 213
Zones des chemins de fer-Eaux dee-, 233

Daniel, l'honorable John W.
Chemin de fer de la baie d'Hudson, 45, 60
Chicoutimi-Havre de-, 226
Classement du personnel du Sénat, 72, 92, 96
Convention de commerce avec les Indes

occidentales, 231
Etablissement de soldats, 99, 103, 149
Immigration, 244

David, l'honorable L. O.
Lougheed-Feu l'honorable sir James-, 9

DeVeber-Feu l'honorable L. G., 4
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Divorce:
Hanfield-Pétition de divorce-, 306, 310,

332, 337
Riches-Pétition de divorce-, 88
Statistique, 306

Donnelly, l'honorable James J.
Loi des chemins de fer, 211
Tarif des douanes, 204

Douanes et accise:
Enquête-Rapport de Duncan-, 381
Grib-Le croiseur-, 28
Margaret-Le croiseur-, 232
Nomination de fonctionnaires, 21

Droits des provinces maritimes, 84

F

Fermes expérimentales et expositions dans
la province de Québec, 37

Foster, le très honorable sir George E., C.P.,
G.C.M.G.

Adresse en réponse au discours du Trône:
Bienvenue aux nouveaux sénate urs, 17
Alexandra-Feu la reine-, 18
Présidence de la Société des nations, 18

Alexandra-Feu la reine-, 18
Automobiles sur le terrain du Parlement, 216
Chicoutimi-Havre de-, 222
Code criminel, 285
Douanes-Enquête et rapport de Duncan,

381
Etablissement de soldats, 134-135, 301
Grains, 365, 417
Hanfield-Pétition de divorce-, 311
Immigration, 250
Navires étrangers sur les Grands Lacs, 15C
Pensions de vieillesse, 183
Prêts agricoles, 351
Retard dans la législation, 338
Société des nations, 82, 316-322

Foster, l'honorable George G.
Chemin de fer de la baie d'Hudson. 38
Grains, 358, 379, 416, 417
Prêts agricoles, 315, 333, 339-357

G

Gillis, l'honorable A. B.
Etablissement de soldats, 101, 116, 127-136,

147, 300, 309
Grains, 378, 402
Immigration (statistique), 232
Tarif des douanes, 206

Girroir, l'honorable Edward L.
Déportation d'un Chinois, 29

Gordon, l'honorable George
Automobiles sur le terrain du Parlement,

215, 234
Duplication dans le service des trains, 379
Etablissement de soldats, 106, 135
Grains, 419
Interprovincial and James Bay-Chemin de

fer-, 63
Pensions de vieillesse, 182
Prêts agricoles, 351
Tarif des douanes, 201

Gouverneur général:
Discours du Trône, 2, 21

Grève de Winnipeg, 1919, 85

Griesbach, l'honorable W. A., C.B., C.M.G.,
D.S.O.

Code criminel, 277-289
Etablissement de sodlats, 101, 112-119, 126-

135, 297-301
Mitrailleuses pour le 49ème régiment, 37
Possession d'armes, 240
Prêts agricoles, 342

H

Haydon, l'honorable Andrew
Chemins de fer-Amendement à la Loi des

, 212
James McCutcheon Coleman-Brevets de-,

146

Hughes, l'honorable J. J.
Automobiles sur le terrain du Pariement 215
Pensions de vieillesse, 181
Présentation au Sénat, 2

Immigration:
Déportation d'un chinois, 29

Indiens-Pétition des tribus alliées de la Co-
lombie-Britannique, 235

Innes,-Comptes du Colonel Robert-, 335

L

Laird, l'honorable Henry W.
Grains, 390-405
Hanfield-Pétition de divorce-, i10, 337
Prêts agricoles, 355

Lessard, l'honorable P. E.
Adresse en réponse au discours du Trône:

Félicitations aux leaders, 13
Alexandra-Feu la reine-, 13
Réduction projetée des impôts, 14
Immigration, 14
Rapatriement des canadiens, 14
Expansion de l'agriculture, 14
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Lessard, l'honorable P. E.-Fin
Chemin de fer de la baie d'Hu-lson, 15
Ressources naturelles de l'Alberta, 15

Présentation au Sénat, 2

Lewis, l'honorable John
Adresse en réponse au discours du Trône, 1l

Programme législatif, 11
Le tarif, 11
Immigration, 12
Esprit national, 12

Pensions de vieillesse, 176
Présentaaion au Sénat, 2
Soixantième anniversaire de la Confédéra-

tion, 38

Lougheed, Feu l'honorable sir James-, 4

Lynch-Staunton, l'honorable George
Chicoutimi-Havre, de-, 219, 224
Immigration, 243-257
Pensions de vieillesse, 161-164

M

MacArthur, l'honorable Creehnan
Présentation au Sénat, 2
Tarif des douanes, 205

Macdonell, l'honorable Archibald H., C.M.G.

Ambassadeur canadien aux Etats-Unis, 58,
98

Douanes-Enquête et rapport de Duncan-,
381

Etablissement de soldats, 136

Marine:
Navires du Gouvernement:

Grib, 28
Lady Grey, 240, 308
Margaret, 232

Navires étrangers sur les Grands Lacs, 152-
157

Milice:
Mitrailleuses pour le 49ème régiment, 37
Vétérans de la Grande guerre, 46

McCormick, l'honorable John
Automobiles sur le terrain du Parlement, 21
Grains, 402
Pensions de vieillesse, 171

MeLean, l'honorable John
Pensions de vieillesse, 182
Tarif des douanes, 207

MeLennan, l'honorable John S.
Code criminel, 279
Enlèvement de tableaux au Sénat, 47
Etablissement de soldats, 102
Pensions de vieillesse, 106, 171
Prêts agricoles, 35a
Société des nations, 329
Tarif des douanes, 201

MeMeans, l'honorable Lendrum
Appel dans les causes criminelles, 335
Bradbury-Feu l'honorable G. HL, ?
Code criminel, 65, 274, 275, 284, 290
Etablissement de soldats, 106-119, 127-136,

148-150
Grains, 400-406
Grand Orange Lodge, 96
Immigration, 242-257
Pensions de vieillesse, 138-172
Possession d'armes, 240
Prêts agricoles, 198, 343-356
Preuve en Canada, 31
Réforme du Sénat, 232

Molloy, l'honorable J. P.
Présentation au Sénat, 2

Murphy, l'honorable Charles, C.P.
Etablissement de soldats, 116, 126, 133, 134
Grains, 401, 420
Présentation au Sénat, 1

P

Pardee, l'honorable Ferderick F.
Immigration, 254

Parlement:
Automobiles sur le terrain du Parlement,

215, 234
Crise parlementaire, 339
Dissolution, 420
Fête du Roi, 240
Impression et distribution des documents

parlementaires, 241
Retard dans la législation, 90
Sanction royale, 28, 84, 257
Session:

Discours du Trône, 2
Ouverture de la session, 1

Passamaquoddy-Production d'énergie élec-
trique dans la baie de-, 143

Planta, l'honorable Albert E.
Pétition des tribus indiennes de la Colom.

bie britannique, 235

Poirier, l'honorable Pascal
Classement du personnel du Sénat, 93, 96

Pope, l'honorable Rufus H.
Grains, 375
Lady Grey-Navire du Gouvernement, 240,

308
Prêts agricoles, 334
Québec-Fermes expérimentales et exposi-

tions dans la province de-, 37
Retard dans la législation, 90
Subsides, 22, 24

Prowse, l'honorable B. C.
Innes, Comptes du Colonel Robert, 335
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R

Rankin, l'honorable J. P.
Présentation au Sénat, 2

Reid, l'honorable John D., C.P.
Aide aux créanciers de la Home Bank, 214,

307, 335
Chicoutimi-Havre de-, 217-226
Etablissement de soldats, 150
Hanfield-Pétition de divorce-, 312
Loi des chemins de fer-Amendement à la

-, 209

Navires étrangers sur les Grands Lacs 152
Pensions de vieillesse, 166
Retard dans la législation, 91
Service des trains entre Montréal et Ottawa,

159
Tarif des douanes, 199-207

Robertson, l'honorable G. D., C.P.
Code criminel, 281-284
Detroit and Windsor Subway Company, 121,

146
Douanes-Rapports de l'enquête sur les-,

20
Etablissement de soldats, 108, 114, 119, 150
Grains, 377, 397, 420
Grève à Winnipeg en 1919, 85
Immigration, 258
Impression et distribution des documents

parlementaires, 242
Lougheed-Feu l'honorable sir Jaies--, 7
Pensions de vieillesse, 139, 189
Prêts agricoles, 352
Tarif des douanes, 202

Robinson, l'honorable C. W.
Passamaquoddy-Production d'électricité à

la baie de-, 143

Roche, Feu l'honorable Wm., 4

Ross, l'honorable W. B.
Adresse en réponse au discours du Trône:

Feu la Reine Alexandra, 15
Le représentant du Gouvernement au Sénat

à la Présidence de la Société des na-
tions, 15

Situation politique à la Chambre des Com-
munes, 16

Automobiles sur le terrain du Parlement, 216
Chemin de fer de la baie d'Hudson, 43, 62
Code criminel, 273-275, 276-293, 357
Convention de commerce avec les Indes

occidentales, 230
Douanes-Enquête et rapport de Duncan, 3S1
Embranchements et attitude du Sénat, 141
Etablissement des soldats, 109, 112-121, 128-

136, 147-149
Grains, 268-272, 414, 418
Hanfield-Pétition de divorce-, 3, 13
Immigration, 242-249

Ross, l'honorable W. B.-Fin,
Lougheed-Feu l'honorable sir James-, 6
Mitchell-Feu l'honorable William-n. 59
Montréal-Havre de-, 378. 379
Pensions de vieillesse, 160
Prêts agricoles, 198, 333, 339-357
Roche-Feu l'honorable Wm.-, 7
Script-Actes frauduleux relativement aux

-, 292
Service des trains-Duplication du-, 380
Société des nations, 15
Subsides, 21, 22, 43, 62

S
Saskatchewan:

Politique fiscale du Canada, 58
Ressources naturelles, 58

Sehaffner, l'honorable Frederick L.
Etablissement de soldats, 101
Hanfield-Pétition de divorce-, 313
Retard dans la législation, 337

Sénat:
Ajournements, 18, 20, 31, 34, 83
Assistance des sénateurs-Abrogation du rè-

glement concernant l'-, 10
Comités, 3. 71, 188, 214
Embranchements de chemins de fer-Décla-

ration concernant les-, 111
Enlèvement de tableau au Sénat, 46
Nouveaux sénateurs:

Béland, l'honorable Henri-S., C.P. 1
Buchanan, l'honorable W. A., 2
Bureau, l'honorable Jacques, C.P.. 1
Copp, l'honorable Arthur B., C.P., 1
Hughes, l'honorable J. J., 2
Lessard, l'honorable P.-E., 2
Lewis, l'honorable John, 2
MacArthur, l'honorable Creelman, 2
Molloy, l'honorable J. P., 2
Murphy, l'honorable Charles, C.P., 1
Rankin, l'honorable J. P., 2

Personnel:
Classement du personnel, 72, 92 9&
Décès des premier et deuxième adjoints

du Greffier, 3, 7
Huissier de la Verge Noire--Nomination

du Gentilhomme-, 1
Position de Greffier-Adjoint soustraite à

la Loi du Service civil, 19
Réforme du Sénat, 232
Sénateurs décédés:

Bradbury,-Feu l'honorable G. H., 4
DeVeber,-Feu l'honorable L. G., 4
Lougheed,-Feu l'honorable sir James, 4
Mitchell,-Feu l'honorable William, 58
Roche,-Feu l'honorable William, 4

Travaux législatifs, 31, 357

Sharpe, l'honorable W. H.
Grains, 401, 415, 416
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Société des nations, 22, 74-82, 306, 316-332

Stanfield, l'honorable John
Automobiles sur le terrain du Parlement, 216

Sumas-Terres fédérales au lac-, 38

T

Tanner, l'honorable Charles E.
Chemins de fer nationaux:

Quantités de grain transporté à Portland,
28, 33

Transport des grains, 34
Commissions royales, 73
Douanes et accise:

Croiseur Grib, 28
Croiseur Margaret, 232

Droits des provinces maritimes, 84
Grains, 378
Enlèvement de tableaux au Sénat, 46
Pensions de vieillesse, 174
Service des trains entre Montréal et Ottawa,

48, 158

Taylor, l'honorable James D.
Commission fédérale des Appels. 96
Etablissement de soldats, 104, 105, 111-120,

124-127, 302-305
Impression des documents parlementaires,

241
Sumas-Terres fédérales au lac-, 38

Turgeon, l'honorable O.
Hanfield-Pétition de divorce-, 316

Turriff, l'honorable J. G.
Classement du personnel du Sénat, 95
Etablissement de soldats, 99, 106-10S, 110
Grains, 399-410

W

Watson, l'honorable Robert
Grains, 402, 408, 416

White, l'honorable Smeaton
Gatineau Transmission Company, 158

Willoughby, l'honorable W. B.
Canadien-Pacifique-Chemin de fer--, 46, C3
Divorces-Statistique des-, 306
Enlèvement de tableaux au Sénat, 17
Etablissement de soldats, 99-101, 103, 111,

114, 130-133, 148
Grains, 259-272, 359-370, 414
Hanfield-Pétition de divorce, 311, 332, 337
Jessop-Production de pièces dans la cause

du divorce-, 28
Lougheed-Feu l'honorable sir James-, 8
McGibbon-Divorce, 123
Prêts agricoles, 349
Retard dans la législation, 337
Riches-Pétition de divorce-, 88
Saskatchewan:

Politique fiscale du Canada, 58
Ressources naturelles, 58


